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PREFACE

DE LA QUATRIEME ÉDITION

Je publie aujourd'hui la quatrième édition des Répéti-

tions écrites sur le droit public et administratif. Trois édi-

tions, épuisées en moins de huit ans, témoignent de la

faveur que mon ouvrage a obtenu du public, et m'encoura-

gent à lui conserver son titre et sa méthode, malgré les

critiques dont l'un et l'autre ont été l'objet.
J'ai maintenu le cadre que je m'étais primitivement tracé,

et dont l'utilité m'est de plus en plus démontrée par l'expé-
rience. J'en ni seulement élargi les proportions, et j'y ai fait

entrer sans effort plusieurs matières importantes dont on

m'avait signalé l'omission. Les contributions directes et in-

directes, les brevets d'invention, la propriété littéraire et

artistique s'y trouveront désormais traités avec les déve-

loppements nécessaires.

J'ai comblé, sur d'autres points, quelques lacunes par-
tielles. Je me suis appliqué à mettre en lumière les règles

spéciales à l'administration de l'Algérie et des colonies, et à

faire ressortir leur assimilation progressive aux institutions

de la métropole.
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Je n'ai pas besoin d'ajouter que j'ai revu mon manuscrit

avec soin, et que je l'ai partout mis au courant de la législa-

tion et de la jurisprudence les plus récentes. Tout écrivain

didactique doit à ses lecteurs la plus complète exactitude,

et ce devoir est particulièrement impérieux vis-à-vis de la

jeunesse, que des notions mal définies ou mal justifiées in-

duisent si aisément en erreur.

A chaque nouvelle édition, mon ouvrage s'est accru et

perfectionné, et il en sera de même à l'avenir. J'acquitte
ainsi une dette de reconnaissance envers le public, et je

m'approche par degrés du but constant de mes efforts : la

plénitude dans la brièveté, la clarté dans la concision.
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PREFACE

DE LA QUATRIÈME ÉDITION

L'auteur d'un ouvrage de droit, dont trois éditions ont été

épuisées en un petit nombre d'années, a peu de chose à dire sur
le fond et la forme de son livre. Le jugement souverain du public
le dispense de toute explication justificative.

Je me bornerai à constater brièvement les différences de la

quatrième édition avec les précédentes.
J'ai fait quelques transpositions, qui m'ont paru nécessaires

pour mieux mettre en relief le caractère des institutions et les

rapports mutuels des autorités administratives.
Je me suis efforcé, en comblant les lacunes peu nombreuses

que j'ai pu remarquer, de n'omettre aucune matière se rattachant
au droit administratif.

J'ai soumis toutes mes opinions à un nouvel et sérieux examen,
au triple point de vue de la loi, de la doctrine et de la jurispru-
dence. Ce sévère contrôle m'a conduit à maintenir la plupart
d'entre elles et à en modifier quelques-unes.

Les lois récentes sur les conseils de préfecture, sur les asso-

ciations syndicales, sur les conseils généraux de département, ont

apporté de grands changements à l'état antérieur de la législa-
tion. J'ai signalé ces changements, ainsi que tous ceux dus à des
lois moins importantes. J'ai même eu le soin d'indiquer les modi-

fications probables, en vertu de lois non encore votées, mais

déjà présentées au Corps législatif.
En général, la nouvelle législation administrative se distingue

par deux tendances, auxquelles le jurisconsulte et le publiciste ne
1
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sauraient trop applaudir : la décentralisation graduelle des affaires

locales; l'accroissement progressif des garanties accordées aux

citoyens dans leurs rapports avec l'administration.

Après ce qui a été fait et ce qui se prépare dans ce double but,
il n'y aurait d'urgence, à notre avis, que pour les trois mesures

suivantes :

1° Étendre à tous les casd'occupation définitive par le domaine

public les formalités protectrices de la loi d'expropriation pour
cause d'utilité publique;

2° Généraliser le principe d'indemnité, à raison des servi-

tudes d'utilité publique, et en confier l'application aux conseils

de préfecture ;
3° Transférer aux conseils de préfecture la connaissance des

affaires contentieuses, dont le jugement appartient encore aux

préfets.
Avec ces trois perfectionnements, notre législation adminis-

trative offrirait autant de sécurité aux particuliers, qu'elle assure

de force à l'autorité. Ce qui resterait à faire pourrait être laissé

sans inconvénient à l'action lente du temps et des moeurs.
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DROITPUBLICETADMINISTRATIF

NOTIONS PRÉLIMINAIRES

SOMMAIRE

1. Comparaison entre le droit public cl le droit privé.
2. Objet du droit public.
3. Objet du droit administratif.

4. Objet de cet ouvrage.
5. Sources du droit public.
6. Constitutions.

7. Sources du droit administratif.

8. Lois.

9. Actes du pouvoir exécutif.

10. Caractère et division des pouvoirs publics.
11. Définition et nature do l'autorité administrative.

12. Caractères essentiels de l'autorité administrative.

13. Unité ou centralisation.
14. Indépendance par rapport à l'autorité judiciaire.
15. Séparation de l'action, du contrôle et du jugement.
16. Division générale de cet ouvrage.

1. Le droit, dans son acception la plus générale, embrasse le
droit public et le droit privé. Cette division, empruntée aux juris-
consultes romains, s'est perpétuée à travers les âges et conserve

aujourd'hui toute son autorité, parce qu'elle est fondée sur la nature
mêmedes choses. On comprend, en effet, que les règles qui président
à l'organisation du gouvernement et à ses rapports, soit avec les
gouvernements étrangers, soit avec les gouvernés, se rattachent
nécessairement à un autre principe que celles qui fixent les rapports
mutuels des particuliers entre eux. Le principe fondamental du

Quelles sont les

principales différen-

ces entre le droit pu-
blic et le droit privé ?
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droit public est l'intérêt social, tandis que celui du droit privé est

l'équité naturelle.
De cette différence essentielle en découlent de secondaires qui

rendent encore plus sensible la séparation entre les deux grandes
branches du droit. L'intérêt social étant éminemment variable sui-

vant les circonstances de temps et de lieu, le droit public doit pré-
senter au plus haut degré le double caractère de diversité et de mo-

bilité. Le droit privé, au contraire, tend incessamment à devenir

uniforme et permanent, à l'exemple de l'équité naturelle dont il est

l'application. De même, la difficulté de réunir en corps de doctrine

les données si multiples et si flottantes de l'utilité politique, explique

comment, d'une part, la science du droit public est beaucoup moins

avancée que celle du droit privé; comment, d'autre part, le droit

public n'a pu, jusqu'à présent, être codifié dans aucun pays, tandis

que le droit privé l'est complétement en France depuis un demi-

siècle.
En quoi le droit pu-

blic et le droit privé
se ressemblent-ils?

Nonobstant ces différences, il est un point par lequel le droit pu-
blic et le droit privé, tels que nous les considérons ici, se rapprochent
et se ressemblent. L'un et l'autre sont fondés sur des actes légale-
ment obligatoires, sur des monuments émanés de la puissance pu-

blique, et non sur les pures déductions de la raison, sur les opinions
personnelles d'un philosophe ou d'un jurisconsulte. En d'autres

termes, ils appartiennent tous deux à la législation positive, et c'est

par là seulement qu'ils méritent la qualification de droit. Ce que l'on

appelle communément droit naturel ou des gens serait mieux
nommé philosophie sociale dans l'ordre des intérêts privés, philo-
sophie politique dans l'ordre des institutions publiques, philosophie
diplomatique dans l'ordre des relations internationales.

Quelles sont les di-

verses branches du
droit publie?

2. Tandis que le droit privé comprend essentiellement le droit

civil, la procédure civile, le droit commercial et accessoirement le
droit criminel, comme sanction et garantie des règles du droit civil :
le droit public, dans son sens le plus étendu, embrasse le droit inter-

national, le droit constitutionnel et le droit administratif.

Qu'entend-on par
droit international?

Le droit international est l'ensemble des règles qui président aux

rapports réciproques des nations. C'est ce droit qui a été justement
appelé par Grotius : Droit de la guerre et de la paix.

Qu'entend-on par
droit constitutionnel ?

Le droit constitutionnel, nommé aussi droit public proprement
dit, est l'ensemble des règles concernant l'organisation des pouvoirs
publics, leurs rapports mutuels, ainsi que les garanties assurées aux

citoyens.

Qu'entend-on par
droit administratif?

3. Le droit administratif est l'ensemble des règles qui fixent les

rapports des particuliers avec l'autorité administrative.
Différences entre

la science du droit
administratif et celle
de l'administration.

Cette définition montre clairement en quoi la science du droit
administratif diffère de celle de l'administration. On a souvent con-
fondu ces deux sciences, qui se distinguent cependant l'une de l'autre
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par leur objet, leur caractère et leur but. La première n'embrasse

que l'action de l'autorité administrative sur les administrés, taudis

quela seconde comprend aussi et principalement les devoirs hiérar-

chiques des administrateurs entre eux. La première est essentielle-
ment dominée par les principes généraux du droit, tandis que la

seconde,beaucoup plus exclusivement pratique, est presque entiè-
rement subordonnée à l'empire des traditions et des usages. La pre-
mière, enfin, ne se propose que d'éclairer les particuliers sur leurs
droits et leurs obligations envers l'autorité; tandis que la seconde
tend à former des administrateurs, au double point de vue du gou-
vernement et des gouvernés. Ainsi la science du droit administratif

peut être considérée comme une branche de celle de l'administration.
Elle en est la partie qui présente l'utilité la plus générale, qui a
donné lieu au plus grand nombre de lois positives, et dont la nature
est la mieux appropriée à l'esprit du droit privé. A ces divers titres,
elle devait être, comme elle est en effet, la seule comprise dans le
cadre officiel de l'enseignement public.

4. Les considérations qui précèdent suffisent pour indiquer les
limites naturelles de cet ouvrage. Nous n'y traiterons nullement du
droit international, dont les théories se meuvent dans une sphère
trop supérieure à celle des intérêts privés. Nous n'y embrasserons
mêmele droit constitutionnel ou droit public proprement dit, qu'au-
tant que la connaissance en est nécessaire pour convenablement
coordonner et faire bien comprendre les règles du droit administratif.
Il est difficile, en effet, de les séparer complètement l'un de l'autre,
le droit public formant en quelque sorte les têtes de chapitre du droit

administratif, suivant la très-juste observation de l'illustre Rossi,
ou, ce qui revient au même, fournissant les principes dont le droit
administratif détermine l'application.

De là aussi découlent l'ordre que nous suivrons, et le choix que
nous avons dû faire parmi les nombreuses matières qui s'offraient à
notre examen. Par les raisons que nous venons de déduire, les no-
tions élémentaires sur le droit public précéderont celles plus appro-
fondies et plus développées que nous donnerons sur le droit admi-
nistratif. Pour chacun de ces droits, d'ailleurs, nous nous bornerons
à l'exposition des règles les plus incontestables et de l'intérêt le plus
général; négligeant à dessein tout ce qui est vague et indécis, ou
tout ce qui n'a pour l'ensemble des particuliers qu'une portée très-
indirecte et très-éloignée.

C'est ainsi que pour le droit public nous nous renfermerons scru-

puleusement dans le cadre tracé par la constitution en vigueur, sauf
à y rattacher les développements historiques indispensables pour la
saine et complète intelligence de ses dispositions.

De même, pour le droit administratif, nous ne nous occuperons
que de la hiérarchie administrative; mais en ayant soin, au sujet des

Rapports récipro-

ques entre le droit

constitutionnel et le

droit administratif.

Quel est l'objet es-

sentiel d'un cours élé-

mentaire de droit pu-
blic?

Quel est l'objet es-

sentiel d'un cours élé-
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mentaire de droit ad-
ministratif ?

attributions de chaque autorité, d'exposer l'état de la législation et
de la jurisprudence sur les matières administratives les plus impor-
tantes et les plus usuelles.

Sources histori -

ques et actuelles du
droit public.

5. Les sources historiques du droit public consistent autant dans
les usagestraditionnels que dans les constitutions écrites. Sessources
actuelles sont la constitution du 14 janvier 1852, et les sénatus-
consul tes qui lui servent de complément.

Qu'enteud-on par
constitution?

6. On donne le nom de constitution à l'ensemble des règles fon-
damentales qui déterminent la forme du gouvernement et les ga-
ranties des citoyens, soit que cesrègles aient été constatéespar écrit,
soit qu'établies successivement et graduellement, elles fassent partie
des moeurs nationales et se conservent par la seule autorité de la tra-
dition.

Comparaison entre

les constitutions tra-
ditionnelles et les
constitutions écrites.

Il ne faut pas croire que les constitutions purement traditionnelles
soient les moins respectéeset les moins durables. C'est tout le con-
traire qui a lieu. Leur origine, n'ayant rien d'accidentel ni d'arbi-
traire, est entourée de la vénération générale. Le temps qui les a
créées les modifie incessamment sans jamais les détruire, et leur
existence n'a d'autre limite que la nationalité elle-même dont elles
sont le produit spontané et progressif. La constitution romaine dans

l'antiquité, la constitution anglaise dans les temps modernes, sont
deux exemples remarquables de la longévité des constitutions pure-
ment traditionnelles. Les constitutions écrites ne possèdent pas, en
général, cette énergie de résistance contre l'action des révolutions

politiques, parce qu'elles sont souvent elles-mêmes le résultat subit
et irréfléchi d'événements de ce genre. Elles ont toutefois une véri-
table utilité en ce qu'elles suppléent à l'absence de constitutions
traditionnelles, dans les pays où l'esprit public n'a ni assezde fer-
meté ni assezde persévérance pour en préparer l'avénement. Elles
peuvent d'ailleurs présenter de notables chances de durée, lorsque
leurs fondateurs ont eu la sagessede les adapter au caractère des
peuples qu'elles sont destinées à régir, et d'y réserver des moyens
légaux et pacifiques de transformation et de perfectionnement.

La France avait-

elle, avant
1789,

une
véritable constitution
traditionnelle?

En France, avant 1789, il existait certainement un ensemble
d'institutions politiques, de maximes fondamentales qui présidaient
au gouvernement de la monarchie; mais ces institutions et ces
maximes n'étaient ni assezprécises, ni assezpermanentes, ni assez
obligatoires pour mériter le nom d'une véritable et sérieuse consti-
tution traditionnelle. En effet, quoiqu'il fût de principe que les lois
en général, et surtout les lois d'impôt, supposaient le consentement
explicite de la nation ou de sesmandataires, aucune convocation des
états généraux n'avait eu lieu depuis 1614 jusqu'à 1789, c'est-à-dire
durant le long intervalle de 175 ans. De même, la règle d'inaliéna-
bilité du domaine de la couronne, quoique formellement écrite dans
l'édit de Moulins de 1566, n'avait empêché aucun souverain de con-



NOTIONS PRELIMINAIRES. 7

sentir des aliénations au préjudice de ce domaine. De même enfin,
les traditions ou les chartes qui garantissaient aux communes la
libre élection de leurs magistrats locaux n'avaient pas mis obstacle
àceque ce droit d'élection, supprimé d'abord en 1690, puis alterna-
tivement rendu et retiré à plusieurs reprises pendant près d'un

siècle, fût demeuré définitivement aboli depuis l'édit de novem-
bre 1771. En résumé, à partir du règne de Louis XIV, l'autorité

royale avait tout absorbé, malgré la résistance des parlements dont
l'action politique, étrangère à leurs attributions légales et mal définie
dans son exercice, n'était elle-même qu'un excès de pouvoir, encou-

ragé et amnistié par l'opinion publique. La véritable expression de
l'ancien régime setrouvait dans le mot célèbre de Louis XIV : l'État,
c'estmoi : maxime très-autocratique, mais par cela même fort peu
constitutionnelle.

La révolution de 1789, justifiée dans ses causes par l'absence de
toute constitution traditionnelle ou écrite, eut pour résultat immé-
diat et durable le changement le plus profond dans l'ordre politique
aussi bien que dans l'ordre social. Dans l'ordre social, ses effets ne
sont contestés par personne. L'égalité devant la loi, la liberté civile
et le complet affranchissement du sol de toute charge féodale, ces
trois grandes bases de la société actuelle, sont autant d'innovations
que leurs adversaires comme leurs partisans lui attribuent d'un avis

unanime, et dont ils lui reportent sans hésitation l'honneur ou le
blâme. Mais, dans l'ordre politique, la continuité de son influence est

l'objet d'assez vives controverses. Il se rencontre d'estimables es-

prits qui soutiennent de bonne foi qu'en cette matière l'oeuvre de la
révolution de 1789, tantôt dépassée, tantôt délaissée],n'a pu suppor-
ter l'épreuve du temps et qu'il n'en reste plus trace aujourd'hui.
C'est là une grave erreur, que l'observation attentive et impartiale
des faits suffit pour dissiper. Le principe essentiel et fondamental

qui prévalut en 1789, ce fut l'avènement de la nation à l'exercice
habituel et régulier du pouvoir législatif. Ceprincipe était nouveau;
car, depuis 175 ans, la nation avait pu être impunément privée de
tout concours à la confection des lois, et elle n'y avait participé an-
térieurement qu'à de longs intervalles et suivant le bon plaisir du roi.
Il a été fécond et durable; car toutes les constitutions ultérieures
l'ont fidèlement reproduit et maintenu, sauf à l'appliquer plus ou
moins largement en étendant ou restreignant la part de la représen-
tation nationale. C'est ce que nous allons démontrer par une rapide
analyse des diverses constitutions qui ont régi la France depuis 1789
jusqu'à nos jours.

Cesconstitutions, y compris celles qui nous gouvernent actuel-
lement, et en comptant aussi celles qui n'ont eu qu'une existence
officielle ou qui sont restées à l'état de projet, ont été au nombre de
dix-sept :

Quel a été, en po-
litique , le principe
essentiel et fonda-
mental de la révolu-
tion de 1789?

Énumération des
diverses constitu-
tions françaises de-

puis 1789.
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Constitution de

1791.

1° La constitution votée par la première Assemblée constituante,
le 3 septembre 1791, et sanctionnée par Louis XVI le 14 du même
mois, déférait le pouvoir exécutif au roi, et partageait le pouvoir
législatif entre le roi et une assembléeunique, composéede repré-
sentants temporaires élus par le peuple. La part du roi dans l'exer-
cice du pouvoir législatif était limitée au droit de refuser la sanction
aux décrets de l'Assemblée législative : refus qui n'avait qu'un effet

suspensif, puisque si les deux législatures postérieures à celle qui
avait présenté le décret représentaient successivement le même
décret dans les mêmes termes, le roi était censé avoir donné la
sanction. La constitution de 1791 ne fut pas soumise à l'acceptation
du peuple; mais l'assemblée qui la décréta était investie du mandat
le plus étendu et le plus formel ;

Constitution de

1793.
2° La constitution votée par la Convention nationale le 24juin 1793

réservait aux citoyens eux-mêmes réunis en assembléesprimaires
le soin de délibérer sur les lois, conférait à un Corps législatif,
composé de députés directement élus par les assembléesprimaires,
le droit de proposer des lois sur les objets d'intérêt permanent, et
de rendre des décrets sur les mesures accidentelles ou locales ; con-
fiait enfin la direction et la surveillance de l'administration générale
à un Conseil exécutif, composé de vingt-quatre membres nommés

par le Corps législatif. La constitution de 1793 fut présentée à l'ap-
probation du peuple et acceptée par 1,801,918 citoyens contre
11,610 qui la rejetèrent; mais elle ne fut jamais exécutée, ayant été

presque immédiatement remplacée par l'institution d'un gouverne-
ment révolutionnaire ;

Décrets constitu-

tifs du gouvernement
révolutionnaire.

3° Les décrets de la Convention nationale des 19 vendémiaire et
24 frimaire an II, après avoir déclaré que le gouvernement provi-
soire de la France serait révolutionnaire jusqu'à la paix, organisè-
rent ce gouvernement d'après les basses suivantes : la Convention
nationale fut le centre unique de l'impulsion du gouvernement; le
Conseil exécutif provisoire, les ministres, les généraux, les corps
constitués, les fonctionnaires publics de tout ordre furent placés
sous la surveillance immédiate de deux comités de cette Assemblée :
celui de salut public et celui de sûreté générale. Les décrets de
l'an II, en créant au profit de la Convention nationale le despotisme
le plus absolu dont l'histoire ait jamais offert l'exemple, inaugurèrent
l'époque sanglante connue sous le nom de régime de la Terreur;

Constitution de
l'an III.

4° La constitution votée par la Convention nationale, le 5 fruc-
tidor an III, partageait le pouvoir législatif entre deux assemblées
électives : le conseil des Cinq-Cents, seul chargé de la proposition
des lois, et le conseil des Anciens, ayant pour mission d'approuver
ou de rejeter dans son ensemble chacune des propositions de loi
faites par le conseil des Cinq-Cents. Elle déférait le pouvoir exé-
cutif à un Directoire de cinq membres nommés par le conseil des
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Anciens sur une liste de candidats présentée par le conseil des Cinq-
Cents. La constitution de l'an III fut soumise à l'approbation du

peuple. 1,057,390 citoyens l'acceptèrent; 49,977 la rejetèrent;

5° La constitution décrétée le 22 frimaire an VIII par les deux

commissions législatives, nommées le 19 brumaire précédent pour
remplacer provisoirement les deux conseils des Anciens et des Cinq-
Cents, partageait le pouvoir législatif entre le gouvernement qui
avait seul la proposition des lois, une première assemblée élective,

désignée sous le nom de Tribunat, qui les discutait et en votait

l'adoption ou le rejet, et une seconde assemblée, pareillement élec-

tive, spécialement appelée Corps législatif, parce que c'était celle

qui faisait la loi en statuant par scrutin secret, et sans aucune dis-
cussion de la part de ses membres, sur les projets de loi débattus
devant elle par les orateurs du Tribunat et du gouvernement. Le

gouvernement, c'est-à-dire le pouvoir exécutif dans sa plus complète
acception, était confié à trois consuls nommés pour dix ans et indé-
finiment rééligibles, avec des attributions privilégiées pour le pre-
mier consul, le général Napoléon Bonaparte. Au sommet de cette

organisation, assez compliquée, était institué un Sénat conservateur,
ainsi nommé parce qu'il était expressément chargé de maintenir ou
d'annuler tous les actes qui lui étaient déférés comme inconstitu-
tionnels par le Tribunat ou le gouvernement. Le Sénat était composé
de quatre-vingts membres, inavomibles et à vie. Il se recrutait lui-
même en choisissant, pour chaque place, entre trois candidats pré-
sentés, le premier par le Corps législatif, le second par le Tribunat,
le troisième par le premier consul. Il élisait, dans la liste nationale

d'éligibilité, les législateurs, les tribuns et les consuls. La constitu-
tion de l'an VIII fut soumise au vote populaire. Elle fut acceptée
par 3, 011,000 suffrages contre 1,569 qui la rejetèrent;

6° Le sénatus-consulte du 16 thermidor an X n'apporta que deux

changements considérables à la constitution de l'an VIII. Il substitua
des consuls à vie aux consuls nommés pour dix ans, et accrut beau-

coup les prérogatives du premier consul. Ce sénatus-consulte ne fut

pas soumis à l'acceptation du peuple; mais le peuple avait été préa-
lablement consulté sur la question de savoir si le premier consul
devait être consul à vie : question sur laquelle il y avait eu

3,568, 885 votes affirmatifs contre 8,374 votes négatifs;
7° Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII confia le gouverne-

ment à un empereur héréditaire; investit le premier consul de la di-

gnité impériale, sous le nom de Napoléon 1er; n'admit pour le recru-
tement du Sénat que la présentation de l'empereur; y fit entrer de

plein droit les princes français et les titulaires des grandes dignités
de l'empire ; autorisa l'empereur à y nommer directement les citoyens
qu'il en jugerait dignes. Le Tribunat fut divisé en trois sections dis-

tinctes, dont chacune devait discuter séparément les projets de loi

Constitution de

l'an VIII.

Sénatus- consulte

de l'an X.

Sénatus-consulte
de l'an XII.
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qui lui étaient transmis par le Corps législatif. En aucun cas les pro-
jets de loi ne pouvaient être discutés par le Tribunat en assemblée

générale. Le sénatus-consulte de l'an XII ne fut pas soumis en entier
à l'acceptation du peuple; mais le peuple fut expressément consulté
sur la disposition relative à la dignité impériale. Le procès-verbal
arrêté le 12 brumaire an XIII constata 3,572,329 votes affirmatifs
contre 2,569 votes négatifs;

Sénatus - consulte
de 1807.

8° Le sénatus-consulte du 19 août 1807 apporta un grand chan-

gement aux constitutions antérieures, en supprimant le Tribunat
et en conférant la discussion préalable des lois, dont ce corps était

chargé, à trois commissions distinctes, formées au sein du Corps
législatif. Le sénatus-consulte de 1807 ne fut ni précédé ni suivi
d'aucun vote populaire ;

Constitution du 6
avril 1814.

9° La constitution décrétée par le Sénat conservateur le 6 avril

1814, antérieurement à la première abdication de Napoléon 1er, ré-
tablissait le gouvernement royal au profit de Louis XVIII. Elle dé-
férait le pouvoir exécutif au roi, et partageait le pouvoir législatif
entre le roi, le Sénat et le Corps législatif. Le roi avait seul l'ini-
tiative et la sanction des lois. Le Sénat et le Corps législatif en avaient
tous deux successivement la discussion et le vote. Les sénateurs
étaient nommés par le roi; leur dignité était inamovible et hérédi-
taire de mâle en mâle par primogéniture. Les députés au Corps lé-

gislatif étaient choisis immédiatement par les collèges électoraux.
La constitution du 6 avril 1814 devait être soumise à l'acceptation
du peuple et à celle du roi; mais la rapidité des événements n'ayant
permis de remplir ni l'une ni l'autre de ces deux conditions, elle ne
fut qu'un simple projet sans aucune espèced'exécution ;

Charte du 4 juin
1814.

10° La charte constitutionnelle, octroyée par Louis XVIII en vertu
de son autorité royale, et publiquement lue le 4 juin 1814 en séance
solennelle du Sénat et du Corps législatif, déférait au roi la puis-
sance executive, et partageait la puissance législative entre le roi,
la Chambre des pairs et la Chambre de députés. Le roi avait seul
l'initiative et la sanction de lois. Les deux chambres étaient suc-
cessivement appelées à les discuter et à les voter. La nomination des

pairs appartenait au roi, qui pouvait les nommer à vie ou les rendre

héréditaires, selon sa volonté. Les députés ne pouvaient être admis

qu'autant qu'ils étaient âgés de quarante ans et qu'ils payaient une
contribution directe de mille francs. Ils étaient nommés par des élec-
teurs ayant au moins trente ans et payant trois cents francs de
contributions directes. Comme on le voit, la charte du 4 juin 1814
ne différait essentiellement de la constitution votée le 6 avril précé-
dent par le Sénat conservateur, que sous le rapport du principe qui
lui servait de base et du droit dont elle émanait. Elle était l'oeuvre
de la prérogative royale, tandis que celle dont elle reproduisait les

plus importantes dispositions avait fait appel à la souveraineté du
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peuple. Elle ne dut, par conséquent, être soumise à aucune accep-
tation demandée aux citoyens. Elle fut seulement l'objet de deux
adressesd'adhésion, de la part des deux assemblées qui en avaient
entendu la lecture solennelle et publique;

11° L'acte additionnel aux constitutions de l'empire, décrété le
22 avril 1815 par Napoléon Ier, après son retour de l'île d'Elbe, dé-
férait le pouvoir exécutif à l'empereur, et partageait le pouvoir
législatif entre l'empereur, la Chambre des pairs et la Chambre des

représentants. L'empereur avait seul l'initiative et la sanction des
lois. Les deux chambres en avaient la discussion et le vote. La
Chambre des pairs était héréditaire ; les membres en étaient nom-
més, pour la première fois, par l'empereur. La Chambre des repré-
sentants était élective; les membres en étaient directement choisis
par les collèges électoraux de département et d'arrondissement.
L'acte additionnel aux constitutions impériales, évidemment calqué
sur la charte royale de 1814, devait être soumis à l'acceptation du
peuple; mais la guerre qui dut être immédiatement soutenue contre
les étrangers ne permit pas de remplir cette formalité. En consé-
quence, il fut procédé d'urgence à l'élection de la chambre des re-
présentants ;

12° Le projet d'acte constitutionnel, présenté par la commission
centrale de la Chambre des représentants, le 29 juin 1815, après la
seconde abdication de Napoléon Ier, déférait le pouvoir exécutif à
Napoléon II, son fils, et, après lui, à un monarque de sa race. Le
pouvoir législatif était partagé entre le monarque, une Chambre des
pairs héréditaire et une Chambre des représentants élue par les col-
lègesélectoraux. L'initiative des lois appartenait également à cha-
cune desdeux chambres et au gouvernement. Le projet de constitu-
tion soumis à la Chambre des représentants devait être présenté à
l'acceptation du peuple ; mais les événements ne laissèrent même pas
le temps d'en achever la discussion. Les étrangers, maîtres de Paris,
rirent fermer la salle des séances de la Chambre des représentants,
et, dès le 13 juillet 1815, le gouvernement de Louis XVIII était ré-
tabli et commençait à fonctionner. Une ordonnance rendue à cette
date prononça la dissolution de l'ancien Corps législatif, devenu
Chambre des députés à la suite de la promulgation de la charte, et
prescrivit l'élection d'une nouvelle Chambre des députés, d'après
un système électoral qui modifiait en plusieurs points essentiels les
dispositions de la charte. Ceschangements furent révoqués par l'or-
donnance du 5 septembre 1816, et dès lors la charte de 1814 reçut
sapleine et entière exécution ;

13° Les ordonnances du 25 juillet 1830 ne changeaient pas la
répartition des pouvoirs établis par la charte de 1814; mais elles
suspendaient la liberté de la presse périodique contrairement à une
de ses dispositions formelles, et établissaient un nouveau système

Acte additionnel
aux constitutions de

l'empire.

Projet de consti-
tution de la Chambre
des représentants.

Ordonnances de
1830.
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électoral en contradiction manifeste avec l'ensemble des lois en vi-

gueur. La révocation de ces ordonnances par une ordonnance ulté-
rieure du 29 juillet 1830 n'empêcha pas la révolution qu'elles avaient

provoquée de s'accomplir ;

Charte de 1830. 14° La charte votée par la Chambre des députés, le 7 août 1830,
adoptée le même jour par la Chambre des pairs, et solennellement

acceptée par le nouveau roi en présence des deux chambres le 9
du même mois, transférait la royauté au duc d'Orléans, sous le
nom de Louis-Philippe Ier. Elle confiait le pouvoir exécutif au roi,
et partageait le pouvoir législatif entre le roi, la Chambre des pairs
et la Chambre des députés. La proposition des lois appartenait à cha-
cune des deux chambres, aussi bien qu'au roi. Le roi seul avait le
droit de les sanctionner et de les promulguer. La constitution de la

pairie, qui avait été formellement réservée lors du vote de la nou-
velle charte, fit l'objet d'une loi spéciale du 29 décembre 1831, dont
le texte devint un article de la charte elle-même. Aux termes de cet

article, la nomination des membres de la Chambre des pairs appar-
tenait au roi qui ne pouvait les choisir que parmi certaines notabi-

lités, expressément désignées. Leur dignité était conférée à vie et
n'était pas transmissible par droit d'hérédité. D'après les disposi-
tions de la charte, complétées par la loi électorale du 19 avril 1831,
les membres de la Chambre des députés devaient être âgés de trente
ans et payer cinq cents francs de contributions directes. Ils étaient
élus par des électeurs ayant au moins vingt-cinq ans et payant deux
cents francs de contributions directes. La charte de 1830, qui n'était

qu'une révision de celle de 1814, fut votée par des assemblées qui
n'en avaient pas reçu le mandat, et on ne la soumit à aucune accep-
tation expresse de la part des citoyens;

Constitution de 1848. 15°La constitution décrétée par la secondeAssemblée constituante,
le 4 novembre 1848, déférait le pouvoir législatif à une assemblée

unique, désignée sous le nom d'Assemblée nationale. Les membres
en étaient nommés par le suffrage direct et universel des citoyens.
Le pouvoir exécutif était délégué à un président de la république élu

pour quatre ans, au scrutin secret et à la majorité absolue des vo-

tants, par le suffrage direct de tous les électeurs des départements
français et de l'Algérie. Le président dela république partageait l'ini-
tiative des lois avec les membres de l'Assemblée nationale; mais
elles n'avaient pas besoin d'être sanctionnées par lui, et il avait seu-
lement le devoir de les promulguer dans un délai rigoureusement
fixé. La constitution de 1848 ne fut pas soumise à l'acceptation du

peuple; mais elle émanait d'une assemblée issue du suffrage univer-
sel et expressément nommée pour la voter;

Constitution du 14

janvier 1852.
16° La constitution faite le 14 janvier 1852, par le président de la

république Louis-Napoléon Bonaparte, en vertu des pouvoirs qui lui
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avaient été formellement délégués, confiait le gouvernement de

l'État pour dix ans au prince Louis-Napoléon Bonaparte, sous le

nom de président de la république. La puissance législative était

partagée entre le président, le Sénat et le Corps législatif. Le prési-
dent avait seul l'initiative et la sanction des lois. Le Corps législatif,
dont les membres étaient élus par le suffrage universel, les discutait

et les votait. Le Sénat dont les membres, inamovibles et à vie, étaient

nommés par le président, les examinait avant leur promulgation

pour s'assurer de leur constitutionnalité. La constitution du 14jan-
vier 1852, qui offre avec celle de l'an VIII les plus grandes analogies,
et qui continue à nous régir, sauf la substitution du gouvernement

impérial à la présidence décennale, n'a pas été soumise à l'accepta-
tion du peuple; mais le peuple avait été préalablement consulté sur
les dispositions qui devaient lui servir de bases, ainsi que sur la

question de savoir si le pouvoir constituant serait délégué à Louis-

Napoléon. Cette question a donné lieu à 7,439,216 votes affirmatifs,
contre 640,737 votes négatifs;

17° Le sénatus-consulte du 7 novembre 1852 n'a fait qu'un seul

changement essentiel à la constitution du 14 janvier précédent, en

rétablissant l'empire héréditaire au profit du président de la répu-
blique, sous le nom de Napoléon III. Ce sénatus-consulte n'a pas
été soumis en entier à l'acceptation du peuple; mais le peuple a été

expressément consulté sur la question de savoir si la dignité impé-
riale serait rétablie dans la personne de Louis-Napoléon Bonaparte,
avec hérédité dans sa famille. Cette question a donné lieu à 7,824,189
votes affirmatifs, contre 253,145 votes négatifs.

La constitution du 14 janvier 1852 et le sénatus-consulte du
7 novembre de la môme année, complété par un sénatus-consulte
ultérieur du 25 décembre suivant, composent dans leur ensemble
l'état politique actuel. La puissance executive appartient à l'empe-
reur. La puissance législative est partagée entre l'empereur qui a
seul l'initiative et la sanction des lois, le Corps législatif qui les dis-
cute et les vote, le Sénat qui en vérifie la constitutionnalité avant
leur promulgation. Les sénateurs, inamovibles et à vie, sont nom-
més par l'empereur. Les députés au Corps législatif sont élus pour
six ans par le suffrage direct et universel des citoyens.

Toutes les constitutions qui précèdent, sauf deux exceptions, ont
été plus ou moins explicitement fondées sur le principe de la souve-
raineté du peuple. Seules, la charte de 1814 et les ordonnances de
1830 émanaient directement de la prérogative royale. Quant à l'or-

ganisation du gouvernement, durant la longue période que nous
venons de parcourir, le pouvoir exécutif a été constamment distinct
et séparé du pouvoir législatif, et constamment aussi les mandataires
de la nation ont eu leur part dans la confection des lois : double
circonstance qui marque la limite entre l'ancien régime et le nou-

Sénatus-consulte
du 7 novembre 1852.

État politique ac-

tuel.

Résumé général.
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veau, entre les institutions antérieures à 1789 et celles qui ont suivi
cette époque. Mais si toutes les constitutions françaises ont égale-
ment admis les deux règles fondamentales des gouvernements mo-

dernes, elles les ont très-diversement appliquées. En ce qui concerne
la puissance executive, la plus large part lui a été faite par la cons-
titution de l'an VIII, les sénatus-consultes de l'an X, de l'an XII et
de 1807, la charte de 1814, les ordonnances de 1830, la constitution
et les sénatus-consultes de 1852. Sesprérogatives ont, au contraire,
été renfermées dans les limites les plus étroites par la constitution
de 1793, les décrets organiques du gouvernement révolutionnaire,
la constitution del'an III et celle de 1848. Entre ces termes extrêmes,
une sorte de milieu a été occupé par la constitution de 1791, la
constitution sénatoriale de 1814, l'acte additionnel de 1815, le projet
de la Chambre des représentants et la charte de 1830. Au point de
vue de l'élément représentatif, il convient de faire une classification

analogue, mais inverse. Cet élément est secondaire dans les consti-
tutions où prédomine la puissance executive; il tient au contraire
le premier rang dans celles où la puissance executive est moins favo-
risée. Les constitutions intermédiaires conservent leur place et leur
caractère entre les unes et les autres. Quelles que soient les varia-
tions qui puissent être signalées, il est deux traits distinctifs et
essentiels que l'on rencontre presque toujours, qui ne s'effacent mo-
mentanément que pour bientôt reparaître, et que l'on doit considé-
rer comme le résultat le plus certain de près de quatre-vingts ans

d'expériences politiques : c'est l'unité du pouvoir exécutif; c'est le

partage du pouvoir législatif entre le gouvernement et deux assem-

blées, dont une élective.

Quels sont les actes

qui ont force de loi
en matière de droit
administratif?

7. Les sources que nous aurons à consulter, pour le droit admi-

nistratif, sont très-multipliées et d'origines très-variées. Elles sont

cependant circonscrites par ces deux règles essentielles :
1° Aucun acte antérieur à la révolution de 1789 n'est aujourd'hui

en vigueur, à moins qu'il n'ait été formellement maintenu et ratifié

par un acte postérieur à cette révolution;
2° Les circulaires et instructions ministérielles ne font pas loi

pour les particuliers, bien qu'elles soient obligatoires pour les ad-
ministrations publiques.

En dehors de ces deux exclusions, les sources du droit adminis-
tratif sont:

1° Les lois;
2° Les décrets, arrêtés du gouvernement, ordonnances royales
et règlements d'administration publique.

Quant aux constitutions, d'où découle essentiellement le droit

public positif, elles ne forment une des sources du droit adminis-
tratif que dans celles de leurs dispositions qui tiennent à la fois do
l'un et de l'autre de cesdeux droits.
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8. On a toujours désigné sous le nom de lois les actes émanés du

pouvoir législatif, quelle que fût d'ailleurs la composition de ce

pouvoir. Quelquefois, cependant, des actes ayant force de loi ont été

appelés décrets, notamment aux époques de dictature individuelle

ou collective. Les sénatus-consultes ou actes émanés du Sénat ont

aussi force de loi lorsqu'ils ont été constitutionnellement rendus.

On distingue parmi les divers actes que nous venons de mention-

ner ceux nommés organiques, ceux qualifiés de réglementaires, et
ceux ne portant aucune qualification particulière. Les premiers sont

ceux qui ont pour objet l'organisation de quelque branche de l'ad-

ministration publique; les seconds sont ceux destinés à régler les

formes d'exécution, et qui, par conséquent, auraient pu émaner du

pouvoir exécutif tout aussi bien que du pouvoir législatif ; les troi-

sièmes, de beaucoup les plus nombreux, sont ceux qui, ne présen-
tant d'une manière précise ni l'un ni l'autre de ces deux caractères,
sont seulement qualifiés par leur objet. Il est de principe que les
actes du pouvoir législatif formellement intitulés réglementaires
peuvent être modifiés ou abrogés par de simples actes du pouvoir
exécutif. La question est douteuse à l'égard de ceux qui, en l'absence
d'une qualification expresse, ont néanmoins, par leur objet, un ca-
ractère purement réglementaire; mais en fait, elle a été souvent
tranchée dans le sens du pouvoir exécutif.

9. Les arrêtés du gouvernement) les décrets et ordonnances royales
ont cela de commun que, sous des noms divers suivant les diverses

époques, ce sont toujours des actes du pouvoir exécutif. La déno-
mination d'arrêté du gouvernement fut plus particulièrement em-

ployée sous le directoire et sous le consulat. Celle de décret corres-

pond aux trois empires et à la seconde république. Celle d'ordonnance

royale se réfère aux deux royautés de 1814 et de 1830.
Les règlements d'administration publique sont aussi des actes du

pouvoir exécutif, mais avec délibération préalable du conseil d'État.
Ce n'est que sous l'empire de la constitution du 4 novembre 1848

qu'il y a eu une classe de règlements d'administration publique
étrangère à l'action du pouvoir exécutif : c'étaient ceux que faisait
le conseil d'État par délégation du pouvoir législatif.

Il est d'usage de distinguer les règlements d'administration publi-
que des décrets ou ordonnances royales rendus dans la forme des règle-
ments d'administration publique. Les seconds ne diffèrent des pre-
miers que par leur objet moins général et, en quelque sorte, plus
individuel. C'est ainsi que les autorisations des communautés reli-

gieuses, des dons et legs aux établissements publics, des sociétés

anonymes de commerce, sont accordées par décrets rendus dans la
forme des règlements d'administration publique.

10. Dans le cours de l'exposé historique des diverses constitu-
tions françaises depuis 1789, comme dans l'indication des sourcesdu

Lois proprement
dites, décrets et sé-
uatus-consultes.

Actes organiques et

actes réglcmentaires.

Arrètés du gouver-
nement, décrets et

ordonnances royales.

Règlements d'ad-

ministration publi -

que.

Différence entre les

règlements d'admi-

nistration publique
et les ordonnances ou

décrets rendus dans

la forme de ces rè-
- glements.
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droit administratif, nous avons dû souvent employer les locutions
de souveraineté, de pouvoir législatif et de pouvoir exécutif. C'est ici
le lieu de déterminer le sens précis de chacune de ces expressions.

Qu'entend-on par
souveraineté et par

pouvoirs publics?

La souveraineté, dans son sens positif et pratique, est le droit qui
légitime le fait du commandement. La souveraineté, soit qu'on la

place dans le peuple, soit qu'on la fasse résider dans une famille parti-
culière, en vertu d'une sorte de prédestination divine, est essen-
tiellement une et indivisible. Les pouvoirs publics, c'est-à-dire les

organes par lesquels s'exerce la souveraineté, peuvent au contraire
être multiples et distincts entre eux.

La division des

pouvoirs était - elle

connue des anciens?

La division des pouvoirs, depuis Montesquieu, a toujours été con-
sidérée comme la première base d'un gouvernement libre, comme
la plus sûre garantie des citoyens. Cette idée, qui tient une si grande
place dans l'histoire constitutionnelle des temps modernes, était
entièrement inconnue aux anciens. Dans les républiques grecques,
comme à Rome, le peuple s'était réservé à lui-même l'exercice direct
de la souveraineté, et il ne déléguait que certaines fonctions spé-
ciales et déterminées. Dans les limites de cette délégation, chaque
magistrat était souverain, à l'égal du peuple qu'il représentait; et la

garantie des citoyens contre les excès de pouvoir n'avait été obtenue

qu'au moyen du droit de veto réciproque dont les divers magistrats
étaient investis les uns par rapport aux autres.

Quelle est la divi-
sion la plus générale
des pouvoirs?

La division la plus générale des pouvoirs est en pouvoir constituant
et en pouvoirs constitués.

Qu'entend-on par
pouvoir constituant?

Le pouvoir constituant, c'est-a-dire le pouvoir de donner une
constitution politique, n'est autre chose que la souveraineté elle-
même. Il appartient donc au peuple ou au prince, selon le choix
que l'on fait entre les deux systèmes rivaux sur le principe et la
source de la souveraineté. Le pouvoir constituant peut être délégué
et l'a été notamment au début des institutions actuelles.

Qu'entend-on par
pouvoirs constitués,
et quel en est le nom-
bre?

Les pouvoirs constitués, c'est-à-dire les pouvoirs établis par la

constitution, sont nécessairement au nombre de deux : le pouvoir
législatif et le pouvoir exécutif. Ils peuvent être réunis comme ils
l'étaient en France avant 1789. Ils peuvent être séparés comme ils
l'ont été depuis lors.

Qu'est-ce que le

pouvoir législatif?

Le pouvoir législatif est celui qui consiste à faire la loi. Il est au-

jourd'hui partagé entre l'empereur pour la proposition et la sanc-
tion, le Corps législatif pour la discussion et le vote, le Sénat pour
la vérification constitutionnelle.

Qu'est-ce que le

pouvoir exécutif?

Le pouvoir exécutif est celui qui a pour objet la promulgation
et l'exécution de la loi. Il appartient sans partage à l'empereur.

L'autorité judi
-

ciaire est-elle un pou-
vir distinct, ou seule-
ment une branche du

pouvoir exécutif?

En dehors de ces deux pouvoirs, la constitution qui nous régit
n'en reconnaît d'autres ni expressément ni implicitement. L'usage a
toutefois prévalu de désigner sous le nom de pouvoir l'ensemble de
la hiérarchie judiciaire. Cet usage nous parait contraire aux données
de la théorie, non moins qu'aux dispositions constitutionnelles. En
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théorie, il est très-difficile d'admettre plus de deux pouvoirs : celui

qui fait la loi et celui qui l'applique. En droit positif, il est certain

que la constitution en vigueur ne donne pas à l'autorité judiciaire la

qualification de pouvoir. Les constitutions elles-mêmes qui l'ont ainsi

qualifiée, celle de 1848 notamment, l'ont presque toujours rattachée

au pouvoir exécutif par son origine ou par son mode d'institution.

L'idée d'un pouvoir judiciaire distinct des deux autres pouvoirs
remonte à Montesquieu qui, en émettant cette célèbre division,
avait plutôt en vue l'intérêt des justiciables que la rigoureuse exac-

titude des principes. Sans doute, l'indépendance du juge est une

garantie précieuse et nécessaire; mais on peut l'obtenir, comme
dans la constitution actuelle, au moyen de la règle d'inamovibilité,
sans qu'il soit besoin de fausser la langue politique et de manquer
à la logique. En résumé, l'autorité judiciaire ne forme ni ne doit
former un troisième pouvoir. Par sa nature et son objet elle se rat-
tache essentiellement au pouvoir exécutif, elle en est une branche
comme l'autorité administrative; mais, par des motifs d'utilité so-

ciale, elle en a été rendue plus indépendante que celle-ci.
11. L'autorité administrative est l'attribut essentiel, l'instrument

principal du pouvoir exécutif. C'est par elle qu'il se met en contact
avec les particuliers, qu'il leur transmet ses ordres, étudie leurs be-
soins et reçoit leurs réclamations.

On a quelquefois distingué l'autorité administrative de l'auto-
rité gouvernementale, réservant pour cette dernière les rapports in-
ternationaux ou d'ordre purement politique. Cette distinction, qui
n'est fondée sur aucun texte législatif ou réglementaire, nous parait
manquer d'utilité pratique. Les rapports internationaux ou d'ordre

purement politique sont sans doute étrangers au droit administratif

proprement dit; mais l'autorité qui y préside est la môme que celle

qui pourvoit aux rapports avec les particuliers. A la vérité, les per-
sonnes peuvent être différentes pour des fonctions diverses ; mais elles
serattachent toutes au môme principe, au même esprit, au même pou-
voir. Elles sont toutes l'émanation et l'expression du pouvoir exécutif.

L'autorité administrative est cette portion du pouvoir exécutif

qui est chargée d'assurer l'application des lois d'ordre public. L'au-
torité judiciaire a dans ses attributions l'application des lois d'ordre

purement privé et de celles d'ordre pénal. En d'autres termes, le
domaine de la première comprend les rapports du gouvernement avec
les gouvernés ; celui de la seconde embrasse les rapports des gou-
vernés entre eux, et, comme conséquence, la répression des infrac-
tions aux lois qui règlent ces rapports. Cette double définition,
incontestable en théorie, donne lieu dans la pratique aux plus fré-

quentes et aux plus vives controverses, à raison des contacts nom-
breux de l'ordre public et de l'ordre privé, de la difficulté d'établir
entre eux une séparation nette et précise, de la multiplicité et de Fin
cohérence des lois qui ont statué sur les questions de compétence.

2

L'autorité admi-
nistrative se ratta-
che-t-elle au pouvoir
législatif ou au pou-
voir exécutif?

Faut - il distinguer
l'autorité gouverne-
mentale de l'autorité

administrative?

Quel est l'objet de

l'autorité administra-
tive?— Quel est ce-

lui de l'autorité judi-
ciaire?
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Quels sont les ca-
ractères essentiels de
l'autorité administra-
tive?

12. L'autorité administrative, considérée dans ses rapports avec
le pouvoir exécutif, se distingue par l'unité ou la centralisation. Con-
sidérée relativement à l'autorité judiciaire, elle a pour caractère
essentiel l'indépendance. Considérée en elle-même, elle présente un

triple aspect, remplit un triple office : l'action, le contrôle, lejugement.

Quels sont les ac-
tes qui ont établi en
France l'unité poli-
tique, l'unité judi-
ciaire , l'unité légis-
lative, l'unité admi-
nistrative ?

13. L'unité, c'est-à-dire l'uniformité de direction et de pouvoir,
a été l'effort constant de la politique française depuis Hugues Capet.
Après de longues luttes, l'unité s'est faite dans le gouvernement par
la disparition définitive des souverainetés féodales devant la souve-
raineté royale, sous Richelieu et Louis XIV; dans la jurisprudence,
par l'institution du tribunal de cassation en vertu de la loi des
27 novembre et 1er décembre 17901; dans la législation, par la pro-
mulgation de nos codes généraux; dans l'administration, par la loi
du 28 pluviôse an VIII.

Qu'est-ce que la
centralisation admi-
nistrative ?

L'unité dans l'administration est désignée sous le nom de cen-
tralisation. Elle consiste dans la subordination des administrateurs
locaux à l'autorité centrale, qui les nomme et révoque et qui se
réserve la décision des affaires les plus importantes. Depuis la loi du
28 pluviôse an VIII, et malgré des attaques souvent réitérées, la centra-
lisation administrative s'est constamment maintenue et développée.
On en avait toutefois exagéré les conséquences, en exigeant l'interven-
tion centrale pour des affaires locales d'une très-médiocre importance.

Comment les abus
de la centralisation
administrative ont été
successivement cor-

rigés.

C'est pour remédier à ces abus qu'avaient été rendues les lois du
18 juillet 1837 et du 10 mai 1838. C'est dans le même but, et avec
une portée plus étendue, qu'ont été émis le décret-loi 2 du 25 mars

1852, et le décret impérial du 13 avril 1861. Deux décrets spéciaux
des 1er et 13 août 1864 ont encore accru les pouvoirs des préfets, en
matière d'abattoirs publics, de foires et de marchés aux bestiaux.

Mais, en supprimant l'excès de la centralisation administrative, ces
divers actes en ont conservé et fortifié le principe. En décentralisant

les petites affaires, ils ont rendu inattaquable la centralisation de
celles d'un intérêt supérieur.

1. Quoique, dans les recueils, les lois portent habituellement deux dates,
celle de l'émission et celle de la promulgation, ;il est d'usage de les désigner
seulement par la première. On n'indique deux dates que pour les lois décrétées

par l'Assemblée constituante de 1789 et par l'Assemblée législative de 1791 ;

ces deux dates correspondent : la première, au décret de l'Assemblée, la seconde,
à la sanction royale. Cette exception a pour but de distinguer les décrets de

l'Assemblée non sanctionnés par le roi, et qui n'en avaient pas moins force de

loi après un certain laps de temps, le veto royal étant alors purement suspensif,
des lois proprement dites, ou, en d'autres termes, des décrets de l'Assemblée

sanctionnés par le roi. Pour la période historique dont il s'agit, les décrets non

sanctionnés sont désignés par une seule date; les lois le sont par les deux dates,
dont la réunion constitue et exprime leur caractère.

2. Nous qualifions ainsi les décrets rendus aux époques de dictature et ayant,

par conséquent, force de loi, pour les distinguer des décrets qui ne sont que des

actes du pouvoir exécutif.
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14. La séparation de l'autorité administrative et de l'autorité ju-
diciaire n'existait que partiellement et confusément sous l'ancien !

régime. Elle a été érigée en principe par l'art. 13, tit. 2, de la loi

des 16-24 août 1790.

L'indépendance de l'autorité administrative par rapport à l'auto-

rité judiciaire est assurée à l'aide de divers moyens très-précis et

très-efficaces. Ces moyens sont : 1° la défense sous peine de forfai-

ture, à tous les membres de l'ordre judiciaire, de s'immiscer en

aucune façon dans les matières attribuées aux autorités adminis-

tratives, défense résultant de l'art. 127, n° 2, du Code pénal;
2° la dévolution au chef du gouvernement, en Conseil d'État, du

droit de statuer sur les conflits d'attributions entre l'autorité ju-
diciaire et l'autorité administrative ; ainsi que la réserve, à cette
dernière seule, du pouvoir d'élever ces conflits; 3° l'interdiction

prononcée par l'art. 75 de la constitution de l'an VIII, d'intenter
aucune poursuite judiciaire contre les agents du gouvernement,
pour faits relatifs à leurs fonctions, sans une autorisation préalable,
donnée en Conseil d'État.

15. Pour remplir pleinement sa mission, l'autorité administrative
doit agir, s'éclairer sur les conséquences de ses actes, faire droit
aux réclamations qu'ils soulèvent. Il convient qu'elle réunisse ces
trois fonctions essentielles, pour assurer sa marche et atteindre son
but. En confier une seule à l'autorité judiciaire, ce serait entraver
l'exercice des deux autres et s'exposer à des luttes incessantes. Notre

organisation administrative n'encourt pas ce reproche. Elle pré-
sente un tout complet et homogène, et comprend dans son vaste
cadre : des agents pour l'action ; des conseils pour le contrôle ; des
tribunaux pour le jugement.

Mais si les agents, les conseils et les tribunaux de l'ordre admi-
nistratif doivent être les membres d'un même corps, il est utile et
convenable qu'ils soient distincts entre eux. L'intérêt des adminis-
trés est mieux garanti lorsque l'agent n'est pas appelé à se contrôler

lui-même, et à statuer sur les difficultés auxquelles sespropres actes
ont donné lieu. Malgré ces raisons, ce n'est que lentement et par de-
grés que la séparation dont il s'agit s'est introduite dans nos institu-
tions, et aujourd'hui môme elle n'est pas encore complète et absolue.

Sous la constitution du 3 septembre 1791, l'action et le jugement
étaient cumulés par des corps électifs soumis au contrôle d'autres
corps électifs, plus nombreux, auxquels ils s'adjoignaient ensuite
pour tout le surplus de leurs délibérations. Ce système, qui ne sépa-
rait qu'imparfaitement le contrôle de l'action et du jugement, et qui
confondait entièrement ces deux derniers faits, fut encore aggravé
par la constitution du 5 fructidor an III. Aux termes de cette con-
stitution, les mêmes corps électifs cumulaient l'action, le contrôle et
le jugement.

Quelle est la date

précise da principe
de séparation entre
l'autorité administra-

tive et l'autorité judi-
ciaire ?

Quels sont les

moyens à l'aide des-

quels est garantiel'in-
dépendance de l'au-

torité administrative

par rapport à l'au-

torité judiciaire?

Quelles sont les
trois fonctions es-
sentielles de l'auto-
rité administrative ?

Séparation des

agents, des conseils
et des tribunaux ad-
ministratifs.

Cette séparation
existait-elle sous la

constitution de 1791

et sous celle de l'an

III ?
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Comment elle a

été organisée par la

constitution de l'an

VIII et par la loi
du 28 pluviôse de la

même année.

La constitution du 22 frimaire an VIII, et la loi du 28 pluviôse de

la même année distinguèrent, pour la première fois, d'une manière

nette et précise, l'action, le contrôle et le jugement. L'action fut

dévolue à des fonctionnaires individuels. Le contrôle et le jugement
furent confiés à des corps distincts.

Différences entre

le système adminis-

tratif de l'an VIII et
ceux antérieurs.

Cette séparation des trois attributs essentiels de l'administration
n'est pas la seule différence entre le système de l'an VIII et les sys-
tèmes précédents. Leur comparaison présente deux autres diffé-

rences non moins importantes : 1° l'action, comme nous venons de

le dire, fut dévolue à des fonctionnaires individuels, tandis que,

auparavant, elle avait appartenu à des corps; 2° les fonctionnaires

actifs, les corps chargés du contrôle et ceux chargés du jugement
furent mis à la nomination du chef de l'État, tandis que auparavant
tous les membres de l'administration avaient eu le caractère électif.

La première de ces deux différences était fondée sur le principe
que si délibérer est le fait de plusieurs, agir est le fait d'un seul. Ce

principe, d'une incontestable vérité et pleinement justifié par l'ex-

périence, s'est constamment maintenu jusqu'à nos jours.
La seconde différence a partiellement disparu par l'effet des lois

du 21 mars 1831 et du 22 juin 1833. Les fonctionnaires chargés de

l'action et les corps chargés du jugement sont restés à la nomina-

tion du chef de l'État; mais les corps chargés du contrôle sont rede-
venus électifs.

Exception à la rè-

gle de séparation en-
tre l'action et le ju-
gement.

Enfin, il importe de remarquer que si le contrôle et l'action sont

invariablement séparés, l'action et le jugement ne le sont pas tou-

jours. Par exception à la règle générale, certains administrateurs,

tels, notamment, que les ministres et les préfets, ont aussi dans
leurs attributions le jugement de certaines affaires contentieuses.

Division générale
de l'administration.

Nonobstant ces anomalies et en les réservant, il est parfaitement
vrai de dire que l'administration se divise en trois branches : l'ad-

ministration active, ou l'ensemble des agents administratifs ; l'admi-

nistration consultative, ou l'ensemble des conseils administratifs; l'ad-

ministration contentieuse, ou l'ensemble des tribunaux administratifs.

Rapports entre l'ad-
ministration et les

pouvoirs publics.

Toutes ces institutions sont étroitement liées à l'organisation et

au mode d'action des grands pouvoirs publics. L'administration

sous toutes ses formes est inséparable de la constitution politique.
Elle en prend les caractères, en subit les variations, en partage les

destinées. Tout changement introduit dans le droit public réagit
sur le droit administratif.

16. Ces notions générales suffisent pour nous indiquer la division
et l'ordre de cet ouvrage. Nous traiterons successivement, dans

quatre livres : 1° des pouvoirs publics; 2° des agents administratifs;
3° des conseils administratifs; 4° des tribunaux administratifs. Le

premier livre comprendra le droit public; les trois autres auront

pour objet le droit administratif.
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LIVRE PREMIER

DES POUVOIRS PUBLICS

SOMMAIRE

17. Idée générale de la constitution.
18. Division de ce livre.

17. La constitution du 14 janvier 1852 et le sénatus-consulte du

25 décembre de la même année, après avoir rappelé et garanti les

grands principes proclamés en 1789, défèrent le gouvernement de

l'Etat à l'empereur et partagent la puissance législative entre lui,
le Sénat et le Corps législatif. L'empereur gouverne au moyen des

ministres et du Conseil d'État. Une haute cour de justice est insti-

tuée pour juger, s'il y a lieu, les attentats ou complots contre l'em-

pereur et contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'État. Enfin,
un sénatus-consulte spécial, du 17 juillet 1856, a organisé la ré-

gence de l'empire.
18. Cet ensemble d'institutions nous conduit naturellement à la

division de ce livre. Les ministres se rattachant aux agents admi-

nistratifs dont ils sont les chefs, et le Conseil d'État aux tribunaux

administratifs dont il est le régulateur, nous n'avons pas à nous en

occuper ici. Nous traiterons donc, dans cinq titres distincts : 1° des

principes placés sous la garantie des pouvoirs publics ; 2° des pou-
voirs législatifs; 3° du pouvoir exécutif; 4° de la régence de l'em-

pire ; 5° de la haute cour de justice.

TITRE PREMIER

DES PRINCIPES PLACÉS SOUS LA GARANTIE DES POUVOIRS PUBLICS

SOMMAIRE

19. Enumération de ces principes.
20. Souveraineté de la nation et séparation des pouvoirs.
21. Vote de l'impôt par les représentants de la nation.

22. Responsabilité des agents du gouvernement.
23. Égalité civile.
24. Sûreté et liberté individuelles.

25. Liberté religieuse.

26. Liberté de la presse.

Quelles sont les

principales règles éta-
blies par la consti-
tution?
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27. Droit de réunion.

28. Droit de pétition.
29. Inviolabilité de la propriété.
30. Indépendance et gratuité de la justice.
31. Institution d'une force publique essentiellement obéissante.

32. Conclusion.

33. De la qualité de citoyen.

Texte de l'art 1er

de la constitution du

14 janvier 1852.

19. L'article 1er de la constitution du 14 janvier 1852 est ainsi

conçu :
« La constitution reconnaît, confirme et garantit les grands prin-

« cipes proclamés en 1789, et qui sont la base du droit public des

« Français. »

En se reportant à la constitution de 1791, la première et la plus

pure expression des principes de 1789, on n'a pas de peine à cons-

tater que ces principes sont au nombre de douze :

Quels sont les prin-
cipes proclamés en
1789?

1° La souveraineté de la nation et la séparation des pouvoirs;
2° Le vote de l'impôt par les représentants de la nation ;
3° La responsabilité des agents du gouvernement ;
4° L'égalité civile ;
5° La sûreté et la liberté individuelles;
6° La liberté religieuse ;
7° La liberté de la presse ;
8° Le droit de réunion;
9° Le droit de pétition ;
10° L'inviolabilité de la propriété ;
11° L'indépendance et la gratuité de la justice;
12° L'institution d'une force publique essentiellement obéissante.

Ces principes ont-
ils tous le même ca-

ractère ?

Parmi ces principes, les trois premiers se réfèrent à la nation

elle-même, à la société tout entière : ce sont des droits sociaux. Les

sept suivants concernent chaque personne en particulier : ce sont

des droits individuels. Les deux derniers ont pour objet la garantie
et la protection de tous les autres : ce sont des droits sanctionna-

teurs. Nous étudierons successivement ces divers principes ou droits,
en nous attachant à montrer, pour chacun d'eux, qu'il est maintenu

par les institutions actuelles, avec le sens et la portée que lui don-

nait la constitution de 1791.

Quelles étaient les

dispositions constitu-

tionnelles de 1791

sur le principe de la

souveraineté et sur

le partage des pou-
voirs ?

20. La souveraineté de la nation et la séparation des pouvoirs
faisaient l'objet de plusieurs dispositions précises clans la constitu-

tion de 1791. Le sens de ces dispositions était que la souveraineté

appartenait essentiellement à la nation, que le pouvoir législatif
devait être distinct du pouvoir exécutif, et que le pouvoir exécutif

tout entier était délégué à un monarque héréditaire sous le nom

de roi.

Quelles sont aujour-
d'hui les dispositions
constitutionnelles sur
le même point?

Nos institutions actuelles sont le résultat d'une délégation ex-

presse et directe de la souveraineté nationale. Le pouvoir législatif
est distinct du pouvoir exécutif, puisque le premier est partagé entre



DES POUVOIRS PUBLICS. 23

l'empereur, le Corps législatif et le Sénat, à la différence du second

qui est déféré sans partage à un monarque héréditaire sous le nom

d'empereur. Le principe de 1789 reçoit ainsi la plus complète et la

plus exacte application.

21. L'art. 14 de la déclaration des droits de l'homme et du ci-

toyen, placée en tête de la constitution de 1791, reconnaissait à tous
les citoyens le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs re-

présentants, la nécessité de la contribution publique, et celui de la
consentir librement. Conformément à ce principe, l'art. 1er, chap. 3,
tit. 3, de la constitution elle-même, déférait au Corps législatif, in-

dépendamment du vote des lois, le pouvoir d'établir les contributions

publiques, et d'en déterminer la nature, la quotité, la durée et le
mode de perception.

L'art. 39 de la constitution du 14 janvier 1852 porte expressé-
ment que le Corps législatif discute et vote les projets de loi et l'im-

pôt. Il est bien vrai qu'à la différence de ce qui avait lieu sous l'em-

pire de la constitution de 1791, d'après laquelle il était seul chargé
d'établir les contributions publiques sans proposition ni sanction

royale, il ne vote plus aujourd'hui l'impôt que sur la proposition
et avec la sanction de l'empereur; mais les termes de la constitu-
tion actuelle n'en conservent pas moins une très-grande portée. Il
en résulte que les impôts ne peuvent être établis par simples décrets

impériaux; qu'ils doivent être proposés, dans la forme des projets
de loi, à la discussion et au vote du Corps législatif, et qu'ils ne sau-
raient être perçus sans l'assentiment de ce corps. Ce qu'il y avait
d'essentiel dans le principe de 1789 se trouve donc ratifié et main-
tenu.

22. L'art. 15 de la déclaration des droits de l'homme et du citoyen
était ainsi conçu :

« La société a le droit de demander compte à tout agent public
de son administration. »

Conformément à ce principe, l'art. 8, sect. 4, chap. 2, tit. 3 de
la constitution de 1791, autorisait le Corps législatif à décréter d'ac-
cusation les ministres pour faits de leur administration. La poursuite
devait avoir lieu devant une haute cour nationale formée de membres
du tribunal de cassation et de hauts-jurés, aux termes de l'art. 23,
chap, 5, tit. 3.

La constitution actuelle a maintenu le principe de 1789 ; mais
elle en a modifié l'application. Au lieu du Corps législatif, c'est le
Sénat qui peut seul mettre les ministres en accusation. Telle est la
disposition expresse de l'art. 13 de la constitution du 14 janvier
1852.

23. D'après l'ensemble des dispositions contenues dans la consti-
tution de 1791, l'égalité civile comprenait les droits suivants :

1° L'égale admissibilité aux places et emplois ;

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791

sur le vote de l'impôt ?
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2° L'égale répartition de l'impôt, proportionnellement aux facul-
tés de chacun ;

3° L'égalité de peine à égalité de délit, sans aucune distinction
des personnes ;

4° L'absence de tout privilège, de toute exception au droit com-
mun en faveur d'aucune partie de la nation ou d'aucun individu.

Par application de cette dernière disposition, la constitution de
1791 portait qu'il n'y aurait plus ni noblesse, ni pairie, ni distinc-
tion héréditaire, ni distinction d'ordres, ni régime féodal, ni justices
patrimoniales, ni aucun des titres, dénominations et prérogatives
qui en dérivaient, ni aucun ordre de chevalerie, ni aucune des cor-

porations ou décorations pour lesquelles on exigeait des preuves de
noblesse, ou qui supposaient des distinctions de naissance, ni au-
cune autre supériorité que celle des fonctionnaires publics dans
l'exercice de leurs fonctions, ni enfin vénalité ou hérédité d'aucun
office public.

Malgré la généralité de ces prohibitions, la constitution de 1791
elle-même reconnaissait le titre de prince royal pour l'héritier pré-
somptif de la couronne, et la dénomination de princes français poul-
ies membres de la famille du roi appelés à la succession éventuelle
au trône. En outre, une loi des 30 juillet et 6 août 1791 portait que
l'Assemblée nationale se réservait de statuer s'il y aurait une déco-
ration nationale unique, qui pourrait être accordée aux vertus, aux
talents et aux services rendus à l'État, et qu'en attendant qu'elle
eût statué sur cet objet, les militaires pourraient continuer de por-
ter et de recevoir la décoration militaire alors existante.

Quelles sont au-

jourd'hui les dispo-
sitions constitution-
nelles sur le même

point?

Aujourd'hui l'égale admissibilité aux fonctions publiques, la pro-
portionnalité de l'impôt, l'égalité des lois pénales sont garanties par
les moeurs autant que par les institutions. Quant à l'absence de tout

privilège, il n'y a plus ni pairie héréditaire, ni distinction d'ordres,
ni régime féodal, ni justices patrimoniales, ni aucune corporation
ou décoration pour laquelle on exige des preuves de noblesse, ou

qui suppose des distinctions de naissance. Sous tous ces rapports,
les principes de 1789 sont littéralement en vigueur.

Il est vrai que, contrairement au texte de la constitution de 1791
et en vertu d'un décret-loi du 24 janvier 1852, complété et sanc-
tionné par la loi du 28 mai 1858, les titres de noblesse sont léga-
lement reconnus ; mais aucun privilège n'y étant attaché, le prin-
cipe de 1789 est observé dans son esprit sinon dans sa lettre. Il est
vrai aussi que, depuis la loi du 29 floréal an X, il existe une déco-
ration nationale sous le nom d'ordre de la Légion d'honneur ; mais
cette décoration étant accessible à toutes les vertus, à tous les ta-
lents, à tous les services, aucune preuve de noblesse, aucune dis-
tinction de naissance n'étant exigées pour y être admis, c'est une
institution qui rentre essentiellement dans les principes de 1789.
Elle n'est même, au fond, que la réalisation de la grande pensée
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d'émulation nationale contenue en germe dans la loi des 30 juillet
et 6 août 1791.

Quant à la suppression de toute vénalité, ou hérédité des offices

publics, elle continue à former la règle générale ; mais une exception

y a été implicitement apportée par l'art. 91 de la loi du 28 avril

1816. Aux termes de cet article, les avocats à la Cour de cassation,

notaires, avoués, greffiers, huissiers, agents de change, courtiers,

commissaires-priseurs, peuvent présenter des successeurs à l'agré-
ment du gouvernement. Ce droit de présentation, accordé à titre de

compensation des suppléments de cautionnement imposés à ces

divers officiers ministériels, a été considéré dans l'usage comme

équivalant à un véritable droit de transmissibilité. Les offices mi-

nistériels sont ainsi devenus une sorte de propriété, sur la foi de

laquelle ont été passés d'innombrables contrats. C'est là, on ne saurait
le contester, une dérogation regrettable au principe de 1789; mais, à

part cette dérogation, le principe conserve toute sa force et vigueur.
En résumé, tout ce qu'il y avait d'essentiel dans les déclarations

de 1789 relativement à l'égalité civile est mis en pratique dans les

institutions actuelles. La constitution du 14 janvier 1852 en garantit
le maintien, non-seulement par la disposition générale de l'art. 1er,
mais encore par le texte plus précis et plus spécial de l'art. 26, qui
classe expressément au nombre des lois à la promulgation desquelles
le Sénat devrait s'opposer, celles qui seraient contraires ou qui por-
teraient atteinte à l'égalité des citoyens devant la loi.

24. La sûreté et la liberté individuelles sont deux termes insépa-
rables l'un de l'autre, et dont chacun comprend celui qui lui est cor-

rélatif. En effet, la sûreté individuelle ne peut avoir pour objet que
le libre exercice des facultés naturelles, et la liberté sans sûreté
n'est qu'un vain mot.

Les divers droits que la constitution de 1791 rattachait à la sûreté
et à la liberté individuelles étaient les suivants :

1° De pouvoir faire tout ce que la loi ne défendait pas, et de ne

pouvoir être contraint à faire ce qu'elle n'ordonnait pas ;
2° De pouvoir librement aller, rester, partir, sans avoir à craindre

d'être arrêté ni détenu arbitrairement;
3° De pouvoir librement travailler et choisir sa profession, sans

que désormais il dût exister ni jurandes, ni corporations de profes-
sions, arts et métiers;

4° De ne pouvoir être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas
déterminés par la loi et selon les formes par elle prescrites ;

5° De ne pouvoir être puni qu'en vertu d'une loi établie et pro-
mulguée antérieurement au délit et légalement appliquée ;

6° De ne pouvoir être distrait de ses juges naturels par aucune

commission, ni par d'autres attributions et évocations que celles dé-
terminées par les lois.

Rapport essentiel

qui existe entre la sû-
reté et la liberté in-

dividuelles.
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liberté individuelles?
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Quelles sont au-

jourd'hui les dispo-
sitions constitution-
nelles sur le même

point ?

Tous ces principes sont maintenus, confirmés et appliqués par
nos lois actuelles, sans aucune exception ni restriction. On ne doit

pas, en effet, considérer l'institution d'une justice militaire et l'exis-

tence des juridictions disciplinaires comme des dérogations à la

règle que nul ne peut être distrait de ses juges naturels. L'institu-

tion d'une justice militaire avait été expressément réservée par
l'art. 13, tit. 4 de la constitution de 1791, et l'existence des juridic-
tions disciplinaires, exclusivement renfermées dans l'ordre profes-
sionnel, n'enlève rien aux juridictions ordinaires quant à l'applica-
tion des peines de droit commun. Les principes de 1789 sont donc

pleinement en vigueur, et le maintien en est garanti pour l'avenir

par l'art. 26 de la constitution du 14 janvier 1852, aux termes duquel
le Sénat doit s'opposer à la promulgation des lois qui seraient con-

traires ou qui porteraient atteinte à la liberté individuelle.

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791sur
la liberté religieuse ?

25. La constitution de 1791 garantissait, comme droit naturel et

civil, la liberté à tout homme d'exercer le culte religieux auquel il
était attaché. Elle posait en principe que nul ne devait être inquiété
pour ses opinions religieuses, pourvu que leur manifestation ne trou-
blât pas l'ordre public établi par la loi.

Quelles sont au-

jourd'hui les dispo-
sitions constitution-
nelles sur le même

point ?

Nos lois actuelles maintiennent exactement ce principe, et n'y
apportent d'autre restriction que celle qui avait été réservée dès

l'origine, en vue d'éviter toute atteinte à l'ordre public. Ainsi s'expli-
quent et se justifient les mesures de police concernant les assemblées

religieuses. Ainsi se comprend surtout la prohibition de l'exercice

public d'aucun autre culte que le culte israélite et les cultes chré-
tiens. Ce ne sont pas là des dérogations au principe de 1789 ; c'est
son application renfermée dans les limites prescrites par le respect
des moeurs publiques et par le maintien de la paix sociale. La liberté

religieuse est donc passée du domaine des théories dans celui des

faits, et sa conservation pour l'avenir est garantie par l'article 26 de
la constitution du 14 janvier 1852, aux termes duquel le Sénat doit

s'opposer à la promulgation des lois qui seraient contraires ou qui
porteraient atteinte à la liberté des cultes.

Quelles étaient les

dispositions consti-
tutionnelles de 1791
sur la liberté de la

presse ?

26. La constitution de 1791 garantissait, comme droit naturel et

civil, la liberté à tout homme de parler, d'écrire, d'imprimer et pu-
blier ses pensées, sans que ses écrits pussent être soumis à aucune
censure ni inspection avant leur publication, sauf à répondre de
l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi.

Quelles sont au-

jourd'hui les dispo-
sitions constitution-
nelles sur le même

point ?

Nos lois actuelles maintiennent et respectent la liberté de la

presse, en ce sens qu'aucun écrit n'est soumis à aucune censure ni

inspection avant sa publication.
Il est vrai que les délits commis par la voie de la presse ou par

tout autre moyen de publication sont sévèrement punis par la loi
du 17 mai 1819 ; mais ces mesures répressives ne sont que l'appli-
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cation de la responsabilité réservée dès 1791 contre ceux qui abu-
seraient de la liberté de la presse.

Il est vrai aussi que la presse périodique politique est soumise,
par le décret-loi du 17 février 1852, à un ensemble de conditions

préventives assez rigoureuses; mais aucune de ces conditions n'a le
caractère d'une censure ou inspection préalable. En effet, si aucun

journal ou écrit périodique traitant de matières politiques ou d'é-
conomie sociale ne peut être créé ou publié sans l'autorisation ex-

presse du gouvernement, l'insertion des divers articles n'est subor-
donnée à aucune permission de la part de l'autorité.

Il est vrai, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 22 du dé-
cret du 17 février 1852, aucuns dessins, aucunes gravures, litho-

graphies, médailles, estampes ou emblèmes, de quelque nature et

espèce qu'ils soient, ne peuvent être publiés, exposés, ou mis en
vente sans autorisation préalable du ministre de l'intérieur à Paris
ou des préfets dans les départements. C'est là incontestablement une
véritable censure; mais la constitution de 1791, en prohibant
expressément la censure par rapport aux écrits, avait gardé le
silence sur les dessins et gravures, et l'on ne saurait nier que ce
dernier genre de publications présente pour la morale et l'ordre

public de bien plus graves dangers, contre lesquels des mesures
exclusivement répressives seraient peut-être impuissantes.

Il est vrai enfin qu'en vertu des lois du 30 juillet 1850, du 30 juil-
let 1851 et du décret-loi du 30 décembre 1852, les ouvrages dra-

matiques doivent être soumis, avant leur représentation, à l'auto-
risation du ministre de l'intérieur à Paris, et des préfets dans les

départements. C'est encore là un cas de censure proprement dite,
mais qui se justifie par les plus hautes considérations de morale et
d'ordre public, et qui n'est pas formellement contraire au texte de
la constitution de 1791, ce texte prohibant seulement la censure
avant la publication, sans rien préciser quant à la représentation.
En résumé, les mesures préventives ou répressives contre les abus
de la liberté de la presse ont pu être plus ou moins multipliées, plus
ou moins énergiques selon l'état des esprits et les besoins des temps;
mais toujours les écrits de quelque étendue et formant un corps d'ou-

vrage ont été affranchis des permissions et approbations préalables
auxquelles leur publication était soumise sous l'ancien régime. Cet
affranchissement était le véritable but du principe proclamé en 1789.
Ce principe, ainsi entendu, conserve aujourd'hui toute sa force, et
reçoit sa pleine et entière exécution.

27. La constitution de 1791 garantissait, comme droit naturel et
civil, la liberté aux citoyens de s'assembler paisiblement et sans
armes, en satisfaisant aux lois de police.

La constitution du 14 janvier 1852 ne contient aucune disposition
relative au droit de réunion. Les abus de ce droit ont rendu néces-

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791
sur le droit de réu-
nion ?

Quelles sont aujour-
d'hui les dispositions
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constitutionnelles sur
le même point ?

saires les mesures qui l'ont successivement réglementé et restreint.

Aujourd'hui, d'après le décret-loi du 25 mars 1852, combiné avec
l'article 291 du Codepénal, ainsi qu'avec la loi du 10 avril 1834, les
sociétés secrètes sont interdites, et aucune réunion publique de plus
de vingt personnes, dequelque nature qu'elle soit, lors même qu'elle
serait partagée en sections d'un nombre moindre, et qu'elle ne s'as-
semblerait pas tous les jours ou à des jours marqués, ne peut se
former qu'avec l'agrément du gouvernement et sous les conditions
qu'il plaît à l'autorité de prescrire. Il est certain que le droit de
réunion, ainsi limité, a beaucoup moins d'étendue que ne voulaient
lui en donner les auteurs de la constitution de 1791. Toutefois, il
n'en reste pas moins maintenu en principe, et les restrictions qu'il
a subies ne sont qu'une large application de la réserve faite dès

l'origine au sujet des lois de police.

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791
sur le droit de péti-
tion?

28. La constitution de 1791 garantissait, comme droit naturel et

civil, la liberté d'adresser aux autorités constituées des pétitions si-

gnées individuellement.

Quelles sont au-

jourd'hui les disposi-
tions constitutionnel-
les sur le même

point?

Ce droit peut aujourd'hui être exercé, dans les termes où il avait
été garanti dès l'origine, à l'égard des autorités secondaires. Quant
aux grands pouvoirs publics, il faut faire, sous ce rapport, une
distinction entre eux. D'après l'article 45 de la constitution du 14 jan-
vier 1852, le droit de pétition s'exerce auprès du Sénat. Aucune

pétition ne peut être adresséeau Corps législatif. En ce qui concerne

l'empereur, tous les citoyens ont la faculté de lui adresser directe-
ment leurs réclamations, et un décret impérial du 18 décembre 1852
a prescrit la formation, dans le sein du Conseil d'État, d'une com-
mission de pétitions, chargée d'examiner les pétitions adressées à
l'empereur et de lui en rendre compte. Parmi les grands pouvoirs
publics, le Corps législatif est donc le seul qui ne puisse pas recevoir
de pétitions.

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791
sur l'inviolabilité de
la propriété?

29. La constitution de 1791 garantissait expressément l'inviola-
bilité des propriétés, ou la juste et préalable indemnité de celles
dont la nécessité publique, légalement constatée, exigerait le
sacrifice.

Quelles sont au-

jourd'hui les disposi-
tions constitutionnel-
les sur le même

point?

Ce principe est aujourd'hui pleinement en vigueur, et son main-
tien pour l'avenir est garanti par l'article 26 de la constitution du
14 janvier 1852, aux termes duquel le Sénat doit s'opposer à la pro-
mulgation des lois qui seraient contraires ou qui porteraient atteinte
à l'inviolabilité de la propriété.

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791
sur l'indépendance et
la gratuité de la jus-
tice?

30. La constitution de 1791 portait que la justice serait rendue
gratuitement par des juges élus à temps par le peuple, et institués
par lettres-patentes du roi, qui ne pourrait les refuser. Cesjuges ne
pouvaient être ni destitués que pour forfaiture dûment jugée, ni sus-

pendus que par une accusation admise.
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Nos lois actuelles ont conservé d'une manière absolue le principe
de l'administration gratuite de la justice. Quant à l'indépendance du

juge, que la constitution de 1791 avait surtout placée dans l'élection

populaire, l'expérience a fait reconnaître qu'une telle origine pro-
curait rarement, dans la personne des magistrats, les lumières

spéciales que les justiciables ont le droit d'attendre de ceux qui sont

appelés à statuer sur leurs intérêts. Aussi l'élection n'a-t-elle été
maintenue que pour les tribunaux de commerce, et cette élection
est-elle exclusivement confiée aux notables commerçants de chaque
ressort. Tous les autres juges sont directement nommés par le chef

del'État, depuis la constitution de l'an VIII; mais, sauf les juges
de paix, et sauf aussi l'application de la limite d'âge, telle qu'elle
est fixée par le décret-loi du 1er mars 1852, ils conservent leurs
fonctions toute leur vie, aux termes de l'article 68 de cette consti-
tution. Tel est le principe de l'inamovibilité de la magistrature,
principe qui forme la plus sérieuse garantie de son indépendance,
qui a traversé victorieusement plusieurs révolutions, et dont le
maintien pour l'avenir est assuré par l'article 26 de la constitution
du 14 janvier 1852. Cet article porte, en effet, que le Sénat doit

s'opposer à la promulgation des lois qui seraient contraires au prin-
cipe de l'inamovibilité de la magistrature.

31. La constitution de 1791, après avoir posé en principe que la
force publique était instituée pour l'avantage de tous, et non pour
l'utilité particulière de ceux auxquels elle était confiée, lui donnait

expressément la mission de défendre l'État contre les ennemis du

dehors, d'assurer au dedans le maintien de l'ordre et l'exécution des
lois. Elle y comprenait l'armée de terre et de mer, la troupe spé-
cialement destinée au service de l'intérieur, et subsidiairement les

citoyens inscrits sur le rôle de la garde nationale. Elle déclarait en-
fin que la force publique était essentiellement obéissante, que nul
corps armé ne pouvait délibérer.

Toutes ces règles sont aujourd'hui en vigueur, sans aucune res-
triction ni modification. La force publique se compose principale-
ment de l'armée de terre et de mer, ainsi que de la gendarmerie,
et subsidiairement des citoyens organisés en garde nationale. L'o-

béissance, sans réflexion ni délibération, est toujours la loi fonda-
mentale de la force publique. Sous ce rapport, la constitution du
14 janvier 1852, en reconnaissant et confirmant le principe pro-
clamé en 1789, ne fait que ratifier et garantir l'état actuel de la
législation.

32. Comme il est facile de le conclure des développements qui
précèdent, la disposition par laquelle la constitution du 14 jan-
vier 1852 reconnaît, confirme et garantit les grands principes pro-
clamés en 1789, et déclare qu'ils sont la base du droit public des
Français, n'est pas une vague profession de foi pour l'avenir, une

Quelles sont au-

jourd'hui les disposi-
tions constitutionnel-
les sur les mêmes

points ?

Quelles étaient les

dispositions constitu-
tionnelles de 1791
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force publique ?
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simple abstraction sans réalité pratique. C'est l'expression des faits

sociaux actuellement existants; c'est, en quelque sorte, le résumé
de toute la législation en vigueur. Les principes proclamés en 1789,
avec le sens et la portée que cette législation leur donne, sont in-

corporés à la constitution elle-même par le rappel collectif dont ils
sont l'objet. Ils en deviennent partie intégrante, et conséquemment,
aux termes de l'article 26, le Sénat devrait s'opposer à la promul-

gation des lois qui leur seraient contraires ou qui leur porteraient
atteinte. Si l'article précité prévoit expressément les infractions à

quelques-uns des principes dont il s'agit, ce n'est pas en vue d'une

interprétation limitative ; c'est à titre de redondance, et pour dési-

gner nominativement les faits qui affecteraient le plus profondé-
ment l'opinion publique.

Quel est le vrai
sens de la qualité de

citoyen ?

33. Parmi les droits que garantit la constitution, il en est qui
ont pour objet le libre développement des facultés individuelles,
tandis que d'autres consistent dans une participation plus ou moins
directe à l'exercice de la puissance publique. Ce sont ces derniers
dont l'attribution confère la qualité de citoyen. La qualité de citoyen
est dans la jouissance du droit de concourir à l'institution ou à

l'exercice des pouvoirs publics. En d'autres termes, l'aptitude aux

fonctions publiques proprement dites, les droits de vote et d'éligibi-
lité sont les seuls droits essentiels qui dépendent de la qualité de

citoyen. On les désigne communément sous le nom de droits civi-

ques ou politiques.
Quels sont ceux qui

ont la qualité de ci-

toyen?

La constitution de 1791 distinguait la qualité de citoyen de celle
de citoyen actif. Elle donnait la dénomination de citoyen à tous les

Français, et n'exigeait de conditions particulières que pour être ci-

toyen actif. La constitution de l'an III et celle de l'an VIII, n'appelant
citoyens que ceux qui avaient l'exercice des droits civiques, sépa-
rèrent nettement la qualité de citoyen de celle de Français. Cette

séparation a été rendue encore plus précise par l'article 7 du Code

Napoléon, aux termes duquel l'exercice des droits civils, qui est
l'attribut de tout Français, est indépendant de la qualité de citoyen,
laquelle ne s'acquiert et ne se conserve que conformément à la loi
constitutionnelle. On peut donc être Français sans être citoyen; mais,
en sens inverse, comme nous le verrons bientôt, on ne peut être ci-

toyen sans être Français. D'après l'état actuel de la législation, tel

qu'il résulte du décret organique du 2 février 1852, de la loi du
7 juillet 1852 et de celle du 5 mai 1855, pour être citoyen, il faut
être Français de naissance ou par naturalisation, mâle et majeur,
c'est-à-dire âgé de vingt et un ans révolus. La réunion de ces trois
conditions ne suffit pas pour conférer tous les droits politiques, no-
tamment les droits d'éligibilité ou d'aptitude à toutes les fonctions

publiques; mais elle est indispensable pour l'exercice d'un droit

civique quelconque : c'est en ce sens qu'elle doit être considérée
comme le point dé départ de la qualité de citoyen.
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TITRE II

DES POUVOIRS LÉGISLATIFS

SOMMAIRE

34. Division de ce titre.

34. Les trois pouvoirs législatifs, d'après le rang hiérarchique qui
leur est donné par la constitution, sont l'empereur, le Sénat et le

Corps législatif. D'après l'ordre suivant lequel ils concourent à la

confection des lois, ce sont l'empereur, le Corps législatif et le Sénat.

Nous adopterons ce dernier classement, comme étant plus propre à

faire bien comprendre le mécanisme de l'oeuvre législative, et nous

traiterons en conséquence, dans trois chapitres distincts, de l'empe-

reur, du Corps législatif et du Sénat.

CHAPITRE PREMIER

DE L'EMPEREUR

SOMMAIRE

35. De la dignité impériale.
36. De l'hérédité impériale.
37. De la famille impériale.
38. De la famille privée de l'empereur.
39. Puissance législative de l'empereur.
40. Ouverture et clôture des sessions législatives.
41. Rapports mutuels et règlements intérieurs des pouvoirs législatifs.
42. Proposition des lois.
43. Sanction des lois.
44. Proposition des sénatus-consultes.
45. Sanction des sénatus-consultes.
46. Du serment politique.

35. Les actes qui ont rétabli en France la dignité impériale sont
au nombre de trois. Ce sont : 1° le sénatus-consulte du 7 novembre

1852, qui, en prescrivant ce rétablissement, ordonnait qu'il serait
soumis à l'acceptation du peuple ; 2° le décret impérial du 2 dé-
cembre 1852 qui, après le recensement général des votes et en vertu
de son résultat affirmatif, a promulgué et déclaré loi de l'État le
sénatus-consulte du 7 novembre précédent; 3° enfin, le sénatus-
consulte du 25 décembre 1852, portant interprétation et modification
de la constitution du 14 janvier de la môme année.

Quelssont les actes
qui ont rétabli la di-

gnité impériale ?
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Dans quelle mesure
la constitution du 14

janvier 1852 est-elle
encore en vigueur?

De l'ensemble de ces trois actes, il résulte expressément que la

constitution du 14 janvier 1852 est maintenue dans toutes celles de

ses dispositions qui ne sont pas modifiées ou abrogées. Nous aurons

lieu d'indiquer chacune de ces modifications ou abrogations, en

traitant des matières qu'elles concernent. Pour le moment, il suffit
de constater les changements relatifs au principe même et à l'ordre

du gouvernement. Aux termes de l'art. 17 du sénatus-consulte
du 25 décembre 1852, sont abrogés les art. 2, 15, 16, 17 et 18 de

la constitution du 14 janvier précédent. Ces articles avaient pour
objet de limiter à dix ans la durée de la présidence de la républi-

que, d'assurer à cette dignité l'allocation d'une somme annuelle et
de régler, en cas de décès du président avant l'expiration de son

mandat, comment il serait procédé à une nouvelle élection et pourvu
en attendant au gouvernement intérimaire de l'État. L'abrogation
de ces dispositions était la conséquence naturelle et forcée de la

substitution de l'empire héréditaire à la présidence décennale.

Quant aux articles de la constitution du 14 janvier 1852, qui ne

sont ni abrogés ni modifiés, il est évident que la dénomination de

président de la république doit toujours y être remplacée par celle

d'empereur.
Quels sont les biens

affectés à la dignité
impériale ?

Les biens affectés à la dignité impériale se composent de deux
éléments distincts : la liste civile de l'empereur et la dotation de la
couronne. Aux termes de l'art. 9 du sénatus-consulte du 25 dé-
cembre 1852, la dotation de la couronne et la liste civile de l'em-

pereur sont réglées, pour la durée de chaque règne, par un sénatus-
consulte spécial. Ce sénatus-consulte spécial pour le règne actuel
avait déjà été rendu à la date du 12 décembre 1852. D'après l'en-
semble de ses dispositions, la liste civile de l'empereur régnant est
fixée à la somme annuelle de vingt-cinq millions. La dotation de
la couronne se divise en immobilière et mobilière. La dotation im-
mobilière comprend les palais, châteaux, maisons, domaines et

manufactures énumérés dans un tableau annexé au sénatus-consulte
lui-même. La dotation mobilière comprend les diamants, perles,
pierreries, statues, tableaux, pierres gravées, musées, bibliothèques
et autres monuments des arts, ainsi que les meubles meublants
contenus dans l'hôtel du Garde-Meuble et les divers palais et éta-

blissements impériaux.

Comment est ré-

glée l'hérédité impé-
riale ?

36. Aux termes des art. 2, 3 et 4 du sénatus-consulte du 7 no-

vembre 1852, la dignité impériale est héréditaire dans la descen-
dance directe et légitime de Louis-Napoléon Bonaparte, de mâle en

mâle, par ordre de primogéniture, et à l'exclusion perpétuelle des

femmes et de leur descendance. Louis-Napoléon Bonaparte, s'il n'a

pas d'enfants mâles, peut adopter les enfants et descendants légi-
times, dans la ligne masculine, des frères de l'empereur Napoléon Ier.

Les formes de l'adoption sont réglées par un sénatus-consulte. Si,
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postérieurement à l'adoption, il survient à Louis-Napoléon des
enfants mâles, ses fils adoptifs ne pourront être appelés à lui suc-
céder qu'après les descendants légitimes. L'adoption est interdite
aux successeurs de Louis-Napoléon et à leur descendance. Louis-

Napoléon Bonaparte règle, par un décret organique, adressé au

Sénat et déposé dans ses archives, l'ordre de succession au trône
dans la famille Bonaparte, pour le cas où il ne laisserait aucun
héritier direct, légitime ou adoptif. Ce décret organique, rendu le
18 décembre 1852, est ainsi conçu : « Dans le cas où nous ne lais-

serions aucun héritier direct, légitime ou adoptif, notre oncle bien-
aimé Jérôme-Napoléon Bonaparte, et sa descendance directe, natu-
relle et légitime, provenant de son mariage avec la princesse
Catherine de Wurtemberg, de mâle en mâle, par ordre de primo-
géniture et à l'exclusion perpétuelle des femmes, sont appelés à
nous succéder. »

D'après l'art. 5 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852, à défaut
d'héritier légitime ou d'héritier adoptif de Louis-Napoléon Bona-

parte, et des successeurs en ligne collatérale, qui prennent leurs
droits dans le décret organique du 18 décembre 1852, un sénatus-
consulte proposé au Sénat par les ministres, formés en conseil de

gouvernement, avec l'adjonction des présidents en exercice, du Sé-

nat, du Corps législatif et du conseil d'État, et soumis à l'accepta-
tion du peuple, nomme l'empereur et règle dans sa famille l'ordre
héréditaire de mâle en mâle, à l'exclusion perpétuelle des femmes
et de leur descendance. Jusqu'au moment où l'élection du nouvel

empereur est consommée, les affaires de l'État sont gouvernées par
les ministres en fonctions, qui se forment en conseil de gouverne-
ment et délibèrent à la majorité des voix.

37. Aux termes de l'art. 6 du sénatus-consulte du 7 novembre

1852, les membres de la famille de Louis-Napoléon Bonaparte ap-
pelés éventuellement à l'hérédité, et leur descendance des deux

sexes, font partie de la famille impériale. D'après l'art. 3 du statut
du 21 juin 1853, la famille impériale se compose : 1° de la des-
cendance légitime ou adoptive de l'empereur; 2° des autres prin-
ces appelés éventuellement à l'hérédité par le sénatus-consulte
du 7 novembre 1852, de leurs épouses, et de leur descendance
légitime.

D'après les art. 6, 7 et 8 du sénatus-consulte du 25 décembre
1852, les membres de la famille impériale appelés éventuellement
à l'hérédité et leurs descendants portent le nom de princes français.
Le fils aîné de l'empereur porte le titre de prince impérial. Les
princes français sont membres du Sénat et du conseil d'État quand
ils ont atteint l'âge de dix-huit ans accomplis. Ils ne peuvent y sié-
ger qu'avec l'agrément de l'empereur. Les actes de l'état civil de la
famille impériale sont reçus par le ministre d'État, et transmis, sur

3

Comment devrait-

il être pourvu au

trône, à défaut de

tout héritier de la

dynastie régnante ?

Quels sont les

membres de la fa-

mille impériale ?

Quelle est la po-
sition publique des

membres de la famille

impériale ?
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un ordre de l'empereur, au Sénat qui en ordonne la transcription
sur sesregistres et le dépôt dans ses archives.

Quels sont les biens

affectés aux membres
de la famille impé-
riale?

Aux termes de l'art. 17 du sénatus-consulte du 12 décembre

1852, une dotation annuelle de quinze cent mille francs est affectée
aux princes et princesses de la famille impériale. La répartition de
cette dotation est faite par décret de l'empereur. D'après l'art. 16
du sénatus-consulte précité, le douaire de l'impératrice est fixé par
un sénatus-consulte lors du mariage de l'empereur.

Quelle est la con-
dition civile et quel-
les sont les obliga-
tions particulières des
membres de la famille

impériale ?

L'art. 6 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852 porte que les
membres de la famille impériale ne peuvent se marier sans l'auto-
risation de l'empereur. Leur mariage, fait sans cette autorisation,
emporte privation de tout droit à l'hérédité, tant pour celui qui l'a
contracté que pour ses descendants. Néanmoins, s'il n'existe pas
d'enfant de ce mariage, en cas de dissolution pour cause de décès,
le prince qui l'aurait contracté recouvre ses droits à l'hérédité.
L'article précité donne en outre à l'empereur pleine autorité sur tous
les membres de sa famille, et l'autorise à régler leurs devoirs et leurs

obligations par des statuts qui ont force de loi. Le statut du 21 juin
1853, rendu en vertu de cette disposition, soumet les membres de
la famille impériale à un grand nombre de règles dérogatoires au
droit commun, notamment en ce qui concerne l'exercice de la

puissance paternelle, la validité du mariage et des conventions ma-

trimoniales, la séparation de corps, la tutelle, l'interdiction, la
liberté individuelle, la juridiction en matière répressive et pour les
actions purement personnelles. L'esprit général de ce statut, en

grande partie calqué sur celui du 30 mars 1806, est de donner au
chef de l'Etat une sanction et une surveillance constantes sur les
membres de la famille impériale, l'existence sociale des princes ap-
pelés à régner appartenant plus au droit politique qu'au droit civil,
et la raison d'Etat devant leur imposer des obligations dont les

simples citoyens sont affranchis.

Quels sont les mem-
bres de la famille pri-
vée de l'empereur ?

38. La famille privée de l'empereur comprend tous les membres
de sa famille, qui ne rentrent pas dans quelqu'une des catégories
que nous avons désignées sous le numéro précédent.

Quelle est leur po-
sition publique?

Aux termes de l'art. 6 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852,
l'empereur fixe les titres et la condition des membres de la famille

impériale, autres que ceux qui sont directement ou éventuellement
appelés à l'hérédité.

Quelle est leur

position civile et quel-
les sont les obliga-
tions particulières
auxquelles ils sont
soumis?

En vertu de l'art. 6 du sénatus-consulte du 7 novembre 1852,
l'empereur a pleine autorité sur tous les membres de sa famille

indistinctement; il règle leurs devoirs et leurs obligations par des
statuts qui ont force de loi. En conséquence, la plupart des disposi-
tions du statut du 21 juin 1853 sont expressément déclarées com-
munes aux membres de la famille privée de l'empereur, qui ont ou

acquerront la qualité de Français. Cesmembres, à la différence de
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ceux qui font partie de la famille impériale, restent néanmoins sou-

mis au droit commun, en ce qui concerne les actes de l'état civil,

l'exercice de la puissance paternelle, la validité des conventions

matrimoniales et la juridiction pour les actions intentées par des

tiers étrangers à la famille.

39. L'empereur a la plus grande part dans l'exercice de la puis-
sance législative. A lui seul appartient le droit d'en commencer

comme d'en consommer les actes. Indépendamment de ce double

attribut par lequel il concourt directement à la confection des lois,
il a encore deux prérogatives essentielles qui émanent de son pou-
voir régulateur. Ces deux prérogatives consistent dans l'ouverture

et la clôture des sessions législatives, ainsi que dans le droit de

faire ou de modifier les règlements intérieurs du Sénat et du Corps

législatif. Nous examinerons séparément chacune de ces grandes
attributions impériales.

40. Il résulte des art. 24 et 46 de la constitution du 14 janvier

1852, que l'empereur convoque et proroge le Sénat et le Corps:

législatif. Aux termes de l'art. 11 de la môme constitution, le pré- ;
sident de la république devait présenter tous les ans, au Sénat et au

Corps législatif, par un message, l'état des affaires de la république.
Cette disposition, empruntée à la constitution de 1848 et conforme
aux usages suivis par les États-Unis d'Amérique, n'a pas été jugée
compatible avec les conditions d'un gouvernement monarchique. En

conséquence, elle a été formellement abrogée par l'art. 17 du séna-
tus-consulte du 25 décembre 1852. Aujourd'hui, c'est par un dis-

cours, au lieu d'un message, que l'empereur, en ouvrant chaque
année la session ordinaire du Sénat et du Corps législatif, donne, sur
la politique générale et sur les travaux qui doivent remplir la ses-

sion, tels éclaircissements qu'il croit utiles et dans la mesure qui lui
convient. Cette exposition solennelle et orale n'est d'ailleurs qu'une
faculté et non une obligation constitutionnelle pour le chef de
l'Etat.

41. Les rapports du Sénat et du Corps législatif avec le président
de la république et le conseil d'État, ainsi que les conditions essen-
tielles de leurs travaux, avaient été réglés par le décret organique
du 22 mars 1852. Aux termes de l'art. 5 du sénatus-consulte du 25
décembre de la môme année, les dispositions de ce décret-loi peu-
vent être modifiées par des décrets de l'empereur. C'est en vertu de
ce principe que le décret originaire a été successivement remplacé
par celui du 31 décembre 1852 et par celui du 3 février 1861. Ce

dernier, seul actuellement en vigueur, reproduit en grande partie
ceux qui l'ont précédé et forme un code complet, tant sur les rap-
ports du Sénat et du Corps législatif avec l'empereur et le conseil
d'Etat, que sur les conditions organiques de leurs travaux.

Quels sont les di-

vers actes par les-

quels l'empereur con-

court à l'exercice de

la puissance légis-
lative ?

Quelles sont les

prérogatives de l'em-

pereur relativement

aux sessions législa-
tives?

Par quelle nature
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A qui appartient
la proposition des
lois ?

42. Aux termes de l'art. 8 de la constitution du 14 janvier 1852,
l'empereur a seul l'initiative des lois. Cette disposition, qui assure
aux projets de loi la maturité et l'esprit d'ensemble que des particu-
liers ne pourraient jamais leur donner, se trouvait déjà, sauf la dif-
férence de dénomination du chef du gouvernement, soit dans la
constitution de l'an VIII, soit dans la charte de 1814. L'initiative
des lois avait au contraire été rendue commune au roi et aux deux
chambres par la charte de 1830; au président de la république et à
l'Assemblée nationale par la constitution de 1848.

Comment s'exerce
l'initiative du gou-
vernement auprès du

Corps législatif ?

D'après l'art. 53 du décret du 3 février 1861, les projets de loi

présentés par l'empereur sont apportés et lus au Corps législatif par
les ministres sans portefeuille ou par les conseillers d'État, commis
à cet effet, ou transmis, sur les ordres de l'empereur, par le minis-
tre d'État, au président du Corps législatif, qui en donne lecture en
séancepublique.

En quoi consiste la
sanction des lois ?

43. L'art. 10 de la constitution du 14 janvier 1852 porte que
l'empereur sanctionne les lois. Ce droit de sanction consiste dans
la ratification que donne l'empereur au vote du Corps législatif, et

qu'il pourrait refuser lors même que le Sénat n'aurait pas déclaré

s'opposer à la promulgation. La sanction est le complément indis-

pensable de la loi, tandis que la promulgation en est la proclama-
tion officielle par le pouvoir exécutif. La sanction précède donc
nécessairement la promulgation.

Quelle en est l'ori-

gine?

La sanction des lois par le chef de l'État est un emprunt fait aux
institutions anglaises, ainsi qu'aux chartes de 1814 et de 1830. Elle
n'existait ni dans la constitution de l'an VIII, ni dans les sénatus-
consultes organiques de l'an X et de l'an XII. A cette époque, la loi
résultait du vote émis par le Corps législatif sur la proposition du

gouvernement, sans qu'il fût besoin d'aucune approbation ultérieure,
sauf toutefois le droit réservé au Sénat d'annuler, pour cause d'in-
constitutionnalité, les décrets rendus par le Corps législatif, s'ils lui
étaient déférés avant leur promulgation.

Comment se don-
ne-t-elle?

Il est d'usage, en Angleterre, que la sanction royale se donne en
séance de la chambre des lords, ou par le chef de l'État en per-
sonne, ou par des commissaires qu'il a désignés. Chez nous, la
sanction des lois n'a jamais été accompagnée d'aucune solennité.
Sous la monarchie royale, elle était constatée par cette formule
placée à la suite du texte de chaque loi lors de sa promulgation :
« La présente loi, sanctionnée par nous cejourd'hui, sera exécutée
comme loi de l'État. » La sanction impériale est actuellement cons-
tatée, aux termes du décret du 2 décembre 1852, par l'apposition
de la formule suivante, en tête de chaque loi, lors de sa promulga-
tion : « Nous avons sanctionné et sanctionnons, promulgué et pro-
mulguons ce qui suit. »
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D'après l'art. 1er, tit. 4, de la loi du 13 août 1814, le roi refusait

sa sanction par cette formule : Le roi s'avisera. Cette déclaration

des volontés du roi était notifiée à la Chambre des pairs par le chan-

celier et à celle des députés par une lettre des ministres adressée

au président. Aujourd'hui, le refus de sanction n'aurait besoin ni

d'être exprimé, ni à plus forte raison d'être notifié, et il suffirait à

l'empereur de ne pas promulguer les lois qu'il ne voudrait point
sanctionner.

44. L'art. 27 de la constitution du 14 janvier 1852 porte que le
Sénat règle par un sénatus-consulte diverses matières expressément
énumérées. Cette disposition laissait dans le doute la question de
savoir si l'initiative des sénatus-consultes, comme celle des lois,
n'appartiendrait qu'au chef de l'État; ou si, au contraire, pour les

sénatus-consultes, le Sénat la partagerait avec lui. Ce doute a été
levé par l'art. 16 du décret du 22 mars 1852, dont le texte a été
exactement reproduit dans l'article correspondant du décret du
31 décembre de la môme année et de celui du 3 février 1861. En
vertu de ce texte, l'empereur propose les sénatus-consultes réglant
les objets énumérés dans l'art. 27 de la constitution ; l'initiative de
la proposition peut aussi être prise par un ou plusieurs sénateurs.
Le droit de proposer les sénatus-consultes est donc commun à l'em-

pereur et aux membres du Sénat. Nous n'avons ici à nous occuper
que du cas où l'initiative émane du gouvernement.

Aux termes de l'art. 17 du décret du 3 février 1861, les projets
de sénatus-consultes proposés par l'empereur sont portés et lus au
Sénat par les ministres sans portefeuille ou par les conseillers
d'État à ce commis. Ce mode est le seul autorisé pour la présenta-
tion des projets de sénatus-consultes, tandis que, pour celle des pro-
jets de loi au Corps législatif, le gouvernement a le choix entre la
transmission au président de ce corps et l'apport direct par des con-
seillers d'État ou des ministres sans portefeuille.

45. En vertu de l'art. 10 de la constitution du 14 janvier 1852,
l'empereur sanctionne les sénatus-consultes. Cette disposition est
générale, et s'applique aux sénatus-consultes proposés par le gou-
vernement, aussi bien qu'à ceux qui émanent de l'initiative sénato-
riale. On conçoit, en effet, que, soit à raison des changements intro-
duits dans le cours de la discussion, soit par suite de circonstances
nouvelles et imprévues, le gouvernement puisse avoir intérêt à ne
pas ratifier une mesure qu'il avait lui-même originairement propo-
sée. Ce motif explique aussi pourquoi les lois, encore bien que
l'empereur en ait seul l'initiative, doivent néanmoins recevoir sa
sanction avant d'être promulguées et exécutées.

La sanction des sénatus-consultes est une innovation de la cons-
titution actuelle. Sous l'empire de la constitution de l'an VIII, ainsi
que des sénatus-consultes organiques de l'an X et de l'an XII, l'acte
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du Sénat n'avait pas besoin d'être complété par la ratification du
chef de l'Etat.

Comment se donne-
t-elle ou se refuse-t-
elle?

Il résulte du décret du 2 décembre 1852 que la sanction des sé-
natus-consultes est donnée ou refusée exactement dans les mômes
formes et de la môme manière que pour les lois. Nous n'avons donc,
à cet égard, qu'à renvoyer aux développements présentés sous le
numéro 43.

Quel est l'objet du
serment politique ?

46. L'empereur est inséparable de la constitution, dont il est à la
fois l'âme et le bras. Le serment politique devait, par conséquent,
être prêté à sa personne autant qu'à la constitution elle-même. C'est
aussi ce qui a lieu et ce qu'exprime clairement la formule prescrite
à cet effet.

QueRe en est la for-

mule?
Cette formule, aux termes de l'art. 16 du sénatus-consulte du

25 décembre 1852, est ainsi conçue :
« Je jure obéissance à la constitution et fidélité à l'empereur. »

Par qui doit-il être

prêté?

Conformément à 1art. 13 de la constitution du 14 janvier 1852,
le serment politique doit être prêté par les ministres, les membres
du Sénat, du Corps législatif, du conseil d'État, les officiers de terre
et de mer, les magistrats et les fonctionnaires publics. Cette dispo-
sition, aussi générale que possible, embrasse tous les fonctionnaires

publics sans exception, ceux qui ne touchent pas de traitement
comme ceux qui en reçoivent; ceux qui sont élus par les citoyens
comme ceux qui sont nommés par le gouvernement. Mais l'exercice
du droit électoral n'est pas considéré comme une fonction publique,
et n'est soumis en conséquence à la prestation préalable d'aucun
serment. C'est ce qui résulte soit des deux décrets du 2 février 1852
sur l'élection des députés au Corps législatif, soit des lois concer-

nant l'élection desconseils généraux, d'arrondissement et municipaux.
Quelle est la sanc-

tion de l'obligation
du serment politi-
que?

Tous ceux qui doivent le serment politique sont tenus de le prê-
ter dans les termes prescrits par l'art. 16 du sénatus-consulte du
25 décembre 1852. Toute addition, modification, restriction, ou
réserve équivaut au refus de serment et produit le même effet. Le
refus ou le défaut de serment est considéré comme une démission.
Telles sont les dispositions expresses du décret du 8 mars 1852,
combiné avec le sénatus-consulte du 25 décembre de la même
année.

CHAPITRE II

DD CORPS LÉGISLATIF
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55. Durée du mandat.
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58. Réunion du Corps législatif et sa division en bureaux.

59. Vérification des pouvoirs, et constitution du Corps législatif.
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62. Amendements.
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66. Vote du budget.
67. Vote des crédits supplémentaires et extraordinaires.

68. Vote de la loi des comptes.
69. Tenue des séances.
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71. Comptes rendus, et reproduction intégrale des débats par la sténographie.
72. Publications individuelles.
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74. Messages et proclamations de l'empereur.
75. Dotation du Corps législatif.
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77. Garanties personnelles des députés au Corps législatif.

47. Aux termes des art. 34 et 35 de la constitution du 14 janvier
1852, combinés avec le sénatus-consulte du 27 mai 1857, l'élection
des députés au Corps législatif a pour base la population. Il doit y
avoir un député à raison de trente-cinq mille électeurs, et un député
de plus par département, pour un excédant de plus de dix-sept mille

cinq cents électeurs. Par application de ces principes, et par suite
des variations de la population, constatées dans les recensements

quinquennaux, le nombre total des députés a été successivement

augmenté. Fixé à deux cent soixante et un par le décret organique
du 2 février 1852, il fut porté à deux cent soixante-sept par le dé-
cret du 29 mai 1857, et, en 1860, à deux cent soixante-douze, après
la formation des trois nouveaux départements des Alpes-Maritimes,
de la Savoie et de la Haute-Savoie. Il est aujourd'hui de deux cent

quatre-vingt-trois, en vertu du décret du 29 décembre 1862. L'Al-

gérie et les colonies ne nomment pas de députés au Corps législatif.
Elles n'en nommaient pas non plus sous la monarchie royale ; mais
la constitution de 1848 et la loi électorale du 15 mars 1849 leur
reconnaissaient le droit d'en élire.

D'après l'art. 2 du décret organique du 2 février 1852, chaque
département est divisé, par un décret du pouvoir exécutif, en cir-

conscriptions électorales égales en nombre aux députés qui lui sont
attribués. Conformément à ce principe, le décret précité, du 29 dé-
cembre 1862, a fixé le nombre et la composition des circonscriptions

Quel est le nombre

des députés au Corps

législatif?

Comment sont
fixées les circonscrip-
tions électorales?
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électorales pour chaque département. Chaquecirconscription élit un
seul député.

Comment sont

nommés le président
et les vice-présidents
du Corps législatif?

L'art. 43 dela constitution porte que le président et les vice-pré-
sidents du Corps législatif sont nommés par l'empereur pour un an.

Ils sont choisis parmi les députés. Ni la constitution ni aucune autre
loi ne détermine le nombre des vice-présidents. Cenombre est

aujourd'hui de deux.

Quels sont les élec-
teurs des députés au

Corps législatif?

48. En vertu de l'art. 36 de la constitution, les députés sont élus

par le suffrage universel. Cesuffrage est direct, aux termes de l'art. 2
du décret organique du 2 février 1852. En conséquence, l'art. 12 du
même décret déclare électeurs, sans condition de cens, tous les

Français âgésde vingt et un ans accomplis, jouissant de leurs droits
civils et politiques, c'est-à-dire tous ceux qui ont la qualité de

citoyens, conformément à la définition que nous en avons donnée
sousle numéro 33.

Par qui sont dres-
sées les listes électo-

rales, et quels sont
les électeurs qui doi-
vent y être inscrits?

49. D'après les art. 13 et 14 du décret organique du 2 février

1852, la liste électorale est dressée, pour chaque commune, par le
maire. Elle comprend, par ordre alphabétique : 1° tous les électeurs
habitant dans la commune depuis six mois au moins; 2° ceux qui,
n'ayant pas atteint, lors de la formation de la liste, les conditions

d'âge et d'habitation, doivent les acquérir avant la clôture défini-

tive; 3° les militaires en activité de service et les hommes retenus

pour le service desports ou de la flotte, en vertu de leur immatri-
culation sur les rôles de l'inscription maritime, qui étaient domiciliés
dans la commune avant leur départ.

La condition de six
mois de résidence a-t-

elle pour objet de res-
treindre le suffrage
universel?

Comme on le voit, les règles concernant la formation des listes
électorales ne sont que la mise en pratique, l'application complète
et loyale du suffrage universel. La condition de six mois de rési-
dence dans la commune n'est prescrite qu'afin de pouvoir constater
l'identité des électeurs. C'est dans ce but qu'elle avait été requise
par la loi électorale du 15 mars 1849, et la constitution de l'an III
ne l'avait pas même jugée suffisante, puisqu'elle exigeait un an de
résidence au lieu de six mois pour l'acquisition de la qualité de

citoyen.
Quels sont ceux qui

ne doivent pas être

inscrits sur les listes
électorales?

Aux termes de l'art. 15 du décret organique du 2 février 1852, ne
doivent pas être inscrits sur les listes électorales : 1° les individus

privés de leurs droits civils et politiques par suite de condamnation
soit à des peines afflictives ou infamantes, soit à des peines infa-
mantes seulement; 2° ceux auxquels les tribunaux, jugeant correc-

tionnellement, ont interdit le droit de vote et d'élection, par applica-
tion des lois qui autorisent cette interdiction ; 3° les condamnés à
certaines peines correctionnelles ou disciplinaires, conformément à
l'énumération contenue dans l'article précité; 4° les interdits; 5° les
faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit par les tribu-
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naux français, soit par jugements rendus à l'étranger, mais exécu-

toires en France.
Les diverses prohibitions que nous venons d'indiquer n'ont pas

toutes le même principe. La première catégorie a pour cause la

perte dela qualité de citoyen. Les deuxième, troisième et cinquième
sont fondées sur l'indignité judiciairement prononcée ou légalement
présumée. La quatrième n'est que la conséquence d'une incapacité
naturelle dans la personne des interdits.

Parmi les individus atteints par les dispositions prohibitives de
l'art. 15 du décret organique du 2 février 1852, il en est plusieurs
qui n'en sont passibles que temporairement. Ainsi ceux qui ont été

privés du droit de vote et d'élection par un jugement correctionnel
ne doivent être exclus des listes électorales que durant l'espace de

temps pour lequel cette privation a été prononcée. De môme, les
faillis recouvrent par la réhabilitation, les interdits par la main-levée
de l'interdiction, le droit d'être inscrits sur les listes électorales.

Indépendamment de ces cas où le terme de la déchéance est sous-
entendu, l'art. 16 du décret organique a directement établi une nou-
velle catégorie de prohibitions temporaires. Les divers condamnés

qu'il énumère ne peuvent être inscrits sur la liste électorale pendant
cinq ans, à dater del'expiration de leur peine; mais, passé ce terme,
ils rentrent dans la plénitude de leur droit.

Tous ceux qu'il est défendu d'inscrire sur les listes électorales
sont par cela même frappés d'incapacité légale pour l'exercice du
droit d'électeur. On doit distinguer les incapacités en perpétuelles
et temporaires, suivant que la prohibition est indéfinie ou à temps.

L'inscription constate le droit de l'électeur, mais ne le crée pas.
En conséquence, quiconque ayant perdu la capacité électorale aura
voté en vertu de son inscription sur les listes encourt toujours une
peine pour ce fait. La peine est plus ou moins grave, suivant que
l'inscription aura été opérée avec ou sans participation; mais le
délit existe dans tous les cas. C'est ce qui résulte expressément des
art. 31, 32 et 33 du décret organique.

L'égalité la plus absolue devant présider à l'exercice du droit
électoral, nul ne peut se faire inscrire sur les listes de deux ou plu-
sieurs communes. Celui qui aura réclamé et obtenu une inscription
multiple est puni conformément à l'art. 31 du décret organique, et
celui qui en aura profité pour voter plus d'une fois encourt une
peine encore plus grave aux termes des art. 33 et 34 du même
décret.

50. D'après l'art. 18 du décret organique du 2 février 1852, les
listes électorales sont permanentes, sauf une révision annuelle dont
les règles et les formes sont déterminées par un décret du pouvoir
exécutif. C'est en vertu de cette disposition qu'a été rendu un décret
réglementaire, portant la même date que le décret organique, et sta-

Quel est le principe
de ces prohibitions ?

Quels sont ceux qui
sont temporairement
déchus du droit d'être
inscrits sur les listes
électorales ?

Comment doivent
être qualifiées les

prohibitions en ma-
tière de listes électo-

rales, et quel est l'ef-

fet d'une inscription
faite contrairement

à ces prohibitions?

Peut-on se faire ins-
crire sur les listes de
deux communes?

Par quel pouvoir
est-il statué sur la

révision annuelle des
listes électorales ?
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tuant sur tout ce qui est relatif à la révision annuelle des listes élec-
torales.

Comment se fait-
elle?

Cette révision annuelle est confiée au maire de chaque commune.
Du 1er au 10 janvier de chaque année, le maire fait à la liste électo-
rale les additions et retranchements prescrits par les lois. Le tableau
contenant ces additions et retranchements est déposé au plus tard

.le 15 janvier au secrétariat de la commune, pour être communiqué
à tout requérant. Le jour môme de ce dépôt, avis en est donné par
affiches aux lieux accoutumés. C'est à partir de cette publication que
court le délai dans lequel les demandes en inscription ou en radia-
tion doivent être formées. Ce délai, fixé à dix jours par l'art. 5 du
décret réglementaire du 2 février 1852, a été porté à vingt jours par
un décret impérial du 13 janvier 1866. Les demandes en inscription
ou en radiation sont instruites et jugées suivant les règles que nous

exposerons dans le quatrième livre en traitant du contentieux élec-
toral. En même temps qu'il donne avis au public du dépôt contenant
les additions et retranchements, le maire transmet une copie de ce
tableau au sous-préfet de l'arrondissement, qui l'adresse dans les
deux jours, avec ses observations, au préfet du département. Le 31
mars de chaque année, le maire opère toutes les rectifications régu-
lièrement ordonnées, transmet au préfet le tableau de ces rectifica-
tions et arrête définitivement la liste électorale de la commune. La
minute de la liste électorale reste déposée au secrétariat de la com-
mune : le tableau rectificatif transmis au préfet reste déposé avec la

copie de la liste électorale au secrétariat général du département.
Communication en doit toujours être donnée aux citoyens qui la

demandent; mais nous pensons avec la jurisprudence que le refus de
communication constituerait un fait administratif, qui ne pourrait
être déféré qu'à l'autorité administrative supérieure et non aux tri-
bunaux de l'ordre judiciaire.

Quelles sont la du-
rée et l'utilité des lis-
tes révisées ?

D'après l'art. 8 du décret réglementaire, la liste électorale reste

jusqu'au 31 mars de l'année suivante, telle qu'elle a été arrêtée, sauf
l'exécution des décisions ultérieurement rendues sur les demandes
en inscription ou en radiation, et sauf aussi la radiation des élec-
teurs décédés ou privés des droits civils et politiques par jugement
ayant force de chose jugée. Il résulte de cette disposition que les in-
dividus qui acquerraient les conditions d'âge et de résidence posté-
rieurement au 31 mars de chaque année ne devraient être inscrits
sur les listes qu'à l'époque de la révision de l'année suivante. Ils ne
pourraient par conséquent voter aux élections qui auraient lieu du-
rant le temps intermédiaire ; car, aux termes de l'art. 25 du décret

organique, l'élection est faite sur la liste révisée pendant toute
l'année qui suit la clôture de la liste.

Quels sont ceux qui
sont éligibles?

51. En vertu de l'art. 26 du décret organique, sontéligibles, sans
condition de domicile, tous les électeurs âgés de vingt-cinq ans.
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Cettedisposition est littéralement reproduite de l'art. 26 de la cons-
titution de 1848. L'éligibilité n'étant subordonnée à aucune con-
dition de domicile, il faut en conclure : 1° qu'un citoyen a le droit
d'être nommé député par une circonscription électorale dans le res-
sort de laquelle il ne réside pas ; 2° qu'il pourrait l'être, lors même

qu'il n'aurait dans aucune commune la résidence de six mois,
et qu'il ne serait conséquemment inscrit sur aucune liste élec-
torale.

La seule condition prescrite aux candidats, c'est qu'ils doivent,
huit jours au moins avant l'ouverture du scrutin, déposer à la pré-
fecture du département où ils veulent être élus un écrit par eux

signé, contenant la formule du serment politique. Telle est la dis-

position du sénatus-consulte du 17 février 1858, qui a eu pour but
de prévenir ainsi les refus de serment de la part des députés
élus.

Autant le législateur s'est montré facile et libéral relativement
aux conditions d'éligibilité, autant il devait être sévère et rigoureux
quant aux causesd'indignité. Aussi l'art. 27 du décret organique
déclare-t-il indignes d'être élus tous ceux qui sont frappés d'une
incapacité électorale quelconque, soit perpétuelle, soit temporaire.
Si un député encourt l'indignité pendant la durée de son mandat,
sa déchéanceest prononcée par le Corps législatif sur le vu des
pièces justificatives, aux termes de l'art. 28 du décret organique.

52. L'art. 44 de la constitution porte que les ministres ne peuvent
être membres du Corps législatif. D'après l'art. 29 du décret orga-
nique, toute fonction publique rétribuée est incompatible avec le
mandat de député. Cesdispositions si absolues et si précises ont eu
pour but d'assurer l'indépendance du Corps législatif, et d'empêcher
que les fonctionnaires publics ne pussent un jour en former la ma-
jorité, comme cela était presque arrivé durant les dernières années
qui ont précédé la révolution de 1848. C'est cet abus qui afait radi-
calement proscrire une faculté dont l'usage modéré eût été loin de
présenter les mêmes inconvénients. Aujourd'hui, les fonctionnaires
gratuits, tels que les maires ou adjoints, les conseillers généraux,
d'arrondissement ou municipaux, les membres desbureaux de bien-
faisance ou des commissions administratives d'hospices, les juges
suppléants près les tribunaux de première instance, les suppléants
desjuges de paix et les membres des tribunaux de commerce, sont
les seuls qui puissent cumuler le mandat de député avec l'exercice
de leurs fonctions. Toutefois, d'après l'art. 15 du sénatus-consulte
du 25 décembre 1852, les officiers généraux placés dans le cadre de
réserve peuvent être membres du Corps législatif. Ce n'est pas là
une véritable exception au droit commun ; car, si les officiers géné-
raux de la réserve reçoivent un traitement et continuent à faire
partie de l'armée, ils ne sont cependant pas en réalité des fonction-

Quelle est la condi-
tion que doivent rem-

plir les candidats?

Quelles sont les
causes d'indignité ou
de déchéance?

Quelle est l'étendue
et quels sont les mo-
tifs de l'incompatibi-
lité entre le mandat
de député et toute
fonction publique ré-
tribuée?
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naires publics, puisque, hors le temps de guerre, ils ne peuvent
être appelés à aucun emploi, exercer aucun commandement ni ob-
tenir aucun avancement. En temps de guerre, il est vrai, les lois
autorisent à leur déférer des commandements à l'intérieur; mais,
en vertu de l'article précité, ils sont réputés démissionnaires de leur
qualité de député dès qu'ils sont employés activement.

Quelle est la sanc-
tion de cette incompa-
tibilité ?

Aux termes de l'art. 29 du décret organique, tout fonctionnaire
rétribué, élu député au Corps législatif, sera réputé démissionnaire
de sesfonctions par le seul fait de son admission comme membre du

Corps législatif, s'il n'a pas opté avant la vérification desespouvoirs.
Tout député au Corps législatif est réputé démissionnaire par le seul
fait de l'acceptation de fonctions publiques salariées. La première de
ces deux dispositions est reproduite de l'art. 84 de la loi du 15 mars
1849, mais sansles exceptions qu'y apportaient les articles suivants.
La seconde est empruntée à la loi du 12 septembre 1830, mais sans
la faculté de réélection qui en neutralisait les effets.

Quels sont les fonc-
tionnaires qui, même

après avoir cessé
leurs fonctions, ne

peuvent pas être élus

députés pendant un
certain temps et dans
de certains lieux?

Le législateur ne s'est pas contenté d'interdire le cumul du man-
dat de député avec l'exercice des fonctions publiques. Lors même

que ces fonctions ont cessé, il a prohibé toute élection qui pourrait
être raisonnablement supposée avoir subi leur influence rétrospec-
tive. L'art. 30 du décret organique défend d'élire dans tout ou partie
de leur ressort, pendant les six mois qui suivraient leur destitution,
leur démission ou tout autre changement de leur position, les fonc-
tionnaires publics ci-après indiqués: les premiers présidents, les

procureurs généraux ; les présidents des tribunaux civils et les pro-
cureurs impériaux ; le commandant supérieur des gardes nationales
de la Seine; le préfet de police, les préfets et les sous-préfets; les

archevêques, évoques et vicaires-généraux; les officiers généraux
commandant les divisions et subdivisions militaires; les préfets
maritimes. Le principe de cette disposition se trouvait déjà dans
l'art. 64 de la loi du 19 avril 1831, ainsi que dans les art. 82 et 83
de celle du 15 mars 1849, sauf sa mise en rapport avec la législa-
tion électorale de ces deux époques. Les catégories de fonctionnaires

auxquelles s'appliquaient les articles précités n'étaient pas entière-
ment les mêmes que celles qui résultent de la loi actuelle ; mais la
durée dela prohibition depuis la cessation desfonctions était, comme

aujourd'hui, de six mois.

53. Après avoir indiqué les citoyens qui ont le droit d'élire les
députés, et ceux qui peuvent être élus, nous sommes conduits par
l'ordre naturel des idées à nous occuper des assemblées qui procè-
dent à l'élection, et des formes auxquelles cette élection est sou-
mise.

Qu'entend-on par
collège électoral et

par section de col-

lège?

On appelle collège électoral la réunion des électeurs d'une com-
mune. Cesélecteurs peuvent être répartis, par arrêté du préfet, en
autant de sections que leur nombre le rend nécessaire.
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En principe, d'après l'art. 3 du décret organique, chaque collège
électoral se réunit au chef-lieu de la commune. Il en est de même

des diverses sections dont il peut être composé. Toutefois, aux ter-

mes de l'article précité, le préfet a la faculté de fixer le siège de ces
sections hors du chef-lieu de la commune. Cette dernière disposi-
tion a pour but, en cas de distances considérables ou de communi-
cations difficiles, de permettre le plus grand rapprochement possible
entre l'urne électorale et les citoyens appelés à donner leur suffrage.
C'est une pensée du môme ordre qui a fait établir le vote à la com-

mune, à la place du vote au canton qui formait la règle générale
sous l'empire de la loi du 15 mars 1849.

En vertu de l'art. 4 du décret organique, les collèges électoraux
sont convoqués par un décret du pouvoir exécutif. L'intervalle entre
la promulgation du décret et l'ouverture des collèges électoraux est
de vingt jours au moins. D'après l'art. 9 du décret réglementaire,
les collèges électoraux doivent être réunis, autant que possible, un
dimanche ou un jour férié, afin de faciliter aux électeurs l'exercice
de leur droit.

Aux termes des articles 12, 13 et 14 du décret réglementaire, le
bureau de chaque collège ou section est composé d'un président, de

quatre assesseurs, et d'un secrétaire choisi par eux parmi les élec-
teurs. Les présidences appartiennent de droit au maire, aux adjoints
et aux conseillers municipaux de la commune. A défaut de ces fonc-

tionnaires, les présidents sont désignés par le maire, parmi les élec-
teurs sachant lire et écrire. Les assesseurs sont pris suivant l'ordre
du tableau, parmi les conseillers municipaux sachant lire et écrire ;
à leur défaut, les assesseurs sont les deux plus âgés et les deux plus
jeunes électeurs présents sachant lire et écrire. Ces dispositions sont

empruntées aux art. 34, 35 et 36 de la loi du 15 mars 1849, sauf
qu'à raison du vote au chef-lieu de canton qui était alors le droit

commun, les présidences appartenaient en premier ordre au juge de
paix et à ses suppléants, à leur défaut, au maire, aux adjoints et
aux conseillers municipaux.

D'après l'art. 16 du décret réglementaire, combiné avec les arti-
cles 11, 12 et 15 du même décret, le bureau prononce provisoire-
ment sur les difficultés qui s'élèvent touchant les opérations du collège
ou de la section. Trois de ses membres au moins doivent être pré-
sents pendant tout le cours des opérations. Dans ses délibérations,
le secrétaire n'a que voix consultative. Ses décisions sont motivées.
Toutes les réclamations et décisions sont inscrites au procès-verbal ;
les pièces ou bulletins qui s'y rapportent y sont annexés, après avoir
été paraphés par le bureau. Le président a seul la police de l'assem-
blée. Il peut seul autoriser la présence de la force armée, et ses ré-
quisitions sont obligatoires pour les autorités civiles et militaires.
Toutes ces dispositions sont littéralement empruntées aux art. 33,
34, 37 et 38 de la loi du 15 mars 1849.

Où se réunissent les

collèges électoraux et
leurssections ?

Comment sont con-

voqués les collèges
électoraux ?

Comment est com-

posé le bureau de cha-

que collège ou sec-
tion?

Quelle est la mis-
sion du bureau, quel-
les sont les règles de
ses délibérations et

quels sont les droits
lu président?
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Quelles sont les dis-

positions essentielles,
touchant, les formes
de l'élection?

54. Les formes de l'élection sont subordonnées aux trois règles
fondamentales qui suivent :

1° Il n'y a pas de scrutin de liste. L'art. 36 de la constitution, en

posant ce principe, a eu pour but d'empêcher que l'élection ne fût
viciée par la multiplicité des votes à émettre, et de pourvoir à ce que
chaque électeur, n'ayant qu'un seul nom à inscrire sur son bulletin,
pût agir en plus parfaite connaissance de cause. En conséquence,
aux termes de l'art. 2 du décret organique, chaque circonscription
élit un seul député. Il en était autrement sous l'empire de la loi du
15 mars 1849. A cette époque, chaque département élisait au scrutin
de liste le nombre de représentants qui lui était attribué. Ce sont les
abus et les dangers de ce système, constatés par l'expérience, qui en
ont fait prononcer la suppression.

2° Le scrutin est secret. Cette disposition de l'art. 3 du décret or-

ganique est textuellement empruntée à l'art. 24 de la constitution
de 1848. Elle est d'ailleurs conforme à tous les précédents de la lé-

gislation française en matière électorale, tandis que le système con-
traire prévaut en Angleterre. On ne saurait se dissimuler que si le
vote oral et public est plus favorable au développement et à la mise
en pratique du courage civil, le scrutin secret convient beaucoup
mieux à un état social où cette vertu se rencontre fort rarement.

3° L'inscription sur la liste électorale est la condition à la fois né-
cessaire et suffisante du droit au vote. Nul ne peut être admis à
voter s'il n'est inscrit, à moins qu'il ne soit porteur d'une décision

judiciaire ordonnant son inscription ou annulant sa radiation. En
sens inverse, tout électeur inscrit a le droit de prendre part au vote,
sauf la suspension de ce droit pour les détenus, pour les accusés
contumaces et pour les personnes non interdites, mais retenues, en
vertu de la loi du 30 juin 1838, dans un établissement public d'alié-
nés. Ces dispositions des art. 18 et 19 du décret réglementaire ne
sont que l'exacte reproduction des art. 40, 41, 42 et 43 de la loi du
15 mars 1849.

Quel est l'objet des

règles de détail rela-
tives aux formes de
l'élection?

Indépendamment des trois règles fondamentales que nous venons

d'analyser, les formes de l'élection sont soumises à un grand nombre
de dispositions de détail dont le but commun est d'assurer le main-
tien du bon ordre, la régularité du vote et la fidélité du dépouille-
ment. Les art. 20 à 32 du décret réglementaire, qui sont presque
littéralement empruntés aux art. 49 à 59 de la loi du 15 mars 1849,
ont minutieusement fixé la manière dont il doit être procédé dans
tout le cours des opérations électorales. Ces opérations forment l'u-

nique but de la convocation des collèges électoraux. Aux termes de
l'art. 10 du décret réglementaire, ils ne peuvent s'occuper que de
l'élection pour laquelle ils sont réunis. Toutes discussions, toutes
délibérations leur sont interdites. Une disposition analogue se trou-
vait dans toutes les lois électorales antérieures, et sanécessité résulte



DES POUVOIRS LÉGISLATIFS. 47

du besoin de prévenir toute atteinte à l'ordre public, tout empiéte-
ment sur les droits des pouvoirs politiques.

Quiconque aura commis quelque infraction aux règles établies

pour garantir le libre et paisible exercice du droit électoral, ainsi

que la loyale constatation des votes, est plus ou moins sévèrement

puni suivant la nature du fait et le caractère des circonstances qui
l'ont accompagné. Les peines applicables à chaque cas sont déter-

minées par les art. 35 à 50 du décret organique, qui ont presque
textuellement reproduit les art. 102 à 122 de la loi du 15 mars

1849. La seule différence essentielle que les deux législations pré-
sentent sous ce rapport, c'est qu'aux ternies de l'art. 117 de la loi

de 1849, les délits aussi bien que les crimes commis en cette matière

devaient être jugés par la cour d'assises ; tandis qu'aujourd'hui, en

vertu de l'art. 48 du décret organique, les crimes seuls sont jugés

par la cour d'assises, et les délits par les tribunaux correctionnels,
conformément au droit commun. En résumé, l'infraction aux me-

sures d'ordre et de sûreté prescrites pour la tenue des colléges élec-
toraux soumet à une peine celui qui s'en rend coupable; mais elle

ne saurait jamais vicier l'élection. D'après l'art. 51 du décret orga-
nique, entièrement conforme à l'art. 122 de la loi de 1849, la con-

damnation, s'il en est prononcé, ne peut, en aucun cas, avoir pour
effet d'annuler l'élection déclarée valide par les pouvoirs compétents,
ou dûment définitive par l'absence de toute protestation régulière
formée dans les délais voulus par les lois spéciales.

D'après l'art. 33 du décret réglementaire, les procès-verbaux des

opérations électorales de chaque commune sont rédigés en double.
L'un de ces doubles reste déposé au secrétariat de la mairie ; l'autre
double est transmis au sous-préfet de l'arrondissement qui le fait

parvenir au préfet du département.
Le recensement général des votes, pour chaque circonscription

électorale, se fait au chef-lieu du département, en séance publique.
Il est opéré par une commission composée de trois membres du
conseil général, désignés par le préfet. Cette opération est constatée

par un procès-verbal. Le recensement général des votes étant ter-

miné, le président de la commission en fait connaître le résultat.
Il proclame député au Corps législatif celui des candidats qui a
satisfait à la double condition d'avoir réuni : 1° la majorité absolue
des suffrages exprimés ; 2° un nombre égal au quart de celui des
électeurs inscrits sur la totalité des listes de la circonscription élec-
torale. Si aucun des candidats n'a rempli ces deux conditions, l'é-
lection est continuée au deuxième dimanche qui suit le jour de
la proclamation du résultat du scrutin. Au second tour de scrutin,
l'élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre
des votants. Dans le cas où les candidats auraient obtenu un nombre

égal de suffrages, le plus âgé est proclamé député. Tel est l'en-
semble des règles qui résultent du rapprochement de l'art. 6 du

Quel est l'effet de

l'inobservation de ces

règles ?

Comment sont con-

statées les opérations
électorales?

Comment se fait le
recensement général
des votes, et quelles
sont les conditions re-

quises pour qu'il y ait

élection?
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décret organique avec les art. 34, 35 et 36 du décret réglemen-
taire. Sous l'empire de la loi du 15 mars 1849, qui admettait les
scrutins de liste, il suffisait, pour être élu et proclamé au premier
tour de scrutin, d'avoir réuni un nombre de voix égal au huitième
de celui des électeurs inscrits sur la totalité des listes électorales
du département. Dans le cas où le nombre des candidats réunissant
au moins ce chiffre de voix serait resté inférieur au nombre de re-

présentants attribué au département par la loi, il était procédé à
un second tour de scrution où l'élection avait lieu comme aujour-
d'hui , à la majorité relative, quel que fût le nombre des suffrages
obtenus.

Quelle est aujour-
d'hui la durée du
mandat législatif et

quelle était-elle sous
les principales consti-
tutions antérieures?

55. En vertu de l'art. 38 de la constitution du 14 janvier 1852,
les députés sont nommés pour six ans, et intégralement renouve-
lés à l'expiration de ce terme. D'après la constitution de l'an VIII
et la charte de 1814, la durée de chaque législature était de cinq
ans, avec renouvellement annuel par cinquième. Elle fut de sept
années sous la loi du 9 juin 1824, de cinq sous la charte de 1830,
de trois sous la constitution de 1848, sans qu'à aucune de ces

époques il y eût aucun renouvellement partiel. La constitution ac-

tuelle, en n'admettant que le renouvellement intégral, a donc suivi
les leçons d'une longue expérience. Quant à la durée du mandat, elle
l'a portée au double du terme que lui avaient assigné les consti-
tuants de 1848. Cette prorogation était nécessaire pour laisser aux

députés le temps d'acquérir l'habitude et l'esprit des fonctions qu'ils
sont appelés à remplir.

Quelles sont les
causes qui peuvent
donner lieu à desrem-

placements indivi-

duels de députés ?

56. Il peut arriver, dans le cours d'une législature, qu'il y ait lieu
à remplacer un ou plusieurs députés. Les causes qui sont de nature
à motiver ces remplacements individuels n'ont pas été limitative-
ment énumérées par le législateur. L'art. 8 du décret organique,
après avoir prévu les cas de vacances par option, décès et démis-

sion, ajoute les mots ou autrement : expressions générales qui com-

prennent sans aucun doute le cas de déchéance tel que nous l'avons
défini sous le n° 51, mais qui s'appliquent aussi à l'annulation d'une
élection en vertu d'un vote du Corps législatif.

Du cas d'option. Le cas d'option est réglé par l'art. 7 du décret organique; aux
termes de cet article, le député élu dans plusieurs circonscriptions
électorales doit faire connaître son option au président du Corps lé-

gislatif dans les dix jours qui suivent la déclaration de la validité de
ces élections. Cette disposition est empruntée à l'art. 91 de la loi
du 15 mars 1849, qui avait substitué le délai de dix jours à celui
d'un mois accordé par l'art. 63 de la loi du 19 avril 1831. Les deux
articles précités portaient, en outre, qu'à défaut d'option dans
le délai prescrit, la question serait décidée par la voie du sort.
Nous croyons qu'il devrait encore en être ainsi, nonobstant le
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silence du décret organique, ce décret n'ayant abrogé les lois anté-

rieures qu'en ce qu'elles auraient de contraire à ses propres disposi-
tions.

La démission est expresse ou tacite. La démission expresse doit

être donnée par écrit et adressée au président du Corps législatif.
La démission tacite a lieu soit pour défaut de prestation de serment
dans le délai de quinzaine prescrit par l'art. 50 du décret réglemen-
taire du 3 février 1861, soit par suite d'acceptation de fonctions

publiques rétribuées, conformément à ce que nous avons dit sous le
n°52.

Aux termes de l'art. 8 du décret organique, en cas de vacance,

pour une cause quelconque, le collège électoral qui doit pourvoir
au remplacement est réuni dans le délai de six mois. Ce délai est
celui qui avait été fixé par l'art. 14 de la loi du 31 mai 1850, tandis

qu'il n'était que de quarante jours pour la France continentale
et de deux mois pour la Corse d'après l'art. 92 de la loi du 15 mars

1849, aussi bien qu'en vertu de l'art. 65 de la loi du 19 avril 1831.

57. Le Corps législatif est convoqué par l'empereur. Ses sessions
ordinaires durent trois mois; mais elles peuvent être prorogées au
delà de ce terme par décret impérial. Il peut aussi être réuni en ses-
sions extraordinaires dont l'époque et la durée sont fixées par les
décrets de convocation. Ces diverses règles résultent des art. 41 et
46 de la constitution du 14 janvier 1852.

58. Le Corps législatif se réunit au jour indiqué par le décret de
convocation. A l'ouverture de la première séance, le président pro-
cède, par la voie du tirage au sort, à la division de l'assemblée en
neuf bureaux. Il est assisté, à cet effet, des quatre plus jeunes mem-
bres présents, lesquels remplissent les fonctions de secrétaires jus-
qu'à l'élection de six secrétaires définitifs.

Les bureaux se renouvellent chaque mois pendant la session par
la voie du tirage au sort. Ils élisent leurs présidents et leurs secré-
taires.

Cesdiverses dispositions du décret du 3 février 1861 sont en partie
reproduites de celui du 31 décembre 1852, et en partie nouvelles. Il
y a identité, quant à la réunion du Corps législatif, à la durée et à la
constitution des bureaux. Mais le nombre des bureaux a été porté de
sept à neuf, et le Corps législatif a été appelé à élire ses secrétaires

définitifs, tandis qu'auparavant les secrétaires provisoires conser-
vaient leurs fonctions pendant toute la durée de la session. Les nou-
velles dispositions ont été empruntées aux règlements et usages des
assemblées antérieures.

59. La vérification des pouvoirs consiste dans l'examen des pro-
cès-verbaux d'élection. Cet examen a lieu, pour chaque élection,
dans le bureau qui en a été chargé par le président du Corps légis-

De la démission.

Quel est le délai

dans lequel il doit

être procédé au rem-

placement?

Quelles sont les

règles concernant les

sessions du Corps lé-

gislatif?
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latif, et qui, à son tour, désigne un de ses membres pour en faire le

rapport en séance publique. L'assemblée statue sur ce rapport, en

déclarant la validité ou la nullité de l'élection. Si l'élection est con-

firmée, l'élu prête le serment politique de vive voix ou par écrit
adressé au président, au plus tard dans la quinzaine du jour où la
décision a été rendue, et le président prononce ensuite son admis-
sion. Si l'élection est annulée, le collège électoral doit être de nou-
veau convoqué dans le délai de six mois, conformément à ce que
nous avons dit sous le n° 56.

Quand et comment
est-il procédé à la

désignation des se-
crétaires ?

Après la vérification des pouvoirs, et sans attendre qu'il ait été
statué sur les élections contestées ou ajournées, le Corps législatif
élit parmi ses membres, pour la durée de la session, six secrétaires,
dont quatre, à tour de rôle, siègent au bureau pendant les séances

publiques. L'élection a lieu en séance publique, au scrutin de liste
et à la majorité absolue des suffrages. Après deux tours de scrutin,
et en cas de ballottage, la majorité relative suffit. En cas d'égalité de

suffrages, le plus âgé est nommé. Le droit, pour le Corps législatif,
d'élire ses secrétaires, est une innovation du décret du 3 fév. 1861 ;
mais c'est en même temps un retour aux traditions des anciennes
assemblées parlementaires.

Quand le Corps lé-

gislatif est-il consti-
tué?

Après lélection des secrétaires, le Corps législatif est constitué, et
le président a mission de le faire connaître à l'empereur.

Toutes ces dispositions résultent des art. 49, 50, 51 et 52 du dé-
cret du 3 février 1861.

Quel est l'acte qui
a rétabli l'usage du
vote d'une adresse

par les assemblées

politiques?

60. Il était d'usage, dans les anciennes assemblées parlementaires,
qu'une adresse à la couronne était annuellement votée, en réponse
au discours d'ouverture de la session. Cet usage avait cessé d'être

suivi, depuis le rétablissement de la monarchie par les sénatus-con-
sultes des 7 novembre et 25 décembre 1852. Il a été remis en vigueur
par le décret impérial du 24 novembre 1860. Aux termes de ce dé-

cret, le Sénat et le Corps législatif votent, tous les ans, à l'ouverture
de la session, une adresse en réponse au discours de l'empereur.
L'adresse est discutée en présence des commissaires du gouverne-
ment, qui donnent aux chambres toutes les explications nécessaires
sur la politique intérieure et extérieure de l'Empire.

Comment est ré-

digée , discutée et
votée l'adresse du

Corps législatif?

Eu vertu de l'art. 90 du décret du 3 février 1861, le projet d'a-
dresse du Corps législatif est rédigé par une commission composée
du président et d'un membre nommé par chacun des bureaux de
l'assemblée. Le projet d'adresse est lu en comité; il est imprimé et
distribué. La discussion a lieu en séance publique. Les amendements
sont rédigés par écrit, remis au président, et communiqués aux
commissaires du gouvernement. Aucun amendement n'est lu et mis
en discussion s'il n'est signé par cinq membres. Le renvoi à la com-
mission est toujours de droit quand les commissaires du gouverne-
ment ou la commission le demandent. Après avoir été voté par para-
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graphe, le projet d'adresse est voté dans son ensemble; les votes ont

lieu conformément à ce qui est prescrit pour les projets de lois. L'a-

dresse est présentée à l'empereur par une députation de vingt mem-

bres tirés au sort en séance publique. Le président et le bureau en

font toujours partie. Le président porte la parole.

61. Les projets de lois présentés par l'empereur, après avoir été

lus en séance publique par les ministres sans portefeuille, ou par
les conseillers d'État commis à cet effet, ou par le président du Corps

législatif, sont imprimés et distribués. Immédiatement après la dis-

tribution, et au jour fixé par le président, le Corps législatif, avant

de nommer sa commission, se réunit en comité secret; une discus-

sion sommaire est ouverte sur le projet de loi, et les commissaires

du gouvernement y prennent part. Après la discussion sommaire,
les projets de lois sont mis à l'ordre du jour des bureaux. Les pro-

jets de lois d'intérêt local, et ceux pour lesquels l'urgence aura été

déclarée, sont envoyés à l'examen des bureaux, aussitôt qu'ils ont
été imprimés et distribués. Chaque bureau discute les projets de

lois dont il a été saisi, et nomme au scrutin secret et à la majorité
un membre de la commission chargée d'en faire le rapport. Cette

commission, ainsi composée de neuf membres, désigne elle-même
son président, son secrétaire et son rapporteur. Lorsque l'étendue

ou l'importance des projets à examiner l'exige, le Corps législatif
peut décider que les commissions à nommer par les bureaux seront
de dix-huit membres au lieu de neuf, et que, par conséquent, chaque
bureau nommera deux commissaires au lieu d'un seul. Cette fa-
culté de doubler le nombre des commissaires existait dans les assem-
blées antérieures, mais n'avait pas été expressément accordée au

Corps législatif par le décret du 22 mars 1852. L'art. 51 de celui du
31 décembre de la même année a comblé cette lacune, et une dispo-
sition analogue se trouve aussi dans l'art. 55 de celui du 3 fé-
vrier 1861.

La division en bureaux formés par la voie du sort et périodique-
ment renouvelés, pour l'examen des projets de lois et la nomination
des commissions, est l'usage qui avait généralement prévalu dans
les assemblées antérieures. Le système des comités permanents, au

moyen de l'option individuelle ou de la désignation par la majo-
rité, avait toutefois obtenu la préférence dans les premiers temps
qui suivirent la révolution de 1789. L'Assemblée constituante de
1848 cumula les deux méthodes, en admettant à la fois quinze co-
mités permanents par le choix des membres appelés à en faire partie,
et quinze bureaux mensuels par la voie du sort, et se réservant à
elle-même le renvoi des questions, soit à un comité, soit aux bu-
reaux. Par l'effet des traditions les plus récentes, ce fut le renvoi
aux bureaux qui eut lieu le plus fréquemment. Le règlement de
l'Assemblée législative ne conserva que ce dernier mode, qui est

Comment les bu-

reaux sont-ils saisis

de l'examen des pro-

jets de lois, et quel
est le résultat de cet

examen?
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aussi seul admis, comme on l'a vu, au sein du Corps législatif
actuel.

Quelles sont les

conditions auxquelles
est soumis l'exercice

du droit d'amende-

ment?

62. Le droit d'amendement avait été très-largement exercé de-

puis 1830, au point d'amener quelquefois de fort graves inconvé-
nients et de changer par surprise l'économie générale d'une loi. Ces
abus ont nécessité les dispositions restrictives contenues dans l'ar-

ticle 40 de la constitution. D'après cet article, un amendement ne

peut être soumis à la délibération du Corps législatif, qu'autant

qu'il a été adopté par la commission chargée d'examiner le projet
de loi et admis par le conseil d'État, sur le renvoi que lui en a fait
le président du Corps législatif. Cette règle constitutionnelle a été

complétée et organisée par les art. 58 à 62 du décret du 3 février

1861. Il résulte de leurs dispositions que les amendements, pour
pouvoir être reçus, doivent être présentés avant le dépôt du rapport
de la commission; que la commission peut déléguer trois de ses

membres pour faire connaître au conseil d'État les motifs qui ont dé-

terminé son vote, et que, si elle se met d'accord avec lui, le texte du

projet est modifié conformément à la nouvelle rédaction adoptée.
Cette marche est exactement celle qui avait été tracée par le décret
du 31 décembre 1852.

Quel est le principe
du droit de discus-

sion en assemblée gé-
nérale?

63. Aux termes de l'art. 39 de la constitution de 1852, le Corps
législatif discute et vote les projets de lois. Il en était autrement
sous l'empire de la constitution de l'an VIII, qui avait séparé la
discussion et le vote, pour donner la première au Tribunat et ne
laisser que le second au Corps législatif, qu'on aurait pu par suite

justement qualifier d'assemblée de muets. Aujourd'hui la discus-
sion en séance générale et publique, virtuellement prescrite par lu

disposition constitutionnelle que nous venons de rappeler, est ré-

glementée par les art. 63, 64, 65 et 66 du décret du 3 février
1861.

Quelles sont les rè-

gles qui président à

la discussion?

D'après l'ensemble de ces articles, le rapport de la commission
sur le projet de loi par elle examiné est lu en séance publique, im-

primé et distribué vingt-quatre heures au moins avant la discus-
sion , sauf le cas d'urgence déclaré par le Corps législatif, sur la

proposition du président. Dans ce cas, l'Assemblée fixe le moment
de la discussion. A la séance fixée par l'ordre du jour, la discussion
s'ouvre et porte d'abord sur l'ensemble de la loi, puis sur les divers
articles. A la différence de ce qui avait été pratiqué dans plusieurs
assemblées antérieures, il n'y a jamais lieu de délibérer sur la ques-
tion de savoir si l'on passera à la discussion des articles; mais les
articles sont successivement mis aux voix par le président. Le vote
a lieu par assis et levé. Si le bureau, c'est-à-dire la réunion du

président et des secrétaires, déclare l'épreuve douteuse, il est pro-
cédé au scrutin public. S'il intervient sur un article un vote de

rejet, l'article est renvoyé à un nouvel examen de la commission.
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Chaque député peut alors, dans la forme ordinaire, présenter tel

amendement qu'il juge convenable. Si la commission est d'avis

qu'il y ait lieu de faire une proposition nouvelle, elle en transmet

la teneur au président du Corps législatif, qui la renvoie au con-

seil d'État. Il est alors procédé comme pour les amendements, et le

vote qui intervient au scrutin public est définitif. Ces dispositions
se trouvaient déjà dans le décret du 31 décembre 1852 , sauf celles

concernant la déclaration d'urgence, et le renvoi des articles rejetés
à un nouvel examen de la commission. Cette dernière disposition,

qui a pour but de faciliter l'exercice du droit d'amendement, est un

retour au décret du 22 mars 1852, qui prescrivait aussi le renvoi à

la commission des articles sur lesquels était intervenu un vote de

rejet.

64. Après le vote sur les articles, il est procédé au vote sur l'en-

semble du projet de loi. Le vote a lieu au scrutin public et à la ma-

jorité absolue. Le scrutin est dépouillé par les secrétaires et pro-
clamé par le président. La présence de la majorité des députés est
nécessaire pour la validité du vote. Si le nombre des votants n'at-

teint pas cette majorité, le président déclare le scrutin nul et or-
donne qu'il y soit procédé de nouveau.

Par exception à la règle générale qui prescrit le vote au scrutin
sur l'ensemble de chaque projet de loi, les propositions de lois re-
latives à des intérêts communaux ou départementaux, à raison de
leur fréquence et de leur caractère purement local, sont votées par
assis et levé, lorsqu'elles ne donnent lieu à aucune réclamation.

Toutes les fois qu'il y a lieu de voter par assis et levé, c'est-à-
dire pour les projets de lois d'intérêt local et pour les articles des
autres projets de lois, il est procédé au scrutin public si dix mem-
bres au moins en font la demande.

A l'exemple de la plupart des assemblées antérieures, le Corps
législatif ne motive ni son acceptation ni son refus; sa décision ne

s'exprime que par l'une de ces deux formules : « Le Corps législa-
tif a adopté, » ou « le Corps législatif n'a pas adopté. » En cas d'ac-

ceptation, la minute du projet de loi adopté par le Corps législatif
est signée par le président et les secrétaires, et déposée dans les
archives. Une expédition revêtue des mômes signatures est portée à

l'empereur par le président.
Ces diverses dispositions contenues dans les articles 67 , 68, 69,

et 70 du décret du 3 février 1861, se trouvaient déjà, sauf quelques
différences de rédaction, dans les deux décrets antérieurs du 22
mars et du 31 décembre 1852.

65. L'art. 39 de la constitution porte que le Corps législatif dis-
cute et vote les projets de lois et l'impôt. Cette mention expresse
de l'impôt a eu pour but d'empêcher qu'on n'établit des contribu-
tions par simple décret, en s'abstenant de les présenter sous forme

Comment est - il

procédé au vote?

Comment sont vo-

tées les lois d'inté-

rêt communal ou dé-

partemental?

Dans quel cas le

vote par assis et levé

doit-il être remplacé

par le vote au scru-
tin?

Comment est ex-

primé et constaté le

résultat du vote ?

Quelles sont la por-
tée et l'étendue du

principe que l'impôt
doit être voté par le

Corps législatif ?
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de projet de loi. Le principe constitutionnel qui prescrit l'interven-

tion et le concours des trois pouvoirs législatifs en matière d'impôt,
est une règle générale et absolue qui s'applique aux contributions

indirectes aussi bien qu'aux contributions directes.

Quel est le seul cas

dans lequel un impôt

peut être modifié par

simple décret impé-
rial?

La seule exception qu'elle comporte est prévue par l'art. 3 du

sénatus-consulte du 25 décembre 1852. Aux termes de cet article,
les modifications de tarifs stipulées dans les traités de commerce faits

par l'empereur ont force de loi indépendamment de toute inter-

vention du Corps législatif. Cette disposition est contraire à la juris-

prudence parlementaire qui, sous la charte de 1830, avait érigé en

principe que les tarifs établis ou modifiés par un traité de com-

merce ne seraient définitifs qu'après avoir été convertis en loi par
les chambres. Elle est fondée sur le double motif que les stipula-
tions douanières insérées dans un traité d'alliance sont presque tou-

jours dominées par de hautes questions politiques que le chef de

l'Etat doit seul trancher, et qu'en effet la constitution lui donne

exclusivement le droit de les résoudre en lui conférant par son ar-

ticle 6, de la manière la plus absolue, le pouvoir de faire les trai-

tés de paix, d'alliance et de commerce, quel qu'en puisse être

l'objet.

Comment était voté

le budget des dépen-
ses antérieurement à

la législation impé-
riale , et comment

devait-il être voté

d'après le sénatus-

consulte du 25 dé-

cembre 1882 ?

66. D'après un usage parlementaire dont le premier essai, sous

la charte de 1814, avait été contesté par le gouvernement, mais

qui, à la suite de la révolution de 1830, avait été érigé en règle

obligatoire par les articles 11 et 12 de la loi des comptes du 29 jan-
vier 1831, le budget desdépenses de chaque ministère était voté par

chapitres, et il était de principe que les ministres devaient se ren-

fermer rigoureusement dans les limites des crédits affectés à chaque

chapitre, sans pouvoir en rien distraire pour les autres divisions du

même ordre. Ce système, connu sous le nom de spécialité des cha-

pitres législatifs, avait le triple inconvénient de multiplier les an-

nulations de crédits, de rendre inévitables les demandes de crédits

supplémentaires, et de gêner l'administration sans l'obliger à plus
d'économie. La constitution du 14 janvier 1852 n'avait cependant
rien changé sous ce rapport à la jurisprudence antérieure, et le

décret du 22 mars de la même année, art. 53, portait expressé-
ment que la discussion devait successivement s'ouvrir sur les divers

chapitres, s'il s'agissait de lois de finances. Il n'en fut plus de môme

à partir du sénatus-consulte du 25 décembre 1852. D'après l'art. 12

de ce sénatus-consulte, le budget des dépenses devait être présenté,
comme auparavant, avec ses subdivisions administratives par cha-

pitres et par articles ; mais le Corps législatif n'était plus appelé à

le voter que par ministère. La répartition par chapitres du crédit

accordé pour chaque ministère était réglée par décret de l'empereur
rendu en conseil d'État. Des décrets spéciaux, rendus dans la même

forme, pouvaient autoriser des virements d'un chapitre à un autre.
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Ainsi la spécialité des ministères avait remplacé la spécialité des cha-

pitres qui n'étaient désormais que des divisions administratives, et

le gouvernement pouvait librement se mouvoir dans les limites des

crédits affectés à chaque ministère.
En vertu des art. 1 et 2 du sénatus-consulte du 31 décembre 1861,

portant modification de l'art. 12 de celui du 25 décembre 1852, le

budget des dépenses est présenté au Corps législatif avec ses divisions
en sections, chapitres et articles. Le budget de chaque ministère est
voté par sections. La répartition par chapitres des crédits accordés

pour chaque section est réglée par décret de l'empereur, rendu en
conseil d'État. Des décrets spéciaux, rendus dans la même forme,
peuvent autoriser des virements d'un chapitre à un autre, dans le

budget de chaque ministère. Comme on le voit, le gouvernement
continue à se mouvoir librement dans les limites des crédits affectés
à chaque ministère, puisqu'il peut autoriser des virements entre tous
les chapitres d'un même ministère. La spécialité des ministères reste
donc en vigueur, nonobstant l'introduction du vote par sections, au
lieu du vote par ministères. Ce changement n'a eu d'autre but que
dedonner au Corps législatif une action plus efficace sur les finances

publiques, en lui permettant de rejeter tel crédit qui lui déplairait,
sansêtre obligé de rejeter le crédit total d'un ministère. La nomen-
clature des sections du budget des dépenses est annexée au sénatus-
consulte du 31 décembre 1861, et a par conséquent le caractère
d'acte constitutionnel, ne pouvant être modifié par de simples lois.
Les sections comprises dans cette nomenclature sont au nombre de

soixante-huit, inégalement réparties entre les différents ministères.

Lorsqu'un décret impérial apporte quelque changement à la compo-
sition et aux attributions des ministères, les sections affectées aux
services qui font l'objet de ce changement se trouvent de plein droit

transportées du ministère dont les services sont distraits à celui

auquel ils sont rattachés. C'est ce qui a eu lieu, notamment, par
l'effet du décret du 23 juin 1863, qui a distrait du ministère d'État
les services des Beaux-Arts, des archives de l'Empire, des haras et
de la Légion d'honneur, pour les rattacher à celui de la Maison de

l'Empereur; qui a transporté l'administration des Cultes du ministère
de l'Instruction publique à celui de la Justice; qui a enlevé aux
attributions du ministère d'État l'Institut, les Sciences et Lettres,
pour les placer dans celles du ministère de l'Instruction publique.

Le budget des recettes est voté aujourd'hui, comme sous les
chartes de 1814 et de 1830, par évaluation générale des voies et

moyens, avec accompagnement d'états relatifs à chaque nature de
recette.

Sous la royauté parlementaire, le budget des recettes et celui des

dépenses étaient séparément présentés au vote des chambres législa-
tives. Depuis 1848, ils sont réunis l'un et l'autre en un seul projet
de loi; mais l'ancienne séparation du budget des recettes et du bud-

Comment est-il

voté aujourd'hui?

Comment est voté

le budget des recet-

tes?

Les divers bud-

gets sont-ils réunis

ou séparés?
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get des dépenses vient d'être remplacée par une séparation d'origine
nouvelle, entre le budget ordinaire et le budget extraordinaire. Con-
formément au rapport du ministre des finances à l'empereur, en date
du 14 novembre 1861, chacun de ces deux budgets est séparément
présenté au vote du Corps législatif; mais ils sont renvoyés, l'un et

l'autre, à l'examen de la même commission.
Comment est com-

posée la commission
du budget?

Le budget donnant nécessairement lieu à de nombreuses et lon-

gues investigations, il est d'usage invariable d'en confier l'examen à
une commission de dix-huit membres au lieu de neuf, en vertu du
droit que nous avons constaté sous le numéro 61.

Qu'entend-on par
crédits supplémen-
taires et par crédits

extraordinaires ?

67. On entend par crédits supplémentaires ceux qu'exige l'insuf-
fisance des fonds affectés à un département ministériel; par cré-
dits extraordinaires, ceux destinés à pourvoir aux services im-

prévus et urgents dont la dépense n'avait pu être comprise au

budget.
Comment les uns et

les autres étaient-ils

ouverts et régularisés
antérieurement au

sénatus-consulte du

31 décembre 1861 ?

Antérieurement au sénatus-consulte du 31 décembre 1861, les
uns et les autres pouvaient être ouverts par décret impérial, dans
l'intervalle des sessions du Corps législatif; aux termes de l'art. 21

de la loi des finances du 5 mai 1855, ils devaient être soumis à la
sanction législative, savoir : les crédits extraordinaires dans les
deux premiers mois de la session qui suivait leur ouverture, et les
crédits supplémentaires dans les deux premiers mois de la session

qui suivait la clôture de chacun des exercices sur lesquels les sup-
pléments auraient été accordés. Ainsi c'est l'empereur qui autorisait
les crédits supplémentaires ou extraordinaires, et le Corps législatif
qui en votait la régularisation.

Comment sont -

ils accordés aujour-
d'hui ?

Aujourd'hui, il ne peut être accordé de crédits supplémentaires
ou de crédits extraordinaires qu'en vertu d'une loi. Telle est la dis-

position formelle de l'art. 3 du sénatus-consulte du 31 décembre

1861, portant modification de l'art. 4 de celui du 25 décembre 1852.
Cette importante restriction à l'une des prérogatives les plus habi-
tuelles du chef de l'État dans les gouvernements constitutionnels a

paru nécessaire pour rendre plus sérieux et plus définitif le vote du

budget par le Corps législatif. Elle n'avait d'ailleurs rien d'incompa-
tible avec les exigences des services publics, sous l'empire d'un sys-
tème qui admet la spécialité par ministère, la faculté de virement et
la présentation distincte d'un budget extraordinaire. Au surplus, la

prohibition d'ouvrir des crédits supplémentaires ou des crédits extra-
ordinaires , par décret impérial, ne s'applique pas aux dépenses
d'exercices clos restant à payer, aux dépenses des départements, des
communes et des services locaux, et aux fonds de concours pour dé-

penses d'intérêt public. Ces divers objets sont expressément réservés

par l'art. 4 du sénatus-consulte du 31 décembre 1861. Les crédits

qui les concernent continuent à être ouverts par décrets impériaux,
sauf régularisation ultérieure par le Corps législatif.
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68. La loi des comptes, dont l'objet consiste à rendre compte de

l'emploi des crédits alloués au gouvernement, est présentée au Corps |

législatif dans le môme ordre et la môme forme que la loi du budget.
A la différence de celle-ci, elle est votée par chapitres et articles et

non pas par sections. La spécialité après les faits accomplis ne peut
être une gêne pour l'administration, elle forme l'indispensable condi-

tion d'un contrôle efficace et sérieux. Aussi l'art. 12 du sénatus-con-

sulte du 25 décembre 1852 n'a-t-il rien changé sur ce point à l'état

antérieur de la législation. C'est ce qui a été formellement reconnu

et déclaré dans le texte du rapport fait au Sénat par M. Troplong.

69. Aux termes de l'art. 41 de la constitution du 14 janvier 1852,
les séances du Corps législatif sont publiques, mais la demande de

cinq membres suffit pour qu'il se forme en comité secret. D'après
l'art. 82 du décret du 3 février 1861, les demandes de comité secret
sont signées par les membres qui les font et remises aux mains du

président, qui en donne lecture, y fait droit et les fait consigner au

procès-verbal.
Le président du Corps législatif ouvre et clôt les séances, en a

seul la police et fixe à la fin de chacune l'ordre du jour de la sui-

vante, après avoir consulté l'assemblée. Aucun membre ne peut
prendre la parole sans l'avoir demandée et obtenue du président, ni

parler d'ailleurs que de sa place, à l'exemple de ce qui a lieu dans
les chambres anglaises, mais à la différence de ce qui avait été pra-
tiqué dans la plupart des assemblées françaises antérieures, où

l'usage de la tribune tendait à favoriser une éloquence souvent vide
et sonore au détriment de la prompte et saine expédition des affaire s.
Les ministres sans portefeuille et les membres du conseil d'État

chargés de soutenir, au nom du gouvernement, la discussion des
projets de loi, ne sont point assujettis au tour d'inscription et
obtiennent la parole quand ils la réclament. Les réclamations d'ordre
du jour, de priorité et de rappel au règlement ont la préférence sur
la question principale et en suspendent la discussion. Les votes
d'ordre du jour ne sont jamais motivés, tandis qu'ils pouvaient l'être
dans la plupart des assemblées antérieures, où l'on distinguait les
ordres du jour purs et simples de ceux motivés, dont la discussion
était presque toujours l'occasion de débats orageux et passionnés.
La question préalable, c'est-à-dire celle tendant à faire décider qu'il
y a lieu à délibérer, est mise aux voix avant la question principale.
Elle ne peut être demandée sur les propositions faites par l'empereur .
Tel est le résumé des art. 73 à 81 du décret du 3 février 1861, qui ne
sont que la reproduction des art. 63 à 71 de celui du 31 décembre 1852.

70. Le procès-verbal est dressé, à l'issue de chaque séance, par
les soins du président du Corps législatif. D'après l'art. 71 du décret
du 22 mars 1852, les procès-verbaux devaient contenir les noms des
membres qui avaient pris la parole et le résumé de leurs opinions.

Comment est pré-
sentée et votée la loi
les comptes?

Les séances du

Corps législatif sont-

elles publiques?

Quelles sont les

règles concernant
l'ordre général des

séances?

Comment sont
dressés les procès-
verbaux des séances,
et que doivent-ils
contenir?
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Aujourd'hui, en vertu de l'art. 13 du sénatus-consulte du 25 décembre

de la même année, le procès-verbal de chaque séance constate seu-

lement les opérations et les votes du Corps législatif.
Par qui sont-ils ré-

digés, signés et lus,
et où doivent-ils être
transcrits ?

Les art. 84 à 86 du décret du 3 février 1861 règlent ainsi qu'il
suit les détails d'exécution : — La rédaction des procès-verbaux
est confiée à des rédacteurs spéciaux nommés par le président du

Corps législatif et qu'il peut révoquer. Le procès-verbal de chaque
séance est signé du président, et lu par l'un des secrétaires à la

séance suivante. Les procès-verbaux des séances, après leur appro-
bation par l'assemblée, sont transcrits sur deux registres, signés par
le président.

En quoi consistait
le compte rendu des

séances d'après la

constitution ?

71. D'après l'art. 42 de la constitution, le compte rendu des

séances du Corps législatif par les journaux ou tout autre moyen de

publication ne devait consister que dans la reproduction du procès-

verbal, exclusivement placé sous la haute direction du président du

Corps législatif.
En quoi consistait-

il d'après le sénatus-
consulte du 25 dé-
cembre 1862?

L'art. 13 du sénatus-consulte du 25 décembre 1852 avait changé
ces dispositions. Distinguant le procès-verbal du compte rendu, il

avait prescrit que le compte rendu, au lieu d'être livré à l'apprécia-
tion souveraine du président du Corps législatif, fût soumis avant

sa publication à une commission composée du président de l'assem-

blée et des présidents de chaque bureau.
En quoi consiste-

t-il aujourd'hui?
Aujourd'hui, le sénatus-consulte du 2 février 1861, tout en

maintenant la séparation entre le procès-verbal et le compte rendu,
a replacé ce dernier sous l'autorité exclusive du président du Corps

législatif.
Par qui sont faits

les comptes rendus,
et que doivent-ils
contenir ?

Aux termes des art. 84 et 87 du décret du 3 février 1861, les

comptes rendus sont confiés aux rédacteurs des procès-verbaux. A

la différence de ceux-ci, les comptes rendus contiennent les noms des

membres qui ont pris la parole et le résumé de leur opinion.
Comment les comp-

tes rendus sont-ils

communiqués aux

journaux?

En vertu du sénatus-consulte du 2 février 1861, les comptes ren-

dus des séances du Corps législatif sont mis, chaque soir, à la dispo-
sition de tous les journaux. Le mode de communication est fixé par
un arrêté spécial du président du Corps législatif, conformément à

l'art. 88 du décret du 3 février 1861.

Les comptes ren-
dus sont-ils aujour-
d'hui le seul mode '

de publication des

débats?

Indépendamment du compte rendu, il existe aujourd'hui un mode

plus complet et plus exact de publication des débats. D'après le séna-

tus-consulte du 2 février 1861, portant modification de l'art. 42 de

la constitution, les débats des séances du Corps législatif sont repro-
duits par la sténographie et insérés in extenso dans le journal officiel

du lendemain.

A qui est confiée
la reproduction in

extenso des débats?

Aux termes de l'art. 84 du décret du 3 février 1861, la reproduction
in extenso des débats est placée sous la haute direction du président
du Corps législatif, et confiée aux rédacteurs spéciaux des procès-
verbaux et des comptes rendus.
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Les journaux ne sont pas tenus de rendre compte des séances du

Corps législatif; mais, s'ils veulent le faire, ils sont obligés de se

conformer aux dispositions du sénatus-consulte du 2 février 1861.

En vertu de ce sénatus-consulte, le compte rendu des séances du

Corps législatif par les journaux ou tout autre moyen de publication
ne peut consister que dans la reproduction des débats insérés in

extenso dans le journal officiel, ou du compte rendu rédigé sous
l'autorité du président. Néanmoins, lorsque plusieurs projets auront
été discutés dans une séance, il sera permis de ne reproduire que les
débats relatifs à un seul de ces projets. Dans ce cas, si la discussion
seprolonge pendant plusieurs séances, la publication devra être con-

tinuée jusqu'au vote et y compris le vote. Ces dispositions ont évi-

demment pour but d'empêcher les journaux de dénaturer le caractère
et la physionomie des débats par des publications artificieusement

tronquées. Dans leur ensemble, elles constituent un incontestable

progrès sur l'état de choses immédiatement antérieur, par la faculté

qu'elles donnent aux journaux de reproduire l'intégralité des débats

d'après la sténographie officielle; mais elles ne leur confèrent pas le
droit dont ils avaient joui, jusqu'à la constitution de 1852, de pré-
senter, comme ils l'entendaient et sous leur responsabilité, le tableau
desséances législatives. On a maintenu la suppression de cette faculté
dont l'abus avait souvent contribué à égarer l'opinion publique,
parce qu'on a craint que l'exercice n'en présentât encore de trop
graves dangers.

72. A la différence de ce qui avait lieu dans les assemblées anté-
rieures depuis 1814, les membres du Corps législatif ne peuvent
faire imprimer et distribuer à leurs frais les discours qu'ils ont pro-
noncés, qu'après en avoir obtenu l'autorisation. Cette autorisation,
aux termes de l'art. 4 du décret du 22 mars 1852, était directe-
ment demandée au Corps législatif. Aujourd'hui, en vertu de l'art.
89 du décret du 3 février 1861, elle est donnée par une commission

composée du président du Corps législatif et des présidents de cha-

que bureau, sauf approbation par l'assemblée.

73. D'après l'art. 46 de la constitution, l'empereur ajourne, pro-
roge et dissout le Corps législatif. L'ajournement consiste à en sus-
pendre les séances, la prorogation à en prolonger les sessions au
delà du terme originairement fixé, la dissolution à mettre fin au
mandat de ses membres avant qu'il soit légalement expiré.

Ce triple droit est inhérent à la qualité de chef de l'Etat sous
tous les gouvernements sincèrement monarchiques. Le pouvoir exé-
cutif en est au contraire essentiellement privé, toutes les fois que
la forme républicaine est prise au sérieux.

Aux termes de l'art. 46 de la constitution, en cas de dissolution
du Corps législatif, l'Empereur doit en convoquer un nouveau

A quoi sont obligés
lesjournaux qui veu-
lent rendre compte
des séances du Corps

législatif?

Sous quelles con-
ditions les membres
du Corps législatif
peuvent-ils publier
individuellement les
discours qu'ils ont

prononcés ?

Par qui sont pro-
noncés et en quoi
diffèrent entre eux

l'ajournement, la

prorogation et la dis-
solution du Corps lé-

gislatif?

Quel est le rapport
qui existe entre le

principe du gouver-
nement, et le droit de

prononcer l'ajourne-
ment, la prorogation
ou la dissolution du

Corps législatif?

Quelles sont les

règles spéciales en
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cas de dissolution du

Corps législatif?

dans le délai de six mois. En vertu de l'art. 33, durant l'intervalle

qui s'écoule jusqu'à la convocation, le Sénat, sur la proposition de

l'empereur, pourvoit, par des mesures d'urgence, à tout ce qui est
nécessaire à la marche du gouvernement. Ainsi se trouvent conci-
liés le droit du chef de l'État, celui de la nation et les besoins du
service public.

En quoi consistent

les messages et pro-
clamations de l'em-

pereur au Corps lé-

gislatif et quel en est

l'effet ?

74. Nous avons vu, sous le numéro 40, qu'il n'y a plus de mes-

sage annuel du gouvernement au Sénat et au Corps législatif, sur
l'état général des affaires publiques; mais l'empereur peut, toutes
les fois qu'il le juge convenable et sur tels objets qu'il lui plaît,
adresser des messages et proclamations à chacune de ces deux as-
semblées ou l'une d'elles seulement. Ces messages et proclamations
sont apportés au Corps législatif et lus en séance par les ministres
ou les conseillers d'État commis à cet effet. Ils ne peuvent être

l'objet d'aucune discussion ni d'aucun vote, à moins qu'ils ne con-
tiennent une proposition sur laquelle il doive être voté. Telles sont
les dispositions expresses de l'art. 71 du décret du 3 février 1861.

Quel est l'effet

des proclamations de

l'empereur, relati-
ves aux réunions du

Corps législatif?

D'après l'art. 72 du même décret, les proclamations de l'em-

pereur portant ajournement, prorogation ou dissolution du Corps lé-

gislatif, sont lues en séance publique, et le Corps législatif se sépare
à l'instant. Quelle que soit la généralité de ces derniers termes, il
est évident qu'ils ne peuvent s'appliquer qu'aux deux cas d'ajour-
nement et de dissolution; mais non à celui de prorogation, si l'on
donne à ce mot, comme nous l'avons fait sous le numéro précé-
dent, le sens de prolongation d'une session. Que si, pour ne pas res-
treindre un article qui semble absolu, on entend par prorogation
le renvoi des séances à une époque ultérieure, on est amené à con-
clure qu'ajournement ou prorogation sont entièrement synonymes
et forment pléonasme dans le texte de la constitution. Quoi qu'il
en soit, la question n'a et ne saurait avoir qu'un intérêt purement
grammatical. Au fond, il est certain que, sous le nom d'ajournement
ou de prorogation, l'empereur peut suspendre le cours des séances
du Corps législatif, et que, s'il l'a ainsi ordonné, cette assemblée
doit immédiatement se séparer. D'autre part, il est non moins
certain que l'empereur peut prolonger la durée d'une session, que
les décrets rendus à cet effet portent expressément prorogation, et

qu'en pareil cas le Corps législatif n'a point à se séparer sur-le-

champ, puisqu'on l'autorise au contraire à rester plus longtemps
en session.

Quels sont les pré-
cédents constitution-
nels sur la question
de l'indemnité des

députés?

75. Sous l'ancien régime, les députés aux états généraux rece-
vaient une indemnité pour leurs frais de déplacement et de séjour.
Depuis la révolution de 1789, un traitement fut toujours attaché
à la qualité de membre des assemblées politiques, jusqu'à la pro-
mulgation de la charte de 1814. Dès lors, à l'exemple des institu-
tions anglaises, les membres de la Chambre des députés cessèrent
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d'être rétribués. Il en fut de même d'après la charte de 1830. Avec

la révolution de 1848 reparut l'indemnité pour les représentants
du peuple, soit à l'Assemblée constituante, soit à l'Assemblée lé-

gislative.
Tel était l'état des faits, au moment de la constitution du 14 jan-

vier 1852. Cette constitution s'attacha, sous ce rapport, aux erre-

ments de la royauté parlementaire. En conséquence, l'art. 37 posa
en principe que les députés ne recevraient aucun traitement. D'a-

près l'art. 43, le président du Corps législatif devait seul toucher
un traitement qui était fixé par un décret.

Celle de ces dispositions qui attribuait un traitement au président
du Corps législatif a été maintenue; celle qui établissait la gratuité
du mandat de député a été changée par le sénatus-consulte du 25 dé-
cembre 1852. Aux termes de l'art. 14 de ce sénatus-consulte, les

députés au Corps législatif reçoivent une indemnité qui est fixée à
deux mille cinq cents francs par mois, pendant la durée de chaque
sessionordinaire ou extraordinaire. Le retour aux traditions du con-
sulat et du premier empire était à la fois commandé par le principe
du gouvernement et par la nécessité d'élargir le cercle des éligibles,
dans un pays tel que la France où les grandes fortunes sont très-

rares, et sous une loi qui prohibe tout cumul du mandat législatif
avec une fonction publique rétribuée.

La dotation du Corps législatif comprend toutes les sommes néces-
saires pour acquitter le traitement du président, l'indemnité des

députés et les frais d'administration intérieure de l'assemblée. En
vertu de l'art. 101 du décret du 3 février 1861, cette dotation est
inscrite au budget de l'Etat, immédiatement après celle du Sénat,
c'est-à-dire à la suite des dépenses de la dette publique.

76. Aux termes des art. 92, 93 et 97 du décret du 3 février 1861,
le président du Corps législatif a essentiellement la haute adminis-

tration, ainsi que la police intérieure de ce corps, et il pourvoit par
des arrêtés réglementaires à tous les détails qu'exige cette double
mission. Divers articles du décret précité ont eu pour objet de déter-
miner le mode d'administration du Corps législatif, et d'indiquer les

principales mesures que comprend sa police intérieure. Voici le
résumé de leurs dispositions.

En ce qui touche l'administration, le président règle, par des arrê-
tés spéciaux, l'organisation de tous les services et l'emploi des fonds
affectés aux dépenses du Corps législatif. Il pourvoit à tous les

emplois, et prononce les révocations quand il y a lieu.
Il est assisté de deux questeurs nommés pour l'année par l'empe-

reur, qui reçoivent un traitement spécial et auxquels il peut déléguer
tout ou partie de ses pouvoirs administratifs. Les questeurs ordon-
nancent, conformément aux arrêtés pris par le président, et sur la

Quelles étaient, sur
ce point, les disposi-
tions de la constitu-

tion du 14 janvier
1852 ?

Quelles sont les rè-

gles aujourd'hui en

vigueur?

Qu'est-ce que la

dotation du Corps lé-

gislatif, et quelle est

sa place au budget ?

A qui appartien-
nent l'administra -

tion et la police in-

térieure du Corps

législatif?

Quels sont les

principaux droits at-

tachés à l'adminis-

tration du Corps lé-

gislatif?

Quelles sont les

fonctions des ques-
teurs?
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délégation de crédit faite par le ministre des finances, les dépenses
du personnel et du matériel.

Par qui sont apurés
et jugés les comptes
du Corps législatif?

Les comptes du trésorier du Corps législatif sont soumis au juge-
ment d'une commission de neuf membres, nommés par les bureaux
à chaque session annuelle. Cette commission transmet son arrêt au

président du Corps législatif, qui en assure l'exécution.

Quelles sont les

principales règles qui

président à la police
du Corps législatif?

En ce qui concerne la police, le droit du président n'est pas limité
à la salle des séances, et s'étend à toutes les dépendances du palais
législatif. Nul étranger ne peut, sous aucun prétexte, s'introduire
dans l'enceinte où siègent les députés. Toute personne qui donne
des marques d'approbation ou d'improbation, ou qui trouble l'ordre,
est sur-le-champ exclue des tribunes par les huissiers et traduite,
s'il y a lieu, devant l'autorité compétente. Aucun membre du Corps
législatif ne peut s'absenter sans obtenir un congé de l'assem-
blée. Les passeports sont signés par le président du Corps légis-
latif, qui, sauf le cas d'urgence, ne peut les délivrer qu'après le congé
obtenu.

Quelles sont les
mesures destinées à

garantir l'indépen-
dance d'opinion et
la liberté person-
nelle des membres
du Corps législatif?

77. Il importe à la sincérité du contrôle législatif que les députés
ne puissent pas être légèrement distraits de l'accomplissement du
mandat qui leur est confié, et qu'aucune crainte de responsabilité
ultérieure ne pèse sur la liberté de leurs votes. C'est à ce double
besoin que répondent les articles 9, 10 et 11 du décret organique du
2 février 1852. Le premier de ces articles garantit l'indépendance du

député, en défendant de le rechercher, accuser ou juger en aucun

temps pour les opinions qu'il aurait émises dans le sein du Corps
législatif. Les deux suivants assurent la liberté personnelle des
membres du Corps législatif en les affranchissant de toute contrainte

par corps durant la session et pendant les six semaines qui l'auront

précédée ou suivie, et en ne permettant, sauf le cas de flagrant délit,
de les poursuivre ou arrêter en matière criminelle, qu'eu vertu d'une
autorisation préalable de l'assemblée.

Existait-il anté-

rieurement de sem-
blables garanties?

Des dispositions analogues se rencontraient dans la plupart des
constitutions ou des lois électorales antérieures. Toutefois, sous

l'empire de la constitution de 1848, la contrainte par corps contre
les députés était prohibée d'une manière beaucoup moins absolue.
Aux termes d'une loi spéciale du 11 janvier 1851, l'exercice pouvait
en être autorisé par une décision de l'assemblée, et le représentant
contre lequel elle avait été permise était réputé et déclaré démission-
naire s'il ne justifiait pas de sa décharge, dans les trois mois à partir
de l'autorisation.
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CHAPITRE III

DU SÉNAT

SOMMAIRE

78. Composition du Sénat.

79. Caractères essentiels du Sénat.

80. Sessions du Sénat.

81. Réunion du Sénat et sa division en bureaux.

82. Rédaction, discussion et vote de l'adresse.

83. Examen des projets de lois.

84. Vote des sénatus-consultes.

85. Annulation des actes inconstitutionnels.

86. Proposition de projets de loi d'un grand intérêt national.

87. Propositions de modifications à la constitution.

88. Examen des pétitions.
89. Mesures d'urgence en cas de dissolution du Corps législatif.

90. Tenue des séances.

91. Comptes rendus et reproduction intégrale des débats par la sténograpbie.
92. Ajournement, prorogation et clôture des sessions du Sénat.

93. Dotation du Sénat.

94. Administration et comptabilité du Sénat.

95. Prérogatives individuelles des sénateurs.

78. Aux termes de l'art. 20 de la constitution, combiné avec l'ar-
ticle 7 du sénatus-consulte du 25 décembre 1852, le Sénat se com-

pose: 1° des cardinaux, des maréchaux, des amiraux ; 2° des ci-

toyens que l'empereur juge convenable d'élever à la dignité de

sénateur; 3° des princes français lorsqu'ils ont atteint l'âge de dix-
huit ans accomplis, et sous la condition de ne pouvoir y siéger
qu'avec l'agrément de l'empereur.

L'art. 19 de la constitution portait d'une manière absolue que le
nombre des sénateurs ne pourrait excéder cent cinquante. Cette

disposition a été modifiée par l'art. 10 du sénatus-consulte du 25 dé-
cembre 1852, aux termes duquel la limite précitée ne s'applique
qu'aux sénateurs nommés directement par l'empereur. Par consé-

quent ceux qui sont membres du Sénat en vertu de leur titre ou

qualité, tels que les cardinaux, les maréchaux , les amiraux et les
princes français, restent en dehors du nombre de cent cinquante et
ne concourent pas à le former.

D'après l'art. 23 de la constitution, le président et les vice-pré-
sidents du Sénat sont nommés par l'empereur et choisis parmi les
sénateurs. Ils sont nommés pour un an. Le nombre des vice-prési-
dents est aujourd'hui de cinq; mais il pourrait être inférieur ou su-

périeur, aucune loi ne l'ayant fixé d'une manière précise.
79. En vertu de l'art. 25 de la constitution, le Sénat est le gar-

dien du pacte fondamental et des libertés publiques. C'est de ce

Comment est com-

posé le Sénat?

Le nombre des sé-
nateurs est-il limité?

Comment sont nom-

més le président et

les vice-présidents
du Sénat?

Quel est le rôle

que la constitution

assigne au Sénat ?
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principe que découlent toutes les attributions qui lui sont confiées,
et c'est aussi le motif pour lequel ses membres sont inamovibles et
à vie, aux termes exprès de l'art. 21 de la constitution. L'indépen-
dance personnelle des sénateurs garantit et rehausse l'autorité mo-
rale du Sénat.

Quelles sont les

règles concernant les

sessions du Sénat?

80. Conformément à l'art. 24 de la constitution, l'empereur con-

voque le Sénat et fixe la durée de ses sessions par un décret.
Nonobstant le silence gardé à cet égard par les textes constitutionnels,
les sessions du Sénat, comme celles du Corps législatif, se divisent
en ordinaires et extraordinaires; mais les sessions ordinaires du

Sénat, à la différence de celles du Corps législatif, ne sont pas limi-

tées d'avance à une durée de trois mois. En outre, tandis que le

Corps législatif ne peut jamais se réunir hors du temps des sessions
ordinaires ou extraordinaires, il résulte de l'art. 6 du décret du
3 février 1861 que le Sénat peut avoir des réunions accidentelles

après la clôture des sessions, pourvu que ces réunions aient été au-

torisées par un décret de l'empereur.
Le Sénat avait-il

des sessions sous la

constitution de l'an
VIII ?

Sous l'empire de la constitution de l'an VIII, le Sénat n'avait pas
de session proprement dite et n'était jamais qu'accidentellement

convoqué. La raison de cette différence avec les institutions ac-

tuelles, c'est qu'alors tous les projets de loi ne devaient pas, comme
ils le doivent aujourd'hui, être soumis au Sénat avant leur promul-
gation.

Comment ont lieu
les réunions du Sé-
nat?

81. D'après l'art. 6 du décret du 3 février 1861, le Sénat se réunit

sur la convocation de son président pendant la durée des sessions,
en vertu d'un décret de l'empereur quand la session est close.

En combien de

bureaux le Sénat se

divise-t-il et quelle
est la mission des

bureaux ?

Aux termes de l'art. 7 du décret précité du 3 février 1861, le Sé-

nat se divise par la voie du sort en cinq bureaux. Malgré l'absence
de texte sur ce point, ces bureaux, comme ceux du Corps législatif,
se renouvellent chaque mois pendant la session, par la voie du ti-

rage au sort, et nomment leurs présidents ainsi que leurs secrétai-

res. L'article sus-mentionné porte d'ailleurs expressément que les

bureaux examinent les propositions qui leur sont envoyées et élisent

les commissions qu'il y a lieu de nommer. Tout ce qui concerne

l'organisation et les fonctions des bureaux est donc réglé de la même

manière pour le Sénat et pour le Corps législatif, sauf que ce der-

nier étant plus nombreux se divise en neuf bureaux, tandis que le

Sénat n'en a que cinq.

Comment est rédi-

gée, discutée et votée
l'adresse du Sénat?

82. Le décret du 24 novembre 1860 a autorisé le vote annuel

d'une adresse de la part du Sénat, aussi bien que de la part du Corps

législatif. En vertu de l'art. 34 du décret du 3 février 1861, modifié

par le décret du 28 décembre de la même année, le projet d'adresse

du Sénat est rédigé par une commission composée du président et

de deux membres, au lieu d'un seul, nommés par chacun des bu-

reaux de l'assemblée. Le projet d'adresse est lu en séance générale;
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il est imprimé et distribué. La discussion a lieu en séance générale.
Les règles concernant les amendements, le renvoi à la commission

s'il y a lieu, le vote par paragraphe avant le vote du projet dans son

ensemble, la présentation de l'adresse à l'empereur, sont exactement

les mêmes que pour l'adresse du Corps législatif. Quant au mode de

votation, il est conforme à celui prescrit au Sénat pour l'adoption
ou le rejet des projets de sénatus-consultes.

83. Le Sénat ne discute ni ne vote les projets de loi; mais ils doi-
vent tous lui être soumis avant d'être promulgués. Il s'oppose à la

promulgation : 1° des lois qui seraient contraires ou qui porteraient
atteinte à la constitution, à la religion, à la morale, à la liberté des

cultes, à la liberté individuelle, à l'égalité des citoyens devant la loi,
à l'inviolabilité de la propriété et au principe de l'inamovibilité de
la magistrature; 2° de celles qui pourraient compromettre la défense
du territoire. Telles sont les dispositions expresses des art. 25 et 26
de la constitution. Il en résulte qu'à la différence de la Chambre des

pairs des chartes de 1814 et de 1830, le Sénat n'est pas, pour ainsi

dire, une doublure du Corps législatif. Il n'est pas appelé à discuter
et voter de nouveau ce qui a été discuté et voté dans une autre as-
semblée. Il remplit une mission qui est son attribut exclusif et per-
sonnel. Il n'examine les projets de loi que sous le rapport de leur
conformité ou de leur contrariété avec les principes sociaux et con-

stitutionnels, et agit par conséquent en sa qualité de gardien du

pacte fondamental et des libertés publiques.
Ce contrôle constitutionnel du Sénat sur tous les projets de loi

avant leur promulgation est une innovation de la constitution ac-
tuelle. Toutefois, le principe s'en trouvait dans les art. 70, 71 et 72
du sénatus-consulte du 28 floréal an XII. Aux termes de ces articles,
tout décret rendu par le Corps législatif était susceptible d'être dé-
noncé au Sénat par un sénateur pour cause d'inconstitutionnalité.
Sur cette dénonciation et le rapport d'une commission spéciale, le
Sénatpouvait exprimer l'opinion qu'il n'y avait pas lieu à promul-
guer la loi, opinion qui devait être soumise à l'empereur et à laquelle
il restait maître d'accorder ou de refuser son adbésion. On n'a fait
que généraliser et simplifier ces dispositions, en supprimant la né-
cessité d'une dénonciation préalable et en donnant à la déclaration
du Sénat un effet immédiat et définitif.

Les art. 8 à 15 du décret du 3 février 1861 règlent tous les détails
de l'examen auquel les projets de loi adoptés par le Corps législatif
sont soumis au sein du Sénat. Sans entrer dans ces détails, nous
nous bornerons à dire que le vote du Sénat, ne se référant qu'à la
question de promulgation, ne comporte la présentation d'aucun

amendement, et qu'aucune autre question que la question consti-
tutionnelle ne peut être discutée ; que la discussion est soutenue, au
nom du gouvernement, par les ministres sans portefeuille ou par les

En quoi consiste
l'examen des projets
de loi par le Sénat?

Quelle en est l'ori-

gine?

Comment y est-il

procédé ?
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conseillers d'État commis à cet effet, comme devant le Corps législa-
tif ; que la délibération peut être préparée par la discussion des bu-

reaux; mais qu'elle doit toujours avoir lieu en séance générale. Le
vote est pris à la majorité absolue par un nombre de votants supé-
rieur au tiers de celui des membres du Sénat. Le résultat du scrutin
est constaté en ces termes : « Le Sénat s'oppose, » ou « le Sénat ne

s'oppose pas à la promulgation. » Il est transmis au ministre d'État

par le président du Sénat.

Quelles sont les ma-
tières qui doivent être

réglées par un séna-
tus-consulte ?

84. En vertu de l'art. 27 de la constitution, le Sénat règle par un
sénatus-consulte : 1° le régime des colonies et de l'Algérie ; 2° tout ce

qui n'a pas été prévu par la constitution et qui est nécessaire à sa

marche; 3° le sens des articles de la constitution qui donnent lieu à

différentes interprétations.
Quelle est l'origine

des dispositions cons-

titutionnelles à cet

égard?

Ces dispositions ont été presque littéralement empruntées à l'ar-

ticle 54 du sénatus-consulte du 16 thermidor an X, sauf que cet ar-

ticle qualifiait expressément d'organiques les sénatus-consultes rendus

sur les matières dont il s'agit, tandis qu'aujourd'hui ils ne portent

pas officiellement ce nom qui leur est néanmoins assez souvent donné

dans l'usage et même dans les lois.

Quels sont les

principaux sénatus-
consultes émis jus-
qu'à ce jour?

Le Sénat a déjà exercé son droit relativement à chacun des grands
objets qu'il est appelé à régler. C'est ainsi que le régime des colo-

nies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion a été fixé

par le sénatus-consulte du 3 mai 1854; que l'Algérie a fait l'objet
de deux sénatus-consultes distincts, celui du 22 avril 1863 sur l'éta-

blissement de la propriété arabe, et celui du 14 juillet 1865 sur

l'état des personnes et la naturalisation ; que la constitution a été

complétée par les sénatus-consultes du 10 juillet 1852 et du 4 juin

1858, sur l'organisation et sur la compétence de la haute cour de

justice, par celui du 12 décembre 1852 sur la dotation de la cou-

ronne, par celui du 25 du même mois sur les droits de la puissance
impériale, par celui du 17 juillet 1856 sur la régence de l'empire;
par celui du 2 février 1861 sur la publication des débats du Sénat et

du Corps législatif; qu'enfin un sénatus-consulte du 23 avril 1856 a,

par interprétation des dispositions constitutionnelles, déterminé les

pouvoirs de l'administrateur de la dotation de la couronne, et qu'un
autre sénatus-consulte encore plus récent, du 27 mai 1857, a modifié
l'article de la constitution concernant la composition du Corps légis-
latif.

Comment le Sénat

procède-t-il à la dis-
cussion des projets de
sénatus-consulte ?

Ainsi que nous l'avons dit sous le numéro 44, les projets de séna-
tus-consulte peuvent être proposés par l'empereur ou' émaner de

l'initiative des sénateurs. Ceux proposés par l'empereur, après avoir
été lus au Sénat par les ministres sans portefeuille ou par les con-
seillers d'État à ce commis, sont discutés dans les bureaux et exa-
minés par une commission qui en fait rapport en séance générale.
Ceux provenant de l'initiative des sénateurs ne sont lus en séance gé-
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nérale qu'autant que la prise en considération en a été autorisée par
trois au moins des cinq bureaux. Dans ce cas, le texte en est immé-

diatement transmis par le président du Sénat au ministre d'État, et

une commission est nommée comme pour les projets de sénatus-con-

sultes proposés par l'empereur. Telles sont les dispositions de l'ar-

ticle 17 du décret du 3 février 1861.

Tandis que les projets de loi ne peuvent être l'objet d'aucun

amendement de la part du Sénat qui ne connaît, par rapport à eux,

que de la question de promulgation, les projets de sénatus-consulte,

pour lesquels il fait office de Corps législatif, sont susceptibles d'être

modifiés et amendés par lui. Aux termes de l'art. 18 du décret pré-

cité, les amendements proposés sur le projet de sénatus-consulte

sont, jusqu'à l'ouverture de la délibération en séance générale, ren-

voyés par le président du Sénat à la commission qui exprime son

avis, soit dans son rapport principal, soit dans un rapport supplé-
mentaire. Les amendements produits pendant la délibération en
séance générale ne sont lus et développés qu'autant qu'ils sont

appuyés par cinq membres. Le texte en est toujours, et à l'avance,

communiqué aux commissaires du gouvernement. La commission a
le droit, qui appartient également aux commissaires du gouverne-
ment, de demander qu'avant le vote l'amendement lui soit renvoyé.
En comparant ces règles à celles qui régissent le droit d'amende-
ment au sein du Corps législatif, on reconnaît aisément qu'elles en
diffèrent sous trois rapports essentiels. Les amendements, pour être
soumis à la délibération du Sénat, n'ont besoin ni d'être approuvés
par la commission chargée de l'examen du projet, ni d'être présentés
avant le dépôt de son rapport, ni, à plus forte raison, d'être préa-
lablement transmis au conseil d'État pour obtenir son assentiment.

D'après les art. 19 et 20 du décret du 3 février 1861, le vote, soit
sur les articles du projet de sénatus-consulte, soit sur son ensemble,
a lieu à la même majorité que pour les projets de loi. Le résultat en
est exprimé en ces termes : « Le Sénat a adopté, » ou « le Sénat n'a
pas adopté. » Ce résultat est porté à l'empereur par le président du
Sénat ou par deux vice-présidents qu'il délègue.

85. En vertu de l'art. 29 de la constitution de 1852, le Sénat
maintient ou annule tous les actes qui lui sont déférés comme incons-
titutionnels par le gouvernement, ou dénoncés, pour la même cause,
par les pétitions des citoyens. Ce droit avait aussi été reconnu au
Sénat par l'art. 21 de la constitution de l'an VIII; mais alors le Tri-
bunat pouvait, à défaut du gouvernement, saisir le Sénat de la ques-
tion d'inconstitutionnalité. Aujourd'hui, qu'il n'existe plus d'institu-
tion analogue au Tribunat, tout citoyen est admis à se porter vengeur
de la constitution par voie de pétition au Sénat.

La manière dont le Sénat statue sur les actes qui lui sont déférés
ou dénoncés comme inconstitutionnels est réglée par les art. 21, 22

Quelles sont les

règles relatives aux

amendements ?

Comment est étuis

et constaté le vote?

En quoi le droit du

Sénat de connaître

des actes argués d'in-

constitutionnalité dif-

fère-t-il aujourd'hui
de ce qu'il était sous

la constitution de l'an

VIII ?

Comment ce droit
est-il exercé?
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et 23 du décret du 3 février 1861, combinés avec le décret du 30
avril 1864. Il résulte de ces articles que la demande est renvoyée
aux bureaux qui l'examinent, et nomment une commission, sur le

rapport de laquelle il est procédé au vote dans la forme ordinaire.
Le président proclame le résultat en ces termes : « le Sénat main-
tient » ou « annule. » La décision du Sénat est transmise, par les
soins du président, au ministre d'Etat. Si l'inconstitutionnalité est

dénoncée par une pétition, il n'y a lieu à renvoi aux bureaux qu'au-
tant qu'après examen de la pétition par la commission des pétitions,
la question préalable n'aurait pas été proposée et admise.

En quoi consiste
l'initiative du Sénat,
relativement aux pro-
jets de loi ?

86. D'après l'art. 30 de la constitution, le Sénat peut, dans un

rapport adressé à l'empereur, poser les bases des projets de loi d'un

grand intérêt national. Ainsi le Sénat, qui partage avec l'empereur
l'initiative directe des projets de sénatus-consultes, a en outre la

faculté de provoquer l'initiative du gouvernement relativement aux

projets de loi. C'est là une des plus importantes prérogatives de ce

grand corps, une de celles qui l'associent le plus efficacement à l'oeu-
vre de la politique générale, et qui montrent le mieux la place élevée

qu'il occupe dans l'ensemble de nos institutions.
Quelles sont les

origines historiques
de ce droit?

Cette prérogative n'avait été accordée au Sénat ni par la constitu-
tion de l'an VIII, ni par les sénatus-consultes de l'an X et de l'an XII.
Mais l'art. 29 de la constitution de l'an VIII conférait au Tribunat
un droit analogue, en l'autorisant à exprimer son voeu sur les lois
faites et à faire, sur les abus à corriger, sur les améliorations à en-

treprendre dans toutes les parties de l'administration publique.
C'est ce droit précisé et agrandi, transformé de simple voeu en un

rapport au chef de l'État, que la constitution actuelle a transporté
au Sénat. Sous la charte de 1814, les chambres, qui ne possédaient
aucune espèce d'initiative directe, avaient néanmoins la faculté de

supplier le roi de proposer une loi sur quelque objet que ce fût, et

d'indiquer ce qui leur paraissait convenable que la loi contînt. Telle
était la disposition expresse de l'art. 19 de cette charte. Quant à celle
de 1830, elle avait fait beaucoup plus et avait réellement inauguré
le régime parlementaire en admettant, par son art. 15, chacune
des deux chambres au partage de l'initiative directe avec le chef de
l'État.

Comment s'exerce-
t-il?

Les art. 24 à 28 du décret du 3 février 1861 déterminent la ma-
nière dont le Sénat exerce son droit d'initiative indirecte en matière
de projets de loi. Aux termes de ces articles, tout sénateur peut pro-
poser de présenter à l'empereur un rapport posant les bases d'un

projet de loi d'un grand intérêt national. La proposition est toujours
renvoyée dans les bureaux; mais une commission n'est nommée

qu'autant que trois bureaux au moins sont d'avis de la prise en con-
sidération. La commission rédige le projet de rapport à envoyer à

l'empereur. Ce projet de rapport transmis à l'avance au ministre
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d'État, est discuté en séance générale. Il peut être amendé suivant

les règles prescrites pour les projets de sénatus-consultes. Le vote a

lieu dans les formes ordinaires. Le résultat en est exprimé en ces

termes : « le rapport est adopté » ou « le rapport n'est pas adopté. »

En cas d'adoption le rapport est envoyé par le président du Sénat au

ministre d'État.

87. Aux termes des art. 31 et 32 de la constitution, le Sénat peut

proposer des modifications à la constitution. Si la proposition est

adoptée par le pouvoir exécutif, il y est statué par un sénatus-con-

sulte. Néanmoins, doit être soumise au suffrage universel toute mo-

dification aux bases fondamentales de la constitution 1. C'est en vertu

de cette dernière réserve que le sénatus-consulte du 7 novembre

1852, portant rétablissement de la dignité impériale au lieu et place
de la présidence décennale, ordonna que la proposition ayant

pour objet ce rétablissement fût présentée à l'acceptation du peuple

français.
Le droit du Sénat de proposer des modifications à la constitution

n'était pas expressément écrit dans la constitution de l'an VIII; mais
il résultait clairement de son esprit et de l'ensemble de ses disposi-
tions. Aussi fut-il exercé sans difficulté aux deux époques successives
du sénatus-consulte de l'an X et de celui de l'an XII.

D'après l'art. 29 du décret du 3 février 1861, toute proposition de

modification à la constitution ne peut être déposée par des membres
du Sénat qu'autant qu'elle est signée par dix sénateurs au moins.

Quand une proposition est déposée dans ces conditions, il est procédé
comme pour les projets de sénatus-consultes provenant de l'initiative
des sénateurs. Le résultat de la délibération est porté par le prési-
dent du Sénat à l'empereur.

88. En vertu de l'art. 45 de la constitution, le droit de pétition
s'exerce auprès du Sénat, à l'exclusion du Corps législatif.

Il en était autrement sous la constitution de l'an VIII. D'après
l'art. 83 de cette constitution, ce n'était pas au Sénat, mais au Tri-
bunat que les citoyens devaient adresser leurs pétitions. L'article 53
de la charte de 1814 reconnut expressément à l'une et à l'autre des
deux chambres le droit de recevoir des pétitions. La môme disposi-
tion fut reproduite dans l'art. 45 de la charte de 1830. Enfin, l'art. 8

1. Ces bases, telles qu'elles ont été posées dans la proclamation du 2 dé-
cembre 1851, et adoptées par le vote populaire des 20 et 21 du même mois,
sont au nombre de cinq, à savoir : 1° un chef responsable nommé pour dix ans,
2° des ministres dépendant du pouvoir exécutif seul ; 3° un conseil d'État formé
des hommes les plus distingués, préparant les lois et en soutenant la discussion
devant le Corps législatif; 4° un Corps législatif discutant et volant les lois,
nommé par le suffrage universel, sans scrutin de liste qui fausse l'élection;
5° une seconde assemblée, formée de toutes les illustrations du pays, pouvoir
pondérateur, gardien du pacte fondamental et des libertés publiques.

Quelest le droit du
Sénat relativement
aux modifications à
la constitution?

Quelle est l'origine
de ce droit ?

Comment s'exerce-
t-il?

Auprès de qui
s'exerce le droit de
pétition ?

Auprès de qui
s'exerçait-il antérieu-
rement ?
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de la constitution de 1848 admettant sans réserve, de la part des

citoyens, le droit de pétitionner, ce droit fut exercé, sous son empire,
auprès de l'Assemblée législative.

Quelles sont les

formes suivant les-

quelles il s'exerce?

L'art. 30 du décret du 3 février 1861, modifié par le décret du
30 avril 1864, porte que les pétitions adressées au Sénat sont exa-
minées par des commissions nommées chaque mois dans les bureaux,
Il est fait rapport des pétitions en séance générale, et le résultat du
vote peut être la question préalable, l'ordre du jour pur et simple,
le dépôt au bureau des renseignements ou le renvoi au ministre com-

pétent. Dans ce dernier cas, la pétition et un extrait de la délibéra-
tion sont transmis au ministre d'État.

Quelles sont les

prérogatives du Sé-

nat, en cas de disso-

lution du Corps lé-

gislatif ?

89. Aux termes de l'art. 33 de la constitution, ainsi que nous
l'avons déjà dit sous le n° 73, le Sénat, en cas de dissolution du

Corps législatif et jusqu'à une nouvelle convocation, est appelé à

prendre, sur la proposition de l'empereur, toutes les mesures d'ur-

gence qui peuvent être nécessaires à la marche du gouvernement.
C'est là une des plus importantes attributions du Sénat, une de celles

qui se rattachent le plus directement à sa qualité de gardien du pacte
fondamental.

Les séances du Sé-
nat sont-elles publi-
ques?

90. A la différence de ce qui a lieu pour le Corps législatif, l'ar-
ticle 24 de la constitution porte que les séances du Sénat ne sont

pas publiques. Elles ne l'étaient pas non plus d'après l'art. 23 de la
constitution de l'an VIII. Toutes les délibérations de la chambre
des pairs devaient aussi être secrètes, aux termes de l'art. 32 de
la charte de 1814; mais cela fut changé par l'art. 27 de la charte
de 1830, qui prescrivit que les séances de la Chambre des pairs
fussent désormais publiques comme celles de la Chambre des députés.

Quel estl'ordre gé-
néral des séances ?

D'après les art. 32 et 33 du décret du 3 février 1861, les ordres
du jour des séances sont envoyés à l'avance au ministre d'État, et le

président du Sénat veille à ce que tous les avis et communications
nécessaires lui soient transmis en temps utile. Dans toute délibéra-
tion du Sénat, le gouvernement a le droit d'être représenté par les
ministres sans portefeuille ou par des conseillers d'État à ce commis

par des décrets spéciaux. Les commissaires du gouvernement ne
sont point assujettis au tour de parole. Ils doivent être entendus
toutes les fois qu'ils le demandent.

Par qui sont prési-
dées les séances du

Sénat?

En vertu de l'art. 2 du sénatus-consulte du 25 décembre 1832,

l'empereur préside le Sénat, quand il le juge convenable. A défaut
de l'empereur, les séances sont présidées par le président du Sénat;

et, en cas d'absence de sa part, par le premier vice-président, con-
formément aux art. 35 et 36 du décret du 3 février 1861.

Depuis quelle épo-
que existe-t-il un

compte rendu offi-
ciel des séances du
Sénat?

91. Antérieurement au sénatus-consulte du 2 février 1861, il nu

pouvait être fait aucun compte rendu des séances du Sénat. C'est le

sénatus-consulte précité qui, pour la première fois, a assimilé sous
ce rapport les séances du Sénat à celles du Corps législatif.
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Les comptes rendus des séances du Sénat, comme ceux des séances

du Corps législatif, sont rédigés par des secrétaires-rédacteurs, pla-
céssous l'autorité du président, et mis chaque soir à la disposition
de tous les journaux.

Indépendamment du compte rendu qui en est fait, les débats du

Sénat, comme ceux du Corps législatif, sont reproduits par la sténo-

graphie et insérés in extenso dans le journal officiel du lendemain.

Les journaux ne peuvent rendre compte des séances du Sénat, qu'en

reproduisant la sténographie officielle ou le compte rendu officiel.
Toute publication cesse pour les séances ou parties de séances â

l'égard desquelles le comité secret aura été décidé sur la demande de

cinq membres, conformément au sénatus-consulte du 2 février 1861.

Sous ce rapport, la règle est la môme pour le Sénat et pour le Corps
législatif, sauf que les séances du Sénat ne sont jamais publiques,
tandis que celles du Corps législatif le sont de droit, à moins que le

comité secret n'ait été ordonné.

92. L'art. 24 de la constitution porte que l'empereur proroge le
Sénat. Par conséquent, c'est à lui seul qu'appartient le droit d'en

ajourner ou d'en clore les sessions. Conformément à ce principe,
l'art. 31 du décret du 3 février 1861 dispose que les proclamations
de l'empereur prononçant ajournement, prorogation ou clôture de
la session, sont portées au Sénat par les ministres ou les conseillers
d'Etat à ce commis. Elles sont lues toute affaire cessante, et le Sénat
se sépare à l'instant. Ces dernières expressions donnent lieu aux
mêmes observations que nous avons présentées sous le numéro 74,
en traitant de la disposition analogue concernant le Corps législatif.
Nous nous bornons à y renvoyer.

93. Aux termes de l'art. 22 de la constitution, les fonctions de
sénateur étaient gratuites : néanmoins, le président de la république
pouvait accorder à des sénateurs, en raison de services rendus et de
leur position de fortune, une dotation personnelle qui ne pouvait
excéder trente mille francs par an. L'art. 11 du sénatus-consulte du
25 décembre 1852 a fait la règle de ce qui était l'exception. En vertu
decet article, une dotation annuelle et viagère de trente mille francs
est affectée de plein droit à la dignité de sénateur. Les motifs de ce

changement ont été que la faculté de dotation exercée individuelle-
ment vis-à-vis de quelques membres du Sénat était peu compatible
avec la dignité de ce grand corps, et qu'il convenait de créer à tous
les sénateurs une situation de parfaite égalité.

La constitution de l'an VIII avait aussi admis un traitement annuel

pour les membres du Sénat. Il résultait du rapprochement de ses
art. 22 et 43, que ce traitement devait être de vingt-cinq mille francs.
Quant aux chartes de 1814 et de 1830, elles prescrivaient implici-
tement la gratuité des fonctions de pair comme celle du mandat de

député.
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Le président du
Sénat a-t-il un trai-

tement particulier?

En vertu de l'art. 23 de la constitution, le président du Sénat,
comme celui du Corps législatif, a un traitement particulier qui est

fixé par un décret.

Qu'est-ce que la

dotation du Sénat et

quelle est sa place
au budget?

D'après l'art. 22 de la constitution de l'an Vlll, les revenus de

domaines nationaux déterminés étaient affectés aux dépenses du

Sénat, et le traitement annuel de chacun de ses membres se pre-
nait sur ces revenus. Aujourd'hui la dotation du Sénat consiste en

une somme annuellement portée au budget de l'État, et qui comprend
tout ce qui est nécessaire pour acquitter le traitement du président,
les dotations individuelles des sénateurs et les frais d'administration

intérieure du Sénat. Conformément à l'art. 41 du décret du 3 février

1861, la dotation du Sénat prend place au budget de l'État, à la suite

des dépenses de la dette publique.

Quels sont les divers

fonctionnaires char-

gés de l'administra-

tion intérieure du

Sénat?

94. Aux termes de divers articles du décret du 3 février 1861,
l'administration intérieure du Sénat est partagée entre le président,
le grand référendaire et le secrétaire.

Quelles sont les

fonctions administra-

tives du président?

En vertu des art. 35 et 39 du décret précité, le président du Sénat
le représente dans ses rapports avec le chef de l'État et dans les céré-
monies publiques. Il en nomme directement les employés supérieurs;
il en nomme aussi les employés secondaires, mais sur la présentation
du grand référendaire pour le service administratif, et sur celle du
secrétaire pour le service législatif.

Quelles sont les

fonctions du grand
référendaire ?

Le grand référendaire du Sénat est nommé par l'empereur, sans

assignation de terme à la durée de ses fonctions. Ses attributions ont

beaucoup d'analogie avec celles des questeurs du Corps législatif.
D'après l'art. 37 du décret du 3 février 1861, il est chargé de la direc-
tion des services administratifs et de la comptabilité. Il est le chef
du personnel des employés ; il veille au maintien de l'ordre intérieur
et de la sûreté. L'art. 39 du décret précité lui confère la nomination
de tous les gens de service.

Quelles sont les

fonctions du secré-
taire?

Le secrétaire du Sénat, comme le grand référendaire, est nommé

par l'empereur pour un temps indéfini. En vertu de l'art. 38 du
décret du 3 février 1861, il est chargé du service législatif. Il dirige
la rédaction des procès-verbaux, dont il est responsable, et qu'il pré-
sente, après chaque séance, à la signature du président ou vice-pré-
sident qui aura tenu la séance. Il a la garde du sceau du Sénat et

l'appose sur les ordres du président. D'après l'art. 13 du décret pré-
cité, c'est à lui qu'est confié le recensement des votes du Sénat, dans
toutes les délibérations de ce corps. Il est assisté à cet effet de deux
secrétaires élus pour chaque session.

Comment est régie
la comptabilité du
Sénat ?

Les art. 42 à 46 du décret du 3 février 1861 déterminent, ainsi qu'il
suit, les règles qui président à la comptabilité du Sénat. Le budget
des dépenses de ce corps est proposé chaque année par le grand
référendaire, approuvé par le président, examiné par la commission
de comptabilité qui en fait son rapport à l'assemblée, discuté et voté
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par le Sénat. Le grand référendaire mandate les dépenses sur les

crédits qui lui sont ouverts par les ordonnances de délégation du

ministre des finances. Le compte de chaque exercice est présenté par
le grand référendaire, soumis au président, vérifié par la commission

decomptabilité qui en fait son rapport, et arrêté définitivement par
le Sénat.

95. La constitution du 14 janvier 1852 et le sénatus-consulte du
25 décembre de la même année ne renfermaient aucune disposition
sur les prérogatives individuelles des sénateurs. Ces prérogatives ont

été, pour la première fois, exprimées dans le sénatus-consulte du
4 juin 1858, relatif à la compétence de la haute cour de justice.

Les prérogatives individuelles, inhérentes à la dignité de sénateur,
sont au nombre de deux :

1° En vertu de l'art. 1erdu sénatus-consulte précité, les sénateurs,
pour les crimes et délits qu'ils pourraient commettre, ne sont justi-
ciables que de la haute cour de justice ;

2° Aux termes de l'art. 6 du môme sénatus-consulte, aucun
membre du Sénat ne peut être poursuivi ni arrêté pour crime ou

délit, ou pour contravention entraînant la peine de l'emprisonne-
ment, qu'après que le Sénat a autorisé la poursuite. En cas d'arres-
tation pour crime flagrant, le procès-verbal est immédiatement
transmis par le ministre de la justice au Sénat, qui statue sur la
demanded'autorisation de poursuite. Ces dispositions sont emprun-
téesen partie aux chartes de 1814 et de 1830. D'après l'art. 34 de la

première, devenu le 29e de la seconde, aucun pair ne pouvait être
arrêté que de l'autorité de la Chambre, et jugé que par elle eu ma-
tière criminelle. Sur ce dernier point, la législation a été changée.
Cen'est pas le Sénat qui est appelé à juger les sénateurs, mais bien
la haute cour de justice, ainsi qu'on l'a vu ci-dessus.
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96. Le pouvoir exécutif a deux caractères essentiels, l'unité et la

responsabilité; l'unité comme condition, la responsabilité comme
conséquence de la liberté d'action qu'il doit nécessairement avoir.

Quels sont les
actes qui ont établi
les prérogatives in-
dividuelles des séna-
teurs?

En quoi consistent
ces prérogatives?

Quels sont les ca-
ractères essentiels du
pouvoir exécutif?



74 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE Ier.

Ces caractères exis-
tent-ils sous toutes
les formes de gou-
vernement ?

Ces deux caractères n'ont pas toujours été reconnus au pouvoir
exécutif, et ne le sont même pas aujourd'hui d'une manière una-
nime. C'est ainsi que les anciennes républiques avaient générale-
ment proscrit l'unité du pouvoir exécutif, et que les monarchies :
absolues de tous les temps ont refusé et refusent d'admettre la res-

ponsabilité du souverain, autrement que devant Dieu. Toutefois,
sous l'influence d'idées plus exactes sur la nature et le mécanisme
du gouvernement, l'unité du pouvoir exécutif tend à s'établir dans
toutes les républiques modernes. Elle avait été consacrée par la
constitution de 1848; elle existe pleinement en Amérique, et, en
Europe, la dernière constitution de la confédération helvétique
s'en est beaucoup rapprochée. D'autre part, la responsabilité des
gouvernements devant les peuples est un fait historique si bien dé-
montré par de nombreux et récents exemples, que les dénégations
et les réticences à cet égard ne tarderont sans doute pas à être con-
sidérées comme de vaines puérilités. Ce qu'il y a de vrai et de sé-
rieux en ceci, c'est que la responsabilité du pouvoir exécutif, qui
est souvent ombrageuse et tracassière sous les républiques, n'est et
ne doit être sous les monarchies, et surtout sous les monarchies
fortement constituées, qu'un hommage solennel à la vérité histo-
rique, qu'une loyale et explicite reconnaissance des droits de la
nation. Quant au moyen terme des monarchies parlementaires où
l'irresponsabilité royale est couverte par la responsabilité ministé-
rielle, c'est une idée plus théorique que pratique, à laquelle les
faits ont fréquemment donné de terribles démentis, qui n'a pu
prévenir aucune catastrophe sur le continent, et qui ne semble
avoir une réelle efficacité qu'en Angleterre où elle est soutenue par
les moeurs, le caractère et les traditions de ce grand peuple.

Quels sont les ca-

ractères du pouvoir
exécutif, d'après les

institutions en vi-

gueur?

97. Nos institutions actuelles sont l'application directe et com-

plète des principes qui viennent d'être énoncés. Aux termes de
l'art. 3 de la constitution, combiné avec l'art. 1er du sénatus-con-
sulte du 7 novembre 1852, la puissance executive n'appartient
qu'à l'empereur seul. Ainsi se trouve garantie l'unité du gouver-
nement. D'autre part, l'art. 5 de la constitution, non abrogé par
le sénatus-consulte du 25 décembre 1852, porte expressément que
l'empereur est responsable devant le peuple français, auquel il a

toujours le droit de faire appel. Ainsi est proclamé le principe de
la responsabilité du pouvoir exécutif, de la manière et dans les
limites qui sont seules compatibles avec les conditions d'une forte
monarchie.

Quelle est la qua-
lification qui com-

prend toutes les pré-
rogatives du pouvoir
exécutif?

98. Toutes les prérogatives du pouvoir exécutif sont énergique-
ment résumées en ces mots que contient l'article 6 de la constitution :

«L'empereur est le chef de l'État.» C'est dans le même sens et avec
la même portée que soit l'art. 14 de la charte de 1814, soit l'art. 13

de celle de 1830 donnaient au roi la qualification de chef suprême
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de l'État. Au contraire, rien de pareil ne se rencontrait dans la

constitution de 1848, qui avait entouré de restrictions et de défiantes

réserves tous les droits qu'elle n'avait pu s'empêcher de reconnaître

au pouvoir exécutif.
Les art. 6, 7, 9,10, et 12 de la constitution énumèrent les diverses

prérogatives virtuellement comprises dans la qualification de

chefde l'État. Aux termes de ces articles, l'empereur a les droits

suivants :
1° Il commande les forces de terre et de mer;
2° Il déclare la guerre;
3° Il fait les traités de paix, d'alliance et de commerce ;
4° Il nomme à tous les emplois ;
5° Il promulgue les lois et les sénatus-consultes;
6° Il fait les règlements et décrets nécessaires pour l'exécution

des lois;
7° La justice se rend en son nom;
8° Il a le droit de faire grâce ;
9° Il a le droit de déclarer l'état de siège dans un ou plusieurs

départements, sauf à en référer au Sénat dans le plus bref délai.
Tous ces droits importants et nombreux, qui appartiennent au-

jourd'hui à l'empereur, en sa qualité de chef du pouvoir exécutif,
étaient aussi reconnus au roi, soit par la charte de 1814, soit même

par celle de 1830. C'est ce qui résulte des art. 14, 22, 57 et 67 de
la première ; des art. 13, 18, 48 et 58 de la seconde.

La constitution de 1848, au contraire, n'avait accordé ces divers
droits au président de la république que sous des modifications très-

restrictives.

D'après l'art. 50, il disposait de la force armée, mais sans pou-
voir jamais la commander en personne.

D'après l'art. 54, il veillait à la défense de l'État, mais il ne pou-
vait entreprendre aucune guerre sans le consentement de l'Assem-
blée nationale.

D'après l'art. 53, il négociait et ratifiait les traités, mais aucun
traité n'était définitif qu'après avoir été approuvé par l'Assemblée
nationale.

D'après l'art. 64, il nommait aux emplois; mais pour certains
d'entre eux, il ne pouvait le faire qu'en conseil des ministres.

D'après l'art. 56, il promulguait des lois; mais, d'après l'art. 59,
à défaut de promulgation par lui dans le délai de trois jours pour
les lois d'urgence, dans le délai d'un mois pour les autres lois, il y
était pourvu par le président de l'Assemblée nationale.

D'après l'art. 49, il surveillait et assurait l'exécution des lois;
mais, d'après l'art. 75, le conseil d'État faisait seul les règlements
d'administration publique à l'égard desquels l'Assemblée nationale
lui avait donné une délégation spéciale.

D'après les art. 85 et 86, il nommait les magistrats de l'ordre ju-

Quelles sont les

prérogatives du pou-
voir exécutif énnumé-
rées dans la consti-
tution V

Ces prérogatives
étaient-elles les mê-

mes sous la monar-
chie royale ?

Étaient-elles les
mêmes sous la cons-
titution de 1848 ?
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diciaire; mais, d'après l'art. 81, la justice ne se rendait pas en son
nom, elle était rendue au nom du peuple français.

D'après l'art. 55, il avait le droit de faire grâce ; mais il ne pou-
vait exercer ce droit qu'après avoir pris l'avis du conseil d'État.

Enfin, d'après les art. 2 et 3 de la loi du 9 août 1849, rendue en
exécution de l'art. 106 de la constitution de 1848, l'Assemblée na-
tionale avait seule, en principe, le droit de déclarer l'état de siège.
Ce n'était qu'en cas de prorogation de l'Assemblée et de l'avis du
conseil des ministres, que le président de la république pouvait dé-
clarer l'état de siège.

Quel est le ca-
ractère des disposi-
tions du sénatus-con -

suite du 25 décembre

1852, concernant les

prérogatives du pou-
voir exécutif?

99. Quelle que fût la portée de la qualification de chef de l'Etat,
quelle que fût l'étendue des droits conférés par la constitution au

pouvoir exécutif, certains de ces droits avaient été diversement in-

terprétés, avaient même été contestés dans quelques-unes de leurs

conséquences les plus légitimes, notamment sous l'empire de la
charte de 1830. C'est pour prévenir le retour de controverses

fâcheuses, pour trancher formellement des questions qui n'étaient

qu'implicitement résolues par la qualification de chef de l'État, que
le sénatus-consulte du 25 décembre 1852 a complété, par un petit
nombre de dispositions additionnelles, l'énumération des préroga-
tives du pouvoir exécutif, telle que l'avait donnée la constitution.
Ce sénatus-consulte a donc plutôt procédé par voie de restitution

que par voie d'accroissement à la prérogative impériale.
En quoi consistent

ces dispositions?
Nous avons déjà indiqué, sous les numéros 65 et 66, la portée et

l'objet des deux changements introduits par le sénatus-consulte du
25 décembre 1852, relativement aux modifications de tarifs de
douanes consenties par des traités et au vote du budget des dépenses
par le Corps législatif. Il ne nous reste plus qu'à exposer le complé-
ment donné au droit de grâce et à l'autorisation des travaux publics
par le pouvoir exécutif.

L'empereur a-t-il
le droit d'accorder
des amnisties ; en

quoi l'amnistie dif-
fère-t-elle de la grâce,
et quel était l'état an-
térieur de la légis-
lation sur le droit
d'amnistie ?

1° Aux termes de l'art. 1er du sénatus-consulte du 25 décem-
bre 1852, l'empereur n'a pas seulement le droit de faire grâce,
il a aussi celui d'accorder des amnisties. L'amnistie diffère de la

grâce sous trois rapports principaux. En premier lieu, l'amnistie
met en oubli et au néant le fait incriminable lui-même, tandis que
la grâce n'a pour objet que d'en remettre ou d'en commuer la

peine. En second lieu, l'amnistie est accordée par mesure collec-
tive et générale, tandis que la grâce est essentiellement indivi-
duelle. En troisième lieu, l'amnistie relève de toutes les incapacités
encourues, tandis que la grâce les laisse subsister. Nonobstant ces

différences, le pouvoir exécutif a exercé le droit d'amnistie aussi
bien que celui de grâce, sous toutes les constitutions qui lui confé-
raient le second sans lui retirer expressément le premier. La seule
constitution qui lui ait formellement attribué le droit d'amnistie
a été l'acte additionnel de 1815, art. 57, et la seule qui le lui ait
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formellement refusé pour le réserver au pouvoir législatif, a été la

constitution de 1848, art. 55. En présence de tels précédents, l'exer-

cice du droit d'amnistie par l'empereur ne pouvait être sérieusement

contesté en pratique; mais on a voulu le rendre inattaquable,
mêmeau point de vue de la théorie constitutionnelle.

2° D'après l'art. 4 du sénatus-consulte du 25 décembre 1852,
tous les travaux publics indistinctement, môme ceux pour lesquels
il fallait antérieurement une loi, toutes les entreprises d'intérêt

général, sont ordonnés ou autorisés par-décrets de l'Empereur; mais,

pour plus de garantie, ces décrets doivent être rendus dans la forme

des règlements d'administration publique, c'est-à-dire après déli-

bération du conseil d'État. De pareils actes étant essentiellement

desactes de haute administration, il est naturel que le pouvoir exé-

cutif ait seul le droit de les faire à l'exclusion du pouvoir législatif.
C'est cequi eut lieu jusqu'aux lois du 21 avril 1832 et du 7 juillet
1833. L'art. 10 de la première et l'art. 3 de la seconde de ces lois

créèrent une distinction jusqu'alors sans exemple, en attribuant au

pouvoir législatif l'autorisation des travaux publics les plus consi-

dérables et ne laissant au pouvoir exécutif que celle des travaux
d'une moindre importance. Cette distinction consacrait un empié-
tement de la puissance législative sur l'executive, et avait pour
résultat inévitable de retarder la réalisation des entreprises les plus
utiles et souvent aussi les plus urgentes. En la supprimant, le sé-
natus-consulte du 25 décembre 1852 a eu pour double but un retour
aux vrais principes du droit public et une plus prompte issue aux

exigences de l'intérêt général ; mais il est une autre distinction

beaucoup plus logique, beaucoup plus conforme aux attributions

respectives des deux pouvoirs : c'est celle entre le travail et la dé-

pense. Le travail, quelles qu'en soient les proportions, doit exclu-

sivement rester dans le domaine du pouvoir exécutif; mais la dé-

pense est une question toute différente, qui ne peut demeurer

étrangère au pouvoir législatif, si c'est le trésor public qui en est

grevé. Aussi l'article précité du sénatus-consulte, après avoir posé
en principe le droit de l'empereur quant aux travaux, réserve-t-il

expressément celui de la loi quant aux charges financières qui peu-
vent en résulter. Si les travaux et entreprises ont pour condition
des engagements ou des subsides du trésor, le crédit doit être ac-
cordé ou l'engagement ratifié par une loi avant la mise à exécution.
Cet ensemble de dispositions concilie les droits du pouvoir législatif
avecceux du pouvoir exécutif, et satisfait pleinement à tous les in-
térêts légitimes : à celui de la prompte réalisation des travaux, par
la rapidité que comporte l'émission d'un décret; à celui des pro-
priétés qu'il pourra être nécessaire d'acquérir ou d'exproprier, par
la garantie de l'examen préalable du conseil d'État; à celui du tré-
sor public, enfin, par l'intervention de la loi toutes les fois qu'il y
a engagement ou subside à sa charge.

L'empereur a-t-il
seul le droit d'auto-
riser les travaux pu-
blics? Quel était sur

ce point l'état anté-
rieur de la législa-
tion, et quelle est

aujourd'hui, en cette

matière, la part du

pouvoir législatif?



78 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE 1er.

En quoi les dispo-
sitions du sénatus-

consulte du 25 dé-

cembre 1832 ont-

elles été modifiées

par celui du 31 dé-

cembre 1861 ?

100. On a déjà vu, sous les nos 66 et 67, en quoi le sénatus-con-
sulte du 31 décembre 1861 a modifié les règles précédemment exis-

tantes, au sujet du vote du budget des dépenses par le Corps légis-
latif, et relativement aux crédits supplémentaires et extraordinaires.
En ce qui concerne les travaux publics, un seul changement a été

apporté au sénatus-consulte du 25 décembre 1852. La faculté que
donnait l'art. 4 de ce sénatus-consulte, à l'égard des travaux direc-
tement exécutés pour le compte de l'État, d'ouvrir, en cas d'urgence,
des crédits extraordinaires par simple décret impérial, sauf régula-
risation ultérieure par le Corps législatif, a dit naturellement dispa-
raître devant le principe nouveau, qu'il ne peut plus désormais être
accordé de crédits supplémentaires ou de crédits extraordinaires

qu'en vertu d'une loi.

TITRE IV

DE LA RÉGENCE DE L'EMPIRE

SOMMAIRE

101. Transition.

102. Durée de la minorité de l'empereur.

103. Régence déférée par l'empereur précédent.

104. Régence de l'impératrice mère.

105. Régence des princes français.
106. Régence élective.

107. Entrée en exercice de la régence.
108. Fonctions de la régence.

109. Cessation et vacance de la régence.
110. Garde de l'empereur mineur.

111. Composition du conseil de régence.
112. Sa convocation et sa présidence.

113. Ses attributions.

Quel est l'acte qui
a organisé la régence
de l'empire?

101. Il ne suffisait pas d'avoir constitué les pouvoirs publics et

sagement réglé leurs rapports mutuels, il fallait, en outre, prévoir
le cas où le plus important d'entre eux, le pouvoir impérial, serait
dans l'impossibilité de s'exercer directement, par suite de l'état de

minorité de l'empereur. C'est à ce besoin de prudence politique qu'a
pourvu le sénatus-consulte du 17 juillet 1856, qui forme ainsi le

complément de la constitution du 14 janvier 1852 et du sénatus-
consulte du 25 décembre de la môme année.

Jusqu'à quel âge
l'empereur est-il mi-
neur , et quelle était
la législation anté-
rieure sur la durée

102. Aux termes de l'art. 1er du sénatus-consulte du 17 juillet
1856, l'empereur est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit ans accom-

plis. L'intérêt politique commandait d'abréger pour le chef de
l'État la durée de la minorité de droit commun; mais les néces-
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sites du gouvernement et de l'administration n'ont pas paru per-
mettre de la réduire de plus de trois ans. Sous l'ancienne monarchie,

les rois étaient majeurs à quatorze ans; mais depuis la révolu-

tion de 1789, le chef héréditaire de l'Etat a été constamment dé-

claré mineur jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis. L'art. 1er du

sénatus-consulte de 1856 n'est que la reproduction de l'art. 1er, sec-

tion 2, chapitre 2, titre 3 de la constitution de 1791 ; de l'art. 17 du

sénatus-consulte du 28 floréal an XII; de l'art. 1er de la loi du 30

août 1842.

103. En principe, l'empereur régnant peut déférer la régence de

l'empire pour la durée de la minorité de son successeur. C'est ce qui
résulte clairement des art. 2 et 4 du sénatus-consulte du 17 juillet

1856, et ce n'est qu'à défaut de disposition de la régence par l'empe-
reur qu'il y est pourvu par la loi, sauf la condition de publicité pres-
crite pour pouvoir exclure l'impératrice mère, conformément à ce

que nous dirons sous le numéro suivant.

Le droit de disposer de la régence avait été formellement reconnu

à l'empereur, soit par l'art. 19 du sénatus-consulte du 28 floréal

anXII, soit par l'art. 10 de celui du 5 février 1813. Sous l'ancienne

monarchie, le droit de nommer les régents avait souvent été exercé

par les rois eux-mêmes; mais souvent aussi il leur avait été contesté
soit par les princes qui se regardaient comme appelés à la régence
par la loi du sang, soit par les états généraux, soit par le parlement
de Paris. C'est ainsi que, pendant la première croisade de saint

Louis, et après la mort de la reine Blanche, Alphonse et Charles,
frères du roi, se saisirent eux-mêmes de la régence et en exercèrent
tous les droits. Ce fut par les états généraux, assemblés à Orléans,
que la reine Catherine de Médicis fut déclarée régente jusqu'à la

majorité de Charles IX, son fils. Enfin de simples arrêts du parle-
ment de Paris constituèrent les trois dernières régences que présente
l'histoire de l'ancienne monarchie : celle de Marie de Médicis sous
la minorité de Louis XIII; celle d'Anne d'Autriche sous la minorité
deLouis XIV, et celle du duc d'Orléans sous la minorité de Louis XV.
La première de ces trois régences fut établie en l'absence de toute

disposition de la part de Henri IV; la seconde, par suppression du

partage d'autorité qu'avait prescrit Louis XIII entre la régente, sa

veuve, et le duc d'Orléans, son frère; la troisième par annulation du
testament de Louis XIV, qui avait nommé le duc d'Orléans, son neveu,
non pas régent du royaume, mais seulement chef et président d'un
conseil de régence. Depuis la révolution de 1789, ni la constitution
de 1791, ni la loi du 30 août 1842 n'avaient reconnu au prince ré-
gnant le droit de déférer la régence : elles y pourvoyaient directe-
ment elles-mêmes.

D'après l'art. 10 du sénatus-consulte du 5 février 1813, l'empe-
reur disposait de la régence, soit par acte de dernière volonté, soit

de la minorité du
chef de l'État?

Par qui la régence
est-elle déférée en

principe?

Quelle était la lé-

gislation antérieure

sur le droit de défé-

rer la régence?

Par quel genre
d'actes l'empereur
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peut-il disposer de
ia régence?

par lettres patentes. En vertu des art. 2 et 4 du sénatus-consulte du
17 juillet 1856, il peut en disposer par acte public ou secret. Au

fond, la règle est la même aux deux époques; mais les expressions
actuellement employées ont l'avantage d'être à la fois plus générales
et plus précises.

A qui doivent être
adressés les actes de

disposition de la ré-

gence ?

L'art. 7 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856 porte que les actes

par lesquels l'empereur dispose de la régence sont adressés au Sénat
et déposés dans ses archives. Cet article ne distinguant pas entre
les actes publics et ceux secrets, il s'ensuit que la mesure qu'il
prescrit s'applique aux seconds aussi bien qu'aux premiers. Elle
ne s'appliquait qu'à l'acte public d'après l'art. 7 du projet soumis
au Sénat; mais la disposition a été complétée dans le cours de la
discussion.

L'empereur actuel
a-t-il disposé de la

régence, et en faveur
de quelles personnes?

Usant de la faculté accordée par le sénatus-consulte du 17 juillet
1856, l'empereur actuel a disposé de la régence par lettres patentes
du 1er février 1858, et par un message au Sénat en date du même

jour. Les lettres patentes confèrent à l'impératrice le titre de ré-

gente, pour le porter et en exercer les fonctions à partir de l'avé-
nement de l'empereur mineur. Le message désigne en outre, à défaut
de l'impératrice et pour lui succéder dans la régence, les princes
français suivant l'ordre de l'hérédité de la couronne. Toute incerti-
tude a été ainsi levée, dès à présent, sur la dévolution et l'exercice
de la régence.

Dans quel cas la ré-

gence appartient-elle
de plein droit à l'im-

pératrice mère ?

104. En vertu de l'art. 2 du sénatus-consulte du 17 juillet 1836,
l'impératrice mère, indépendamment de toute désignation person-
nelle, est régente si l'empereur mineur monte sur le trône sans que
l'empereur son père ait disposé, par acte rendu public avant son

décès, de la régence de l'empire. Il faut donc, pour exclure l'im-

pératrice mère de la régence, un acte de disposition contraire et

publique de la part et du vivant de l'empereur, son époux. Un acte
resté secret ne suffirait pas. Les raisons qui ont fait prescrire celte
condition de publicité, ont été ainsi déduites dans l'exposé des motifs

présenté au Sénat au nom du gouvernement. « Il a paru convena-
« ble, y est-il dit, que celui qui, prince ou citoyen, pourrait être
« en possession d'une confiance assez exceptionnelle et assez grande
« pour remplacer, par le choix du souverain, la régente appelée
« par le voeu de la loi, eût été investi en quelque sorte, aux yeux
« de la nation, de ce mandat auguste, par un acte de l'Empereur
« publié avant son décès. Il faut d'ailleurs qu'il ne puisse s'élever
« aucun doute sur la volonté du souverain, et que, dans un cas
« aussi grave, chacun sache à l'avance en quelles mains le gouver-
« nement doit être remis. »

Quelle était la lé-

gislation antérieure
sur la légence des
femmes?

La régence des reines mères avait souvent été admise sous l'an-
cienne monarchie. L'art. 1er du sénatus-consulte du 5 février 1813
déférait expressément la régence à l'impératrice mère, à défaut de
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disposition contraire de l'empereur. Mais, antérieurement, l'art. 18
du sénatus-consulte du 28 floréal an XII avait exclu les femmes de
la régence, et une disposition semblable se trouvait aussi dans l'ar-
ticle 2, section 2, chapitre 2, titre 3 de la constitution de 1791. En-

fin, la loi du 30 août 1842 les avait virtuellement écartées de la

régence, en ne les y appelant dans aucun cas.

105. D'après l'art. 4 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, à dé-
faut de l'impératrice, et si l'empereur n'en a autrement disposé
par acte public ou secret, la régence appartient au premier prince
français, et, à sou défaut, à l'un des autres princes français dans
l'ordre de l'hérédité de la couronne. Ainsi, à la différence de ce qui
a lieu pour l'impératrice mère, un acte secret de l'empereur suffit

pour exclure de la régence les princes français.
L'art. 3 du sénatus-consulte du 5 février 1813 contenait une dis-

position exactement semblable à celle qui nous régit actuellement.
Le même ordre de dévolution entre lés princes appelés à la régence
était aussi admis, soit par l'art. 2, section 2, chapitre 2, titre 3 de
la constitution de 1791, soit par l'art, 20 du sénatus-consulte du
28 floréal an XII, soit par l'art. 2 de la loi du 30 août 1842, sauf

qu'à toutes ces époques les princes n'étaient pas primés par la mère
du roi ou de l'empereur mineur, les femmes se trouvant alors
absolument exclues de la régence.

Il résulte de l'art. 6 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856 que
les princes français, pour pouvoir exercer la régence, doivent être

âgésde vingt et un ans accomplis, c'est-à-dire avoir atteint la ma-
jorité de droit commun. Telle était aussi la disposition de l'art. 8
du sénatus-consulte du 5 février 1813 et de l'art. 2 de la loi du
30 août 1842; mais l'art. 18 du sénatus-consulte du 28 floréal
an XII et l'art. 2, sect. 2, chap. 2, tit. 3 de la constitution de 1791
exigeaient l'âge de vingt-cinq ans accomplis.

106. D'après les art. 2, 4 et 5 du sénatus-consulte du 17 juillet
1856, il n'y a lieu à l'élection d'un régent qu'autant que se rencon-
trent et concourent les trois circonstances suivantes : 1° absence de
toute dévolution de la régence par l'empereur; 2° défaut d'impéra-
trice mère ; 3° défaut de princes français habiles à exercer la ré-
gence.

Lorsqu'un régent doit être nommé, les ministres en fonctions se
forment en conseil et gouvernent les affaires de l'État jusqu'au moment
où l'élection est faite. Ils délibèrent à la majorité des voix. Telles sont
les dispositions des deux premiers alinéas de l'art. 5 du sénatus-
consulte du 17 juillet 1856.

En vertu des trois derniers paragraphes de l'article précité, c'est
le Sénat qui élit le régent, sur la proposition du conseil de régence,
et parmi les candidats qui lui sont présentés par ce corps, dont nous
indiquons l'organisation et les attributions sous les nos 111, 112 et

fi

Dans quel cas et
suivant quel ordre la

régence est-elle défé-
rée aux princes fran-

çais?

Quelles étaient les
lois antérieures sur la

régence des princes?

Quel âge doivent
avoir les princes fran-

çais pour pouvoir
exercer la régence ?

Dans quel cas y a-
t-il lieu à l'élection
d'un régent?

Comment est - il

pourvu au gouverne-
ment en attendant
l'élection ?

Par qui et com-
ment le régent est-il
élu?
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113. Immédiatement après la mort de l'empereur, le Sénat est con-

voqué à cet effet par le conseil de régence. Dans le cas où le conseil
de régence n'aurait pas été nommé par l'empereur, la convocation
et la proposition sont faites par les ministres formés en conseil, avec

l'adjonction des présidents en exercice du Sénat, du Corps législatif
et du conseil d'État.

Quelles sont les
conditions requises
pour pouvoir être
nommé régent?

Aux termes de l'art. 6 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, le

régent doit être Français et âgé de vingt et un ans accomplis. Le
sénatus-consulte du 28 floréal an XII et la constitution de 1791 exi-

geaient , pour le régent électif comme pour le régent de droit, l'âge
de vingt-cinq ans révolus.

Quelles étaient les
lois antérieures sur
l'élection du régent?

La loi du 30 août 1842 n'avait pas étendu ses prévisions jusqu'au
cas où la famille royale n'aurait compté dans sou sein aucun prince
en âge d'être régent. C'était avec une intention réfléchie et officiel-
lement déclarée que les auteurs de cette loi avaient omis de pré-
voir et de régler l'éventualité de l'élection d'un régent, celte éven-
tualité leur ayant paru trop peu probable pour qu'il fût nécessaire

d'y pourvoir d'avance. Le sénatus-consulte du 5 février 1813 n'ad-

mettait pas non plus de régence élective. D'après son art. 4, à dé-
faut de prince du sang habile à exercer la régence, elle était déférée
de droit à l'un des princes grands dignitaires de l'empire, en fonc-
tions au moment du décès de l'empereur, suivant un ordre de prio-
rité expressément fixé. Au contraire, en vertu de l'art. 21 du séna-
tus-consulte du 28 floréal an XII, si, l'empereur n'ayant pas désigné
le régent, aucun des princes français n'était âgé de vingt-cinq ans

accomplis, le Sénat devait élire le régent parmi les titulaires des

grandes dignités de l'empire. C'était, comme aujourd'hui, l'élection

par le Sénat, mais avec beaucoup moins de latitude dans le choix.

Quant à la constitution de 1791, elle avait formellement prévu le
cas où un roi mineur n'aurait aucun parent réunissant les qualités
prescrites pour être régent, et, dans ce cas, c'était à l'élection qu'elle
remettait la nomination du régent. Cette élection était interdite au

Corps législatif et devait se faire, au scrutin individuel et à la plu-
ralité absolue des suffrages, par une assemblée composée des man-
dataires des districts.

A quelle époque
s'ouvre la régence?

107. Aux termes de l'art. 10 du sénatus-consulte du 17 juillet
1856, les fonctions de l'impératrice régente commencent toujours au

moment du décès de l'empereur. Celles du régent, soit qu'il ait été

désigné d'avance par un acte rendu public du vivant de l'empereur,
soit qu'il tienne son droit de la loi, commencent aussi à la même

époque, au moins en règle générale; mais si un acte secret concer-
nant la régence a été adressé au Sénat et déposé dans ses archives,
les fonctions du régent ne commencent qu'après l'ouverture de cet

acte. Jusqu'à ce qu'il y ait été procédé, le gouvernement des affaires

de l'État reste entre les mains des ministres en fonctions, conformé-
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ment à ce que nous avons dit sous le numéro précédent. C'est ce qui
a lieu pareillement, d'après l'art. 25 du sénatus-consulte précité, en
cas d'absence du régent au commencement d'une minorité, si l'em-

pereur, avant son décès, n'a pas pourvu à cette éventualité. Quant
au régent électif, il est évident qu'il ne peut entrer en exercice qu'a-
près sa nomination par le Sénat.

Si l'empereur a disposé de la régence par un acte secret, l'art. 7
du sénatus-consulte du 17 juillet 1856 prescrit que l'ouverture en
soit faite au Sénat, immédiatement après la mort de l'empereur. Il
est procédé à cette opération par le président du Sénat, en présence
des sénateurs qui auront pu répondre à la convocation, ainsi que des
ministres et des présidents du Corps législatif et du conseil d'État
dûment appelés.

Il résulte de l'art. 16 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, que
l'impératrice régente ou le régent sont astreints à la prestation d'un
serment pour l'exercice de la régence. Ce serment peut avoir été

prêté du vivant de l'empereur précédent. S'il ne l'a pas été, il doit
l'être à l'empereur mineur. Cette condition d'un serment spécial,
pour l'exercice de la régence, était aussi prescrite soit par l'art. 12,
sect. 2, chap. 2, tit. 3 de la constitution de 1791, soit par les art. 54
et 55 du sénatus-consulte du 28 floréal an XII, soit par les art. 32 et
suiv. de celui du 5 février 1813, soit enfin par l'art. 5 de la loi du
30 août 1842. Seulement, tandis que la constitution de 1791 et le sé-
natus-consulte de l'an XII obligeaient formellement le régent à
prêter serment avant de commencer l'exercice de ses fonctions, que
le sénatus-consulte de 1813 lui accordait à cet effet trois mois depuis
le décès de l'empereur, et la loi de 1842 quarante jours à partir de
l'avènement du roi mineur, le sénatus-consulte de 1856 se borne,
sans assignation d'aucun délai, à poser le principe de la prestation
de serment par l'impératrice régente ou par le régent. Il s'ensuit que
cette prestation pourrait avoir lieu plus de trois mois après le décès
de l'empereur, bien que l'esprit évident du sénatus-consulte conseille
de l'accomplir le plus tôt possible.

En vertu de l'art. 16 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, le
serment de l'impératrice régente ou du régent à l'empereur mi-
neur est entouré de la plus grande solennité. L'empereur mineur
est assis sur le trône. Il est assisté des princes français, des mem-
bres du conseil de régence, des ministres, des grands officiers de
la couronne et des grand-croix de la Légion d'honneur. Le serment
lui est prêté sur l'Evangile, en présence du Sénat, du Corps légis-
latif et du conseil d'État. Il peut aussi lui être prêté avec moins

d'apparat, en présence des membres du conseil de régence, des
ministres et des présidents du Sénat, du Corps législatif et du
conseil d'Etat; mais, dans ce cas, la prestation de serment est
rendue publique par une proclamation de l'impératrice régente ou du
régent.

Comment est-il

procédé à l'ouverture
des actes secrets con-
cernant la régence?

Quelle est la con
dition essentielle de
l'exercice de la ré-

gence?

Comment est prêté
le serinent à l'empe-
reur mineur ?
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Comment était prê-
té le serment du ré-

gent sous les lois an-
térieures?

La cérémonie de la prestation de serment, par l'impératrice ré-

gente ou par le régent, telle que nous venons de la décrire, est à
peu près littéralement reproduite de celle qui était prescrite par les
art. 33 et 35 du sénatus-consulte du 5 février 1813. Les dispositions
actuelles diffèrent cependant de leurs devancières sous deux rap-
ports importants. Aujourd'hui, le serment de l'impératrice régente
ou du régent doit être prêté sur l'Évangile, tandis qu'il n'était pas
fait mention de cette circonstance en 1813. Le Corps législatif
assiste à la prestation de serment, tandis que le sénatus-consulte
de 1813 ne le comprenait pas parmi les corps qui devaient y être

présents : deux différences capitales et qui sont l'expression d'une
diversité réelle dans l'état religieux et politique de la France aux
deux époques dont il s'agit. Le sénatus-consulte de l'an XII conte-
nait les mêmes règles que celui de 1813 sur la prestation de ser-
ment du régent. La loi de 1842 prescrivait qu'elle eût lieu devant
les deux chambres, et la constitution de 1791, devant l'Assemblée
nationale.

Quelle est la for-
mule du serment de
la régence?

La formule du serment de la régence a varié suivant les temps.
Celle aujourd'hui prescrite est la même pour l'impératrice régente
et pour le régent. D'après l'art. 17 du sénatus-consulte du 17 juillet
1856, elle est conçue en ces termes : « Je jure fidélité à l'empereur;
« je jure de gouverner conformément à la constitution, aux sénatus-
« consultes et aux lois de l'empire, de maintenir dans leur intégrité
« les droits de la nation et ceux de la dignité impériale; de ne con-
« sulter, dans l'emploi de mon autorité, que mon dévouement pour
« l'empereur et pour la France, et de remettre fidèlement à l'empe-
« reur, au moment de sa majorité, le pouvoir dont l'exercice m'est
« confié. » Cette formule ressemble beaucoup à celles que les arti-
cles 34 et 35 du sénatus-consulte de 1813 avaient séparément éta-

blies, soit pour le serment de l'impératrice régente, soit pour celui
du régent. Les différences consistent en ce que les deux formules de
1813 ont été fondues en une seule, rendue commune à l'impératrice
régente et au régent, et en ce qu'il n'y est plus fait nominativement
mention des lois du concordat, de la liberté des cultes, de l'égalité
des droits, de la liberté civile, de firrévocabilité des ventes des biens
nationaux et du maintien de la Légion d'honneur. Toutes ces garan-
ties sont énergiquement résumées sous les noms de lois de l'empire
et de droits de la nation. Si l'on a omis de désigner expressément
chacune d'elles, c'est, suivant la très-juste observation consignée
dans l'exposé des motifs, qu'elles se rapportaient, soit à des préoc-
cupations transitoires, soit à des points que le cours des temps a mis
hors de discussion et que le sentiment public serait étonné de voir

signaler spécialement, lorsqu'ils sont profondément consacrés par les
moeurs et la conscience publiques.

Comment est cons-
tatée la prestation de

Aux termes de l'art. 17 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856,

procès-verbal de la prestation de serment, par l'impératrice régente
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ou le régent, est dressé par le ministre d'État. Ce procès-verbal
est adressé au Sénat et déposé dans ses archives. L'acte est signé

par l'impératrice régente ou le régent, par les princes de la famille

impériale, par les membres du conseil de régence, par les minis-

tres, et par les présidents du Sénat, du Corps législatif et du conseil
d'État.

108. Il résulte des art. 8 et 9 du sénatus-consulte du 17 juillet
1856 que trois règles fondamentales dominent et résument tous les ;
droits attachés à la régence. Ces trois règles sont les suivantes :

1° Jusqu'à la majorité de l'empereur, l'impératrice régente ou le

régent exerce pour l'empereur mineur l'autorité impériale dans toute
sa plénitude, sauf les droits attribués au conseil de régence, ainsi

que nous l'expliquerons sous le n° 113 ;
2° Toutes les dispositions législatives qui protègent la personne de

l'empereur sont applicables à l'impératrice régente et au régent;
3° Tous les actes de la régence sont au nom de l'empereur mi-

neur.
Ces trois règles, dans ce qu'elles ont d'essentiel, se trouvaient

déjà consacrées, soit par la constitution de 1791, soit par le sé-
natus-consulte de l'an XII, soit par celui de 1813, soit par la loi
de 1842.

L'art. 23 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856 porte expressé-
ment que, durant la régence, l'administration de la dotation de la
couronne continue selon les règles établies. L'emploi des revenus est
déterminé dans les formes accoutumées, sous l'autorité de l'impéra-
trice régente ou du régent.

La régence n'étant que l'exercice temporaire de la puissance im-

périale, il est naturel que son budget particulier se confonde avec
celui de la couronne. L'art. 24 du sénatus-consulte précité décide,
en conséquence, que les dépenses personnelles de l'impératrice ré-
gente ou du régent et l'entretien de leur maison font partie du bud-
get de la couronne. La quotité en est fixée par le conseil de régence.

109. Les causes qui mettent fin à la régence peuvent être rame-
néesà deux classes essentiellement distinctes. Les unes la font ces-
ser d'une manière absolue et définitive; les autres ont seulement
pour effet d'en transporter l'exercice d'une personne à l'autre. Les
premières éteignent la régence elle-même ; les secondes ne s'appli-
quent qu'au régent en fonctions. Dans un cas, il y a cessation ; dans
l'autre, il y a simple vacance.

Les causes qui font cesser toute espèce de régence sont au nombre
de deux :

1° La majorité de l'empereur, majorité fixée à l'âge de dix-huit
ans accomplis, comme nous l'avons vu sous le n° 102 ;

2° La mort de l'empereur mineur, si l'ordre d'hérédité appelle au
trône un prince majeur d'une autre branche.

serment de la régen-
ce ?

Quels sont dans
leur ensemble les
droits attachés à la

régence ?

La régence a-t-elle
pour effet de changer
les règles relatives à
l'administration de la
dotation de la cou-
ronne ?

Sur quel budget
sont imputables et

par qui sont fixées les

dépenses que néces-
site la régence?

Comment se divi-
sent les causes qui
mettent fin à la ré-

gence?

Quelles sont les
causes de cessation
de la régence?
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les causes de va-
cance de la régence
sont - elles toujours
lesmêmes, quelle que
soit la personne char-

gée de la régence ?

Les causes qui peuvent occasionner les vacances dans l'exercice
de la régence varient suivant qu'il s'agit de l'impératrice régente ou
d'un régent.

Quelles sont les
causes de vacance de
la régence, spéciales
à l'impératrice ré-

gente?

Les causes de vacance spéciales à l'impératrice régente sont au
nombre de deux :

1° Le convoi de l'impératrice régente à de secondes noces, fait

par lequel elle est déchue de plein droit de la régence, aux termes de
l'art. 3 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856;

2° Le décès de l'empereur mineur, si l'ordre d'hérédité appelle au
trône un prince mineur d'une autre branche, cas dans lequel la ré-

gence de l'impératrice cesse, en vertu de l'art. 12 du sénatus-con-
sulte précité.

La première de ces deux dispositions a été insérée dans le séna-
tus-consulte de 1856, par suite de la discussion dont il a été l'objet
au sein du Sénat. L'art. 3 du projet, conforme à l'art. 2 du sénatus-
consulte de 1813, portait que l'impératrice régente ne pourrait pas-
ser à de secondes noces. On a pensé avec raison qu'une telle prohi-
bition serait trop contraire aux principes de droit commun, et que
le but de la loi serait également atteint par la simple déchéance
de la régence prononcée contre l'impératrice mère qui convolerait à
de secondes noces. Quant à la seconde disposition, elle a été
textuellement empruntée à l'art. 16 du sénatus-consulte de 1813.
Le motif en est que la régence de l'impératrice étant unique-
ment fondée sur sa qualité de mère, elle ne saurait en continuer
l'exercice dès que l'empereur régnant, quoique mineur, n'est pas
son fils.

Existe-t-il des cau-
ses de vacance de la

régence, spéciales au

régent?

Le sénatus-consulte du 17 juillet 1856 n'indique aucune cause de

vacance de la régence qui soit spéciale au régent, et il ne nous
semble pas possible de suppléer au silence de la loi sur un point
d'une aussi haute importance.

Quelles sont les
causes de vacance de
la régence, commu-
nes àl'impératrice ré-

gente et au régent?

Il n'existe que deux causes de vacance de la régence communes
à l'impératrice régente et au régent. Ces deux causes, qui n'avaient

pas besoin d'être formellement prévues et qui, en effet, ne l'ont pas
été dans le texte du sénatus-consulte de 1856, sont le décès de l'une
ou de l'autre durant la minorité de l'empereur ou leur démission
des fonctions de la régence.

Comment est - il

pourvu aux vacances
de la régence ?

Quel que soit le fait qui rende la régence vacante, il n'y a lieu de

recourir au remplacement de droit qu'autant que l'empereur pré-
cédent n'a pas lui-même réglé d'avance cette éventualité. En effet,
aux termes de l'art. 4 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, l'em-

pereur peut, par acte public ou secret, pourvoir aux vacances qui
pourraient se produire dans l'exercice de la régence pendant la mi-

norité. Ce droit, que l'art. 10 du sénatus-consulte de 1813 lui con-
férait implicitement en l'autorisant d'une manière générale à dis-

poser de la régence, lui est aujourd'hui expressément accordé. Le
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projet du gouvernement n'en faisait pas mention, et c'est la discus-

sion du Sénat qui, pour prévenir tous les doutes, lui a donné place
dans le texte définitif du sénatus-consulte de 1859. Les actes pu-
blics ou secrets, au moyen desquels l'empereur pourvoit aux va-

cances éventuelles de la régence, sont soumis à toutes les règles

que nous avons exposées sous les nos 103 et 107, pour les actes de

même nature portant nomination directe du régent. — A défaut de

disposition de l'empereur, le remplacement a lieu suivant l'ordre de

dévolution établi par la loi. C'est pour mieux montrer cette iden-

tité entre l'ordre de remplacement et celui de dévolution primitive,

qu'en appelant par l'art. 4 du sénatus-consulte le premier prince

français à défaut de l'impératrice, on a eu soin d'ajouter ces mots :

« qu'elle ait ou non exercé la régence, » mots qui ne se trouvaient

pas dans la rédaction proposée par le gouvernement, et dont la dis-

cussion a fait sentir l'utilité. Le même principe est évidemment

applicable aux mutations de la régence entre princes français et de

ceux-ci au régent électif.
Il est des cas dans lesquels le changement de règne n'empêche pas

la régence de suivre son cours. Ainsi, aux termes de l'art. 11 du
sénatus-consulte du 17 juillet 1856, si l'empereur mineur décède
laissant un frère héritier du trône, la régence de l'impératrice ou
celle du régent continue sans aucune formalité nouvelle. De même,
en vertu de l'art. 13 du sénatus-consulte précité, si l'empereur mi-
neur décède laissant la couronne à un empereur mineur d'une autre

branche, le régent, à la différence de l'impératrice régente, reste en
fonctions jusqu'à la majorité du nouvel empereur. Ces dispositions,
suggérées par le haut intérêt de la stabilité dans le gouvernement,
sont textuellement reproduites des art. 15 et 17 du sénatus-consulte
de 1813. Le môme motif a inspiré l'art. 14 du sénatus-consulte de
1856. D'après cet article, le régent en exercice conserve la régence
jusqu'à la majorité de l'empereur, encore bien qu'il n'y ait été appelé
qu'à défaut d'un régent de droit qui le primait et qui s'est trouvé, au
moment de l'ouverture de la régence, dans un cas d'empêchement
qui aurait cessé depuis lors. Cette disposition, comme les précé-
dentes, est empruntée au sénatus-consulte de 1813.

110. On a toujours distingué la régence de la garde du prince
mineur. La régence est le gouvernement intérimaire de l'État. La
garde du prince mineur n'est pas autre chose que sa tutelle, sous
un nom qui ne s'applique qu'à lui seul et que la tradition a con-
sacré.

Aux termes de l'art. 15 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856,
la garde de l'empereur mineur, la surintendance de sa maison, la
surveillance de son éducation sont confiées à sa mère. Il en est
ainsi lors même que l'empereur précédent aurait disposé de la ré-
gence par un acte rendu public avant son décès. A défaut de la mère,

Quels sont les évé-
nements qui n'in-
fluent pas sur la ré-

gence ?

En quoi consiste la

garde de l'empereur
mineur?

A qui appartient
la garde de l'empe-
reur mineur ?
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la garde de l'empereur mineur appartient à la personne qu'aura
désignée l'empereur précédent. A défaut d'une telle désignation, elle
est déférée à la personne nommée par le conseil de régence.

La régence et la

garde de l'empereur
mineur peuvent-elles
être cumulées?

Il résulte du rapprochement des art. 2 et 15 du sénatus-consulte
du 17 juillet 1856, que l'impératrice régente a de plein droit la

garde de son fils mineur, mais elle seule jouit de cette prérogative.
Toute autre régence ne confère aucun droit sur la personne de l'em-

pereur mineur. Il est même expressément défendu au conseil de

régence de désigner le régent ou ses descendants pour la garde de

l'empereur mineur.
Dans quel cas l'im-

pératrice mère est-

elle privée dela garde
de son fils mineur ?

Quel que soit l'intérêt qui s'attache à ce que l'impératrice mère

ait et conserve la garde de son fils mineur, il est un cas où elle a dû

en être immédiatement privée. En vertu de l'art. 4 du sénatus-con-
sulte précité, l'impératrice mère qui convole à de secondes noces

perd de plein droit la garde de son fils mineur.
Quelles étaient les

dispositions des lois

antérieures sur la

garde des princes mi-

neurs?

En principe, la garde du prince mineur a toujours été confiée à
sa mère, le voeu de la nature et l'intérêt politique concourant éga-
lement à suggérer une mesure si prévoyante. On en trouve une dis-

position expresse dans l'art. 29 du sénatus-consulte du 5 février

1813, dans l'art. 30 de celui du 28 floréal an XII, aussi bien que
dans l'art. 6 de la loi du 30 août 1842 et dans l'art. 17, sect. 2, chap. 2,
tit. 3 de la constitution de 1791.

Quelle est l'origine
historique du con-

seil de régence?

111. L'idée de placer auprès du gouvernement de la régence un
conseil permanent, destiné à l'éclairer et quelquefois même à en
limiter les pouvoirs, ne se rattachait qu'à de lointaines et vagues
traditions, lorsqu'elle fut organisée et fixée par le sénatus-consulte
de 1813. C'est à ce sénatus-consulte que l'a empruntée celui
de 1856.

Comment est com-

posé le conseil de ré-

gence?

D'après l'art. 18 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, un con-
seil de régence est constitué pour toute la durée de la minorité de

l'empereur. Il se compose : 1° des princes français désignés par
l'empereur ; à défaut de désignation par l'empereur, des deux princes
français les plus proches dans l'ordre d'hérédité; 2° des personnes
que l'empereur a désignées par acte public ou secret. Si l'empereur
n'a fait aucune désignation, le Sénat nomme cinq personnes pour
faire partie du conseil de régence. Ainsi, le conseil de régence peut
avoir été formé par le précédent empereur avant son décès. S'il ne l'a

pas été, il doit l'être dès l'ouverture de la régence, conformément aux

dispositions ci-dessus.
Quelles sont les rè-

gles relatives aux ac-

tes impériaux portant
nomination des mem-

bres du conseil de ré-

gence?

Les actes publics ou secrets par lesquels l'empereur nomme les

membres du conseil de régence sont, en vertu de l'art. 7 du séna-

tus-consulte de 1856, soumis aux mêmes conditions d'envoi au

Sénat, de dépôt dans ses archives et aux mêmes formés d'ouver-

ture, s'ils sont secrets, que les actes portant disposition de la ré-

gence.
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Les art. 19, 20 et 21 du sénatus-consulte de 1813 ne différaient

de l'art. 18 de celui de 1856 qu'en un seul point essentiel. Les

princes français étaient appelés à faire partie du conseil de régence
suivant un ordre légalement fixé et indépendamment d'aucune dési-

gnation de la part de l'empereur. Le projet du sénatus-consulte de

1856, allant encore plus loin, les y admettait tous indistinctement.

C'est à la suite de la discussion du Sénat que le texte actuel a été dé-

finitivement adopté.
Aux termes de l'art. 6 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856, les

membres du conseil de régence, comme le régent lui-même, doivent

être Français et âgés de vingt et un ans accomplis. Telle était déjà
la règle posée dans l'art. 8 du sénatus-consulte de 1813.

Pour que le conseil de régence puisse toujours remplir la haute

mission qui lui est confiée, l'art. 19 du sénatus-consulte de 1856,
exactement conforme à l'art. 22 de celui de 1813, porte qu'aucun
membre du conseil de régence ne peut être éloigné de ses fonctions

par l'impératrice régente ou le régent.
Ni le sénatus-consulte de 1813 ni le projet de celui de 1856 n'a-

visaient au moyen de tenir le conseil de régence toujours au com-

plet. Cette lacune a été comblée à la suite de la discussion, et l'ar-
ticle 18 du sénatus-consulte de 1856 renferme aujourd'hui une

disposition expresse sur ce point. En cas de mort ou de démission
d'un ou plusieurs membres du conseil de régence, autres que les

princes français, le Sénat est formellement chargé de pourvoir à leur

remplacement.
Le même désir de faire cesser pour l'avenir toute cause d'incerti-

tude et de doute, qui a déterminé l'empereur régnant à disposer de
la régence en faveur de l'impératrice, l'a aussi porté à instituer dès

maintenant le conseil de régence. Aux termes d'un décret impérial
du 1erfévrier 1858, ce conseil a été composé des membres du con-
seil privé, avec adjonction des deux princes français les plus pro-
ches dans l'ordre d'hérédité. Toutefois, le conseil privé ne doit for-
mer le conseil de régence qu'autant que l'empereur n'en aurait pas
désigné un autre par acte public. Le décret précité du 1er février
1858 n'avait nommé que sept membres pour faire partie du conseil
privé. Ce nombre a été porté à neuf par un décret ultérieur en date
du 5 mai 1859.

112. En vertu de l'art. 20 du sénatus-consulte du 17 juillet 1856,
le conseil de régence est convoqué et présidé par l'impératrice ré-
gente ou le régent, qui peuvent toutefois déléguer, pour présider à
leur place, l'un des membres de ce conseil. La même disposition se
trouvait déjà dans l'art. 23. du sénatus-consulte de 1813.

113. Les attributions du conseil de régence se divisent en trois

grandes classes : 1° celles relatives à l'élection du régent, dont nous
avons parlé sous le n° 106 ; 2° celles qui donnent lieu à des délibé-

Quelles étaient les
lois antérieures sur
la composition du
conseil de régence?

Quelles sont les

conditions requises
pour pouvoir être
nommé membre du
conseil de régence ?

Quelle est la pré-
rogative particulière
aux membres du con-
seil de régence?

Comment est - il

pourvu aux vacances

parmi les membres du
conseil de régence?

Le conseil de ré-

gence est-il dès main-
tenant constitué, et
comment est-il com-

posé?

Par qui est con-

voqué et présidé le

conseil de régence ?

Comment se divi-
sent les attributions
du conseil de régen-
ce?
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rations proprement dites; 3° celles qui n'ont qu'un caractère pure-
ment consultatif.

QueUes sont ses
attributions délibé-
ratives?

Aux termes de l'art. 21 du sénatus-consulte de 1856, conforme
en substance aux art. 24, 25 et 26 de celui de 1813, le conseil de ré-

gence délibère nécessairement :
1° Sur le mariage de l'empereur;
2° Sur les déclarations de guerre, la signature des traités de paix,

d'alliance ou de commerce;
3° Sur les projets de sénatus-consultes organiques.

Comment se pren-
nent les délibéra-
tions?

En vertu de l'article précité, les délibérations se prennent à la

majorité absolue des voix. En cas de partage, la voix de l'impéra-
trice régente ou du régent est prépondérante. Si la présidence est
exercée par délégation, l'impératrice régente ou le régent déci-
dent.

QueUessont les at-
tributions purement
consultatives du con-
seil de régence?

Les attributions purement consultatives du conseil de régence
embrassent toutes les questions qui lui sont soumises par l'impéra-
trice régente ou le régent, sans qu'ils soient tenus de les lui déférer.
Sur toutes ces questions, l'art. 22 du sénatus-consulte de 1856,
identique à l'art. 27 de celui de 1813, ne donne au conseil de régence
que voix consultative.

TITRE V

DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE.

SOMMAIRE

114. Motifs de l'institution d'une haute cour de justice.
115. Son origine.
116. Sa juridiction et sa compétence.
117. Sa composition.
118. Composition de chaque chambre.

119. Composition du haut jury.
120. Formes de l'instruction.

121. Formes de l'examen et du jugement.

Quels sont les mo-
tifs qui ont fait insti-
tuer une haute cour
de justice ?

114. Les tribunaux ordinaires suffisent à la répression des crimes
et délits contre les particuliers, et même, dans la plupart des cas, à
celle des crimes et délits contre la chose publique. Il peut arriver

cependant que ceux de cette dernière classe, soit par la qualité de
leurs auteurs ou complices, soit à raison de l'atteinte directe et pro-
fonde qu'ils porteraient au pacte fondamental, demandent à être

jugés avec plus de solennité et par une magistrature en quelque
sorte politique. C'est pour satisfaire à ce besoin, qu'à l'exemple de
ses devancières, la constitution de 1852 a créé, sous le nom de haute
cour de justice, une juridiction chargée de statuer sur les crimes ou
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attentats contre l'ordre constitutionnel, lorsque le pouvoir exécutif

aurait expressément renvoyé devant elle les personnes prévenues de

ces crimes ou attentats.

115. Toutes les constitutions antérieures ont admis une juridic-
tion plus ou moins analogue à la haute cour de justice. La consti-

tution de 1791, tit. 3, chap. 5, art. 23, établissait une haute cour

nationale, formée de membres du tribunal de cassation et de hauts

jurés, pour connaître des délits des ministres et agents principaux
du pouvoir exécutif, ainsi que des crimes qui attaqueraient la sû-

reté générale de l'État, lorsque le Corps législatif aurait rendu un
décret d'accusation. La constitution du 5 fructidor an III, art. 265

et suiv., créait une haute cour de justice, formée aussi de membres
du tribunal de cassation et de hauts jurés, pour juger les accusa-

tions admises par le Corps législatif, soit contre ses propres mem-

bres, soit contre ceux du directoire exécutif. La constitution de
l'an VIII, art. 73, déférait également à une haute cour, composée de

juges et de jurés, le jugement des ministres mis en accusation par un
décret du Corps législatif. Le sénatus-consulte du 28 floréal an XII

inaugura un système tout différent. D'après les art. 101 et suiv. de
ce sénatus-consulte, une haute cour impériale connaissait d'une
multitude de cas soigneusement déterminés, mais qui avaient pour
caractère commun, soit d'émaner des membres de la famille impé-
riale ou de hauts fonctionnaires, soit d'intéresser directement l'ordre

constitutionnel. Cette haute cour avait son siège dans le Sénat,
était présidée par l'archichancelier de l'empire, et se composait des

princes, des grands dignitaires et grands officiers de l'empire, du

grand juge ministre de la justice, de soixante sénateurs, des six

présidents de section du conseil d'État, de quatorze conseillers
d'Etat et de vingt membres de la Cour de cassation, les sénateurs,
les conseillers d'État et les membres de la Cour de cassation étant

appelés par ordre d'ancienneté. Elle jugeait sans assistance de jurés.
Comme on le voit, la haute cour impériale, fondée par le sénatus-
consulte de l'an XII, n'était en grande partie que le Sénat constitué
en cour de justice. Cette idée fut recueillie et complétée par la
charte de 1814, dont l'art. 33 portait que la chambre des pairs, des-
tinée à remplacer l'ancien Sénat, connaîtrait des crimes de haute
trahison et des attentats à la sûreté de l'État qui seraient définis
par la loi, et dont l'art. 34 attribuait à la chambre des pairs seule
le jugement de ses membres en matière criminelle. L'acte constitu-
tionnel du 22 avril 1815, art. 16, 40 et 41, déférait aussi à la
Chambre des pairs le jugement de ses membres, et la connaissance
des accusations décrétées par la Chambre des représentants, soit
contre les ministres, soit contre les commandants d'armée de terre
ou de mer. La charte de 1830 ne fit que reproduire, dans ses arti-
cles 28 et 29, les dispositions des art. 33 et 34 de celle de 1814. La

Quelles ont été,
dans le passé, les ins-
titutions analogues à
la haute cour de jus-
tice?
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Chambre des pairs continua donc à être investie des fonctions de
haute cour de justice. La constitution de 1848 reprit le système qui
avait été abandonné depuis l'an XII. Aux termes des art. 91 et suiv.
de cette constitution, une haute cour de justice devait juger, sans

appel ni recours en cassation, les accusations portées par l'Assemblée
nationale contre le président de la république ou les ministres. Elle

jugeait également toutes personnes prévenues de crimes, attentats ou

complots contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'État, que
l'Assemblée nationale aurait renvoyées devant elle. A l'exemple de
toutes les juridictions du même genre, depuis 1791 jusqu'en l'an XII,
cette haute cour était composée de juges et de jurés. Son organisa-
tion et sa procédure ont été en grande partie appliquées à l'institu-
tion actuelle, sauf les différences que nous aurons soin de constater
sous les numéros suivants.

Quels sont les ca-

ractères essentiels de

la juridiction de la

haute cour de jus-
tice?

116. La juridiction de la haute cour de justice présente cinq carac-

tères essentiels :
1° Aux termes de l'art. 54 de la constitution, la haute cour ne peut

être saisie qu'en vertu d'un décret du pouvoir exécutif;
2° Conformément au même article, elle juge sans appel ni re-

cours en cassation ;
3° D'après l'art. 12 du sénatus-consulte du 10 juillet 1852, sa ju-

ridiction s'étend sur tout le territoire de la France ;
4° En vertu du même article et de l'art. 17 du sénatus-consulte

précité, elle procède selon les dispositions du Code d'instruction cri-

minelle, en tant que ces dispositions ne sont pas contraires aux lois

spéciales qui la régissent ;
Quel était, sous ce

rapport, l'état de

la législation anté-

rieure?

5° D'après l'art. 22 du même sénatus-consulte, modifié par l'art. 4
de celui du 4 juin 1858, les peines infligées par la haute cour sont

prononcées conformément aux dispositions du Code pénal ou des
autres lois en vigueur.

De ces cinq règles, les quatre dernières ont été en général appli-
quées sous toutes les constitutions antérieures, sauf que la cour des

pairs avait cru pouvoir quelquefois arbitrer les peines, sans se ratta-
cher rigoureusement aux textes du Code pénal. Quant à la première,
elle n'a été en vigueur que sous l'empire du sénatus-consulte de

l'an XII, de la charte de 1814 et de celle de 1830. La constitution de

1791, celle de l'an III, celle de l'an VIII et celle de 1848 attribuaient
au pouvoir législatif, à l'exclusion du pouvoir exécutif, le droit de

saisir la haute cour de justice.

Quelle est la com-

pétence de la haute

cour de justice ?

L'art. 54 de la constitution porte que la haute cour de justice juge
toutes personnes qui auront été renvoyées devant elle comme préve-
nues de crimes, attentats ou complots contre l'empereur et contre la

sûreté intérieure ou extérieure de l'État. Cette disposition a été

complétée par l'art. 1er du sénatus-consulte du 4 juin 1858. Aux

termes de cet article, la haute cour de justice connaît, en outre,
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des crimes et des délits commis par des princes de la famille

de l'empereur, par des grands officiers de la couronne, par des

grand'croix de la Légion d'honneur, par des ambassadeurs, par des

sénateurs, par des conseillers d'État. Sa compétence se rattache

ainsi à un double principe. Tantôt elle est déterminée par les carac-

tères du fait incriminé, quels qu'en soient les auteurs. Tantôt, au

contraire, elle est fondée sur la qualité des personnes, quelle que soit

l'infraction par elles commise. Dans tous les cas, le pouvoir exécutif

est seul et souverain appréciateur des motifs qui peuvent provoquer
le. renvoi devant la haute cour de justice. C'est par décret impérial

qu'elle est saisie des affaires qui rentrent dans sa compétence.

D'après l'art. 91 de la constitution de 1848, la haute cour de jus-
tice relativement aux crimes, attentats ou complots contre la sûreté
intérieure ou extérieure de l'Etat, avait exactement la môme compé-
tence qu'aujourd'hui, sauf que le pouvoir législatif était alors sub-
stitué au pouvoir exécutif pour examiner et résoudre la question de
savoir si elle devait être ou ne pas être saisie. Quant à sa compétence,
à raison de la qualité des personnes, elle ne s'étendait qu'aux accusa-
tions portées contre les ministres ou contre le président de la répu-
blique.

117. L'art. 55 de la constitution porte qu'un sénatus-consulte
déterminera l'organisation de la haute cour de justice. Ce sénatus-
consulte a été rendu le 10 juillet 1852.

Aux termes de son art. 1er, la haute cour de justice se compose :
1° D'une chambre des mises en accusation et d'une chambre de

jugement formées de juges pris parmi les membres de la cour de

cassation; 2° d'un haut jury pris parmi les membres des conseils
généraux des départements.

La division de la haute cour en juges et en jurés, les premiers
pour appliquer la loi et prononcer la peine, les seconds pour recon-
naître le fait et déclarer le prévenu coupable ou non coupable, n'est
que la reproduction de ce qui avait déjà existé sous toutes celles
des constitutions antérieures qui ne plaçaient pas le siège de la
haute cour, soit au Sénat, soit à la Chambre des pairs. En cela
l'organisation actuelle ressemble beaucoup à celles qui l'avaient
précédée; mais elle en diffère profondément par la subdivision des
juges en chambre d'accusation et chambre de jugement. Aupara-
vant, et notamment sous la constitution de 1848, la mise en accu-
sation était prononcée par les cours d'appel, conformément aux
règles du droit commun, et c'était en état d'accusation que les pré-
venus étaient renvoyés, s'il y avait lieu, devant la haute cour de
justice, qui n'était par conséquent et ne pouvait être qu'un tribunal
de jugement. La répartition des juges de la haute cour en deux
chambres, l'une d'accusation et l'autre de jugement, est donc une
innovation des lois actuelles. Cette innovation a eu pour but de

Cette compétence
était-elle la mime

sous la constitution

de 1848 ?

Quel est l'acte qui
a réglé l'organisation
de la haute cour de

justice ?

Comment est-elle

composée?

En quoi sa compo-
sition se rapproche-t-
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de celle prescrite par
les lois antérieures ?
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prévenir la difficulté qu'il y avait à concilier le respect dû à un
arrêt de cour d'appel avec la prérogative du pouvoir chargé de
saisir la haute cour de justice, et avec le droit absolu de cette cour
elle-même, quant à la qualification des faits qui lui étaient déférés.

Comment est com-

posée chaque cham-
bre de la haute cour
de justice; comment
et pour combien de

temps en sont nom-
més les membres ?

118. D'après les art. 2 et 3 du sénatus-consulte du 10 juillet 1852,
chaque chambre de la haute cour de justice est composée de cinq
juges et de deux suppléants. Les juges et suppléants de chaque
chambre sont nommés tous les ans dans la première quinzaine du
mois de novembre par l'empereur. Leurs pouvoirs durent donc un
an. Néanmoins, les chambres de la haute cour restent saisies, au
delà de ce terme, de l'instruction et du jugement des affaires qui leur
ont été respectivement déférées. En cas de vacance par démission ou
décèsde l'un desjuges, le magistrat nommé en remplacement demeure
en fonction jusqu'au terme fixé pour l'expiration des pouvoirs de son
prédécesseur.

Par qui chaque
chambre est-elle pré-
sidée?

Aux termes de l'art. 5 du sénatus-consulte précité, chaque cham-
bre est présidée par celui de ses membres que désigne le décret im-
périal qui saisit la haute cour.

Comment sont nom-
més les membres du
ministère public près
la haute cour de jus-
tice?

En vertu du même article, le procureur impérial près la haute
cour de justice et les autres magistrats du ministère public sont
nommés pour chaque affaire par le décret impérial qui saisit la haute
cour de justice.

Quelles sont les

règles concernant le

greffe et les archives
de la haute cour de

justice ?

Conformément à l'art. 6 du sénatus-consulte précité, le président
de chaque chambre désigne un greffier qui prête serment. La haute
cour de justice n'a ni greffe, ni archives qui lui soient propres. Ses
procédures et arrêts sont déposés au greffe de la Cour de cassation.

Quelles étaient,
sur ces divers points,
les dispositions de la

constitntion de 1848 ?

L'art. 92 de la constitution de 1848 contenait, sur l'organisation
de la haute cour de justice, les mêmes dispositions que celles aujour-
d'hui en vigueur, sauf les différences suivantes :

1° La haute cour, au lieu d'être divisée en deux chambres, n'en
comprenait qu'une seule ;

2° Cette unique chambre était composée du même nombre de juges
et de suppléants que chacune des deux actuellement existantes ; ces
juges et suppléants devaient, comme aujourd'hui, être pris parmi les
membres de la Cour de cassation, mais au lieu d'être désignés par le
pouvoir exécutif, ils étaient nommés par la Cour de cassation elle-
même, au scrutin secret et à la majorité absolue;

3° Le président, au lieu d'être désigné par le pouvoir exécutif, était
choisi par les cinq juges appelés à siéger;

4° Les magistrats du ministère public, au lieu d'être nommés dans
tous les cas par le pouvoir exécutif, devaient l'être par l'Assemblée
nationale en cas d'accusation des ministres.

Comment est com-

posé le haut jury?

419. Aux termes del'art. 7 du sénatus-consulte du 10 juillet 1852,
le haut jury de la haute cour de justice se compose de trente-six jurés
titulaires et de quatre jurés suppléants.
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Cenombre est celui requis pour que le haut jury soit constitué.

On l'obtient au moyen d'un tirage au sort parmi les jurés présents
au jour indiqué pour le jugement. Ces jurés sont désignés de la

manière suivante : dans les dix jours qui suivent le décret de convo-

cation de la chambre de jugement de la haute cour de justice, le

premier président de la cour d'appel, et, à défaut de cour d'appel,
le président du tribunal de première instance du chef-lieu judiciaire
du département tire au sort, en audience publique, le nom de l'un
des membres du conseil général. La liste du haut jury comprend
ainsi quatre-vingt-neuf membres, un pour chaque conseil général.
Elle n'a pas de caractère permanent, et est formée séparément pour
chaque affaire soumise au jugement de la haute cour. Cet ensemble
de dispositions résulte des art. 15 et 18 du sénatus-cousulte du 10

juillet 1852.
En principe, aux termes de l'art. 16 du sénatus-consulte précité,

les incompatibilités, incapacités et excuses résultant des lois sur le

jury sont applicables aux jurés près la haute cour. Tous les chan-

gements que peuvent subir les lois générales, sous ces trois rapports,
sont étendus de plein droit à la composition du haut jury, mais sauf
une importante réserve. Les fonctions de haut juré sont, d'une
manière absolue et sans corrélation au droit commun, déclarées in-

compatibles avec celles de ministre, sénateur, député au Corps légis-
latif et membre du conseil d'État. On n'a pas voulu que les organes
de la pensée politique pussent jamais avoir pour justiciables des
accusés de crimes politiques. Par conséquent, quoique d'après la loi

du 4 juin 1853 qui forme aujourd'hui le droit commun en matière de

jury, les fonctions de sénateur et de député au Corps législatif ne
soient que des causes d'excuse pour le jury ordinaire, elles n'en
restent pas moins des causes d'incompatibilité pour le haut jury,
conformément à la loi spéciale qui le régit.

Toutes les dispositions qui précèdent se trouvaient déjà, en ce

qu'elles ont d'essentiel, contenues dans les art. 92 et 93 de la consti-
tution de 1848. Le mode adopté par cette constitution pour la for-
mation du haut jury a été entièrement conservé par le sénatus-con-
sulte du 10 juillet 1852.

120. L'instruction des crimes qui tombent sous la compétence de
la haute cour de justice, par leur nature et indépendamment de la
qualité de leurs auteurs, a été réglée avec le plus grand soin par le
sénatus-consulte précité. Ses art. 8, 9 et 10 fixent la manière dont

il doit être procédé avant que la haute cour soit saisie; ses art. 11,
12, 13 et 14 déterminent les formes qu'elle doit suivre elle-même,
jusqu'au renvoi devant la chambre de jugement. Nous nous occu-
perons successivement de chacune de ces deux périodes.

1° Instruction antérieure à l'investiture de la haute cour de jus-
tice. — L'officier du parquet qui recueille des indices sur l'existence
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de l'un des crimes désignés par l'art. 54 de la constitution, est tenu,
sans que l'instruction de l'affaire doive être discontinuée ni retardée,
de transmettre directement, et dans le plus bref délai, au ministre
de la justice, copie de toutes les pièces à l'appui de l'accusation.

Si par suite de la continuation de l'instruction, la chambre des mises

en accusation d'une cour est appelée à statuer sur une affaire qui
serait de la compétence de la haute cour, le procureur général est

tenu de requérir un sursis et le renvoi des pièces au ministre de
la justice : la chambre doit ordonner ce sursis, même d'office. Les

pièces sont transmises immédiatement au ministre de la justice. Si,
dans les quinze jours, un décret de l'empereur n'a pas saisi la haute

cour, les pièces sont renvoyées au procureur général, et la cour

d'appel statue conformément au Code d'instruction criminelle. Tant

qu'elle n'a pas statué, la haute cour de justice peut toujours être

saisie.
2° Instruction devant la haute cour de justice. — Lorsqu'un décret

de l'empereur a saisi la haute cour de justice de la connaissance
d'une affaire, la chambre des mises en accusation de la haute cour

entre immédiatement en fonctions. Si le fait ne constitue pas un

crime de la compétence de la haute cour, elle ordonne le renvoi

devant le juge compétent qu'elle désigne. Ses arrêts sont attributifs
de juridiction et ne sont susceptibles d'aucun recours. Si elle pro-
nonce le renvoi devant la chambre de jugement, l'empereur convoque
cette chambre, fixe le lieu des séances et le jour de l'ouverture des

débats.
Quelles sont les rè-

gles de l'instruction,
relativement aux dé-

lits de la compétence
de la haute cour de

justice, à raison de la

qualité de leurs au-
teurs?

Le sénatus-consulte du 4 juin 1858, ayant ajouté à la compétence
purement réelle de la haute cour de justice une compétence en quel-
que sorte personnelle, a dû régler l'instruction qui devrait être suivie
devant elle, lorsqu'elle aurait à juger des délits imputés aux per-
sonnes soumises à sa juridiction. Tel est, en effet, l'objet de son
art. 2. Aux termes de cet article, si la poursuite concerne un délit,
la chambre des mises en accusation de la haute cour est saisie et

procède suivant les formes ordinaires; mais, dans ce cas, la cham-
bre de jugement statue sans l'assistance du jury. Le premier pré-
sident de la Cour de cassation et les trois présidents de chambre de
cette cour lui sont adjoints. Elle est présidée par le premier pré-
sident.

Quelles sont les rè-

gles spéciales à l'é-

gard des ministres
mis en accusation par
le Sénat?

En vertu de l'art. 3 du sénatus-consulte du 4 juin 1858, si des
ministres sont mis en accusation par le Sénat, conformément à

l'art. 13 de la constitution, la chambre de jugement de la haute
cour est convoquée par un décret impérial qui fixe le lieu des séan-
ces et le jour de l'ouverture des débats. La chambre d'accusation
n'a donc pas à intervenir dans ce cas, et il est naturel qu'il en

soit ainsi, puisque les fonctions en sont remplies par le Sénat lui-

même.

Qu'y a-t-il de par- Par respect pour les dignités ou fonctions dont ils sont revêtus, les
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dignitaires ou hauts fonctionnaires, justiciables de la haute cour, sont

provisoirement suspendus de leurs fonctions, dès qu'il a été décerné
contre eux un mandat de dépôt, un mandat d'arrêt ou une ordon-

nance de prise de corps. Telle est la disposition expresse de l'art. 5
du sénatus-consulte du 4 juin 1858.

Tout cet ensemble de dispositions qui satisfait d'une manière si

complète et si simple au quadruple besoin de la prompte constatation
descrimes, du libre exercice de la prérogative impériale, de la pleine

indépendance de la haute cour et des égards dus à certaines situations

exceptionnelles, était sans précédents d'aucun genre avant les sé-
natus-consultes du 10 juillet 1852 et du 4 juin 1858. Aucune des
constitutions ou lois antérieures ne contenait rien de précis sur l'ins-
truction des affaires préalablement à leur renvoi devant la haute
cour. Tout était à faire sous ce rapport, et tout a été fait dans l'esprit
à la fois le plus prévoyant et le plus libéral.

121. D'après les art. 18, 19, 20 et 21 du sénatus-consulte du
10 juillet 1852, s'il y a moins de soixante jurés présents au jour
indiqué pour le jugement, ce nombre est complété par des jurés sup-
plémentaires tirés au sort par le président de la haute cour parmi
les membres du conseil général du département où elle siège. Ne

peutpoint faire partie du haut jury le membre du conseil général
qui a rempli les mômes fonctions depuis moins de deux ans. Le
haut juré absent sans excuse valable peut être condamné à une
amendede 1,000 à 10,000 fr. et à la privation de ses droits poli-
tiques pendant un an au moins et cinq ans au plus. Les accusés et
le ministère public exercent le droit de récusation, conformément
aux lois sur le jury. Par conséquent, un nombre égal de récusations
peut avoir lieu de part et d'autre, et si les jurés sont en nombre

impair, les accusés ont droit à une récusation de plus que le procu-
reur général. Ces dispositions doivent être complétées par celles
du Coded'instruction criminelle sur la formation du jury ordinaire,
puisque ce code demeure applicable dans tout ce qui n'est pas con-
traire aux lois spéciales du baut jury, comme nous l'avons dit sous

le n° 116. Il suit de là qu'au jour indiqué pour le jugement et lors-
quele nombre de soixante jurés a été complété s'il y a eu lieu, les
nomsde tous les jurés présents doivent être déposés dans une urne.
Le droit de récusation doit être exercé à mesure que les noms sor-
tent de l'urne; mais tandis que, d'après le droit commun, les récu-
sationss'arrêtent seulement lorsqu'il ne reste que douze jurés, elles
s'arrêtent plus tôt devant la haute cour. Le jury se composant de
quarante membres, y compris les suppléants, le droit de récusation
est épuisé dès qu'il ne reste plus quequarante jurés. Ces quarante
jurés doivent tous prend séance;

mais il n'y en a que trente-six
qui participent à la délibération finale. Lesquatre jurés suppléants
ne siègent que pour remplacer au besoin ceux d'entre les jurés

ticulier pour les di-

gnitaires ou hauts
fonctionnaires tra-
duits devant la haute
cour?

L'instruction des
affaires soumises à la
haute cour de justice
avait-elle antérieure-
ment fait l'objet de

règles positives et

précises?

Quelles sont les rè-

gles concernant la
constitution défini-
tive du haut jury ?
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titulaires qui, durant le cours des débats, viendraient à être em-

pêchés.
Ces règles étaient-

eUes les mêmes sous
la constitution de

1848 ?

Toutes les règles que nous venons d'exposer, relativement à la
formation définitive du haut jury, ont été empruntées aux art. 94, 95
et 96 de la constitution de 1848. Le sénatus-consulte du 10 juillet
1852 a fidèlement reproduit le fond de ces articles, sauf quelques
différences de rédaction de peu d'importance.

Comment est-il

procédé à l'examen
des accusés devant le
haut jury?

En vertu du sénatus-consulte précité, comme sous l'empire de la
constitution de 1848, toutes les règles de droit commun concernant
la comparution des accusés, le serment des jurés, les droits et les
devoirs de la défense, l'audition des témoins, la publicité des

débats, le résumé du président et la position des questions, sont ap-

plicables devant la haute cour de justice comme devant les cours

d'assises.
Comment est rendu

le verdict du haut

jury?

Aux termes de l'art. 22 du sénatus-consulte du 10 juillet 1852,
la déclaration du haut jury portant que l'accusé est coupable, et la

déclaration portant qu'il existe, en faveur de l'accusé reconnu cou-

pable, des circonstances atténuantes, doivent être rendues à la

majorité de plus de vingt voix, c'est-à-dire à une plus forte majo-
rité que la majorité simple qui, sur trente-six votants, serait seu-

lement de dix-neuf voix. Le projet du gouvernement proposait sur
ce point le renvoi au droit commun, en se bornant à dire que les

deux déclarations dont il s'agit seraient rendues à la majorité pres-
crite par les lois sur le jury. Le Sénat a pensé qu'il convenait, sur

un point d'un si grand intérêt pour les accusés et devant une juri-
diction d'un caractère si élevé, d'établir une règle directe et per-
manente qui fût à l'abri des variations législatives sur le jury ordi-
naire. Par conséquent, quoique la décision du jury ordinaire, tant
contre l'accusé que sur les circonstances atténuantes, se forme au-

jourd'hui à la simple majorité, en vertu de la loi du 9 juin 1853, la

règle d'une majorité supérieure n'en reste pas moins applicable
devant le haut jury.

Comment était-il

rendu d'après la cons-
titution de 1848 ?

La constitution de 1848 avait été plus favorable aux accusés. Lais-
sant la déclaration des circonstances atténuantes sous l'empire du

droit commun de celte époque, qui n'exigeait que la simple majorité
pour en faire acquérir le bénéfice, elle disposait, par son art. 97, que
la déclaration du haut jury contre l'accusé ne pourrait être rendue

qu'à la majorité des deux tiers des voix, c'est-à-dire à la majorité de

vingt-quatre voix contre douze.

Par qui et comment
est rendu le juge-
ment?

Si la déclaration du haut jury porte que l'accusé est coupable,
l'arrêt de condamnation est rendu par la chambre de jugement de la
haute cour. Il ne peut être prononcé d'autres peines que celles for-
mellement prévues, pour chaque cas, par les dispositions du Code

pénal ou des autres lois en vigueur, conformément au principe
énoncé sous le n°116.
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LIVRE II

DES AGENTS ADMINISTRATIFS

SOMMAIRE

122. Principe de l'administration active.

123. Division de ce livre.

122. Le principe sur lequel, depuis l'an VIII, repose toute l'ad-
ministration active, est l'unité de fonctionnaires. Pour chaque
branche des services publics, à chaque degré de la hiérarchie admi-

nistrative, un seul agent centralise la direction et la responsabi-
lité.

123. Parmi les agents, les uns, véritables fonctionnaires, ont carac-
tère et autorité vis-à-vis de toutes personnes, sont officiellement
connusdu public et lui servent d'intermédiaire obligé avec le pouvoir
exécutif : ce sont les agents directs. D'autres, simples employés, sans
caractère public, sans notoriété officielle, préparent le travail des

agentsdirects : ce sont les agents auxiliaires.
Chacunede ces deux classes fera l'objet d'un titre distinct; mais la

première étant la seule qui offre une importance réelle au point de
vue dudroit administratif, nous lui consacrerons des développements
beaucoup plus étendus.

TITRE PREMIER

DES AGENTS DIRECTS

SOMMAIRE

124. Notion générale des agents directs.
125. Division de ce litre.

124. Tous les agents directs sont placés sous l'autorité du chef de

l'Etat, et rattachés entre eux par les liens d'une forte hiérarchie.
C'est à l'aide de ce double caractère qu'ils reçoivent et transmettent
tour à tour une direction uniforme, et qu'ils sont l'expression vivante
du principe de centralisation.

125. La série des agents directs, dans l'ordre descendant, comprend
les fonctionnaires suivants :

1° Les ministres ;

Quel est le principe
fondamental de l'ad-
ministration active?

Comment se divi-

sent les agents admi-

nistratifs? — Qu'en-
tend-on par agents
directs et par agents
auxiliaires?

Comment sont re-

liés entre eux et au

chef de l'État les a-

gents directs ?

Quelle est la série

hiérarchique des a-

gents directs ?
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2° Les préfets ;
3° Les secrétaires généraux de préfecture;
4° Les sous-préfets;
5° Les maires et adjoints;
6° Les commissaires de police.
Chacun de ces ordres de fonctionnaires fera l'objet d'un chapitre

distinct.

CHAPITRE PREMIER

DES MINISTRES

SOMMAIRE

126. Définition des ministres.

127. Leur origine.
128. Pouvoir chargé de fixer leur nombre et leurs attributions.

129. Leur nombre.

130. Leur nomination et leur révocation.

131. Leurs attributions.

132. Leur responsabilité.
133. Conseil des ministres et conseil privé.
134. Fonctions analogues à celles des ministres.

Qu'entend-on par
ministres et par dé-

partements ministé-
riels?— Pourquoi les
ministres sont-ils ap-
pelés secrétaires d'É-
tat?

126. Les ministres sont les subordonnés immédiats du pouvoir
central, les chefs des grandes divisions de l'administration publique.
Ces divisions portent le nom de départements ministériels; les mi-
nistres eux-mêmes sont aussi qualifiés de secrétaires d'État à tel ou
tel département, à raison du contre-seing qu'ils apposent aux actes
du chef de l'État.

Qu'étaient les mi-
nistres antérieure-

ment à 1789?

127. L'origine des ministres se confond presque avec celle de la
monarchie française. Dès que la puissance royale eut acquis un peu
de consistance et d'étendue territoriale, la nécessité la conduisit à se

donner des auxiliaires de ce genre ; mais aucune règle fixe n'existait,
ni sur leur nombre, ni sur leurs attributions. Tout était laissé à cet

égard au pouvoir discrétionnaire du souverain. Les titres mêmes des

ministres présentaient la plus complète diversité, et conservaient

l'empreinte des époques successives où ils avaient été créés. Ceux
de ces titres qui occupent la plus grande place dans l'histoire,
et qui se recommandent le mieux au respect de la postérité par
les services et le talent des hommes qui les portèrent, sont ceux de

chancelier de France et de surintendant ou contrôleur général des

finances.

Depuis 1789, quelle
est la loi fondamen-
tale de l'organisation
des ministères?

Après la révolution de 1789, la première loi rendue sur l'organi-
sation des ministères fut celle des 27 avril et 25 mai 1791. Cette loi,

malgré les dérogations qui y ont été apportées, reste encore la loi

fondamentale de la matière.
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128. Aux termes de l'art. 2 de la loi des 27 avril-25 mai 1791,
c'était au pouvoir législatif seul qu'appartenait le droit de fixer le

nombre et les attributions des ministres, de répartir entre eux l'en-

semble des services publics.
Cette disposition fut reproduite dans l'art. 150 de la constitution

du 5 fructidor an III ; mais ni la constitution du 22 frimaire an VIII,
ni aucune des constitutions ultérieures jusqu'à celle du 4 novembre

1848 ne l'ayant répétée, on avait conclu de ce silence que le pouvoir
exécutif trouvait dans le caractère de sa mission le droit de régler le
nombre et la division des départements ministériels. C'était dans ce
sens que s'était fixée la pratique gouvernementale.

La constitution du 4 novembre 1848, par son art. 66, revint aux
errements de la loi de 1791. Mais, à son tour, la constitution ac-
tuelle du 14 janvier 1852 a rétabli l'usage antérieur. L'art. 13
de cette dernière constitution portant que les ministres ne dépen-
dent que du chef de l'État, il en résulte explicitement qu'ils sont
sous la dépendance de lui seul, non-seulement pour leur nomina-
tion et leur révocation, mais aussi pour leur nombre et leurs
attributions. Aujourd'hui donc, c'est au pouvoir exécutif seul

qu'appartient le droit de fixer le nombre et les attributions des
ministres.

129. Le nombre des ministres a beaucoup varié suivant les temps
et les circonstances. Il avait été fixé à six par l'art. 4 de la loi de
1791 ; à six au moins et à huit au plus, par l'art. 150 de la consti-
tution de l'an III. Il est aujourd'hui de dix.

Les dix départements ministériels actuellement existants sont les

suivants, en les classant dans l'ordre qui leur a été assigné par une
décision impériale du 20 décembre 1860 :

1° Le ministère d'État;
2° La justice et les cultes ;
3° Les affaires étrangères;
4° L'intérieur;
5° Les finances;
6° La guerre;
7° La marine et les colonies ;
8° L'instruction publique ;
9° L'agriculture, le commerce et les travaux publics;
10° La maison de l'Empereur et les beaux-arts.
Les six départements ministériels créés par la loi de 1791 étaient :

la justice, l'intérieur, les contributions et les revenus publics, la

guerre, la marine, les affaires étrangères.
Parmi les quatre nouveaux ministères, il en est deux : l'instruc-

tion publique et les travaux publics, qui ne sont que des démem-
brements du ministère de l'intérieur. Ce ministère lui-même a été
diversement constitué dans ces derniers temps. Le décret du 22 jan-

A quelles époques
le nombre et les at-
tributions des minis-
tres ont-ils été fixés

par le pouvoir légis-
latif? à quelles épo-
ques par le pouvoir
exécutif ? — Par le-

quel de ces deux pou-
voirs le sont-ils au-

jourd'hui?

Quel a été le nom-
bre des ministres aux

principales époques
de notre histoire, de-

puis 1789 ?— Quel
est-il aujourd'hui?

Quelle est la dési-

gnation actuelle des

départements minis-
tériels ?

Quelles ont été les

principales variations
dans la désignation
des départements mi-
nistériels?
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vier 1852 en avait détaché la police générale pour en former un

nouveau département ministériel, et celui du 25 janvier de la même
année y avait réuni, par compensation, le ministère de l'agriculture
et du commerce. Deux décrets ultérieurs ont rétabli l'état précédent
des faits : l'un, du 21 juin 1853, portant suppression du ministère

de la police générale et ordonnant sa réunion à celui de l'intérieur;

l'autre, du 23 juin 1853, rétablissant le ministère de l'agriculture
et du commerce et y réunissant celui des travaux publics. Le dé-

partement de la marine est resté ce qu'il était ; mais on a compris
les colonies dans son titre pour mieux préciser son objet. C'est par
un motif semblable que le ministre de la justice a été aussi qualifié
de garde des sceaux. Le service des cultes a été rattaché, tantôt au

ministère de la justice, tantôt à celui de l'instruction publique. Il

dépend aujourd'hui du ministère de la justice, en vertu du décret

du 23 juin 1863. Le département des contributions et des revenus

publics est devenu le département des finances, parce qu'il em-

brasse, indépendamment des recettes, la dette publique et le mou-

vement général des fonds, double service qui était confié en 1791

aux commissaires de la trésorerie nationale. Un décret du 24 juin
1858 avait créé un ministère spécial de l'Algérie et des colonies,

qui devait être formé de la direction des affaires de l'Algérie et
de la direction des colonies, distraites à cet effet du ministère de

la guerre et du ministère de la marine. Un décret ultérieur, du

24 novembre 1860, a supprimé le ministère de l'Algérie et des co-

lonies, et réuni de nouveau les colonies au ministère de la marine.

Quant aux affaires algériennes, elles n'ont été réunies au ministère
de la guerre que sous la réserve des droits très-étendus, conférés
au gouverneur général de l'Algérie, ainsi que nous l'expliquerons
sous len°134.

En quoi consiste le

ministère d'État ?
Le ministère d'État est une création du régime actuel. Il a été

institué par décret du 22 janvier 1852. Aux termes de ce décret, la

principale attribution du ministre d'État a pour objet de présider
aux rapports mutuels des grands pouvoirs publics, et son départe-
ment a essentiellement un caractère général et d'ordre constitution-
nel. Toutefois plusieurs attributions d'ordre administratif y avaient
été successivement réunies. Divers décrets avaient rattaché au minis-
tère d'État les services des beaux-arts, des archives impériales, des
bâtiments civils, des théâtres et de la censure dramatique, des haras,
de la grande chancellerie de la Légion d'honneur, et, enfin, les
services purement scientifiques et littéraires. Le décret du 23 juin
1863 en a distrait la totalité de ces services, pour attribuer ceux

purement scientifiques et littéraires au ministère de l'instruction pu-
blique , et tous les autres à celui de la maison de l'Empereur. Le

ministère d'État s'est trouvé ainsi ramené aux conditions primitives
de son institution. Le ministre d'État conserve, d'ailleurs, les fonc-
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tions d'officier de l'état civil de la famille impériale, fonctions dont
il a été investi par le sénatus-consulte du 25 décembre 1852.

Le ministère de la maison de l'Empereur a pour objet l'adminis-
tration de la liste civile et de la dotation de la couronne. Cette ad-
ministration avait d'abord été confiée, par décret du 14 décembre

1852, au ministre d'État qui portait, en conséquence, le titre de
ministre d'État et de la maison de l'Empereur. Un décret du 24 no-
vembre 1860 l'a distraite du ministère d'État, pour la conférer au

grand maréchal du palais, et un autre décret, en date du 4 décem-
bre suivant, l'a érigée en ministère distinct, au profit de ce grand
officier de la couronne, sous le nom de ministère de la maison de

l'Empereur. C'est à ce ministère, ainsi constitué, que le décret du
23 juin 1863 a rattaché les divers services distraits à cet effet du
ministère d'État. Le même décret lui donne en conséquence le titre
deministère de la maison de l'Empereur et des beaux-arts.

130. Il a toujours été de principe qu'au pouvoir exécutif seul ap-
partenaient le choix et la révocation des ministres. Cette règle, re-

produite par les constitutions successives, n'a jamais cessé d'être en

vigueur.

Le choix du pouvoir exécutif pour la nomination des ministres
n'a même été limité que dans les premiers temps qui suivirent la
révolution de 1789. Aux termes de l'art. 3 de la loi de 1791, nul ne
pouvait exercer les fonctions de ministre, s'il ne réunissait les con-
ditions nécessaires à la qualité de citoyen actif. Parmi ces conditions,
les plus importantes étaient l'âge de vingt-cinq ans accomplis et le
paiement d'une contribution directe au moins égale à la valeur de
trois journées de travail. L'art. 148 de la constitution de l'an III ne
permettait pas de choisir les ministres au-dessous de l'âge de trente
ans. L'art. 58 de la constitution de l'an VIII prescrivait de les prendre
parmi les citoyens inscrits sur la liste nationale, c'est-à-dire sur la
réunion des listes dressées, dans chaque département, par les nota-
bles départementaux. Aucune restriction de ce genre n'ayant été
écrite dans aucune des constitutions ultérieures, il en résulte que la
seulecondition pour pouvoir être nommé ministre est la qualité de
citoyen, c'est-à-dire aujourd'hui l'âge de vingt et un ans accomplis,
joint à la jouissance des droits civils et politiques.

La question de savoir si les fonctions de ministre étaient incompa-
tibles avec le mandat législatif a été diversement résolue suivant les
temps.Cette incompatibilité a été formellement prononcée par l'art. 2,
section4, chapitre 2, titre 3 de la constitution de 1791 ; par l'art. 136
dela constitution de l'an III. Elle résultait virtuellement de la consti-
tution de l'an VIII, et surtout de l'art. 64 du sénatus-consulte orga-
nique du 16 thermidor an X, cet article portant que les ministres
pouvaient être sénateurs, et, par son silence, les excluant implici-
tement du Corps législatif. Enfin la môme incompatibilité est au-

En quoi consiste
le ministère de la
maison de l'Empe-
reur et des beaux-
arts?

Auquel du pouvoir

législatif ou du pou-
voir exécutif ont tou-

jours appartenu le

choix et la révocation

des ministres?

A quelles époques
et comment la liberté
du choix des minis-
tres a-t-elle été limi-
tée?— L'est-elle au-

jourd'hui?

A quelles époques
les fonctions de mi-
nistre ont - elles été

compatibles avec le
mandat législatif? —

Qu'en est-il aujour-
d'hui?
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jourd'bui expressément établie par l'art. 44 de la constitution du
14 janvier 1852. Au contraire, le mandat législatif a été déclaré com-

patible avec les fonctions de ministre par l'art. 54 de la charte du
4 juin 1814; par les art. 17, 18 et 19 de l'acte additionnel du 22
avril 1815; par l'art. 46 de la charte du 14 août 1830; par l'art. 85
de la loi électorale des 8-28 février et 15 mars 18491. La règle
actuelle de l'incompatibilité est donc un retour aux premières tra-
ditions de la révolution française, mais une rupture avec la pratique
des trente-sept années immédiatement antérieures à la constitution
de 1852.

En quoi consistent

les attributions géné-
rales des ministres ?

131. Les attributions générales des ministres n'ont jamais été mieux
définies que par l'art. 54 de la constitution de l'an VIII. Aux termes
de cet article, les ministres procurent l'exécution deslois et desrègle-
ments d'administration publique. Pour compléter cette définition, il
suffit d'ajouter qu'ils procurent aussi l'exécution des actes du pouvoir
exécutif autres que les règlements d'administration publique. Le

moyen à l'aide duquel ils remplissent leurs fonctions est la corres-

pondance immédiate avec les autorités qui leur sont subordonnées :

droit qui leur a été formellement reconnu, pour lapremière fois, par
l'art. 149 de la constitution de l'an III, et qu'ils n'ont pas cessé
d'exercer depuis lors.

Comment sont fixées

les attributions spé-
ciales de chaque mi-
nistre ? — Comment
est réglée l'organisa-
tion centrale de cha-

que ministère ?

Les attributions spéciales de chaque ministre sont aujourd'hui
fixées, comme nous l'avonsdit, par actes du pouvoir exécutif. L'orga-
nisation centrale des divers ministères, destinée à répartir entre les

employés les attributions ainsi fixées, avait été réglée jusqu'en 1843

par simples décisions ministérielles. Il en était résulté des change-
ments trop fréquents et trop peu justifiés par les besoins du service.

C'est pour remédier à cesabus que l'art. 7 de la loi du 24 juillet 1843

posa en principe, que désormais l'organisation centrale de chaque
ministère serait réglée par ordonnance royale. Sous la constitution

actuelle, les décrets impériaux remplacent à cet effet les ordonnances

royales.
De combien de ma-

nières agissent les
ministres?

Les ministres agissent ou par le contre-seing qu'ils apposent aux
actes du pouvoir exécutif, ou en leur nom personnel et en vertu de

l'autorité que ce pouvoir leur a déléguée.
A quelles époques

le contre-seing minis- L'obligation du contre-seing ministériel pour donner effet aux
actes du pouvoir exécutif a été formellement énoncée par l'art. 24 de

1. Les lois rendues sous l'empire de la constitution de 1848, hors des cas

d'urgence, portent trois dates, indépendamment de celle de la promulgation.
Les trois dates d'émission correspondent aux trois délibérations de l'Assemblée

nationale, nécessaires pour le vote définitif, aux termes de cette constitution.

Néanmoins, l'usage s'est introduit, dans la plupart des recueils, d'indiquer seu-

lement la dernière de ces trois dates, en y joignant, comme d'habitude, celle

de la promulgation. Quant aux lois d'urgence rendues sous l'empire de la

même constitution, elles ne portent et ne peuvent porter qu'une seule date

d'émission , étant le résultat d'une seule délibération.
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la loi de 1791 sur l'organisation des ministères ; par l'art. 4, sect. IV,

ch. II, tit. m, de la constitution de 1791; par l'art. 55 de la consti-

tution de l'an VIII; par l'art. 38 de l'acte additionnel du 22 avril

1815. Ni la charte de 1814 ni celle de 1830 n'ont reproduit cette

disposition; mais, sous l'empire de ces deux chartes, la nécessité du

contre-seing ministériel résultait virtuellement du double principe
de l'irresponsabilité royale et de la responsabilité des ministres. Aussi

était-il d'usage invariable que tous les actes du pouvoir royal fussent

contre-signes par un ministre, môme ceux qui avaient pour objet la

nomination ou la révocation des ministres. La constitution de 1848,

ayant substitué au roi un chef responsable, maintint par son art. 67

la règle générale de la nécessité du contre-seing ministériel, mais en

excepta les actes portant nomination ou révocation des ministres. La
constitution actuelle n'impose ni implicitement ni explicitement

l'obligation du contre-seing ministériel ; mais l'usage s'en est con-

servé dans la pratique du gouvernement pour les actes autres que
ceux portant nomination ou révocation des ministres. Ces derniers

même sont habituellement contre-signes par le ministre d'État, et

cen'est que pour la nomination ou la révocation de ce ministre qu'il

y a absence complète de contre-seing. En résumé, la seule consti-

tution sous laquelle le contre-seing ministériel n'ait été ni obligatoire,
ni volontairement pratiqué, a été celle de l'an III. Sauf à cette époque,
le contre-seing des actes du pouvoir exécutif n'a pas cessé d'être un
desattributs essentiels, une des principales fonctions de l'autorité

ministérielle.
Les actes que les ministres font en leur nom personnel portent le

nom d'instructions ou de circulaires, s'ils ont un caractère interpré-
tatif; d'arrêtés, s'ils ont un caractère d'autorité. — Les arrêtés des
ministres sont toujours susceptibles d'être réformés par les ministres

eux-mêmes, ou d'office, ou sur la réclamation des parties inté-

ressées, toutes les fois qu'ils ont été rendus en matière purement
administrative, conformément à la maxime qu'en pareil cas, il est

toujours permis d'appeler de l'administration mal informée à l'admi-
nistration mieux informée. Eu matière contentieuse, au contraire,
les arrêtés des ministres sont de véritables jugements, dont nous exa-
minerons la portée et les effets en traitant des tribunaux administratifs.

132. La responsabilité des ministres, écrite pour la première fois
dans l'art. 29 de la loi des 27 avril-25 mai 1791, a été constamment

formulée, depuis lors, dans les diverses constitutions. Elle fait
l'objet de l'art. 13 de la constitution actuelle. Aux termes de cet
article, les ministres ne sont responsables que chacun en ce qui le
concerne des actes du gouvernement ; il n'y a point de solidarité
entre eux. Ces expressions restrictives ont été motivées par l'état
antérieur des faits. Sous les chartes de 1814 et de 1830, l'usage
s'était établi dans l'opinion publique et même dans la pratique gou-

tériel a-t-il été pres-
crit ou ne l'a-t-il pas
été? — Qu'en est-il

aujourd'hui?

Comment se divi-

sent les actes person-
nels des ministres et

quelle est la force de
ces actes?

Quelle est l'origine
du principe de res-

ponsabilité ministé-
rielle?— Dans quelle
mesure existe-t-il au-

jourd'hui?
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vernementale, de rendre les membres d'un cabinet solidaires les uns
des autres. C'est cet usage, continué sous la constitution de 1848,
qu'on a voulu faire cesser en déclarant la responsabilité des ministres
exclusivement individuelle, et en supprimant la responsabilité col-
lective des cabinets.

Quelle est la seule

conséquence prati-
que du principe de

responsabilité minis-

térielle?

Aucune loi n'est jamais intervenue sur les conséquences pratiques
de la responsabilité ministérielle, et sur les droits qui en résultent

pour les particuliers. En l'absence de tout texte à cet égard, la juris-
prudence refuse aux particuliers toute action contre les ministres,
même à fins purement civiles, pour des faits relatifs à leurs fonctions.
Dans l'ordre gouvernemental, l'art. 13 de la constitution actuelle se
borne à dire que les ministres ne peuvent être mis en accusation que
par le Sénat. L'art. 3 du sénatus-consulte du 4 juin 1858 ajoute que,
s'ils ont été mis en accusation par le Sénat, un décret impérial les
traduit directement devant la chambre de jugement de la haute cour
de justice.

A quelles époques
les ministres ont-ils
ou non formé un
conseil ?— Qu'en est-
il aujourd'hui?

133. D'après l'art. 15 de la loi de 1791, les ministres réunis au roi

formaient le conseil d'État. La constitution de l'an III, au contraire,
déclarait expressément, par son article 151, que les ministres ne for-
maient point un conseil. La constitution de l'an VIII et toutes celles

qui l'ont suivie jusqu'en 1848 ont été muettes sur ce point; mais on

peut dire que la constitution de l'an VIII excluait virtuellement la
formation des ministres en conseil, tandis que la charte de 1814 et
celle de 1830 l'admettaient implicitement. Sous l'empire de cette der-

nière, des lois spéciales la prescrivaient expressément dans certains
cas déterminés. La constitution du 4 novembre 1848 était non moins

explicite : elle exigeait la délibération du conseil des ministres pour
certaines nominations qu'énumérait son art. 64. La constitution ac-

tuelle, par l'ensemble de ses dispositions et surtout par celle qui rend
la responsabilité ministérielle exclusivement individuelle, est incom-

patible avec l'existence d'un conseil des ministres indépendant du
chef de l'État. Aujourd'hui, le conseil des ministres n'est et ne peut
être que la réunion des ministres délibérant en commun par l'ordre
et sous l'autorité de l'empereur.

Qu'est-ce que le
conseil privé?

Indépendamment du conseil des ministres, l'empereur après de sa

personne un conseil privé. Ce. conseil, ainsi que l'indique son nom,
est essentiellement composé de hauts dignitaires investis de la con-
fiance particulière du souverain. Il a été institué par le décret du
1er février 1858 et complété par celui du 5 mai 1859. Il peut être

convoqué avec ou sans le conseil des ministres. Ses membres sont
destinés à former, s'il y a lieu, le conseil de régence, ainsi qu'on l'a

vu sous le n° 111.

134. Diverses fonctions analogues à celles de ministre ont existé à
différentes époques ou existent actuellement. Voici leur énumération
avec les titres servant à les désigner :
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1° Le secrétaire d'Etat, dont l'institution remonte à l'arrêté du

28 nivôse an VIII, dont l'importance s'accrut par l'établissement du

gouvernement impérial, et qui fut conservé pendant toute la durée

decegouvernement, était le secrétaire officiel et public de l'empereur,
le principal dépositaire de sa pensée, le certificateur des actes d'ordre

constitutionnel.
2° Les ministres sans portefeuille, dont il y a eu de fréquents

exemples, sont des fonctionnaires admis à participer aux délibéra-

tions du conseil des ministres sans être chargés d'aucun départe-
ment ministériel. Ils ont en outre, aujourd'hui, aux termes du
décret du 24 novembre 1860, la mission de représenter le gouver-
nement devant les chambres, de concert avec le président et les
membres du conseil d'État. Les fonctions attribuées aux ministres
sans portefeuille ont été conférées au ministre d'État par le décret
du 23 juin 1863. Ce ministre et le ministre présidant le conseil
d'Etat sont, en réalité, des ministres sans portefeuille, quoiqu'ils
n'en portent pas le nom.

3° Les sous-secrétaires d'État, dont l'institution remonte à l'or-
donnance royale du 9 mai 1816, et dont l'existence ne serait nul-
lement incompatible avec la constitution actuelle, sont des adjoints
aux ministres, recevant directement du pouvoir exécutif la déléga-
tion d'une partie des attributions ministérielles.

4° Les ministres d'État, que le gouvernement de la restauration
avait empruntés à l'ancien régime, qui avaient été supprimés par
l'ordonnance royale du 28 août 1830, et qui furent rétablis, mais
seulement en principe et sans qu'il y ait été donné aucune suite,
par l'ordonnance royale du 23 décembre 1842, étaient des conseil-
lers privés du souverain.

5° Le gouverneur général de l'Algérie, depuis le décret du 10
décembre 1860, est en quelque sorte un ministre local de l'Algérie.
En effet, d'après les dispositions de ce décret, le gouvernement et
la haute administration de l'Algérie sont centralisés à Alger sous
son autorité. Il correspond directement avec l'empereur. Il est

nommé, comme les ministres, avec le contre-seing du ministre
d'Etat. Il commande les forces de terre et de mer en Algérie. Il
nomme directement aux emplois qui, en France, sont à la désigna-
tion des ministres. Les seuls ministres métropolitains, dont l'auto-
rité s'étende à l'Algérie, sont les ministres de la guerre et de la ma-

rine, mais seulement dans la mesure où leur pouvoir s'exerce sur
les armées en campagne et sur les stations ; le ministre de la jus-
tice, pour la magistrature française; le ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes, pour les cultes européens et pour les écoles non

indigènes. Ces quatre ministres contresignent, chacun dans les limi-
tesde son département ministériel, les décrets impériaux concernant

l'Algérie. Quant à tous les autres services algériens, les décrets qui
s'y réfèrent sont présentés par le ministre de la guerre et contresi-

Qu'était le secré-
taire d'État du con-
sulat et du premier
empire ?

Qu'entend-on par
ministres sans porte-
feuille !

Qu'entend-on par
sous-secrétaires d'É-
tat?

Qu'étaient les mi

nistres d'État?

Quel est, aujour-
d'hui, le vrai carac-

tère du gouverneur

général de l'Algérie ?
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gués par lui. En outre, le budget de l'Algérie est compris dans celui
du ministère de la guerre. La direction des affaires de l'Algérie n'a
donc été que très-incomplétement réunie au ministère de la guerre,
et les pouvoirs du gouverneur général sont de vrais pouvoirs minis-

tériels, sauf en ce qui concerne le contre-seing des décrets impé-
riaux, que son éloignement du siège du gouvernement n'a pas permis
de lui donner.

CHAPITRE II

DES PRÉFETS

SOMMAIRE

135. Définition des préfets.
136. Leur origine.
137. Leur nomination et leur révocation.

138. Leur résidence.

139. Leur remplacement temporaire.
140. Leurs attributions.

141. Leurs arrêtés.

142. Règles spéciales pour les départements de la Seine et du Rhône.
143. Règles spéciales pour les départements dont le chef-lieu a plus de qua-

rante mille habitants.

144. Règles spéciales pour l'Algérie.
145. Règles spéciales pour les colonies.

Qu'entend-on par
préfets?

135. Les préfets sont les subordonnés immédiats des ministres, les
chefs de l'administration active dans chaque circonscription dépar-
tementale, les représentants de leur département considéré comme
être moral.

Qu'entendait - on,
sous l'ancien régime,
par généralités, par
intendants, par pays
d'états et par pays
d'élections ?

136. Avant 1789, la France était administrativement divisée en

généralités au lieu de l'être en départements. Le nombre des généra-
lités était de trente-deux. A la tète de chaque généralité se trouvait
un officier du roi appelé intendant. Le pouvoir de l'intendant n'était

pas partout le même : simple surveillant dans les pays d'états, ce
fonctionnaire était seul et véritable administrateur dans les pays
d'élections. On nommait pays d'états ceux où des états provinciaux,
formés à l'imitation des états généraux, se réunissaient périodique-
ment pour voter le contingent de la province dans les impôts, en
fixer la répartition et en régler la perception. On nommait pays
d'élections ceux où tous les impôts étaient directement établis par le

roi, et où la répartition s'en faisait par des officiers sous ses ordres

appelés élus 1, et qui se formaient en bureaux d'élections pour statuer

1. Ce nom d'élus leur venait de ce qu'à l'époque de leur première institution,

sous le règne de saint Louis, ils devaient être élus dans une assemblée de chaque

communauté. Cet état de choses fut changé par Charles VII, qui les institua en

titre d'office; mais ils conservèrent leur nom primitif, quoiqu'ils ne fussent plus

élus et choisis par le peuple.
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sur les difficultés nées du recouvrement des taxes. Cette double défi-

nition suffit pour expliquer comment l'autorité des intendants avait

beaucoup moins d'étendue et d'efficacité dans les pays d'états que
dansles pays d'élections.

La loi des 22 décembre 1789-8 janvier 1790 divisa la France en

départements. L'administration active, dans chaque département,
fut confiée à un directoire, corps électif composé uniformément de

huit membres choisis par l'administration du département et dans

sonsein. Cette administration, dont les membres du directoire ne

cessaient pas de faire partie, et avec laquelle ils délibéraient dès

qu'ils avaient rendu leurs comptes annuels, était composée à son
tour de trente-six membres, nommés par les électeurs du départe-
ment.

La constitution de l'an III déféra l'action administrative, dans

chaque département, à une administration centrale, composée de

cinq membres, nommés par les électeurs du département.
Enfin, la loi du 28 pluviôse an VIII établit pour chef de l'admi-

nistration active, dans chaque département, un fonctionnaire unique,
à la nomination du pouvoir exécutif, et qu'elle appela préfet. Telle
estl'origine du nom et de l'institution des préfets.

137. Aux termes de l'art. 18 de la loi du 28 pluviôse an VIII,
c'était au premier consul qu'appartenait le droit de nommer et, par
conséquent, de révoquer les préfets. Le principe de cette disposition
s'est constamment maintenu, et le pouvoir exécutif a toujours con-
servé la nomination et la révocation de cette classe de fonction-
naires. Seulement, l'art. 64 de la constitution de 1848 soumettait
l'exercice de cette prérogative à l'avis préalable du conseil des mi-
nistres. Une telle restriction n'a plus lieu sous la constitution ac-
tuelle. Aujourd'hui, ainsi qu'avant 1848, le pouvoir exécutif nomme
et révoque librement les préfets.

Aucune condition, môme d'âge, n'est légalement prescrite pour
êtrenommé préfet : comme à l'égard des fonctions ministérielles, la
qualité de citoyen suffit. L'art. 175 de la constitution de l'an III

exigeait l'âge de vingt-cinq ans au moins pour être membre d'une
administration départementale ou municipale; mais cette disposition
n'ayant pas été reproduite pour les préfets depuis leur création, on a
penséque, malgré sa généralité, elle ne saurait les atteindre, son
application étant inconciliable avec l'absolue liberté des choix que
doit conserver en cette matière le pouvoir exécutif.

Les fonctions de préfet ont presque toujours été incompatibles
avecle mandat législatif. Elles le sont aujourd'hui en vertu de l'ar-
ticle 29 du décret organique du 2 février 1852, article qui prononce
d'une manière générale l'incompatibilité entre toute fonction pu-
blique rétribuée et le mandat de député au Corps législatif.

Les préfets sont nommés sur le rapport du ministre de l'intérieur,

Quelle est la pre-
mière origine des dé-

partements?— Qu'é-
taient les directoires

de département?

Qu'étaient les ad-
ministrations centra-
les de département ?

Quelle est la pre-
mière origine des

préfets?

A qui a toujours

appartenu le droit de

nommer et de révo-

quer les préfets?

La liberté du choix,

pour la nomination
des préfets, est-elle
limitée?

Les fonctions de

préfet sont-elles com-

patibles ou incompa-
tibles avec le man-

dat législatif?

Comment ont lieu
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la nomination et l'in-

stallation des pré-
fets?

dont ils sont plus spécialement les subordonnés. Avant d'entrer en

fonctions, ils prêtent serment entre les mains du chef de l'État, ou en
celles du commissaire délégué à cet effet. Telle est la disposition for-
melle de l'art. 2 de l'arrêté du 17 ventôse an VIII.

Où doit résider le

préfet de chaque dé-

partement , et sous

quelles conditions

peut-il s'absenter?

138. Le préfet réside au chef-lieu de son département. L'art. 5
de l'arrêté du 17 ventôse an VIII lui prescrit de faire, chaque année,
une tournée dans son département et de rendre compte à chaque
ministre, en ce qui le concerne, des résultats de ses tournées. L'ar-
ticle 8 du même arrêté lui défend de s'absenter de son département,
sans la permission du chef de l'État, pour l'obtention de laquelle il
doit s'adresser au ministre de l'intérieur.

139. Les fonctions de préfet, à raison de leur importance et de
leur multiplicité, ne doivent jamais cesser d'être remplies. Aussi
a-t-il été pourvu au remplacement temporaire des préfets absents,

empêchés, ou non encore définitivement remplacés. Il faut distin-

guer à cet égard deux ordres de cas bien différents : ceux de mort,
démission ou révocation, jusqu'à la nomination du successeur ; ceux
d'absence ou d'empêchement.

Comment les pré-
fets sont-ils provi-
soirement remplacés
en cas de mort, dé-
mission ou révoca-
tion?

La première série de cas a d'abord été régie par l'arrêté du 27 plu-
viôse an X. Aux termes de cet arrêté, dans le cas de mort d'un pré-
fet , et par conséquent dans ceux de démission ou révocation, il
est remplacé provisoirement, et pendant l'intérim, par le plus an-
cien des membres du conseil de préfecture : celui-ci exerce dans

toute leur étendue, pendant l'intérim, les fonctions attribuées au

préfet. Cette disposition a été renouvelée par l'art. 2 de l'ordon-
nance royale du 29 mars 1821 ; cet article ajoute seulement que si,
avant la vacance de la préfecture, l'administration avait été délé-

guée, celui à qui elle aurait été déléguée continuerait d'exercer

jusqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné par le ministre de l'inté-
rieur.

Comment les pré-
fets sont-ils provi-
soirement remplacés,
en cas d'absence ou

d'empêchement ?

La seconde série de cas a fait successivement l'objet des arrêtés du

17 ventôse an VIII, du 17 nivôse an IX, du 13 germinal an IX, et
de l'ordonnance royale du 29 mars 1821. Cette ordonnance, qui
forme sur ce point, comme sur le précédent, le dernier état de la lé-

gislation, contient diverses dispositions dont voici le résumé :
1° Le préfet qui s'absente du chef-lieu, mais qui ne sort pas de son

département, peut déléguer ses fonctions à un conseiller de préfec-
ture, ou au secrétaire général de la préfecture, à son choix. La délé-

gation, dans ce cas, n'a pas besoin d'être approuvée par le ministre
de l'intérieur ;

2° La même règle est applicable au préfet qui se trouve momenta-
nément empêché par maladie ou par toute autre cause semblable;

3° Le préfet qui s'absente de son département et qui a dû y être

autorisé, comme nous l'avons déjà dit, peut aussi faire la délégation



DES PRÉFETS. 111

dont il s'agit; mais la délégation doit alors être soumise à l'appro-
bation du ministre de l'intérieur;

4° En cas d'absence ou d'empêchement d'un préfet sans qu'il ait

délégué l'administration, le premier conseiller de préfecture dans

l'ordre du tableau, c'est-à-dire le plus anciennement nommé, prend
de droit l'administration du département.

Ajoutons qu'il résulte du silence de l'ordonnance de 1821, et de

l'usage invariablement suivi, que le fonctionnaire délégué par le

préfet ne peut pas déléguer à son tour. Dans tous les cas d'absence

ou d'empêchement de sa part, l'administration appartient de droit

au premier conseiller de préfecture dans l'ordre du tableau.

140. Aux termes de l'art. 3 de la loi du 28 pluviôse an VIII, le

préfet est chargé seul de l'administration. Il a sans partage et indi-

viduellement, dans toute l'étendue de son département, l'action
administrative qu'avaient collectivement exercée les directoires de

département et, après eux, les administrations centrales. Son unité
a inauguré la maxime déjà citée, que si délibérer est le fait de plu-
sieurs, agir est le fait d'un seul. Il correspond avec tous les ministres,
mais est plus spécialement placé sous l'autorité de celui de l'inté-
rieur. Il est dans le département le surveillant de tous les services

publics et le chef de ceux pour lesquels n'existent pas de chefs spé-
ciaux.

Le préfet a deux qualités essentielles et distinctes : celle d'agent
du pouvoir central, celle de représentant du département.

Comme agent du pouvoir central, il est, dans le département, le

représentant judiciaire et civil de l'État. Il est chargé d'assurer
l'exécution des lois, des décrets et des mesures de sûreté générale,
lors même qu'elles résulteraient de simples arrêtés ministériels. Il
a par conséquent la direction de la police du département. Cette
direction ne lui avait nullement été retirée par la création des ins-
pecteurs généraux et des inspecteurs spéciaux de police, en vertu
du décret du 30 janvier 1852. Ces inspecteurs concouraient à son
action relativement à la police; mais loin de l'annuler ou de la sup-
planter, ils l'éclairaient, la fortifiaient et lui venaient en aide. C'est
ceque démontrait clairement la lecture attentive du décret précité.
Au surplus, un décret ultérieur, du 5 mars 1853, a supprimé les

inspecteurs généraux ainsi que les inspecteurs spéciaux de police,
et, par cette mesure, a mis hors de doute, dans la personne des pré-
fets, la qualité de directeurs de la police dans l'étendue de chaque
département.

Le préfet est, en outre, représentant légal du département. Pour
bien comprendre la portée de ce second caractère, il faut savoir que
le département n'est pas seulement une circonscription administra-
tive; qu'il est aussi un être moral, personnifiant les intérêts collectifs

des habitants, pouvant contracter, acquérir, posséder, aliéner, com-

En quoi consistent
les attributions du

préfet?

Quelles sont les

deux qualités dis-
tinctes du préfet?
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présentant du dépar-
tement ?
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paraître en justice. Le préfet est le représentant actif de cette per-
sonnalité civile, comme le conseil général en est le représentant dans
l'ordre délibératif. En conséquence, c'est le préfet qui figure en jus-
tice et dans les actes civils au nom du département; c'est lui qui a,
auprès du conseil général, l'initiative de toutes les mesures intéres-
sant le département, qui les défend dans son sein et qui préside seul
à l'exécution de ses délibérations.

Qu'entend-on par
procuration d'action
de la part du préfet ?

Le préfet, en ce qui concerne l'exécution des lois, des décrets et
des mesures de sûreté générale, n'agit pas toujours directement et

personnellement. Ainsi que les ministres, il a moins à faire par lui-
même qu'à mettre les sous-préfets dans l'obligation de faire, et ceux-ci
encore sont moins obligés à l'action qu'à assurer celle des maire?

qui, à leur tour, ont presque autant à ordonner qu'à faire. Ce rôle
du préfet dans les parties d'administration remises à ses subordon-
nés est ce que M. Roederer a qualifié de procuration d'action, dans

l'exposé des motifs de la loi du 28 pluviôse an VIII.

Quels sont, d'a-

près M. Roederer, les
divers éléments de
la procuration d'ac-
tion?

D'après M. Roederer, la procuration d'action comprend onze fonc-
tions diverses :

1° L'instruction, consistant à expliquer aux subordonnés le sens
des lois, règlements ou ordres qu'il s'agit de faire exécuter;

2° La direction, consistant à donner les ordres spéciaux que les
circonstances de temps et de lieux peuvent exiger;

3° L'impulsion, consistant à presser, à déterminer l'exécution ;
4° L'inspection, consistant à vérifier l'exécution accomplie;
5° La surveillance, consistant à se faire rendre compte, à recevoir

les réclamations des personnes intéressées ou les observations des

préposés;
6° L'appréciation, consistant à autoriser ou rejeter les proposi-

tions d'intérêt public;
7° Le contrôle, consistant à valider ou laisser sans valeur les actes

soumis à la vérification ;
8° La censure, consistant à réprimander les agents qui méconnais-

sent leurs devoirs;
9° La réformation, consistant à infirmer les actes contraires aux

lois ou aux ordres supérieurs;
10° Le redressement, consistant à réparer les omissions ou les in-

justices;
11° La correction, consistant à suspendre, destituer ou faire des-

tituer les agents qui ont encouru ces diverses peines.
A quel nombre ces

divers éléments doi-
vent-ils être rame-
nés?

Cette analyse de la procuration d'action est trop subtile, plusieurs
des termes qui la composent rentrant évidemment les uns dans les
autres. C'est ainsi que la direction comprend l'impulsion ; que l'ins-

pection n'est qu'une forme de surveillance; que l'appréciation, la

censure, la réformation, le redressement, la correction, sont des
modes divers du contrôle. Nous pensons donc qu'il serait à la fois

plus logique et plus clair de dire que la procuration d'action em-
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brasse quatre fonctions essentielles : l'instruction, la direction, la

surveillance, le contrôle.

L'action directe du préfet se manifeste de quatre manières diffé-

rentes. Il agit :

1° Par voie d'information, comme agent des communications ré-

ciproques entre la volonté publique et les intérêts particuliers;
2° Par voie de gestion, pour les intérêts économiques de l'État et

du département;
3° Par voie de tutelle administrative, à l'égard des communes et

des établissements publics;
4° Par voie d'autorité, sur les choses et sur les personnes privées,

principalement en matière de police.
Cesquatre divisions comprennent toutes les attributions des pré-

fets. Nous n'essayerons pas d'en faire une énumération qui n'aurait
aucune utilité théorique et qui offrirait peu d'intérêt pratique, parce

qu'elle serait nécessairement incomplète. Nous nous bornerons à

constater que les pouvoirs des préfets ont été accrus par le décret-
loi du 25 mars 1852, et par le décret impérial du 13 avril 1861, non

quant au fond de leurs attributions, mais en ce que ces fonction-
naires sont appelés à statuer, sans l'autorisation des ministres, sur
des objets pour lesquels cette autorisation était précédemment re-

quise.

141. Les actes d'autorité et de tutelle administrative, émanés des

préfets, portent le nom d'arrêtés, comme tous les actes administra-
tifs en général.

Les arrêtés des préfets se divisent en deux classes : ceux des pré-
fets seuls, ceux des préfets en conseil de préfecture. Les premiers
sont ceux rendus par les préfets sans qu'ils soient tenus de prendre
préalablement aucun avis. Les seconds sont ceux qu'ils ne peuvent
rendre qu'après avoir entendu l'avis de leur conseil de préfecture,
avis que d'ailleurs ils ne sont pas obligés de suivre. Ce sont les lois
ou les règlements qui déterminent les cas dans lesquels les préfets
doivent statuer en conseil de préfecture; même alors, la décision

n'appartient qu'aux préfets, le rôle du conseil de préfecture étant
purement consultatif dans cette circonstance, ainsi que nous venons
de le dire.

Nous examinerons successivement, par rapport aux arrêtés des
préfets, leur forme, leur exécution, leur réformation.

1° Forme. — Les arrêtés des préfets ne sont soumis à aucune
forme de rigueur. Dans les usages administratifs, ils comprennent
le plus souvent trois parties distinctes : l'énonciation des pièces
produites, les motifs et le dispositif. La seule condition impérative-
ment prescrite d'après la jurisprudence du conseil d'État, c'est que
les arrêtés de la classe de ceux qui ne peuvent être rendus qu'en
conseil de préfecture doivent, à peine de nullité, contenir la men-
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tion que le conseil de préfecture a été consulté. Cette mention est

ordinairement faite en ces termes : l'avis du conseil de préfecture
entendu.

A quelle condition
sont soumis les arrê-
tés des préfets avant
de pouvoir être exé-
cutés ?

2° Execution. — Avant a être exécutés, les arrêtés des préfets,
s'ils ont un caractère général, doivent être publiés ou par affiches
et proclamations, ou au moins par insertion au recueil adminis-

tratif de la préfecture. S'ils n'ont qu'un caractère individuel, ils
doivent être notifiés aux parties intéressées, ou par huissier, ou

par voie administrative, c'est-à-dire par le ministère d'un agent de

police.
Quelle est la sanc-

tion pénale attachée
aux arrêtés des pré-
fets?

La contravention aux arrêtés des préfets est punie d'une amende
de simple police, aux termes de l'art. 471, n° 15, du Code pénal.

Comment et sous

quelle distinction les
arrêtés des préfets
sont-ils susceptibles
de réformation?

3° Réformation: — En matière purement administrative, les arrê-
tés des préfets, comme ceux des ministres, sont toujours suscepti-
bles de réformation. On pourra s'adresser, à cet effet, ou aux préfets
eux-mêmes dans les limites de leurs départements respectifs, ou aux

ministres selon leurs attributions. Par l'une ou l'autre voie aucun

délai ne fait encourir de déchéance. En matière contentieuse, les
arrêtés des préfets, de même encore que ceux des ministres, sont de

véritables jugements qui, une fois rendus, ne peuvent plus être dis-
crétionnairement rétractés. Ils sont seulement susceptibles d'être

attaqués par les voies de recours que les lois déterminent, sous les
conditions et dans les délais qu'elles fixent.

142. Les départements de la Seine et du Rhône, à raison de

l'importance et du caractère particulier de leurs chefs-lieux, ont été
soumis à des règles spéciales en ce qui concerne les fonctions pré-
fectorales.

Comment sont rem-

plies les fonctions

préfectorales dans le

département de la
Seine?

Dans le département de la Seine ces fonctions sont partagées entre
deux préfets : le préfet de la Seine et celui de police.

Quelles sont les at-
tributions du préfet
de la Seine ?

Le prétet de la Seine a, de plus que les préfets des autres dépar-
tements, l'administration économique de la commune chef-lieu : il
est maire central de Paris. Il a de moins qu'eux la police du dépar-
tement. Cette police forme, avec la police municipale de Paris, le lot
du préfet de police.

En quoi consiste
l'institution du préfet
de police?

L'institution du préfet de police remonte à la loi du 28 pluviôse
an VIII. L'art. 16 de cette loi avait créé sous ce nom un fonction-
naire qui devait être chargé de la police municipale de Paris. Un
arrêté du 12 messidor an VIII lui conféra en outre, mais sans éten-
dre sa circonscription territoriale, les attributions de police géné-
rale; le plaça sous l'autorité immédiate des ministres et lui donna le
droit de correspondance directe avec eux. Un autre arrêté du 3 bru-
maire an IX étendit ses attributions de police générale à tout le dé-

partement de la Seine, et aux communes de Saint-Cloud, Enghien,
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Meudon et Sèvres du département de Seine-et-Oise. Enfin, la loi du

10 juin 1853 l'autorise à exercer dans toutes les communes du dé-

partement de la Seine, sauf certaines restrictions, les fonctions, même

de simple police municipale, qui lui étaient déférées, pour Paris seu-

lement, par l'arrêté du 12 messidor an VIII. Il est, en outre, chargé
de la direction générale de la sûreté publique au ministère de l'in-

térieur, en vertu d'un décret du 30 novembre 1859. C'est ainsi que
sesfonctions, originairement limitées à la seule ville de Paris, se

sont successivement accrues, au point de s'étendre à la France tout

entière.
Dans le département de la Seine et dans la ville do Paris, les pou-

voirs respectifs du préfet de la Seine et du préfet de police étaient

quelquefois mal définis et incertains, notamment en matière de petite
voirie ; de baux, marchés et adjudications ; de droits municipaux à

percevoir dans les halles et marchés. Un décret impérial du 10 oc-

tobre 1859 a fait cesser toute incertitude et supprimé pour l'avenir
toute occasion de conflit, en étendant considérablement les attribu-
tions du préfet de la Seine, tout en conservant au préfet de police
lesdroits essentiellement attachés à son titre.

Le décret-loi du 25 mars 1852 portait expressément que ses dis-
positions n'étaient pas applicables au département de la Seine, en
ce qui concernait l'administration départementale proprement dite
et celle de la ville et des établissements de bienfaisance de Paris. Un
décret impérial du 9 janvier 1861 avait révoqué cette exception, et
rendu le décret-loi du 25 mars 1852, applicable au département de
la Seine, comme à tous les autres départements de l'Empire, sauf
en ce qui concernait les budgets de la ville de Paris, qui devaient
continuer à être soumis à l'approbation de l'Empereur. Le droit

actuel, en cette matière, résulte des art. 13 et 14 de la loi sur les
conseils généraux, votée par le Corps législatif, le 23 mai 1866.
Aux termes de ces articles, les dispositions de la loi ci-dessus, celles
de la loi du 10 mai 1838 et celles du décret du 25 mars 1852 sont

applicables à l'administration du département de la Seine, sauf que
ce département ne peut établir aucune imposition extraordinaire ni
contracter aucun emprunt sans y être autorisé par une loi. Il en est
de même des impositions extraordinaires et des emprunts concernant
la ville de Paris, qui ne peuvent aussi avoir lieu qu'en vertu d'une
loi spéciale,

Ce n'est que récemment que le département du Rhône a fait
l'objet de dispositions spéciales. Une loi du 19 juin 1851 a conféré
au préfet du Rhône les attributions de préfet de police dans les com-
munes de Lyon, la Guillotière, la Croix-Rousse, Valse, Calluire,
Oullins et Sainte-Foy, du département du Rhône; dans celles de

Villeurbane, Vaux, Bron et Venissieux, du département de l'Isère ;
dans celles de Rillieux et Miribel, du département de l'Ain. Un
décret du 4 septembre 1851 a réglé l'application et les effets de
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tement aujourd'hui
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cette mesure. Enfin, un décret-loi du 24 mars 1852 a complété,
en le modifiant, cet état de choses. D'après ce décret, les communes

de la Guillotière, la Croix-Rousse et Vaise sont réunies à la com-

mune de Lyon. Le préfet du Rhône administre la commune de

Lyon ainsi agrandie, et il exerce les fonctions de préfet de police,
soit dans cette commune, soit dans pelles énumérées par la loi du

19 juin 1851, soit enfin dans celle de Saint-Rambert, du départe-
ment du Rhône, qui est ajoutée à l'énumération précitée. De plus,
les communes de Villeurbane, Vaux, Bron et Venissieux, sont dis-

traites du département de l'Isère et réunies à celui du Rhône. En

résumé, le préfet du Rhône est aujourd'hui maire central de Lyon,
comme le préfet de la Seine est maire central de Paris. Il a, en

outre, dans la commune de Lyon, les attributions du préfet de police
à Paris ; dans les communes de Calluire, Oullins, Sainte-Foy, Saint-

Rambert, Villeurbane, Vaux, Bron et Venissieux, du département
du Rhône, les attributions du préfet de police dans les communes
rurales du département de la Seine ; dans les communes de Rillieux
et Miribel du département de l'Ain, les attributions du préfet de

police dans les communes de Saint-Cloud, Enghien, Meudon et

Sèvres, du département de Seine-et-Oise.

Qu'est-ce que les

fonctions préfectora-
les présentent de spé-
cial dans les dépar-
ments dont le chef-
lieu a plus de qua-
rante mille habitants ?

143. Les mêmes raisons qui avaient porté le législateur à investir
l'autorité préfectorale du service de la police municipale dans les
villes de Paris et de Lyon, semblaient devoir faire étendre cette
mesure à tous les chefs-lieux de département dont la population et

l'importance exigeaient aussi la surveillance directe du gouverne-
ment. C'est ce qui a été fait par la loi du 5 mai 1855. Aux termes
de l'art. 50 de cette loi, dans les communes chefs-lieux de départe-
ment, dont la population excède quarante mille âmes, le préfet rem-

plit, sauf certaines restrictions, les fonctions de préfet de police,
telles qu'elles sont réglées par l'arrêté du 12 messidor an VIII. Par

conséquent, dans les départements dont le chef-lieu a plus de qua-
rante mille habitants, le préfet cumule avec ses autres fonctions
celles de préfet de police du chef-lieu ; mais il n'en est pas maire
central. S'il est assimilé au préfet du Rhône sous le premier rapport,
il en diffère essentiellement sous le second.

A quelle époque re-

monte et en quoi con-
siste la division ad-

ministrative de l'Al-

gérie?

144. La division de l'Algérie en trois provinces est aussi ancienne

que la conquête française, et elle a été empruntée à l'organisation
antérieure de ce pays; mais la division de chaque province en terri-
toire civil et en territoire militaire ne date que de l'arrêté du pouvoir
exécutif du 9 décembre 1848. Aux termes de cet arrêté, le territoire
civil de chaque province forme un département administré par un

préfet. Le territoire militaire de chaque province est administré par
le commandant de la division territoriale. Il y a donc en Algérie
trois départements et trois préfets : les départements et les préfets
d'Alger, d'Oran et de Constantine.
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L'arrêté du 9 décembre 1848 posait en principe que, dans chaque

province, le préfet et le général divisionnaire administraient, chacun

de son côté et avec une égale autorité, le territoire qui lui était

spécialement attribué. Ils devaient agir parallèlement l'un à l'autre,
sansaucun lien de subordination mutuelle. Ces dispositions furent

exactement reproduites par le décret impérial du 27 octobre 1858.

L'administration civile en Algérie se trouvait ainsi partagée, avec

la plus complète égalité de pouvoir, entre les préfets pour le terri-

toire civil et les généraux divisionnaires pour le territoire militaire.

Cepartage pouvait nuire à l'unité de direction et à l'uniformité d'es-

prit. C'est pour éviter cet inconvénient que le décret du 13 avril 1861

créa, sous le nom de directeur général des services civils, un fonc-

tionnaire chargé d'exercer la haute direction de l'administration

civile. Ce fonctionnaire, immédiatement placé sous l'autorité du

gouverneur général, devait lui proposer toutes les mesures concer-

nant les services civils. Il présidait à la correspondance administra-

tive avec les généraux divisionnaires et les préfets, et leur servait
ainsi de lien mutuel et de centre commun.

Le système inauguré par le décret du 13 avril 1861 n'a pas réalisé
les espérances qu'on en avait conçues. Il n'a pas entièrement pré-
venu les conflits d'autorité entre les généraux divisionnaires et les

préfets, et les difficultés qui naissaient de son application tendaient
à diminuer le prestige du gouvernement français sur l'esprit des

indigènes. Il fallait opter entre la subordination des généraux divi-

sionnaires aux préfets, ou celle des préfets aux généraux division-
naires. C'est à ce dernier parti que s'est arrêté le décret du 7 juil-
let 1864. Ce décret a supprimé la direction générale des services

civils, et a créé un secrétaire général du gouvernement pour l'expé-
dition centrale des affaires civiles. Dans chaque province, le général
divisionnaire cumule l'administration générale du territoire civil
et du territoire militaire. Le territoire militaire est directement

administré par lui. Le territoire civil est administré, sous son auto-

rité, par le préfet.
Les préfets de l'Algérie diffèrent de ceux de la métropole, sous

deux rapports essentiels. D'abord ils ne sont chefs de l'administra-
tion civile, dans l'étendue de leur ressort, que sous l'autorité des
généraux divisionnaires, tandis que les préfets des départements
français ne dépendent que du ministre de l'intérieur. Ensuite, au
lieu de former un tout continu et homogène, leur département est

coupépar des portions de territoire placées en dehors de leurs attri-
butions. En d'autres termes, il ne comprend que les parties de chaque
province où prédominent les intérêts européens, et qui, pour ce

motif, ont été érigées en territoire civil ; parties inégalement distri-
buées au milieu de celles qui, occupées surtout par la population
indigène, sont considérées comme territoire militaire, et soumises, à
ce titre, à l'administration directe des généraux divisionnaires.

Quelles ont été les
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l'organisation admi-
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rie?
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Quelles sont les at-

tributions d'ordre ci-

vil des généraux di-

visionnaires?

Dans le territoire militaire de chaque province, le général com-
mandant exerce, en ce qui concerne les Français et les étrangers qui
y sont établis, les attributions dévolues au préfet dans le territoire
civil. Les affaires arabes sont centralisées auprès de lui par un di-
recteur provincial. Le général commandant de chaque province est
ainsi un véritable préfet pour le territoire militaire de la province.

Quelles sont les co-

lonies françaises?

145. Les possessions coloniales de la France sont :

1° La Martinique, dans l'archipel des Antilles;
2° La Guadeloupe et ses dépendances, Marie-Galante, la Désirade,

les Saintes et la partie française de Saint-Martin, également dans

l'archipel des Antilles ;
3° Saint-Pierre et Miquelon, près de Terre-Neuve, dans l'Amé-

rique du Nord ;
4° La Guiane française, sur le continent de l'Amérique méridio-

nale ;
5° En Afrique, le Sénégal et ses dépendances, Gorée, Albréda,

Grand-Bassan, Assinie et Gabon ;
6° Sur les côtes orientales d'Afrique, l'île de la Réunion et ses

dépendances, Saint-Paul, Amsterdam;
7° Sur les mêmes côtes, Sainte-Marie à Madagascar , Mayotte et

Nossi-Bé, près de cette grande île;
8° Dans l'Océanie, la Nouvelle Calédonie, les îles Marquises et

celle de Taïti ; cette dernière, seulement à titre de protectorat;
9° Dans l'Inde asiatique, Pondichéry et ses dépendances, Karikal,

Mahé, Yanaon et Chandernagor ;
10° Dans l'Indo-Chine, la partie méridionale de la Cochinchine.

A qui est confiée
l'administration ci -
vile dans les colonies ?

Dans chaque colonie, le commandement général et la haute admi-

nistration sont confiés à un gouverneur, sous l'autorité directe du

ministre de la marine et des colonies. C'est le même système que

pour les territoires militaires de l'Algérie. En ce qui touche l'admi-
nistration civile, les gouverneurs coloniaux ont des pouvoirs ana-

logues à ceux des préfets métropolitains.
Les pouvoirs des

gouverneurs colo-
niaux sont-Ils les
mêmes dans toutes
les colonies?

Les gouverneurs coloniaux ont des pouvoirs identiques dans tou-
tes les colonies indistinctement. Le fond est partout le même; mais
les actes constitutifs sont différents. La constitution de nos trois

plus grandes colonies, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion,
est aujourd'hui fixée par le sénatus-consulte du 3 mai 1854, tandis

que les autres colonies continuent à être régies par décrets de l'em-

pereur.
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146. Les secrétaires généraux de préfecture sont les fonction-
nairespréposés, dans chaque préfecture, à la garde des papiers et à
lasignature des expéditions.

147. L'origine des secrétaires généraux de préfecture remonte à
la loi du 28 pluviôse an VIII. L'art. 7 de cette loi avait établi dans

chaquedépartement un fonctionnaire de ce nom, distinct et séparé
duconseil de préfecture,

L'ordonnance royale du 9 avril 1817 supprima les secrétaires gé-
nérauxde préfecture dans tous les départements autres que celui
dela Seine; mais les fonctions qu'ils remplissaient ne furent pas et
nepouvaient pas être supprimées. Elles furent déférées au doyen
dénomination des conseillers de préfecture, et, à son défaut, au

plusancien après lui. Celte ordonnance ne tarda pas à. être rappor-
téepar celle du 1er août 1820. Les secrétaires généraux de préfec-
ture, ainsi rétablis, furent de nouveau supprimés par l'ordonnance

royaledu 1er mai 1832, sauf dans les départements des Bouches-

du-Rhône,de la Gironde, du Nord, du Rhône, de la Seine et de la
Seine-Inférieure. Le département de la Haute-Garonne fut, en 1842,
ajoutéà ceux exceptés de la suppression. Dans chacun des dépar-
tementsautres que les sept dénommés ci-dessus, un des conseillers
depréfecture, désigné par le ministre de l'intérieur, devait être

chargédes fonctions de secrétaire général. Sous ce rapport, l'ordon-
nancede 1832 différait de celle de 1817 qui, comme on l'a vu, ap-
pelaitde droit aux fonctions de secrétaire général le plus ancien des
conseillers de préfecture. L'arrêté du 15 décembre 1848 supprima
lesplacesde secrétaire général de préfecture dans tous les dépar-
tementsoù elles avaient été conservées, celui de la Seine excepté.
En conséquence, les secrétaires généraux des deux préfectures de
cedépartement furent seuls maintenus. Partout ailleurs, il dut être

pourvu au service du secrétariat général, conformément à, l'ordon-
nance

du 1ermai 1832. Enfin, la loi du 19 juin 1851 créa dans le

Qu'entend-on par
secrétaires généraux
de préfecture ?

Quelle est la pre-
mière origine des
secrétaires généraux
de préfecture ?

Comment les se-
crétaires généraux de

préfecture ont-ils été

successivement, et à

plusieurs reprises ,
supprimés et réta-
blis?
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département du Rhône deux secrétaires généraux, l'un pour l'admi-

nistration, l'autre pour la police.
Quel était l'état de

l'institution des se-
crétaires généraux de

préfecture, immédia-
tement avant la loi

du 21 juin 1865?

L'état de choses résultant de l'arrête du 15 décembre 1848 et de
la loi du 19 juin 1851 avait été changé par le décret du 2 juillet 1853,
portant rétablissement des secrétaires généraux dans les départe-
ments des Bouches-du-Rhône, de la Gironde, de la Haute-Garonne,
de la Loire-Inférieure, du Nord, du Bas-Rhin, de la Seine-Inférieure
et de Seine-et-Oise. Un décret ultérieur, du 29 décembre 1854, avait
étendu ce rétablissement aux départements du Calvados, de l'Hé-

rault, d'Ille-et-Vilaine, de l'Isère, de Maine-et-Loire, de la Meur-
the, de la Moselle, du Pas-de-Calais, des Basses-Pyrénées et dela
Somme.

Des décrets successifs avaient prescrit la même mesure pour les

départements de la Loire, du Doubs, du Gard, du Loiret, de la
Haute-Vienne, de la Corse, de la Savoie et des Alpes maritimes. En

vertu de l'ensemble de ces décrets, les places de secrétaires généraux
de préfecture existaient dans les vingt-six départements précités,
ainsi que dans ceux de la Seine et du Rhône. Dans tous les autres,
ces fonctions étaient remplies par un conseiller de préfecture, que
désignait le ministre de l'intérieur.

Quel est-il aujour-
d'hui?

Aujourdhui, aux termes de 1 art. 5 de la loi du 21 juin 1865, il

y a, dans chaque préfecture, un secrétaire général titulaire. En con-

séquence, le décret du 25 octobre 1865 a rétabli ces fonctions dans
les soixante et une préfectures où elles n'existaient pas. L'institution
des secrétaires généraux de préfecture s'est trouvée ainsi ramenéeà

son état originaire, déterminé par la loi du 28 pluviôse an VIII.

Comment sont nom-
més et révoqués les
secrétaires généraux
de préfecture?

148. Les secrétaires généraux de préfecture sont nommés et révo-

qués par le chef de l'État, conformément à l'art. 18 de la loi du

28 pluviôse an VIII.
Quelles sont les

conditions de nomi-
nation aux fonctions
de secrétaire géné-
ral de préfecture?

Pour être nommé à une place de secrétaire général, aucune con-

dition spéciale n'est prescrite. La qualité de citoyen suffit, comme

pour être nommé préfet ou sous-préfet.

Comment a lieu
l'installation des se-
crétaires généraux de

préfecture?

Les secrétaires généraux de préfecture, avant d'entrer en fonc-

tions, prêtent serment entre les mains des préfets, conformément à

l'art. 2 de l'arrêté du 17 ventôse an VIII.

Comment les se-
crétaires généraux de

préfecture sont - ils

provisoirement rem-

placés?

149. D'après le décret du 18 prairial an XIII, c'était aux préfets
qu'il appartenait de pourvoir au remplacement provisoire des

secrétaires généraux, en cas d'absence ou de maladie. D'après l'or-

donnance du 29 mars 1821, encore en vigueur sur ce point, le se-

crétaire général absent, empêché ou chargé par délégation des fonc-
tions de préfet, est remplacé dans les fonctions de secrétaire général
par le conseiller de préfecture le dernier dans l'ordre du tableau.

En quoi consistent
les fonctions des se-

150. La loi du 28 pluviôse an VIII ne conférait au secrétaire

général de chaque préfecture que la garde des archives et la signa-
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ture des expéditions. L'ordonnance royale du 9 avril 1817 lui a

prescrit,en outre, de veiller à ce que les registres des arrêtés et dé-

cisionsdu préfet et des délibérations du conseil de préfecture soient

constammentà jour, et à ce que les actes que ces registres con-

tiennentsoient signés à mesure qu'ils y sont inscrits. Enfin, l'art. 5

dela loi du 21 juin 1865 l'a investi des fonctions de commissaire du

gouvernementauprès du conseil de préfecture, chargé de donner ses

conclusionsdans les affaires contentieuses. Tel est aujourd'hui l'en-

sembledes attributions de ce fonctionnaire. Elles suffisent pour lui

donnerle caractère et la qualité d'agent direct de l'administration,

parcequ'il a, en vertu de son titre, et indépendamment de la délé-

gationdu préfet, la signature officielle des expéditions. C'est par là

qu'il se distingue des secrétaires généraux des ministères, qui ne
sontque des agents auxiliaires, n'ayant aucune signature officielle

quepar délégation expresse de leur ministre.
Le secrétaire général de chaque préfecture remplaçait de plein

droit le préfet absent ou empêché, d'après l'art. 6 de l'arrêté du
17ventôsean VIII ; mais cette prérogative lui a été retirée par les
arrêtésdu 17 nivôse et du 13 germinal an IX, et il ne conserve

plusque l'aptitude à être délégué par le préfet, concurremment
avecles conseillers de préfecture, ainsi que nous l'avons déjà
exposé.

151. En Algérie, aux termes de l'art. 7 du décret du 27 octobre

1858,il y a près de chaque préfecture un secrétaire général, pris en
dehorsdu conseil de préfecture et n'en faisant pas partie. Les trois
départementsde l'Algérie sont assimilés sous ce rapport aux dépar-
tementsde la métropole.

Dansles colonies, il n'existe pas de secrétaire général près de
chaquegouverneur, à l'exemple des secrétaires généraux de préfec-
turede la métropole et de l'Algérie. Seulement, dans les colonies
lesplus importantes et, notamment, dans celles régies par le séna-
tus-consultedu 3 mai 1854, un secrétaire-archiviste est institué près
duconseilprivé, pour y tenir la plume et en conserver les registres.
C'estce qui résulte de l'art. 139 de l'ordonnance royale du 21 août
1825pour la Réunion, de l'art. 154 de l'ordonnance royale du
9 février 1827 pour la Martinique et la Guadeloupe : dispositions
expressémentmaintenues par le texte général du sénatus-consulte
du3mai 1854.

CHAPITRE IV

DES SOUS-PRÉFETS

SOMMAIRE

152. Définition des sous-préfets.
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154. Leur nombre.

155. Leur nomination.

156. Leur remplacement temporaire.

157. Leurs attributions.

158. Règles spéciales pour l'Algérie et les colonies.

Qu'entend-on par
sous-préfet ?

152. Les sous-préfets sont les subordonnés immédiats des préfets,
leurs intermédiaires officiels avec les maires, les chefs de l'adminis-

tration active dans chaque arrondissement.

Qu'entendait - on

par subdéléguéssous
l'ancien régime ?

153. Sous l'ancienne monarchie, les intendants nommaient des

subdélégués, chargés de les représenter dans les différentes parties
de leur généralité; mais les ordonnances de ces subdélégués n'é-

taient réputées que des avis à l'intendant, et ceux qui avaient à s'en

plaindre ne pouvaient s'adresser qu'à lui pour les faire rapporter ou

modifier.

Quand furent éta-
blis les districts? —

Qu'étaient les direc-
toires de district?

La loi des 22 décembre 1789-8 janvier 1790 divisa chaque dé-

partement en districts. L'administration active dans chaque district

fut confiée à un directoire, corps électif, composé uniformément de

quatre membres choisis par l'administration du district et dans son

sein. Cette administration, dont les membres du directoire ne ces-

saient pas de faire partie et avec laquelle ils délibéraient dès qu'ils
lui avaient rendu leurs comptes annuels, était composée à son tour

de douze membres, nommés par les électeurs du district. Le direc-

toire du district se trouvait ainsi, par sa composition et son origine,
en parfaite harmonie avec le directoire du département. Il fut entiè-

rement subordonné à celui-ci, pour assurer l'unité de direction et

l'ordre hiérarchique des pouvoirs.

Qu'étaient les mu-

nicipalités de canton?

La constitution de l'an III supprima les districts, et en remplaça
les administrations par les municipalités de canton 1. La municipa-
lité de chaque canton se composait de la réunion des agents muni-

cipaux des communes, et d'un président choisi dans toute la cir-

conscription. Dans chaque commune, l'agent municipal était
nommé par l'assemblée communale qui comprenait tous les citoyens
de la commune. Le président était élu par tous les citoyens du can-

ton, réunis en une ou plusieurs assemblées primaires. Le corps
ainsi formé était appelé municipalité de' canton , parce qu'il cumu-
lait l'admimstration des communes avec celle du canton. Il était

pour chaque canton ce que l'administration et le directoire de dis-
trict avaient été pour la réunion de tous les cantons d'un même

1. Le canton était une subdivision du district. La division par cantons re-

monte à la loi des 22 décembre 1789-8 janvier 17 90, comme celle par dépar-
tements et par districts. Si nous n'en avons rien dit, c'est que la circonscription

cantonale, fort importante au point de vue judiciaire, ne correspond, dans l'ordre

administratif, à aucun agent ni à aucun conseil. Elle n'eut de caractère admi-

nistratif que sous la constitution de l'an III, et encore ne fut-ce qu'en absorbant
la commune, ainsi que nous le démontrons ci-dessus.
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district. Le système que nous venons d'exposer ne s'appliquait en-

tièrement qu'aux cantons dont toutes les communes avaient une

population inférieure à cinq mille habitants. Dans ceux dont une

ou plusieurs communes avaient une population supérieure à ce

chiffre, il existait pour chacune de ces communes une administra-
tion municipale distincte. Enfin, les communes dont la population
excédaitcent mille habitants avaient au moins trois administrations

municipales, avec un bureau central pour les objets indivisibles. Ces
administrations municipales des communes d'une population de

cinq mille habitants ou au-dessus n'empêchaient ni l'existence de

l'agent municipal pour chacune des communes d'une population
inférieure, ni la réunion des agents municipaux, soit au chef-lieu
decanton, soit dans tout autre lieu désigné à cet effet. En consé-

quence,dans les cantons qui comptaient une ou plusieurs adminis-
trations municipales distinctes, il y avait, indépendamment de ces

administrations, l'administration commune à tout le reste du can-
ton.Toutes les assemblées primaires du canton concouraient à la
nomination du président cantonal, aussi bien qu'à celle des offi-
ciersmunicipaux qui composaient les administrations municipales
distinctes. Ces administrations avaient ainsi, par leur origine, un
caractèrecantonal, comme elles l'avaient par la partie de leurs at-
tributions qu'elles avaient héritée des administrations de district.
Cecaractère cantonal, et en quelque sorte départemental, était
encoremieux marqué dans la composition du bureau central des
communesde plus de cent mille habitants : les membres de ce bu-
reauétaient nommés par l'administration du département. Nous
reviendronssur cette organisation municipale de l'an III, en trai-
tantdesmaires et des conseils municipaux. Pour le moment, nous
n'avonsdû l'étudier que dans ses rapports avec l'administration ac-
tive de l'arrondissement, que comme une des sources historiques
del'institution actuelle des sous-préfets. A ce point de vue, il est
vrai de dire que l'action administrative qui, dans le district, avait
appartenuau directoire de district, qui, dans l'arrondissement, ap-
partient aujourd'hui au sous-préfet, fut, dans le canton, exercée,
sousla constitution de l'an III, par les administrations municipales
decanton, telles que nous venons de les exposer. La constitution de
l'an III subordonnait d'ailleurs les administrations municipales aux
administrations de département, de même que la loi des 22 décem-
bre 1789-8 janvier 1790 leur avait subordonné les administrations
dedistrict.

La loi du 28 pluviôse an VIII rétablit les divisions intermédiaires
entre le département et les cantons, mais donna à ces divisions le '
nom d'arrondissements au lieu de celui de districts. Le nom fut
changé,parce qu'en général il y eut, par département, moins d'ar-
rondissementsqu'il n'y avait eu de districts, Futilité d'un moindre
morcellement ayant été démontrée par l'expérience. Dans chaque

Quelle est la pre-
mière origine des ar-
rondissements et des

sous-préfets?
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arrondissement, un sous-préfet fut chargé de présider à l'adminis-
tration active, de même que le préfet y présidait pour tout le dé-

partement. Depuis lors, l'institution des sous-préfets s'est constam-

ment maintenue, malgré les critiques et les attaques dont elle a été

l'objet. Fondée sur la nécessité de rapprocher des populations le

représentant du pouvoir central, elle se justifie aussi par l'impor-
tance de son action sur les municipalités rurales.

Y a-t-il un sous-
préfet dans chaque
arrondissement?

154. Il y a un sous-préfet par arrondissement, sauf, dans chaque

département, l'arrondissement où est situé le chef-lieu du départe-
ment. Pour cet arrondissement, c'est le préfet qui remplit les fonc-

tions de sous-préfet. Telle est la disposition formelle de l'art. 11 de

la loi du 28 pluviôse an VIII. Cette disposition fut modifiée par
l'art. 15 du décret impérial du 26 décembre 1809, d'après lequel
il devait être placé, près du préfet de chaque département, un audi-

teur qui aurait le titre et qui ferait les fonctions de sous-préfet de

l'arrondissement du chef-lieu; mais elle a été remise en vigueur

par l'ordonnance royale du 2 décembre 1815, portant suppression
des sous-préfectures des chefs-lieux de département, et réunion de

leur administration à celle des préfectures. L'ordonnance du 1eraoût

1820 ne rétablit pas ces sous-préfectures ; elle permettait seulement
de charger les secrétaires généraux, avec l'autorisation du ministre
de l'intérieur et sous la direction des préfets, de l'administration de

l'arrondissement du chef-lieu. La suppression des secrétaires géné-
raux, dans la plupart des départements, avait rendu cette faculté
sans objet; mais depuis leur rétablissement, par le décret du 2 juil-
let 1853, dans plusieurs départemeuts où ils étaient précédemment
supprimés, ils avaient été appelés de plein droit, en vertu de l'ar-
ticle 2 de ce décret, à remplir les fonctions de sous-préfet dans l'ar-
rondissement chef-lieu. Cette disposition a été à son tour abrogée
par le décret du 29 décembre 1854, qui a rendu au texte de l'ar-
ticle 11 de la loi du 28 pluviôse an VIII son application générale et
absolue. La loi du 21 juin 1865, en étendant à toutes les préfectures
le rétablissement des secrétaires généraux titulaires, ne leur a point
restitué la qualité de sous-préfet de l'arrondissement chef-lieu.

Aujourd'hui donc, dans tous les départements indistinctement,
l'administration de l'arrondissement chef-lieu est réunie à celle du

département.

Par qui sont nom-
més et révoqués les
sous-préfets?

155. Les sous-préfets; comme les préfets, sont nommés et révo-

qués par le chef de l'État, conformément au principe écrit dans
l'art. 18 de la loi du 28 pluviôse an VIII. Comme les préfets, ils ne

sont soumis à aucune condition spéciale d'aptitude; sont nommés
et révoqués sur le rapport et sous le contre-seing du ministre de

l'intérieur.
Commenta lieu l'in- Avant d'entrer en fonctions, les sous-préfets prêtent serment
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entreles mains de leur préfet, aux termes de l'art. 2 de l'arrêté du

17ventôsean VIII.

136. L'art. 7 de l'arrêté du 17 ventôse an VIII porte que les pré-
fetspourvoiront au remplacement provisoire des sous-préfets, en

casd'absence ou de maladie. Cette disposition, un peu vague, a été

préciséepar l'art. 3 de l'ordonnance royale du 29 mars 1821.

D'après cet article, le préfet pourvoit au remplacement d'un sous-

préfetabsent ou empêché, en désignant un fonctionnaire de l'ordre

administratif pris dans l'arrondissement, ou, à défaut, un conseiller
depréfecture. Dans l'usage, c'est presque toujours un membre du

conseild'arrondissement qui est désigné à cet effet.
Lessous-préfets ne doivent pas s'absenter sans un congé de leur

préfet. Les instructions prescrivent aux préfets de n'accorder ces

congésqu'avec l'autorisation préalable du ministre de l'intérieur, à
moinsde circonstances urgentes dont il doit être immédiatement

renducompte au ministre.

157. Les sous-préfets sont surtout des agents de transmission
entrele préfet et les maires. C'est là leur principal caractère; mais
cen'estpas le seul.

Ils tiennent de leur titre, et indépendamment de toute délégation
du préfet, le droit de procéder à certains actes d'autorité et de tu-
telleadministrative ; mais tandis que le préfet trouve, dans sa qua-
lité de seul administrateur actif du département, la plénitude de
l'autorité et de la tutelle administrative, les sous-préfets ne peuvent
jamais agir, en leur propre nom, que dans les cas expressément
prévuspar les lois ou par les règlements. Dans ces sortes de ma-

tières,le préfet possède toutes les attributions qui ne lui ont pas été
formellement retirées; les sous-préfets, au contraire, n'ont que
cellesqui leur ont été formellement dévolues.

Demême, dans l'ordre économique, les sous-préfets représentent
l'intérêt de l'arrondissement, comme les préfets représentent celui
du département; mais le département étant une personne civile,
le mandat légal du préfet se traduit en actes extérieurs et obliga-
toires.Au contraire, l'arrondissement n'étant qu'une circonscription
administrative, n'ayant pas de personnalité distincte de celle du dé-

partement, le mandat légal du sous-préfet n'aboutit et ne peut
aboutirqu'à des actes d'instruction intérieure, qu'à des avis desti-
nésàéclairer, mais non à lier le préfet.

Le décret du 13 avril 1861 n'a pas eu seulement pour but d'ac-
croitre les pouvoirs des préfets, au delà même de ce qu'avait fait le
décret-loi du 25 mars 1852. Ses dispositions ont eu aussi pour effet
dajouter aux prérogatives personnelles des sous-préfets. Son ar-
ticle 6 énumère un grand nombre d'affaires qui exigeaient précé-
èmmentla décision préfectorale et sur lesquelles les sous-préfets

stallation des sous-

préfets?

Comment les sous-

préfets sont-ils provi-
soirement remplacés?

Sous quelles con-
ditions les sous-pré-
fets peuvent-ils s'ab-

senter?

En quoi consistent
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sont désormais appelés à statuer, soit par délégation des préfets,
soit même directement et sans aucune délégation.

L'institution des
sous-préfets existe-t-
elle en Algérie?

158. Aux termes de l'art. 11 de l'arrêté du pouvoir exécutif du
9 décembre 1848, chaque département de l'Algérie est subdivisé en

arrondissements, et chaque arrondissement est administré par un

sous-préfet. La règle est exactement la même que dans la métro-

pole.
Existe-t-elle dans

les colonies?
Au contraire, même dans les colonies les plus importantes, il

n'existe ni arrondissement ni sous-préfet. L'art. 11 du sénatus-con-
sulte du 3 mai 1854 porte que le territoire des colonies de la Marti-

nique, de la Guadeloupe et de la Réunion, est divisé en communes,
ce qui exclut toute autre division territoriale.

CHAPITRE V

DES MAIRES ET DES ADJOINTS

SOMMAIRE

159. Définition des maires et des adjoints.

160. Division de ce chapitre.

Qu'entend-ou par
maires ?

Qu'entend-on par
adjoints aui maires?

159. Les maires sont les subordonnés immédiats des sous-préfets,
les chefs de l'administration active dans chaque commune.

Les adjoints aux maires sont, comme l'indique leur nom, les auxi-

liaires et les suppléants des maires.

160. Noua traiterons dans quatre sections séparées :
1° Des règles applicables aux maires et aux adjoints ; 2° des règles

spéciales aux maires ; 3° des règles spéciales aux adjoints; 4° des

dispositions exceptionnelles pour les villes de Paris et du Lyon,
pour les communes du département de la Seine autres que Paris,

pour certaines communes d'autres départements, pour les chefs-lieux
de département dont la population excède quaraute mille âmes, pour
les communes de l'Algérie et des colonies.

SECTION PREMIÈRE

REGLES APPLICABLES AUX MAIRES ET AUX ADJOINTS

SOMMAIRE

161. Définition des communes.

162. Leur origine.
163. Leur administration avant 1789.
164. Leur administration depuis 1789.

165. Leur caractère légal.
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166. Leurs biens.

167. Leur formation, leur suppression et leur division en sections.

168. Origine des maires et des adjoints,

1C9. Leur nomination.

170. Leurs conditions d'aptitude.

171. Incompatibilités qui les frappent.

172. Gratuité de leurs fonctions.

173. Durée de leurs fonctions.

174. Leur suspension.
175. Leur révocation.

161.Les communes sont des réunions d'habitants, liés entre eux

paruneorigine et des institutions communes. C'est de là que vient
lenomqu'elles portent et qui, avant 1789, était concurremment em-

ployéaveccelui non moins vrai et non moins expressif de commu-
nautéd'habitants.

162. Les communes ne sont pas, comme les départements et les

arrondissements,de simples créations de la loi : elles sont le pro-
duit lent et successif des relations sociales, des institutions et des

moeurs.Le législateur ne les a pas fait sortir du néant ; il en a re-
connuet consacré l'existence. Leur histoire se confond avec celle
despopulations elles-mêmes. Leur origine remonte au berceau de la

nation.

D'aprèsles travaux historiques les plus accrédités, les sources de

l'établissementcommunal sont de deux sortes : 1° le régime muni-

cipal, sous l'administration romaine ; 2° les chartes d'affranchisse-
mentaumoyen âge.

Onavait cru longtemps que l'invasion barbare avait emporté du
soldesGaules, avec le gouvernement de Rome, les institutions lo-
calesqu'il y avait fondées. Une étude plus attentive des documents

etdesfaits a surabondamment démontré l'inexactitude de cette opi-
nion. Il est certain que les conquérants barbares laissèrent aux
populationsvaincues les lois et les moeurs romaines, que le régime
Municipalfut respecté par eux, qu'il s'était perpétué dans beaucoup
delocalités jusqu'à l'époque de la fusion des races, et qu'il devint
ainsile principe et le type des chartes d'affranchissement qui furent
plustard octroyées.

Leschartes d'affranchissement commencèrent dès les dixième et
onzièmesiècles ; mais elles se multiplièrent surtout à partir du dou-

zième.Le règne de Louis le Gros en vit paraître un très-grand
nombre.C'estcette circonstance qui, trop généralisée dans ses causes,
avaitfait croire à une mesure collective d'affranchissement, émanée

de
ce prince. Des recherches plus approfondies et mieux dirigées

ontprouvé qu'aucune mesure de ce caractère n'avait eu liera , et ne
pouvaitmême avoir lieu. Le roi, n'étant que simple suzerain vis-à-
visdesgrands vassaux, n'avait ni le droit ni le pouvoir d'accorder
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directement les chartes d'affranchissement dans l'étendue de leurs
domaines. Il ne pouvait agir sur eux que par son exemple, ou
comme chef suprême de l'établissement féodal. C'est en effet cequi
arriva; Louis le Gros fut très-généreux à l'égard des communes

dans le ressort de ses propres domaines ; il octroya de nombreuses

chartes d'affranchissement. La plupart des seigneurs ecclésiastiques
suivirent son exemple. Les seigneurs laïques résistèrent plus long-

temps; mais ils finirent aussi par être entraînés. En outre, lorsque
le seigneur refusait la charte d'affranchissement aux instances d'une

commune, le peuple, sûr de l'appui royal, se soulevait, prenait les

armes et mettait tout en désordre. Alors, en sa qualité de suzerain.

Louis le Gros intervenait dans la lutte, et, pour la pacifier, imposait,
à titre de transaction, une charte d'affranchissement qui équilibrait

plus ou moins les prétentions contraires du seigneur et des habi-

tants. Ainsi, Louis le Gros eut réellement la plus grande part au

mouvement d'émancipation populaire durant le douzième siècle. Son

action, pour n'être pas collective, n'en fut ni moins puissante, ni

moins féconde. La rectification de l'erreur historique que nous

avons signalée ne lui ôte pas son auréole de principal auteur del'af-

franchissement des communes, de premier fondateur de la bourgeoi-
sie française.

Les titres des com-
munes sont-ils indi-

viduels ou collectifs ?

En résumé, les titres originaires des communes sont essentielle-

ment individuels : ils consistent, pour les unes, dans la continua-

tion non interrompue du régime municipal de l'administration

romaine ; pour les autres, dans les chartes d'affranchissement, con-

senties par les seigneurs ou imposées par le prince.

Comment, sous

l'ancien régime, l'ad-
ministration des com-

munes fut successive-

ment élective ou vé-
nale.

163. Sous la domination romaine, les administrateurs des villes

municipales étaient électifs. L'administration des communes fut

longtemps régie par le même principe. Ce ne fut qu'à partir de

1690 qu'il commença à en être autrement. Des édits de Louis XIV
de juillet 1690; août 1692; mars, mai et août 1702; octobre 1703;

janvier 1704; décembre 1706; juillet 1707; octobre 1708; mars

1709; avril 1710 et janvier 1712, érigèrent successivement tousles

emplois municipaux en titre d'office. Un des premiers actes dela

régence du duc d'Orléans, l'édit de juin 1716, supprima les offices,

et restitua l'élection; mais un de ses derniers actes, l'édit d'août

1722, retira l'élection et rétablit les offices. Sous le gouvernement
de Louis XV, après une première suppression des offices munici-

paux par édit de juillet 1724, bientôt suivie de leur rétablissement

par édit de novembre 1733, deux édits d'août 1764 et de mai 1765

rendirent l'élection, qu'enleva de nouveau, en rétablissant les offices,

l'édit de novembre 1771. Tel était le dernier état de la législation
avant 1789.

Quelles étaient,
avant 1789, les prin-

L'administration des communes présentait, quand à sa composi-

tion, la même diversité que les moeurs et les lois des différentes
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provinces. Les titres des officiers municipaux variaient suivant les

contrées. Les plus connus étaient ceux de maires, lieutenants de

maires, échevins, consuls, capitouls, jurats, syndics, prieurs, conseil-

lersde ville, avocats et procureurs du roi, assesseurs. Généralement

l'administration se partageait entre un conseil qui délibérait et un

ou plusieurs officiers, chargés de présider à l'action.

164. La loi des 2-14 décembre 1789 et celle des 30 décembre

1789-8 janvier 1790 supprimèrent toutes les municipalités exis-

tantes,et y substituèrent des administrations essentiellement fondées

sur le principe électif.
Dans chaque commune, les citoyens actifs réunis, suivant la po-

pulation, en une ou plusieurs assemblées de quartier, élisaient :

1° Le chef du corps municipal, qui devait uniformément porter
le nom de maire;

2° Les membres du corps municipal, dont le nombre variait sui-

vant la population, et qui devaient porter, dans tout le royaume, le
seulnom d'officiers municipaux;

3° Un nombre de notables double de celui des membres du corps
municipal. Ces notables formaient, avec le corps municipal, le con-
seilgénéral de la commune.

Tout corps municipal composé de plus de trois membres se divi-
sait en conseil et en bureau : le bureau, composé du tiers des officiers

municipaux, y compris le maire ; le conseil, formé des deux autres
tiers.

L'action appartenait au bureau, dont le maire était président, et
au maireseul, dans les municipalités qui n'avaient pas de bureau ;
la délibération ordinaire, au corps municipal ; la délibération dans
les casextraordinaires, au conseil général de la commune.

La loi des 2-14 décembre 1789, par le même motif qui avait fait
subordonner les administrations de district à celles de département,
subordonna entièrement les corps municipaux aux administrations
dedépartement et de district, pour tout ce qui concernait les fonc-
tions qu'ils auraient à exercer par délégation de l'administration
générale.

La constitution de l'an III déféra l'action administrative, dans
chaquecommune au-dessous de cinq mille habitants, à un agent
municipal et à un adjoint; dans chaque commune de cinq mille
habitants et au-dessus jusqu'à cent mille, à une administration mu-
nicipale dont les membres étaient plus ou moins nombreux suivant
la population ; dans chaque commune de plus de cent mille habi-
tants, à plusieurs administrations municipales dont le nombre ne
pouvait être inférieur à trois, et qui étaient reliées entre elles par un
bureau central. Les agents municipaux et les adjoints des petites
communes étaient élus par les citoyens de la commune. Les admi-
nistrations municipales des grandes communes étaient élues par

9

cipales dénomina -

tions des officiers mu-

nicipaux?

Quelle fut l'orga-
nisation municipale
fondée en 1789?

Quelle fut l'orga-
nisation municipale
fondée par la cons-

titution de l'an III ?



13p DROIT ADMINISTRATIF, — LIVRE II.

tous les citoyens du canton. Les membres du bureau central des

très-grandes communes étaient nommés par l'administration dedé-

partement, et confirmés par le pouvoir exécutif.
Dans, ce système, la délibération était supprimée pour les petite

communes et reportée au canton, ainsi que nous l'avons expliqué
en traitant de l'origine des sous-préfets. Pour les autres communes,
la délibération était confondue avec l'action. Pour toutes, la délibé-
ration avait à la fois le caractère municipal et le caractère cantonal,
ce qui avait motivé le nom d'administrations municipales de canton

Quelle fut l'orga-
nisation municipale
fondée par la loi du

28 pluviôse an VIII,
et quelle est-elle au-

jourd'hui?

La loi du 28 pluviôse an VIII restitua leur individualité à toutes
les communes, et, séparant nettement l'action de la délibération, con-

féra, dans chaque commune, l'action à un maire et à un, ou plusieurs
adjoints suivant la population ; la délibération à un conseil municipal
dont les rnembres étaient plus ou moins nombreux suivant la popu-
lation. Cette loi mit à la nomination du gouvernement, non-seule-
ment les maires et les adjoints, niais aussi les conseillers munici-

paux.
Le principe électif, ainsi effacé de l'administration des connnunes,

y a été réintégré, en ce qui concerne les conseillers municipaux, par
l'a loi du 21 mars 183/1. L'application du suffrage universel à l'élec-
tion de ces conseillers a été prescrite par le décret-loi du 3 juillet
1848, et maintenue par la loi du 7 juillet 1852, aussi bien quepar
celle du 5 mai 1855.

Les communes ont-

elles la qualité de per-
sonnes civiles ? —

Les deux expressions
de commune et de

municipalité sont -

elles synonymes?

165. Les communes ont essentiellement le caractère de personnes
civiles, pouvant contracter, acquérir, posséder, aliéner, comparaître
en justice. Leur qualité de circonscriptions administratives n'est

qu'accessoire, a tel point que la même commune peut être partagés
en plusieurs administrations municipales, comme Paris et Lyon
dans l'état actuel de nos lois, et qu'en sens inverse, plusieurs com-

munes peuvent être réunies sous la même administration munici-

pale, ainsi que cela est souvent prescrit pour les oommunes dont les

ressources ne suffiraient pas à l'entretien d'une administration dis-

tincte. Toutefois, les deux locutions de commune et de municipalité
sont souvent confondues dans l'usage, parce que le cas le plus gé-
néral est que chaque commune ait une municipalité distincte et n'en

ait qu'une.

Qu'entend-on par
domaine communal,
par biens commu-
naux , par commu-
naux?

166. Les communes, considérées comme personnes civiles, peu-
vent être et sont le plus habituellement propriétaires. C'est même
à l'établissement de cette propriété collective que la plupart d'entre
elles doivent leur existence. Les biens communaux, dont la réunion

compose le domaine communal, portent aussi, plus brièvement, le

seul nom de communaux, lorsque la jouissance en est communeaux

habitants, Ils consistent le plus souvent en forêts, pacages, terres

vaines et vagues, droits d'usage dans les bois de l'État et des.parti-
culiers.
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La véritable origine du domaine communal est très-difficile à dé-

terminer, Les publicistes du dix-huitième siècle considéraient ce do-

maine comme antérieur et supérieur aux droits des seigneurs, et, par
conséquent, toutes les concessions faites par ceux-ci aux communes

n'auraient été que d'incomplètes et tardives restitutions. Les tra-

vaux historiques les plus récents ont pleinement réfuté cette opi-
nion. Plusieurs communes urbaines, surtout dans le midi de la

France, remontent à la domination romaine; mais la totalité des

communes rurales et beaucoup de communes urbaines elles-mêmes

ne datent que de l'époque féodale. Celles de la première catégorie
pont évidemment les seules dont les droits puissent être antérieurs

àceux des seigneurs. Pour les autres, leur existence même à été un

octroi de la féodalité. Quant aux communes d'origine romaine, il est

bien vrai que, sous le nom de respublicoe, elles avaient des propriétés
collectives ; qu'elles étaient reconnues, comme universitates, capables
d'acquérir et de posséder. Mais leur domaine primitif fut restreint

par la conquête, et l'exercice du droit de conquête ne saurait être

qualifié d'usurpation. Les conquérants barbares traitèrent les pro-
priétés collectives comme les propriétés individuelles; ils s'en attri-

buèrent une portion qui varia des deux tiers aux trois quarts, lais-
santle surplus aux vaincus. Les villes municipales partagèrent, à

cet égard, le sort commun. Les seigneurs, représentants et héritiers
desanciens conquérants, n'eurent donc besoin d'aucune usurpation

pour conserver ce, que leurs ancêtres avaient acquis par le droit de

la guerre. Ils accrurent quelquefois, par des concessions successives,
la,part que la conquête avait laissée aux communes primitives, et,

par les chartes d'affranchissement, constituèrent à la fois la pro-
priété et l'existence des nouvelles communes. La nature et le carac-

tère des anciens, titres de propriété des communes, démontrent in-

vinciblement la vérité de cette théorie. Si haut que l'on remonte,

cestitres consistent uniquement en des actes de reconnaissance ou

de concession, émanés des seigneurs.
Les lois de la Révolution ont fondé, en faveur des communes, des

titres nouveaux et d'un tout autre caractère. Le décret-loi du
28 août 1792, eut pour double hut : 1° de faire prévaloir l'ancienne
possessiondes communes contre tous actes ou toute possession con-
traires au profit des anciens seigneurs, excepté seulement le cas
d'acquisition par acte authentique ; 2° d'attribuer de plein droit aux

communes, indépendamment de toute possession, la propriété des
terres vaines et vagues ou gastes, landes, biens hermes ou vacants,
garrigues, à moins que les anciens seigneurs ne prouvassent par
titres ou par possession quarantenaire qu'ils en avaient la propriété.
Le décret-loi du 10 juin 1793, allant encore plus loin, déclara

qu'à l'égard même des terres vaines et vagues, la possession de
Parante' ans ne pourrait suppléer, au profit des anciens seigneurs,
le titre, légitime de propriété, et que ce titre légitime ne pourrait
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être qu'un acte authentique portant acquisition. Ces décrets repo-
sent évidemment sur la fausse idée, reçue durant le dernier siècle,

que les communes avaient un domaine primitif dont la puissance
féodale les avait graduellement dépouillées. Cette base historique
est insoutenable, comme nous l'avons démontré ; mais les lois dela
révolution n'en conservent pas moins tout leur effet pour les com-

munes qui ont rempli les formalités et conditions qu'elles pres-
crivaient.

Quelles ont été les

principales disposi-
tions des lois de la
Révolution sur le par-
tage des biens com-
munaux?

Antérieurement au décret-loi du 10 juin 1793, celui du 14 août
1792 avait prescrit le partage de tous les terrains et usages commu-

naux autres que les bois, entre les citoyens de chaque commune.
Le décret du 10 juin 1793 substitua le partage facultatif au partage
forcé; en excepta, outre les bois, les places, promenades, voies pu-

bliques et édifices à l'usage des communes, et posa en principe qu'il
se ferait par tête d'habitant domicilié, de tout âge et de tout sexe,
absent ou présent. C'était le remplacement facultatif de la propriété
collective de la commune par la propriété individuelle des habi-

tants, pour une très-grande partie des biens communaux ; mais cette

mesure souleva de nombreuses réclamations. En conséquence, il fut

sursis à son exécution par la loi du 21 prairial an IV, et la loi du9

ventôse an XII, en confirmant définitivement les partages effectués,
ordonna que tous les biens communaux non partagés rentreraient
entre les mains des communautés d'habitants.

En quoi consistait

l'expropriation par-
tielle des biens com-
munaux prononcée
par les lois de 1813
et de 1814?

Les communes furent partiellement expropriées de leur domaine

par les lois du 20 mars 1813 et du 23 septembre 1814. La première
de ces lois, par ses art. 1, 2 et 3, prescrivait la cession à la caisse

d'amortissement de tous les biens possédés par les communes, sauf

certaines exceptions, qui comprenaient, outre celles du décret du

10 juin 1793, les communaux proprement dits. La cession devait
avoir lieu moyennant la remise en inscriptions cinq pour cent d'une
rente proportionnée au revenu net des biens cédés. La secondedes

lois précitées, par son art. 25, affectait au payement et à l'amortisse-
ment des obligations du trésor royal le produit (des ventes des biens

communaux, cédés à la caisse d'amortissement. Ces dispositions ont

été abrogées par l'art. 15 de la loi du 28 avril 1816, et les biens des

communes non encore vendus ont été remis à leur disposition, comme
ils l'étaient auparavant.

Comment ont lieu

les changements de

circonscription des

départements, des
arrondissements et
des cantons?

167. La formation, la suppression ou le changement de circon-

scription des départements, des arrondissements et des cantons ne

peuvent avoir lieu que par un acte ayant force de loi. C'est un prin-
cipe constamment appliqué depuis 1789.

Comment ont eu
lieu aux diverses épo-
ques, et comment ont
lieu aujourd'hui les

changements de cir-

Quant aux communes, la législation a varié. D'après l'art. 8,
tit. 2, de la constitution de 1791, c'était le pouvoir législatif seulqui
avait le droit de fixer, et, par conséquent, de modifier l'étendue de

la circonscription de chaque commune. A partir de la constitution de
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l'anVIII, et vu le silence qu'elle gardait sur ce point, l'usage s'était

établi de se contenter d'un acte du pouvoir exécutif toutes les fois

quele changement opéré n'influait en rien sur le département, l'ar-

rondissement ou le canton. Les art. 1, 2, 3 et 4 de la loi du 18 juil-
let 1837; les art. 6 et 41 de la loi du 10 mai 1838 maintinrent cet

usageen le régularisant et le complétant. La constitution de 1848,

revenant au système de celle de 1791, posa en principe, par son

art. 76, qu'aucune circonscription administrative ne pourrait être

changéeautrement que par la loi : expressions générales qui abro-

geaientles distinctions faites précédemment au sujet des communes.

La constitution de 1852 étant muette à cet égard, les règles anté-

rieures ont repris leur empire, telles qu'elles résultaient des lois

du18 juillet 1837 et du 10 mai 1838. Voici le résumé de ces règles.
1° Le préfet prescrit, préalablement, dans les communes inté-

ressées,une enquête, tant sur le projet lui-même que sur ses con-

ditions.
2° Les conseils municipaux, assistés des plus imposés, en nombre

égalà celui de leurs membres; les conseils d'arrondissement et le
conseilgénéral donnent leur avis.

3° Les réunions et distractions de communes, qui modifient la

composition d'un département, d'un arrondissement ou d'un can-

ton, ne peuvent être prononcées que par une loi.
4° Il faut aussi une loi, lors même que le changement projeté ne

doit affecter que les circonscriptions communales, à défaut de con-
sentementdes conseils municipaux, s'il s'agit de communes ayant
trois centshabitants ou au-dessus.

5° Il faut enfin une loi, môme à l'égard des communes ayant
moinsde trois cents habitants, à défaut de consentement des con-
seilsmunicipaux, si l'avis du conseil général est négatif.

6° En tout autre cas, un acte du pouvoir exécutif suffit.
Les règles ci-dessus seraient modifiées en plusieurs points et sur-

tout en ce qu'un simple arrêté du préfet suffirait dans la plupart des
casoù il faut aujourd'hui un décret impérial, si le projet de loi sur
lesconseils municipaux était voté, tel qu'il a été présenté au Corps
législatif le 16 février 1865.

Les réunions et distractions de communes ne sont jamais pronon-
céesque sous la réserve expresse des droits appartenant collective-
ment aux fractions réunies ou distraites. Ces fractions les conservent
tels qu'elles les avaient précédemment. Il arrive souvent que la
mêmeadministration municipale régit diverses fractions ayant ainsi
desintérêts distincts et séparés. Chacune de ces fractions porte alors
le nom de section de commune. Si le projet de changement concerne
une section de commune, il est créé, pour cette section, une com-
mission syndicale qui est chargée de donner son avis sur le projet,
indépendamment de tous les autres avis qui n'en restent pas moins
requis.

conscription des com-
munes?

Qu'entend-on par
sections de commu-

ne?
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Quelle est l'origine
de la dénomination
de maire?

168. Le nom de maire dérive probablement du vieux mot mayeur,
qiii lui-même n'est que le major des Latins, défiguré et corrompu.
Le nom de maire aurait ainsi signifié, dès l'origine, le plus grand
en dignité, le chef de la commune.

A partir de quelle

époque, sous l'an-

cien régime, la dé-

nomination de maire

devint-elle générale ?

Dans l'ancien régime, l'institution des maires ne présenta un
caractère de généralité qu'à partir de l'édit de Louis XlV, d'août 1692,
Cet édit créa dans chaque commune de France, à l'exception de Paris
et de Lyon, un officier royal qu'il désigna sous le nom de maire,
et qui devait être le chef dé l'administration municipale. L'édit de
mai 1702 institua pour aider et suppléer les maires des officiers

appelés lieutenants des maires, et qui furent dès lors ce que sont

aujourd'hui les adjoints.
Quelle est, depuis

1789 , la date pré-
cise de l'institution
des maires et de
celle des adjoints?

Depuis la révolution de 1789, la loi des 2-14 décembre 1789 posa
en principe que le chef de tout corps municipal porterait le nom de
maire. Ce nom disparut sous la constitution de l'an III, mais fut
repris par la loi du 28 pluviôse an VIII, et n'a plus cessé dès lors de

désigner, dans chaque commune, le chef de l'administration muni-

cipale. La dénomination d'adjoints, pour les auxiliaires et suppléants
des maires, remonte à la constitution de l'an III, qui avait ainsi
nommé les assesseurs des agents municipaux qu'elle créait. C'està
cette constitution que l'emprunta la loi du 28 pluviôse an VIII.

Par qui les maires et

les adjoints étaient-
ils nommés, d'après
la loi du 28 pluviôse
an VIII?

169. Aux termes des art. 18 et 20 de la loi du 28 pluviôse an VIII,
les maires et adjoints devaient être nommés : dans les villes de cinq
mille habitants et au-dessus, par le premier consul; dans les com-
munes de moins de cinq mille habitants, par le préfet.

Par qui d'après le
décret du 30 avril
1815 ?

Le décret du 30 avril 1815 remit à l'élection directe par tous les

citoyens la nomination des maires et adjoints, dans les communes
dont les municipalités étaient à la nomination des préfets. Ce décret
ne fut exécuté que pour un seul renouvellement de maires et adjoints,
et l'on revint à l'application pure et simple de la règle posée dansla
loi de l'an VIII.

Par qui d'après la
loi du 21 mars 1831 ?

Cette règle fut modifiée par l'art 3 de la loi du 21 mars 1831.

D'après cet article, les maires et les adjoints étaient nommés par le
roi dans les communes de trois mille habitants et au-dessus, ainsi

que dans les chefs-lieux d'arrondissement, quelle que fût la popu-
lation. Dans toutes les autres communes, ils étaient hommes par le

préfet au nom du roi.
Par qui d'après le

décret du 3 juillet
1848?

Un système entièrement nouveau fut établi par le décret-loi

du 3 juillet 1848. D'après l'art. 10 de ce décret, la régie générale
était que les maires et adjoints fussent choisis par les conseils mu-

nicipaux. Par exception, dans les chefs-lieux d'arrondissement et de

département et dans les communes au-dessus de six mille âmes, les
maires et adjoints devaient être choisis par le pouvoir exécutif.

Par qui sont-ils
nommés aujourd'hui ?

Ce système avait été abrogé par la loi du 7 juillet 1852, qui
repro-

duisait les dispositions de la loi du 21 mars 1831. Elles sont aussi
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reproduites par celle du 5 mai 1855, sauf que les chefs-lieux de

canton ont été compris dans la même catégorie que ceux dé dépar-
tementou d'arrondissement. En conséquence, les maires et adjoints
sont aujourd'hui nommés par l'empereur dans les chefs-lieux de

département, d'arrondissement et de canton, et dans les communes

dutrois mille habitants et au-dessus. Dans les autres communes, ils

sont nommés par le préfet.

170. D'après l'art. 7 de la constitution de l'an VIII, les maires et

adjoints, en leur qualité de fonctionnaires publics de l'arrondisse-

ment communal, ne pouvaient être choisis que sur la liste de la

notabilité communale. Aucune autre condition n'était prescrite pour
leur nomination.

Le sénatus-consulte organique du 16 thermidor an X supprima
les listes de notabilité. Aux termes de son art. 13, les maires et

adjointsdurent être choisis dans les conseils municipaux;
Los art. 3 et 4 de la loi du 21 mars 1831 requirent trois condi-

tionspour être nommé maire ou adjoint : 1° là qualité de conseiller

municipal; 2° l'âge de vingt-cinq ans accomplis; 3° le domicile réel
dansla commune.

Cestrois conditions furent maintenues par le décret-loi du 3 juil-
let 1848.

Aujourd'hui, l'art. 2 de la loi du 5 mai 1855 n'en exige plus
que deux : l'âge de vingt-cinq ans accomplis et l'inscription, dans
la commune, au rôle do l'une des quatre contributions directes.
La première est empruntée à la législation antérieure. La seconde
a été substituée à celle du domicile réel dans la commune, parce
qu'on y a vu d'égales garanties pour l'intérêt local avec une plus
grandeliberté de choix pour le gouvernement. Quant à l'obligation
de prendre les maires et adjoints parmi les membres du conseil

municipal) elle a été abrogée, en ce qui concerne les maires, par
l'art. 51 de la constitution; en ce qui concerne les adjoints, par
l'art, 2 du la loi du 5 mai 1855, conformément à ce qu'avait déjà
prescrit l'art. 8 de celle du 7 juillet 1852. Le motif de cette grande
innovation a été de permettre au gouvernement d'avoir toujours,
à la tête de l'administration communale, des citoyens capables et
dévoués lors même qu'il ne s'en trouverait aucun réunissant ces
qualités au sein du conseil municipal, ce qui, évidemment, n'aura
lieu que dans des cas fort rares.

171. Les incompatibilités par rapport aux fonctions de maire ou
d'adjoint ont été soigneusement déterminées par l'art. 5 de la loi
du5 mai 1888.

Aux termes de cet article, ne peuvent être ni maires ni adjoints :

1e Par respect pour les rapports hiérarchiques de l'administra-
tion, les prefets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers
de prefecture;
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2° Par des motifs de haute convenance sociale, les ministres des
divers cultes, lors même qu'ils ne seraient pas en exercice dansla

commune ;
3° Par respect pour le principe de séparation entre l'ordre judi-

ciaire et l'ordre des agents administratifs, les membres des cours,
des tribunaux de première instance et des justices de paix, en excep-
tant toutefois, à raison du caractère accidentel de leurs fonctions, les

juges suppléants aux tribunaux de première instance et les suppléants
de juges de paix ;

4° Par impossibilité matérielle de cumul, les militaires et em-

ployés des armées de terre et de mer en activité de service ou en

disponibilité; les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines en

activité de service, les conducteurs des ponts et chaussées et les

agents-voyers ; les agents et employés des administrations finan-

cières et des forêts, ainsi que les gardes des établissements publics
et des particuliers;

5° Par suite des rapports de surveillé à surveillant, les comptables
et les fermiers des revenus communaux, les agents salariés par la
commune, les fonctionnaires et employés des collèges communaux,
et les instituteurs primaires, communaux ou libres ;

6° Par suite des rapports de requis à requérant, les commissaires
et agents de police, les membres de la garde nationale.

Enfin, par respect pour la dignité des fonctions municipales, les

agents salariés du maire ne peuvent être ses adjoints.
Ces incompatibili-

tés étaient-elles les
mêmes sous la légis-
lation antérieure?

La plupart de ces incompatibilités existaient déjà sous la législa-
tion antérieure. L'art. 5 précité de la loi du 5 mai 1855 n'a guère
fait que reproduire les art. 6, 7, 8 et 18 de celle du 21 mars 1831.
Mais il en a complété les dispositions en ajoutant, dans la liste des

incompatibilités, les conducteurs des ponts et chaussées et les agents
voyers aux ingénieurs des ponts et chaussées et des mines; les

gardes des établissements publics et des particuliers, aux agentset

employés de l'administration des forêts. Il en a précisé le sens etla

portée en exprimant formellement que l'incompatibilité atteindrait
les fermiers des revenus communaux, aussi bien que les comptables
de ces revenus; les instituteurs primaires libres, aussi bien queles

instituteurs primaires communaux.

la gratuité des
fonctions de maire
ou d'adjoint est-elle

absolue et sans ex-

ception ?

172. Aux termes de l'art. 1er de la loi du 5 mai 1855, les fonc-

tions des maires et des adjoints sont gratuites. L'art. 1er de celle du

21 mars 1831 portait, en termes plus absolus, que ces fonctions
étaient essentiellement gratuites et ne pouvaient donner lieu à au-

cune indemnité ni frais de représentation. On a préféré une dispo-
sition moins prohibitive, pour laisser aux conseils municipaux des

grandes villes la faculté d'allouer légalement au maire des frais de

représentation, conformément à un usage justifié par de hautes con-

venances, et qui avait continué d'être suivi nonobstant la défense
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expressede la loi. Le principe de gratuité a été maintenu comme

règle; mais l'exception, limitée aux frais de représentation, a été

implicitement réservée.

173. L'art. 13 du sénatus-consulte organique du 16 thermidor

an X portait que les maires et adjoints étaient nommés pour cinq

ans, et pouvaient être renommés. D'après l'art. 4 de la loi du 21

mars 1831, leurs fonctions ne duraient que trois ans. Aujourd'hui,
en vertu de l'art. 2 de la loi du 5 mai 1855, ils sont de nouveau

nommés pour cinq ans, comme sous l'empire du sénatus-consulte

del'an X. La loi actuelle n'ajoute pas qu'ils peuvent être renom-

més; mais cette faculté y est évidemment sous-entendue. Comblant

d'ailleurs une lacune des lois antérieures, et en vue de prévenir
touteinterruption dans l'exercice de l'autorité municipale, elle porte
expressémentque le maire et les adjoints remplissent leurs fonctions,
mêmeaprès l'expiration du terme de cinq ans, jusqu'à l'installation
deleurs successeurs.

174. L'art. 20 de la loi du 28 pluviôse an VIII donnait aux pré-
fets le droit de suspendre les maires et adjoints dans les communes
où la nomination de ces fonctionnaires leur appartenait, c'est-à-dire
dans celles au-dessous de cinq mille habitants. Dans les autres, ce

pouvoir n'étant pas conféré aux préfets, c'était le chef de l'État qui,
ayantseul le droit de nommer les maires et adjoints, avait aussi seul
le droit de les suspendre.

La loi du 21 mars 1831, par son art. 3, permit aux préfets de

suspendreles maires et adjoints dans toutes les communes indis-
tinctement. Le décret-loi du 3 juillet 1848 le leur permit aussi, mais
en limitant la durée de la suspension à trois mois au plus.

L'art. 7 de la loi du 7 juillet 1852, revenant aux dispositions de
la loi du 21 mars 1831, autorisait les préfets, dans toutes les com-
munesindistinctement, à suspendre les maires et adjoints, et n'as-

signait pas de limite à la durée de la suspension.
Enfin, d'après l'art. 2 de la loi du 5 mai 1855, le droit du préfet

desuspendre le maire et les adjoints reste absolu quant aux lieux,
maisnon pas quant au temps. Son arrêté cesse d'avoir effet s'il n'est

confirmé, dans le délai de deux mois, par le ministre de l'intérieur.
On a voulu que la suspension des agents municipaux ne pût se pro-
longer au delà d'un terme fort court, sans l'assentiment et la sanc-
tion du pouvoir central.

175. Il résultait de la loi du 28 pluviôse an VIII que, dans toutes
les communes indistinctement, la révocation des maires et adjoints
n'appartenait qu'au chef de l'État. Ce principe, formellement ex-
primé par l'art. 3 de la loi du 21 mars 1831, avait été modifié par
l'art. 65 de la constitution de 1848, combiné avec la résolution légis-
lative du 2 mars 1849, en ce sens que, pour la révocation des maires
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et adjoints élus par les conseils municipaux, le chef du gouverne-
ment était tenu de prendre et de suivre l'avis du conseil d'État. Celte
restriction est devenue sans objet, depuis que les maires et adjoints
ne sont plus élus, dans aucune commune; par les conseils munici-

paux; aussi n'a-t-elle été reproduite, ni par la loi du 7 juillet 1852,
ni par celle du 5 mai 1855. Aujourd'hui comme avant la constitu-
tion de 1848, le chef de l'État peut librement, mais peut seul, révo-

quer les maires et adjoints, dans toutes les communes indistinc-

tement.

SECTION II

RÈGLES SPÉCIALES AUX MAIRES

SOMMAIRE

176. Division générale des attributions des maires.

177. Attributions d'ordre judiciaire et civil.

178. Attributions d'ordre administratif.

179. Attributions d'administration générale.
180. Attributions d'administration municipale.
181. Administration de la commune.

182. Nomination aux emplois communaux.

183. Direction de là police municipale.
184. Arrêtés des maires;

Comment se divi-
sent les attributions
des maires?

176. Les attributions des maires, très-multipliées par leur nombre

et très-variées par leur objet, doivent être divisées on deux grandes
classes ; celles qui se réfèrent à l'ordre judiciaire et civil, celles

qui appartiennent à l'ordre administratif.

Quelles sont leurs
attributions d'ordre
civil ?

177. Dans l'ordre civil, les maires sont officiers de l'état civil,

chargés de recevoir et de conserver les actes de naissance, de ma-

riage et de décès des habitants de leur commune. Ils sont, pour cette

partie de leurs fonctions, placés sous là direction et la surveillance
des procureurs impériaux prés les tribunaux de première instance

et des procureurs généraux près les cours impériales.
Quelles sont leurs

attributions d'ordre

judiciaire?

Dans l'ordre judiciaire, ils sont : 1° officiers de police judiciaire;
2° officiers du ministère public, à défaut de commissaire de police,

prês les jugés de paix jugeant en simple police ; 3° juges de simple

police dans les communes qui ne sont pas Chefs-lieux de canton, et

pour les affaires qui ne sont pas exclusivement réservées aux juges
de paix.

Comment se divi-
sent les attributions
administratives des
maires?

178. Les attributions administratives des maires sont certaine-
ment les plus importantes et les plus nombreuses. La loi du 18 juil-
let 1897 les a partagées en deux catégories distinctes ! celles exer-

cées sous l'autorité de l'administration supérieure; celles exercées

sous sa simple surveillance. Les premières se rattachent; par leur
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objet, à l'administration générale; les secondes concernent exclusi-

vement l'administration locale. Pour les premières, les maires

recoivent des ordres ; pour les secondes, ils ne reçoivent que des

instructions. Pour les premières, en cas de refus ou dé négli-

gencede leur part, ils peuvent être remplacés pdf le préfet lui-

mêmeou par son délégué spécial, conformément à l'art. 15 de la loi

du 18 juillet 1837 ; pour les secondes, ils ne peuvent être rem-

placésque par unnouveau maire, la matière étant purement muni-

cipale.

179. Sous l'autorité de l'administration supérieure, les maires

sontchargés, aux termes de l'art. 9 de la loi précitée :

1° De la publication et de l'exécution des lois et règlements, ce

qui comprend la recherche et l'emploi des meilleurs moyens de pu-
blication ou d'exécution, suivant les circonstances de temps ou de

lieu;
2° Des fonctions spéciales qui leur sont attribuées par les lois,

notamment en matière d'élections, de recrutement, de contribu-

tions;
3° De l'exécution des mesures de sûreté générale ; lors môme

qu'elles seraient prescrites par simples arrêtés des ministres ou des

préfets; lors même qu'elles seraient spéciales pour une oh plusieurs
communes,si leur caractère n'était pas exclusivement municipal et
serattachait à la politique générale.

180. Sousla surveillance de l'administration supérieure, le maire
est administrateur actif de la commune, distributeur des emplois
communaux, chef de la police municipale.

181. Comme administrateur actif de là commune, le maire est
sonreprésentant civil, financier et judiciaire; et il préside le conseil

municipal.
En qualité de représentant civil de là commune, le maire agit

tantôt seul, tantôt avec autorisation du conseil municipal, tantôt
avecautorisation de l'administration supérieure. Il agit Seul pour

la
conservation et l'administration des propriétés communales, pour

les actes conservatoires, la gestion dés revenus et la surveillance
desétablissements communaux, tels que hospices, bureaux de bien-

faisance, colléges, bibliothèques, muséés. Il agit avec l'autorisation
duconseil municipal ou avec celle de l'administration supérieure,
pour tous les actes qui ne sont pas de pure gestion et conservation,
conformément aux distinctions que nous indiquerons ultérieurement

entraitant des attributions des conseils municipaux.
En qualité de représentant financier de là commune, le maire

proposeannuellement le budget au conseil municipal, lui rend ses

complet annuels d'administration, ordonnance les dépenses com-
munales, surveille la comptabilité communale, souscrit les em-
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prunts et fait percevoir les contributions extraordinaires. Le maire
est ordonnateur des dépenses communales, c'est-à-dire que, dans
les limites des crédits ouverts, il délivre les mandats de payement
aux divers ayants-droit. Il n'a ni le maniement des fonds, ni, par con-

séquent, la comptabilité proprement dite. Conformément au grand
principe de séparation entre l'ordonnateur et le comptable à tous
les degrés de la hiérarchie administrative, c'est un employé indé-

pendant du maire qui, sous le nom de receveur municipal, gèrela

comptabilité communale. Le maire n'a que la surveillance de cette

comptabilité. Le maire est responsable de son administration, dela
délivrance des mandats de payement; le receveur municipal est res-

ponsable des deniers qu'il reçoit ou livre, de l'exécution des man-
dats de payement. Tels sont le sens et le motif de la distinction entre
les comptes d'administration que doit rendre le maire et les comptes
de deniers qui sont exigés du receveur municipal. Les budgets, les

comptes, les contributions extraordinaires et les emprunts de la
commune sont discutés, votés et approuvés conformément aux règles
qui seront plus convenablement exposées au sujet des attributions
des conseils municipaux.

En quoi consiste
sa qualité de repré-
sentant judiciaire de
la commune?

En qualité de représentant judiciaire de la commune, le maire

comparaît pour elle, soit en demandant, soit en défendant, devant
les tribunaux judiciaires ou administratifs. Pour intenter toute ac-
tion ou y défendre, qu'elle soit administrative ou judiciaire, il a
besoin d'une délibération du conseil municipal. L'autorisation du
conseil de préfecture lui est en outre nécessaire si l'action est judi-
ciaire, sauf quelques exceptions que nous indiquerons au quatrième
livre en traitant des autorisations de plaider.

Quels sont les droits
attachés à la prési-
dence du conseil mu-

nicipal ?

En qualité de président du conseil municipal, le maire en con-

voque les membres pour les sessions de droit ou pour les réunions

extraordinaires, dûment autorisées. Il a la police des séances etla
direction des débats.

Quand cesse cette

présidence ?
La présidence du maire ne reçoit exception que pour les séances

où ses comptes d'administration sont discutés. Alors, aux ternies
de l'art. 25 de la loi du 18 juillet 1837, le conseil municipal désigne
au scrutin celui de ses membres qui exerce la présidence. Le maire

peut assister à la délibération; mais il doit se retirer au moment
où le conseil municipal va émettre son vote. Le président adresse
directement la délibération au sous-préfet.

Quels sont les em-

plois auxquels le
maire a le droit de
nommer ?

182. Comme distributeur des emplois communaux, le maire
nomme à tous ceux pour lesquels la loi ne prescrit pas un mode

spécial de nomination. Il suspend et révoque les titulaires de ces

emplois. Cette disposition générale de l'art. 12 de la loi du 18 juil-
let 1837 comprend tous les emplois non exceptés, notamment celui
de secrétaire de mairie, qui se retrouve dans toutes les communes
de France.
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Les secrétaires de mairie avaient reçu de l'art. 32 de la loi des

2-14décembre 1789 et de l'art. 13 de la loi du 19 vendémiaire an IV

le caractère de véritables fonctionnaires, d'agents directs de l'admi-

nistration, pour la signature des expéditions d'actes de l'état civil.

Cecaractère leur a été implicitement retiré par la loi du 28 pluviôse
anVIII, ainsi que l'a déclaré l'avis du conseil d'État du 2 juillet 1817;
etaujourd'hui ils ne sont plus que de simples employés, des agents
auxiliaires de l'administration communale.

Parmi les employés communaux pour lesquels la loi a prescrit un

modespécial de nomination, les plus importants sont les suivants :

1°le receveur municipal, qui est de plein droit le percepteur dans

lescommunes dont le revenu n'excède pas 30,000 fr. ; qui, dans les

communes dont le revenu est supérieur, mais ne dépasse pas
300,000 fr., est nommé directement par le préfet; qui, enfin, dans
les communes dont le revenu excède 300,000 fr., est nommé par
l'empereur, ainsi qu'il résulte du décret-loi du 25 mars 1852, com-
binéavec l'art. 65 de la loi du 18 juillet 1837; 2° les gardes cham-

pêtres,pour lesquels le décret de 1852 a substitué la nomination
directepar le préfet au mode prescrit par l'art. 13 de la loi de 1837;
3° les gardes forestiers de la commune, le préposé en chef de l'oc-

troi, les médecins des eaux thermales dans les établissements com-

munaux, les administrateurs, directeurs et receveurs des établisse-
mentsde bienfaisance, les directeurs et préposés des écoles de dessin
et les conservateurs des musées communaux, tous employés que le
mêmedécret met à la nomination du préfet; 4° les pâtres communs,
que le maire peut nommer, mais sauf l'approbation du conseil mu-

nicipal, d'après l'art. 13 de la loi du 18 juillet 1837.

183. Comme chef de la police municipale, le maire est chargé
non-seulement de la police municipale proprement dite, mais aussi
de la police rurale et de la voirie municipale. Il est chargé, en outre,
depourvoir à l'exécution des actes de l'autorité supérieure qui sont
relatifs à ces diverses matières. Telle est la disposition du n° 1er de
l'art. 10 de la loi du 18 juillet 1837.

Le mot police, en grec mik-ctw, signifie proprement gouvernement
d'une cité, c'est-à-dire d'un État, les États de l'antiquité grecque
ayant tous commencé par l'enceinte d'une seule ville. Dans l'usage
moderne, on a spécialement appliqué le nom de police à cette partie
du gouvernement qui a pour objet le maintien de l'ordre public et
dela sûreté individuelle. La police est administrative ou judiciaire.

Lapolice administrative consiste à empêcher les infractions aux lois;
soncaractère est essentiellement préventif. La police judiciaire con-
sisteà constater les crimes, délits ou contraventions, et à en recher-
cher les auteurs ; son caractère est essentiellement répressif. Nous

avons indiqué les fonctions du maire relativement à la police judi-
ciaire; nous ne traiterons ici que de ses attributions par rapport à
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la police administrative. Cette dernière se subdivise en générale,ou

concernant le maintien de l'ordre général, et municipale, ou concer-
nant le maintien de l'ordre exclusivement local. Pour la police géné-
rale, le maire n'est que l'auxiliaire du préfet et du sous-préfet; il

est placé sous leur autorité et leur direction, ainsi qu'on l'a vu plus
haut. Pour la police municipale, il est chargé lui-même de la direc-

tion; il agit comme chef, et l'administration supérieure n' exercesur
lui qu'un simple droit de surveillance.

La police municipale, dans un sens restreint, n'embrasse quels
mesures d'ordre dans les villes, bourgs ou villages, et la police
rurale s'applique exclusivement à la protection de la propriété
rurale.

La voirie municipale comprend toutes les voies de communication,
telles que rues, places et chemins publics, qui ont un caractère com-
munal. L'entretien dp ces voies de communication et la police rurale

forment deux des attributs principaux de la police municipale, dans

son sens étendu et général.
Conséquences du

droit de surveillance
de l'administration

supérieure sur l'exer-
cice de la police mu-

nicipale ?

Quoique chef de la police municipale, le maire est, sous cerap-
port, placé sous la surveillance de l'administration supérieure. En

conséquence de ce droit de surveillance, l'administration supérieure
peut prescrire des mesures relatives à la police municipale, parvoie
de dispositions générales pour toutes les communes de l'empire,
d'un département, d'un arrondissement ou d'un canton. Le maire
est tenu dp pourvoir à l'exécution de ces mesures, comme de celle

qu'il prend lui-même.

Qu'entend-on par
arrêtés des maires ?

184. Les actes d'autorisé des maires portent le nom d'arrêtés.
Leurs arrêtés, en matière de police municipale, peuvent n'être pas
seulement individuels, mais avoir un caractère réglementaire et

général.
Quel es{ le prin-

cipe du pouvoir ré-

glementaire des mai-

res , en matière de

police?

Le droit de police a toujours été, considéré comme emportant
celui de faire des règlements. Voici comment Loyseau s'exprime à

ce sujet, dans, son traité Des Seigneuries, chap. IX : «Le droit de

« police, dit-il, consiste proprement à pouvoir faire des règle-
« ments particuliers pour tous les citoyens de son détroit et ter-

« ritoire, ce, qui excède la puissance d'un simple juge, qui n'a

« pouvoir que de prononcer entre le demandeur et le défendeur,

« et non pas de faire des règlements sans postulation d'aucun de-

« mandeur, ni audition d'aucun défendeur, et qui concernent et

« lient tout un peuple: mais ce pouvoir approche et participe da-

« vantage de la puissance du prince que non pas celui du juge,

« attendu que les règlements sont comme lois et ordonnances par-
ti ticulières. »

Aujourd'hui le pouvoir réglementaire des maires résulte expres-
sément de l'art. 11 de la loi du 18 juillet 1837. Aux termes decet

article, qui n'est que, la reproduction de l'art. 46, tit. 1er de la loi
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des19-22 juillet 1791, le maire prend dos arrêtés à l'effet ; 1° d'or-

donner les mesures locales sur les objets confiés par les lois à sa

vigilance et à. son autorité; 2° dp publier de nouveau les lois et

règlements de police, et de rappeler les citoyens à leur obser-

vation.
Relativement aux arrêtés de police des maires, nous examinerons

successivement les objets sur lesquels ils peuvent porter, leur exé-

cution et leur réformation.

1° Objets. — Les objets confiés à la vigilance et à l'autorité de

l'administration municipale, tels qu'ils sont énumêrés dans les ar-

ticles3 et 4, tit. XI de la loi des 16-24 août 1790, sont les suivants :

1° La sûreté et la commodité de la voie publique ;
2° La répression des délits contre la tranquillité publique ;
3° Le maintien du bon ordre dans les lieux publics ;
4° La salubrité des comestibles et la fidélité du débit des den-

rées;
5° Les moyens de prévenir les accidents et fléaux calamiteux, ou

deles faire cesser;
6° Les spectacles publics.
2°exécution. —: Tous les arrêtés de police pris par le maire doi-

vent immédiatement être adressés au sous-préfet, Cette formalité

rçmplie, ils sont exécutoires sur-le-champ s'ils ne portent pas rè-

glementpermanent ; s'ils portent règlement permanent, ils ne sont

exécutoires qu'un mois après la remise de l'ampliation constatée

par les récépissés donnés par le sous-préfet. Sauf cette différence
de délais ils sont exécutoires dans l'un et l'autre cas, indépendam-
ment de l'approbation préalable du préfet, la remise dp l'amplia-
tion au sous-préfet ayant pour but de permettre au préfet d'exer-

cer son droit de suspension ou d'annulation, comme nous le verrons
bientôt, mais, non de l'autoriser à s'immiscer dans l'un des attri-

buts essentiels de l'administration municipale. Toutes ces règles
résultent des dispositions finales de l'art. 11 de la loi du 18 juillet
1837.

Avant d'être mis à exécution, les arrêtés de police des maires,
s'ils ont un caractère purement individuel, sont notifiés aux parties
intéressées,ou par ministère d'huissier, ou par voie administrative;
s'ils ont un caractère général, ils sont préalablement publiés par
proclamations ou par affiches.

La sanction pénale des arrêtés de police des maires consiste en
une amende de simple police, aux termes de l'art. 471, n° 15, du
Codepénal.

3° Réformation. — En principe, on peut toujours demander aux
maires la révocation ou la modification de leurs arrêtés de police.

Onpeut aussi s'adresser au préfet, mais seulement pour obtenir leur

annulation
ou la suspension de leur exécution. L'art. 11 de la loi

du 18 juillet 1837 n'accorde au préfet, soit d'office, soit sur la ré-

Sur quoi peuvent

porter les arrêtés de

police des maires?

Quelles sont les rè-

gles relatives, à leur
exécution?

Comment et par

qui peuvent-ils être
réformés ?
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quisition des parties, que le droit d'annuler les arrêtés de policedes
maires ou d'en suspendre l'exécution; il ne lui confère pas le droit
d'en changer les dispositions. Double conséquence du principe qui
place les maires, pour l'exercice de leur pouvoir réglementaire,
sous la surveillance, mais non sous l'autorité de l'administration

supérieure.

SECTION III

RÈGLES SPÉCIALES AUX ADJOINTS

SOMMAIRE

185. Nombre des adjoints.
186. Division générale de leurs attributions.

187. Attributions de suppléance.
188. Attributions de délégation.
189. Attributions de concurrence.

190. Adjoints spéciaux.

Quel est le nombre

légal des adjoints ?
183. Le nombre des adjoints a toujours été proportionnel à la po-

pulation. D'après l'art. 12 de la loi du 28 pluviôse an VIII, il devait

y avoir un seul adjoint dans les communes de deux mille cinq cents
habitants et au-dessous; deux dans celles de deux mille cinq cents
à dix mille habitants, et dans les communes d'une population su-

périeure, un adjoint de plus par chaque excédant de vingt mille
habitants. Cette disposition avait été littéralement reproduite par
l'art. 2 de la loi du 21 mars 1831. Elle se retrouve aussi dans

l'art. 3 de la loi du 5 mai 1855, sauf que pour les communes d'une

population supérieure à dix mille habitants, l'obligation de nommer
un adjoint de plus par chaque excédant de vingt mille âmes a été

convertie en simple faculté : changement qui a été déterminé parla
difficulté que l'on rencontrait souvent à compléter le nombre légal
des adjoints dans les grandes villes.

De combien de
manières les adjoints
exercent-ils leurs at-
tributions ?

186. Les attributions des adjoints ont le même objet que celles
des maires; mais les adjoints ne les exercent, en règle générale,
qu'à défaut ou par délégation des maires : ce n'est que dans certains
cas particuliers qu'ils tiennent directement de la loi le droit decon-
courir à l'action municipale. De là une triple division de leurs fonc-
tions : celles qui leur appartiennent par droit de suppléance, celles

qui leur sont dévolues par délégation, celles que la loi leur défère
concurremment avec les maires.

Comment les ad-
joints sont les rem-
plaçants de droit du
maire absent ou em-
pêché, et quelestleur

187. Aux termes de l'art. 4 de la loi du 5 mai 1855, en cas d'ab-
sence ou d'empêchement, le maire est remplacé par l'adjoint dis-

ponible, le premier dans l'ordre des nominations. Par la suppléance
de droit et tant qu'elle dure, l'adjoint est investi de la plénitude

de
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l'autorité municipale. Il a, comme le maire lui-même, la faculté de

déléguer une partie de ses attributions ; il correspond directement

avecle sous-préfet.
Le législateur a ainsi pourvu au cas d'absence ou d'empêchement

du maire; mais il devait aussi prévoir celui d'absence ou d'empê-
chementdes adjoints. C'est ce qu'il a fait : l'article précité de la loi

du 5 mai 1855 porte dans sa seconde disposition qu'en cas d'ab-

senceou d'empêchement du maire ou des adjoints, le maire est

remplacépar un conseiller municipal désigné par le préfet, ou, à

défaut de cette désignation, par le conseiller municipal le premier
dansl'ordre du tableau, lequel est dressé d'après le nombre des

suffragesobtenus, et en suivant l'ordre des scrutins; de telle sorte

que,si deux scrutins ont été nécessaires pour compléter le conseil

municipal, tous les membres nommés au premier tour sont inscrits

avantceux qui ne l'ont été qu'au second. D'après l'art. 5 de la loi

du 21 mars 1831, le préfet n'avait aucune désignation à faire pour
le remplacement du maire et des adjoints absents ou empêchés : le

premier conseiller municipal était appelé directement et de plein
droit, tandis qu'il ne l'est aujourd'hui qu'à défaut du choix du pré-
fet. Ce changement a eu pour but de donner au gouvernement,
dansce cascomme dans tous les autres, une action plus efficace sur
l'autorité municipale. Le conseiller municipal remplaçant le maire,
soitenvertu de la désignation du préfet, soit par suite de son rang

d'inscription au tableau, est investi de la plénitude des attributions

queconfère la qualité de maire ; il a toutes les prérogatives atta-
chéesà cetitre.

188. En principe, d'après l'art. 14 de la loi du 18 juillet 1837, le

maireest chargé seul de l'administration ; mais il peut déléguer une

partie de ses fonctions à un ou à plusieurs de ses adjoints, et, en

l'absencedes adjoints, à ceux des conseillers municipaux qui sont

appelésà en faire les fonctions, c'est-à-dire à ceux désignés à cet
effetpar le préfet, et, à défaut de cette désignation, aux premiers
dansl'ordre du tableau, conformément au mode prescrit par l'art. 4
dela loi du 5 mai 1855.

A la différence du préfet, le maire ne peut pas déléguer la tota-
lité de sesfonctions. S'il est absent ou empêché, la loi elle-même
pourvoit à son remplacement, comme on l'a vu plus haut.

Malgré la délégation partielle qu'il peut avoir faite, le maire

n'en conserve pas moins, en principe, la plénitude de l'autorité

municipale. C'est à lui que font retour, de plein droit, les fonc-
tions déléguées aux adjoints, si ceux-ci se trouvent absents ou em-
pêchés.

Les adjoints délégués n'ont pas, à leur tour, la faculté de déléga-
non. Ils doivent, dans chacun de leurs actes, indiquer qu'ils agissent
Pardélégation du maire.

10

caractère eu cette

qualité?

Comment sont rem-

plies les fonctions mu-

nicipales, à défaut du

maire et des adjoints ?

Comment les ad-

joints peuvent être les

délégués du maire, et

quel est leur carac-

tère en cette qualité ?
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Quelles sont les

principales attribu-
tions propres des ad-

joints?

189. Dans certains cas, les lois appellent directement les adjoints,
indépendamment de toute délégation et conjointement avec le maire,
à l'exercice partiel des attributions municipales.

C'est ainsi notamment, qu'ils peuvent, comme le maire :
1° Être membres de la commission des répartiteurs (loi du 3 fri-

maire an VII, art. 9) ;
2° Dresser et certifier, avec l'ingénieur des mines, les états d'ex-

ploitation qui servent de base à la redevance proportionnelle des
mines (décret du 6 mai 1811, art. 18, 19 et 22) ;

3° Délivrer les certificats d'insolvabilité ou d'absence des rede-
vables du trésor public (arrêté du 6 messidor an X, art. 1er) ;

4° Exercer les fonctions d'officier de police judiciaire (Code d'inst.

crim., art. 9);
5° Présider les bureaux des collèges électoraux ou de leurs sec-

tions (décret réglement, du 2 février 1852, art. 13).

Qu'entend-on par
adjoints spéciaux ?

190. Le principe de l'institution des adjoints spéciaux se trouve
dans la loi du 18 floréal an X. Aux termes de cette loi, lorsque la
mer ou quelque autre obstacle rend difficiles, dangereuses ou mo-
mentanément impossibles les communications entre le chef-lieu cl
une portion de commune, un adjoint spécial, pris parmi les habi-
tants de cette fraction, est nommé en sus du nombre ordinaire, et

remplit les fonctions d'officier de l'état civil dans cette partie déta-
chée de la commune. Cette disposition a été reproduite par l'art. 3
de la loi du 5 mai 1855, qui l'a complétée en ajoutant que l'adjoint
spécial peut être chargé de l'exécution des lois et règlements depo-
lice dans la partie de la commune à laquelle il est préposé. Il en
résulte qu'une commune peut avoir autant d'adjoints spéciaux qu'elle
compte de parties détachées.

Quel est le carac-
tère légal des adjoints
spéciaux ?

Les adjoints spéciaux sont bien, clans leurs portions de commune,
les suppléants de droit du maire ; mais l'art. 4 de la loi du 18 floréal
an X leur refuse la correspondance directe avec le sous-préfet : ils
ne l'ont qu'avec le maire de la commune.

SECTION IV

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES POUR PARIS, LYON ET AUTRES VILLES

ET COMMUNES, AINSI QUE POUR L'ALGÉRIE ET LES COLONIES

SOMMAIRE

191. Origine de la commune de Paris.
192. Organisation actuelle de sa municipalité active.
193. Attributions de sa municipalité active.
194. Origine de la commune de Lyon.
195. Organisation actuelle de sa municipalité active.
196. Attributions de sa municipalité active.
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197. Restrictions apportées au pouvoir municipal dans les communes du dé-

partement de la Seine, autres que Paris.

198. Restrictions apportées au pouvoir municipal dans certaines communes

d'autres départements.

199. Restrictions apportées au pouvoir municipal dans les chefs-lieux de dé-

partement ayant plus de quarante mille habitants.

200. Caractère des communes en Algérie.

201. Règles concernant leur administration active.

202. Caractère des communes dans les colonies.

203. Règles concernant leur administration active.

191. Paris était l'une des soixante-quatre cités indépendantes des
anciennesGaules; mais, sous la domination romaine, elle fut une

préfecture et non un municipe, c'est-à-dire une ville régie par les
officiers romains et ne s'administraiit pas elle-même. La première
origine de son administration propre parait remonter au collège des

nautoniers, corporation marchande qui s'était formée dans son sein
durant le Bas-Empire, et qui avait pour objet la navigation de la
Seine.Cette corporation finit par attirer à elle toute l'administration

communale, et ses chefs devinrent les chefs de la commune tout en-
tière. C'est ce qui explique la présence d'un vaisseau dans les armes
dela ville de Paris.

Les membres de la corporation des marchands mariniers étaient

primitivement désignés sous le nom de pairs bourgeois, et leur chef,
souscelui de maître de la marchandise de l'eau. Durant le règne de
saint Louis, lorsque la corporation eut pleinement absorbé l'admi-
nistrationcommunale, ces noms furent remplacés par ceux d'échevins
et de prévôt des marchands. Sous cette nouvelle forme, la munici-
palité de Paris fit l'objet d'un grand nombre d'édits royaux, qui
tous reconnurent et régularisèrent ses privilèges. Son chef porta
toujours le titre de prévôt des marchands, même après l'édit d'août
1692qui, en donnant au chef de chaque municipalité le nom com-
mun de maire, exceptait de ses dispositions la ville de Paris.

Dans son dernier état, avant 1789, la municipalité de Paris com-
prenait : 1° le bureau, composé du prévôt des marchands, de quatre
échevins et du procureur du roi et de la ville ; 2° le corps de ville,
composé,indépendamment des membres du bureau, de vingt-six
conseillers du roi et de seize quarteniers ou chefs de quartier. Le
bureauétait seul chargé de l'action. La police, à cette époque, était
tout à fait distincte de l'autorité municipale et relevait exclusive-
mentde l'administration judiciaire.

Après 1789, la loi des 21 mai-27 juin 1790 régla l'organisation de
a municipalité de Paris, conformément aux principes qui avaient
présidé à la nouvelle organisation de toutes les municipalités de
France. Aux termes de cette loi, l'action fut dévolue à un bureau,
composédu maire directement élu par tous les citoyens actifs de

Quelle est la pre-
mière origine de la

commune de Paris?

Quel fut, sous l'an-

cien régime, le ca-
ractère de l'adminis-

tration municipale de

Paris ?
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nier état avant 1789 ?

Comment fut-elle

organisée en 1789 ?
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Paris, et de seize administrateurs choisis par le conseil général dela
commune parmi les membres du conseil municipal.

Comment le fut-elle

sous la constitution de

l'an III ?

Sous la constitution de l'an III et par application des règles posées

par cette constitution, la loi du 19 vendémiaire an IV partageala
commune de Paris en douze municipalités cantonales, reliées entre

elles par un bureau central.

Comment le fut-elle

par la loi du 28 plu-
viôse an VIII ?

La loi du 28 pluviôse an Vlll, art. 16, établit en principe qu'à

Paris, dans chacun des douze arrondissements municipaux, un

maire et deux adjoints seraient chargés de la partie administrative

et des fonctions relatives à l'état civil. La représentation légalede

la commune de Paris devait appartenir au préfet de la Seine, et la

direction de la police municipale, au préfet de police.

Commentle fut-elle

par la loi du 20 avril
1834?

Ce système fut maintenu et régularisé par la loi du 20 avril 1831,

Aux termes des art. 11 et 12 de cette loi, l'action municipale était

partagée entre le préfet de la Seine, le préfet de police et les maires

et adjoints de chacun des douze arrondissements de Paris; le maire

et les deux adjoints de chacun des douze arrondissements étaient

choisis par le roi, sur une liste de douze candidats nommés parles
électeurs de l'arrondissement.

Commentle fut-elle

après la révolution de
1848?

Deux arrêtés du gouvernement provisoire, l'un du 24 février 1848,
et l'autre du 2 mars de la même année, en maintenant les maires

et adjoints d'arrondissement, mirent à la tête de l'administration

centrale de Paris, au lieu du préfet de la Seine, un maire assistée

deux adjoints. Le maire central de Paris eut sous sa dépendancela

préfecture de police et releva directement du gouvernement. Ce

fonctionnaire et ses deux adjoints, ainsi que le préfet de police, les

maires et adjoints d'arrondissements, furent tous à la nomination

pure et simple du gouvernement.

Commentl'est-eUe

aujourd'hui?

192. L'état actuel des faits résulte de l'art. 14 de la loi du 5 mai

1853, combiné avec les dispositions de la loi du 16 juin 1859. Cette

dernière loi a eu pour objet de porter les limites de Paris jusqu'au

pied du glacis de l'enceinte fortifiée, et de diviser son territoire

ainsi agrandi en vingt arrondissements municipaux au lieu de

douze. Par conséquent, la municipalité active de Paris se compost

aujourd'hui du préfet de la Seine, du préfet de police, d'un maire
et de deux adjoints pour chacun des vingt arrondissements. Tous

ces fonctionnaires sont directement nommés par le pouvoir exé-

cutif.

Quelles sont les at-
tributions municipa-
les du préfet de la

Seine?

193. Le préfet de la Seine a l'administration économique et la

représentation légale de la ville de Paris. Ce préfet ne participait

pas, en ce qui concerne l'administration de la ville et des établisse-

ments de bienfaisance de Paris, aux accroissements de pouvoir ac-

cordés aux préfets, en général, par le décret-loi du 25 mars 1852;
Il y participe aujourd'hui, en vertu du décret du 9 janvier 1861,qui

a fait cesser l'exception dont il avait été l'objet.
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Le préfet de police a la direction de la police municipale. Ce pré-

fet a toujours joui des accroissements de pouvoir résultant du dé-

cret-loi du 25 mars 1852, le département de la Seine n'ayant jamais
étéexcepté de la règle commune, en ce qui concerne les matières

depolice.
Lesmaires d'arrondissement ont les attributions des autres maires,

maisseulement pour les objets suivants :

1° L'état civil ;
2° Les élections et le jury;
3° La garde nationale ;
4° L'instruction primaire ;
5° Les cultes ;
6° Le commerce ;
7° Les professions relatives à l'art de guérir;
8° L'assistance publique ;
9° Les sépultures ;

10° L'importation d'armes;
11° Le recrutement;
12° Les contributions.

Les adjoints aux maires d'arrondissement exercent leurs fonctions
commetous les adjoints en général ; mais leurs attributions sont
nécessairement renfermées dans les mêmes limites que celles des
mairesauxquels ils sont attachés.

194. Lyon, quelle que soit l'origine de cette ville, qu'elle ait été
fondéepar une colonie rhodienne l'an 220 avant Jésus-Christ, ou

par une colonie romaine, sous la conduite de Munatius Plancus,
l'an 40 avant Jésus-Christ, devint incontestablement la plus impor-
tante cité des Gaules sous la domination de Rome et eut tous les

avantagesdu régime municipal. Le chef de son administration porta,
dès le moyen âge, le nom de prévôt des marchands, et ce nom lui
fut conservé, ainsi qu'au chef de la municipalité parisienne, par
l'édit d'août 1692.

Le dernier état de la municipalité lyonnaise, avant 1789, fut fixé
par l'édit d'août 1764. D'après cet édit, le corps de ville de Lyon
se composait du prévôt des marchands, de quatre échevins, de
douzeconseillers de ville et d'un procureur du roi. L'action n'ap-
partenait qu'au prévot des marchands, aux quatre échevins et au
procureur du roi.

Après 1789, l'organisation municipale de Lyon n'offrit rien d'ex-
ceptionnel; elle fut régie par les principes généraux, applicables
à toutes les communes de France, tels qu'ils résultaient de la loi
des2-14 décembre 1789.

Sous la constitution de l'an III, la loi du 19 vendémiaire an IV

divisa
la commune de Lyon en trois municipalités cantonales,

reliéesentre elles par un bureau central ; mais cette division ne lui
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était pas exclusivement propre : fondée sur le fait d'une population
supérieure à cent mille habitants, elle était appliquée par la même
loi aux communes de Bordeaux et de Marseille.

Comment le fut-elle

par la loi du 28 plu-
viôse an VIII; et, plus
tard, par celle du 15
ventôse an XIII?

L'art. 14 de la loi du 28 pluviôse an VIII institua, dans les villes
de cent mille habitants et au-dessus, un maire et un adjoint, àla

place de chaque municipalité partielle. Cette disposition, qui ne

s'appliquait qu'aux communes de Lyou, Bordeaux et Marseille, fut

plus tard abrogée. La loi du 15 ventôse an XIII fit rentrer l'adminis-
tration municipale de ces trois villes sous l'empire des règles ordi-
naires. La loi du 21 mars 1831 la maintint sous le niveau du droit
commun.

Comment l'est-elle

aujourd'hui ?
195. Aujourd'hui, d'après la loi du 19 juin 1851, le décret régle-

mentaire du 4 septembre de la même année et le décret-loi du
24 mars 1852, la municipalité active de Lyon, accrue par l'annexion
des communes suburbaines de Vaise, la Guillotière et la Croix-

Rousse, se compose du préfet du Rhône, d'un maire et de deux

adjoints pour chacun des cinq arrondissements entre lesquels est

partagé le territoire de la commune. Tous ces fonctionnaires sont
à la nomination directe du gouvernement.

Quelles sont les at-
tributions municipa-
les du préfet du
Rhône ?

196. Le préfet du Rhône a l'administration économique et la

représentation légale de la commune de Lyon. Il en dirige aussila

police municipale, étant à la fois préfet d'administration et préfet
de police.

Quelles sont les at-
tributions des maires
et adjoints d'arron-
dissement à Lyon?

Les maires et adjoints des arrondissements municipaux de Lyon
remplissent des fonctions analogues à celles des maires et adjoints
des arrondissements municipaux de Paris. Ces fonctions, en cequi
concerne Lyon, ont été énumérées par le décret réglementaire du
17 juin 1852.

Quel est le motif

pour lequelle pouvoir
municipal a été res-
treint dans les com-
munes du départe-
ment de la Seine,
autres que Paris, et en

quoi consistent les
restrictions qui y ont
été apportées ?

197. Le département de la Seine, quoique le plus peuplé de

France, est si peu étendu qu'on est fondé à le considérer comme
ne comprenant que la seule ville de Paris, dont toutes les autres
communes sont en quelque sorte des faubourgs. C'est pour ce motif,
et parce que la tranquillité de la capitale est étroitement liée à celle
du département dont elle est le chef-lieu, que toutes les communes
de ce département ont été placées, par la loi du 10 juin 1853, sous
l'autorité directe du préfet de police. Il en résulte que dans chacune
de ces communes, le maire, au lieu d'être le chef de la police muni-

cipale, ne conserve plus, sous ce rapport, que les attributions qui
lui sont spécialement réservées.

Quelles sont les
communes d'autres

départements, où le

pouvoir municipal a
été restreint, et dans
quelle mesure l'a-t-il
été?

198. Par les mêmes raisons qui ont fait étendre l'autorité directe
du préfet de police à toutes les communes du département de la

Seine, la même mesure ou une mesure analogue a été prise pour
quelques communes situées dans d'autres départements. Les com-
munes de Saint-Cloud, Enghien, Meudon et Sèvres, du département
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deSeine-et-Oise, ont été soumises, par l'arrêté du 3 brumaire an IX,
à l'autorité du préfet de police de Paris. La loi du 19 juin 1851 et le

décret-loi du 24 mars 1852 ont chargé le préfet du Rhône de remplir
lesfonctions de préfet de police dans les communes de Calluire, Oui-

lins, Sainte-Foy, Saint-Rambert, Villeurbane, Vaux, Bron et Venis-

sieux,du département du Rbône ; ainsi que dans celles de Rillieux

et Miribel, du département de l'Ain. Dans toutes ces communes,
commedans celles du département do la Seine, la direction de la

police locale est retirée en principe au maire, pour être transférée à

l'autorité préfectorale.

199. C'est dans le même sens et avec la même portée que l'arti-

cle50 de la loi du 5 mai 1855 a investi le préfet des fonctions de ;

préfet de police dans les chefs-lieux de département, dont la popu-
lation excède quarante mille âmes. Si le législateur a exigé ce chiffre
de population, c'est qu'il a pensé qu'au-dessous, les nécessités de
l'ordrepublic ne seraient ni assez urgentes ni assez graves pour justi-
fier l'intervention directe du gouvernement. S'il a voulu, en outre,
quela commune fût chef-lieu de département, c'est que l'action per-
sonnelledu préfet ne peut s'exercer hors de la ville où il réside.

Le chiffre de population requis par la loi est celui de quarante
mille habitants. Les recensements quinquennaux, suivant les varia-
tionsqu'ils constateront, pourront avoir pour effet d'augmenter ou
dediminuer la liste des chefs-lieux où le pouvoir municipal devra
êtrerestreint. Ce qu'il importe de remarquer, c'est que le mot po-
pulation, dans la pensée du législateur, s'applique à toute la popu-
lation recensée, c'est-à-dire à la population fixe et flottante. Le

rapport fait au Corps législatif en contient la déclaration expresse,
au nomdu gouvernement et de la commission.

Les seuls chefs-lieux de département, autres que Paris et Lyon,
auxquelsle dernier recensement quinquennal ait reconnu une po-
pulation supérieure à quarante mille âmes, et qui soient par consé-
quentsoumis à l'autorité du préfet comme préfet de police, sont les
suivants : Amiens, Angers, Besançon, Bordeaux, Caen, Lille, Li-

moges,Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nîmes, Or-

léans,Rouen, Strasbourg, Toulouse, Saint-Etienne, Rennes, Nice,
Tours, Versailles. Parmi ces vingt-deux villes, les dix-sept pre-
mières ont eu leur police organisée par le décret du 26 septem-
bre 1855; celle de Saint-Etienne, par un décret ultérieur du 8 mars

1856; celle de Rennes, par un autre décret du 29 août 1857; celle
deNice, par décret du 11 juillet 1860; celle de Tours, par décret
du 15 septembre 1862. Quant à la ville de Versailles, l'organisation
desapolice locale n'a encore fait l'objet d'aucun décret particulier.

200.
La première origine des communes, en Algérie, remonte à

l'ordonnance royale du 28 septembre 1847. Aux termes de l'art. 1er
decette ordonnance, les centres de population en Algérie peuvent

Quelle est la loi qui
arestreint le pouvoir

municipal dans les

chefs-lieux de dépar-
tement ayant plus de

quarante mille habi-

tants, et quels sont les
motifs de sa disposi-
tion ?

Comment doit s'en-

tendre la condition

relative au chiffre de

la population ?

Quelles sont les vil-

les auxquelles s'ap-

pliquent aujourd'hui
les conditions de la
loi?

Quelle est l'origine
des communes en Al-

gérie?
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être érigés en communes par actes du pouvoir exécutif, lorsqu'ils
ont acquis le degré de développement nécessaire. Conformément à
ce principe, d'assez nombreuses communes ont été successivement
créées en Algérie, soit par ordonnances royales, soit par décrets pré-
sidentiels, soit par décrets impériaux.

Quel est le carac-

tère de l'institution
communale en Algé-
rie?

Les communes algériennes sont toutes d'institution récente. L'or-

ganisation municipale n'existait point sous les gouvernements an-

térieurs à la conquête française. L'institution vraiment indigène était

la tribu et non la commune. Il suit de là qu'en Algérie les com-
munes ont beaucoup plus qu'en France le caractère de création

législative et gouvernementale.

Comment est orga-
niséel 'administration
active des communes

d'Algérie ?

201. En Algérie, comme en France, chaque commune est admi-

nistrée par un maire et un ou plusieurs adjoints, suivant les besoins

du service. Le nombre des adjoints est fixé par le décret mêmequi
institue la commune. D'après l'état actuel de la législation, tel qu'il
résulte de l'art. 10 du décret du 27 octobre 1858, combiné avec

l'art. 6 du décret du 10 décembre 1860, les maires et adjoints sont

nommés par l'empereur, sur la proposition du gouverneur général
et sous le contre-seing du ministre de la guerre, dans les chefs-lieux

de département et d'arrondissement. Dans toutes les autres com-

munes, ils sont nommés directement par les préfets.
Comment sont ad-

ministrées les locali-

tés du territoire ci-

vil, non érigées en

communes?

L'arrêté du pouvoir exécutif du 16 août 1848 avait posé en prin-

cipe que tout le territoire civil de l'Algérie serait érigé en com-

munes ; mais l'exécution de ce principe fut presque immédiatement

suspendue. L'art. 11 de l'arrêté du 9 décembre 1848 maintint pro-
visoirement l'institution des commissaires civils pour les territoires

de chaque département, qui ne comporteraient pas encore l'organi-
sation communale. Cet état de choses continue toujours à exister, et

l'institution d'un commissariat civil forme une sorte de préparation
à l'établissement de l'organisation communale. Les localités du ter-

ritoire civil, non érigées en communes, sont administrées et régies

par un commissaire civil, dont le caractère tient à la fois de celui du

maire et de celui du juge de paix. L'institution des commissariats
civils remonte à 1842. Plusieurs localités peuvent être réunies sous

l'autorité d'un seul commissaire civil, et forment alors une subdivi-
sion de l'arrondissement, désignée sous le nom de district. Les com-

missaires civils sont nommés par l'empereur de la même manière

que les maires et adjoints des chefs-lieux de département et d'arron-

dissement de l'Algérie.

Existe-t-il des com-

munes dans les colo-

nies?

202. Non-seulement les communes existent dans les colonies,
mais elles y sont aussi anciennes que l'occupation française. Les

premiers colons, en s'y établissant et y prenant la place des popu-
lations indigènes, y introduisirent tout naturellement les institutions
de leur mère-patrie, et, avant tout, l'organisation communale. Les
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communesont dans les colonies, comme en France, un caractère

traditionnel et historique.

203. Chaque commune, dans les colonies, est administrée par

un maire et des adjoints. Les maires et adjoints sont nommés par

legouverneur. Telle est la disposition formelle de l'art.
11 du sé-

natus-consulte du 3 mai 1854 pour les trois grandes colonies de la

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. Une disposition
semblablese trouve dans les ordonnances ou décrets concernant les

autrescolonies.

CHAPITRE VI

DES COMMISSAIRES DE POLICE

SOMMAIRE

204. Définition des commissaires de police.
205. Leur origine.
206. Leur nombre.

207. Leur nomination et leur révocation.

208. Leurs attributions.

209. Commissaires généraux et centraux de police.
210. Commissaires spéciaux de police.
211. Commissaires cantonaux de police.
212. Règles spéciales pour Paris, Lyon et autres villes ou communes.

213. Règles spéciales pour l'Algérie et les colonies.

204. Les commissaires de police sont les auxiliaires et les subor-
donnésdes maires, dans l'exercice de la police municipale.

205. Dès le quatorzième siècle, il exista, sous le nom de commis-
sairesdu Châtelet de Paris, des officiers dont les attributions étaient

analoguesà celles des commissaires de police. Un édit de novembre
1699étendit cette institution à toutes les villes ou siégeait un lieu-
tenantgénéral de police.

Les fonctions de commissaire de police avaient été érigées en titre
d'office.Elles furent, pour ce motif, comprises en 1790 dans la sup-
pressiongénérale des offices de judicature ou de finances. La néces-
siténe tarda pas à les faire rétablir, mais comme simples fonctions
publiques et sans caractère de transmissibilité. Borné d'abord à la
seuleville de Paris par l'art. 3, tit. 4 de la loi des 21 mai-27 juin
1790,le rétablissement des commissaires de police fut étendu en
principe par la loi des 21-29 septembre 1791 à toutes les villes où
le besoin s'en ferait sentir, soumis à des règles fixes par la loi du
19vendémiaire an IV et définitivement organisé par celle du 28 plu-
viôsean VIII.

Comment y sont-
elles administrées ?

Qu'entend-on par
commissaires de po-
lice?

Quelle est la pre-
mière origine des

commissaires de po-
lice?

Comment les com-
missariats de police
furent successive -

ment supprimés et

rétablis pendant l'é-

poque révolution-

naire.
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Quel est le nombre

légal des commissai-

res de police?

206. L'art. 12 de la loi du 28 pluviôse an VIII porte qu'il y aura
un commissaire de police dans les villes de cinq mille à dix mille

habitants, et dans celles d'une population supérieure, un commis-
saire de police de plus par chaque excédant de dix mille habitants.

Par qui sont nom-

més et révoqués les

commissaires de po-
lice ?

207. En vertu de l'arrêté du 19 nivôse an VIII, tous les commis-
saires de police indistinctement devaient être nommés et, par con-

séquent, révoqués par le chef du gouvernement. Cette disposition
a été modifiée par le décret-loi du 25 mars 1852. D'après ce décret,
ce sont les préfets qui, aujourd'hui, nomment et révoquent les
commissaires de police des villes de six mille âmes et au-dessous,
Un décret ultérieur, du 28 mars 1852, porte que les préfets feront
la nomination sur une liste de trois candidats arrêtée par l'ins-

pecteur général de police, et que la révocation, pour être défini-

tive, devra être approuvée par le ministre de la police générale,
Ces dispositions ont été virtuellement modifiées par la suppression
des inspecteurs généraux de police et par la réunion de la police

générale au ministère de l'intérieur. La liste des candidats se trouve

ainsi abrogée, et c'est le ministre de l'intérieur qui est chargé d'ap-

prouver, s'il y a lieu , la révocation prononcée par le préfet. Même

dans les villes où ils n'ont pas le droit de nommer et révoquer les

commissaires de police, les préfets ont celui de les suspendre de

leurs fonctions.

Quelles sont les con-
ditions de nomination

aux fonctions de com-
missaire de police?

Aucune autre condition que la qualité de citoyen n'est légalement
requise pour être nommé commissaire de police.

Les fonctions de
commissaire de po-
lice sont-elles gratui-
tes, comme celles de

maire ou d'adjoint ?

A la différence des maires et des adjoints, les commissaires de po-
lice n'exercent pas des fonctions gratuites. Leur traitement est à la

charge de la commune où ils sont établis, et fait partie des dépenses
obligatoires de cette commune, ainsi que le prescrit le n° 8 de l'ar-

ticle 30 de la loi du 18 juillet 1837.

En quoi consistent

les attributions des

commissaires de po-
lice?

208. Les commissaires de police dépendent à la fois de l'ordre ju-
diciaire et de l'ordre administratif.

Dans l'ordre judiciaire, ils sont officiers de police judiciaire et

organes du ministère public près les tribunaux de simple police,
En cette double qualité, ils sont placés sous la surveillance et l'au-
torité des procureurs impériaux près les tribunaux de première in-

stance et des procureurs généraux près les cours impériales. Leurs

procès-verbaux font foi en justice jusqu'à preuve contraire, confor-

mément à la règle générale écrite dans l'art. 154 du Code d'instruc-
tion criminelle.

Dans l'ordre administratif, ils sont officiers de police adminis-

trative, et chargés à ce titre de toutes les fonctions de police géné-
rale ou municipale, telles qu'elles sont énumérées dans l'arrêté du

12 messidor an VIII, relatif à la police de Paris. En leur qualité
d'officiers de police générale, ils sont sous la dépendance des sous-
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préfetset des préfets. En leur qualité d'officiers de police municipale,
ils sont aux ordres des maires.

Quelle que soit la diversité de leurs attributions, les commissaires

de police sont toujours et essentiellement fonctionnaires publics

proprement dits. Dans l'exercice du ministère public près les tribu-

naux de simple police, ils sont protégés par l'art. 222 du Code

pénal; car ils sont, sous ce rapport, de véritables magistrats. Dans

l'exercice de leurs autres fonctions, ils sont couverts par Tart. 6 de

la loi du 25 mars 1822. Ils ont, en outre, mais seulement comme

fonctionnaires de l'ordre administratif, la garantie de l'art. 75 de la

constitution du 22 frimaire an VIII.

Lorsqu'il y a plusieurs commissaires de police dans la même

commune,l'arrondissement affecté à chacun d'eux a pour objet de

spécialisersa surveillance, mais non de limiter sa juridiction. En

principe, d'après l'art. 10 de la loi du 19 vendémiaire an IV, la ju-
ridiction des commissaires de police s'appliquait à la totalité de la
communeoù ils étaient établis. Elle put, en outre, être étendue à
tout ou partie des autres communes du même canton, conformé-
mentà l'art. 1er du décret-loi du 28 mars 1852. Un décret impérial
du 17 janvier 1853, généralisant cette disposition, a posé en prin-
cipeque dans tout canton où il existe un commissaire de police,
quelleque soit la oommune de sa résidence, sa juridiction s'étend à
toutesles communes du canton. Aujourd'hui donc la juridiction des
commissairesde police est essentiellement cantonale, au lieu d'être
seulementcommunale. Elle comprend même toutes les communes
deplusieurs cantons, si le siège du commissariat est une ville divi-
séeenplusieurs cantons.

209. L'art. 14 de la loi du 28 pluviôse an VIII avait établi un
commissairegénéral de police dans les villes de cent mille habitants
etau-dessus. Ce fonctionnaire avait sous ses ordres les commis-
sairesde police, était lui-même subordonné au préfet, mais néan-
moinsdevait exécuter les ordres qu'il recevait immédiatement du
ministre chargé de la police. Il était nommé par le chef du gouver-
nement,aux termes de l'art. 18 de la loi précitée.

L'arrêté du 5 brumaire an IX détermina les fonctions des com-
missairesgénéraux de police. Celui du 29 germinal de la même
annéey ajouta la police de la Bourse ainsi que celle à exercer
sur les agents de change et courtiers. Le décret impérial du 17 fri-
mairean XIV y ajouta, en outre, la police des théâtres, mais seule-
ment par rapport aux ouvrages représentés. En même temps que
les attributions des commissaires généraux de police étaient pré-
ciséeset étendues, leur institution était appliquée à des villes d'une
population inférieure à cent mille habitants. Tel fut l'objet de la
loi du 9 floréal an XI et du décret impérial du 23 fructidor an XIII.

Enfin, le décret impérial du 25 mars 1811 fixa définitivement les

Les commissai -

res de police sont-ils
fonctionnaires pu-
blics proprement dits?

Quelle est l'étendue
de la juridiction de

chaque commissaire
de police?

Qu'étaient les com-

missaires généraux
de police institués par
la loi du 28 pluviôse
an VIII?
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villes où seraient établis les commissaires généraux de police, éten-
dit leurs attributions à tout le département dans lequel ils seraient

placés, et les rattacha hiérarchiquement à l'organisation générale
de la police.

Quand furent sup-
primés les commissai-
res généraux de poli-
ce, et comment ils ont
été remplacés par les
commissaires cen-
traux?

Le décret impérial du 28 mars 1815 supprima les commissaires

généraux de police. Ils n'ont pas été rétablis, depuis lors, sous leur
nom primitif et avec le caractère départemental que leur avait

donné le décret de 1811 ; mais il est passé en usage d'instituer dans

les villes importantes un commissaire central de police, qui, pour
les matières de police générale, est le subordonné direct du préfet,
et a sous ses ordres les commissaires de police de la commune où

il siège. Ce fonctionnaire est nommé et révoqué par le chef de

l'État.
Le décret impérial du 5 mars 1853 avait autorisé la création,

dans les chefs-lieux de département, d'un commissaire de police

départemental dont la juridiction s'étendrait sur tout le département;
mais ce décret n'a reçu qu'une exécution transitoire, et aujour-
d'hui les commissaires centraux de police sont tout ce qui reste de

l'institution des commissaires généraux. Ajoutons seulement qu'in-

dépendamment des commissaires centraux des grandes villes, il

existe dans les chefs-lieux d'arrondissement les plus importants un

commissaire central dont l'autorité s'étend sur tous les commissaires
de police de l'arrondissement.

Qu'étaient les com-
missaires spéciaux de

police institués par le
décret du 25 mars

1811, et quand fu-
rent-ils supprimés?

210. Les commissaires spéciaux de police avaient été créés par
le décret impérial du 25 mars 1811, pour servir d'intermédiaires

entre les commissaires généraux de police et les commissaires par-
ticuliers des villes. Ils furent supprimés par le décret impérial du

28 mars 4815. Ils n'ont jamais été rétablis avec leur caractère pri-
mitif.

Que sont aujour-
d'hui les commissai-
res spéciaux de po-
lice?

Aujourd'hui l'on désigne sous le nom de commissaires spéciaux à

police les commissaires spécialement chargés de la police des che-

mins de fer. Cette institution avait été créée en principe par l'or-

donnance royale du 15 novembre 1846; mais elle n'a été définiti-

vement organisée que par le décret du 22 février 1855. Aux termes

de ce décret, la surveillance des chemins de fer et de leurs dépen-
dances est exercée par des commissaires de police, dont la résidence
est déterminée par les décrets de nomination. Ces commissaires sont

sous l'autorité immédiate des préfets, et ont des inspecteurs de

police pour auxiliaires et subordonnés directs. Les pouvoirs des uns

et des autres s'étendent, en principe, à toute la ligne à laquelle ils

sont attachés ; mais les décrets de nomination peuvent désigner les

sections de la ligne sur lesquelles s'exercera plus particulièrement
leur juridiction. Ce service ainsi organisé a été placé, par le décret

du 1er septembre 1862, sous la direction de cinq commissaires divi-

sionnaires de police, dont la circonscription et la résidence sont
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déterminés par le ministre de l'intérieur. Antérieurement au dé-

cret du 22 février 1855, la police des chemins de fer était confiée

àdescommissaires et sous-commissaires de surveillance adminis-

trative. Ces commissaires et sous-commissaires continuent toujours
à exister; mais leurs fonctions sont aujourd'hui limitées à la sur-

veillance administrative de l'exploitation. Leur institution a succes-

sivement fait l'objet de l'arrêté du 29 juillet 1848, de la loi du

27 février 1850, du décret réglementaire du 27 mars 1851 et du

décret-loi du 22 mars 1852.

211. L'institution des commissaires cantonaux de police est toute

récente.Elle ne date que du décret-loi du 28 mars 1852. Aux termes
de cedécret, il pourra être établi, lorsque le besoin s'en fera sen-
tir dans les cantons où il n'existe pas de commissaire de police,
un fonctionnaire de ce nom, dont la juridiction s'étendra à toutes
lescommunes du canton, et qui, sauf les exceptions autorisées, rési-
deraau chef-lieu. Le ministre de la police générale, aujourd'hui de

l'intérieur, désigne successivement ceux des cantons qui devront

être, chaque année, pourvus d'un commissaire de police. Un décret

impérial du 17 janvier 1853, procédant par mesure générale, a
institué sept cent trente-huit de ces fonctionnaires, et fixé, pour cha-
cund'eux, la commune de sa résidence. Il a, en outre, étendu la

juridiction de quelques-uns d'entre eux à deux cantons, au lieu d'un
seul.Le traitement des commissaires cantonaux est pour partie à la

chargedes communes ; pour partie, à celle de l'Etat. Leur nomi-
nation et leur révocation sont soumises aux mêmes règles que la
nomination et la révocation des commissaires de police ordinaires.
Les attributions des uns et des autres présentent les mêmes carac-
tèreset sont régies par les mêmes principes.

212. La loi des 21 mai-27 juin 1790 avait divisé la ville de
Paris, par rapport à sa municipalité, en quarante-huit parties, sous
le nom de sections, et institué un commissaire de police dans cha-
cune des quarante-huit sections. La loi du 19 vendémiaire an IV
maintint les quarante-huit commissaires de police de Paris, sous
le nom de commissaires de quartier. Ce nombre fut aussi conservé
parla loi du 28 pluviôse an VIII, et n'a été changé qu'en vertu de la
loi du 16 juin 1859, qui a divisé le territoire de Paris agrandi en vingt
arrondissements municipaux, au lieu de douze. Le nombre des sec-
tions ou quartiers ayant dû en conséquence être porté de quarante-
huit à

quatre-vingts, celui des commissaires de police a reçu en
principe le même accroissement. Ainsi, le nombre des commissaires
depolice de Paris est fixé d'une manière absolue, au lieu d'être
exactement proportionnel à la population comme dans les autres
communes.

En outre, les commissaires de police de Paris sont sous les ordres
directs du préfet de police, et non sous ceux des maires.

En quoi consiste

l'institution des com-

missaires cantonaux

de police?

Quelles sont les rè-

gles spéciales appli-
cables aux commis-

saires de police de

Paris?
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Quelles sont les rè-

gles spéciales appli-
cables aux commis-
saires de police de

Lyon et de diverses
autres villes ou com-
munes?

A Lyon, ainsi que dans toutes les villes et communes où le pou-
voir municipal est restreint, conformément à ce que nous avons dit
sous les nos 197, 198 et 199, le nombre des commissaires de police
est fixé par le gouvernement d'une manière discrétionnaire et abso-
lue. Comme à Paris, ils sont sous les ordres directs de l'autorité

préfectorale, mais restent néanmoins les surbordonnés du maire,
pour les attributions de police expressément réservées à ce fonc-
tionnaire.

Existe-t-il des com-
missaires de police
en Algérie et par qui
sont-ils nommés?

213. En Algérie, comme en France, il existe des commissaires
de police dans toutes les communes où les besoins du service en

exigent l'institution. Aux termes de l'art. 10 du décret du 27 octo-
bre 1858, combiné avec l'art. 6 du décret du 10 décembre 1860,
les commissaires de police des villes de six mille âmes et au-dessous
sont nommés directement par les préfets. Ceux des villes d'une

population supérieure sont nommés par décret impérial, sur la

proposition du gouverneur général et sous le contre-seing du mi-
nistre de la guerre. Comme on le voit, c'est une distinction ana-

logue à celle qui est établie pour les commissaires de police dela
métropole.

Qu'en est-il aux
colonies?

L'institution des commissaires de police existe aussi dans les

colonies, lorsqu'elle y est jugée nécessaire. Ces fonctionnaires y sont

nommés par le gouverneur, conformément à ce qui a lieu pour les

maires et les adjoints.
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Les agents auxiliai-
res sont-ils fonction-
naires publics pro-

214. Les agents auxiliaires sont placés auprès des agents directs

et sous leurs ordres, pour préparer et faciliter leur travail. Ils n'ont

ni caractère officiel, ni responsabilité vis-à-vis du public. Ils ne
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sont que des instruments, mais des instruments indispensables à la
marche de l'administration et qui supposent toujours une sérieuse

aptitude, souvent une haute intelligence. Ils ne sont pas fonction-

naires publics proprement dits, toute fonction publique, dans son

sensvrai et complet, emportant caractère et responsabilité vis-à-vis

du public. Ils ne font que concourir indirectement à l'exercice des

fonctions que remplissent les agents directs. C'est de là que leur

vient le nom d'employés, qui exprime parfaitement la nature de

leurs attributions et indique leur subordination nécessaire aux

agents directs dont ils sont les auxiliaires.

215. La première et la plus importante division des agents auxi-

liaires a pour objet de les relier à la hiérarchie des agents directs,

de les classer relativement aux fonctions de ces agents. Sous ce

rapport, les agents auxiliaires sont ou généraux, c'est-à-dire atta-

chés aux agents directs de l'administration générale ; ou départe-
mentaux, c'est-à-dire attachés aux agents directs de l'administra-

tion départementale; ou communaux, c'est-à-dire attachés aux

agentsdirects de l'administration communale; ou algériens, c'est-

à-dire attachés aux agents directs de l'administration algérienne;
ou coloniaux, c'est-à-dire attachés aux agents directs de l'adminis-

tration coloniale.

216. Les agents auxiliaires généraux comprennent les adminis-

trations centrales des divers ministères, et, dans les départements,
les employés des diverses administrations générales. De là cette
division admise dans tous les ministères d'ordre administratif entre
le service central et le service départemental.

217. L'organisation centrale de chaque ministère est fixée ou
modifiée par décret impérial, conformément au principe écrit dans
l'art. 7 de la loi du 24 juillet 1843.

Chaque administration centrale de ministère comprend habituel-
lement un secrétaire général, des chefs de division, des chefs de

bureau, des sous-chefs de bureau, des employés désignés, selon la
nature de leur emploi, sous les divers noms de rédacteurs, de com-
mis

principaux, de commis d'ordre, de simples commis, d'expédi-
tionnaires, et enfin des surnuméraires. Quelquefois le secrétariat
général forme une des divisions partielles de l'administration cen-
trale, et alors le chef du secrétariat général n'est qu'un chef de divi-
sion. Dans certains ministères, les chefs de division prennent le nom
dedirecteurs. Dans d'autres, il existe simultanément des directeurs
et des chefs de division; les directeurs, dans ce cas, ou bien ont
plusieurs divisons sous leurs ordres, ou bien sont les chefs des divi-
sions les plus vastes et les plus importantes. De môme, on désigne
quelquefois sous le nom de chefs de section, soit les chefs de plu-
sieurs bureaux réunis, soit les chefs des bureaux les plus importants.

prement dits ou sim-
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Enfin, indépendamment des surnuméraires, divers ministères ont
des attachés, c'est-à-dire des aspirants aux fonctions d'agent direct
de l'administration.

Quelle que soit la diversité d'organisation des administrations
centrales des ministères, les secrétaires généraux, les directeurs,
chefs de division et chefs de section, sont les seuls employés qui
travaillent directement avec leur ministre. Ce sont aussi les seuls
qui soient nommés et révoqués par le chef de l'Etat. Tous les autres

employés des administrations centrales sont à la nomination etàla
révocation des ministres.

Quelles sont les
administrations dési-

gnées sous le nom
d'administrations fi-
nancières ?

218. Le ministère des finances, indépendamment de son admi-
nistration centrale proprement dite, comprend d'autres administra-
tions centrales pour les principales branches du service financier,
Ces administrations centrales, dépendances et annexes du ministère
des finances, sont désignées sous le nom générique et commun
d'administrations financières. Ce sont les administrations suivantes:

1° La caisse d'amortissement et celle des dépôts et consigna-
tions ;

2° L'enregistrement, le timbre et les domaines;
3° Les contributions directes ;
4° Les contributions indirectes et les douanes ;
5° Les tabacs ;
6° Les postes;
7° Les forêts.

D'après quelles rè-

gles sont organisés le
service central et le
service départemen-
tal des administra-
tions financières?

Le chef de chacune de ces administrations financières porte le
titre de directeur ou de directeur général. Il a immédiatement sons
ses ordres un certain nombre d'administrateurs qui composent
avec lui le conseil d'administration du service financier dont il est

chargé.
L'organisation centrale des administrations financières est fondée

sur les mômes bases que l'organisation centrale des ministères. Le
directeur et les administrateurs de chaque administration financière
sont nommés et révoqués par le chef de l'État. Les lois et les règle-
ments déterminent, parmi les autres employés, ceux qui doivent être
nommés et révoqués, soit par le chef de l'Etat, soit par le ministre
des finances, soit par le directeur.

Outre son organisation centrale, l'administration générale des
finances a des agents départementaux qui exécutent ses ordreset

correspondent avec elle. Ces agents sont, dans chaque département,
le trésorier-payeur général ; dans chaque arrondissement, le receveur

particulier des finances; dans chaque ressort de perception,
le

percepteur des contributions directes.
Parmi les administrations particulières annexées au ministère des

finances, l'administration de la caisse d'amortissement et de celle
des dépôts et consignations est la seule qui ait, dans les départe-
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ments, les mêmes agents et correspondants que l'administration

généraledes finances. Toutes les autres administrations financières

ont un service départemental qui leur est propre. Les employés de

ceservice, dont le nombre et les qualifications varient suivant le

caractèreet l'objet de chaque administration financière, sont partout
rattachésà des chefs territoriaux qui centralisent leur travail et leur

transmettentles ordres de l'autorité supérieure. Ces chefs sont, pour
l'enregistrement, le timbre et les domaines, pour les contributions

directes,pour les contributions indirectes et les douanes, le direc-
teur de département de chacune de ces trois administrations; pour
lestabacs,le directeur de chaque manufacture impériale de tabacs;
pourles postes, le directeur de chaque département; pour les forêts,
le conservateur de chaque ressort de conservation. Les chefs ter-
ritoriaux de chaque administration financière sont nommés et

révoquéspar l'empereur. Parmi les autres employés, les lois et les

règlementsdéterminent ceux qui doivent être nommés et révoqués
soitpar le chef de l'Etat, soit par le ministre des finances, soit par
le directeur général, soit par les préfets. Quelle que soit la variété
de leur organisation intérieure, toutes les administrations finan-
cièresont cela de commun, qu'à leur entrée se trouve placé un sur-
numérariat fortement constitué et basé sur le principe, ou du con-

cours, ou au moins d'un examen préalable. L'administration des
forêtsa, en outre, la garantie d'une école spéciale au début de sa
hiérarchieadministrative.

219. Tous les ministres ont, comme celui des finances, leur ser-
vice départemental; mais ce service départemental ne constitue

pastoujours un service spécial, ni même un service administratif

proprement dit. Ainsi le service départemental du ministère de
l'intérieur se confond avec l'administration générale du pays. Ainsi

encore,les services départementaux de la justice, des cultes, de
l'instruction publique, de l'agriculture et du commerce ne forment
pasen totalité des services vraiment administratifs. Les membres

duclergédes divers cultes qui ne sont attachés à aucune circon-
scriptionterritoriale, ni à aucun établissement public, ne sont ni
agentsdu gouvernement, ni même fonctionnaires public. Ceux qui
sontattachésaux circonscriptions territoriales ou aux établissements

publicssont bien fonctionnaires publics, mais ils ne sont ni agents
directs, ni agents auxiliaires du gouvernement, l'ordre spirituel
étantessentiellement distinct de l'ordre temporel. De même, les

magistrats judiciaires sont incontestablement fonctionnaires pu-
blics; mais ils ne sont ni agents directs, ni agents auxiliaires du

gouvernement, la justice se rendant d'après la loi et non d'après

lesinjonctions
de l'autorité. De même enfin, les professeurs qui,

dansles facultés, les écoles supérieures ou spéciales et les lycées,
enseignentau nom, aux frais et sous la surveillance de l'État, les

11

Quelles sont, outre
les administrations fi-

nancières, les princi-
pales administrations

générales ayant un
service départemen-
tal ?
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diverses branches des connaissances humaines, sont aussi desfonc-
tionnaires publics nationaux; mais ils ne sont ni ne peuvent être
agents du gouvernement, la science se créant, se développant etse
transformant par les efforts individuels des hommes de génie, et
non par ordre supérieur. En résumé, les trois grands corps du clergé.
de la magistrature et du professorat sont nécessairement eu dehors
de l'ordre administratif proprement dit : seules, l'administration et
la surveillance de l'enseignement public peuvent y rentrer et y ren-
trent en effet.

Par une distinction semblable, l'ordre administratif ne comprend,
dans les services départementaux des ministères de la guerre etde
la marine, que les agents spécialement chargés de la partie adminis-
trative.

Enfin, le service extérieur du ministère des affaires étrangèresse

compose d'agents qui ne sont pas de simples auxiliaires, maisdes
agents directs, de véritables fonctionnaires, dans la plus haute

acception de ces mots, puisqu'ils représentent la nation elle-
même vis-à-vis des puissances étrangères près desquelles ils sont
accrédités.

En tenant compte des observations qui précèdent, on reconnaît

qu'en dehors des administrations financières les seules administra-
tions générales qui aient un service départemental rentrant dansle
cadre administratif sont les suivantes :

1° L'administration de l'instruction publique;
2° L'administration des ponts et chaussées;
3° L'administration des mines;
4° L'administration des lignes télégraphiques ;
5° L'administration des haras ;
6° L'administration générale de l'armée de terre;
7° L'administration générale de l'armée de mer.

Comment est orga-
nisé le service dépar-
temental de l'instruc-
tion publique ?

L'administration de l'instruction publique a pour agents départe-
mentaux un recteur dans chaque ressort d'académie, un doyendans

chaque faculté, un directeur dans chaque école supérieure ouspé-

ciale, un proviseur et un censeur dans chaque lycée, un principal
dans chaque collège. Les recteurs sont nommés et révoquéspar

l'empereur. Les lois et règlements déterminent, parmi les autres
agents, ceux qui doivent être nommés et révoqués par l'empereur
ceux qui doivent l'être par le ministre de l'instruction publique.
Chacun des agents précités a sous ses ordres, pour la partie admi-

nistrative;, un nombre plus ou moins considérable d'employés, dont

quelques-uns, tels que les secrétaires d'académie et ceux defaculté,
sont directement rétribués sur les fonds du trésor public; mais
dont la plupart le sont, soit au moyen de frais de bureau alloués
aux agents, soit à l'aide des ressources particulières aux établisse-
ments. Le service administratif de l'instruction publique est
essentiellement fondé sur l'obtention préalable de certains grades,
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exigés de ceux qui veulent y entrer avec titre et caractère

officiels.
L'administration des ponts et chaussées a pour agents départe-

mentauxun ingénieur en chef par département, avec plus ou moins

d'ingénieurs ordinaires, suivant l'étendue des besoins; et, en outre,
un certain nombre d'ingénieurs en chef et d'ingénieurs ordinaires

pourles services spéciaux, tels que navigation, canaux, chemins de

fer.Les ingénieurs ont sous leurs ordres, soit pour la tenue dès bu-

reaux, soit pour la surveillance des travaux, des conducteurs,

piqueurset cantonniers.
L'administration des mines a pour agents départementaux un

ingénieuren chef par arrondissement de mines, avec plus ou moins

d'ingénieurs ordinaires, suivant l'étendue des besoins. Les ingé-
nieursont sous leurs ordres, soit pour la tenue des bureaux, soit

pour la surveillance des exploitations, des agents désignés sous le
nomde gardes-mines.

L'administration des ponts et chaussées et celle des mines sont
soumisesà des règles communes. Elles dépendent toutes deux du
ministèredes travaux publics. Dans l'une et dans l'autre, les ingé-
nieurs de tout grade sont nommés et révoqués par décret impé-
rial. Parmi les agents secondaires, les conducteurs et les gardes-
minessont nommés et révoqués par arrêté ministériel. Quant aux

piqueurset cantonniers, leur nomination et leur révocation appar-
tenaient au ministre; mais le décret-loi du 25 mars 1852 en
a investi les préfets. Enfin, les deux services des ponts et chaus-
séeset desmines ont encore cela de commun que, dans l'un et l'au-
tre, les ingénieurs se recrutent parmi les élèves sortis de l'École

Polytechnique, et les agents secondaires par voie d'examens préa-
lables.

L'administration des lignes télégraphiques a successivement fait
l'objetdesordonnances royales du 24 août 1833 et du 11 août 1844,
ainsique des décrets du 1er juin 1854, du 24 juin 1857, du 29 no-
vembre1858 et du 15 décembre 1860. D'après l'ensemble de ces
décrets,qui ont eu pour but de pourvoir aux besoins créés par la
substitution de la télégraphie électrique à la télégraphie aérienne,
l'administration des lignes télégraphiques forme une des directions
généralesdu ministère de l'intérieur. Elle a pour agents départe-
mentauxdes directeurs divisionnaires et des directeurs de station,
indépendammentd'employés secondaires, plus ou moins nombreux
suivant les exigences du service. Le directeur général est nommé
parl'empereur. Tous les autres employés sont nommés par le
ministre de l'intérieur ou par le directeur général, suivant les dis-
tinctions prescrites par le décret du 29 novembre 1858.

L'administration des haras est aujourd'hui régie par le décret du
19 décembre 1860. Elle forme une direction générale placée dans

lesattributions et sous l'autorité du ministère de la maison de l'em-
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pereur. Elle a pour agents départementaux les directeurs de dépôts
d'étalons, indépendamment d'employés secondaires, dont le nombre
est en rapport avec les besoins du service. Le directeur généralest
de plein droit le grand écuyer de l'empereur, aux termes du décret

du 17 novembre 1865. Le décret précité du 19 décembre 1860 déter-

mine, parmi les autres employés, ceux qui doivent être nomméspar
le ministre ou par le directeur général.

Comment est orga-
nisé le service dépar-
temental de l'admi-
nistration militaire?

L'administration générale de l'armée de terre a pour agents dépar-
tementaux les intendants divisionnaires, avec plus ou moins de

sous-intendants et de sous-intendants adjoints, suivant l'étendue
des divisions. Le corps de l'intendance a sous ses ordres les officiers
des divers services administratifs de l'armée, tels que les vivres, les

hôpitaux et autres semblables. Il avait, en outre, pour le travail

intérieur des bureaux, des commis entretenus, c'est-à-dire compris
dans les cadres réglementaires, et des commis auxiliaires. Lesuns
et les autres ont été rattachés au personnel des services admi-

nistratifs de la guerre, dont ils forment aujourd'hui des sections

spéciales, en vertu du décret impérial du 1er novembre 1853.Le

corps de l'intendance fait partie de l'état-major général et se recrute

parmi les officiers de l'armée. Les intendants de tous grades sont

nommés par le chef de l'État, et soumis à toutes les règles concer-

nant la position des officiers. Les lois et règlements déterminent
ceux d'entre les agents secondaires qui sont nommés et révoqués,
soit par l'empereur, soit par le ministre de la guerre, soit parles
intendants divisionnaires. Les sous-intendants militaires sont sup-
pléés d'office, sauf pour les cas formellement exceptés : 1° dans

toutes les places où il y a un major de place, par cet officier;
2° dans les autres places de guerre, par les commandants de place;
3° dans les villes qui ne sont pas places de guerre, par le secrétaire

général de la préfecture ou par un conseiller de préfecture que

désigne le préfet, si c'est un chef-lieu de département; par le sous-

préfet, si c'est un chef-lieu d'arrondissement; par le maire, si ce

n'est ni un chef-lieu de département ni un chef-lieu d'arron-
dissement.

Comment est orga-
nisé le service dépar-
temental de l'admi-
nistration maritime?

L'administration générale de l'armée de mer a pour agents dépar-
tementaux les préfets maritimes, avec plus ou moins de commissaires
de la marine, suivant l'étendue des besoins. La France est divisée

en cinq arrondissements maritimes, ayant pour chefs-lieux les grands
ports militaires de Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort et Toulon.

Chaque arrondissement comprend plusieurs sous-arrondissements,
et chaque sous-arrondissement plusieurs quartiers, indépendamment
d'autres subdivisions inférieures. A la tête de chaque arrondisse-
ment maritime est un préfet, dont le siège est au chef-lieu del'ar-

rondissement. Les préfets maritimes sont nommés et révoqués par

l'empereur. Ils sont choisis, ou parmi les officiers de marine, ou

dans le corps du commissariat de la marine. Le commissariat dela
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marine, qui est pour l'armée de mer ce qu'est l'intendance militaire

pour l'armée de terre, embrasse dans son vaste cadre des commis-

sairesgénéraux, des commissaires, des commissaires adjoints, des

sous-commissaires, des aides-commissaires, des élèves-commis-

saires. Tous les grades, dans le commissariat de la marine, sont

conféréspar l'empereur. Ce corps se recrute au moyen d'examens

préalables,sous les conditions déterminées par le décret du 7 oc-

tobre1863. Les commissaires de la marine ont, pour le travail inté-

rieur des bureaux, des commis de marine et des écrivains. Les

règlementsdésignent ceux d'entre ces agents qui sont nommés et

révoquéspar le ministre de la marine, ceux qui le sont par les pré-
fetsmaritimes ou par d'autres fonctionnaires supérieurs.

220. Les agents auxiliaires départementaux sont principalement
lesemployésdes bureaux de préfecture et de sous-préfecture. Leur

nominationet leur révocation appartiennent aux préfets. Les bureaux

despréfectures et des sous-préfectures sont organisés sur le modèle

deceux des ministères, mais avec un moindre développement, à

raisonde la moindre étendue du service. Les employés des préfec-
tureset sous-préfectures sont rétribués sur les frais d'administration

allouésaux préfets et sous-préfets.

221. Les agents auxiliaires communaux sont, indépendamment
descommis attachés aux bureaux des mairies, tous les employés
dont le caractère est municipal et dont le traitement est payé sur
les fondscommunaux. Conformément au principe écrit dans l'ar-
ticle 12 de la loi du 18 juillet 1837, les agents de cet ordre sont, à
moins d'exception expresse, nommés et révoqués par les maires.
Les bureaux de mairie ne comprennent, dans les petites com-

munes,que le secrétaire de la mairie; dans les communes plus im-

portantes,ils sont organisés sur le modèle de ceux des préfectures
etdessous-préfectures, et leur organisation est d'autant plus com-

plètequela commune est à la fois plus populeuse et plus riche.

222. Au siège du gouvernement général de l'Algérie, se trouvent
unsous-gouverneur, destiné à suppléer le gouverneur général, en
casd'absence,et un secrétaire général du gouvernement. Sous la
directionde ces deux hauts fonctionnaires existent des bureaux or-
ganisésd'une manière analogue à ceux des divers ministères métro-
politains. Chaque préfecture, chaque sous-préfecture, chaque mairie,
ontaussides bureaux du même genre que ceux des circonscriptions
correspondantesen France.

223. Le gouverneur de chaque grande colonie, notamment de
cellesqui ont fait l'objet du sénatus-consulte du 3 mai 1854, a près
delui un ordonnateur et un directeur de l'intérieur. Il a, en outre,
desbureaux analogues à ceux des préfectures, de même que chaque
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commune en a d'analogues à ceux des mairies métropolitaines. Une
organisation semblable existe aussi dans les petites colonies, autant
que le comportent leur étendue et leur population.

Comment se divi-
sent les agents auxi-

liaires, par rapport
aux lieux où ils rem-

plissent leur emploi?

224. Les agents auxiliaires, considérés par rapport aux lieux où
ils remplissent leur emploi, se divisent en intérieurs et extérieurs.
Les premiers, qu'on pourrait aussi appeler sédentaires, sont char-

gés des bureaux de tout ordre, et comprennent les nombreuses caté-

gories d'employés que nous venons de parcourir. Les seconds, spé-
cialement préposés à la surveillance et au contrôle , se transportent
périodiquement ou accidentellement sur tous les points du territoire
soumis à leur vérification.

Quelles sont les prin-

cipales classes d'ins-

pections administra-

tives?.

Cette seconde classe d'employés a des ramifications non moins
étendues que la première. Nous nous bornerons à en signaler le;

principales.
L'inspection générale des finances est composée d'agents chargés

de vérifier tous les services financiers, ainsi que la gestion et les

caisses des comptables. Chaque administration financière a, en

outre, sous les noms d'inspecteur, sous-inspecteur, vérificateur,

contrôleur, des corps d'inspection qui lui sont propres.
L'administration de l'instruction publique a des inspecteurs géné-

raux pour l'instruction supérieure, pour l'instruction secondaireet
pour l'instruction primaire. Elle a en outre des inspecteurs d'aca-
démie et des inspecteurs spéciaux pour l'instruction primaire.

L'administration des cultes a des inspecteurs généraux pourles

travaux ordinaires ou extraordinaires aux édifices diocésains, a

vertu du décret impérial du 7 mars 1853.
L'administration des ponts et chaussées et celle des mines ontdes

inspecteurs généraux divisés en deux classes. Il existe, en outre,
des inspecteurs généraux pour la surveillance de l'exploitation com-

merciale et le contrôle de la gestion financière des compagniesde
chemin de fer.

L'administration de l'armée de terre a ses inspecteurs généraux
des services administratifs. Celle de l'armée de mer avait naguère
son corps des contrôleurs de la marine, qu'un décret impérialdu

12 janvier 1853 a remplacé par l'institution d'un corps d'inspection
de la marine. Elle a, en outre, ses inspecteurs généraux pourte

constructions navales.
Les services administratifs ressortissant au ministère de l'inté-

rieur sont surveillés par un corps d'inspecteurs généraux, séparé-
ment affectés aux prisons, aux établissements de bienfaisance etaux
asiles d'aliénés. L'administration des lignes télégraphiques a des

inspecteurs généraux et des inspecteurs locaux. Les préfecture
elles-mêmes sont soumises à une inspection par des conseillers
d'État, aux termes d'un décret impérial du 2 février 1853.

Le service de l'agriculture et du commerce a des inspecteursgé-
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néraux pour l'agriculture, pour les écoles vétérinaires et pour les

écolesd'arts et métiers.

Le ministère de la maison de l'empereur a des inspecteurs pour
lesbeaux-arts et pour les monuments historiques. Il a aussi des

inspecteursgénéraux pour les bâtiments civils, et des inspecteurs

générauxpour les haras.

Enfin, le ministère de la police générale avait des inspecteurs

générauxet des inspecteurs spéciaux, à titre permanent et avec

ressortterritorial, aux termes du décret du 30 janvier 1852. Le dé-

cret du 5 mars 1853 les a remplacés par des inspecteurs tempo-

raires,désignés selon les circonstances ou les besoins du service.

Cesinspecteurs rassortissent au ministère de l'intérieur, depuis que
ledécretdu 21 juin 1853 a supprimé le ministère de la police gé-
néraleet en a réuni les attributions à celui de l'intérieur. Leurs

fonctionsont été, par voie de conséquence, réunies à celles des ins-

pecteursdes préfectures, aux termes du décret du 23 juillet 1853.
Tout cet immense corps de l'inspection administrative est dominé

parcetterègle commune, que ceux de ses membres qui ont le titre

permanentd'inspecteur général sont, à moins d'exception formelle,
nomméset révoqués par l'empereur. Quant aux autres, les lois et

règlementsdéterminent ceux qui sont nommés et révoqués soit par
le chefde l'État, soit par le ministre compétent, soit par le directeur

généraldes administrations respectives.

225. Les agents auxiliaires, considérés par rapport à leur degré
d'autorité, se divisent en deux grandes classes : ceux qui n'ont au-
cun caractère officiel et ceux qui ont titre et qualité dans certains
casetvis-à-vis de certaines personnes; parmi les seconds, nous cite-
rons notamment les chefs territoriaux des administrations finan-

cières,les ingénieurs en chef des ponts et chaussées, les ingénieurs
en chefdes mines, les recteurs d'académie, les intendants militai-
res,lespréfets maritimes et le corps entier de l'inspection adminis-

trative, sous toutes les formes et à tous les degrés. Quelques-uns
même,tels que les ingénieurs des ponts et chaussées, les intendants
militaires et les préfets maritimes, ont la qualité d'ordonnateurs de
certainesdépenses, à l'exemple des agents directs proprement dits.

Enrésumé, les agents auxiliaires de la première classe ne sont,
danstoute la force du terme, que de simples employés. Ceux de la

seconde,au contraire, ont un caractère supérieur : ils participent
a quelques-unes des prérogatives des agents directs; ils sont des

«gentsdirects imparfaits, et peuvent, par conséquent, être à bon
droit qualifiés de fonctionnaires publics, comme il est d'usage de le
faire.

Comment se divi-

sent les agents auxi-

liaires, parrapport à

leur degré d'auto-

rité?
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Quel est le principe
de l''adxuinistration
consultative, comme
étant distincte et sé-
parée de l'adminis-
tration active?

226. La loi du 28 pluviôse an VIII a, pour la première fois, sé-

paré d'une manière nette et précise la délibération de l'action. Elle
a fondé l'action sur l'unité, la délibération sur le nombre. En con-

séquence, de même qu'un seul fonctionnaire dirige l'action à sesdi-
vers degrés, un ou plusieurs corps, parallèlement à lui, pourvoient
à la délibération qui prépare, éclaire ou contrôle ses actes.

Comment se divi-
sent lesconseilsadmi-
nistratifs, par rap-
port aux agents di-
rects?

227. Les conseils administratifs, par rapport aux agents directs

près desquels ils sont placés, se divisent en généraux, départemen-
taux, communaux, algériens et coloniaux, suivant qu'ils sont atta-

chés aux agents directs de l'administration générale, départemen-
tale, communale, algérienne ou coloniale.

Quelssontlesprin-
cipaux conseilsadmi-
nistratifs généraux?

228. Les conseils administratifs généraux sont :
1° Pour l'empereur, le conseil des ministres, le conseil privé etle

conseil d'Etat;
2° Pour le ministre de la justice et des cultes, le conseil d'admi-

nistration de la justice ; le conseil du sceau des titres ; le conseil

d'administration des cultes ;
3° Pour le ministre de l'instruction publique, le conseil impé-

rial de l'instruction publique ;
4° Pour le ministre de l'intérieur, le conseil supérieur des direc-

teurs généraux du ministère, le conseil des inspecteurs généraux
des établissements de bienfaisance, des prisons et des asiles d'aliénés,



DES CONSEILS ADMINISTRATIFS. 169

etla commission consultative de l'administration des lignes télégra-

phiques;
5° Pour le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux

publics, le conseil général de l'agriculture, celui des manufactures,
celuidu commerce ; le conseil supérieur du commerce, de l'agri-
culture et de l'industrie; le conseil général des ponts et cbaussées,
etcelui des mines; le comité consultatif des chemins de fer;

6°Pour le ministre de la guerre, le comité central de tous les di-

recteursde l'administration centrale, et les comités spéciaux de l'in-

fanterie, de la cavalerie, de l'artillerie, des fortifications, d'adminis-

tration, du corps d'état-major et de la gendarmerie;
7°Pour le ministre de la marine et des colonies, le conseil d'ami-

rauté et le conseil des travaux de la marine ; le comité consultatif

descolonies;
8°Pour le ministre des finances, les conseils d'administration des

diversesrégies financières et la commission des monnaies ;
9°Pour le ministre de la maison de l'empereur, le conseil de cette

maison;le conseil des bâtiments civils; le conseil supérieur et le

comitéconsultatif des haras.

229. Les conseils administratifs, se rattachant plus ou moins di-
rectementà l'autorité départementale, sont :

1°Pour chaque ressort d'académie, le conseil académique ;
2°Pour chaque département, le conseil général, le conseil de pré-

fecture, le conseil de révision pour le recrutement de l'armée, le
conseildépartemental d'instruction publique;

3°Pour chaque arrondissement, le conseil d'arrondissement et la
chambred'agriculture;

4° Pourchaque circonscription commerciale ou industrielle, la
chambrede commerce ou la chambre consultative des arts et ma-
nufactures.

230.Les conseils administratifs communaux sont, dans chaque
commune, le conseil municipal, la commission administrative des

hospices,le bureau de bienfaisance, les conseils de fabrique ou d'ad-
ministration des paroisses.

231. En Algérie, aux termes du décret du 27 octobre 1858 et de
celuidu 10 décembre 1860, modifiés par celui du 7 juillet 1864, il y
aauprèsdu gouverneur général un conseil de gouvernement et un
conseilsupérieur; dans chaque province un conseil général et un
conseil de préfecture; dans chaque commune un conseil muni-
cipal.

232. Les conseils administratifs coloniaux, dans chacune des
grandescolonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réu-
nionet de la Guyane étaient, avant la révolution de 1848, au nombre

de
eux : le conseil colonial, analogue aux conseils généraux de dé-

Quels sont les

conseils départemen
-

taux?

Quels sont les con-
seils communaux?

Quels sont les con-
seils de l'Algérie?

Quels sont les con-
seils des colonies pro-
prement dites?
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partement de la métropole, et le conseil privé ou d'administration
analogue aux conseils de préfecture. Le décret-loi du 27 avril
1848 ayant supprimé les conseils coloniaux, il ne resta plus, dans
chacune des colonies précitées, qu'un conseil privé ou d'adminis-
tration. Aujourd'hui, le sénatus-consulte du 3 mai 1834 a rétabli
les conseils coloniaux, sous le nom de conseils généraux; mais seu-
lement dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et dela
Réunion. Si ce rétablissement n'a pas été étendu à la Guyane, c'est
qu'elle est destinée, dans la pensée du gouvernement, à devenir sur-
tout une colonie pénitentiaire. Les petites colonies n'ont pas non
plus de conseil général; mais elles ont leur conseil privé qui y est
plus particulièrement connu sous le nom de conseil d'administra-

tion. Dans les unes et dans les autres, chaque commune a son con-
seil municipal.

Comment sedivisent
les conseils adminis-
tratifs , par rapport à
la nature de leurs at-
tributions ?

233. L'énumération qui précède est loin d'être complète; mais
nous nous sommes attachés à n'omettre aucun des conseils qui peu-
vent avoir quelque influence sur les intérêts privés.

Relativement au caractère et à l'objet de leurs attributions, les
conseils administratifs se divisent en conseils purement consultatifs,
conseils de gestion, conseils de répartition et conseils contentieux.
Les premiers sont ceux qui ne font que donner des avis, destinésà
éclairer mais non à lier les agents directs. Les seconds sont ceuxqui,
par dérogation à la grande règle qu'agir est le fait d'un seul, ontla

gestion de certains établissements. Les troisièmes sont ceux qui ont

pour mission principale de répartir les charges publiques ou les
fruits communs. Les quatrièmes, enfin, sont ceux qui prennent part
au jugement du contentieux administratif.

Quels sont les con-
seils purement con-
sultatifs?

234. Les conseils purement consultatifs sont le conseil desmi-

nistres, le conseil privé, le conseil d'administration de la justice, le
conseil d'administration des cultes, tous les conseils du ministère de
l'intérieur, tous ceux du ministère de l'agriculture, du commerce
et des travaux publics, tous ceux du ministère de la marine, tous

les comités de la guerre, les conseils d'administration des régies
financières, le conseil des bâtiments civils, les conseils des haras,le
conseil de la maison de l'empereur, le conseil de gouvernement de

l'Algérie, les chambres de commerce, celles des arts et manufactures
et celles d'agriculture.

Quels sont les con-
seils de gestion ?

235. Les conseils de gestion sont les commissions administratives
des hospices, les bureaux de bienfaisance et les conseils de fa-

brique.

Quels sont les con-
seils de répartition?

236. Les conseils de répartition sont les conseils généraux dedé-

partement, les conseils d'arrondissement et les conseils municipaux.
Le conseil supérieur de l'Algérie, les conseils généraux l'Al-

gérie et des colonies, ainsi que leurs conseils municipaux, se ratta-
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client aussi à cette classe, mais sans en avoir tous les caractères,

commenous aurons occasion de le constater en temps et lieu.

237. Les conseils contentieux sont le conseil d'État, le conseil

impérial de l'instruction publique, le conseil du sceau des titres, la

commissiondes monnaies, les conseils de préfecture , les conseils

académiques,les conseils départementaux d'instruction publique, les

conseilsde révision pour le recrutement de l'armée et les conseils

privésdes colonies.

238. Des quatre genres de conseils que nous venons de mention-

ner, il en est trois dont nous ne devons pas traiter d'une manière

développéeet qu'il nous suffit d'avoir désignés et classés. Les con-

seilspurement consultatifs, n'ayant aucune action directe sur les

intérêtsprivés, sont par cela même étrangers au plan que nous

avonsadopté. Les conseils de gestion sont d'un caractère trop peu

généralpour faire l'objet d'un examen approfondi. Les conseils con-

tentieux trouveront plus naturellement leur place dans l'ensemble
destribunaux administratifs. Il ne reste donc que les conseils de

répartition dont l'étude attentive et détaillée soit à la fois dans les

convenancesde notre cadre et dans les conditions d'une véritable
utilité.

EnFrance, à la différence de ce qui a lieu en Algérie et dans les

colonies,les trois ordres de conseils de répartition, les conseils gé-
nérauxde département, les conseils d'arrondissement et les conseils

municipaux, sont tous trois fondés sur le principe électif. Nous con-
sacreronsà chacun d'eux un titre distinct.

TITRE PREMIER

DES CONSEILS GÉNÉRAUX DE DÉPARTEMENT

SOMMAIRE

239. Définition des conseils généraux de département.
240. Leur origine.
241. Division de ce titre.

239. Le conseil général de chaque département est un conseil
électif placé près du préfet pour aider, éclairer et contrôler son ad-

ministration, en ce qui touche l'intérêt du département.
240. Nous avons déjà exposé l'origine des conseils généraux, re-

lativement à l'administration active, en traitant des préfets. Nous ne
létudierons ici que par rapport à l'administration consultative.
Nouscompléterons ainsi les notions déjà données, en évitant, autant
quepossible, d'inutiles répétitions.

Quels sont les con-
seils contentieux?

Quel est le caractère
commun des conseils

de répartition?

Qu'entend-on par
conseils généraux de

département?
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Comment la loi

des 22 décembre

1789-8 janvier 1790

organisa les adminis-

trations de départe-

ment, et divisa cha-

cune d'elles en con-

seil et en directoire ?

La loi des 22 décembre 1789-8 janvier 1790 confia la délibéra-

tion, dans chaque département, à une administration composée de
trente-six membres. Ces membres étaient élus, au chef-lieu dedé-

partement, par les mêmes électeurs qui nommaient les représen-
tants à l'Assemblée nationale. Leur élection avait lieu après celle
des représentants. Elle se faisait en trois scrutins de liste double.
A chaque scrutin, ceux qui avaient la pluralité absolue étaient élus

définitivement, et le nombre de ceux qui restaient à nommer au
troisième scrutin était rempli à la pluralité relative. Pour être éli-

gible à l'administration de département, il fallait réunir aux condi-
tions requises pour être citoyen actif celle de payer une contribu-
tion directe plus forte, et se montant au moins à la valeur locale de
dix journées de travail. Les membres de l'administration de dépar-
tement étaient choisis parmi les citoyens éligibles de tous les dis-

tricts du département, de manière cependant qu'il y eût toujours
dans cette administration deux membres au moins de chaque dis-

trict. Ils étaient nommés pour quatre ans, renouvelés par moitié

tous les deux ans, et, aux termes d'une loi ultérieure des 15-27 mars

1791, ne pouvaient être réélus qu'après un intervalle de deux an-

nées. Les membres du directoire, choisis par l'administration et

dans son sein, étaient aussi nommés pour quatre ans, et renouvelés

par moitié tous les deux ans.
L'administration de département nommait son président et son

secrétaire au scrutin individuel et à la pluralité absolue des suffra-

ges. En chaque administration de département, il y avait un pro-
cureur général syndic, nommé au scrutin individuel et à la pluralité
absolue des suffrages, en même temps que les membres de l'admi-

nistration, et par les mêmes électeurs. Le procureur général syndic
était élu pour quatre ans, et pouvait être continué par une nouvelle

élection pour quatre autres années; mais ensuite il ne pouvait être

réélu qu'après un intervalle de quatre années. Les membres de

l'administration de département, en nommant ceux du directoire,

désignaient celui des membres du directoire qui devait remplacer
momentanément le procureur général syndic, en cas d'absence, de

maladie ou autre empêchement. Le procureur général syndic avait

séance aux assemblées de l'administration, sans voix délibérative;
il ne pouvait y être fait aucun rapport sans qu'il en eût communi-
cation , ni être pris aucune délibération sans qu'il fût entendu. Il

avait aussi séance au directoire avec voix consultative, et était chargé
de la suite de toutes les affaires. Chaque administration de dépar-
tement était divisée en conseil et en directoire. Le conseil avait une

session annuelle d'un mois au plus. Le directoire était toujours en

activité pour l'expédition des affaires, et prenait séance avec le con-

seil après lui avoir rendu ses comptes à l'ouverture de chaque session.

Quels furent les

changements appor-

Le décret du 14 frimaire an II, qui eut pour but d'organiser
le

gouvernement révolutionnaire, retira aux administrations de dépar-
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tementtoutes leurs attributions politiques, et ne leur laissa que des

fonctionsexclusivement administratives. Les conseils généraux, les

présidentset les procureurs généraux syndics des départements

furent supprimés. Les directoires seuls furent maintenus. L'exercice

de la présidence était alternatif entre les membres du directoire, et

nepouvait durer plus d'un mois pour chacun d'eux.

La constitution du 5 fructidor an III établit dans chaque départe-

ment une administration centrale qui cumulait la délibération et

l'action. Cette administration était composée de cinq membres et

renouveléepar cinquième tous les ans. Ces membres étaient élus,

au chef-lieu de département, par les mêmes électeurs qui nom-

maientles membres du Corps législatif. Pour être éligible à l'admi-

nistration départementale, il fallait être âgé de vingt-cinq ans au

moins.
Les administrateurs de département pouvaient être réélus une

fois sans intervalle; mais ils ne pouvaient être réélus de nouveau

qu'aprèsun intervalle de deux années. Le directoire exécutif nom-

mait, auprès de chaque administration départementale, un commis-

sairequ'il révoquait lorsqu'il le jugeait convenable. Ce commissaire

surveillait et requérait l'exécution des lois. Il devait être pris parmi
lescitoyensdomiciliés depuis un an dans le département, et être âgé
devingt-cinq ans au moins.

La loi du 28 pluviôse an VIII confia la délibération, dans chaque

département,à un conseil général. Ce conseil général était composé
devingt-quatre, de vingt ou de seize membres, suivant l'importance
du département. Les membres en étaient pris sur la liste de notabi-

lité départementale. Ils étaient nommés pour trois ans par le premier
consulet pouvaient être indéfiniment continués. Le conseil général
nommait lui-môme son président et son secrétaire. Il avait une
sessionannuelle, qui ne pouvait excéder quinze jours.

D'après le sénatus-consulte organique du 16 thermidor an X, les

collègesélectoraux de département présentaient au premier consul

deux citoyens domiciliés dans le département, pour chaque place
vacantedans le conseil général. Aux termes du même sénatus-con-

sulte, les conseils généraux de département se renouvelaient par
tierstous les cinq ans.

Ainsi, l'élection directe des membres composant les conseils géné-
rauxde département avait été remplacée par une candidature élec-
tive. Cette candidature élective ne fut qu'imparfaitement conservée
par le régime impérial, l'art. 32 du décret du 13 mai 1806 l'ayant
déclaréesans effet lorsqu'il aurait été pourvu par l'empereur aux
placespour lesquelles elle aurait été présentée. Elle disparut entiè-
rementsous la Restauration, qui fit prévaloir la nomination pure et

simplepar le chef de l'État.
La loi du 22 juin 1833 rétablit l'élection directe des conseillers

généraux de département, et en chargea un corps électoral mixte

tés par le décret du

14 frimaire an II ?

Comment la consti-
tution de l'an III or-

ganisa les administra-
tions centrales de dé-

partement?

Comment furent or-

ganisés les conseils

généraux de départe-
ment, par la loi du 2 8

pluviôse an VIII ?

Comment le furent-

ils par le sénatus-con-
sulte du 16 thermidor
an X?

Comment le furent-

ils par le décret du 13
mai 1806?

Comment le furent-
ils par la loi du 22

juin 1833?
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qui comprenait les électeurs des membres de la Chambre des députés
et, en outre, les citoyens portés sur la liste du jury à raison de leurs
fonctions ou professions.

Comment le furent-

ils par le décret du 3

juillet 1848 , et com-
ment le sont-ils au-

jourd'hui?

Le décret-loi du 3 juillet 1848 a substitué le suffrage universel au

suffrage restreint pour l'élection des conseillers généraux de dépar-
tement, et la loi du 7 juillet 1852 a maintenu cette application du

suffrage universel.

241. Nous traiterons, dans trois chapitres séparés, de l'organisa-
tion des conseils généraux de département, de leurs attributions et
des règles spéciales au département de la Seine, à l'Algérie et aux
colonies.

CHAPITRE PREMIER

DE L'ORGANISATION DES CONSEILS GÉNÉRAUX DE DÉPARTEMENT

SOMMAIRE
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Quelles sont les lois

qui règlent aujour-
d'hui l'organisation
des conseils géné -

raux?

242. L'organisation des conseils généraux de département est

aujourd'hui régie : 1° par la loi du 22 juin 1833; 2° par le décret-
loi du 3 juillet 1848 ; 3° par la loi du 7 juillet 1832. C'est de l'en-
semble et du rapprochement de ces trois lois que résultent toutes

les règles que nous aurons à exposer.

Quel est le nombre

des membres de cha-

que conseil général?

243. Aux termes de l'art. 2 de la loi du 22 juin 1833, le conseil

général de chaque département devait être composé d'autant de

membres qu'il y avait de cantons dans le département, sans pouvoir
toutefois excéder le nombre de trente. Le décret du 3 juillet 1848et

la loi du 7 juillet 1852 ont maintenu la règle en supprimant l'ex-

ception. En conséquence, chaque conseil général compte aujourd'hui
autant de membres qu'il y a de cantons dans le département, quel

que soit le nombre de ses cantons.

Ces membres sont-
ils élus par canton ou

par département?

Un membre du conseil général est élu pour chaque canton. Cette

disposition, qui était modifiée par des réunions de deux ou de plu-
sieurs cantons en une seule circonscription électorale sous l'empire
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de la loi du 22 juin 1833, dans les départements ayant plus de

trente cantons, est appliquée d'une manière absolue et invariable

depuisle décret du 3 juillet 1818.

244. Les électeurs appelés à voter pour l'élection des conseillers

générauxétaient, d'après la loi de 1833 : 1° les électeurs des mem-
bres de la Chambre des députés; 2° les citoyens portés sur la liste

dujury à raison de leurs fonctions ou professions.

D'après le décret de 1848, c'étaient les électeurs des représen-
tantsdu peuple, mais avec la condition d'un an de domicile au lieu

desix mois, qui suffisaient pour prendre part à l'élection des repré-
sentants.

D'après la loi du 7 juillet 1852, ce sont les électeurs des membres

duCorps législatif, sans aucune aggravation de conditions. Les élec-
teurs des membres du Corps législatif sont, en vertu du décret

organiquedu 2 février 1832, tous les Français âgés de vingt-un ans

accomplis, jouissant de leurs droits civils et politiques et habitant
dansune commune depuis six mois au moins.

245. La loi du 22 juin 1833 prescrivait que l'assemblée électo-
rale fût convoquée par le préfet, et qu'elle se tint au chef-lieu de
canton.Toutefois, le préfet pouvait désigner, pour la tenue de l'as-

semblée,le chef-lieu d'une commune plus centrale ou de communi-
cationsplus faciles. Si le nombre des citoyens appelés à voter était

supérieur à trois cents, un arrêté préfectoral divisait l'assemblée en
sectionsde cent électeurs au moins et de trois cents au plus. Si
l'assembléen'était pas fractionnée en sections, la présidence appar-
tenait au maire du chef-lieu de canton. Dans le cas contraire, le
maire présidait la première section. Les adjoints, et, à défaut des

adjoints, les membres du conseil municipal de cette commune,
selonl'ordre du tableau, présidaient les autres sections. Le prési-
dentavait seul la police de l'assemblée ou de la section où il siégeait.
Lesassembléesne pouvaient s'occuper d'aucun autre objet que des
électionsqui leur étaient attribuées. Toutes discussions, toutes dé-
libérations leur étaient interdites. Nul électeur ne pouvait se pré-
senterarmé dans l'assemblée. Le président appelait au bureau,
pour remplir les fonctions de scrutateurs, les deux plus âgés et les
deuxplus jeunes des électeurs présents à la séance, sachant lire et
écrire. Le bureau ainsi constitué désignait le secrétaire. Avant de.
voter pour la première fois, chaque membre de l'assemblée prêtait
leserment d'obéissance aux institutions et de fidélité au chef de

l'Etat. Chaque électeur, après avoir été appelé, recevait du prési-
dentun bulletin ouvert où il écrivait ou faisait écrire secrètement
sonvote par un électeur de son choix, sur une table disposée à cet
effet et séparée du bureau ; puis il remettait son bulletin écrit et
fermé au président, qui le déposait dans la boîte destinée à cet
usage.La présence du tiers plus un des électeurs inscrits sur les

Quels sont les élec-

teurs appelés à élire

tes membres des con-

seils généraux ?

Quelles étaient

les formes prescrites

pour l'élection des

membres des con-

seils généraux, d'a-

près la loi du 22

juin 1833 ?
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listes et la majorité absolue des votes exprimés étaient nécessaires,
au premier tour de scrutin, pour qu'il y eût élection. Au deuxième
tour de scrutin la majorité relative suffisait, quel que fût le nombre
des électeurs présents. En cas d'égalité du nombre de suffrages,
l'élection était acquise au plus âgé. Les deux tours de scrutin pou-
vaient avoir lieu le même jour ; mais chaque scrutin devait rester
ouvert pendant trois heures au moins. Trois membres au moins du
bureau, y compris le secrétaire, devaient toujours être présents. En
aucun cas, les opérations de l'assemblée électorale ne pouvaient du-
rer plus de deux jours. Lorsque la boite du scrutin avait été ou-
verte et le nombre des bulletins vérifié, un des scrutateurs prenait
successivement chaque bulletin, le dépliait, le remettait au prési-
dent, qui en faisait la lecture à haute voix et le passait à un autre
scrutateur. Immédiatement après le dépouillement, les bulletins
étaient brûlés en présence de l'assemblée. Dans les assemblées divi-
sées en plusieurs sections, le dépouillement du scrutin se faisait
dans chaque section; le résultat en était arrêté et signé par les
membres du bureau; il était immédiatement porté par le président
de chaque section au bureau de la première section, qui faisait en

présence des présidents de toutes les sections le recensement général
des votes.

Quelles étaient ces

formes, d'après le
décret du 3 juillet
1848?

Le décret du 3 juillet 1848, combiné avec l'instruction législative
du 8 mars de la même année, maintint les dispositions de la loi du
22 juin 1833 sur le lieu de réunion des électeurs, sur la convoca-
tion par le préfet, et sur la division de l'assemblée en sections saut

qu'il permit de convoquer les sections dans des communes diffé-
rentes. Il maintint aussi les dispositions de cette loi sur le président
et le secrétaire de chaque bureau, sur la police de l'assemblée, sur
la préférence à donner au plus âgé en cas d'égalité de suffrages, sur
la destruction des bulletins après le dépouillement, en la restreignant
aux bulletins non contestés, et sur le recensement général desvotes.
Ses innovations, quant aux formes de l'élection, furent au nombre
de cinq.

Relativement à la composition du bureau, il dut y avoir six scru-
tateurs au lieu de quatre, et ces scrutateurs, au lieu d'être par moitié
les plus âgés et les plus jeunes des électeurs présents , durent être

pris parmi les plus âgés des maires, adjoints et conseillers munici-

paux des communes du canton, appelés au défaut les uns des autres,
selon l'ordre de ces diverses fonctions.

Relativement au mode de votation, les bulletins purent n'être pas
écrits dans la salle et en présence du bureau. Chaque électeur put
apporter le sien après l'avoir écrit ou fait écrire en dehors de l'as-
semblée et après avoir pris soin de le fermer. Le président, en le re-

cevant et avant de le déposer dans la boîte du scrutin, dut s'assurer

que ce bulletin n'en renfermait pas d'autre.
Relativement à la durée des opérations, le scrutin ne put être pro-
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longé au delà de six heures du soir. Si l'appel et le réappel n'étaient

pas terminés à ladite heure, la boîte du scrutin était fermée et

scellée,puis déposée sous clef à la mairie. Le scrutin était continué

le lendemain. Une heure après le réappel, le scrutin était clos. S'il

n'y avait pas d'élection lors d'une première convocation, il devait

être procédé à de nouvelles élections huit jours après, et dans les

mêmesformes.
Relativement à la majorité requise pour l'élection, la majorité

relative fut suffisante. Néanmoins, nul ne pouvait être élu membre

d'un conseil général s'il n'avait obtenu le cinquième des suffrages
exprimés.

Relativement au serment, l'obligation de le prêter, avant de vo-

ter pour la première fois, fut formellement abrogée.
La loi du 7 juillet 1832, combinée avec le décret réglementaire

du2 février de la môme année, a maintenu la législation immédia-
tementantérieure sur la convocation par le préfet, sur la police de

l'assemblée,sur le secrétaire de chaque bureau, sur la préférence à
donnerau plus âgé en cas d'égalité de suffrages, sur le double appel
desélecteurs, sur la destruction des bulletins après le dépouille-
ment, sur la suppression du serment préalable.

Elle l'a complétée en prescrivant qu'à défaut des maires, adjoints,
conseillers municipaux, le président de chaque bureau fût désigné
par le maire, parmi les électeurs sachant lire et écrire.

Elle l'a précisée en exigeant que les électeurs fussent appelés par
ordre alphabétique, que leur bulletin fût blanc et sans signes exté-

rieurs, que trois membres au moins du bureau fussent présents pen-
danttout le cours des opérations.

Elle l'a modifiée en remplaçant les six scrutateurs par quatre
assesseurspris, suivant l'ordre du tableau, parmi les conseillers

municipaux sachant lire et écrire ; à leur défaut, devant être les
deuxplus âgés et les deux plus jeunes électeurs présents, sachant
lire et écrire; en fixant pour les communes de deux mille cinq cents
âmeset plus l'ouverture du scrutin au samedi, sa durée à deux

jours, le samedi et le dimanche; pour les communes d'une popula-
tion moindre, l'ouverture et la clôture du scrutin à un seul et
mêmejour, le dimanche; en limitant la durée quotidienne du scru-
tin, le premier jour, de huit heures du matin à six heures du soir,
et le second jour, de huit heures du matin à quatre heures du soir;
enne déclarant la majorité relative suffisante pour l'élection qu'au
secondtour de scrutin, et en exigeant, au premier tour de scrutin,
la réunion de la majorité absolue des suffrages exprimés avec un
nombrede suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits.

L'innovation capitale de la législation actuelle consiste dans la
substitution du vote par commune au vote par canton. Le préfet
peut, par un arrêté, diviser en sections électorales les communes,
quelle que soit leur population. Le lieu du vote est ainsi rapproché

12
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des électeurs; mais le recensement général des votes continue àse
faire au chef-lieu de canton.

Quelles sout les
conditions d'éligibi-
Iité aux conseils gé-
néraux ?

246. Les conditions d'éligibilité aux conseils généraux sont au
nombre de trois : la jouissance des droits civils et politiques, l'âge
de vingt-cinq ans au moins et le domicile ou le payement d'une con-
tribution directe dans le département. Ces trois conditions résultent
de l'art. 14 du décret-loi du 3 juillet 1848. Aux termes de cetar-

ticle, le nombre des membres des conseils généraux qui, sansêtre
domiciliés dans le département, y payent une contribution directe,
ne peut dépasser le quart desdits conseils.

La loi du 22 juin 1833 exigeait aussi les deux premières condi-

tions; mais elle remplaçait la troisième par le payement, depuisun
an au moins, de deux cents francs de contributions directes dansle

département, sans aucune obligation de domicile.

Quelles sont les in-

compatibilités léga-
les avec les fonctions
de membre d'un con-
seil général?

247. Les incompatibilités ont été réglées par l'art. 5 de la loi du
22 juin 1833.

D'après cet article, sont frappés d'incompatibilité absolue, comme
ne pouvant être nommés membres des conseils généraux dansau-
cun département : 1° les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux
et conseillers de préfecture; 2° les agents et comptables employésà

la recette, à la perception et au recouvrement des contributions et

au payement des dépenses publiques de toute nature.

D'après le même article, ne sont frappés que d'incompatibilité
relative, comme pouvant être nommés partout ailleurs que dansle

département où ils sont en fonctions : 1° les ingénieurs des pontset
chaussées et les architectes actuellement employés par l'adminis-
tration départementale ; 2° les agents forestiers ; 3° les employés des

bureaux des préfectures et des sous-préfectures.
Aux termes des art. 6 et 24 de la loi du 22 juin 1833, nul ne

peut être membre de deux conseils généraux, ni d'un conseil d'ar-
rondissement et d'un conseil général. La première de ces deux pro-
hibitions est fondée sur la nécessité de maintenir l'unité et la sépa-
ration des départements dans la personne de leurs représentants,
comme dans leur existence administrative et dans leurs intérêts
civils. La seconde découle du même principe, l'arrondissement n'é-

tant qu'une circonscription territoriale et ne formant pas un être

moral, distinct du département.
Il n'existe aucune autre incompatibilité ou prohibition, outre

celles que nous venons d'énumérer. Tout, en ces matières, étantde

droit étroit, ni l'analogie ni le raisonnement ne peuvent autoriser la

moindre extension des cas prévus par le législateur.

Quelle est la durée
des fonctions des
conseillers généraux,
et comment sont-ils

partiellement renou-

248. Les membres des conseils généraux sont nommés pour neuf

ans ; ils sont renouvelés par tiers tous les trois ans, et sont indéfini-
ment rééligibles. A la session qui suit la première élection descon-

seils généraux, le conseil général divise les cantons du département
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entrois séries, en répartissant autant que possible, dans une pro-

portion égale, les cantons de chaque arrondissement dans chacune

desséries. Il est procédé à un tirage au sort pour régler l'ordre de

renouvellement entre les séries. Ce tirage se fait par le préfet en

conseilde préfecture et eu séance publique.
Ces dispositions de l'art. 8 de la loi du 22 juin 1833 n'ont été

changéesni par le décret-loi du 3 juillet 1848, ni par la loi du

7 juillet 1852. Elles continuent à être pleinement en vigueur.

249. Dans l'intervalle des renouvellements triennaux, il peut sur-
venir des vacances accidentelles. Nous devons examiner les causes

qui donnent lieu à ces vacances et comment il y est pourvu. Tout
cetordre de faits est régi par la loi du 22 juin 1833. Les art. 7, 10
et 11 de cette loi contiennent, à cet égard, des règles concises que
nousallons essayer de coordonner et d'expliquer.

Lesvacances accidentelles s'opèrent par option, décès, démission,
pertedesdroits civils ou politiques. Les cas de décès et de perte des
droits civils ou politiques n'exigent aucune explication ; mais ceux

d'option ou de démission demandent quelques développements.
Il y a lieu à option : 1° lorsqu'un conseiller de département aura

été élu dans plusieurs cantons du même département; 2° lorsqu'il
aura été élu à la fois membre du conseil général et membre d'un
ou plusieurs conseils d'arrondissement du même département;
3° lorsqu'il aura été élu dans des départements différents. Les deux
premièreshypothèses sont les seules qui aient été prévues par le
législateur. Voici comme il les a réglées : le conseiller de départe-
ment esttenu de déclarer son option au préfet dans le mois qui suit
lesélectionsentre lesquelles il doit opter. A défaut d'option dans ce
délai, le préfet, en conseil de préfecture et en séance publique,
décidepar la voie du sort à quel canton ou à quel conseil le con-
seiller appartiendra. Quant à la troisième hypothèse, il nous semble
queles mêmes dispositions doivent être appliquées par analogie,
dansla mesure et de la manière,que cette hypothèse le comporte.
Le conseiller de département élu dans plusieurs départements sera
donctenu de déclarer son option à celui des préfets qu'il voudra
choisir dans le mois qui suivra les élections entre lesquelles il doit
opter.A défaut d'option dans ce délai, le préfet le plus diligent, en
conseilde préfecture et en séance publique, décidera par la voie du
sortà quel département le conseiller appartiendra.

La démission est expresse ou tacite. La démission expresse doit
êtredonnéepar écrit. Elle est adressée au préfet. II n'est pas défendu
del'adresser au président du conseil général, si le conseil est en
session; mais elle n'est définitive qu'autant que le président l'a
transmise au préfet. La démission tacite peut résulter de deux
causes: 1° le refus ou le défaut de serment d'obéissance à la consti-
tution et de fidélité à l'empereur ; 2° l'absence à deux sessions con-

velés tous les trois
ans?

Quelles sont les
causes des vacances
accidentelles dans
l'intervalle des re-

nouvellements trien-
naux?
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sécutives sans causes légitimes ou empêchement admis par le con-
seil. Le premier cas est la conséquence de l'art. 1er du décret-loi du
8 mars 1852, combiné avec l'art. 14 de la constitution du 14 janvier
de la même année, et avec l'art. 16 du sénatus-consulte du 23 dé-
cembre suivant. Le second cas est prévu par Tart. 7 de la loi du
22 juin 1833. Nous pensons que les sessions extraordinaires ne

comptent pas moins que les sessions ordinaires pour faire encourir
la déchéance, et nous fondons cette opinion, d'abord, sur ce quela
loi ne distingue pas, et ensuite sur ce que l'objet des réunions

extraordinaires est souvent d'une importance égale ou même supé-
rieure à celui des réunions ordinaires.

Comment est-il

pourvu à ces vacan-
ces?

Quelle que soit la cause qui ait opéré la vacance, l'assemblée

électorale qui doit pourvoir au remplacement est réunie dansle

délai de deux mois. Ce délai court du jour de la vacance constatée.

Qu'entend-on par
sessions des conseils

généraux, et com-
ment se divisent -
elles ?

250. Chaque conseil général a une réunion annuelle pour l'ac-

complissement périodique de la mission qui lui est confiée. Cette

réunion annuelle est appelée sa session ordinaire. Mais, en outre,il

peut être convoqué toutes les fois que les besoins du service l'exigent.
Ces réunions accidentelles portent le nom de sessions extraor-

dinaires.

Quelles sont les

règles relatives aux
sessions des conseils

généraux ?

Pour les unes et les autres, la convocation est autorisée par le

pouvoir exécutif. Elle est faite par le préfet. Le décret qui autorise

la réunion en détermine l'époque et la durée. Les présidents, vice-

présidents et secrétaires sont nommés pour chaque session, ordinaire
ou extraordinaire, et choisis par l'empereur parmi les membres

du conseil.
Au jour indiqué pour la réunion, le préfet donne lecture du décret

de convocation, reçoit le serment des conseillers nouvellement élus,
et déclare, au nom de l'empereur, que la session est ouverte. Les

m'embres nouvellement élus qui n'ont pas assisté à l'ouverture dela
session ne prennent séance qu'après avoir prêté serment entre les

mains du président du conseil général.
Le préfet a entrée au conseil général ; il est entendu quand il le

demande, et assiste aux délibérations, excepté lorsqu'il s'agitde

l'apurement de ses comptes.
Toutes les règles qui précèdent résultent de l'art. 12 de la loi du

22 juin 1833, combiné avec l'art. 5 de la loi du 7 juillet 1852.

Par qui et pour

quelles causes la dis-
solution des conseils

généraux peut - elle
être prononcée?

251. Aux termes de l'art. 9 de la loi du 22 juin 1833, la dissolu-
tion d'un conseil général pouvait être prononcée par le chefde

l'État; en ce cas, il devait être procédé à une nouvelle élection avant

la session annuelle, et au plus tard dans le délai de trois moisà

dater du jour de la dissolution.
Ces deux dispositions ont été littéralement reproduites

dans

l'art. 6 de la loi du 7 juillet 1852. Elles forment donc le droit actuel

sur ce point.
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Il en était autrement sous la constitution du 4 novembre 1848.

D'après l'art. 80 de cette constitution, interprété par la résolution

législative du 2 mars 1849, le chef du gouvernement ne pouvait dis-

soudreles conseils généraux que de l'avis conforme du conseil d'Etat.

Quantau délai de la nouvelle élection, il devait être ultérieurement

fixé par la loi.

Les causes qui peuvent donner lieu à la dissolution des conseils

généraux sont entièrement laissées à la libre appréciation du chef

del'État. Aucune loi n'en a déterminé le caractère, ni limité le

nombre.

CHAPITRE II

DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX DE DÉPARTEMENT
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252. Le département est essentiellement une personne civile,
capable de contracter des obligations, d'acquérir, de posséder,

Le département est-
il une personne ci.
vile?
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d'aliéner et d'ester en justice; ayant ses recettes et ses dépenses
propres, par conséquent son budget et sa comptabilité. De même

que le préfet est l'agent de l'intérêt collectif du département, le
conseil général en est l'appréciateur; mais tandis que le préfet
cumule avec sa qualité d'agent départemental celle d'agent de l'ad-
ministration centrale, le conseil général a ses attributions et sa
mission rigoureusement circonscrites dans le cercle de l'adminis-
tration départementale.

Quelles sont les
lois qui règlent les
attributions des con-
sens généraux?

253. Les lois auxquelles il faut se référer, pour connaître dans
leur ensemble les attributions des conseils généraux de département,
sont au nombre de trois : la loi du 10 mai 1838, le décret-loi du
25 mars 1852, la dernière loi sur les conseils généraux, votéepar
le Corps législatif, le 23 mai 1866.

Comment se divi-
sent les attributions
des conseils géné-
raux?

Les attributions des conseils généraux de département, très-

importantes et très-nombreuses, doivent être ramenées à trois

grandes classes qui les embrassent toutes : 1° celles qui ne sont
soumises à aucun contrôle ; 2° celles exercées sous le contrôle du

pouvoir législatif; 3° celles exercées sous le contrôle du pouvoir
exécutif.

Quelles sont leurs
attributions exercées
sans contrôle?

254. Les attributions de la première classe, qui ne sont soumises
à aucun contrôle, sont de beaucoup les moins nombreuses. La prin-
cipale consiste dans la vérification annuelle de l'état des archiveset
de celui du mobilier appartenant au département. Cette attribu-
tion est conférée aux couseils généraux par l'art. 8 de la loi du
10 mai 1838.

Comment se divi-
sent leurs attribu-
tions exercées sous le
contrôle du pouvoir
législatif, et quelles
sont-elles?

255. La deuxième classe comprend toutes les attributions exer-
cées sous le contrôle du pouvoir législatif. Ce contrôle a lieu, tantôt

par les limites que la loi trace d'avance aux pouvoirs des conseils

généraux, tantôt par la nécessité de l'intervention législative pour
donner effet à leurs votes. Nous aurons soin d'indiquer, pour cha-
cune des attributions de cette classe, à laquelle de ces deux caté-

gories elle appartient. Dans leur ensemble, elles sont au nombre
de cinq : la répartition des contributions, le vote des centimes

additionnels, la fixation du maximum des centimes communaux

extraordinaires, le vote des emprunts à contraster dans l'intérêt du

département, l'avis à émettre sur les changements proposés à la cir-

conscription du département, des arrondissements et des cantons.

256. La répartition des contributions est la plus importante des

attributions dévolues aux conseils généraux sous l'autorité du pou-
voir législatif. Elle est même la plus essentielle de toutes leurs fonc-

tions, et c'est d'elle qu'ils tiennent leur caractère distinctif dans

l'ensemble de l'administration consultative. Pour exposer d'une
manière complète les règles de cette répartition, nous examinerons
successivement quels sont les principes généraux en matière de
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contributions publiques, quelles sont leurs principales espèces,

quelles sont celles d'entre elles que le conseil général doit répartir
et comment s'opère cette répartition.

257. On entend par contribution, en général, la portion prélevée
sur les fortunes privées pour contribuer à l'acquittement des charges

publiques. Si l'on considère ce prélèvement, non dans son but, mais

dans l'obligation dont il grève les particuliers, les contributions

prennent le nom d'impôts. C'est ainsi que contribution et impôt sont

deux expressions synonymes, bien que se référant à deux points de

vuedifférents.
En France, les contributions se divisent en deux grandes classes :

les contributions directes et les contributions indirectes. Les pre-
mières sont perçues au moyen d'un rôle nominatif, les secondes le
sont sans rôle nominatif. Elles seraient donc mieux nommées con-
tributions nominatives et contributions non nominatives. Les quali-
fications qu'elles portent ont leur origine et leur explication dans

l'opinion des économistes français du XVIIIe siècle sur le type et
l'essencedes valeurs. Suivant ces économistes, le sol constituait la
seulevaleur réelle, dont toutes les autres n'étaient que des trans-
formations plus ou moins dénaturées. Par conséquent, l'impôt qui
frappait le sol, atteignant directement la vraie valeur, devait être

qualifié d'impôt direct. Tous les autres impôts, n'atteignant que
destransformations de la valeur, devaient être qualifiés d'impôts
indirects; mais l'usage prévalut d'appeler aussi directs ceux d'entre
cesimpôts qui étaient soumis au même mode de perception que
l'impôt sur le sol. Aujourd'hui, les progrès de la science économique
ont pleinement démontré l'erreur des économistes français du der-
nier siècle et placé au môme rang que la terre, parmi les sources
primordiales de la production, le capital et le travail ; mais, comme
il arrive souvent, l'effet a survécu à la cause : l'erreur qui servait
debase à la distinction des contributions en directes et indirectes
a disparu; la distinction est restée.

Considéréespar rapport à leur objet, les contributions directes
sont celles qui frappent la richesse acquise, sur ses possesseurs
actuels; les contributions indirectes sont celles qui frappent cer-
tains faits de production, de circulation ou de consommation de la
richesse, indépendamment des auteurs de ces faits. De là dérive la
nécessité, pour les premières, d'un état nominatif des redevables;
pour les secondes, d'un tarif de taxation.

Lescontributions directes se subdivisent en contributions de répar-
tition et contributions dequotité. Cette distinction n'est pas fondée sur
une différence de nature ou d'objet; elle n'indique qu'un mode dif-
férent de perception. Les contributions de répartition sont soumises
à divers degrés de répartition avant d'atteindre le contribuable.
Les contributions de quotité sont immédiatement exigibles du rede-

Qu'cntend-on par
contribution ou par
impôt?

Comment se di-
visent les contribu-
tions? — Qu'entend-
on par contributions
directes et par con-
tributions indirectes?

Comment se divi-
sent les contributions
directes? — Qu'en-
tend-on par contri-
butions de réparti-
tion et par contribu-
tions de quotité?
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vable. Les premières tirent leur nom des répartitions successives

auxquelles elles donnent lieu ; les secondes tirent le leur de la quote-
part assignée à chaque redevable. Les contributions de répartition
se percevant au moyen d'abonnements successifs avec les départe-
ments, les arrondissements et les communes, il s'ensuit que l'État
n'a pas à redouter les non-valeurs résultant de l'insolvabilité des

particuliers; mais, en retour, il perd la chance des plus-values
résultant de l'application d'un tarif uniforme. Dans les contributions
de quotité, au contraire, l'Etat supporte les non-valeurs; maisil

profite des plus-values. Néanmoins, les communes préfèrent le sys-
tème de répartition à celui de quotité, parce que, avec le premier,
elles ont une certaine liberté pour la manière de remplir le contin-

gent qui leur est assigné. Elles peuvent donc admettre, en faveurde
leurs habitants pauvres ou gênés, des ménagements que rendrait

impossibles l'application rigoureuse d'un tarif inflexible. Cette cir-
constance explique pourquoi le système de répartition est beaucoup
plus populaire que celui de quotité, et comment le gouvernement a
rencontré d'insurmontables résistances lorsqu'à diverses époquesil
a essayé d'étendre le système de quotité à quelques-unes des contri-
butions de répartition. Des développements qui précèdent, il résulte

que la somme totale de chacune des contributions de répartition
peut être fixée d'avance avec certitude; elle l'est, en effet, au budget
des recettes de chaque année ; tandis que la somme totale de chacune
des contributions de quotité n'est et ne peut être portée au budget
que pour un chiffre approximatif.

Quelles sont les

grandes contribu-

tions directes?

Les quatre contributions directes qui ont un caractère général, et

qui, pour ce motif, portent par excellence le nom de contributions

directes, sont les suivantes : 1° la contribution foncière; 2° la con-

tribution personnelle et mobilière; 3° la contribution des porteset

fenêtres; 4° la contribution des patentes. De ces quatre contribu-

tions, les trois premières sont de répartition; la dernière seuleest

de quotité.
Quel est le prin-

cipe qui domine tout
le système des impôts
en France?

Le principe qui domine tout le système des impôts en France,
c'est qu'aucune contribution directe ou indirecte ne peut être

perçue, si la perception n'en a été formellement et annuellement
autorisée par le pouvoir législatif. Aussi, chaque année la loi du

budget contient-elle l'énumération complète et détaillée de tous les

impôts autorisés. Il faut également une loi pour établir un impôt
nouveau ou modifier les impôts existants. La seule exception a

cette règle résulte de l'article 3 du sénatus-consulte organique
du

25 décembre 1852, aux termes duquel les traités de commerce faits

par l'empereur ont force de loi pour les modifications de tarif quiy

sont stipulées.
Quelles sont les

bases essentielles du

système des contri-
butions directes? —

Les contributions directes, dans leur état actuel, reposent sur

deux hases essentielles : la proportionnalité et l'affectation
au

revenu.
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La proportionnalité signifie que la portion d'impôt supportée par

chacun est en rapport constant avec ses facultés imposables; que

ce rapport ne s'élève pas à mesure que grandit la fortune du rede-

vable, cequi constituerait l'impôt progressif. Les divers essais d'im-

pôtprogressif qui ont été tentés en France ont tous échoué, soit par
l'inévitable arbitraire dont est entaché ce système, soit parce qu'il
est trop facile de le faire dégénérer en véritable spoliation.

L'affectation au revenu signifie que c'est le revenu et non le

capital qui forme la matière imposable. C'est ainsi que l'impôt
foncier frappe directement le revenu de la propriété foncière et que
tous les autres impôts directs frappent le revenu, quelle que soit

son origine; mais au lieu d'une évaluation qui, pour tout autre

revenu que celui de la propriété foncière, serait toujours difficile

et souvent impossible, ils ont pour base certains faits auxquels la

loi attache la présomption d'un revenu plus considérable. Ces faits

sont le nombre, la dimension et la position des ouvertures, dans

l'impôt des portes et fenêtres; la valeur locative, dans la taxe mobi-

lière; la nature de la profession et la valeur locative, dans l'impôt
des patentes. La taxe personnelle elle-même, qui est une sorte de

capitation, frappe, il est vrai, uniformément tous ceux qu'elle
atteint; mais elle n'atteint que ceux qui ont des moyens personnels
d'existence, c'est-à-dire des revenus quelconques. En résumé, il
n'existe pas en France d'impôt général sur le revenu; mais tous
les impôts directs atteignent le revenu ou constaté ou présumé.
L'établissement d'un impôt général sur le revenu ne serait donc

logique et juste qu'à la condition de la transformation préalable de
tous les impôts directs. Il en est autrement en Angleterre, ou l'in-

cometax a pu être établie sans difficulté, par la raison fort simple
qu'à part ce nouvel impôt, tous les autres ont chez les Anglais le
caractèred'impôts indirects.

258. L'impôt foncier doit être étudié soit en lui-même, soit par
rapport au cadastre qui sert à en déterminer l'assiette.

I. Impôt foncier. — La contribution foncière est un impôt direct

qui frappe le revenu net des propriétés immobilières, bâties ou
non bâties. Elle correspond surtout à la taille réelle de l'ancien

régime; mais à la différence de celle-ci, qui n'atteignait pas les biens
nobles et ecclésiastiques, elle grève également et sans distinction de

propriétaires tous les biens que leur nature y soumet. C'est la loi
des 23 novembre-1er décembre 1790 qui l'a établie, et celle du
3 frimaire an VII qui en a définitivement fixé l'assiette et le
recouvrement.

Le revenu net, base de l'impôt foncier, et qui, pour ce motif, est
appelé revenu imposable, doit être diversement évalué suivant les
diverses natures de propriété. Pour les terres labourables, les prai-
ries, les vignes, c'est le produit moyen de quinze années, déduction

Qu'entend - on par
proportionnalité et

par affectation au re-
venu ?

En quoi consiste

l'impôt foncier, et

quelle est la loi qui
l'a établi?

Comment s'évalue
le revenu net qui lui
sert de base ?
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faite des frais de culture, semence, récolte et entretien. Pour les
bois en coupes réglées, c'est le prix moyen de leurs coupes annuelles,
déduction faite des frais d'entretien, de garde et de repeuplement.
Pour les maisons d'habitation, c'est la valeur locative calculée sur
dix années, sous la déduction d'un quart de celte valeur, en consi-
dération du dépérissement et des frais d'entretien et de réparations.
Pour les fabriques, manufactures, forges, moulins et autres usines,
c'est également la valeur locative calculée sur dix années, mais
sous la déduction d'un tiers au lieu d'un quart, à raison de leur

dépérissement plus prompt et des frais plus considérables d'entretien
et de réparations.

Quels sont les biens

qui en sont affran-
chis?

En général, tous les biens immeubles sont soumis à l'impôt
foncier, sauf ceux qui ne sont pas productifs de revenus. Par appli-
cation de cette règle, il ne frappe aucune des dépendances du
domaine public, national, départemental ou communal ; tandis que,
au contraire, il grève les biens productifs de l'Etat, des départe-
ments, des communes et des établissements publics, comme ceux
des simples particuliers. Les forêts de l'Etat en sont cependant
expressément affranchies, en vertu de la loi du 19 ventôse an IX. Le
domaine de la couronne en est également exempt. Il existe, en

outre, certaines exemptions temporaires, dans l'intérêt de la mise

en culture des terrains en friche, du reboisement des montagneset

de l'embellissement des villes.

Qu'entend-on par
cadastre, et quelles
ont été ses diverses
transformations?

II. Cadastre. — On entend par cadastre un ensemble d'opérations
dont le but est de fournir la base de la répartition individuelle de

l'impôt foncier entre les contribuables d'une même commune. Le

cadastre, à son origine, avait eu un but plus général, et devait servir

de fondement à la répartition législative entre les départements. Le

décret du 21 mars 1793, art. 2, avait posé en principe que le comité
des finances présenterait le plan d'organisation du cadastre général
de toutes les terres et biens-fonds de la République. Conformé-
ment à cette pensée, l'arrêté du 27 vendémiaire an XII ordonna

l'exécution, dans toute la France, des travaux du cadastre, par
masses de culture. Le titre 10 de la loi du 15 septembre 1807 fixa

les règles de ce cadastre, et le décret du 27 janvier 1808 les déve-

loppa et les compléta. La péréquation cadastrale devait ainsi em-

brasser toute la France. Elle fut restreinte d'abord à l'étendue de

chaque département par l'art. 14 de la loi du 20 mars 1813, ensuite

à l'étendue de chaque arrondissement par l'art. 37 de la loi du

15 mai 1818, enfin, à l'étendue de chaque commune par l'art.
20

de la loi du 31 juillet 1821. D'après cette dernière loi, le cadastre

n'a plus pour objet que la rectification de la répartition individuelle,
et il est pourvu aux dépenses qu'il entraîne au moyen des centimes

spéciaux que le conseil général de chaque département est autorisé

à voter à cet effet.
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Dans son état actuel, le cadastre est appelé parcellaire, parce

qu'il n'est plus dressé par masses de culture, mais par parcelles de

propriété. On appelle parcelle, en matière de cadastre, toute pro-

priété distincte par sa nature ou par son propriétaire. Toutes les

communesde France, sauf celles des deux départements de la Savoie

et de l'arrondissement de Nice nouvellement annexés à l'empire,
sontaujourd'hui cadastrées; mais le long temps qu'a duré cette

grande opération diminue considérablement l'utilité des résultats

lesplus anciens. C'est à la rectification de ces résultats et à la con-

servationde ceux plus récemment obtenus que tendent aujourd'hui
lesefforts de l'administration.

Le cadastre a un double résultat : la constatation de la contenance

dechaqueparcelle de propriété, la fixation de son revenu imposa-
ble. Cedouble résultat est atteint par une double série d'opéra-
tions: les opérations d'art pour la contenance, les opérations admi-
nistratives pour le revenu.

Les opérations d'art, confiées, dans chaque département, à un

géomètreen chef qui a divers auxiliaires sous ses ordres, embras-
sentla délimitation de la commune, sa division en sections, la trian-

gulation, l'arpentage et le levé du plan.
Les opérations administratives, comprises sous la dénomination

généraled'expertise, embrassent la classification des fonds, l'éva-
luation du revenu des classes, et la distribution des parcelles dans
lesclasses.

La classification est confiée à des commissaires classificateurs.
Cescommissaires doivent être au nombre de cinq, dont trois habi-
tant la commune et deux forains. Ils sont choisis parmi les posses-
seursdescultures principales du territoire. Ils sont nommés par le
conseilmunicipal délibérant, avec adjonction des plus imposés à la
contribution foncière, en nombre égal à celui des membres du
conseil.La même assemblée nomme cinq classificateurs suppléants,
avecla même proportion des habitants et des forains. Les classifi-
cateurssont assistés par le contrôleur des contributions directes. Ils
peuvent l'être, en outre, sur la demande du conseil général ou du
conseil municipal, par des experts qui sont nommés par le préfet,
sur l'avis du directeur des contributions directes. Les classificateurs
fixent le nombre des classes pour chaque genre de culture, et choi-
sissent pour chaque classe deux parcelles destinées à servir de

types, l'un supérieur, l'autre inférieur. Le nombre des classes ne
peut jamais excéder celui de cinq pour chaque genre de culture.
Les maisons peuvent, dans les communes rurales, être divisées en
dix classes au plus. Dans les communes urbaines, chaque maison
estévaluée séparément. Dans toutes les communes indistinctement,
chaque usine, fabrique et manufacture doit aussi recevoir une
évaluation particulière.

Pourquoi le cadas-

tre dans son état ac-

tuel est-il appelé par-

cellaire, et qu'en-
tend-on par parcel-
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Qu'entend-on par
évaluation, et com-

ment se fait-elle ?

L'évaluation du revenu des classes est confiée aux classificateurs
eux-mêmes. Elle est faite pour chaque classe, en prenant le terme
moyen par hectare, du produit net des parcelles choisies pour types,
Ce produit ou revenu net est calculé conformément aux règlesque
nous avons précédemment exposées.

Qu'entend-on par
classement, et com-
ment se fait-il?

Le classement, qu'il ne faut pas confondre avec la classification,
est l'expression sous laquelle on désigne la distribution des parcelles
entre les classes établies au moyen de la classification. Le classe-
ment est fait par trois classificateurs au moins, ou trois suppléants,

En résumé et pour rendre sensible par une image l'objet decha-
cune des opérations que nous venons de décrire, nous dirons quela
classification établit des cases, que l'évaluation les étiquette et

que le classement les remplit.
Comment se fait

l'application du tarif
des évaluations à cha-

que parcelle en par-
ticulier? — Qu'en-
tend-on par états de
section et par ma-
trice cadastrale ?

Il ne nous reste plus qu'à indiquer comment et par qui sefait

l'application de l'évaluation du revenu moyen de chaque classeara

parcelles comprises dans cette classe. Le tarif provisoirement arrêté

par les classificateurs est par eux rectifié, s'il y a lieu, au moyen
de comparaisons entre le revenu constant de certains domaines elle
revenu qu'indiquerait l'application du tarif aux mêmes domaines,
Il est ensuite soumis à l'examen du conseil municipal, avec adjonc-
tion des plus imposés ; demeure déposé au secrétariat de la mairie
durant quinze jours, pour laisser aux intéressés le temps depré-
senter leurs observations, et, après l'accomplissement de toutesces

formalités, est approuvé par le préfet en conseil de préfecture. Le

tarif des évaluations, ainsi approuvé, est envoyé au directeur des

contributions directes. C'est ce fonctionnaire qui est chargé d'en

faire l'application au classement, c'est-à-dire de déterminer le

revenu de chaque parcelle, d'après ce tarif. Il rédige les étatsde
sections, c'est-à-dire des états indicatifs de toutes les parcelles com-

prises dans chacune des sections entre lesquelles le territoire dela
commune a été divisé pour les opérations d'art. Ces états contiennent,

pour chaque parcelle, le nom du propriétaire, le numéro du plan,
le canton ou lieu dit, la nature de la propriété, la contenance, la

désignation de la classe, le revenu imposable. Les états de sections

servent de base au directeur pour la confection de la matrice cadas-

trale. La matrice cadastrale est dressée par ordre alphabétique des

propriétaires et réunit, sous le nom de chacun d'eux, les parcelles

qu'il possède dans les diverses sections. Dans les villes de quelque

importance, la matrice a une partie spéciale pour les maisonset

jardins situés dans l'intérieur de la ville. Cette partie spéciale est

rédigée par rue et par numéro des maisons et elle présente autant

d'articles distincts qu'il y a de maisons, lors même que plusieurs
d'entre elles appartiendraient à un seul et même propriétaire.

259. L'impôt personnel et mobilier se compose, comme l'indique
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son nom, de deux taxes distinctes, la taxe personnelle et la taxe

mobilière. Il convient de traiter séparément de chacune d'elles.

I. Taxe personnelle.
— La contribution personnelle frappe qui-

conquea des moyens personnels d'existence. Elle correspond à la

taille personnelle et à la capitation de l'ancien régime. Elle est uni-

formément de la valeur de trois journées de travail pour tous ceux

qui en sont passibles ; mais cette valeur n'est pas la même dans toutes

lescommunes. Aux termes de l'article 10 de la loi du 21 avril 1832,

le conseil général de chaque département détermine, sur la propo-
sition du préfet, le prix moyen de la journée de travail dans chaque

commune,sans pouvoir néanmoins le fixer au-dessous de 50 c, ni

au-dessusde 1 fr. 50 c. La taxe personnelle fut établie par la loi des

13janvier-18 février 1791, comme une des taxes comprises sous la

dénomination générale de contribution mobilière. Les autres taxes

qui se trouvaient réunies sous cette expression étaient : 1° celle à

raisondes domestiques ; 2° celle à raison des chevaux et voitures ;
3°celle à raison du loyer d'habitation ; 4° celle à raison des revenus

d'industrie et de richesses mobilières. La plupart de ces diverses

taxesfurent supprimées par la loi du 24 avril 1806, qui ne maintint

plusque la cote personnelle et la cote d'après le loyer d'habitation,

spécialementdésignée sous le nom de cote mobilière.
La taxe personnelle était ainsi réunie à la taxe mobilière, et avait,

commecelle-ci, le caractère d'impôt de répartition. La loi du
26mars1831 en fit une contribution entièrement distincte et sépa-
rée, et lui donna le caractère d'impôt de quotité. La loi du 21
avril 1832la réunit de nouveau à la taxe mobilière, et posa en

principe qu'elles seraient établies l'une et l'autre par voie de répar-
tition. Cette dernière loi forme encore aujourd'hui le fond de la lé-

gislationà cet égard.
La taxe personnelle est due par chaque habitant français et par

chaqueétranger de tout sexe, jouissant de ses droits, et non réputé
indigent. Sont considérés comme jouissant de leurs droits les veuves
et lesfemmesséparées de leur mari; les garçons et filles majeurs ou
mineursayant des moyens suffisants d'existence, soit par leur for-
tunepersonnelle, soit par la profession qu'ils exercent, lors même
qu'ilshabitent avec leur père, mère, tuteur ou curateur. La taxe
personnelleest due dans la commune du domicile réel, et elle n'est
due qu'une fois quel que soit le nombre des maisons d'habitation.

II. Taxe mobilière. — La contribution mobilière frappe les loyers
d'habitation. On ne comprend dans les loyers que la partie des bâ-
timents servant à l'habitation. La contribution mobilière corres-
pondà la taille personnelle et à une partie de l'impôt du vingtième
del'ancien régime. Elle fut établie par la loi des 13 janvier-18 fé-
vrier 1791, concurremment avec la contribution personnelle; mais,

En quoi consiste

l'impôt personnel, et

quelle est la loi qui
l'a établi ?

Quelles sont les va-

riations législatives
dont il a été l'objet?

Par qui et où set-il

dû?
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l'a établi?
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à la différence de celle-ci, elle n'a jamais cessé d'être un impôtde

répartition. Elle est aujourd'hui régie par la loi du 21 avril 1832,
Par qui et où est-il

dû?

La contribution mobilière est due par tous ceux qui doivent la
taxe personnelle. Elle est due pour toute habitation meublée, située
soit dans la commune du domicile réel, soit dans toute autre com-
mune. Le même contribuable est donc passible d'autant de cotes
mobilières qu'il a d'habitations distinctes, et il doit chacune deces
cotes dans la commune de la situation de chaque habitation.

Dans quel cas et
sous quelles condi-
tions l'impôt person-
nel et mobilier peut-
il être prélevé sur les

produits de l'octroi ?

Aux termes de 1 art. 20 de la loi du 21 avril 1832, dans les villes

ayant un octroi, le contingent personnel et mobilier pourra être

payé en totalité ou en partie par les caisses municipales, surla
demande qui en sera faite aux préfets par les conseils municipaux.
Ces conseils déterminent la portion du contingent qui devra être

prélevée sur les produits de l'octroi. Les délibérations prises parles
conseils municipaux ne reçoivent leur exécution qu'après avoir été

approuvées par décret impérial. Le but de cette disposition estde

permettre, dans les grandes villes, l'affranchissement de la cotisation

personnelle et mobilière au profit de ceux qui payent de faibles

loyers, et sur qui pèsent si lourdement les droits d'octroi. Le légis-
lateur a voulu que s'ils étaient grevés d'un côté, ils pussent êtredé-

grevés de l'autre.

En quoi consiste

l'impôt des portes et

fenêtres, et quelle est
la loi qui l'a établi?

260. La contribution des portes et fenêtres, ainsi que l'indique
son nom, frappe les portes et fenêtres des bâtiments. Elle n'atteint

que celles de ces ouvertures qui donnent sur les rues, cours oujar-
dins. Cette contribution n'avait pas d'analogue dans l'ancien régime.
La loi du 4 frimaire an VII, qui l'a établie, l'a empruntée à l'Angle-
terre.

Quelles sont les va-
riations législatives
dont il a été l'objet?

La loi du 4 frimaire an VII avait fait de la contribution desportes
et fenêtres un impôt de quotité. La loi du 13 floréal an X l'érigea
en impôt de répartition. Ce caractère lui fut retiré par la loi de

26 mars 1831 ; mais il lui a été rendu par celle du 21 avril 1832,

qui forme, sous ce rapport, le dernier état de la législation.
Quelles sont les

règles suivant les-

quelles il est fixé?

La contribution des portes et fenêtres est fixée conformément àun

tarif réglé par la loi du 21 avril 1832. En vertu de ce tarif, les

ouvertures de chaque maison sont plus ou moins imposées suivant

leur nombre total, leur qualité, l'étage où elles sont placées etla

population de la commune dans laquelle la maison est située. Dans

les villes et communes au-dessus de cinq mille âmes, la taxe cor-

respondante au chiffre de leur population ne s'applique qu'aux
habitations comprises dans les limites intérieures de l'octroi. Les

habitations dépendantes de la banlieue sont portées dans la classe
des communes rurales.

Quelles sont les ou-
vertures qui en sont
affranchies ?

Comme nous l'avons déjà dit, les ouvertures extérieures sontles

seules qui soient passibles de l'impôt des portes et fenêtres. Mais,

même parmi celles qui présentent ce caractère, il en est que la loi
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a formellement exemptées. Ce sont : 1° les portes et fenêtres servant

àéclairer ou aérer les granges, bergeries, étables, greniers, caves et

autreslocaux non destinés à l'habitation des hommes; 2° les portes

oufenêtres des bâtiments employés à un service public civil, mili-

taireou d'instruction, ou aux hospices. Les propriétaires des manu-

facturesne sont taxés que pour les fenêtres de leurs habitations

personnelleset de celles de leurs concierges et commis; mais cette

exemptionne s'applique pas aux usines. On entend exclusivement

par manufactures les grands établissements industriels où les pro-
duitsse fabriquent à la main. Tous autres établissements doivent

êtreconsidérés comme usines, et, à ce titre, ne profitent point de

l'exemption. Il y a, en outre, quelques exemptions temporaires,
dansle détail desquelles il est inutile d'entrer.

En principe, la contribution des portes et fenêtres est exigible
contreles propriétaires et usufruitiers, fermiers et locataires prin-
cipaux, sauf leur recours contre les locataires particuliers pour le
remboursementde la somme due à raison des locaux par eux occu-

pés.Elle est due dans la commune où sont situés les bâtiments,
maisonset usines.

Le tarif en vigueur pour l'impôt des portes et fenêtres a le défaut
dene pas tenir compte de la différence des quartiers dans l'étendue
d'unemême commune, ce qui est sans inconvénient dans les petites
villes; mais ce qui donne lieu aux inégalités les plus choquantes
danslesgrandes villes, et surtout à Paris, où la valeur des maisons
varie dans de si énormes proportions de quartier à quartier. C'est

pour remédier à cet abus qu'a été rendu le décret-loi du 17 mars
1852, spécial pour la ville de Paris. En vertu de ce décret, la com-
missionmunicipale de cette ville a établi, pour la répartition de son

contingentdans la contribution des portes et fenêtres, un tarif par-
ticulier qui combine de la manière la plus heureuse les deux élé-
mentsde la valeur locative et du nombre des ouvertures de chaque
maison.La taxe comprend deux droits distincts : un droit fixe pour
chaqueouverture, et un droit proportionnel, calculé d'après le re-
venucadastral. Le môme système a été étendu à la ville de Lyon,
par l'art. 17 de la loi du 22 juin 1854, et à celle de Bordeaux par
l'art. 14 de la loi du 5 mai 1855.

261. La contribution des patentes frappe tout individu, français
ouétranger, qui exerce en France un commerce, une industrie, une
professionnon expressément compris dans les exceptions détermi-
néespar la loi. Cette contribution correspond aux droits de maî-
trises et jurandes et au vingtième d'industrie de l'ancien régime,

Elle
a été établie par la loi des 2-17 mars 1791, et régularisée par

celle du 1er brumaire an VII, remplacée à son tour par celle du

25
avril 1844. Cette dernière loi continue à être pleinement en vi-

gueur, sauf les modifications qui y ont été successivement appor-

Par qui et où est-il
dù?

Quelles sont les

règles spéciales aux-

quelles il est soumis
dans les villes de Pa-

ris, de Lyon et de

Bordeaux ?

Eu quoi consiste

l'impôt des patentes,
et quelle est la loi

qui l'a établi?
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tées par les lois du 18 mai 1850, du 4 juin 1858 et du 2 juillet 1862,
ainsi que par celle sur les courtiers de marchandises, votée par le

Corps législatif, le 29 juin 1866.
La contribution des patentes n'a jamais cessé d'être un impôtde

quotité.
Quelles sont les

règles suivant les-

quelles il est fixé?

La contribution des patentes se compose d'un droit fixe et d'un
droit proportionnel. Le droit fixe est déterminé par un tarif. Ce
tarif est divisé en trois catégories : 1° les professions taxées euégard
à la population, et d'après un tarif général; 2° les professions
taxées eu égard à la population, mais d'après un tarif exceptionnel;
3° les professions taxées sans égard à la population. La première
catégorie comprend huit classes. Dans les communes dont la popula-
tion totale est de cinq mille âmes et au-dessus, les patentables exer-

çant dans la banlieue des professions imposées eu égard à la popu-
lation payent le droit fixe d'après le tarif applicable à la population
non agglomérée. Le droit proportionnel est, en général, du ving-
tième de la valeur locative. Il est établi sur la valeur locative, tant
de la maison d'habitation que des magasins, boutiques, usines, ate-

liers, hangars, remises, chantiers et autres locaux servant à l'exer-
cice des professions imposables. Les patentables des septièmeet

huitième classes sont exempts du droit proportionne] dans les com-
munes au-dessous de vingt mille âmes. Enfin, il est des patentables
qui ne payent pas de droit fixe, et qui sont seulement soumis au

droit proportionnel, fixé pour eux au quinzième de la valeur loca-
tive. Ce sont ceux exerçant les professions appelées libérales que
la loi du 25 avril 1844 affranchissait de la patente, et qui y ontété

assujettis par celle du 18 mai 1850.

Quels sont ceux qui
en sont affranchis?

D'après l'ensemble des lois en vigueur, ne sont pas assujettisà

la patente :
1° Les fonctionnaires et employés salariés, soit par l'Etat, soitpar

les administrations départementales ou communales, en ce qui con-
cerne seulement l'exercice de leurs fonctions ;

2° Les peintres, sculpteurs, graveurs et dessinateurs considérés
comme artistes et ne vendant que le produit de leur art; les pro-
fesseurs de belles-lettres, sciences et arts d'agrément; les institu-
teurs primaires; les éditeurs de feuilles périodiques; les artistes

dramatiques; les sages-femmes;
3° Les laboureurs et cultivateurs, seulement pour la vente etla

manipulation des récoltes et fruits provenant des terrains qui leur

appartiennent ou par eux exploités, et pour le bétail qu'ils y élè-

vent, qu'ils y entretiennent ou qu'ils y engraissent; les concession-
naires de mines pour le seul fait de l'extraction et de la vente des

matières par eux extraites; les propriétaires ou fermiers de marais

salants; les propriétaires ou locataires louant accidentellement une

partie de leur habitation personnelle; les pêcheurs, même lorsquela

barque qu'ils montent leur appartient. Ne sont point considérées
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commedonnant lieu à l'exemption de patente les transformations

desrécoltes et fruits, pratiquées au moyen d'agents chimiques, de

machinesou ustensiles, autres que ceux servant aux travaux habi-

tuelsde l'agriculture;
4° Les associés en commandite, les caisses d'épargne et de pré-

voyanceadministrées gratuitement, les assurances mutuelles régu-
lièrement autorisées ;

5° Les capitaines de navire du commerce ne naviguant pas pour
leur compte; les cantiniers attachés à l'armée; les écrivains publics;
lescommis et toutes les personnes travaillant à gages, à façon et à

lajournée, dans les maisons, ateliers et boutiques des personnes de

leur profession, ainsi que les ouvriers travaillant chez eux ou chez

lesparticuliers, sans compagnons ni apprentis, même avec enseigne
ouboutique, et lors même qu'ils travailleraient dans ces conditions,
pourleur propre compte, et avec des matières à eux appartenant.
Ne sont point considérés comme compagnons ou apprentis, la
femmetravaillant avec son mari, ni les enfants non mariés travail-
lantavecleur père et mère, ni le simple manoeuvre dont le concours
est indispensable à l'exercice de la profession ; les personnes qui
vendenten ambulance dans les rues, dans les lieux de passage et
danslesmarchés, soit des fleurs, de l'amadou, des balais, des sta-
tueset figures en plâtre, soit des fruits, des légumes, des poissons,

dubeurre, des oeufs, du fromage et autres menus comestibles; les

savetiers,les chiffonniers au crochet, les porteurs d'eau à la bre-
telleou avecvoiture à bras, les rémouleurs ambulants, les gardes-
malades.

Indépendamment de ces exemptions totales, il en existe de par-
tiellesqu'il serait trop long d'énumérer, et dont la plus importante
a étéintroduite par Tart. 20 de la loi du 18 mai 1850. Aux termes
decetarticle, les patentables des quatre dernières classes, qui exer-
cent pour leur compte des professions consistant en un travail de

fabrication, confection ou main-d'oeuvre, ne seront imposés qu'à
la moitié des droits, lorsqu'ils travailleront sans compagnon ni
apprenti.

Il est de principe que toute profession, non expressément affran-
chiede l'impôt des patentes, y est virtuellement soumise. Si elle n'a
pasété comprise dans les tarifs, le droit fixe dont elle est passible
estréglé, d'après l'analogie des opérations ou des objets de com-
merce,par un arrêté spécial du préfet rendu sur la proposition du
directeur des contributions directes, et après avoir pris l'avis du
maire. Tous les cinq ans des tableaux additionnels contenant la
nomenclature des commerces, industries et professions classés par
voie

d'assimilation, depuis trois années au moins, sont soumis à la

sanctionlégislative.
est délivré à chaque patentable une formule de patente, expri-mantson nom et la profession pour laquelle il est imposé. Ces for-

13
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posées les profes -
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dispositions relatives
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aux formules de pa-
tente?

mules sont expédiées par le directeur des contributions directes,
visées par le maire, et revêtues du sceau de la commune. L'art, 26
de la loi du 25 avril 1844 les soumettait aux droits de timbre.
L'art. 12 de celle du 4 juin 1858 les a affranchies de ce droit, enle

remplaçant par quatre nouveaux centimes additionnels au principal
de la contribution des patentes.

A quelles contri-
butions s'applique la

répartition dont est

chargé le conseil gé-
néral de chaque dé-

partement?

262. Les notions que nous venons de donner étaient nécessaires

pour faire comprendre la portée et l'objet de la répartition dontest

chargé le conseil général, en matière de contributions. Cette répar-
tition ne s'applique qu'aux contributions directes, et, parmi lescon-
tributions directes, qu'aux seules contributions de répartition, c'est-
à-dire à la contribution foncière, à la contribution personnelle et
mobilière et à celle des portes et fenêtres.

Comment se fait
cette répartition?

Chaque année, la loi du budget fixe le montant intégral decha-
cune des trois contributions directes de répartition. Un tableau an-
nexé à cette loi règle la répartition de chacune des trois sommes
entre les quatre-vingt-neuf départements. Le conseil général de

chaque département répartit le contingent assigné au département
entre les divers arrondissements. Le conseil de chaque arrondisse-
ment répartit le contingent assigné à l'arrondissement entre le;

diverses communes. Dans chaque commune, une commission de

répartiteurs répartit le contingent assigné à la commune entre les

divers contribuables. Il y a ainsi quatre degrés de répartition, dont

le second est confié au conseil général. Pour faire la répartition du

contingent départemental entre les arrondissements, le conseil gé-
néral tient compte, non-seulement des fixations antérieures, mais

aussi des circonstances nouvelles qui peuvent avoir modifié lasi-

tuation relative des arrondissements, quant à leurs facultés imposa-
bles.

Quelles sont les con-

séquences du droit
de répartition con-
féré aux conseils gé-
raux ?

263. La répartition dont nous venons d'exposer le caractèreci

l'objet constitue un des droits les plus essentiels du conseil général.
Ce droit lui est formellement conféré par l'art. 1er de la loi du 10 mai
1838. Le même article et le suivant indiquent deux conséquences

importantes de cette attribution.
1° Le conseil général statue sur les demandes délibérées parles

conseils d'arrondissement en réduction du contingent assigné à l'ar-
rondissement. Aux termes de la loi, le conseil général doit statuer
sur ces demandes avant d'effectuer la répartition annuelle dont il

est chargé ; et, en effet, on comprend que cette répartition serané-

cessairement influencée par les décisions qu'il aura rendues.
2° Le conseil général prononce définitivement sur les demandes

en réduction de contingent formées par les communes, et préala-
blement soumises au conseil d'arrondissement. Le conseil général
ne peut y statuer qu'après que le conseil d'arrondissement ena

délibéré; mais la délibération de ce dernier n'a que le caractère
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d'un acte d'instruction, et la demande doit toujours aboutir au

conseilgénéral, qui seul rend en cette matière une véritable déci-

sion.
La loi ne fait pas pour les demandes des communes comme pour

cellesdélibérées par les conseils d'arrondissement. Elle ne prescrit

pointau conseil général d'y statuer préalablement à la répartition

annuelle,parce que cette répartition, avant lieu entre les arrondis-

sementset non entre les communes, est entièrement indépendante
desdécisions rendues sur les demandes des communes.

Lesdécisions du conseil général sur les demandes en réduction

forméespar les conseils d'arrondissement ou par les communes
sontsouveraines et sans recours; mais cela n'empêche pas que,
pourtout ce qui tient à la répartition des contributions, le conseil

généralne soit subordonné au pouvoir législatif. Ce pouvoir trace,
en effet, d'avance les limites dont le conseil général ne peut sortir.
Leconseilgénéral est souverain dans la répartition du contingent
départementalentre les arrondissements, souverain dans les déci-
sionsqu'il rend sur les demandes des conseils d'arrondissement ou
descommunes; mais il est absolument impuissant à rien retrancher
ducontingent assigné au département par le pouvoir législatif. S'il
estimequele département est surtaxé, il n'a que le droit d'émettre
unvoeude dégrèvement et d'adresser ce voeu au ministre de l'in-
térieurpar l'intermédiaire de sou président, conformément au mode
prescritpar l'art. 7 de la loi du 10 mai 1838.

264. La répartition des contributions n'est pas seulement un droit
du conseilgénéral ; elle est aussi une de ses obligations les plus
impérieuses.L'accomplissement de cette obligation étant indispen-
sablepour le recouvrement des cotes individuelles, le législateur
devaitpourvoir à ce que la négligence ou le refus du conseil général
n'empêchâtpas ce recouvrement. C'est ce qu'il a fait par l'art. 27
dela loi du 10 mai 1838. Aux termes de cet article, si le conseil
généralne se réunissait pas, ou s'il se séparait sans avoir arrêté la
répartition des contributions directes, les mandements des con-
tingents assignés à chaque arrondissement seraient délivrés par le
préfet,d'après les bases de la répartition précédente, sauf les modi-
ficationsà porter dans le contingent en exécution des lois. Pour
comprendrecette disposition, il faut savoir que l'acte par lequel le
préfetrend exécutoire le contingent annuellement assigné à chaque
arrondissement dans chacune des trois contributions directes de

partition s'appelle mandement. Il y a donc trois mandements
pour chaque arrondissement. Ces mandements sont adressés au
sous-préfet.Lorsque le conseil général a voté la répartition qui lui

prescrite, ils portent purement et simplement les sommes que ce
conseila fixées. A défaut par le conseil général d'avoir rempli son
devoir, le préfet les délivre d'après les bases de la répartition précé-

Les décisions des
conseils généraux,
en matière de répar-
tition, sont-elles sus-

ceptibles de recours ?

Comment et par
qui se fait la répar-
tition à défaut des
conseils généraux?
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dente, sauf les modifications à faire en exécution des lois. Cesmodi-
fications peuvent résulter non-seulement de lois nouvelles, rendues

depuis la répartition précédente, mais aussi de l'application des
lois permanentes. C'est ainsi que le contingent d'un arrondissement
dans l'impôt foncier doit être augmenté ou diminué, si le nombre
des propriétés bâties s'y est élevé ou abaissé, si le domaine public,
qui est affranchi de l'impôt, s'y est restreint ou accru depuisla

répartition précédente.

265. Les textes qui règlent les droits du conseil général, relati-
vement aux centimes additionnels, sont l'art. 3 et le n° 1 de l'art.1
de la loi du 10 mai 1838. D'après l'art. 3, le conseil général volt
les centimes additionnels dont la perception est autorisée parle;
lois. D'après le n° 1 de l'art. 4, il délibère sur les contribution;
extraordinaires à établir dans l'intérêt du département : contribu-

tions qui consistent toujours en un nombre plus ou moins considé-
rable de centimes additionnels. Nous réunissons à dessein cesdeux

dispositions pour que leur explication soit plus méthodique et plus
claire. Il convient, en outre, de remarquer qu'elles ont été modifiée
par l'effet des art. 2, 6 et 7 de la loi sur les conseils généraux, votée

par le Corps législatif, le 23 mai 1866, ainsi que nous le constaterons
en temps et lieu.

Qu'enteud-on par
principal des contri-
butions directes et

par centimes addi-
tionnels ?

Le principal des contributions directes est la somme originaire-
ment fixée pour chacune d'elles, lors de son établissement, sautle;

dégrèvements qui, à diverses époques, ont été imputés sur cette

somme originaire, et desquels il résulte que le principal des con-

tributions directes est aujourd'hui moindre qu'il ne l'était dèsle

principe. Les centimes additionnels sont les sommes successive-
ment ajoutées au principal. Ils sont ainsi nommés parce qu'ils ont

toujours été imposés par corrélation au principal, à raisonde

tant de centimes par franc. Le principal et les centimes addi-

tionnels diffèrent encore entre eux, sous le rapport de la destina-
tion des fonds qui en résultent. Le principal est imposé pour les

besoins permanents de l'État, tandis que les centimes additionnels
ne le sont qu'en vue de nécessités accidentelles et temporaires, ou
dans l'intérêt des services purement locaux. Les centimes addi-

tionnels peuvent porter sur les quatre contributions directes; mais

à l'égard de la contribution personnelle et mobilière, ils ne portent

que sur les cotisations mobilières; la taxe personnelle est im-

posée en principal seulement, aux termes de l'art. 19 de la loi du

21 avril 1832.
Comment se divi-

sent les centimes ad-
ditionnels? — Qu'en-
tend-on par centi-
mes additionnels gé-
néraux, départemen-
taux, communaux ?

Les centimes additionnels se divisent en généraux, départemen-
taux et communaux. Les premiers sont affectés aux besoins généraux
du pays. Ils peuvent porter sur les quatre contributions directes,
mais en nombre différent pour chacune d'elles. Ceux imposéssur
la contribution foncière ont été entièrement supprimés pur l'ar-
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ticle 1erde la loi du 7 août 1850. Momentanément rétablis au bud-

get pour une très-faible quotité, depuis que l'art.
13 de la loi du

5 mai 1855 a distrait du service départemental, et mis à la charge
directe de l'État, les dépenses ordinaires des prisons départemen-
tales et les frais de translation des détenus, des vagabonds et des

forçatslibérés, ils en ont de nouveau complétement disparu. Les

secondssont affectés aux besoins des départements; les troisièmes,
à ceux des communes. En principe, les conseils de département
n'ont qualité et pouvoir que pour les centimes additionnels dépar-
tementaux.Ils ont toutefois reçu de la loi votée le 23 mai 1866 une

attribution importante au sujet des centimes communaux, attribu-

tiondont nous parlerons sous le n° 266.

En vertu de la loi du 10 mai 1838, les centimes additionnels

départementauxse subdivisent en ordinaires, facultatifs, spéciaux
etextraordinaires. Les premiers sont affectés aux dépenses ordinaires
du département ; les seconds, aux dépenses facultatives; les troi-

sièmes,à certaines dépenses spéciales; les quatrièmes enfin, aux

dépensesextraordinaires.
Les centimes ordinaires sont directement imposés par la loi

annuelledu budget de l'État et sans aucune intervention des con-
seilsgénéraux. Ils s'appliquent, en vertu de l'art. 15 de la loi du
il frimaire an VII, à la contribution foncière et à la contribution

personnelleet mobilière. Leur nombre est aujourd'hui de 10 1/2,
pour chacune de ces deux contributions. Les dépenses auxquelles
ils sont affectés portent la qualification de dépenses ordinaires, et
sontlimitativement énumérées dans l'art. 12 de la loi du 10 mai 1838,
sauf addition des dépenses d'ameublement et d'entretien du mo-
bilier des hôtels de sous-préfecture, aux termes du décret-loi du
28 mars 1852, et retranchements des dépenses ordinaires des pri-
sonsdépartementales, ainsi que des frais de translation des détenus,
desvagabonds et des forçats libérés, en vertu de l'art. 13 de la
loi de finances du 5 mai 1855. Les centimes ordinaires ne sont pas
la seule ressource créée par le budget de l'État pour subvenir aux

dépensesordinaires des départements. Il y est encore pourvu au

moyendu fonds commun. La première institution de ce fonds remonte
à la loi du 11 frimaire an VII. Aux termes de l'art. 16 de cette loi,
chaquedépartement devait supporter, en sus des centimes addi-
tionnels destinés à couvrir ses dépenses ordinaires, un nombre
déterminé de centimes additionnels à la contribution foncière et à
la contribution personnelle et mobilière, destinés, sous le nom de
fonds commun, à venir au secours des départements dont les
dépensesordinaires excéderaient le produit de leurs centimes ordi-
naires. Le fonds commun, à partir de la loi de finances du 14 juil-
let 1838, fut divisé en deux parts, dont l'une était affectée au com-
plément des dépenses ordinaires des départements, et l'autre au
complément de certaines dépenses facultatives, énumérées dans

Comment se divi-

sent les centimes ad-

ditionnels départe-
mentaux, d'après la

loi du 10 mai 1833 ?
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l'art. 17 de la loi du 10 mai 1838. Depuis la loi de finances du 9 sep-
tembre 1848, la première partie de ce fonds était de 7 centimes,et
la deuxième de 6/10 de centime. La loi de finances du 29 juil-
let 1850, art. 10, a supprimé la seconde portion du fonds commun;
de sorte qu'aujourd'hui ce fonds n'est destiné qu'au complémentdes

dépenses ordinaires des départements, et ne comprend que 7 cen-
times. Le produit du fonds commun est annuellement réparti entre
les départements, suivant leurs besoins, par décret impérial inséré
au Bulletin des lois.

Quelles sont les

règles relatives aux
centimes départe -

mentaux facultatifs?

Les centimes facultatifs sont ainsi nommés, parce qu'il dépend
des conseils généraux de les voter ou de ne point les voter. Laloi
annuelle du budget de l'État se borne à en fixer le maximum. Ce

maximum, avant la loi du 7 août 1850, était de 5, excepté pourle

département de la Corse, qui était autorisé à porter ses centimes
au nombre de 12. L'art. 1er de la loi du 7 août 1850 élevace
maximum à 7 centimes 6/10 pour les départements autres quecelui
de la Corse et à 14 centimes 6/10 pour ce dernier. Cette mesure
était la conséquence de la suppression de la seconde partie du fonds

commun. Dès qu'on avait retiré cette ressource aux dépenses facul-

tatives, il était naturel qu'on leur rendit sous une autre forme ce

qu'on leur avait enlevé; mais la restitution excéda le retranche-

ment, puisqu'au lieu des 6/10 imposés par la loi pour la seconde

partie du fonds commun, les conseils généraux furent autorisésà

s'imposer 2 cent. 6/10 de plus qu'auparavant. Aujourd'hui, le

maximum des centimes facultatifs n'est maintenu à 14 et 6/10 que
pour le département de la Corse ; pour tous les autres départements,
il est réduit à 7 1/2, sauf dans les trois nouveaux départements des

Alpes-Maritimes, de la Savoie, de la Haute-Savoie, où il est de

18 1/2. Les centimes facultatifs, comme les centimes ordinaires, ne

portent que sur la contribution foncière et sur la contribution per-
sonnelle et mobilière. Le maximum que nous avons indiqué s'ap-

plique séparément à chacune de ces deux contributions. Le vole des

centimes facultatifs par les conseils généraux rentre dans la première
catégorie de leurs attributions exercées sous le contrôle du pouvoir
législatif, puisque la loi leur trace d'avance une limite qu'ils ne peu-

vent dépasser, intervenant ainsi avant et non après eux. Les centimes
facultatifs sont naturellement affectés aux dépenses facultatives;
mais ils peuvent aussi être employés au payement des dépensesor-

dinaires, si telle est la volonté du conseil général, tandis que aucune

dépense facultative ne peut être mise à la charge des centimes ordi-

naires; c'est ce qui résulte des art. 15 et 16 de la loi du 10 mai 1838.
Quelles sont les

règles relatives aux
centimes départe -

mentaux spéciaux?

Les centimes spéciaux ne sont que des centimes facultatiis, spé-
cialement affectés à certaines classes de dépenses. Pour eux, comme

pour les centimes facultatifs sans affectation spéciale, la loi fixe

d'avance un maximum que ne peuvent dépasser les conseils géné-
raux. Les centimes spéciaux, autorisés par les lois en vigueur, sont:
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1°ceux pour les dépenses du cadastre; 2° ceux pour subvention aux

dépensesdes chemins vicinaux de grande communication, et, en

cas extraordinaire, aux dépenses des autres chemins vicinaux;
3°ceux pour les dépenses de l'instruction primaire. Les centimes

spéciauxpour le cadastre ont été autorisés par l'art. 4 de la loi du

2 août 1829. Ils ne portent que sur la contribution foncière, et leur

maximum est fixé a 5. Les centimes spéciaux pour les chemins

vicinaux ont été autorisés par l'art. 8 de la loi du 21 mai 1836. Ils

peuventporter sur les quatre grandes contributions directes; leur

maximum, pour chacune d'elles, est fixé à 5. Les centimes spé-
ciauxpour l'instruction primaire avaient été autorisés par l'art. 13

dela loi du 28 juin 1833, mais seulement sur la contribution fon-

cièreet sur la contribution personnelle et mobilière, avec le maxi-
mumde 2 pour chacune d'elles. L'art. 4 de la loi de finances du
17août 1835 permit de les voter sur les quatre contributions direc-

tes,mais en abaissa le maximum au chiffre de 1 1/2. L'art. 3 de la
loi de finances du 18 juillet 1836 maintint l'extension aux quatre
contributions directes, et releva le maximum au chiffre de 2 centi-
mes.C'est cequi existe aujourd'hui, en vertu de l'art. 40 de la loi
du15mars 1850. Les centimes spéciaux ne peuvent être employés
que pour les dépenses auxquelles ils sont affectés, taudis que les
centimesfacultatifs, sans affectation spéciale, peuvent aussi con-
courir à l'acquittement des dépenses pour lesquelles il a été créé
desressources spéciales. Nous avons dit que les centimes spéciaux
n'étaientque des centimes facultatifs, avec affectation spéciale : cela
estabsolument vrai des centimes spéciaux du cadastre et de ceux
descheminsvicinaux, mais ne l'est que sous une importante res-
trictionpour ceux de l'instruction primaire. Aux termes de l'art. 40
dela loi du 15 mars 1850, les centimes spéciaux afférents à ce service
sontimposés d'office par un décret, à défaut du vote du conseil géné-
ral, eucasd'insuffisance des ressources ordinaires du département.

Les centimes extraordinaires sont le moyen par lequel se pro-
duisentles contributions extraordinaires. Établies dans l'intérêt du

département, ces contributions sont votées par le conseil général.
Elles ne peuvent être autorisées que par une loi, aux termes de
l'art. 33 de la loi du 10 mai 1838. Ici, comme on le voit, l'initiative
appartientau conseil général ; le pouvoir législatif n'intervient qu'a-
prèslui. C'est donc une attribution qui rentre clans la seconde caté-
gorie de celles exercées sous le contrôle du pouvoir législatif. Les
centimes extraordinaires peuvent porter sur les quatre grandes
contributions directes. La loi d'autorisation fixe leur nombre et les
contributions auxquelles ils s'appliquent. Ainsi que l'exprime leur

nom, ils sont destinés à pourvoir à des dépenses extraordinaires, et
nepeuvent être détournés de cette destination.

toutes les règles que nous venons d'exposer sur les diverses
catégoriesde centimes additionnels départementaux sont conformes

Quelles sont les

règles relatives aux

centimes départe -

mentaux extraordi-

naires?

A partir de quelle

époque les disposi-
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tions de la loi du 10

mai 1838 sur les

centimes départe -

mentaux doivent -

elles cesser d'être en

vigueur ?

aux dispositions de la loi du 10 mai 1838. Ces dispositions con-
tinuent à être en vigueur, nonobstant la nouvelle loi votée le
23 mai 1866, et elles ne cesseront de l'être qu'à partir de l'exer-
cice 1868. En effet, l'art. 12 de la nouvelle loi porte expressément

que toutes ses dispositions financières ne seront applicables qu'à
partir de l'exercice précité.

Quelles sont les

règles relatives aux
centimes départe-

mentaux, en vertu de

la loi votée le 23
mai 1866?

La loi votée le 23 mai 1866 a complètement changé, pour l'avenir,
le système des centimes additionnels départementaux. Il résulte des
art. 2, 6 et 7 de cette loi :

1° Qu'il n'y aura plus désormais que trois classes de centimes

départementaux : les centimes ordinaires, les centimes spéciaux,et
les centimes extraordinaires ;

2° Que les centimes ordinaires comprendront à la fois les centimes

ordinaires, du fonds commun et facultatifs du régime actuel; qu'ils
ne porteront, comme ceux auxquels ils seront substitués, que surla

contribution foncière et sur la contribution personnelle-mobilière;

qu'ils seront, pour chacune de ces deux contributions, en nombre

égal au total des trois catégories ci-dessus, c'est-à-dire au nombre

maximum de 25, sauf révision ultérieure;
3° Que les conseils généraux auront, sur le vote et l'emploi des

nouveaux centimes ordinaires, les droits étendus qui leur appar-
tiennent aujourd'hui par rapport aux centimes facultatifs; qu'ils
seront annuellement appelés à les voter dans les limites du maxi-

mum déterminé par la loi de finances;
4° Que les centimes spéciaux, actuellement existants, sont main-

tenus avec leur affectation spéciale ;
5° Que les centimes extraordinaires pourront être votés par les

conseils généraux dans les limites d'un maximum annuellement

fixé par la loi de finances, et qu'une loi spéciale ne sera nécessaire

qu'autant que ces centimes devraient excéder le maximum ainsi

déterminé;
6° Que le fonds commun, tel qu'il existe actuellement, sera sup-

primé ; que la totalité des ressources créées pour chaque département
lui sera exclusivement affectée ;

7° Que pour remplacer le fonds commun supprimé, il sera créé,
sur les ressources générales du budget, un fonds destiné à fournir

une allocation aux départements dont la situation financière l'exige-

rait; que ce fonds sera d'abord fixé à la somme de quatre millions
de francs, qu'il sera inscrit au budget du ministère de l'intérieur;

que la répartition en sera réglée annuellement par un décret impé-

rial, rendu en conseil d'État.
Quels ont été les

motifs, et quelles
sont les conséquen-
ces des change -

ments introduits par
la loi votée le 23 mai
1866?

Les changements considérables, qu'amènera l'application de la loi

votée le 23 mai 1866, étaient depuis longtemps provoqués par les
plaintes et les réclamations auxquelles donnait lieu l'ancien système.
Trois inconvénients avaient été surtout signalés : l'amoindrissement
de l'initiative des conseils généraux, par la nécessité où ils se trou-
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vaient d'affecter une partie des ressources facultatives au payement

desdépensesordinaires; l'encouragement aux dépenses immodé-

rées,par l'appàt du fonds commun; l'obligation de recourir à une

loi spécialepour la moindre contribution extraordinaire. La loi nou-

velle aura pour effet de faire cesser ces trois abus. La réunion des

centimesordinaires et des centimes facultatifs en une seule caté-

gorie, sur laquelle les conseils généraux auront des pouvoirs très-

étendus,rendra ces conseils beaucoup plus maîtres de leurs budgets.

La suppression du fonds commun obligera chaque département à ne

compterque sur ses propres ressources pour suffire à ses dépenses,
le nouveaufonds général étant sensiblement moindre que le produit
del'ancien fonds commun. L'intervention d'une loi spéciale ne sera

plusnécessaire que pour les centimes extraordinaires qui dépasse-
rontle maximum annuellement fixé par la loi de finances. Tous ces

avantagesont été obtenus sans aucune aggravation des charges

imposéesaux contribuables, le nouveau fonds de secours mis au

comptedu budget général de l'État pouvant être aisément supporté

parlui, sansqu'il soit besoin d'augmenter les impôts. Ajoutons que,
si les centimes départementaux existants ont été maintenus avec

leur affectation aux seules contributions foncière et personnelle-
mobilière, pour ne pas troubler la situation financière des départe-
mentsentre eux, la loi nouvelle a posé en principe, par un motif

d'égalitéet de justice distributive, que tout centime additionnel,
ordinaireou extraordinaire, qui serait ultérieurement établi, en sus
deceuxactuellement existants, porterait sur toutes les contributions
directes.

266. La loi votée le 23 mai 1866 ne s'est pas bornée à augmenter
lespouvoirsdes conseils généraux relativement aux centimes dépar-
tementaux. Elle leur a, en outre, conféré une attribution toute
nouvelleet très-importante au sujet des centimes communaux. En
vertu de l'art. 4 de cette loi, le conseil général fixe, chaque année,
lemaximum du nombre des centimes extraordinaires que les con-
seilsmunicipaux sont autorisés à voter, pour en affecter le produit
à desdépenses extraordinaires d'utilité communale. Si le conseil
généralse sépare sans l'avoir fixé, le maximum arrêté pour l'année
précédenteest maintenu jusqu'à la session suivante. Le maximum
nepeutdépasser 20 centimes.

Les mêmes considérations de promptitude d'exécution et de res-
pectpour l'initiative des corps électifs, qui ont déterminé, dans la
loi votéele 23 mai 1866, la disposition conférant aux conseils géné-
raux le pouvoir de voter les centimes départementaux extraordi-
naires,dans les limites annuellement fixées par la loi de finances,
devaientconduire à reconnaître un droit analogue aux conseils
municipaux. Le nouveau législateur leur a, en effet, accordé ce
droit; mais il en a subordonné l'exercice à l'intervention préalable

En quoi consiste
l'attribution confé-
rée aux conseils gé-
néraux par la loi vo-

tée le 23 mai 1866,
relativement aux cen-

times communaux?

Quels ont été les

motifs, et quelles
sont les conséquen-
ces de cette attribu-

tion?
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du conseil général. Il a pensé que ce conseil était l'autorité la mieux

placée pour fixer, en pleine connaissance de cause, les limites dans
lesquelles devait être renfermé le vote des centimes extraordinaires
communaux par les conseils municipaux de chaque département,
Quelle que fût sa confiance à la sagesse et aux lumières du conseil

général, il devait néanmoins assigner lui-même la limite extrême
du pouvoir discrétionnaire dont il l'investissait. C'est ce qu'il a fait
en déclarant expressément que le maximum, qu'aurait à fixer annuel-
lement chaque conseil général, ne pourrait dépasser 20 centimes.
Cette nouvelle attribution des conseils généraux rentre donc dansla

première catégorie de leurs attributions, exercées sous le contrôle
du pouvoir législatif, la loi leur traçant d'avance une limite infran-
chissable. Du moment que l'on investissait les conseils généraux
d'une certaine action sur les ressources extraordinaires à créeran

profit des communes, il était rationnel et logique de les mettreen
mesure d'exercer utilement cette action. C'est clans ce but quel'art.5
de la nouvelle loi prescrit au préfet de présenter chaque annéeau
conseil général le relevé de tous les emprunts communaux etde
toutes les contributions extraordinaires communales qui aurontété
votés depuis sa session précédente, avec indication du chiffre total
des centimes extraordinaires et des dettes dont chaque communeest

grevée. C'est dans le même but que l'article précité prescrit, en

outre, au préfet de soumettre au conseil général le compte annuel
de l'emploi des ressources municipales affectées aux chemins vici-
naux de grande communication et d'intérêt commun.

A partir de quelle
époque les conseils

généraux commen-
ceront-ils à l'exer-
cer?

La nouvelle attribution que nous venons d'analyser étant incon-

testablement une attribution financière, il s'ensuit que les conseils

généraux ne commenceront à l'exercer qu'à partir de l'année finan-
cière 1868, aux termes formels de l'art. 12 de la loi votéele

23 mai 1866.

267. Les autres attributions des conseils généraux soumisesau

contrôle du pouvoir législatif concernent : 1° les emprunts contrac-
tés dans l'intérêt du département; 2° les changements proposésàla

circonscription du département, des arrondissements et descan-
tons.

Quelles sont les rè-

gles relatives aux em-

prunts départemen-
taux d'après la loi du
10 mai 1838?

Aux termes de l'art. 4, n° 1, de la loi du 10 mai 1838, le conseil

général délibère sur les emprunts à contracter dans l'intérêt du dé-

partement. D'après l'art. 34 de la même loi, les emprunts votéspar
le conseil général ne peuvent être contractés qu'en vertu d'une loi.

Ici encore, comme pour les contributions extraordinaires, l'initiative

appartient au conseil général; le pouvoir législatif n'intervient qu'à
sa suite. L'emprunt autorisé est adjugé par le préfet, conformément
au n° 11 du premier tableau annexé au décret-loi du 25 mars 1852.

Quelles sont ces

règles, d'après la loi
votée le 23 mai 1866 ?

En vertu de l'art. 2 de la loi votée le 23 mai 1866, les conseils
généraux peuvent voter les emprunts départementaux remboursa-
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bles dans un délai de douze années au plus, sur les ressources

ordinaires ou sur les centimes extraordinaires par eux établis dans

les limites du maximum annuellement fixé par la loi de finances.

Uneloi spéciale ne sera donc nécessaire, pour autoriser les emprunts

départementaux, qu'autant qu'ils seraient remboursables dans un

délai excédant douze ans, ou sur des ressources autres que celles

déterminéespar l'article précité. Ces dispositions, ayant évidem-

mentun caractère financier, ne seront d'ailleurs applicables, comme

toutescelles du même ordre, qu'à partir de l'exercice 1868.

L'art. 6, n° 1, de la loi du 10 mai 1838, confère au conseil gé-
néral le droit de donner son avis sur les changements proposés à la

circonscription du territoire du département, des arrondissements,
descantonset des communes, et à la désignation des chefs-lieux.

L'initiative, dans ces divers cas, appartient au préfet; le conseil gé-
néralne fait qu'émettre un avis sur la proposition de ce fonction-
naire. Le pouvoir législatif est toujours appelé à statuer sur les

cbangementsde circonscription relatifs au département, aux arron-
dissementset aux cantons. Il ne prononce que par exception sur
ceuxqui atteignent seulement les communes. Enfin, il n'intervient
dansla désignation des chefs-lieux que pour les circonscriptions
territoriales qui ne pourraient être modifiées sans son consente-
ment.C'estpar décret impérial que la décision est prise, toutes les
foisqu'une loi n'est pas nécessaire. Les règles et distinctions qui pré-
cèdentrésultent de l'art. 4 de la loi du 18 juillet 1837; mais elles
serontmodifiées en ce sens qu'un simple arrêté du préfet suffira
dansla plupart des cas où il faut aujourd'hui un décret impérial,
si la nouvelle loi sur les conseils municipaux est votée telle qu'elle
a étéprésentéeau Corps législatif, dans sa séance du 16 février 1865,
ainsique nous l'avons déjà fait remarquer sous le n° 167.

268. D'après la loi du 10 mai 1838, les attributions des conseils

généraux,exercées sous le contrôle du pouvoir exécutif, ne se divi-
saientqu'en trois classes : les délibérations proprement dites, les
aviset les voeux. Il faut aujourd'hui y joindre les décisions, en vertu
dela loi votée le 23 mai 1866.

Lesdécisions sont exécutoires, indépendamment de toute appro-
bation de l'autorité supérieure, sauf, de la part de celle-ci, à
exercerles droits d'annulation et de suspension d'exécution, con-
formémentà ce qui sera dit sous le n° 270.

Les délibérations proprement dites ne sont exécutoires qu'après
approbationde l'autorité supérieure. Cette autorité peut bien ne pas
y donnersuite; mais elle ne peut ni suppléer à leur absence, ni agir
contreet outre leur contenu. C'est en ce sens qu'on dit communé-

ment
qu'elles lient l'administration active si elles sont négatives,

tandisqu'elles ne la lient point si elles sont affirmatives.
Les avis sont provoqués par l'administration active. Affirmatifs

Quelle est la mis-

sion des conseils gé-
néraux, par rapport
aux changements de

circonscriptions ter-

ritoriales ?

Comment se divi-
sent les attributions
des conseils géné-
raux soumises au con-

trôle du pouvoir exé-

cutif?— Qu'entend-
on par décisions, par
délibérations , par

avis, par voeux?
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ou négatifs, ils ne lient jamais cette administration, qui reste tou-

jours maîtresse d'y avoir égard ou de n'en tenir aucun compte.
Les voeux n'ont ni plus ni moins de force que les avis. Ce qui les

en distingue, c'est qu'à la différence de ces derniers, ils émanent
essentiellement de l'initiative du conseil général.

Quels sont les cas
de décision?

269. Les cas dans lesquels les conseils généraux procèdent par
voie de décision sont limitativement énumérés dans l'art. 1erdela
loi votée le 23 mai 1866. Aux termes de cet article, les conseilsgé-
néraux statuent définitivement sur les affaires ci-après désignées,
savoir :

1° Acquisition, aliénation et échange de propriétés départemen-
tales, mobilières ou immobilières, quand ces propriétés ne sont pas
affectées à l'un des services énumérés au n° 4;

2° Mode de gestion des propriétés départementales ;
3° Baux de biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, quelle qu'en

soit la durée ;
4° Changement de destination des propriétés et des édificesdé-

partementaux, autres que les hôtels de préfecture et de sous-prélec-
ture, et les locaux affectés aux cours et tribunaux, au casernement

de la gendarmerie et aux prisons ;
5° Acceptation ou refus de dons et legs faits au département sans

charges ni affectation immobilière, quand ces dons et legs ne don-

nent pas lieu à réclamation ;
6° Classement et direction des routes départementales, lorsque

le tracé desdites routes ne se prolonge pas sur le territoire d'un

autre département; projets, plans et devis des travaux à exécuter

pour la construction, la rectification ou l'entretien des routes dé-

partementales ; le tout, sauf l'exécution des lois et règlements sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique ; projets, plans et devis

de tous autres ouvrages à exécuter sur les fonds départementaux;
7° Classement et direction des chemins vicinaux de grande com-

munication ; désignation des chemins vicinaux d'intérêt commun;

désignation des communes qui doivent concourir à la construction
et à l'entretien desdits chemins; le tout sur l'avis des conseils mu-

nicipaux et d'arrondissement; répartition des subventions accor-

dées sur les fonds départementaux aux chemins vicinaux de grande
communication ou d'intérêt commun;

8° Offres faites par des communes, par des associations ou des

particuliers, pour concourir à la dépense des routes départementales
ou d'autres travaux à la charge des départements;

9° Déclassement des routes départementales, des chemins vici-

naux de grande communication et d'intérêt commun, lorsque leur

tracé ne se prolonge pas sur le territoire d'un ou de plusieurs autres

départements ;
10° Désignation des services auxquels sera confiée l'exécution des



ATTRIBUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX. 205

travauxsur les chemins vicinaux de grande communication et d'in-

térêtcommun, et mode d'exécution des travaux à la charge du dé-

partement,autres que ceux des routes départementales ;
11° Emploi des fonds libres provenant d'emprunts ou de centimes

extraordinaires, recouvrés ou à recouvrer dans le cours de l'exercice ;
12° Assurances des bâtiments départementaux;
13° Actions à intenter ou à soutenir au nom du département, sauf

lescasd'urgence, dans lesquels le préfet pourra agir, sans délibé-

ration du conseil général, conformément à l'art. 36 de la loi du

10mai 1838;
14° Transactions concernant les droits des départements;
15° Recettes et dépenses des établissements d'aliénés apparte-

nantau département; approbation des traités passés avec des éta-

blissementsprivés ou publics pour le traitement des aliénés du dé-

partement;
16° Service des enfants assistés.
Le caractère commun de tous les cas de décision est d'intéresser le

département, considéré comme personne civile, et de n'intéresser

quelui. Toutes les fois que deux ou plusieurs départements sont en

cause,ou qu'il s'agit d'un intérêt supérieur à l'intérêt purement
départemental, le conseil général cesse d'avoir le droit de statuer
définitivement. Même dans ces limites, ce droit est l'innovation la

plus considérable qui ait été faite depuis la création des conseils

générauxde département. La loi volée le 23 mai 1866 est l'acte le

plushardi et le plus efficace de décentralisation administrative, au

profit des corps électifs locaux. Ajoutons que, dans tous les cas
où il est appelé à statuer définitivement, le conseil général peut
délibéreraussi bien sur la proposition d'un de ses membres que sur
celledu préfet. C'est en vue de réserver cette faculté d'initiative
auxmembres des conseils généraux, que la commission du Corps
législatif a supprimé les mots, sur la proposition du préfet, qui se
trouvaient dans l'article du projet correspondant à l'art. 1er de la
rédactiondéfinitive. En fait, les décisions des conseils généraux seront
presquetoujours prises sur la proposition du préfet; mais, en droit,
ellespourront aussi l'être sur la proposition d'un de leurs membres.

270. Tout en affranchissant les conseils généraux de département
de l'autorité de l'administration supérieure, relativement aux cas
nedécision, le législateur de 1866 ne devait pas les soustraire à la
surveillance de cette administration. Aussi a-t-il posé en principe
que les décisions des conseils généraux seraient sans doute exé-
cutoires, indépendamment de toute approbation préalable; mais
quelles pourraient néanmoins être frappées, de la part de l'admi-
nistration supérieure, soit d'annulation, soit de suspension d'exé-
cution. Tels sont les deux droits qui appartiennent, à cet égard, à
l'administration supérieure. Le législateur de 1866 n'a fait qu'étendre
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aux décisions des conseils généraux ce qu'avait prescrit le législa-
teur de 1837, pour les délibérations réglementaires des conseils

municipaux, ainsi que nous le verrons sous le n° 335.

Eu quoi consiste,

par qui et comment
s'exerce le droit d'an-
nulation des déci -

sions?

Aux termes de l'art. 3 de la loi votée le 23 mai 1866, les délibé-
rations par lesquelles les conseils généraux statuent détinitivement
sont exécutoires, si, dans un délai de deux mois à partir de la clô-
ture de la session, elles n'ont pas été annulées pour excès de pou-
voir ou pour violation d'une disposition de la loi ou d'un règlement
d'administration publique. Cette annulation ne peut être prononcée

que par un décret rendu dans la forme des règlements d'administra-

tion publique. Il résulte de cette disposition : 1° que le droit d'an-

nulation des décisions des conseils généraux de département n'ap-

partient qu'à l'Empereur en conseil d'État; 2° qu'il ne peut être

exercé que pour cause d'excès de pouvoir ou de violation d'une dis-

position législative ou réglementaire; 3° qu'il doit être exercé dans

le délai de deux mois, à partir de la clôture de la session du con-

seil général, à défaut de quoi les décisions sont immédiatement

exécutoires. Il est donc sursis à l'exécution de ces décisions, durant
les deux mois qui suivent la clôture de la session, pour laisser au

chef de l'Etat le temps d'user, s'il y a lieu, de son pouvoir d'annu-

lation. Passé ce délai, et à défaut de décret d'annulation, l'exécu-
tion est de plein droit.

En quoi consiste,
par qui et comment
s'exerce le droit de

suspension d'exécu-
tion?

Indépendamment du droit d'annulation qui appartient à l'autorité

supérieure, dans tous les cas de décision des conseils, généraux in-

distinctement, il est un autre droit que cette autorité peut en outre

exercer, mais seulement dans les cas expressément spécifiés à cet

effet. Aux termes du dernier paragraphe de l'art. 1er de la loi votée

le 23 mai 1866, un décret impérial peut suspendre l'exécution des

délibérations prises par les conseils généraux sur les matières énon-

cées aux nos 6, 7, 15 et 16 dudit article 1er, pourvu que ce décret

soit rendu dans le délai de deux mois, à partir de la clôture dela

session. Les matières auxquelles renvoie cette disposition concer-
nent : 1° le classement et la direction des routes départementales;
les projets, plans et devis des travaux relatifs à ces routes, etde

tous autres ouvrages à exécuter sur les fonds départementaux; 2°le

classement et la direction des chemins vicinaux de grande commu-

nication; la désignation des chemins vicinaux d'intérêt commun; la

désignation des communes qui doivent concourir à la construction
et à l'entretien desdits chemins ; 3° les recettes et les dépensesdes

établissements d'aliénés appartenant au département ; l'approbation
des traités passés avec des établissements privés ou publics, pour
le traitement des aliénés du département; 4° le service des enfants

assistés. — Dans chacune de ces quatre séries de cas, l'autorité

supérieure aura deux droits, au lieu d'un seul : celui de prononcer
l'annulation de la décision du conseil général, comme dans tous les

autres cas; celui qui est particulier à ces quatre ordres de matières,
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desuspendrel'exécution de la décision, sans eu prononcer l'annu-

lation. Remarquons, au sujet de ce deuxième droit, parfaitement
distinctetindépendant du premier : 1° qu'à la différence du premier,
communà tous les cas de décision, il ne peut être exercé que dans

lesquatre ordres de matières ci-dessus spécifiés, lesquels, à raison

deleur importance exceptionnelle, ont paru au législateur devoir

fairel'objet d'un droit complémentaire au profit de l'administration

supérieure;2° qu'à la différence du premier, qui ne peut être exercé

quepour excès de pouvoir ou violation de la loi, il n'est soumis à

aucunecondition de ce genre, et reste uniquement subordonné à

l'appréciationdiscrétionnaire de l'administration supérieure; 3° qu'à
ladifférencedu premier, qui est exercé par décret impérial en con-
seild'Etat, il Test par simple décret impérial ; 4° que l'administration

supérieureest tenue d'en user, comme du premier, dans le délai de
deuxmois, à partir de la clôture de la session du conseil général.

En résumé, toute décision ou délibération définitive d'un conseil

généraln'est exécutoire qu'après un délai de deux mois depuis la
clôturede la session. Durant ce délai, l'administration supérieure
peutuser, soit du droit d'annulation, soit du droit de suspension
d'exécution,suivant les distinctions, et dans les formes précédem-
mentindiquées. Si elle n'a usé ni de l'un ni de l'autre, la décision
devientexécutoire immédiatement après l'expiration du délai pres-
crit. Si elle a exercé le droit d'annulation, la décision est mise à
néant,et il ne pourra être statué que par une nouvelle décision
régulièrementprise. Si elle a exercé le droit de suspension d'exécu-
tion, la décision ne pourra être suivie d'effet, et comme la loi n'a pas
limité la durée de cette suspension, la mise à exécution sera suscep-
tible d'êtreindéfiniment ajournée. Sans doute, à la session suivante,
le conseilgénéral aura la faculté de prendre une nouvelle décision,
conformeà la première; mais l'administration supérieure aura aussi

ledroitde la frapper d'une nouvelle suspension d'exécution : espèce
d'impasseque le législateur de 1866 a prévue et voulue, ainsi que
leprouveclairement la discussion du Corps législatif, et dont on ne
pourrasortir qu'au moyen d'une entente mutuelle entre le conseil
généralet l'administration supérieure.

271. Les principaux cas de délibération proprement dite étaient
énumérésdans l'art. 4 de la loi du 10 mai 1838, ou résultaient de
diversesautres dispositions de la même loi. La nomenclature de
cescasse trouve aujourd'hui modifiée par l'effet de la loi votée le

23mai 1866, qui, dans plusieurs d'entre eux, a conféré au conseil
généralle pouvoir de procéder par voie de décision. En combinant
etrapprochant toutes les dispositions législatives en vigueur, on
arriveà constater que les matières sur lesquelles le conseil général
estappelé à prendre des délibérations proprement dites sont les
suivantes:

Quel est l'effet dé-
finitif des deux droits
ci-dessus sur l'exé-
cution des décisions?

Quels sont les prin-
cipaux cas de déli-
bération proprement
dite?



208 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE III.

1° L'acquisition, l'aliénation et l'échange des propriétés départe-
mentales, affectées aux hôtels de préfecture et de sous-préfecture.
aux cours et tribunaux, au casernement de la gendarmerie etaux

prisons;
2° Le changement de destination des propriétés départementales,

affectées à l'un des services ci-dessus énumérés;
3° L'acceptation ou le refus de dons et de legs faits au départe-

ment, avec charges ou affectation immobilière, ou quand cesdonset
legs donnent lieu à réclamation;

4° Le classement et la direction des routes départementales, lors-

que le tracé desdites routes se prolonge sur le territoire d'un autre

département;
5° Les projets, plans et devis de tous ouvrages à exécuter surles

fonds départementaux, lorsque ces ouvrages sont susceptiblesde
donner lieu à l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

6° Le déclassement des routes départementales, des cheminsvi-
cinaux de grande communication et d'intérêt commun, lorsque
leur tracé se prolonge sur un ou plusieurs autres départements;

7° Les concessions à des associations, à des compagnies ouà des
particuliers, de travaux d'intérêt départemental;

8° La part contributive à imposer au département dans la dépens
des travaux exécutés par l'État et qui intéressent le département;

9° La part contributive du département aux dépenses des travaux

qui intéressent à la fois les départements et les communes;
10° L'établissement et l'organisation des caisses de retraiteou

autre mode de rémunération en faveur des employés des préfectures
et des sous-préfectures ;

11° Les budgets et les comptes du département ;
12° Tous les autres objets sur lesquels le conseil général estap-

pelé à délibérer par les lois et règlements.
Quel est le carac-

tère commun des cas
de délibération pro-
prement dite ?

A la différence de l'énumération des cas de décision, qui est essen-

tiellement limitative, celle des cas de délibération proprement dite

est purement énonciative. C'est ce qui résulte du texte mêmede

l'art. 4 de la loi du 10 mai 1838, dont la disposition finale porte
renvoi à l'ensemble des lois et règlements, pour tous les objetsnon

expressément spécifiés. Le caractère commun des matières qui don-

nent lieu à délibération proprement dite de la part du conseil

général est d'intéresser le département, considéré comme personne
civile, mais de ne pas l'intéresser seul. En d'autres termes, il doit
être procédé, par voie de délibération proprement dite, dans toutes

les circonstances qui engagent l'intérêt de deux ou plusieurs dépar-

tements, celui de l'État ou celui de l'ensemble des contribuables.
Parmi les cas de délibération proprement dite, les deux plus im-

portants sont les budgets et les comptes du département. Nous ferons

de chacun d'eux l'objet d'un examen spécial et approfondi.
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272. Le budget du département est présenté par le préfet. Il est

diviséen sections ; chaque section embrasse à la fois les dépenses
etlesrecettes destinées à y pourvoir. La première section comprend
les dépenses ordinaires, limitativement énumérées dans l'art. 12

dela loi du 10 mai 1838, sauf l'addition résultant du décret-loi du

28mars 1852, et le retranchement prononcé par l'art. 13 de la loi

du5 mai 1855 ; addition et retranchement dont nous avons indiqué

l'objet sous le numéro 265. Il est pourvu à ces dépenses au moyen :

1°descentimes ordinaires; 2° de la part allouée au département
dansle fonds commun; 3° des produits éventuels suivants : le revenu

etle produit des propriétés du département, tant mobilières qu'im-
mobilières affectées à un service départemental ; les produits des

expéditionsd'anciennes pièces ou d'actes de la préfecture déposés
auxarchives; le produit des droits de péage autorisés par le gou-
vernementau profit du département, ainsi que les autres droits et

perceptionsconcédés au département par les lois. Les dépenses or-
dinairessont obligatoires pour le département, en un certain sens
et jusqu'à un certain point, puisqu'elles peuvent être inscrites au

budget,ou augmentées d'office par l'autorité supérieure jusqu'à con-
currencedu montant des recettes destinées à y pourvoir; puisqu'en
outre, si le conseil général ne se réunissait pas, ou s'il se séparait
sansavoir arrêté le budget des dépenses ordinaires du départe-
ment,le préfet, en conseil de préfecture, établirait d'office ce bud-

get.La première section est exclusivement affectée aux dépenses
ordinaires.Aucune dépense facultative ne peut y être inscrite. La
secondesection comprend les dépenses facultatives. Le conseil
généralpeut aussi y porter les dépenses ordinaires. Il est pourvu
aux dépensesportées dans la seconde section au moyen des cen-
timesfacultatifs et du revenu, ainsi que du produit des proprié-
tésdu département non affectées à un service départemental. Au-
cune dépense ne peut être inscrite d'office dans cette seconde

section,et les allocations qui y sont portées par le conseil général
ne peuvent être changées ni modifiées par l'autorité supérieure.
Lesdettesdépartementales sont portées à la première ou à la se-
condesection du budget, suivant qu'elles ont été contractées pour
nosdépensesordinaires ou pour toute autre classe de dépenses. Dans

premier cas, elles sont soumises à toutes les règles applicables
auxdépensesordinaires. Dans le second cas, si le conseil général
avaitomis ou refusé de les inscrire, il y serait pourvu au moyen
d'unecontribution extraordinaire établie par une loi spéciale. Cette
circonstanceest la seule où une contribution extraordinaire d'inté-
rêt départemental puisse être mise à la charge d'un département
sansla délibération conforme de son conseil général. Indépendam-
mentdesdeux sections essentielles du budget départemental, des
sectionsparticulières contiennent les dépenses imputées sur des
entimesspéciaux ou extraordinaires. Aucune dépense ne peut y

14

Quelles sont les

règles relatives au

budget départemen-

tal, d'après la loi du

10 mai 1838 ?
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être imputée que sur les centimes destinés par la loi à y pourvoit,
Toutes ces dispositions, concernant le budget du département, sont
l'analyse et le résumé des art. 9 à 20 et de l'art. 28 de la loidu
10 mai 1838.

Quelles sont ces

règles, d'après la loi
votée le 23 mai 1860?

La loi votée le 23 mai 1866 a fait de très-grands changement
dans le fond et la forme du budget départemental. Ces changements,
conséquence naturelle de ceux que nous avons signalés sousle
n° 265, au sujet du système des centimes additionnels départemen-
taux, peuvent être résumés ainsi qu'il suit. La division en section;
a été supprimée, et remplacée par celle en budget ordinaireet
budget extraordinaire. Aux termes de l'art. 6 de la loi précitée,les
dépenses désignées aujourd'hui sous les noms de dépenses ordi-

naires, facultatives et spéciales, forment le budget ordinaire.Les
recettes du budget ordinaire se composent : du produit descen-
times ordinaires, tels qu'ils ont été organisés par la nouvelle loi:

des produits éventuels que la loi du 10 mai 1838 affecte auxdé-

penses ordinaires et facultatives ; du produit des centimes spéciaux.
Les dépenses extraordinaires forment le budget extraordinaire. Le;

recettes du budget extraordinaire se composent : du produit de;

centimes extraordinaires; du produit des biens aliénés; desdons

et legs ; du remboursement des capitaux exigibles et des rente;

rachetées ; du produit des emprunts ; de toutes autres recettesacci-

dentelles. Parmi les dépenses ordinaires, les seules qui aientun
caractère obligatoire sont les suivantes : l'entretien des hôtelsde

préfecture et de sous-préfecture; le casernement ordinaire desbri-

gades de gendarmerie; le loyer, le mobilier et les menues dépense;
des cours et tribunaux, ainsi que les menues dépenses des justice;
de paix. En vertu de l'art. 11 de la loi votée le 23 mai 1866, aucune

dépense autre que celles ci-dessus énoncées ne peut être inscrite

d'office dans le budget départemental, et les allocations qui y sont

portées par le conseil général ne peuvent être ni changées ni modi-

fiées par le décret impérial qui règle le budget. Mais si un conseil

général omet d'inscrire au budget un crédit suffisant pour l'acquit-
tement des dépenses obligatoires, il y est pourvu, conformémentà

l'art. 10 de la loi précitée, au moyen d'une contribution spéciale
portant sur les quatre contributions directes, et établie par un décret

impérial rendu dans la forme des règlements d'administration pu-

blique, si elle ne dépasse pas les limites du maximum, fixé annuel-

lement par la loi de finances, ou par une loi, si la contribution doit

excéder ce maximum. — Remarquons que si la loi nouvelle sur
les

conseils généraux supprime la division du budget départementale»
sections, c'est seulement en ce sens que cette division n'aura plusde
caractère impératif, et que les sections ne présenteront plus des

limites infranchissables, comme cela existe sous l'empire dela loi

du 10 mai 1838. Il est d'ailleurs certain que la division en sections

ordinaire, extraordinaire et spéciales se maintiendra dans l'usage,
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et que c'est sous cette forme que sera réalisée la séparation du

budgetordinaire et du budget extraordinaire. En ce qui concerne

lesdépensesspéciales des chemins vicinaux et de l'instruction pri-
maire l'affectation spéciale des ressources destinées à y pourvoir
estmême formellement maintenue par l'art. 6 de la loi nouvelle.

Maissi un département n'a pas besoin, pour assurer ces deux ser-

vices,de faire emploi de la totalité des centimes spéciaux qui y sont

affectés,le conseil général est autorisé à en appliquer le surplus
aux autres dépenses du budget ordinaire. Les départements qui
seraienten situation d'user de cette faculté, et qui n'en feraient pas

usage,ne peuvent recevoir aucune allocation sur le fonds général
destinéà remplacer le fonds commun. Telles sont les dispositions
del'art. 8 de la loi nouvelle, dispositions dont le but est de ne

maintenir la spécialité des sections que jusqu'à concurrence des

besoins,et d'obliger chaque département à épuiser la totalité de

sesressourcesordinaires avant de pouvoir recourir au fonds gé-
néral.— Enfin, dans des vues de simplification financière, Tart. 9
dela nouvelle loi porte que les fonds qui n'auront pu recevoir leur

emploidans le cours de l'exercice seront reportés de plein droit,

aprèsclôture, sur l'exercice en cours d'exécution, avec l'affectation

qu'ilsavaient au budget voté par le conseil général; sauf, à ce con-

seil,à leur donner une affectation nouvelle, dans le budget rectifi-
catifde l'exercice courant. Comme conséquence des changements
parelleintroduits, et des accroissements de pouvoir qu'elle confère
auxconseilsgénéraux, la loi votée le 23 mai 1866 autorise expres-
sémentcesconseils à porter au budget un crédit pour dépenses im-
prévues.Tel est l'ensemble des modifications prescrites par la loi
précitéedansle mécanisme du budget départemental. Ces modifica-
tionslaissent subsister tout ce qui ne leur est pas contraire, dans
lesdispositions des lois antérieures, et, notamment, dans celles de
la loi du 10 mai 1838. Nous concluons de là que si un conseil gé-
néralne se réunissait pas ou s'il se séparait sans avoir arrêté le
budgetdes dépenses indispensables du département, ce budget
continueraità être établi d'office par le préfet, en conseil de préfec-
ture; mais que ces dépenses, au lieu d'être toutes les dépenses
ordinaires, comme sous l'empire de la loi du 10 mai 1838, ne
seraientplus que celles réputées obligatoires, en vertu des art. 10
et11de la nouvelle loi.

Les changements apportés au budget départemental, par la loi
votéele 23 mai 4866, ayant incontestablement le caractère de

dispositionsfinancières, il s'ensuit qu'ils ne seront applicables ,
commetoutes les dispositions du même ordre, qu'à partir de
l'exercice 1868.

273.
Les comptes du département, conformément à la grande

règlequi domine toute la comptabilité publique, sont de deux sortes :

A partir de quelle

époque les nouvelles
règles du budget dé-

partemental seront-

elles en vigueur?

Quelles sont les rè-

gles relatives à la
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comptabilité dépar-
tementale ?—Qu'en-
tend-on par comptes
d'administration et

par comptes de de-

niers? — Qu'est-ce

que le fonds de non-

valeurs?

comptes d'administration et comptes de deniers. Les comptesd'ad-
ministration sont présentés par le préfet au conseil général qui, après
les avoir débattus, les arrête sans que le préfet puisse assisterala
délibération. Ces comptes comprennent : 1° les recettes et lesdé-

penses conformément au budget; 2° le produit des centimesspé-
ciaux; 3° le fonds de non-valeurs. Ce fonds a quelque analogie,
mais ne doit pas néanmoins être confondu avec celui de secours,
Le fonds pour secours en cas de grêle, inondations et autresacci-
dents fortuits, n'est demandé qu'à la contribution foncière etàla

contribution personnelle-mobilière, à raison d'un centime addi-
tionnel au principal de chacune d'elles, et le produit devant enres-
ter centralisé au ministère de l'agriculture et du commerce, les

préfets ne sauraient avoir à rendre compte de son emploi. Le fonds
de non-valeurs est ainsi nommé parce qu'il a pour but de couvrir
les pertes éprouvées sur le recouvrement des contributions directes.

Il se perçoit sur toutes quatre, mais dans des proportions diverses.
Il est d'un centime additionnel pour chacune des contributions fon-

cière et personnelle-mobilière, de trois centimes pour la contribu-
tion des portes et fenêtres, de cinq pour la contribution despa-
tentes. Le produit en est recueilli par le ministère des finances,cl

un décret impérial en met, chaque année, une partie à la disposi-
tion des préfets, pour être distribuée par eux en remises oumodé-

rations au profit des contribuables. Il est donc naturel qu'ils ren-

dent compte aux conseils généraux du montant et de l'emploide

la partie de ce fonds qui leur est confiée. Les observations du con-

seil général sur les comptes soumis à son examen sont adressées

directement, par son président, au ministre de l'intérieur. Les

comptes de deniers sont tenus pour les recettes et pour les dépenses

par le trésorier payeur général du département. Le conseil général
n'a aucune action sur ces comptes, qui sont directement déférésala

cour des comptes. Le comptable chargé du service des dépensesdé-

partementales ne peut payer que sur des mandats délivrés parle

préfet, dans la limite des crédits ouverts par les budgets du dépar-
tement. Nous disons les budgets et non pas seulement le budget,

parce qu'il peut arriver que des dépenses soient régulièrement
im-

putées sur les ressources de deux budgets successifs : le budgetori-

ginaire et le budget rectificatif. Les mandats du préfet sont délivrés

en vertu des ordonnances de délégation du ministre de l'intérieur.

En résumé, l'ordonnateur des dépenses départementales est le préfet
par délégation du ministre de l'intérieur. Le comptable du départe-
ment est le trésorier payeur général. On voit par là que la compta-
bilité départementale est essentiellement rattachée à la comptabi-
lité générale. Aussi les revenus et les charges des départements
sont-ils compris dans le budget de l'État et dans les comptes

géné-
raux rendus annuellement par les ministres au Corps législatif.
Toutes les règles que nous venons d'exposer, relativement
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comptabilitédépartementale, résultent des art. 21 à 24 de la loi du

10mai1838 et du chap. 21 du décret impérial du 31 mai 1862,
combinésavecl'art. 9 de la loi votée le 23 mai 1866.

274.Danstous les cas de décision et de délibération, la règle
généraleestque le préfet, en sa qualité de représentant actif du dé-

partement,est chargé seul de pourvoir à l'exécution de la délibéra-
tion.C'estainsi qu'il dirige les travaux départementaux, souscrit
lesmarchés,passeles baux des biens et les adjudications des tra-
vauxdépartementaux,souscrit les actes de vente, échange, partage,
acceptationdedons ou legs, acquisition, transaction ; représente le

départementen justice, soit en demandant, soit en défendant. Rela-
tivementaux instances judiciaires, la loi a dû prévoir le cas d'un

litigeentrel'État et le département. Le préfet, étant le représentant
del'un et de l'autre, ne pouvait cependant pas remplir, dans la
mêmeinstance,le double rôle de demandeur et de défendeur. Dans

cecas,aux termes de Tart. 36 de la loi du 10 mai 1838, le préfet
représentel'État, et l'action est intentée ou soutenue, au nom du

département,par le membre du conseil de préfecture le plus ancien
enfonctions.

Lesdélibérationsproprement dites du conseil général ne sont pas
immédiatementexécutoires. Elles doivent être préalablement sou-
misesà l'approbation du chef de l'État, du ministre compétent ou
dupréfet,selon les cas déterminés par les lois ou par les règle-
mentsd'administration publique. Ce principe, énoncé dans l'art. 5
delaloidu10 mai 1838, a été singulièrement modifié dans son ap-
plication, d'abord par le décret-loi du 25 mars 1832, et, plus ré-
cemment,par la loi votée le 23 mai 1866. Le décret-loi du 25
mars1832avait fait de l'approbation par le préfet la règle générale
ethabituelle,et n'exigeait l'intervention du chef de l'État ou du
ministrecompétent que dans des cas exceptionnels et peu nom-
breux.Aujourd'hui, en vertu de la loi votée le 23 mai 1866, le con-
seilgénérala été investi du droit de décision dans la plupart des
casoùsadélibération devait être soumise à l'approbation du pré-
fet.Quantaux matières dont il continue à ne connaître que par
voiededélibération proprement dite, et où l'exécution dépend de

l'approbationpréalable de l'autorité supérieure, ce sont surtout les
suivantes:

1°Lesbudgetset les comptes du département qui sont définitive-
mentrégléspar décret impérial;
2° Le changement de destination des édifices départementaux
affectésaux hôtels de préfecture et de sous-préfecture, aux cours et

tribunaux,au casernement de la gendarmerie et aux prisons, chan-

gementqui
doit être approuvé Par décret impérial, le conseil d'État

3°L'acceptationou le refus des dons et legs faits au départe-

Quel est le rôle du

préfet, relativement
aux décisions et aux
délibérations du con-
seil général?

Comment sont exé-
cutoires les délibéra-
tions proprement di-
tes des conseils géné-
raux, et quelle est
sur ce point la por-
tée, soit du décret du
25 mars 1852, soit
de la loi votée le
23 mai 1866 ?
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ment qui donnent lieu à réclamation, ou qui sont faits avec charges
ou affectation immobilière, acceptation ou refus qui, dans cecas,
ne peuvent être autorisés que par décret impérial, le conseil d'État

entendu;
4° Le classement, la direction et le déclassement des routesdé-

partementales dont le tracé se prolonge sur le territoire de plu-
sieurs départements, classement, direction et déclsseament qui sont
fixés par décret impérial;

5° L'approbation des projets, plans et devis des travaux à exé-
cuter sur les fonds départementaux, lorsque ces ouvrages sontsus-

ceptibles de donner lieu à l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, cas dans lequel il doit être définitivement statué par décret

impérial en conseil d'État;
6° La part contributive du département aux travaux exécutéspar

l'État et qui intéressent le département, part qui est définitivement
fixée par décret impérial ;

7° La part contributive du département aux dépenses destra-
vaux qui intéressent à la fois le département et les communes, pari

qui est définitivement fixée par le ministre de l'intérieur s'il n'ya

pas désaccord entre le département et les communes, par décretim-

périal en cas de désaccord ;
8° L'organisation des caisses de retraite ou de tout autre modede

rémunération en faveur des employés des préfectures et dessous-

préfectures, organisation qui est réglée par décret impérial.

Quel est le carac-

tère commun des cas

d'avis?

273. Aux termes de l'art. 6 de la loi du 10 mai 1838, le conseil

général donne son avis dans divers cas que spécifie cet article à titre

énonciatif, mais non limitatif. Le caractère commun des matière;
à simple avis est d'intéresser le département comme circonscription

administrative, et non comme personne civile.

Qu'est-ce qui dis-

tingue les avis sur les

changements de cir-

conscriptions territo-

riales des autres cas
d'avis ?

Le cas le plus important de ceux énumérés par l'art. 6 de la loi

du 10 mai 1838 concerne les changements proposés aux circon-

scriptions locales. Ceux de ces changements qui affectent le terri-

toire du département, des arrondissements et des cantons, rentrent

toujours dans les attributions qui relèvent du pouvoir législatif
Lors même que le changement est limité au territoire des communes,
la décision du pouvoir exécutif ne suffit que dans certaines circon-

stances, ainsi qu'on l'a vu sous le n° 167. Ce n'est que dans cescir-

constances qu'il est vrai de dire que le conseil général agit sousle

contrôle du pouvoir exécutif.
Comment se divi-

sent les avis des con-
seils généraux ?

Il résulte du texte de l'art. 6 de la loi du 10 mai 1838 qu'on doit
séparer les cas à simple avis en deux classes : ceux où l'administra-
tion est tenue de prendre l'avis du conseil général, et ceux où ellea

seulement la faculté de le demander. Les premiers sont ceux spéci-
fiés dans l'art. 6 précité, ou dans les dispositions particulières

des

lois et règlements. Les seconds n'ont d'autres limites que cellesde
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l'intérêt départemental. L'utilité pratique de la distinction qui pré-
cèdeconsiste en ce que, si l'administration a négligé de prendre

l'avis du conseil général dans un des cas où elle était tenue de le

faire, l'acte entaché de ce vice pourra être déféré au conseil d'État

par la voie contentieuse; tandis que aucun recours de ce genre n'est

ouvert pour omission d'avis dans un des cas laissés à la libre

appréciation de l'administration.

276. L'art. 7 de la loi du 10 mai 1838 porte que le conseil géné-
ral peut présenter les réclamations qu'il aurait à faire dans l'intérêt

spécialdu département, ainsi que son opinion sur l'état et les be-

soinsdes différents services publics, en ce qui touche le départe-
ment.Cesréclamations et ces appréciations sont désignées sous le

nomgénérique de voeux. Le conseil général jouit, à cet égard, de la

plusgrande latitude, mais est néanmoins renfermé dans le cercle de

l'intérêt départemental. Aux termes de l'article précité, les voeux

émispar le conseil général sont adressés directement au ministre de

l'intérieur, par l'intermédiaire de son président. Les voeux émanés

desdivers conseils généraux sont ainsi réunis au ministère de l'in-

térieur; l'analyse en est annuellement publiée au Moniteur. L'usage
decettepublication annuelle s'était perdu depuis quelque temps;
maisil a été remis en vigueur, conformément aux conclusions d'un

rapport adressé par le ministre de l'intérieur au chef de l'État et

approuvépar lui le 10 février 1856.

277. D'après l'art. 13 de la loi du 22 juin 1833, les séances du
conseilgénéral n'étaient pas publiques. La même règle, ainsi que
nousle verrons plus tard, était appliquée aux séances des conseils

d'arrondissement et des conseils municipaux. Le décret-loi du
3 juillet 1848 maintint cette disposition pour les séances des con-
seils d'arrondissement et des conseils municipaux; mais par une
anomalie assez difficile à justifier, son art. 18 posa en principe la

publicité des séances des conseils de département, à moins que la

majorité des membres du conseil ne demandât le comité secret.
L'art. 5 de la loi du 7 juillet 1852 a fait cesser cette anomalie. Au-
jourd'hui la non-publicité des séances est redevenue la règle com-
mune aux trois ordres de conseils de répartition. La présence du

public, qui est une garantie fort utile devant les corps judiciaires ou

politiques, n'offrirait que des inconvénients et des dangers devant
descorps purement administratifs, tels que sont les conseils dont
nousnous occupons.

Le président du conseil général a seul la police des séances,
conformément à ce qui se pratique dans toute assemblée délibé-
rante.

278. On entend par délibérations du conseil général, dans le sens
le plus large, non-seulement les délibérations proprement dites,

En quoi consistent
et sur quoi peuvent
porter les voeux des

conseils généraux?

Quelles sont les rè-

gles relatives à la te-

nue des séances des

conseils généraux?

Quelles sont les

conditions de forme
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prescrites pour la va-

lidité et la constata-
tion des délibéra -

tions des conseils gé-
néraux ?

mais aussi les décisions, les avis et les voeux. Les seules dispositions
législatives concernant la forme des délibérations sont l'art. 13 dela
loi du 22 juin 1833 et l'art. 26 de la loi du 10 mai 1838. D'aprèsle

premier de ces articles, le conseil général ne peut délibérer quesi
la moitié plus un des conseillers sont présents ; les votes sont re-
cueillis au scrutin secret toutes les fois que quatre des conseillers

présents le réclament. D'après le second, les procès-verbaux, ré-

digés par le secrétaire et arrêtés au commencement de chaque
séance, doivent contenir l'analyse de la discussion : les nomsdes
membres qui ont pris part à cette discussion n'y sont pas insérés.
Il faut compléter ces dispositions par cette règle toujours applicable,
quand il n'y est pas formellement dérogé, à savoir : que les délibé-
rations se prennent à la majorité des voix. En cas de partage, nous

pensons, par analogie avec ce que l'art. 27 de la loi du 18 juillet 1831
décide pour les conseils municipaux, que la voix du président est

prépondérante.
Quel est l'ordre

intérieur des travaux
des conseils géné -

raux?

L'ordre des travaux du conseil général, durant la session an-

nuelle, n'a été déterminé par aucune loi ni par aucun règlement
d'administration publique. Une instruction ministérielle du 16ven-
tôse an X a tracé des règles qui sont encore habituellement sui-
vies. D'après cette instruction, les travaux du conseil général doi-
vent être classés en deux grandes divisions, suivant qu'ils ont pour
objet l'administration ou les voeux. Pour instruire les affaireset

préparer les rapports à l'assemblée générale, le conseil se répartit
en plusieurs commissions, dont le nombre et la qualification varient
selon l'importance et la nature des matières qui leur sont confiées.
Les procès-verbaux forment deux séries distinctes, dont Tune est
consacrée à l'administration et l'autre aux voeux. La partie admi-
nistrative est adressée au préfet, qui la transmet au ministre de

l'intérieur ; la partie contenant les voeux est directement adressée
à ce ministre. Doivent aussi lui être directement envoyées les ob-
servations du conseil général sur les comptes d'administration du

préfet.
L'ordre des travaux du conseil général, durant les sessions

extraordinaires, n'est et ne pouvait être soumis à aucune règle
tracée d'avance, chacune de ces sessions ayant un objet spécialeet
différent.

Les actes des con-
seils généraux peu-
vent-ils être rendus

publics?

L'art. 3 de l'arrêté du 19 floréal an VIII défendait d'une manière

absolue d'imprimer les actes des conseils généraux. L'art. 6 dela

loi du 17 août 1828, sans s'expliquer sur l'ensemble des actesde

ces conseils, ordonna que les budgets et les comptes départementaux
fussent rendus annuellement publics par la voie de l'impression.
Le dernier état de la législation, à cet égard, résulte des art. 25et
26 de la loi du 10 mai 1838. D'après ces articles, les budgets etles

comptes du département, définitivement réglés, sont rendus publics

par la voie de l'impression. Le conseil général peut, en outre, or-



ATTRIBUTIONS DBS CONSEILS GÉNÉRAUX. 217

donner la publication de tout ou partie de ses délibérations ou

procès-verbaux. Ainsi, la publication est obligatoire pour les budgets
et les comptes départementaux, facultative pour le surplus des dé-

libérations des conseils généraux. Dans le cours de la discussion

dela loi du 10 mai 1838, à la Chambre des députés, on avait pré-
sentéun amendement tendant à rendre obligatoire, en faveur de

tout citoyen contribuable du département, la communication sans

déplacementdes procès-verbaux du conseil général, conformément
auprincipe posé pour les délibérations des conseils municipaux par
l'art. 25 de la loi du 21 mars 1831. Cet amendement ayant été

rejeté,nul n'a droit d'exiger la communication dont il s'agit pour
lesdélibérations des conseils généraux.

279. Il est interdit aux conseils généraux :
1° Par l'art. 15 de la loi du 22 juin 1833 de prendre aucune dé-

libération hors du temps et du lieu de leur réunion légale;
2° Par l'art. 14 de la môme loi de faire aucun acte, ou de pren-

dreaucune délibération sur des objets qui ne sont pas légalement
comprisdans leurs attributions ;

3° Par l'art. 16 de la même loi de se mettre en correspondance
avecun ou plusieurs conseils d'arrondissement ou de département,
cequi doit s'entendre d'une correspondance directe, les rapports
mutuels par l'intermédiaire des préfets ou du ministre de l'inté-
rieur étant non-seulement permis, mais quelquefois même néces-

saires;
4° Par l'art. 17 de la même loi de faire ou publier aucune pro-

clamationou adresse.
Cesdeux dernières prohibitions demandent quelques développe-

ments.La première ne nous parait pas devoir être étendue à la
correspondanceavec un ou plusieurs conseils municipaux, quelle
que soit l'apparente identité de motifs, parce qu'il est de principe
queles dispositions de rigueur doivent être strictement renfermées
dansleurs termes. La seconde, malgré la généralité de son texte,

n'
apastoujours été considérée par la pratique administrative comme

susceptibled'une application absolue; mais une circulaire du mi-
nistre de l'intérieur, du 5 août 1853, rappelle à l'entière exécution
dela loi.

Chacune des prohibitions que nous venons de mentionner a sa
sanctionparticulière.

En cas de délibération hors de la réunion légale, la délibération
estnulle de droit, c'est-à-dire sans qu'il soit besoin d'apprécier

l'acte
en lui-même. La nullité est prononcée par arrêté du préfet en

conseilde préfecture. Par le môme arrêté, le préfet déclare la réu-
nion illégale, et prend toutes les mesures nécessaires pour que l'as-
sembléese sépare immédiatement. Cet arrêté est transmis au pro-
cureur général du ressort pour l'exécution des lois et l'application,

Quelles sont les

diverses prohibitions
faites aux conseils gé-
néraux ?

Quelle est la sanc-

tion pénale de cha-

cune de ces prohibi-
tions?
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s'il y a lieu, des peines déterminées par l'art. 258 du Code pénal,
Ces peines, applicables à quiconque, sans titre, s'est immiscé dans
des fonctions publiques, consistent en un emprisonnement de deux
à cinq ans. En cas de condamnation, les membres condamnés sont
exclus du conseil, et inéligibles aux conseils de département et d'ar-
rondissement pendant les trois années qui suivent la condamna-
tion.

En cas d'immixtion dans des objets étrangers aux attributions des
conseils généraux, les actes ou délibérations entachés de ce vice
sont nuls et de nul effet; mais comme il y a ici une appréciation loti
délicate à faire, la nullité est prononcée par décret impérial, au
lieu d'un simple arrêté préfectoral.

En cas de correspondance avec un ou plusieurs conseils d'arron-
dissement ou de département, ainsi qu'en cas de proclamations ou
adresses illicites, le conseil général est suspendu par le préfet,en
attendant que l'empereur ait définitivement statué. Le préfet trans-
met son arrêté au procureur général du ressort pour l'exécution
des lois et l'application, s'il y a lieu, des peines déterminées par
l'article 123 du Code pénal. Ces peines, applicables à tout concert
de mesures contraires aux lois pratiqué par des dépositaires de

l'autorité publique, consistent en un emprisonnement de deux mois

au moins, et de six mois au plus, indépendamment de la condamna-
tion facultative à l'interdiction des droits civiques, et de tout emploi

public pendant dix ans au plus. Est passible des mômes peinestout

éditeur, imprimeur, journaliste ou autre, qui rend publics les actes
illicites de correspondance, les proclamations ou adresses prohi-
bées, et les délibérations prises hors des réunions légales.

On vient de voir qu'en cas de correspondance illicite, ainsi qu'en
cas de proclamations ou adresses prohibées, le conseil général peut
être suspendu par le préfet, en attendant que le chef de l'Etat ait

statué. Ces cas nous paraissent être les seuls où le préfet puisse
exercer le droit de suspension à l'égard du conseil général. Laloi

du 5 mai 1855 lui confère, il est vrai, un pouvoir discrétionnaire

pour la suspension des conseils municipaux; mais précisément
parce qu'aucun texte ne le lui donne pour la suspension du conseil

général, il faut en conclure que, sur ce point, la seule loi appli-
cable est celle du 22 juin 1833, qui n'autorise le préfet à suspendre
le conseil général que dans les circonstances ci-dessus spécifiées.

Les diverses mesures que nous venons d'exposer, et qui sontla

sanction des prohibitions faites aux conseils généraux, résultent
des art. 14, 15, 16,17, 18 et 19 de la loi du 22 juin 1833.

Quelles sont les

principales préroga-
tives attachées à la

qualité de membre

d'un conseil général ?

280. La qualité de membre d'un conseil général de département
donne droit :

1° A pouvoir, comme fonctionnaire administratif, être appelépar

le préfet à remplacer temporairement le sous-préfet de l'arrondis-
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sementauquel on appartient (ordonnance royale du 29 mars 1821,
art. 3) ;

2° A faire partie du conseil de révision pour le recrutement de

l'armée, sur la désignation du préfet (1. du 21 mars 1832, art. 15);
3° A siéger comme suppléant au conseil de préfecture, sur la

désignation du conseil ou du ministre de l'intérieur, suivant les cas

(arrêtédu 19 fruct. an IX, et déc. du 16 janv. 1808);
4° A pouvoir être nommé par le préfet membre de la commis-

sioninstituée dans chaque arrondissement pour l'examen adminis-

tratif des comptes de deniers des hospices et autres établissements

decharité (déc. du 7 floréal an XIII) ;
5° A siéger au conseil départemental d'instruction publique, sur

la désignation du ministre de l'instruction publique (1. du 15 mars

1850,art. 10; déc. du 9 mars 1852, art. 3, et 1. du 14 juin 1854,
art. 5) ;

6° A faire partie de la commission d'enquête, en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique, sur la désignation du préfet
(1.du 3 mai 1841, art. 8).

Cesdiverses prérogatives ne sont pas les seules qui soient atta-
chéesà la qualité de conseiller de département ; mais elles sont les

plusimportantes et les plus usuelles. C'est à ce titre que nous les
avonscomprises dans notre énumération.

CHAPITRE III

RÈGLES SPÉCIALES AU DÉPARTEMENT DE LA SEINE , A L'ALGÉRIE

ET AUX COLONIES
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281. Les règles spéciales au conseil général du département de

la
Seine ne concernent que son organisation. Ses attributions sont

les
mêmes que celles des autres conseils généraux. Il est bien

vrai que le conseil général du département de la Seine est en même

Sur quoi portent
les règles particu-
lières au conseil gé-
néral du départe -

ment de la Seine?
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temps, pour une partie de ses membres, conseil municipal de
Paris; mais il exerce séparément chacune de ces deux fonctions,
et ses attributions, relativement à la première, sont soumises aux

règles du droit commun, sauf qu'aux termes de Tart. 14 de la loi
votée le 23 mai 1866, tous emprunts et toutes impositions extraor-
dinaires concernant le département de la Seine doivent être auto-
risés par une loi spéciale. Nous n'aurons donc ici à nous occuper
que de son organisation.

A partir de quelle

époque le conseil gé-
néral du départe -

ment de la Seine a-t-il

été soumis à des rè-

gles spéciales ?

282. Jusqu'à la loi du 28 pluviôse an VIII, le département dela
Seine avait été régi par les règles du droit commun, aussi bien pour
l'administration consultative que pour l'administration active. Nous
avons exposé le droit spécial établi à son égard par cette loi dans
Tordre actif. Dans l'ordre consultatif, elle se borna, par son art. H,
à poser en principe qu'à Paris le conseil de département remplirait
les fonctions de conseil municipal. Sauf ce caractère additionnel,
le conseil général du département de la Seine restait soumis aux

principes ordinaires.
Comment était-il

organisé d'après la

Ioi du 20 avril 1834?

La première loi qui ait organisé d'une manière exceptionnelle le
conseil général du département de la Seine fut celle du 20 avril
1834. Les principales différences qui résultaient de cette loi par
comparaison avec le droit commun, étaient les suivantes :

1° Relativement au nombre, il devait y avoir trois conseillers, au

lieu d'un seul, pour chacun des douze arrondissements ou cantons

de Paris. Quant aux conseillers des deux arrondissements de Sceaux

et de Saint-Denis, leur nombre était de quatre pour chacun, con-

formément à la règle ordinaire, chacun de ces arrondissements

comprenant quatre cantons. Le nombre total était ainsi de qua-

rante-quatre, dont trente-six pour la ville de Paris, et huit pour les

deux arrondissements ruraux.
2° Relativement aux électeurs, le corps électoral se composait,

comme partout, de deux éléments distincts : les électeurs des dépu-
tés et les électeurs adjoints; mais ces derniers, au lieu d'être tous

les citoyens portés dans la seconde partie de la liste du jury,
n'étaient que certains d'entre eux, d'après des catégories limitative-
ment spécifiées.

3° Relativement au mode d'élection, le vote était reçu par ar-

rondissement, au lieu de l'être par canton, pour les deux arrondis-

sements de Sceaux et de Saint-Denis. Pour la ville de Paris, c'était

le mode ordinaire qui était suivi, chaque arrondissement municipal
de cette ville formant un canton.

4° Relativement aux conditions d'éligibilité, les membres choisis

par les arrondissements de Paris devaient réunir aux trois condi-

tions ordinaires de la jouissance des droits civils et politiques,
de

l'âge de vingt-cinq ans et du payement de 200 francs de contribu-

tions directes dans le département, celle d'avoir leur domicile réel
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à Paris. Les membres choisis par les arrondissements de Sceaux et

deSaint-Denis n'étaient soumis à aucune condition additionnelle.

5°Relativement aux scrutins, aucun scrutin n'était valable si la

moitiéplus un des électeurs inscrits n'avait voté, tandis que, d'après
le droit commun, la présence du tiers plus un des électeurs inscrits

suffisait et n'était requise qu'au premier tour. La majorité absolue

dessuffrages exprimés était nécessaire à tous les tours de scrutin,
tandis que, d'après le droit commun, la majorité relative suffisait

au deuxième tour. Enfin, lorsque plusieurs membres du conseil

général étaient à élire, il pouvait y avoir un troisième tour de

scrutin; tandis que, d'après le droit commun, il n'y avait jamais
qu'unseul membre à élire et que deux tours de scrutin au plus.

6° Relativement à son caractère, le conseil général du dépar-
tementde la Seine comprenait clans son sein le conseil municipal de

Paris; tandis que, d'après le droit commun, le conseil général de

chaquedépartement était entièrement distinct du conseil municipal
duchef-lieu. Le conseil municipal de Paris se composait des trente-
sixmembresdu conseil général, élus par les douze arrondissements

municipaux de la ville de Paris. C'est à raison de ce double carac-
tèreque les conseillers généraux choisis par ces arrondissements
devaientavoir leur domicile réel à Paris.

283. Un arrêté du 27 février 1848 prononça la dissolution du con-
seilmunicipal de Paris. Le décret-loi du 3 juillet de la même année

posaen principe que la ville de Paris et le département de la Seine
seraientl'objet d'un décret spécial, et qu'en attendant la promulga-
tion decedécret, une commission provisoire municipale et départe-
mentale,instituée dans le plus bref délai par le pouvoir exécutif,
remplaceraitle conseil dissous par l'arrêté précité. Conformément
à cettedisposition, le décret du 8 septembre 1849 nomma les mem-
bresde la commission départementale provisoire de la Seine. Ces
membresfurent au nombre de quarante-quatre, dont trente-six
pour Paris et quatre pour chacun des deux arrondissements de
Sceauxet de Saint-Denis. Les trente-six membres nommés pour
Parisformèrent la commission municipale provisoire de cette ville.
Cetétat de choses a été formellement maintenu par l'art. 12 de la

loi du 7 juillet 1852. Il a été modifié depuis par l'effet de la
loi du 16 juin 1859 sur l'extension des limites de Paris. Aux termes
de

l'art. 3 de cette loi, le conseil municipal de Paris se compose dé-
sormaisde soixante membres, au lieu de trente-six : ce qui porte la
commissiondépartementale de la Seine à soixante-huit membres, au

lieude quarante-quatre. En résumé, la législation actuelle sur ce
pointrésulte du décret du 3 juillet 1848, de celui du 8 septembre
1849et de la loi du 16 juin 18S9. Elle n'a qu'un caractère provi-
soire,et l'institution qu'elle a créée consiste en une commission à

lafois départementale et municipale, comme l'ancien conseil géné-

Comment fut-il or-

ganisé après la révo-

lution de 1848 , et
comment l'est-il au-

jourd'hui?
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ral, présentant une répartition analogue de ses membres entre l'ad-
ministration départementale et l'administration municipale, mais
différant essentiellement du corps auquel elle a succédé, en cequ'elle
émane du pouvoir exécutif, tandis que ce corps était fondé surle

principe électif.

Sur quoi portent les

règles particulières à

l'Algérie au sujet des

conseils généraux?

284. En Algérie, les conseils généraux diffèrent de ceux de France,
non-seulement par leur organisation, mais aussi par leurs attribu-
tions. En outre, plusieurs des attributions qui, en France, appar-
tiennent aux conseils généraux de département, sont dévoluesen

Algérie au conseil supérieur. Il y a donc nécessité d'étudier séparé-
ment le conseil supérieur et les conseils généraux d'Algérie.

Quel est l'acte qui
a institué le conseil

supérieur de l'Algé-
rie?

285. Le conseil supérieur de l'Algérie a eu des analogues sousles

diverses formes qui ont été successivement données à la haute adminis-
tration de l'Algérie. Mais c'est seulement par le décret impérial du

10 décembre 1860 qu'il a été institué tel qu'il existe aujourd'hui.
Comment est-il

composé ?

Aux termes de l'art. 12 du décret du 10 décembre 1860, combiné
avec le décret du 7 juillet 1864 et avec divers décrets spéciaux, ce

conseil est composé ainsi qu'il suit : 1° du gouverneur général, pré-

sident; 2° des membres du conseil de gouvernement, c'est-à-dire du

sous-gouverneur, du secrétaire général du gouvernement, du pro-
cureur général, du chef du bureau politique des affaires arabes,d'un

commandant supérieur du génie, d'un inspecteur général des tra-

vaux publics, d'un inspecteur général des services financiers, de

trois conseillers rapporteurs et d'un secrétaire; 3° des trois géné-
raux commandant les divisions militaires; 4° du premier prési-
dent de la Cour impériale d'Alger; 5° des trois préfets des départe-
ments; 6° de l'évêque; 7° du recteur de l'Académie; 8° de six

membres des conseils généraux, à savoir deux choisis par le con-

seil général de chaque province. Comme on le voit, l'élément électif

n'est représenté dans cette organisation que par les membres des

conseils généraux. Leur mode d'élection par les corps auxquelsils

appartiennent a été déterminé par le décret du 22 mai 1861.

Comment sont dé-

signés les membres

des conseils géné-
raux appelés à en

faire partie ?

En vertu de l'art. 1er de ce décret, les six membres des conseils

généraux appelés à faire partie du conseil supérieur sont élus, cha-

que année, au nombre de deux pour chaque conseil, pendant la

session ordinaire des conseils généraux. L'élection a lieu au scrutin
de liste et à la majorité absolue des suffrages.

Quelles sont les at-

tributions du conseil

supérieur de l'Algé-
rie?

286. D'après les art. 11,12,13 et 14 du décret du10 décembre 1860,
le conseil supérieur de l'Algérie est appelé à délibérer : 1° surle

projet de budget annuel de l'Algérie; 2° sur les projets d'assietteet

de répartition des divers impôts; 3° sur le projet de sous-réparti-
tion des fonds alloués au budget. Ces divers projets sont préparés
par le gouverneur général et arrêtés par lui, après délibération du

conseil supérieur. Les projets de budgets et les répartitions doi-
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vent, en outre, être soumis à l'empereur par l'intermédiaire du

ministre de la guerre. Les sous-répartitions sont définitivement

arrêtéespar le gouverneur général. Il résulte de l'ensemble de ces

dispositions que le conseil supérieur est investi, en Algérie, des

attributions financières et de répartition, qui appartiennent en

Franceaux conseils généraux de département.
Le décret du 22 mai 1861 porte que le conseil supérieur de l'Al-

gériea une session annuelle. Cette session se lient, chaque année,
aumois d'octobre, après celle des conseils généraux. La session ne

peutdurer plus de dix jours. Un secrétaire, choisi parmi les mem-

bresdu conseil, est nommé par le gouverneur général. C'est aussi

legouverneur général qui est chargé de faire les convocations. Le
conseilne peut délibérer qu'autant qu'il réunit la majorité de ses

membres,soit quatorze membres au moins. Les votes ont lieu par
assiset levé, sauf à recourir au scrutin secret, s'il est demandé par
quatremembres au moins. Les procès-verbaux sont rédigés de la
mêmemanière que ceux des conseils généraux de France. Ils peu-
vent être publiés après la session, en vertu d'un vote du conseil
et avec l'approbation du gouverneur général. Pendant la session,
et sous les mêmes conditions, un résumé sommaire des délibéra-
tionspeut être communiqué à la presse locale.

287. La première institution des conseils généraux en Algérie re-
monteà l'arrêté du pouvoir exécutif du 9 décembre 1848. L'art. 16
decetarrêté posait en principe qu'il y aurait dans chaque départe-
mentun conseil général électif, dont les attributions seraient les
mêmesque celles des conseils généraux de France. Cette disposi-
tion nefut point mise à exécution, et c'est seulement le décret du
27 octobre 1858 qui a réalisé l'institution des conseils généraux
algériens,mais sur des bases différentes de celles énoncées dans
l'arrêtéde 1848.

Aux termes du décret du 27 octobre 1858, dont les dispositions,
sousce rapport, ont été expressément maintenues par celui du 10
décembre1860, aussi bien que par celui du 7 juillet 1864, il y a
danschacune des trois provinces de l'Algérie un conseil, composé
dedouzemembres au moins et de vingt membres an plus. Les attri-
butionsde chaque conseil général embrassent ainsi à la fois le ter-
ritoire civil et le territoire militaire de la province. Elles ne sont pas
restreintes au territoire civil ou département, comme cela devait
êtred'après l'arrêté de 1848. Les membres des conseils généraux ne
sontpasélectifs, comme ils l'auraient été d'après ce même arrêté,

Ils sont nommés par l'empereur sur la proposition du gouverneur
généralet sous le contre-seing du ministre de la guerre. Ils sont
choisisparmi les notables européens ou indigènes, résidant dans la
provinceou y étant propriétaires. Ils sont nommés pour trois ans.

Ils sontrenouvelés par tiers tous les ans, et peuvent être renommés.

Quelles sontles rè-

gles de ses sessions?

A quelle époque
remonte l'institution
des conseils généraux
en Algérie?

Comment sont-ils

composés?
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Pour les deux premiers renouvellements, les conseillers sortants
sont désignés par la voie du sort. Les incompatibilités, les rempla-
cements individuels, les causes et les effets de la dissolution sont

l'objet de dispositions analogues à celles qui régissent en Franceles
conseils généraux de département.

Quelles sont les

attributions des con-

seils généraux de l'Al-
gérie?

288. Les fonctions de répartition, qui forment la principale attri-
bution des conseils généraux de France, n'appartiennent pasàceux
de l'Algérie. Comme on l'a vu précédemment, c'est le conseil supé-
rieur qui en est chargé. Mais à part cette différence considérable,
les conseils généraux de l'Algérie ont des attributions semblablesà
celles qu'exercent les conseils généraux des départements français,
Comme ceux-ci, ils procèdent par voie de délibérations proprement
dites, d'avis et de voeux, et chacune de ces formes est régie pardes

dispositions analogues à celles qui existent pour la France. Chaque
province algérienne a son budget particulier, comme chaquedé-

partement français a le sien. A l'égard de ce budget, les droitset
les devoirs du conseil général sont les mêmes dans les deux pays.
Tout ce qui précède est le résumé des art. 33 à 53 du décretdu
27 octobre 1858. Il importe seulement de remarquer qu'à raisonde
la division de chaque province en territoire civil et territoire mili-

taire, le budget provincial était préparé de concert entre le préfetet
le commandant du territoire militaire, antérieurement au décretdu

7 juillet 1864, et que les comptes d'administration étaient présentés
au conseil général par l'un et l'autre de ces deux hauts fonction-
naires. Aujourd'hui, en vertu de l'art. 27 du décret du 7 juillet 1804,
les généraux commandant les provinces exercent vis-à-vis descon-
seils généraux les attributions qui étaient dévolues aux préfetspar
la législation antérieure. C'est donc le commandant militaire dela

province qui soumet le budget provincial au vote du conseil général,
et qui doit lui présenter ses comptes d'administration. Mais l'article

précité l'autorise expressément à déléguer au préfet tout ou partiede
ses attributions vis-à-vis du conseil général.

Quelles sont les

règles de leurs ses-

sions?

Aux termes de l'art. 22 du décret du 27 octobre 1858, le conseil

général tient, chaque année, une session ordinaire au chef-lieu de

la province. Il se réunit en session extraordinaire toutes les fois

qu'il est convoqué à cet effet. Les membres du conseil général sont

convoqués par le commandant de la province. Les règles concernant

l'époque et la durée de chaque session, les formalités à remplir lors

de son ouverture, la formation du bureau, la tenue des séances,la

forme des délibérations, la rédaction et la publication des procès-
verbaux, les diverses prohibitions faites aux conseils généraux, sont

exactement les mêmes en Algérie qu'en France. La seule différence
à noter, c'est que les droits et les devoirs du préfet vis-à-vis du con-
seil général sont dévolus, en Algérie, au commandant de la pro-
vince.
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289. Les conseils généraux des colonies, comme ceux de l'Al-

gérie,ne se distinguent pas seulement de ceux de la métropole par
le principe et les détails de leur organisation. Ils en diffèrent aussi

parle caractère et l'étendue de leurs attributions.

290. L'institution des conseils généraux est déjà ancienne dans

noscolonies. Elle existait avant 1830 à la Martinique, à la Guade-

loupe,à la Réunion, dans la Guyane française, au Sénégal et dans
lesétablissements français de l'Inde. Dans chacune de ces colonies,
leconseilgénéral était composé d'un nombre plus ou moins considé-
rablede membres, nommés par le roi sur une liste double de can-
didats.Cescandidats étaient présentés par les conseils municipaux
de la colonie à la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion.
Danslesautres colonies, la liste en était arrêtée par le conseil privé,
surla présentation du directeur de l'intérieur.

Laloi du 24 avril 1833, tout en maintenant les conseils généraux
duSénégalet des établissements français de l'Inde, tels qu'ils avaient
existéjusqu'alors, les remplaça par des conseils coloniaux électifs
danschacune des grandes colonies de la Martinique, de la Guade-

loupe,de la Réunion et de la Guyane. Les membres de chaque con-
seilcolonial étaient élus par des colléges électoraux spécialement
instituésà cet effet. Le décret du 27 avril 1848 supprima également
lesconseilscoloniaux et les conseils généraux des colonies. Il ne
restadonc plus, sous l'empire de ce décret, dans chacune de nos
coloniesindistinctement, qu'un conseil privé ou d'administration.

L'institution des conseils généraux, ainsi supprimée d'une ma-
nièreabsolueet radicale dans toutes nos colonies, n'a été jusqu'à
présentrétablie que dans celles de la Martinique, de la Guadeloupe
et

dela Réunion, en vertu du sénatus-consulte du 3 mai 1854.
Danschacune de ces trois colonies, aux termes de l'art. 12 du

sénatus-consulteprécité, il est formé un conseil général nommé,
moitiépar le gouverneur, moitié par les membres des conseils muni-
cipaux.D'après le décret du 26 juillet 1854, chacun de ces conseils
générauxse compose de vingt-quatre membres. Un arrêté du gou-
verneurdétermine les circonscriptions électorales pour la nomina-
tiondesdouze membres électifs, et le nombre des conseillers que
chacuned'elles doit élire. Les membres des conseils généraux sont
nomméspour six ans ; ils sont renouvelés par moitié tous les trois
ans,et sont indéfiniment rééligibles. A la session qui suit la pre-
mièreélection, le conseil général se partage en deux séries compo-
sées,chacune, de six membres nommés par le gouverneur, et de six
membresnommés par voie d'élection. Un tirage au sort, fait parlegouverneur en conseil privé, détermine la première série à re-
nouveler.Les règles concernant les conditions d'éligibilité, les in-
compatibilités, les remplacements individuels, sont à peu près les

mêmesqu'en France. C'est ce qui existe aussi pour la dissolution,
15

Sur quoi portent
les règles particuliè-
res aux conseils gé-
néraux des colonies ?

Quelle est l'origine
des conseils généraux
dans les colonies ?

Quelles sont les co-
lonies où ils exis -

tent aujourd'hui ?

Comment sont-ils

composés?



226 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE III.

sauf qu'elle est prononcée, s'il y a lieu, par arrêté du gouverneur
rendu en conseil privé, et non par décret impérial : différence qu'ex-
plique et que justifie la grande distance où sont les colonies dusiége
du gouvernement français. En résumé, ce que l'organisation des
conseils généraux, dans nos colonies, présente de particulièrement
caractéristique, c'est la combinaison du principe électif aveclano-
mination par les agents du pouvoir.

Quelles étaient les
attributions des con-
seils généraux desco-

lonies, d'après le sé-
natus-consulte du 3
mai 1854?

291. En vertu des art. 13 à 16 du sénatus-consulte du 3 mai
1854, le conseil général de chaque colonie était appelé à voter:
1° les dépenses d'intérêt local; 2° les taxes nécessaires pour l'ac-

quittement de ces dépenses, et pour le payement, s'il y avait lieu,
de la contribution due à la métropole ; 3° les contributions extraor-
dinaires et les emprunts à contracter dans l'intérêt de la colonie.Il
donnait son avis sur toutes les questions d'intérêt colonial, dontla
connaissance lui était réservée par les règlements, ou sur lesquelles
il était consulté par le gouverneur. Les budgets et les tarifs des
taxes locales, arrêtés par le conseil général, n'étaient valables

qu'après avoir été approuvés par le gouverneur.
Quelles sont-elles

aujourd'hui?
Le sénatus-consulte du 4 juillet 1866 a eu pour but d'appliquer

aux conseils généraux des trois colonies de la Martinique, de laGua-

deloupe et de la Réunion une grande partie des extensions de pouvoir
conférées aux conseils généraux de la métropole par la loi votéele
23 mai 1866. En conséquence, les articles 13, 14, 15 et 16 du séna-
tus-consulte du 3 mai 1854 ont été expressément abrogés, et rem-

placés par des dispositions nouvelles, dont l'effet est d'investir les
conseils généraux des colonies du droit de procéder par voie dedéci-

sion, de délibération proprement dite, d'avis et de voeu, conformé-
ment à ce qui a lieu pour les conseils généraux de la métropole, et
dans des cas analogues à ceux prescrits en France pour chacunde

ces quatres modes. Il résulte de l'ensemble de ces dispositions que
les conseils généraux des colonies ont sans doute la plupart desat-

tributions qui appartiennent aux conseils généraux de la métropole;
mais qu'à la différence de ceux-ci, ils ne sont pas chargés defonctions
de répartition.

Quelles sont les rè-

gles de leurs ses-
sions?

Aux termes du décret du 26 juillet 1854, le conseil général oc

chaque colonie a une session ordinaire par an, et autant de sessions
extraordinaires que les besoins du service l'exigent. Pour les unes

et les autres, il est convoqué par le gouverneur. La sessionordi-

naire, à moins de circonstances exceptionnelles, ne peut durer plus
d'un mois. Les membres du bureau sont nommés par le gouver-
neur, et choisis parmi les membres du conseil. Le directeur del'in-

térieur a entrée au conseil général, et assiste aux délibérations. Les

règles sur la tenue des séances, la forme des délibérations, la rédac-

tion des procès-verbaux, sont les mêmes qu'en France. L'annula-
tion des délibérations prises par le conseil général hors du temps
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desasession, hors du lieu de ses séances ou en dehors de ses attri-

butionslégales, est prononcée par le gouverneur en conseil privé.

TITRE II

DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

SOMMAIRE

292. Définition des conseils d'arrondissement.

293. Leur origine.
294. Division de ce litre.

292. Le conseil de chaque arrondissement est un conseil électif

placéprès du sous-préfet pour aider, éclairer et contrôler son ad-

ministration, en ce qui touche l'intérêt de l'arrondissement.

293. De même qu'en exposant l'origine des conseils généraux de

département, nous nous sommes référé à ce que nous avions ait
dansle second livre sur l'origine des préfets ; de même, en traitant
del'origine des conseils d'arrondissement, nous nous référons à ce

quenousavons dit dans le second livre sur l'origine des sous-pré-
fets.Lesnotions que nous allons donner ne serviront qu'a compléter
cellesdéjà présentées.

La loi des 22 décembre 1789-8 janvier 1790 confia la délibération,
dans chaque district, à une administration composée de douze
membres.Ces membres étaient élus, au chef-lieu du district, par
les électeurs du district. Leur élection se faisait après celle des
membresde l'administration de département. Les administrations
dedistrict étaient régies par les mômes règles que celles de départe-
ment, pour tout ce qui concernait : 1 ° le mode d'élection ; 2° les
conditionsd'éligibilité, sauf que les membres des administrations
dedistrict ne pouvaient être choisis que parmi les citoyens éligibles
dudistrict, tandis que les membres des administrations de départe-
mentpouvaient l'être parmi les citoyens éligibles de tout le dépar-
tement; 3° la durée du mandat, le renouvellement partiel et la

rééligibilité ; 4° la nomination du président et du secrétaire ; 5° la
divisionen conseil et en directoire ; 6° les fonctions, la forme d'é-
lection et de renouvellement, ainsi que le droit de séance des
membresdu directoire. En chaque administration de district, il y
avait un procureur syndic. L'élection, la durée du mandat, la réé-

ligibilité, le remplacement momentané, les fonctions et les droits
du procureur syndic étaient réglés de la même manière que pour
leprocureur général syndic. Le conseil de district avait une session
annuelle de quinze jours au plus, et l'ouverture de cette session

Qu'entend-on par
conseils d'arrondis-
sement ?

Comment la loi des
22 décembre 1789-8

janvier 1790 orga-
nisa les administra-
tions de district, et
divisa chacune d'el-
les en conseil et en

directoire.
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devait précéder d'un mois celle du conseil de département. Lesad-
ministrations de district étaient entièrement subordonnées à celles
de département, par la même raison d'unité hiérarchique qui avait
fait établir la subordination des directoires de district à ceux dedé-

partement.
Quels furent les

changements appor-
tés par le décret du
14 frimaire an II ?

Le décret du 14 frimaire an II maintint les administrations de
district ; mais en supprima la subordination à celles de départe-
ment, pour tout ce qui concernait les mesures de gouvernement etde
sûreté générale. Les procureurs syndics de district furent supprimés
et remplacés par des agents nationaux, spécialement chargésde

requérir et de poursuivre l'exécution des lois, et qui devaient cor-

respondre directement avec les comités de salut public et desûreté

générale de la Convention nationale.

Comment la con-
stitution de l'an III

supprima les admi-
nistrations de dis -

trict, et en conféra
les attributions aux
administrations mu-

nicipales de canton?

La constitution du 5 fructidor an III supprima les districts etin-
stitua les administrations municipales de canton. Ce qui nous reste
à dire pour compléter les notions déjà données dans le secondlivre
sur ces administrations municipales de canton trouvera mieux sa

place dans les origines des conseils municipaux. Nous n'avons donc

pas à en parler ici.

Comment furent

organisés les con-
seils d'arrondisse -

ment, d'après la loi
du 28 pluviôse an
VIII ?

La loi du 28 pluviôse an VIII rétablit les districts sous le nom
d'arrondissements. Elle confia la délibération, dans chaque arron-

dissement, à un conseil d'arrondissement. Ce conseil était composé
uniformément de onze membres. Les membres en étaient pris sur
la liste de notabilité communale. Ils étaient nommés pour trois ans

par le premier consul, et pouvaient être indéfiniment continués. Le

conseil d'arrondissement nommait lui-même son président et son

secrétaire. Il avait une session annuelle qui ne pouvait excéder

quinze jours.
Comment le fu-

rent-ils , d'après le
sénatus-consulte du
16 thermidor an X?

D'après le sénatus-consulte organique du 16 thermidor an X, les

colléges électoraux d'arrondissement présentaient au premier consul
deux citoyens domiciliés dans l'arrondissement pour chaque place
vacante dans le conseil d'arrondissement. Aux termes du même

sénatus-consulte, les conseils d'arrondissement se renouvelaient par
tiers tous les cinq ans.

Comment le fu-
rent -ils, d'après le
décret du 13 mai
1806?

La candidature élective, qui avait remplacé l'élection directe pour
les conseils d'arrondissement, ne conserva plus d'effet en vertu

de l'art. 32 du décret du 13 mai 1806, qu'autant que l'empereur
n'aurait pas pourvu aux places vacantes. Elle disparut entièrement
sous la Restauration, qui s'en tint à la nomination pure et simple

par le chef de l'État.
Comment le fu-

rent-ils par la loi du
22 juin 1833?

La loi du 22 juin 1833 rétablit l'élection directe des membres des

conseils d'arrondissement, et en chargea le même corps électoral

qu'elle appelait à nommer les membres des conseils généraux
de

département.
Comment le fu- Le décret-loi du 3 juillet 1848, et la loi du 7 juillet 1852, en
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maintenant le principe de l'élection directe, ont substitué, pour y

pourvoir, le suffrage universel au suffrage restreint.

Durant l'époque intermédiaire entre le décret-loi du 3 juillet 1848

et la loi du 7 juillet 1852, avait été promulguée la constitution du

4novembre 1848, qui, tout en conservant l'arrondissement pour
l'administration active, le supprimait pour l'administration consul-

tative,et remplaçait, en principe, les conseils d'arrondissement par
desconseils cantonaux. Cet emprunt fait à la constitution du 5 fruc-

tidor an III n'avait encore eu aucune suite, lorsque la constitution
de1848fut remplacée elle-même par celle de 1852.

294. Les seules dispositions spéciales au département de la Seine,
ence qui concerne les conseils d'arrondissement, sont l'absence de
conseilde cet ordre pour l'arrondissement de Paris, où il se confon-
draitnécessairement avec le conseil municipal de cette ville qui
formeà elle seule tout l'arrondissement, et le mode particulier de
nomination aux conseils d'arrondissement de Sceaux et de Saint-
Denis.Conformément à la pensée qui avait inspiré l'art. 1er du dé-
cret-loi du 3 juillet 1848 et l'art. 12 de la loi du 7 juillet 1852, un
conseilcomposé de neuf membres est directement nommé par l'em-

pereurpour chacun de ces deux arrondissements. Ces seules déro-

gationsau droit commun ne sauraient donner lieu à un chapitre
particulier pour le département de la Seine. Quant à l'Algérie et
aux colonies, il suffit de constater que l'institution des conseils
d'arrondissement n'y existe point, pas même en Algérie où il y a

cependantdes sous-préfets. Ce titre ne sera donc divisé qu'en deux

chapitres: l'un pour l'organisation, et l'autre pour les attributions
desconseilsd'arrondissement.

CHAPITRE PREMIER

DE L'ORGANISATION DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

SOMMAIRE

295. État actuel de la législation.
296. Nombre des membres de chaque conseil d'arrondissement.
297. Electeurs qui les nomment.
298. Formes de l'élection.
299. Conditions d'éligibilité.
300. Incompatibilités.
301. Durée des fonctions.
302. Remplacements individuels.
303. Sessions des conseils d'arrondissement.
304. Dissolution des conseils d'arrondissement.

295. Les lois actuellement en vigueur en tout ou en partie, sur

l'organisation des conseils d'arrondissement, sont, comme pour les

rent-ils par le décret
du 3 juillet 1848, et
comment le sont-ils

aujourd'hui?

Par qui avaient-

ils été remplacés en

principe par la con-
stitution de 1848?

Quelles sont les rè-

gles spéciales au dé-

partement de la Sei-

ne, à l'Algérie et aux

colonies, quant aux

conseils d'arrondis-

sement ?

Quelles sont les

lois qui règlent au-
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jourd'hui l'organisa-
tion des conseils d'ar-

rondissement ?

conseils généraux de département : 1° la loi du 22 juin 1833; 2°le
décret-loi du 3 juillet 1848 ; 3° la loi du 7 juillet 1852.

Quel est le nombre

des membres de cha-

que conseil d'arron-

dissement?

296. Aux termes des art. 20 et 21 de la loi du 22 juin 1833, cha-

que conseil d'arrondissement est composé d'autant de membres que
l'arrondissement a de cantons, sans que le nombre des conseiller;

puisse être au-dessous de neuf. Si le nombre des cantons d'un
arrondissement est inférieur à neuf, un acte du pouvoir exécutif

répartit entre les cantons les plus peuplés le nombre des conseiller;
d'arrondissement à élire pour complément. Ainsi, tandis qu'un seul
membre du conseil général est élu pour chaque canton, il estdes
cantons qui élisent deux ou plusieurs membres du conseil d'arron-
dissement.

Quels sont les élec-

teurs appelés à élire

les membres des con-
seils d'arrondisse -

ment?

297. Les électeurs appelés à voter pour l'élection des conseiller;
d'arrondissement sont les mômes que ceux qui nomment les con-
seillers de département.

Quelles sont les for-
mes prescrites pour
l'élection des con -

seillers d'arrondisse-
ment?

298. Les formes de l'élection des conseillers d'arrondissement sont

pareillement les mêmes que celles de l'élection des conseillers de

département.

Quelles sont leurs

conditions d'éligibi-
lité?

299. Les conditions d'éligibilité aux conseils d'arrondissement ne
diffèrent de celles prescrites pour les conseils généraux de départe-
ment qu'en deux points. L'art. 14 du décret-loi du 3 juillet 1818

exige le domicile ou le payement d'une contribution directe dans

l'arrondissement, au lieu du domicile, ou du payement d'une contri-
bution directe dans le département. En outre, nous conclurons du

silence de la loi que le nombre des membres non domiciliés peut

dépasser le quart des conseils d'arrondissement, tandis qu'il ne

peut pas le dépasser pour les conseils généraux.
D'après la loi du 22 juin 1833, les conditions d'éligibilité aux

conseils d'arrondissement différaient aussi sous deux rapports de

celles prescrites pour les conseils généraux de département : l'en

ce qu'il fallait le domicile réel ou politique dans le département,
tandis qu'aucun domicile n'était exigé pour l'éligibilité aux conseil;

généraux; 2° en ce que le cens requis était de 150 francs dansle
département, dont le tiers dans l'arrondissement, au lieu de 200 fr

dans le département.

Quelles sont les

incompatibilités léga-
les qui les frappent ?

300. L'art. 14 du décret-loi du 3 juillet 1848 déclare formelle-

ment applicables aux conseillers d'arrondissement les incompatibi-
lités prononcées pour les conseillers de département par l'article 5

de la loi du 22 juin 1833. D'après l'art. 24 de la môme loi, nul ne
peut être membre de plusieurs conseils d'arrondissement, ni d'nn

conseil d'arrondissement et d'un conseil général.

Quelle est la durée
de leurs fonctions, et

301. Tandis que les membres des conseils généraux sont nom-

més pour neuf ans et renouvelés par tiers tous les trois ans, ceux
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desconseils d'arrondissement, aux termes de l'article 25 de la loi.

du22juin 1833, sont élus pour six ans et renouvelés par moitié tous

lestrois ans. A la session qui suit la première élection, le conseil

généraldivise en deux séries les cantons de chaque arrondissement.

Il estprocédé à un tirage au sort pour régler l'ordre de renouvelle-

mententre les deux séries. Ce tirage se fait par le préfet en conseil

depréfecture et en séance publique.

302. L'art. 26 de la loi du 22 juin 1833, déclarant applicables
auxconseils d'arrondissement les art. 7, 10 et 11 de la même loi, il
s'ensuitque les causes et le délai des remplacements individuels,
dansl'intervalle des renouvellements triennaux, sont les mêmes

pourles conseils d'arrondissement que pour les conseils généraux.

303. Chaque conseil d' arrondissement a une réunion annuelle

quiestappelée la session ordinaire. Cette session ordinaire se divise
endeux parties : la première précède et la seconde suit la session
duconseil général. Le conseil d'arrondissement peut, en outre, être

convoquétoutes les fois que les besoins du service l'exigent. Ces
réunionsaccidentelles portent le nom de sessions extraordinaires.

Pour les unes et les autres, la convocation est autorisée par le

pouvoirexécutif. Elle est faite par le préfet. Le décret qui autorise
laréunion en détermine l'époque et la durée. Les président, vice-

présidentet secrétaires sont nommés pour chaque session, ordinaire
ou extraordinaire, et choisis par le préfet parmi les membres du
conseil.

Aujour indiqué pour la réunion, le sous-préfet donne lecture du
décretde convocation, reçoit le serment des conseillers nouvelle-
mentélus, et déclare au nom de l'empereur que la session est ou-
verte. Les membres nouvellement élus, qui n'ont point assisté à
l'ouverture de la session, ne prennent séance qu'après avoir prêté
sermententre les mains du président du conseil d'arrondissement.

Le sous-préfet a entrée dans le conseil d'arrondissement; il est
entenduquand il le demande, et assiste aux délibérations.

Toutesles règles qui précèdent résultent de l'art. 39 de la loi du
10mai 1838, et de l'art. 27 de la loi du 22 juin 1833, combinés avec
l'art. 5 de la loi du 7 juillet 1852.

304. Tout ce que nous avons dit de la dissolution des conseils
générauxs'applique à celle des conseils d'arrondissement. C'est ce
quedémontre la simple lecture des art. 9 et 26 de la loi du 22 juin
1833,et de l'art. 6 de la loi du 7 juillet 1852. Quant à l'art. 80 de
laconstitution de 1848, il était commun aux conseils généraux et
aux conseils cantonaux qui, d'après cette constitution, devaient
remplacer les conseils d'arrondissement. En vertu de cet article, les
conseilsd'arrondissement qui tenaient lieu des conseils cantonaux

comment sont-ils par-
tiellement renouve -

lés tous les trois ans?

Pour quelles causes
et comment est-il pro-
cédé à leur remplace-
ment dans l'intervalle
des renouvellements
triennaux?

Quelles sont les

règles relatives aux
sessions des conseils
d'arrondissement ?

Par qui et pour
quelles causes la

dissolution des con-
seils d'arrondisse -

ment peut-elle être

prononcée ?
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non encore organisés, ne pouvaient être dissous que de l'avis con-
forme du conseil d'État, tandis qu'ils peuvent l'être aujourd'hui sans

aucune condition de ce genre.

CHAPITRE II

DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

SOMMAIRE

305. Du caractère de l'arrondissement.

306. Division générale des attributions des conseils d'arrondissement.

307. Attributions relatives aux contributions.

30S. Attributions relatives à tout autre objet.
309. Avis.

310. Voeux.

311. Tenue des séances.

312. Forme des délibérations en général.
313. Prohibitions faites aux conseils d'arrondissement.

3H. Prérogatives individuelles des conseillers d'arrondissement.

L'arrondissement

est-il une personne
civle ?

305. L'arrondissement n'est qu'une circonscription territoriale;
il n'est pas une personne civile. En cela, il diffère essentiellement
du département et de la commune, qui sont des êtres moraux par-
faitement caractérisés.

Antérieurement à la loi du 10 mai 1838, la personnalité civile

de l'arrondissement pouvait être soutenue par d'assez sérieux ar-

guments. En effet, le décret du 9 avril 1811 avait formellement
reconnu à l'arrondissement la qualité de propriétaire, en concédant
aux arrondissements la pleine propriété des édifices et bâtiments

nationaux, affectés à certains services publics. D'autre part, il

résultait des art. 28 et 29 de la loi du 16 septembre 1807 que l'ar-

rondissement pouvait avoir des ressources et des charges à lui pro-

pres, puisque ces deux articles, en obligeant les arrondissements
à contribuer aux dépenses de certains travaux publics, les autori-

saient, pour y pourvoir, à s'imposer des centimes additionnels. C'
est

en s'appuyant sur ces arguments que le conseil d'État avait décidé

qu'un arrondissement pouvait, par l'intermédiaire du sous-préfet,

personnellement ester en justice, sauf autorisation du conseil géné-
ral, dans les cas où le décret du 9 avril 1811 lui reconnaissait la

qualité de propriétaire.
Lors de la discussion de la loi du 10 mai 1838, il fut établi que,

malgré l'apparence contraire, ni le décret du 9 avril 1811, ni les
art. 28 et 29 de la loi du 16 septembre 1807 n'avaient conféréa

l'arrondissement une personnalité distincte de celle du département;
que, dans ces divers textes, le langage du législateur pouvait avoir
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manqué d'exactitude; mais que sa pensée avait été de déclarer le

département seul propriétaire des édifices affectés au service des ar-

rondissements, d'autoriser le département seul à s'imposer pour
l'utilité des arrondissements. En conséquence, afin de trancher la

question pour l'avenir, la Chambre des députés rejeta deux articles

du projet, qui avaient été votés par la Chambre des pairs, et qui

reproduisaient les dispositions ambiguës des art. 28 et 29 de la loi

du 16 septembre 1807. Désormais donc nul doute n'est possible.
L'arrondissement peut avoir des intérêts particuliers, et ces intérêt?

peuvent donner lieu à des travaux, à des actes ou à des procès qui
lesconcernent exclusivement, mais l'arrondissement n'est pas pour
celaérigé en personne civile. Il aurait pu l'être, il ne l'a pas été.
C'estle département qui, pour le compte de chaque arrondissement,

contracte, acquiert, possède, aliène et este en justice. La jurispru-
dencedu conseil d'État sur le droit de l'arrondissement d'ester en

justice dans les cas prévus par le décret de 1811 était soutenable
avantla loi de 1838; elle ne le serait plus aujourd'hui.

306. L'arrondissement n'étant qu'une circonscription territoriale,
sanspersonnalité civile, le conseil d'arrondissement a par cela seul
desattributions beaucoup moins importantes que celles du conseil

général.II n'exerce d'ailleurs ses fonctions que sous le contrôle et
l'autorité du conseil général, dont il est l'auxiliaire et le subor-
donné dans la sphère de l'administration consultative, comme le

sous-préfetest le subordonné du préfet dans le domaine de l'admi-
nistration active.

Nous diviserons les attributions des conseils d'arrondissement en
deux grandes classes : celles concernant les contributions, et celles
relatives à tout autre objet.

307. Les contributions sont la seule matière où le conseil d'ar-
rondissement procède par voie de délibération proprement dite.
Danstout autre cas, il n'émet que des avis ou des voeux.

Les attributions du conseil d'arrondissement, en matière de con-

tributions, sont réglées par les art. 40, 43, 45, 46 et 47 de la loi
du10mai 1838. Voici l'exposition méthodique de ces articles.

1° Dans la première partie de sa session ordinaire, avant la
reunion du conseil général, le conseil d'arrondissement délibère sur
lesréclamations auxquelles donnerait lieu la fixation du contingent
de l'arrondissement dans les contributions directes. Il délibère
égalementsur les demandes en réduction de contributions, formées
par les communes. Ses demandes en réduction du contingent de

l'arrondissement sont portées devant le conseil général. Ses délibé-
rations sur les demandes en réduction formées par les communes
ne sont que des actes d'instruction, les demandes des communes

devanttoujours être soumises au conseil général, qui seul y statue
définitivement.

Comment se divi-

sent les attributions
des conseils d'arron-
dissement?

Quels sont le ca-
ractère et l'objet des

attributions des con-
seils d'arrondisse -

ment en matière de

contributions?
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2° Dans la seconde partie de sa session ordinaire, après la réunion
du conseil général, le conseil d'arrondissement répartit entre les
communes le contingent de l'arrondissement dans les contributions
directes. Il suit, pour cette répartition, les mêmes règles que le con-
seil général pour celle entre les arrondissements. Il est tenu dese
conformer aux décisions rendues par le conseil général sur lesré-
clamations des communes. Faute par lui de s'y être conformé,le
préfet, en conseil de préfecture, établit la répartition d'après lesdites
décisions. En ce cas, la somme dont la contribution de la commune

déchargée se trouve réduite est répartie, au centime le franc, sur
toutes les autres communes de l'arrondissement. La sous-réparti-
tion dont est chargé le conseil d'arrondissement constitue son droit

le plus essentiel et détermine son classement parmi les conseilsde

répartition; mais elle forme aussi sa principale obligation. En con-

séquence, s'il ne se réunissait pas, ou s'il se séparait sans l'avoir

remplie, les mandements des contingents assignés à chaque com-

mune seraient délivrés par le préfet, d'après les bases de la répar-
tition précédente, sauf les modifications à apporter dans le contin-

gent en exécution des lois. Pour l'explication de cette disposition,
nous renvoyons aux développements que nous avons donnés sur la

disposition analogue concernant les conseils généraux de dépar-
tement.

3° Le préfet communique au conseil d'arrondissement le compte
de l'emploi des fonds de non-valeurs, en ce qui concerne l'arron-

dissement. Le conseil d'arrondissement n'a pas à délibérer surce

compte; c'est au conseil général seul qu'il appartient de le débattre

et de l'arrêter. La communication qui en est faite au conseil d'ar-

rondissement n'a d'autre objet que de porter à la connaissancede

ce conseil la part qu'a eue l'arrondissement dans la distribution des

remises et modérations.

Pourquoi, en toute
autre matière que
les contributions, les
conseils d'arrondis-
sement n'ont-ils ja-
mais droit de délibé-
ration proprement
dite?

308. En dehors des contributions, le conseil d'arrondissement ne

prend jamais de délibération proprement dite. La raison en estque
l'arrondissement ne forme pas une personne civile. En effet, le

caractère commun de toutes les matières sur lesquelles le conseil

général est appelé à statuer définitivement ou à délibérer, estd'in-

téresser le département en qualité de personne civile. Cette qualité

manquant à l'arrondissement, le législateur a dû refuser au conseil

d'arrondissement un droit qui n'avait plus de motif d'existence. Su

en est autrement pour les contributions, à l'égard desquelles le con-

seil d'arrondissement procède par voie de délibération, c'est queces

contributions sont exclusivement des contributions générales,
et

que
le droit conféré à ce conseil était nécessaire pour arriver à leur re-

couvrement. Quant aux contributions départementales, le conseil

d'arrondissement n'a que le droit d'avis, en tant qu'elles intéressent
l'arrondissement.
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Les attributions des conseils d'arrondissement sur tous autres

objetsque les contributions générales comprennent les avis et les

voeux.

309. Les cas où le conseil d'arrondissement donne des avis sont

énumérés,mais non limitativement, par les art. 41 et 42 de la loi

du10 mai 1838. L'économie générale de ces articles amène à recon-

naîtretrois genres distincts d'avis : 1° ceux qui doivent être deman-

déspar l'administration au conseil d'arrondissement; 2° ceux qui

peuventlui être demandés; 3° ceux, enfin, qui peuvent être donnés

parle conseil d'arrondissement, sur sa propre initiative.

Lescas où le conseil d'arrondissement doit être consulté sont ceux

spécifiésdans l'art. 41 précité, ou dans les dispositions particulières
deslois et règlements, notamment dans l'art. 1er, n° 7, de la loi
votéele 23 mai 1866, ainsi qu'on l'a vu sous le n° 269. Le plus im-

portantde ces cas, au sujet duquel nous nous sommes déjà expliqué
entraitant des conseils généraux, concerne les changements de cir-

conscriptions territoriales. Dans tous les cas où le conseil d'arron-
dissementdoit être consulté, s'il ne l'a pas été, l'acte pourra être
déféréau conseil d'État par la voie contentieuse, conformément à
cequenous avons dit pour les conseils généraux.

Lescasoù le conseil d'arrondissement peut être consulté ou ne

pasl'être sont entièrement laissés à la libre appréciation de l'admi-

nistration, sans autres limites que celles tracées par l'intérêt de
l'arrondissement.

Les cas où le conseil d'arrondissement peut émettre des avis
sansêtre consulté et en vertu de sa propre initiative sont, aux
termesdel'art. 42 précité, combiné avec l'art. 1er de la loi votée le
23 mai 1866, tous ceux où le conseil général est appelé à statuer
définitivementou à délibérer, c'est-à-dire tous ceux qui concernent
le département en qualité de personne civile. Dans tous ces cas, le
conseild'arrondissement peut donner son avis, en tant qu'ils inté-
ressentl'arrondissement. Les exemples spécifiés par la loi n'ont pas
pour objet de limiter cette règle, mais seulement d'en indiquer les
applications les plus usuelles et les plus importantes. Ce troisième
genred'avis, dont nous nous occupons, est spécial aux conseils

d'arrondissement. Comme on l'a vu, les conseils généraux ne don-
nentjamais d'avis que sur la proposition de l'administration; mais

l' initiative leur appartient pour les décisions et les délibérations
proprement dites. La même initiative a été accordée aux conseils

d'arrondissement, les matières étant les mêmes, sauf que la délibé-
ration a été remplacée par un simple avis, l'arrondissement ne for-
mantpasune personne civile.

310. L'art. 44 de la loi du 10 mai 1838 autorise le conseil d'ar-
rondissement à émettre son opinion sur l'état et les besoins des
différentsservices publics, en ce qui touche l'arrondissement. C'est

Comment se divi-
sent les a-vis des con-
seils d'arrondisse -

ment?

Quel est le genre
d'avis qui est spécial
aux conseils d'arron-
dissement ?

En quoi consistent
et sur quoi peuvent
porter les voeux des
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conseils d'arrondis-
sement?

là ce qu'on appelle les voeux. Ces voeux sont directement adressé;
au préfet, par l'intermédiaire du président du conseil d'arrondisse-
ment. D'après l'usage habituellement suivi, ce conseil les formule
dans la première partie de sa session ordinaire, et le préfet lessou-
met au conseil général.

Quelles sont les rè-

gles relatives à la te-
nue des séances des

conseils d'arrondis-
sement ?

311. Les séances des conseils d'arrondissement sont soumisesaux
mêmes règles que celles des conseils de département, ainsi qu'il
résulte des art. 13 et 28 de la loi du 22 juin 1833; nous ferons
seulement remarquer que les séances des premiers n'ont jamais
cessé d'être non publiques, tandis que celles des seconds avaient
été rendues susceptibles de publicité sous l'empire du décret-loi du
3 juillet 1848.

Quelles sont les
conditions de forme

prescrites pour leurs

délibérations?

312. La forme des délibérations du conseil d'arrondissement,
c'est-à-dire des avis et des voeux aussi bien que des délibérations

proprement dites, est la môme que pour le conseil général. Cette

similitude se déduit, d'une part, du texte formel des art. 13 et28
de la loi du 22 juin 1833; d'autre part, de l'analogie qui existe
entre les deux ordres de conseils.

Quel est l'ordre in-
térieur de leurs tra-

vaux ?

Relativement à la distribution intérieure du travail, tout est

laissé, pour le conseil d'arrondissement, à l'empire de la tradition
et des usages, l'instruction ministérielle du 16 ventôse an X nes'ap-
pliquant qu'au conseil général. Nous rappellerons seulement qu'en
matière de contributions, la loi du 10 mai 1838 a fixé impérative-
ment ce que doit comprendre chacune des deux parties dont secom-

pose la session annuelle du conseil d'arrondissement.
Leurs actes peu-

vent-ils être rendus

publics ?

Quant à la publication totale ou partielle des procès-verbaux, il
faut conclure du silence des lois à cet égard, en ce qui touchele

conseil d'arrondissement, qu'aucune publication officielle n'estni

prescrite, ni même autorisée de la part de ce conseil, à la différence
de ce qui a lieu pour le conseil général.

Quelles sont les pro-
hibitions faites aux
conseils d'arrondis-

sement, et quelle est
la sanction de ces

prohibitions?

313. Toutes les prohibitions faites aux conseils généraux, le sont
aussi aux conseils d'arrondissement, et sous les mêmes sanctions.
C'est ce qu'établit le rapprochement de l'art. 28 de la loi du 22 juin
1833 avec les art. 14, 15,16, 17, 18 et 19 de la même loi.

Quelles sont les

principales préroga-
tives attachées à la

qualité de conseiller
d'arrondissement ?

314. Les principales prérogatives attachées à la qualité de con-
seiller d'arrondissement sont :

1° De pouvoir, comme fonctionnaire administratif, être désigné

par le préfet pour remplacer temporairement le sous-préfet de l'ar-

rondissement (ordonnance royale du 29 mars 1821, art. 3) ;
2° De faire partie du conseil de révision pour le recrutement

de l'armée, sur la désignation du préfet (loi du 21 mars 1832,
art. 13);

3° De pouvoir être nommé par le préfet membre de la commis-
sion instituée dans chaque arrondissement pour l'examen adminis-
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tratif descomptes de deniers des hospices et autres établissements

decharité (décret du 7 floréal an XIII) ;
4° De faire partie de la commission d'enquête en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, sur la désignation du

préfet(loi du 3 mai 1841, art. 8).

TITRE III

DES CONSEILS MUNICIPAUX

SOMMAIRE

315. Définition des conseils municipaux.

316. Leur origine.

317. Division de ce titre.

315. Le conseil municipal de chaque commune est un conseil

électifplacéprès du maire pour aider, éclairer et contrôler son ad-

ministration,en ce qui touche l'intérêt de la commune.

316.L'origine des conseils municipaux se rattache à celle des

maires,comme l'origine des conseils d'arrondissement à celle des

sous-préfets,comme l'origine des conseils généraux de département
à celledespréfets. Nous ne ferons donc ici que compléter les notions

déjàprésentéesdans le second livre au sujet des maires.
Auxtermesde la loi des 2-14 décembre 1789 et de celle des 30

décembre1789-8 janvier 1790, l'administration municipale de
chaquecommune se composait d'un maire, d'officiers municipaux
formant,avec le maire, le corps municipal ; de notables formant,
avecle corps municipal, le conseil général de la commune.

Tousles membres de l'administration municipale étaient électifs.
Lescitoyensactifs, pour procéder à ces diverses élections, se réu-
nissaienten une seule assemblée, dans les communes de moins de

quatremille habitants ; en deux assemblées, dans les communes
dequatre mille à huit mille habitants ; en trois assemblées, dans
lescommunesde huit mille à douze mille habitants ; et ainsi de
suite.Les assemblées ne pouvaient se former par métiers, profes-
sionsou corporations, mais par quartiers ou arrondissements. Le
maireétait toujours élu à la pluralité absolue des voix. Si le pre-
mierscrutin ne donnait pas cette pluralité, il était procédé à un

second;si celui-ci ne la donnait point encore, il était procédé à un

troisième,dans lequel le choix ne pouvait plus se faire qu'entre les

deuxcitoyens qui avaient réuni le plus de voix au scrutin pré-

cédent.Enfin, s'il y avait égalité de suffrages entre eux à ce troi-

ièmescrutin, le plus âgé était préféré. La nomination des autres

Qu'entend-on par
conseils municipaux?

Comment fut or-

ganisée l'administra-
tion municipale d'a-

près la loi des 2-14
décembre 1789 et
celle des 30 décem-
bre 1789-8 janvier
1790? — Qu'enten-
dait-on par corps
municipal, par con-
seil général de la

commune, par con-
seil municipal et par
bureau?
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membres du corps municipal était faite au scrutin de liste double
Ceux qui, dès le premier scrutin, réunissaient la pluralité absolue
étaient définitivement élus. Si, au premier tour de scrutin, il n'y
avait pas un nombre suffisant de citoyens élus à la pluralité absolue
des voix, on procédait à un second scrutin; et ceux qui obtenaient
une seconde fois la pluralité absolue étaient de même élus définiti-
vement. Enfin, si le nombre nécessaire n'était pas rempli parles
deux premiers scrutins, il en était fait un troisième et dernier, età

celui-ci, il suffisait, pour être élu, d'obtenir la pluralité relativedes

suffrages. Les notables étaient nommés par un seul scrutin deliste
et à la pluralité relative des suffrages. Les membres des corpsmu-

nicipaux étaient, y compris le maire, de trois, lorsque la population
était au-dessous de cinq cents âmes ; de six, depuis cinq centsâmes

jusqu'à trois mille; de neuf, depuis trois mille âmes jusqu'à dis

mille; de douze, depuis dix mille âmes jusqu'à vingt-cinq mille;
de quinze, depuis vingt-cinq mille âmes jusqu'à cinquante mille;
de dix-huit, depuis cinquante mille âmes jusqu'à cent mille ; de

vingt-un au-dessus de cent mille âmes. Les notables étaient en

nombre double de celui des membres du corps municipal. Il y avait,
dans chaque municipalité, un procureur de la commune, sans voix

délibérative; il était chargé de défendre les intérêts et de poursuivre
les affaires de la commune. Dans les villes au-dessus de dix mille

âmes, il y avait, en outre, un substitut du procureur de la com-

mune, lequel, à défaut de celui-ci, exerçait ses fonctions. Le procu-
reur de la commune et, lorsqu'il y avait lieu, le substitut du procu-
reur de la commune, étaient élus au scrutin et à la pluralité absolue

des suffrages, dans la forme et selon les règles prescrites pour
l'élection du maire. Le maire restait en exercice pendant deux ans;

il pouvait être réélu pour deux autres années. Mais ensuite il n'é-

tait permis de l'élire de nouveau qu'après un intervalle de deux

ans. Les officiers municipaux et les notables étaient élus pour deux

ans et renouvelés par moitié chaque année. Le sort déterminait

ceux qui devaient sortir à l'époque de l'élection qui suivait la pre-
mière. Quand le nombre était impair, il sortait alternativement un

membre de plus ou un membre de moins. Le procureur de la com-

mune et son substitut conservaient leurs places pendant deuxans

et pouvaient être réélus pour deux autres années; néanmoins, àla
suite de la première élection, le substitut du procureur de la com-

mune n'exerçait ses fonctions qu'une année; et, dans toutes les

élections suivantes, le procureur de la commune et son substitut

étaient remplacés ou réélus alternativement chaque année. Les

conditions d'éligibilité, pour les fonctions municipales, étaientles

mêmes que pour les administrations de département et de district;

néanmoins les parents et alliés aux degrés de père et de fils,
de

beau-père et de gendre, de frère et de beau-frère, d'oncle etde

neveu, ne pouvaient être en même temps membres du même corps
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municipal. Le maire, les officiers municipaux et les notables ne

pouvaientêtre nommés que parmi les citoyens éligibles de la com-

mune.Les citoyens qui occupaient des places de judicature ne

pouvaient être en même temps membres des corps municipaux.
Ceuxqui étaient chargés de la perception des impôts indirects ne

pouvaientêtre admis en même temps aux fonctions municipales.
Lemaire et les autres membres du corps municipal, le procureur
dela commune et son substitut ne pouvaient exercer en môme

tempsles fonctions municipales et celles de la garde nationale.

Chaquecorps municipal, composé de plus de trois membres, était

diviséen conseil et en bureau. Le bureau était composé du tiers

desofficiersmunicipaux, y compris le maire, qui en faisait toujours

partie; les deux autres tiers formaient le conseil. Les membres du
bureauétaient choisis par le corps municipal, tous les ans, et pou-
vaientêtre réélus pour une seconde année.

Lebureau était chargé de tous les soins de l'exécution et borné à
lasimplerégie. Dans les municipalités réduites à trois membres,
l'exécutionétait confiée au maire seul. Le conseil municipal était

chargédela délibération. Il s'assemblait au moins une fois par mois ;
il commençaitpar arrêter les comptes du bureau, lorsqu'il y avait

lieu; et, après cette opération faite, les membres du bureau avaient
séanceet voix délibérative avec ceux du conseil. Toutes les délibé-
rationsnécessaires à l'exercice des fonctions du corps municipal
étaientprises dans l'assemblée des membres du conseil et du bu-
reauréunis, à l'exception des délibérations relatives à l'arrêté des

comptes,qui, comme il vient d'être dit, étaient prises par le conseil
seul.La présence des deux tiers au moins des membres du conseil
étaitnécessairepour recevoir les comptes du bureau, et celle de la
moitié,plus un, des membres du corps municipal, pour prendre
lesautresdélibérations. Le conseil général de la commune était

convoquétoutes les fois que l'administration municipale le jugeait
convenable.Elle ne pouvait se dispenser de le convoquer lorsqu'il
sagissaitde délibérer sur des acquisitions ou aliénations d'immeu-
bles,sur des impositions extraordinaires pour dépenses locales, sur
desemprunts, sur des travaux à entreprendre, sur l'emploi du prix
desventes,des remboursements ou des recouvrements, sur les pro-
cèsà intenter, même sur les procès à soutenir clans le cas où le
fonddu droit était contesté. Les corps municipaux avaient deux
espècesde fonctions à remplir : les unes propres au pouvoir muni-

cipal;
les autres propres à l'administration générale de l'État, et

déléguéespar elle aux municipalités. Les corps municipaux étaient

entièrementsubordonnés aux administrateurs de département et de
district, pour tout ce qui concernait les fonctions qu'ils avaient à

exercerpar délégation de l'administration générale. Quant à l'exer-

cicedesfonctions propres au pouvoir municipal, toutes les délibé-
rationspour lesquelles la convocation du conseil général de la com-

Quelles étaient les
attributions distinc-
tes du bureau, du

conseil municipal, du

corps municipal et
du conseil général de

la commune?
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mune était nécessaire ne pouvaient être exécutées qu'avec l'appro-
bation de l'administration ou du directoire du département, qui
était donnée, s'il y avait lieu, sur l'avis de l'administration oudu
directoire du district.

Quels furent les

changements appor-
tés par le décret du

14 frimaire an II?

Le décret du 14 frimaire an II conserva les municipalités etleur
confia l'application des mesures de sûreté générale et de salut pu-
blic, à la charge d'en rendre compte, tous les dix jours, au district
de leur arrondissement. Les procureurs de commune et leurs subs-
tituts furent supprimés et remplacés par des agents nationaux, spé-
cialement chargés de requérir et de poursuivre l'exécution deslois
et qui devaient rendre compte tous les dix jours au district deleur
arrondissement.

Comment étaient

composées les admi-

ministrations muni -

cipales de canton,
créées par la consti-
tution de l'an III?
— Qu'entendait - on

par bureau central ?

La constitution du 5 fructidor an III supprima la délibération dans
les communes d'une population inférieure à cinq mille habitantset
la reporta au canton par l'institution des administrations munici-

pales de canton. Dans les communes de cinq mille habitants àcent

mille, l'administration municipale se composait de cinq membres,
si la population s'élevait de cinq à dix mille habitants; de sept
depuis dix mille jusqu'à cinquante mille ; de neuf, depuis cinquante
mille jusqu'à cent mille. Dans les communes dont la population
excédait cent mille habitants, il devait y avoir trois administration-

municipales au moins et un bureau central : chaque administration

municipale était composée de sept membres, et le bureau central,

de trois. A l'exception des membres du bureau central des com-

munes de plus de cent mille habitants, tous les membres desadmi-

nistrations municipales étaient électifs, de la manière et suivant les

distinctions que nous avons indiquées en traitant, soit de l'origine
des sous-préfets, soit de l'administration des communes depuis
1789. Ils étaient nommés pour deux ans, et renouvelés chaque année

par moitié ou par partie la plus approximative de la moitié, et

alternativement par la fraction la plus forte et par la fraction laplus
faible. Ils pouvaient être réélus une fois sans intervalle; maisils

ne pouvaient être réélus de nouveau qu'après une intervalle dedeux

années. Pour être éligible à une administration municipale, il fallait

être âgé de vingt-cinq ans au moins. Le directoire exécutif nom-

mait, auprès de chaque administration municipale, un commissaire

qu'il révoquait lorsqu'il le jugeait convenable. Ce commissaire sur-

veillait et requérait l'exécution des lois. Il devait être pris parmi
les citoyens domiciliés depuis un an dans le département où l'ad-

ministration municipale était établie, et être âgé de vingt-cinq ans

au moins.

Comment furent

organisés les conseils

municipaux, d'après
la loi du 28 pluviôse
an VIII?

La loi du 28 pluviôse an VIII confia la délibération, dans chaque
commune, à un conseil municipal. Ce conseil était composé de

dix
membres dans les lieux dont la population n'excédait pas deux

mille cinq cents habitants ; de vingt, dans ceux où elle n'excédait

pas cinq mille; de trente, dans ceux où la population était plus
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nombreuse.Les membres en étaient pris sur la liste de notabilité

communale.Ils étaient nommés pour trois ans par le préfet et pou-
vaientêtre indéfiniment continués. Le conseil municipal s'assemblait

chaqueannée, le 15 pluviôse, et pouvait rester assemblé quinze

jours.Il pouvait être convoqué extraordinairement par ordre du

préfet.
D'après le sénatus-consulte organique du 16 thermidor an X,

dansles villes de cinq mille âmes l'assemblée de canton présentait
deuxcitoyens pour chacune des places du conseil municipal. Dans
lesvilles où il y avait plusieurs justices de paix ou plusieurs assem-
bléesde canton, chaque assemblée présentait pareillement deux

citoyenspour chaque place du conseil municipal. Les candidats
auxconseils municipaux étaient pris, par chaque assemblée de

canton,sur la liste des cent plus imposés du canton. Cette liste était
arrêtéeet imprimée par ordre du préfet. Aux termes du même

sénatus-consulte,les conseils municipaux se renouvelaient tous les
dixanspar moitié.

Lacandidature élective ainsi substituée à l'élection directe, pour
lesconseilsmunicipaux, ne conserva plus d'effet, en vertu de l'ar-
ticle40 du décret du 17 janvier 1806, qu'autant que le préfet n'au-
rait pas pourvu aux places vacantes. Elle disparut entièrement
sousla Restauration, qui s'en tint à la nomination pure et simple
parlepréfet.

La loi du 21 mars 1831 rétablit l'élection directe des conseillers

municipauxet en chargea un corps électoral fondé sur des bases
très-libéraleset qui se rapprochaient beaucoup du suffrage uni-
versel.

Le décret-loi du 3 juillet 1848 substitua la plénitude du suffrage
universelà ce suffrage encore limité, pour l'élection des conseillers
municipaux,et la loi du 7 juillet 1852 avait maintenu cette appli-
cationdu suffrage universel. Le même mode est conservé par la loi
du5 mai 1855, actuellement en vigueur.

317.Nous traiterons, dans trois chapitres séparés, de l'organisa-
tiondes conseils municipaux, de leurs attributions et des règles
spécialesaux villes de Paris et de Lyon, aux communes du dépar-
tementde la Seine, autres que Paris, ainsi qu'à l'Algérie et aux
colonies.

CHAPITRE PREMIER

DE L'ORGANISATION DES CONSEILS MUNICIPAUX
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320. Électeurs qui les nomment.

321. Formes de l'élection.

322. Conditions d'éligibilité.
323. Incapacités.
324. Incompatibilités.
325. Durée des fonctions.

326. Remplacements individuels.

327. Sessions des conseils municipaux.
328. Dissolution des conseils municipaux.
329. Suspension des conseils municipaux.

Quelleest la loi qui
règle aujourd'huil'or-
ganisation des con-
seils municipaux?

318. L'organisation des conseils municipaux est aujourd'hui régit
par la loi du 5 mai 1855. Cette loi est la seule en vigueur surce
point, son art. 51 et dernier ayant formellement abrogé soit la loi
du 21 mars 1831 en son entier, soit celles des dispositions du décret
du 3 juillet 1848 et de la loi du 7 juillet 1852, qui sont relatives aux

corps municipaux. Tous ces textes n'ont plus qu'un intérêt histo-

rique, tandis qu'auparavant il fallait les rapprocher et les combiner

pour en déduire le droit pratique, qui se trouve désormais fixé d'une

manière directe et homogène.

Quelest le nombre
desmembresde cha-
que conseil munici-
pal?

319. Aux termes de l'art. 6 de la loi du 5 mai 1855, le conseil

municipal est composé de dix membres, dans les communes de

cinq cents habitants et au-dessous; de douze dans celles de cinq
cent un à quinze cents; de seize dans celles de quinze cent unà
deux mille cinq cents; de vingt et un dans celles de deux mille cinq
cent un à trois mille cinq cents; de vingt-trois dans celles de trois
mille cinq cent un à dix mille ; de vingt-sept dans celles dedix

mille un à trente mille ; de trente dans celles de trente mille un a

quarante mille; de trente-deux dans celle de quarante mille una

cinquante mille; de trente-quatre dans celles de cinquante mille un
à soixante mille; de trente-six dans celles de soixante mille un et

au-dessus.
Cenombre était-il

le même sous l'em-
pire de la loi du 21
mars 1831?

Les dispositions de l'art. 9 de la loi du 21 mars 1831 étaient les

mêmes que celles de l'art. 6 de la loi du 5 mai 1855, pour les com-

munes de trente mille habitants et au-dessous ; mais tandis quela

loi précédente accordait un conseil municipal de trente-six mem-

bres à toutes les communes d'une population supérieure à trente

mille âmes indistinctement, la loi actuelle divise ces communes en

quatre catégories, correspondant à un nombre différent de mem-

bres du conseil municipal jusqu'au maximum de trente-six qui est

conservé. En outre, ce maximum ne peut aujourd'hui être dépassé
dans aucun cas, tandis qu'il pouvait l'être auparavant d'un nombre

égal à celui des adjoints spéciaux et supplémentaires s'il en avait

été nommé, ou à celui des adjoints ordinaires au-dessus de trois

dans les communes où il y avait plus de trois adjoints de cette

classe. Enfin la loi de 1831 comprenait expressément le maire etles
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adjoints dans les divers nombres qu'elle fixait, à la différence de la
loi de 1835 qui détermine le nombre des membres de chaque con-
seil municipal, indépendamment du maire et des adjoints. Ce chan-

gementest la conséquence directe du principe nouveau qui permet
augouvernement de prendre le maire et les adjoints en dehors du
conseilmunicipal. Si le gouvernement a usé de ce droit, le maire et
lesadjoints seront en sus du nombre légal des membres du conseil

municipal. Dans le cas contraire, ils y seront naturellement compris.

320. Les électeurs appelés à voter pour l'élection des conseillers

municipaux étaient désignés sous le nom d'électeurs communaux,
par la loi de 1831. C'étaient : 1° les citoyens les plus imposés aux
rôlesdes contributions directes de la commune, âgés de vingt et un
ansaccomplis, dans des proportions décroissantes en raison inverse

'

dela population; 2° les citoyens compris dans certaines catégories
de fonctions ou de professions. Ces derniers devaient, comme les

premiers,être âgés de vingt et un ans au moins; mais ils devaient
enoutre, à la différence des premiers, avoir leur domicile réel dans
la commune.

Le décret du 3 juillet 1848 conféra le droit d'élire les conseillers
municipaux aux électeurs des représentants du peuple, mais
commeà l'égard des conseillers généraux et des conseillers d'ar-

rondissement, avec la condition d'un an de domicile au lieu des
six mois qui suffisaient pour prendre part à l'élection des repré-
sentants.

Laloi du 7 juillet 1852 inaugura l'unité la plus complète en ma-
tière électorale, en donnant aux électeurs des membres du Corps
législatif, sans aucune condition additionnelle, le droit d'élire les
membresdes conseils municipaux, aussi bien que ceux des conseils
générauxet des conseils d'arrondissement. Cette disposition est
reproduitepar l'art. 7 de la loi du 5 mai 1855, qui pose en principe
quelesmembres du conseil municipal sont élus par les électeurs in-
scritssur la liste communale dressée conformément au décret or-
ganiquedu 2 février 1852, pour l'élection des députés au Corps
législatif. Les électeurs de tous les degrés de représentation sont
ainsi,envertu du décret précité, tous les Français âgés de vingt et un
ansaccomplis, jouissant de leurs droits civils et politiques, et habi-
tant dansune commune depuis six mois au moins.

321. Les formes suivant lesquelles doivent être élus les membres
desconseils municipaux sont réglées avec le plus grand soin par
l'art. 7 et par tout l'ensemble de la section III de la loi du 5 mai
1855.Ces formes sont à peu près les mêmes que celles prescrites
pour l'élection des députés au Corps législatif. Il nous suffira donc
de renvoyer d'une manière générale à ce que nous avons dit sous
lesn°s53 et 54. Les seules différences essentielles que nous devions
signalersont les suivantes :

Quels étaient les
électeurs appelés à
élire les membres des
conseils municipaux
d'après la loi du 21
mars 1831?

Quels étaient ces
électeurs d'après le
décret du 3 juillet
1848?

Quels sont-ils au-

jourd'hui?

Quelles sont les for-
mes prescrites pour
l'élection des mem-
bres des conseils mu-

nicipaux?
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1° L'arrêté qui divise les communes en sections électorales, au
lieu d'être rendu par le préfet seul, doit être pris eu conseil depré-
fecture ;

2° L'assemblée des électeurs est convoquée par le préfet et non

par décret impérial. L'obligation de la réunir un dimanche n'existe

que pour les communes au-dessous de deux mille cinq cents habi-
tants. Dans celles d'une population supérieure, la réunion doit avoir
lieu le samedi pour se continuer le dimanche ;

3° L'élection des conseillers municipaux se fait au scrutin de liste,
tandis que le scrutin individuel est prescrit pour celle des députés
au Corps législatif. Afin de diminuer les inconvénients du scrutin de

liste, le préfet peut, par le même arrêté qui divise la commune en
sections électorales, répartir entre les sections le nombre des con-
seillers à élire, en tenant compte du nombre des électeurs inscrits;

4° L'élection étant purement communale, le recensement général
des votes et la proclamation du résultat se font clans la commune

même, au sein de la première section électorale, tandis que, pour
l'élection des députés au Corps législatif, ces deux opérations s'ac-

complissent au chef-lieu de département;
5° Les conditions de nomination, au premier ou au second tour

de scrutin, sont les mêmes pour les conseils municipaux que pour
le Corps législatif. Seulement les deux tours de scrutin peuvent
avoir lieu le même jour pour les premiers, tandis que pour le se-

cond l'élection est forcément renvoyée à un jour ultérieur.
Ces formes étaient-

elles les mêmes sous
la législation anté-
rieure ?

Antérieurement à la promulgation de la loi du 5 mai 1835, les

règles concernant les formes de l'élection des conseillers munici-

paux différaient fort peu de ce qu'elles sont aujourd'hui. Mais au

lieu de les trouver écrites dans une loi spéciale et complète, on était

obligé de les déduire du rapprochement de dispositions éparses.

Quelles sont les
conditions d'éligibi-
lité aux conseils mu-

nicipaux?

322. L'art. 8 de la loi du 5 mai 1855 ne prescrit qu'une seule

condition d'éligibilité aux conseils municipaux : l'âge de vingt-cinq
ans accomplis. Il faut y joindre cependant la jouissance des droits

civils et politiques, condition toujours sous-entendue pour l'exercice
d'une fonction publique quelconque. Quant à la nécessité d'être

domicilié dans la commune ou d'y payer une contribution directe,

conformément au décret-loi du 3 juillet 1848, elle n'existe plus au-

jourd'hui, la loi nouvelle ne l'imposant pas et toutes les dispositions
du décret précité, relatives aux corps municipaux, étant expressé-
ment abrogées.

En quoi l'incapa-
cité diffère-t-elle de

l'incompatibilité ?

323. La loi du 5 mai 1855 est la première qui ait distingué, par

rapport aux fonctions de conseiller municipal, les cas d'incapacité
de ceux d'incompatibilité. Les premiers vicient l'élection par cela

seul qu'ils existaient à l'époque où elle a eu lieu, et lors mêmeque

la cause viendrait à en cesser ultérieurement. Les seconds, au con-

traire, n'empêchent pas la régularité de l'élection, pourvu qu'un
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événementquelconque, volontaire ou fortuit, en fasse disparaître
la cause dans la personne de l'élu, avant qu'il ait été procédé à

son remplacement. Nous ne nous occupons ici que des cas d'in-

capacité.
Aux termes de l'art. 9 de la loi du 5 mai 1855, ne peuvent être

élusconseillers municipaux, quoique réunissant les conditions gé-
néralesd'éligibilité à ces fonctions :

1° Les comptables de deniers communaux et les agents salariés

dela commune ;
2° Lesentrepreneurs de services communaux, pourvu que ces ser-

vicesaient un caractère permanent, ainsi que cela résulte des expli-
cationsdonnées dans l'exposé des motifs;

3° Lesdomestiques attachés à la personne;
4° Les individus dispensés de subvenir aux charges communales,

etceux qui sont secourus par les bureaux de bienfaisance.

324. Les incompatibilités ont été réglées par les art. 10 et 11 de
la loi du 5 mai 1855. Il résulte de ces articles :

1° Queles fonctions de conseiller municipal sont incompatibles
aveccelles de préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseil-
lers de préfecture; de commissaires et d'agents de police; de mili-
tairesou employés des armées de terre et de mer en activité de

service; de ministres des divers cultes en exercice dans la com-

mune;
2°Qu'à la différence de ce qui a lieu pour les conseils généraux

etpour les conseils d'arrondissement, où aucune incompatibilité
n'existeà raison de parenté ou d'alliance, les parents au degré de

père,defils, de frère et les alliés au même degré, ne peuvent être
enmêmetemps membres du même conseil municipal, mais seule-
mentdansles communes de cinq cents âmes et au-dessus, le légis-
lateurayant pensé que, dans les communes d'une population infé-

rieure,cette mesure aurait pour effet de trop restreindre le nombre

deséligibles ;
3°Que nul ne peut être membre de deux conseils municipaux,

demêmeque nul ne peut être membre soit de deux conseils géné-
raux, soit de deux conseils d'arrondissement, soit d'un conseil gé-
néralet d'un conseil d'arrondissement; mais sans que rien s'oppose
à

ce que l'on soit en même temps membre du Corps législatif, d'un
conseil général ou d'un conseil d'arrondissement, et d'un conseil

municipal, ces divers mandats correspondant à des ordres distincts
de

représentation;
4° Que toutes les dispositions des lois précédentes, concernant

les incompatibilités et empêchements des fonctions municipales,
sont abrogées : d'où il faut conclure que les incompatibilités
doivent être rigoureusement restreintes aux cas que nous venons
d'énoncer.

Quels sont les cas

d'incapacité, par rap-
port aux fonctions de
conseiller municipal?

Quelles sont les

incompatibilités lé-

gales avec les fonc-
tions de conseiller

municipal?
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Quelle est la durée

desfonctions des con-

seillers municipaux,
et sont-ils soumis à

un renouvellement

partiel ?

325. Aux termes de l'art. 8 de la loi du 5 mai 1855, les conseil-
lers municipaux sont élus pour cinq ans. Ils sont indéfiniment rééli-

gibles, par cela seul qu'il n'y en a pas défense expresse. Ils ne sont
soumis à aucun renouvellement partiel avant l'expiration descinq
ans pour lesquels ils sont nommés. La loi actuelle a fait un double

changement à la législation antérieure. En vue d'éviter de trop fré-

quents appels aux électeurs, elle a supprimé le renouvellement par
moitié qui avait lieu tous les trois ans, et, pour que cette suppres-
sion ne dégénérât pas en oubli du principe électif, elle a limité à

cinq ans, au lieu de six, la durée des fonctions de conseiller muni-

cipal. Il en résulte que les conseils municipaux diffèrent assezpro-
fondément des autres conseils de répartition. Ils sont les seuls qui
soient affranchis du renouvellement triennal par fraction, et le man-

dat de leurs membres n'est que de cinq ans, taudis qu'il est desix

pour les conseillers d'arrondissement et de neuf pour les conseil-

lers généraux de département. Cette espèce d'anomalie cesserait, et

les membres des conseils municipaux, comme ceux des conseils gé-
raux, seraient nommés pour neuf ans, et renouvelés par tiers tous
les trois ans, si le projet de loi sur les conseils municipaux était

voté, tel qu'il a été présenté au Corps législatif, le 16 février 1865.

Quand y a-t-il lieu

à leur remplacement
dans l'intervalle des

élections quinquen-
nales ?

326. Dans l'intervalle des élections quinquennales, il n'y a lieu à

remplacements individuels, aux termes de l'art. 8 de la loi du 5 mai

1855, qu'autant que le conseil municipal se trouverait réduit aux

trois quarts de ses membres. On a vu qu'au contraire, pour lescon-

seils généraux et pour les conseils d'arrondissement, chaque vacance

est suivie de remplacement dans un court délai. La raison de cette

différence est que chaque conseiller de département ou d'arrondis-
sement est mandataire d'un canton distinct qu'on ne peut laisser

longtemps sans représentation, tandis que tous les conseillers muni-

cipaux étant mandataires de la môme commune, il suffit qu'il en

reste un nombre assez considérable pour constituer une représenta-
tion sérieuse.

Quelles sont les
causes qui peuvent
motiver ce rempla-
cement ?

Les cas de vacance, pour les conseillers municipaux, sont les

mêmes que pour les conseillers de département et pour ceux d'ar-

rondissement. Le cas de décès n'avait pas besoin d'être formellement

prévu. Celui de perte des droits civils ou politiques pouvait aussi

être aisément sous-entendu. Celui de démission tacite, pour cause

de négligence, est régi par l'art. 20 de la loi du 5 mai 1855. Suivant
cet article, le préfet peut déclarer démissionnaire tout membre d'un

conseil municipal qui aura manqué à trois convocations consécu-

tives, ordinaires ou extraordinaires, sans motifs reconnus légitimes
par le conseil. Par une innovation très-heureuse de la loi actuelle,
la décision du préfet est susceptible de recours devant le conseil de

préfecture, dans les dix jours de la notification. Le cas de démission

tacite, pour refus ou défaut de serment, résulte des lois générales
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sur l'obligation du serment. Il ne reste donc que la démission

expresseet l'option, dont le législateur semble ne s'être pas occupé.
Maisla démission expresse peut être donnée, par cela seul que la

loi ne défend pas de la donner. Elle doit être rédigée par écrit et

adresséeau maire. Quant à l'option, elle est une conséquence né-

cessairede la défense, faite par la loi, d'être en même temps mem-

bre de deux conseils municipaux. L'option doit être déclarée au

mairede la commune pour laquelle voudra opter le conseiller mu-

nicipalélu dans plusieurs communes; mais nous ne pensons pas que
cetteoption soit soumise au délai de rigueur établi pour les élections

départementales.Notre motif est que le conseil municipal peut res-

terincomplet, tandis que le conseil général et le conseil d'arrondis-

sementne le peuvent pas.
La loi du 5 mai 1855, comblant une lacune des lois antérieures,

a prévu un dernier cas de vacance dont elles avaient négligé de

s'occuper.En vertu de son art. 12, tout conseiller municipal qui,
parune cause survenue postérieurement à sa nomination, se trouve
dansun des cas d'incapacité ou d'incompatibilité, est déclaré dé-
missionnairepar le préfet, sauf recours au conseil de préfecture. Ici
lerecoursn'est pas soumis à un délai de rigueur, comme à l'égard
dela déclaration de démission pour cause de négligence.

Aux termes de l'art. 28 de la loi du 5 mai 1855, lorsqu'il y a
lieude remplacer des conseillers municipaux élus par des sections,

et nonpar la totalité des électeurs de la commune, le préfet ayant
usédela faculté qui lui est accordée de fractionner l'élection, ces

remplacementssont faits par les sections auxquelles appartenaient
cesconseillers.

327.Chaque conseil municipal a quatre réunions annuelles pour
l'accomplissement périodique de la mission qui lui est confiée. Ces
quatreréunions annuelles sont appelées ses sessions ordinaires.
Ellessont fixées au commencement des mois de février, mai, août
et novembre: chacune d'elles peut durer dix jours. Le conseil mu-
nicipalpeut, en outre, être convoqué toutes les fois que les besoins
duservice l'exigent. Ces réunions accidentelles portent le nom de
sessionsextraordinaires.

Pour les unes et les autres, la convocation est faite par le maire ;
maiselle est de droit pour les sessions ordinaires, tandis qu'elle a
besoin d'être prescrite ou autorisée pour les sessions extraordi-
naires.Elle est prescrite d'office par le préfet ou le sous-préfet. Elle
estautorisée par le même fonctionnaire, sur la demande du maire.
Elle peut aussi l'être, mais seulement par le préfet, pour un objet
spécialet déterminé, sur la demande du tiers des membres du con-
seil

municipal. Cette demande doit être adressée directement au
préfet,qui ne pourra refuser la convocation que par un arrêté mo-

tivé,qui sera notifié aux réclamants, et dont ils pourront appeler

Comment se fait-il?

Quelles sont les rè-

gles relatives aux ses-

sions des conseils mu-

nicipaux ?
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au ministre de l'intérieur, par voie administrative non conten-
tieuse.

Pour les sessions ordinaires, comme pour les sessions extraordi-
naires, la convocation se fait par écrit et à domicile; mais pourle;
premières, le délai entre la convocation et la réunion n'est quede
trois jours, tandis qu'il est de cinq pour les secondes. En outre.

pour celles-ci, la convocation indique expressément les objets spé-
ciaux et déterminés en vue desquels le conseil doit s'assembler,
Dans tous les cas le sous-préfet, s'il y a urgence, peut abrégerles
délais de convocation.

Une dernière différence, non moins importante entre les sessions
ordinaires et les sessions extraordinaires, c'est que, dans les pre-
mières, le conseil municipal peut s'occuper de toutes les matière;

qui rentrent dans ses attributions; tandis que, dans les seconde;.
il ne peut s'occuper que des objets pour lesquels il a été spéciale-
ment convoqué.

Le maire préside le conseil municipal; il a voix prépondérante
en cas de partage. Il possède ces deux prérogatives, lors mêmequi!
aurait été pris en dehors du conseil municipal. Les mêmes droit;

appartiennent à l'adjoint qui le remplace. Dans tout autre cas,les

adjoints pris en dehors du conseil ont seulement le droit d'y siéger
avec voix consultative. Les seules séances où la loi ne permette pas
au maire de présider le conseil municipal sont celles où sescomptes
d'administration sont débattus. Le conseil municipal désigne alors,
au scrutin, celui de ses membres qui exerce la présidence. Les

fonctions de secrétaire sont remplies par un des membres du con-

seil, nommé au scrutin et à la majorité, à l'ouverture de chaque
session.

Toutes les règles qui précèdent résultent des art. 15. 16 et 19de
la loi du 5 mai 1835, et de l'art. 25 de celle du 18 juillet 1837.La

loi de 1855, en reproduisant les dispositions antérieurement envi-

gueur, les a complétées par l'indication précise du mode et des

délais de convocation du conseil municipal. Pas plus que sesdevan-

cières, elle ne dit rien de la manière dont les membres nouvellement
élus doivent prêter serment; mais, par analogie avec ce qui a lieu

pour les conseils généraux et les conseils d'arrondissement, ceser-

ment est reçu par le maire, et les membres qui le doivent ne peu-
vent prendre séance qu'après l'avoir prêté.

Par qui et pour
quelles causes peut
être prononcée la dis-
solution des conseils

municipaux ?

328. Aux termes de l'art. 27 de la loi du 21 mars 1831, la disso-

lution des conseils municipaux pouvait être prononcée par le
roi.

L'ordonnance de dissolution devait fixer l'époque de la réélection.
Il ne pouvait y avoir un délai de plus de trois mois entre la dissolu-

tion et la réélection.

D'après l'art. 80 de la constitution du 4 novembre 1848, inter-

prété par la résolution législative du 2 mars 1849, le chef du gou-
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vernementne pouvait dissoudre les conseils municipaux que de

l'avis conforme du conseil d'Etat. Quant au délai de la nouvelle

élection,il devait être ultérieurement fixé par la loi.

Suivantl'art. 9 de la loi du 7 juillet 1852, la dissolution des con-

seilsmunicipaux pouvait librement être prononcée par le chef de

l'État,commesous l'empire de la loi de 1831 ; mais le délai de trois

mois,pour l'élection du nouveau conseil municipal, était remplacé

parcelui d'une année.

Enfin, l'art. 13 de la loi du 5 mai 1855, après avoir rappelé le

principeque la dissolution des conseils municipaux est prononcée

parl'Empereur, permet de surseoir à la réélection jusqu'au renou-
vellementquinquennal.

L'art. 10 de la loi du 7 juillet 1852 portait que, en cas de disso-
lution du conseil municipal, le préfet pouvait désigner, soit une
commissionqui remplirait les fonctions du conseil municipal, soit
descitoyens pour assister le maire dans les actes administratifs,
spéciauxet déterminés, pour lesquels la loi ou les règlements exi-

gentle concours d'un ou de plusieurs conseillers municipaux 1.
Cettedisposition était une innovation de la loi de 1852. Antérieu-

rement,le chef de l'Etat ou le préfet, en son nom, pouvait bien

désignerdes citoyens qui exerceraient provisoirement les fonctions
demaireet d'adjoints ; mais il n'était nullement question de l'éta-
blissementd'un conseil municipal provisoire ou de la nomination
deconseillers municipaux provisoires pour assister le maire dans
lescasoùcette assistance est requise. L'innovation de la loi de 1852
étaitla conséquence de la substitution du délai d'une année à celui
detroismois pour l'élection du nouveau conseil municipal : il fallait
bienpourvoir aux besoins du service pour cet intervalle ainsi pro-
longé,

Aujourd'hui, d'après l'art. 13 de la loi du 5 mai 1855, en cas de
dissolutiond'un conseil municipal, la commission destinée à en rem-
plir lesfonctions, au lieu d'être toujours nommée par le préfet, l'est
parl'Empereur ou par le préfet, suivant la même distinction qui est
faitepour la nomination des maires et adjoints. De plus, cette com-
missionpouvant être maintenue en fonctions jusqu'au renouvelle-
mentquinquennal, il était convenable qu'elle ne fût pas numérique-
menttrop au-dessous du conseil municipal dont elle tient la place.

Aussila loi actuelle prescrit-elle expressément que le nombre de
sesmembres ne puisse être inférieur à la moitié de celui des con-

Lesactes pour lesquels la loi ou les règlements exigent le concours d'un

deplusieurs conseillers municipaux sont assez nombreux : nous nous borne-
ronsà citer celui prévu par l'art,

16 de la loi du 1 8 juillet 1837. Aux termes de
article, lorsque le maire procède à une adjudication publique pour le compte
a

commune, il est assisté de doux membres du conseil municipal, désignés
avancepar le conseil, ou, à défaut, appelés dans l'ordre du tableau.

Comment, en cas
de dissolution, sont

remplies les fonc -
tions desconseils mu-

nicipaux ?
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seillers municipaux. Cette disposition est nouvelle et n'avait point
d'analogue dans la loi de 1852.

Par qui et pour

quelles causes peut
être prononcée la sus-

pension des conseils

municipaux ?

329. D'après l'art. 13 de la loi du 5 mai 1855, qui n'a faitque
reproduire sous ce rapport la disposition de l'art. 9 de celle du

juillet 1852, les conseils municipaux peuvent être suspendus parle
préfet. Les causes de suspension sont entièrement laissées à la libre

appréciation de ce fonctionnaire, ce qui est à la fois une aggravation
des règles concernant les conseils généraux et les conseils d'arron-

dissement, lesquels ne peuvent être suspendus que dans certainscas

expressément prévus, que nous avons indiqués en traitant despro-
hibitions faites à ces deux classes de conseils, et une innovation aux
lois antérieures à 1852, qui permettaient seulement de suspendreles

conseils municipaux dans les mêmes cas que les conseils généraux
et les conseils d'arrondissement.

Quelle est la durée

de la suspension dont

ils peuvent être frap-

pés?

Aux termes de l'article précité de la loi du 5 mai 1835, la suspen-
sion par le préfet est de deux mois, et peut être prolongée parle
ministre de l'intérieur jusqu'à une année; à l'expiration de cedélai,
si la dissolution n'a pas été prononcée par un décret, le conseil

municipal reprend ses fonctions. Ainsi se trouve réparée l'omission

de la loi du 7 juillet 1852, qui avait négligé d'assigner un termes

la durée de la suspension dont pouvaient être frappés les conseils

municipaux. La mesure actuellement prescrite, en laissant intacte

la prérogative du chef de l'État, met la représentation communale
à l'abri d'un état de suspension indéfinie.

Comment, en cas

de suspension, sont

remplies les fonc-

tions des conseils mu-

nicipaux?

L'art. 13 de la loi du 5 mai 1855 porte qu'en cas de suspension,
le préfet nomme immédiatement une commission pour remplirles
fonctions du conseil municipal dont la suspension a été prononcée.
A la différence de ce qui a lieu pour le cas de dissolution, cettecom-

mission est toujours nommée par le préfet; mais de même qu'encas

de dissolution, et nonobstant la moindre durée de la suspension,le

nombre de ses membres ne peut être inférieur à la moitié de celai

des conseillers municipaux.

CHAPITRE II

DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX

SOMMAIRE

330. Caractère légal des conseils municipaux.
331. Division générale de leurs attributions.

332. Attributions en matière de contributions nationales.

333. Commission des répartiteurs.
334. Attributions en toute autre matière que les contributions nationales.
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336. Délibérations proprement dites.

331, Budget de la commune.

338. Comptabilité communale.

339. Principales recettes de la commune, centimes communaux et octrois.

340. Exécution des délibérations proprement dites.

311. Avis.

342. Voeux.

343. Tenue des séances.

344. Forme des délibérations, en général.

345. Prohibitions failes aux conseils municipaux.

340. Prérogatives individuelles des conseillers municipaux.

330. Nous avons déjà dit dans le second livre que les communes

avaientessentiellement le caractère de personnes civiles. L'intérêt

collectifde la commune est représenté par le conseil municipal,

dansl'ordre de la délibération, comme il l'est par le maire dans

l'ordrede l'action. Le maire propose et exécute; le conseil munici-

paldiscute et vote. Mais tandis que l'action du maire s'étend, par

délégationde l'autorité supérieure, à des matières d'administration

générale,la délibération du conseil municipal ne porte, en principe,

quesur l'administration communale. Si elle touche quelquefois à

desobjets d'administration générale, ce n'est qu'en tant que ces

objetsintéressent la commune.

331. Nous diviserons les attributions des conseils municipaux en

deuxgrandes classes : celles relatives aux contributions nationales,
et cellesrelatives à toute autre matière.

332. En matière de contributions nationales, l'article 22 de la
loi du 18 juillet 1837 donne au conseil municipal le droit de ré-

clamer,s'il y a lieu, contre le contingent assigné à la commune

dansl'établissement des impôts de répartition. La réclamation est

soumiseau conseil d'arrondissement, et portée ensuite au conseil

généralqui doit toujours en connaître, et qui seul y statue définiti-

vement.

Cen'est point au conseil municipal qu'il appartient de répartir
entreles contribuables le contingent communal dans les impôts de

répartition. Comme on l'a vu, le contingent départemental est ré-

partientre les arrondissements par le conseil général; le contingent
del'arrondissement est réparti entre les communes par le conseil

d'arrondissement ; mais là s'arrête l'analogie : le contingent de la
communeest réparti entre les contribuables, non par le conseil

municipal, mais par une commission particulière, désignée sous le
loin de commission des répartiteurs. Le législateur a voulu confier
uneopération qui atteint nécessairement les intérêts privés à une
réunionplus indépendante de ces intérêts que ne l'est le conseil

municipal.

Sur quoi portent
les attributions des
conseils municipaux?

Comment se divi-

sent-elles?

Quelles sont les
attributions des con-
seils municipaux en
matière de contribu-
tions nationales?

Pourquoi la répar-
tition individuelle du

contingent commu-
nal n'a-t-elle pas été
confiée au conseil

municipal ?
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Quelle est l'origine
de la commission des

répartiteurs ?

333. La commission des répartiteurs est chargée de faire chaque
année la répartition individuelle du contingent communal dansle;
impôts de répartition entre les contribuables de la commune. Cette
commission fut créée d'abord pour l'impôt foncier par la loi du3fri-
maire an VII, et étendue plus tard aux deux autres impôts derépar-
tition. D'après l'art. 9 de la loi précitée, rendue sous l'empirede
la constitution de l'an III, les répartiteurs devaient être au nombre
de sept, savoir : l'agent municipal et son adjoint, dans les com-
munes de moins de cinq mille habitants ; deux officiers municipaux
désignés à cet effet, dans les autres communes; cinq citoyensca-

pables, choisis par l'administration municipale de canton parmile
contribuables fonciers de la commune, dont deux au moinsnon
domiciliés dans ladite commune, s'il s'en trouvait de tels. Lorsque.
sous la constitution de l'an VIII, les sous-préfets eurent succédéaux
fonctions actives des administrations municipales de canton, celui
à eux qu'appartint la nomination des répartiteurs, aux termesde
l'art. 4 de l'arrêté du 19 floréal an VIII. Cet arrêté mainte

d'ailleurs toutes les autres dispositions de la loi du 3 frimaire23

VII, concernant la commission des répartiteurs.
Quelles sont les rè-

gles relatives à sa

composition et à ses
délibérations.

Conformément aux dispositions de cette loi et en les coordonnant

soit avec les lois ultérieures, soit avec l'état actuel de l'organisation

départementale et municipale, voici quelles sont les règles relati-

ves à la commission des répartiteurs.
1° Il y a dans chaque commune une seule commission derépar-

titeurs pour les trois contributions de répartition. Cette commis-

sion n'est pas permanente, et elle se dissout, chaque année,après
avoir achevé les opérations qui lui sont confiées.

2° Les répartiteurs sont au nombre de sept, savoir : le maire
et

son adjoint ou un des deux adjoints, dans les communes demoins

de cinq mille habitants; le maire et un adjoint, ou deux conseil-

lers municipaux désignés à cet effet, dans les autres communes;

cinq citoyens choisis parmi les contribuables de la commune, dont

deux au moins non domiciliés dans ladite commune, s'il s'en trouve

de tels. Ainsi, dans les communes de moins de cinq mille habitants
le maire et son adjoint, s'il n'y en a qu'un, sont, de plein droit

membres de la commission des répartiteurs. S'il y a deux adjoints,
c'est le premier dans l'ordre de nomination qui est répartiteur
droit. Dans les communes de cinq mille habitants et au-dessus,

maire et un de ses adjoints ne font pas nécessairement partie
de

commission. Le sous-préfet, qui est chargé de la nommer, a
lafa-

culté de les y comprendre ou de les remplacer par deux conseillers

municipaux qu'il désigne. C'est aussi le sous-préfet qui choisitles
cinq contribuables de la commune qui, dans tous les cas, doivent
compléter la commission. Les nominations ont lieu dans l'annéequi
précède celle pour laquelle les répartiteurs sont chargés d'opérer
Il est recommandé aux sous-préfets d'appeler tour à tour aux

fonc-
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tionsderépartiteur les divers contribuables de la commune qui pré-
sententl'aptitude et l'intégrité nécessaires.

3° Lesfonctions de répartiteur ne peuvent être refusées que pour
l'unedescauses suivantes : 1° des infirmités graves reconnues, ou

légalementvérifiées ; 2° l'âge de soixante ans commencés, ou plus;
3°l'entreprise d'un voyage ou d'affaires qui obligeraient à une lon-

gueabsencedu domicile ordinaire; 4° l'exercice de fonctions ad-

ministrativesou judiciaires, autres que celles de suppléant de juge

depaix; 5° le service militaire de terre ou de mer, ou tout autre

servicepublic actuel ; 6° le domicile à plus de deux myriamètres de

lacommunepour laquelle on aurait été nommé répartiteur.
4°Les sept répartiteurs délibèrent en commun, à la majorité

dessuffrages. Ils ne peuvent prendre aucune détermination, s'ils

nesontau nombre de cinq au moins présents. Ils sont convoqués
etprésidéspar le maire ou par son adjoint, ou par l'un des con-

seillersmunicipaux désignés, et, à leur défaut, par le plus âgé des
autresrépartiteurs.

5°Les répartiteurs ne peuvent, sous prétexte de surcharge et de
demandeen réduction ou en rappel à l'égalité proportionnelle, ou

pourtout autre motif, se dispenser de faire les opérations qui leur
sontattribuées, à peine de responsabilité solidaire, et même de
contraintepour le payement de tous les termes des contributions

assignéesà leur commune, dont le recouvrement se trouverait en
retardpar l'effet de la non-exécution de ces opérations. Cette sanc-
tionrigoureuse est prononcée par l'art. 15 de la loi du 2 messidor
anVII.

Lacommission des répartiteurs est plus indépendante des contri-
buablesque ne l'aurait été le conseil municipal, en ce sens que
ceuxdesesmembres qui n'en font pas partie de droit sont nommés
parlesous-préfet, tandis que les conseillers municipaux sont élus
parles citoyens. Au surplus, le conseil municipal est nécessaire-
mentreprésenté, comme on l'a vu, dans la composition de la com-
missiondesrépartiteurs ; mais cela ne suffirait pas pour lui donner

lecaractèrede conseil de répartition, si ce caractère ne résultait
pourlui d'autres attributions que nous expliquerons bientôt.

334.Les attributions des conseils municipaux, en toute autre
matièreque les contributions nationales, se divisent en quatre
classes: les règlements, les délibérations proprement dites, les avis
etlesvoeux. Ces trois dernières classes se distinguent entre elles
parlesmêmes caractères que pour les conseils généraux et les con-
seilsd'arrondissement. Quant aux règlements, leur nom seul

exprimeleur principal effet. Ce sont des actes qui ont force par

eux-mêmes,
à l'égard desquels le conseil municipal est investi du

droitde décision, et qui sont exécutoires indépendamment de toute

approbationsupérieure. Les règlements des conseils municipaux

En quoi la com-
mission des réparti-
teurs est-elle plus in-

dépendante que ne
l'aurait été le conseil

municipal ?
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— Qu'entend-on pat-
règlements?
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correspondent exactement aux décisions des conseils généraux, telle:

que les a instituées la loi votée le 23 mai 1866, et sanctionnéele
18 juillet de la même année.

Quels sont les cas

de règlement, et quel
en est le caractère

commun?

335. Les objets pour lesquels les conseils municipaux procèdent

par voie de règlement sont, aux termes de l'art. 17 de la loi du
18 juillet 1837 : 1° le mode d'administration des biens communaux:
2° les conditions des baux à ferme ou à loyer dont la durée n'excède

pas dix-huit ans pour les biens ruraux et neuf ans pour lesautres

biens; 3° le mode de jouissance et la répartition des pâturageset
fruits communaux autres que les bois, ainsi que les conditionsà

imposer aux parties prenantes; 4° les affouages, en se conformant
aux lois forestières. Cette énumération est limitative : le caractère
commun des cas qu'elle comprend est de concerner seulementl'ad-
ministration ou la jouissance des biens communaux, sans engager,
même indirectement, le fond du droit de propriété. C'est pource
motif que le pouvoir réglementaire a pu, sans péril, être dévoluen
ces matières aux conseils municipaux. Ce pouvoir réglementaire.
qui a pour principal objet la répartition des fruits communaux,est

un des droits les plus essentiels des conseils municipaux, etserti

les classer dans la catégorie des conseils de répartition. Les conseil;

généraux et les conseils d'arrondissement appartiennent à celteca-

tégorie par la répartition des contributions directes ; les conseils

municipaux y rentrent par la répartition des fruits communaux.
L'art. 17 de la loi du 18 juillet 1837 distingue les fruits desboisde

ceux de tout autre genre de biens communaux. La raison enest

que pour ces derniers, comme l'indique l'article lui-même, lepou-
voir réglementaire des conseils municipaux n'est pas subordonné
aux lois forestières, tandis que pour les premiers, désignés sousle
nom générique d'affouages, il ne peut s'exercer que conformément
à ces lois. L'importance de la matière des affouages nécessitequel-

ques développements que nous allons donner.

Qu'entend-on par
affouages, et quelles
sont les règles les
concernant?

Parmi les biens communaux, les uns, appelés biens patrimo-
niaux, sont ceux dont la commune jouit, comme le ferait un pro-

priétaire ordinaire, en percevant les revenus qu'ils produisent
au

profit de la caisse communale ; les autres, sous le nom de biens

communaux proprement dits ou simplement de communaux, sont

ceux dont la jouissance commune est abandonnée aux habitants,

qui en perçoivent directement les produits. Les affouages appar-
tiennent à cette seconde classe. Le mot affouage dérive des

deux
mots latins ad, vers, et focus, foyer. L'affouage est, en effet, ledroit

de l'habitant au produit d'une forêt pour les besoins de sa maison
Si ce droit s'exerce sur la forêt d'autrui, on le nomme droit d'af-

fouage. S'il s'exerce sur la forêt communale, il se nomme affouage
seulement, ou affouage communal, et les coupes elles-mêmes, des-

tinées à cet usage, prennent le nom d'affouages. Ce sont ces affoua-
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gesqueles conseils municipaux sont autorisés à régler, en se con-

formantaux lois forestières. Antérieurement à 1789, la distribution

desaffouagesétait entièrement régie par les usages locaux, sauf en

Lorraine,où une déclaration du 13 juin 1724 prescrivait que toutes

lesportionsfussent égales, pour les pauvres comme pour les riches,
sousla seule réserve d'une double part aux seigneurs hauts-justi-
ciers,ouà leurs fermiers en leur absence. La loi du 26 nivôse an II

etl'arrêtéconsulaire du 19 frimaire an X établirent partout le mode

uniformedu partage par tête. Deux avis du conseil d'État, l'un du

20juillet 1807, et l'autre du 26 avril 1808, substituèrent au par-

tagepar tète le partage par feu, c'est-à-dire par chef de famille

avantdomicile. C'est ce dernier mode qui est aujourd'hui prescrit
parl'art. 105 du Code forestier, sous la réserve toutefois des titres
ouusagescontraires. D'après cet article, s'il n'y a titre ou usage
contraire,le partage des bois d'affouage se fait par feu, c'est-à-dire

parchefde famille ou de maison ayant domicile réel et fixe dans
lacommune;s'il n'y a également titre ou usage contraire, la valeur
desarbresdélivrés pour constructions ou réparations sera estimée

àdiréd'expert et payée à la commune. Tel est le double principe
auquelles conseils municipaux sont tenus de se conformer, en fai-
santlesrépartitions des affouages communaux.

Lesdélibérations réglementaires sont exécutoires indépendam-
mentdetoute approbation de la part de l'autorité supérieure; mais
ellesnele sont qu'après un certain délai, pour que l'autorité supé-
rieurepuisse, avant l'exécution, exercer le droit d'annulation qui
lui estdévolu. C'est ce qui résulte de l'art. 18 de la loi du 18 juillet
1837.D'après cet article, expédition de toute délibération régle-
mentaireest immédiatement adressée par le maire au sous-préfet,
quiendélivre ou fait délivrer récépissé. La délibération est exécu-
toiresi, dans les trente jours qui suivent la date du récépissé, le
préfetnel'a pas annulée, soit d'office, pour violation d'une disposi-
tiondeloi ou d'un règlement d'administration publique, soit sur
la réclamation de toute partie intéressée. L'ordonnance royale du
18décembre1838 a pourvu aux moyens de mettre les parties inté-
resséesen demeure de réclamer, si elles le jugent convenable. Aux
termesde cette ordonnance, toutes les fois que les conseils munici-
pauxauront pris une délibération réglementaire, le maire devra,
avantde la soumettre au sous-préfet, avertir les habitants par la
voiedesannonces et publications usitées dans la commune, qu'ils
Peuventse présenter à la commune pour prendre connaissance,
sans

déplacement, de ladite délibération. L'accomplissement de
cetteformalité devra être constaté par un certificat du maire, qui
serajoint à la délibération transmise au sous-préfet. Lorsque le

préfetn'a pas usé du droit d'annulation dans le délai que nous
venonsd'indiquer, il peut encore, en vertu de l'art. 18 de la loi du

18juillet 1837, suspendre l'exécution de la délibération pendant un

Comment sont exe-

cutoires les délibéra-
tions réglementaires?
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autre délai de trente jours, afin de se donner le temps de prendre
les renseignements nécessaires à sa décision. Il peut même,après
l'exécution commencée, user de son droit d'annulation, aucuneloi
n'en ayant limité la durée; mais alors tous les droits acquisàdes
tiers par l'effet de l'exécution sont nécessairement maintenus.La
faculté accordée au préfet d'annuler les délibérations réglementaires
des conseils municipaux est une conséquence de la tutelle admi-
nistrative qui lui appartient; mais elle n'ôte pas à ces délibérations
leur double caractère : d'actes exécutoires, car elles n'ont pasbesoin
d'être approuvées pour être exécutées; d'actes régulateurs, carie
préfet, qui peut les annuler, ne pourrait les modifier.

Quelles sont les

dispositions spéciales
pour les délibéra -
tions réglementaires
concernant la répar-
tition des pâturages
et fruits communaux ?

Dans tous les cas de délibération réglementaire, il résulte dutexte
formel de l'art. 18 de la loi du 18 juillet 1837 que le droit d'annu-

lation, complété par celui de suspension, est le seul qui appartienne
à l'autorité supérieure, et que c'est le préfet qui a l'exercice dece
droit. Néanmoins, dans un des cas dont il s'agit, la pratique admi-
nistrative n'admet cette double règle que sous une importante res-
triction. Ce cas est celui qui a pour objet la répartition despâtu-
rages et fruits communaux autres que les bois. D'après la pratique
administrative, les pouvoirs des conseils municipaux, en cettema-

tière, sont les mêmes que pour les autres matières à règlement,si
la délibération ne fait qu'appliquer le mode de jouissance établi;
mais si la délibération change le mode établi, elle n'est exécutoire

que sous l'approbation de l'autorité supérieure, qui peut la ratifier,
la rejeter ou la modifier. Avant le décret-loi du 25 mars 1852,et

conformément au décret réglementaire du 9 brumaire an XIII,

interprété par l'avis du conseil d'État du 29 mai 1808, l'approba-
tion était donnée par décret impérial, après avis du préfet, lorsque
le mode actuel de jouissance remontait à une époque antérieure àla
loi du 10 juin 1793, sur le partage des biens communaux; parrè-

glement d'administration publique, après avis du conseil de pré-
fecture, lorsque le mode actuel avait une origine postérieure àla

loi précitée. D'après le décret du 25 mars 1852, c'est toujours par
arrêté du préfet qu'il est statué, quel que soit l'acte primitif qui
ait approuvé le mode actuel. L'interprétation admise par l'admi-
nistration était fort contestable, tant qu'elle ne s'appuyait que
sur le décret réglementaire du 9 brumaire an XIII. Elle semblait

inconciliable avec les art. 17 et 18 de la loi du 18 juillet 1837,le

premier de ces articles conférant aux conseils municipaux un pou-
voir régulateur pour le mode de jouissance aussi bien que pourla

répartition des fruits communaux; mais aujourd'hui le décret-loi
du 25 mars 1852 l'a pleinement légitimée en la ratifiant, quantàla

nécessité de l'approbation préalable par l'autorité supérieure, etne

la modifiant que par l'attribution au préfet du droit de donner dans

tous les cas cette approbation préalable.
Le droit actuel, D'après la législation en vigueur, les seuls cas où le conseil mu-
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nicipal procède par voie de règlement sont ceux énumérés dans
l'art. 17 de la loi du 18 juillet 1837. Mais cette énumération de-
viendrabeaucoup plus large, lorsqu'aura été rendue la loi nouvelle
sur les conseils municipaux. Il résulte du projet présenté au Corps
législatif, le 16 février 1865, que les conseils municipaux seraient
désormaisappelés à prendre des délibérations réglementaires, dans
descasanalogues à ceux où les conseils généraux ont été investis
dudroit de décision, en vertu de la loi du 18 juillet 1866.

336. Les cas de délibération proprement dite sont énumérés dans
l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837. Cette énumération n'est pas
limitative; c'est ce qui résulte du texte même de l'article précité,
quicomprend, dans sa disposition finale, tous les objets non spéci-
fiéssur lesquels le conseil municipal est appelé à délibérer par les
loiset règlements. Le caractère commun de tous les cas de délibé-
rationproprement dite est d'intéresser directement ou indirectement
lacommuneen sa qualité de personne civile, quant au fond du droit,
etnon pas seulement quant à l'administration ou à la jouissance.
—

Remarquons d'ailleurs qu'après le vote de la loi nouvelle sur les
conseilsmunicipaux, la catégorie des délibérations proprement
ditess'amoindrira de tous les cas qui seront transportés dans celle
desdélibérations réglementaires.

Les cas énoncés dans l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837 con-
cernent: 1° le budget de la commune ; toutes les recettes et dépenses,
soitordinaires, soit extraordinaires; les tarifs et règlements de per-
ceptionde tous les revenus communaux; 2° les propriétés commu-
nales;3° les actions judiciaires; -4° les travaux communaux; 5° le
parcourset la vaine pâture. Parmi les cas omis dans cet article, le
plusimportant a pour objet les comptes d'administration du maire.
Leconseilmunicipal délibère sur ces comptes, aux termes des art. 23

et28dela loi du 18 juillet 1837. De toutes les matières à délibéra-
tionproprement dite que nous venons de mentionner, les deux plus
usuellessont sans contredit le budget de la commune et les comptes
dumaire.C'est pour ce motif que nous les soumettrons à un exa-
menspécial et approfondi.

337. Le budget de la commune est proposé par le maire et voté
parle conseil municipal. La loi du 18 juillet 1837 a réglé avec le
Plusgrand soin le mécanisme du budget communal, et la forme sous
laquelleil est dressé.

Lebudget de la commune comprend à la fois les dépenses et les
recettes.Les dépenses sont obligatoires ou facultatives. Les dé-
penses

obligatoires, qu'on pourrait aussi nommer ordinaires, sont

cellesénumérées dans l'art. 30 de la loi du 18 juillet 1837 ou mises
la charge des communes par une disposition des lois. Toutes

autresdépenses sont facultatives. Les recettes des communes se

divisenten ordinaires et extraordinaires. Les recettes ordinaires se

17
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composent: 1° des revenus de tous les biens dont les habitants
n'ont pas la jouissance en nature ; 2° des cotisations imposéesan-
nuellement sur les ayants droit aux fruits qui se perçoivent en

nature; 3° du produit des centimes ordinaires affectés aux com-

munes par ies lois de finances ; 4° du produit de la portion accordée
aux communes dans l'impôt des patentes; 5° du produit des octrois

municipaux; 6° du produit des droits de place perçus dansles

halles, foires, marchés, abattoirs, d'après les tarifs dûment auto-

risés; 7° du produit des permis de stationnement et des locations

sur la voie publique, sur les ports et rivières, et autres lieux pu-

blics; 8° du produit des péages communaux, des droits de pesage,

mesurage et jaugeage, des droits de voirie et autres droits légalement
établis; 9° du prix des concessions dans les cimetières; 10°du

produit des concessions d'eau, de l'enlèvement des boues et immon-

dices de la voie publique, et autres Concessions autorisées pourles
services communaux; 11° du produit des expéditions des actesad-

ministratifs et des actes de l'état civil ; 12° de la portion que leslois
accordent aux communes dans le produit des amendes prononcées

par les tribunaux de simple police, par ceux de police correction-

nelle, et par les conseils de discipline de la garde nationale, et géné-
ralement du produit de toutes les taxes de ville et de police dontla

perception est autorisée par la loi. Les recettes extraordinaires se

composent : 1° des contributions extraordinaires dûment autorisées;

2° du prix des biens aliénés; 3° des dons et legs; 4° du rembour-

sement des capitaux exigibles et des rentes rachetées ; 5° du pro-

duit des coupes extraordinaires de bois ; 6° du produit des em-

prunts et de toutes autres recettes accidentelles. Les dépenses,
même facultatives, proposées au budget d'une commune, peuvent
être rejetées ou réduites par l'autorité supérieure; mais celte auto-

rité ne peut les augmenter ni en introduire de nouvelles si elles

sont facultatives. Au contraire, si un conseil municipal n'allouait

pas les fonds exigés pour une dépense obligatoire, ou n'allouait

qu'une somme insuffisante, l'allocation nécessaire serait inscriteau

budget par l'autorité supérieure. Le conseil municipal est préalable-
ment appelé à en délibérer. S'il s'agit d'une dépense annuelle et

variable, elle est inscrite pour sa quotité moyenne pendant lestrois

dernières années. S'il s'agit d'une dépense annuelle et fixe desa

nature, ou d'une dépense extraordinaire, elle est inscrite poursa

quotité réelle. Si les ressources de la commune sont insuffisantes

pour subvenir aux dépenses obligatoires inscrites d'office par l'au-
torité supérieure, il y est pourvu par le conseil municipal, ou,

en cas de refus de sa part, au moyen d'une contribution extraordin-
naire établie par un décret impérial, dans les limites du maximum
fixé annuellement par la loi des finances, et par une loi spéciale

si
la

contribution doit excéder ce maximum. Indépendamment
desdé-

penses obligatoires et des dépenses facultatives, les conseils munici-
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pauxpeuvent porter au budget un crédit pour dépenses imprévues.
Lasommeinscrite pour ce crédit ne pourra être réduite ou rejetée

parl'autorité supérieure qu'autant que les revenus ordinaires, après
avoirsatisfait à toutes les dépenses obligatoires, ne permettraient

pasd'y faire face, ou qu'elle excéderait le dixième des recettes or-

dinaires.Toutes ces dispositions concernant le budget de la com-

munerésultent des art. 30 à 39 de la loi du 18 juillet 1837, et des

art.484 à 5Û0 du décret impérial du 31 mai 1862.

En comparant le mécanisme du budget communal à celui du

budjetdépartemental, tel qu'il est organisé par la loi du 10 mai 1838,
onremarqueentre l'un et l'autre plusieurs différences importantes.
Cellequi les renferme toutes consiste en ce que le budget communal
n'estpas,comme le budget départemental, nécessairement divisé en

sections,dont chacune comprend parallèlement une certaine classe
dedépenseset une nature correspondante de recettes, sans qu'il soit

permis,en règle générale, de faire des transpositions de recettes ou de

dépenses.Les recettes communales sont, il est vrai, distinguées en
ordinaireset extraordinaires, de même que les dépenses sont classées
enobligatoires et facultatives, mais il n'y a pas deux fonds distincts,
l'unpour les dépenses obligatoires et l'autre pour les dépenses facul-

tatives.Enprincipe, la totalité des recettes, extraordinaires aussi bien
qu'ordinaires,est affectée d'abord à l'acquittement des dépenses obli-

gatoires,et ce n'est qu'en cas d'excédant des recettes de toute ori-
ginesur cette classe de dépenses, que le conseil municipal peut
régulièrementvoter des dépenses facultatives. Aussi l'autorité supé-
rieurea-t-elle le droit, non-seulement de rejeter ou de réduire les
créditsportés au budget communal pour dépenses facultatives, mais
encorede suppléer d'office à l'omission ou à l'insuffisance de cré-
dits pour dépenses obligatoires, et, au cas oit les ressources de

la commune ne permettraient pas de couvrir les dépenses ainsi
inscritesd'office, d'y pourvoir au moyen d'une contribution extraor-
dinaire,nonobstant le refus du conseil municipal. Au contraire,
pourle budget départemental, l'autorité supérieure n'a ni le droit
dechangerou de modifier les allocations pour dépenses facultatives,
ni celuid'inscrire d'office des dépenses ordinaires au delà du mon-
tait desrecettes destinées à y pourvoir; et le seul cas où une con-
tributionextraordinaire puisse être mise à la charge d'un départe-
ment,sansle concours ou contre la volonté de son conseil général,
estcelui de dettes contractées par ce département pour toute autre
classede dépenses que les dépenses ordinaires. Les dépenses ordi-
nairesdesdépartements ne sont donc obligatoires que jusqu'à con-
currencedes recettes destinées à y pourvoir, et c'est pour ce motif

quela
loi ne les appelle pas obligatoires. Les dépenses ordinaires

descommunessont obligatoires au delà même de la totalité des res-
sourcesactuelles, et c'est pour ce motif que la loi leur donne cette

qualification,qui leur convient parfaitement. Toutefois, un maxi-

En quoi et pour-
quoi le budget com-
munal diffère-t-il du

budget départemen-
tal , tel qu'il est or-

ganisé par la loi du

10 mai 1838?
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mum est fixé pour que les communes, après l'épuisement de toutes
leurs ressources actuelles, ne puissent être, sans le concours du pou-
voir législatif, indéfiniment grevées par l'effet de leurs dépenses
obligatoires. Ce maximum, dans les limites duquel doivent seren-
fermer les contributions extraordinaires établies d'office sur lescom-
munes par décret impérial, et qui ne peut être dépassé qu'en vertu
d'une loi spéciale, est annuellement déterminé par la loi de finances.
Son chiffre, depuis la loi du 18 juillet 1837, a été constamment,
comme il est aujourd'hui, de dix centimes additionnels au principal
des quatre contributions directes, à moins qu'il ne s'agisse de l'ac-

quit de dettes résultant de condamnations judiciaires, auquel casil

peut être élevé jusqu'à vingt.
Ainsi, les dépenses obligatoires des communes ne sont garanties

par la totalité des recettes que parce qu'il ne leur a pas été limilati-

vement affecté un genre particulier de produits. Les revenus ordi-

naires forment bien leur premier gage; mais, à défaut et en cas

d'épuisement de celui-ci, elles doivent être imputées sur les revenus

extraordinaires. Les conseils municipaux sont tenus d'employerà

leur acquittement cette seconde classe de revenus, lorsqu'il enest

besoin, et s'ils ne le font pas, l'autorité supérieure le fait pour eux

en réduisant ou rejetant les dépenses facultatives qu'ils ont votées.

Au contraire, les conseils généraux ont le droit, mais non l'obliga-

tion, de porter les dépenses ordinaires à la charge des produits fa-

cultatifs, et l'autorité supérieure ne peut jamais se substituer àeux

dans l'exercice de ce droit. En sens inverse, rien n'empêche lescon-

seils municipaux d'imputer des dépenses facultatives sur les revenus

ordinaires, après avoir pourvu à toutes les dépenses obligatoires.
Au contraire, il est expressément défendu aux conseils généraux

d'imputer aucune dépense facultative sur les produits ordinaires.
Le seul cas où, pour les communes, la division des recettes en ordi-

naires ou extraordinaires présente un autre intérêt qu'un simple
intérêt de régularité, est celui où un conseil municipal aurait voté

un crédit pour dépenses imprévues. Ce crédit ne peut être imputé

que sur ce qui doit rester des revenus ordinaires, après acquittement

complet, par les seules ressources qu'ils fournissent, de toutesles

dépenses obligatoires, et ne doit jamais excéder le dixième deces

revenus. A défaut de l'une ou de l'autre de ces deux conditions, le

crédit serait réduit ou rejeté par l'autorité supérieure, ainsi que

nous l'avons dit plus haut ; mais, en revanche, si les deux conditions

sont remplies, le crédit ne peut être ni réduit, ni rejeté; tandis que,
dans le même cas, les crédits pour dépenses facultatives déterminées

seraient susceptibles de réduction ou de rejet.
Nous résumons toutes les notions qui précèdent par ces deux pro-

positions générales :
1° La division des recettes communales en ordinaires et extraor-

dinaires n'a pas pour objet d'affecter exclusivement les premières
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auxdépensesobligatoires, les secondes aux dépenses facultatives;
tandisque la division des recettes départementales en ordinaires,
facultatives,spéciales et extraordinaires, n'est que l'expression du

faitdeleur affectation distincte aux dépenses de mêmes noms, sauf

la faculté qu'a le conseil général d'imputer les dépenses ordinaires

surles recettes facultatives.

2°Les dépenses ordinaires des communes sont indéfiniment obli-

gatoires,tandis que les dépenses ordinaires des départements ne
sontobligatoires que jusqu'à concurrence de leurs recettes ordi-
naires.

Il nous reste à expliquer pourquoi, sur deux points aussi essen-

tiels,le législateur n'a pas soumis aux mêmes règles les budgets
départementauxet les budgets communaux. La raison en est qu'au
moyende l'annexion des budgets départementaux au budget général
del'Etat, il peut, chaque année, prendre les mesures nécessaires

pourconserver ou rétablir l'équilibre entre chaque classe de recettes
etla classecorrespondante de dépenses des départements; tandis

quelesbudgets communaux étant séparés et indépendants du bud-

getgénéral de l'Etat, auquel ils ne se rattachent que pour l'autori-
sationannuelle des taxes municipales et pour l'évaluation du pro-
duitdescentimes additionnels communaux, les conseils municipaux
devaientavoir l'obligation rigoureuse de pourvoir à toutes les dé-
pensesordinaires, avec la faculté d'y employer, s'il en était besoin,
la totalité des recettes.

Cesdifférences si considérables entre le budget communal et le
budgetdépartemental seront très-amoindries par l'effet de la loi du
18juillet 1866, lorsque les dispositions financières de cette loi au-
rontcommencéà être applicables, c'est-à-dire à partir de l'exercice
1866.On a vu, en effet, sous le n° 272, que la loi nouvelle avait

beaucouprapproché le mécanisme du budget départemental de celui
dubudgetcommunal.

338.Les comptes communaux, comme tous les comptes de finances

publiques,se divisent en comptes de deniers et comptes d'admini-
stration.C'est le receveur municipal qui est chargé des premiers;
cest le maire qui doit rendre les seconds. Il importe d'indiquer
d'unemanière précise la part qui est faite au conseil municipal
dansle règlement de la comptabilité communale.

Lescomptes d'administration du maire, pour l'exercice clos, sont
présentésau conseil municipal avant la délibération du budget. La
clôturede chaque exercice est fixée au 31 mars de l'année qui suit
cellepour laquelle les crédits ont été ouverts. Le compte d'exercice
à

rendre,par le maire ordonnateur présente, par colonnes distinctes

et
ensuivant l'ordre des chapitres et des articles du budget, en re-

cette
: 1° la désignation de la nature de recette ; 2° l'évaluation ad-

misepar le budget ; 3° la fixation définitive de la somme à recouvrer

Ces différences con-
tinueront-elles dé-
sormais à exister?

Quelles sont les

règles relatives à la

comptabilité commu-
nale ? — Qu'entend -

on par comptes d'ad-
ministration et par
comptes de deniers?

Quelle est la mis-
sion du conseil mu-

nicipal par rapport
aux comptes d'admi-

nistration, et com-
ment sont dressés ces

comptes?
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d'après les titres justificatifs; 4° les sommes recouvrées pendant
l'année du budget et pendant les trois premiers mois de la seconde

année; 5° la somme restant à recouvrer. En dépense, le comptepré-
sente : 1° la désignation des articles de dépenses admis par le bud-

get; 2° le montant des crédits; 3° le montant des sommes payées
sur ces crédits, soit dans la première année, soit dans les trois pre-
miers mois de la deuxième année ; 4° les restes à payer, à reporter
au budget de l'exercice suivant ; 5° les crédits ou portions de crédits

à annuler, faute d'emploi dans les délais prescrits, c'est-à-dire jus-

qu'à la clôture de l'exercice. Le maire joint d'ailleurs à ce compte
de deniers tous les développements et explications qui doivent en

former la partie morale, et servir, tant au conseil municipal qu'à
l'autorité supérieure, à apprécier les actes administratifs du maire,

pendant l'exercice qui vient de se terminer. C'est sur les comptesdu

maire, ainsi dressés, que le conseil municipal délibère. Dansle;

séances où ils sont débattus, le conseil municipal désigne au scrutin

celui de ses membres qui exerce la présidence. Le maire peut assister

à la délibération ; il doit se retirer au moment où le conseil muni-

cipal va émettre son vote. Le président adresse directement la déli-

bération au sous-préfet.
Comme on le voit, le compte d'exercice du maire a surtout pour

caractère et pour but de mettre en regard les recettes réaliséeset

les dépenses effectuées, les crédits ouverts et les sommes payées,
Les dépenses ne peuvent être acquittées que sur les crédits ouverts

à chacune d'elles, ni ces crédits être employés par le maire à d'au-

tres dépenses. Aucune dépense ne peut être acquittée, si elle n'a

été préalablement ordonnancée par le maire sur un crédit réguliè-
rement ouvert. Tout mandat ou ordonnance doit énoncer l'exercice.

et le crédit auxquels la dépense s'applique, et être accompagné,

pour la légitimité de la dette et la garantie du payement,
des

pièces indiquées par les règlements. Le maire demeure chargé,

sous sa responsabilité, de la remise aux ayants droit des mandats

qu'il délivre sur la caisse municipale. Le maire peut seul délivrer

des mandats, et il les délivre en vertu de son pouvoir propre
et

sans délégation préalable par le ministre de l'intérieur, à la diffé-

rence du préfet qui, même pour les dépenses départementales,
ne

peut délivrer de mandat qu'en vertu d'une ordonnance de délé-

gation, émanée du ministre de l'intérieur. Si, sous ce rapport,
il

en est du maire autrement que du préfet, c'est par le motif que

les comptes comme les budgets communaux sont entièrement sépa-

rés de ceux de l'État ; tandis que ceux des départements y sont

étroitement rattachés. Bien que le maire puisse seul délivrer des

mandats, s'il refusait d'ordonnancer une dépense régulièrement
autorisée et liquidée, il serait prononcé par le préfet en conseilde

préfecture. L'arrêté du préfet tiendrait lieu du mandat du maire.

Les crédits accordés pour un exercice sont affectés au payement
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riesdépensesqui résultent de services faits dans l'année qui donne
sonnom à l'exercice. Néanmoins, les crédits restent à la disposition
dpmaire ordonnateur jusqu'au 15 mars de l'année suivante, mais
seulementpour compléter les dépenses auxquelles ils ont été

affectés.
Le conseil municipal entend, débat et arrête les comptes de de-

niersdu receveur municipal, à la différence du conseil général, qui
n'aaucuneaction sur les comptes des comptables du département,
cescomptables étant les mêmes que ceux de l'Etat, et leurs comptes
départementauxétant compris dans les comptes généraux des mi-

nistères.Le receveur municipal est le comptable de la commune,
pourles dépenses aussi bien que pour les recettes. Nous avons dit

ausecond livre, en traitant des attributions du maire, par qui
étaientremplies ou déférées les fonctions de receveur municipal,
suivantl'importance du revenu de la commune. Le compte an-
nueldu receveur est soumis aux délibérations du conseil municipal,
danssa session ordinaire du mois de mai. Les comptes du receveur
doiventprésenter : 1° le solde restant en caisse et en portefeuille
aucommencement de l'exercice; 2° les recettes et les dépenses de
toutenature effectuées pendant l'exercice ; 3° le montant des va-
leursen caisse et en portefeuille composant le reliquat à la fin de
l'exercice.

Nousavons dit que les comptes de deniers du receveur étaient
débattuset arrêtés par le conseil municipal; mais ce n'est pas lui

quilesrègle. Les comptes du receveur municipal sont définitive-
mentapuréspar le conseil de préfecture, pour les communes dont
le revenun'excède pas 30,000 francs, sauf recours à la cour des

comptes.Ils sont directement réglés par ladite cour, pour les com-

munesdont le revenu excède 30,000 francs.
Lesnombreuses dispositions que nous venons d'énoncer sur la

comptabilitécommunale sont le résumé méthodique des art. 23,
85.60 à 68 de la. loi du 18 juillet 1837, des art. 501 à 529 du dé-
cret impérial du 31 mai 1862, et des ordonnances royales du 24
janvier1843 et du 17 janvier 1844, qui ont fixé uniformément pour
toutesles communes la clôture de l'exercice au 31 mars de la se-
condeapnée; tandis que auparavant, d'après l'ordonnance du

31 mai 1838, combinée avec celle du 1er mars 1835, la clôture

n'avaitlieu le 31 mars de la seconde année que pour les communes
dontle revenu n'excédait pas 30,000 francs, et était reportée au
30juin de la même année, pour les communes dont le revenu excé-
dait30,000 francs.

339. En traitant du budget de la commune, nous avons men-
tionnéles diverses recettes qui doivent y être portées. Parmi ces
recettes,il en est qui exigent quelques développements, soit à rai-
sondeleur caractère plus général, soit à cause de leur plus grande

Quelle est la mis-
sion du conseil mu-

nicipal par rapport
aux comptes de de-
niers?
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importance pécuniaire, soit enfin par leur étroite corrélation avec
les finances de l'État. C'est à ces divers titres que nous nous occu-
perons successivement du produit des centimes ordinaires affectés
aux communes par les lois de finances, du produit de la portion ac-
cordée aux communes dans l'impôt des patentes, du produit des
octrois municipaux, des taxes d'affouage, et enfin des contributions
extraordinaires établies dans l'intérêt des communes.

Comment se divi-
sent les centimes ad-
ditionnels commu -

naux?

Les centimes additionnels communaux, que la loi désigne sousle
nom d'ordinaires, comprennent, indépendamment des centimesor-
dinaires proprement dits, les centimes spéciaux, c'est-à-dire spé-
cialement affectés à certaines natures de dépenses. Les centimes
ordinaires proprement dits ne portent que sur la contribution fon-
cière et sur la contribution personnelle et mobilière, aux termesde
l'art. 7 de la loi du 11 frimaire an VII. Le maximum en a été,pour
la première fois, fixé d'une manière permanente par l'art. 31 dela
loi de finances du 15 mai 1818. Il est de cinq pour chacunedes
deux contributions qui en sont passibles. Les centimes spéciauxsont

principalement ceux affectés aux dépenses de l'instruction primaire
et ceux affectés aux dépenses des chemins vicinaux. Les premiers
n'étaient autorisés, par l'art. 13 de la loi du 28 juin 1833, quesur
la contribution foncière et sur la contribution personnelle et mobi-

lière, avec le maximum de trois pour chacune d'elles. L'art. 4 dela
loi de finances du 17 août 1835 permit de les voter sur les quatre
contributions directes, mais en abaissa le maximum au chiffrede

deux et demi. L'art. 3 de la loi de finances du 18 juillet 1836main-
tint l'extension aux quatre contributions directes et releva le maxi-
mum au chiffre de trois centimes. C'est ce qui existe aujourd'hui en

vertu de l'art. 40 de la loi du 15 mars 1850. Les seconds, concer-
nant les chemins vicinaux, ont été autorisés sur les quatre contribu-
tions directes par l'art. 2 de la loi du 21 mai 1836, avec le maxi-
mum de cinq pour chacune d'elles.

Quelle est la por-
tion accordée aux
communes dans l'im-
pôt des patentes?

La portion accordée aux communes dans l'impôt des patentesest

de huit centimes prélevés sur le principal de cet impôt, aux termes
de l'art. 32 de la loi du 25 avril 1844. Ainsi, dans ce cas particulier,
la recette communale n'a pas lieu par voie d'addition au principal,
mais par voie de prélèvement sur le même principal. C'est unedé-

rogation aux règles ordinaires, dans le but d'intéresser les com-

munes au recouvrement de l'impôt des patentes.
En quoi consistent

es octrois munici-

paux ? — Quelle est
leur origine?—Quels
sont leurs divers mo-
des de perception?
— Comment a été
successivement réglé
et enfin supprimé le
prélèvement au pro-
fit de l'État?

Les droits d'octroi sont des taxes indirectes et locales établiessur
certains objets de consommation pour subvenir aux dépensesqui
sont à la charge des communes. L'origine des octrois remonte à l'an-
cienne monarchie française. Leur dénomination vient de cequ'ils
étaient concédés, octroyés par la puissance royale. Sous leur pre-
mière forme, ils consistaient en un prélèvement, au profit descom-

munes, sur les aides ou contributions indirectes demandéesaces

communes. Plus tard, ils devinrent des droits directement perçus
au
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profitdes communes et qui leur étaient concédés moyennant un

prélèvementen faveur de l'État. C'est sous cette dernière forme

qu'ilss'étaient consolidés et multipliés jusqu'en 1789. La loi des

19-25février 1791 supprima les octrois, sans les nommer, en pro-

nonçantla suppression générale de tous les impôts perçus à l'entrée

desvilles, bourgs et villages. L'octroi de la commune de Paris fut

lepremier rétabli sous le nom d' octroi municipal et de bienfaisance,

parla loi du 27 vendémiaire an VII. Il fut ainsi nommé, parce qu'il
eutpour principal objet de subvenir aux besoins des hospices et du

servicedes secours à domicile. L'art. 51 de la loi du 11 frimaire
anVII permit d'une manière générale l'établissement de taxes
indirecteset locales dans les communes formant à elles seules un

canton,dont les recettes ordinaires ne suffiraient pas à couvrir les

dépenses.La loi du 5 ventôse an VIII autorisa l'établissement d'oc-
troismunicipaux et de bienfaisance sur les objets de consommation
localedanstoutes les villes dont les hospices civils n'auraient pas de
revenussuffisants pour tous leurs besoins. Enfin le décret du 17 mai
1809posa en principe, sans corrélation exclusive aux besoins des

hospices,que les octrois pourraient être établis dans toutes les com-
munespour subvenir aux dépenses mises à leur charge. Ce même
décretporte règlement général pour les octrois, et il forme encore
aujourd'huila principale loi de la matière, sauf les changements ré-
sultantdediverses lois ultérieures. Aucun octroi ne peut être établi
oumodifiéqu'en vertu d'un règlement d'administration publique.
Lestarifsne peuvent porter que sur les objets compris dans les cinq
divisionssuivantes, savoir : boissons et liquides, comestibles, com-

bustibles,fourrages, matériaux. Sont exceptés des comestibles im-

posables,les grains et farines d'une manière absolue, et, en règle
générale,les fruits, beurre, lait, légumes et autres menues denrées.

Lesdroits d'octroi ne peuvent être imposés que sur les objets des-
tinésàla consommation locale. Il ne peut être fait d'exception à ce
principeque dans les cas extraordinaires, et en vertu d'une loi
spéciale.Le mode de perception est, au choix du conseil municipal,
larégiesimple, la régie intéressée, le bail à ferme ou l'abonnement
avecla régie des contributions indirectes. La régie simple est la
perceptionde l'octroi sous l'administration immédiate du maire.

Larégieintéressée consiste à traiter avec un régisseur, à la condi-

tiond'
un prix fixe et d'une portion déterminée dans les produits

excédantle prix principal et la somme abandonnée pour les frais.

Lebail
à ferme est l'adjudication pure et simple des produits d'un

octroimoyennant un prix convenu, sans partage de bénéfices et

sansallocation de frais. Enfin, l'abonnement avec la régie des con-

tributionsindirectes, qui n'est qu'une modification de la régie sim-

ple,consistedans la convention par laquelle la commune confie la

perception
et le service de l'octroi aux employés ordinaires des

contributionsindirectes moyennant une somme déterminée pour
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les traitements fixes ou éventuels, tous les autres frais restantàla

charge de la commune. Le prélèvement au profit de l'Etat, qui avait
Heu avant 1789, sur les produits des octrois, ne tarda pas à suivre
le rétablissement de ces taxes. L'art. 75 de la loi de financesdu
24 avril 1806 prescrivit, au profit du trésor, le prélèvement dedix

pour cent du produit net des octrois dans toutes les villes qui avaient

plus de vingt mille francs de revenu ou au moins quatre mille âmes

de population. L'art. 153 de la loi de finances du 28 avril 1816
étendit ce prélèvement du dixième à toutes les communes oùil
existait un octroi. L'art. 16 de la loi de finances du 17 août 1823
en affranchit le produit des centimes additionnels que les villesau-

raient été autorisées à ajouter temporairement aux tarifs de leur

octroi, pour subvenir à des dépenses d'établissements d'utilité pu-
blique ou pour se libérer d'emprunts. L'interprétation de cettedis-

position avait donné lieu à de graves difficultés. C'est pour lesfaire

cesser que l'art. 12 de la loi de finances du 3 juillet 1846 déclarais

disposition dont il s'agit applicable toutes les fois que les taxesad-

ditionnelles concerneraient des objets d'utilité publique, générale
ou locale, et qu'elles seraient spécialement affectées à des dépenses

temporaires et accidentelles. Enfin, aux termes de l'art. 23 delaloi

de finances du 17 mars 1852, le prélèvement de dix pour cent, attri-

bué au trésor public sur le produit net des octrois, a été supprimés
dater du 1er mai 1852. Les octrois ne sont plus que des taxes locales

pour la totalité de leur produit; mais le législateur a voulu que
l'abandon du droit de l'État profitât aux consommateurs et nonà

la caisse municipale. En conséquence, l'article précité de la loi du

17 mars 1852 porte que les taxes quelconques d'octroi, autresque

celles dont le produit était précédemment affranchi du prélèvement
du dixième, seront simultanément et de plein droit réduites d'un
dixième, sauf, pour les octrois affermés, le sursis à l'application

de

cette disposition jusqu'à l'expiration ou la résiliation dos bauxac-

tuellement en vigueur.
Qu'entend-on par

rôle d'affouage ?
Les taxes d'affouage sont des taxes nominatives qui peuventêtre

imposées aux ayants droit à la distribution des coupes affouagères.
Le rôle qui fixe la quote-part de chaque redevable est appelérôle

d'affouage. Il est dressé par le conseil municipal. Les taxes daf-

fouage sont destinées à l'acquit des charges dont est grevée la pro-

priété forestière de la commune au profit de l'État, à défaut d'au-

tres ressources pour y faire face, et lorsque l'usage a consacréce

moyen pour remplacer la vente préalable d'une partie descoupes

affouagères, telle qu'elle est prescrite par l'article 109 du Code

forestier.
Quelles sont les

règles relatives aux
contributions extra-
ordinaires et aux em-

prunts des commu-
nes?

Les contributions extraordinaires sont presque toujours destinées
à pourvoir, soit au remboursement d'emprunts, soit au payement
de travaux urgents et considérables. Les contributions extraordi-

naires et les emprunts sont votés par le conseil municipal seuldans
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lescommunesdont les revenus sont de 100,000 francs et au-dessus;

parle conseil municipal assisté des plus imposés en nombre égal à

celuidesesmembres en exercice, dans les communes dont les re-

venussont inférieurs à 100,000 francs. Telle est la distinction qui
résulteexpressément de l'art. 12 de la loi du 18 juillet 1837, et

dontle maintien est proposé dans le nouveau projet de loi sur les

conseilsmunicipaux présenté au Corps législatif, le 16 février 1865.

Cettedistinction se justifie par l'importance relativement plus grande,
dansles communes pauvres que dans les communes riches, des

contribuablesles plus imposés aux rôles de la commune. Les con-

tributionsextraordinaires consistent en un certain nombre de cen-

timesadditionnels aux contributions directes de la commune. Les

centimesextraordinaires communaux peuvent porter sur les quatre
contributionsdirectes. Leur maximum n'est, ni ne pouvait être fixé

d'avance,les besoins auxquels ils doivent pourvoir n'étant pas sus-

ceptiblesde prévisions restrictives. Un maximum n'est annuelle-

mentdéterminé par la loi de finances que pour les centimes extraor-
dinairesimposés d'office aux communes par décret impérial, comme
nousl'avons dit plus haut en parlant du budget communal. Cette

dérogationà la règle habituelle n'a pas pour objet de tracer une
limiteinflexible que ne comporte pas la nature des choses; elle ne
faitqu'établir, dans l'intérêt de la commune, un terme au delà du-
quell'action du pouvoir législatif remplace celle du pouvoir exé-

cutif,puisque le maximum peut être dépassé en vertu d'une loi
Spéciale.Ajoutons qu'en vertu du projet de loi soumis au Corps lé-
gislatif,le 16 février 1865, les conseils municipaux auront la faculté
devoterdescentimes extraordinaires, dans les limites du maximum
annuellementfixé par le conseil général, conformément à ce que
nousavonsdit sous le n° 266.

340.D'après l'art. 20 de la loi du 18 juillet 1837, les délibéra-
tionsproprement dites des conseils municipaux sont adressées au

sous-préfet.Elles ne sont exécutoires que sur l'approbation de l'au-
toritésupérieure.

Enrèglegénérale, l'approbation est donnée par le préfet. L'ap-
probationpar le ministre compétent ou par le chef de l'État con-
stitueuneexception qui doit être formellement prescrite.

La règle générale de l'approbation par le préfet a été encore

étenduepar le décret-loi du 25 mars 1852, qui n'a maintenu l'ex-
ceptionque dans des cas fort rares. En vertu de ce décret, combiné

avecles dispositions de la loi du 18 juillet 1837, l'approbation est

donnéepar simples arrêtés du préfet, sauf dans les cas suivants :

1° L'acceptation
de dons ou legs donnant lieu à réclamation;2°

L'autorisation de ponts communaux à péage ;
3°

L'autorisation de travaux d'intérêt communal donnant lieu à

expropriation,pour cause d'utilité publique ;

Comment sont exé-
cutoires les délibéra-
tions proprement di-
tes des conseils mu-

nicipaux?

Quelle a été sur ce

point l'influence du

décret du 28 mars
1852?
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4° L'établissement ou la modification des tarifs d'octroi.
Dans ces quatre cas, la délibération du conseil municipal n'est

exécutoire qu'autant qu'elle a été approuvée par décret impérial
rendu en conseil d'État. Dans tout autre cas, sauf ce que nousdi-
rons bientôt au sujet des emprunts et des contributions extraordi-
naires, un simple arrêté du préfet suffit. Il suffit, notamment, pour
l'approbation des budgets et des comptes de la commune, etpour
celle des taxes communales autres que les droits d'octroi.

En ce qui concerne les contributions extraordinaires et lesem-

prunts, voici les règles qui résultent de la combinaison du décretdu
25 mars 1852 avec les dispositions de la loi du 18 juillet 1837d'une

part, et d'autre part, avec celles de la loi du 10 juin 1853surla
conversion des dettes des départements et des communes: lesimpo-
sitions extraordinaires ne sont approuvées par simple arrêté dupré-
fet qu'autant qu'elles sont destinées à subvenir aux dépensesobli-

gatoires. Si elles ont pour but de subvenir à des dépensesnon

obligatoires, elles ne peuvent être autorisées que par décret impérial,
lorsqu'il s'agit d'une commune ayant moins de 100,000 francsde

revenus, et par une loi, lorsqu'il s'agit d'une commune ayantun

revenu supérieur. Quant aux emprunts, ils ne peuvent être autorisés

que par décret impérial, rendu en conseil d'État, pour les commu-
nes ayant moins de 100,000 francs de revenus, et par une loi, pour
les communes ayant un revenu supérieur. Ces dernières communes

peuvent néanmoins, en cas d'urgence et dans l'intervalle des session;

législatives, être autorisées par décret impérial, rendu en conseil

d'Etat, à contracter un emprunt jusqu'à concurrence du quartde

leurs revenus.
Tout ce que nous venons de dire n'a trait qu'aux matières surles-

quelles le conseil municipal est appelé à procéder par voie desim-

ple délibération. Quant à celles où il procède par voie de règlement,
il est bien évident que la délibération suffit au maire pour l'auto-

riser à agir dans l'intérêt de la commune. Nous devons, en outre,

rappeler que l'autorisation de plaider devant les tribunaux del'or-

dre judiciaire est donnée aux communes par le conseil de préfecture,
et non par le préfet.

Quelle sera, sur

ce même point, l'in-

fluence de la nouvelle
loi concernant les

conseils municipaux?

Lorsque le projet de loi sur les conseils municipaux, soumis
au Corps législatif, le 16 février 1865, sera devenu loi de l'Etat,il

aura pour effet :
1° D'accroître le nombre des cas de délibération réglementaire,

où la délibération du conseil municipal n'a besoin d'aucune appro-

bation préalable;
2° D'accroître le nombre des cas où l'approbation du préfet suffi,

notamment en matière d'emprunts et de contributions extraordinaires.

Quelles sont les

règles relatives aux

341. L'art. 21 de la loi du 18 juillet 1837 confère au conseil mu-

nicipal le droit de donner sou avis dans divers cas nominativement
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spécifiésou collectivement indiqués. Sur cet article, nous avons à

fairelesmêmes remarques que nous avons déjà présentées sur l'ar-

ticleanaloguede la loi du 10 mai 1838, concernant le conseil gé-
néral.Cesremarques sont : 1° que le caractère commun des matières

àsimpleavis est d'intéresser la commune comme circonscription
administrative,et non comme personne civile; 2° que l'énumération

comprisedans l'art. 21 de la loi du 18 juillet 1837 n'est pas limita-

tive;3° qu'il faut distinguer deux classes d'avis du conseil munici-

pal,ceuxqui doivent être requis par l'administration sous peine de

recourscontentieux au conseil d'État, et ceux que l'administration

a seulementla faculté de demander : les premiers, résultant des

dispositionslégislatives ou réglementaires;les seconds, entièrement
laissésà la libre appréciation de l'autorité, sans d'autres limites que
cellesde l'intérêt communal.

342.Aux termes de l'art. 24 de la loi du 18 juillet 1837, le con-

seilmunicipal peut exprimer son voeu sur tous les objets d'intérêt

local.Les voeux du conseil municipal sont adressés par le maire au

sous-préfet.Le maire étant le président du conseil municipal, il n'y
avaitni possibilité ni motif de lui refuser cette qualité d'intermé-

diaire;comme la loi du 10 mai 1838 l'a fait à l'égard du préfet pour
lesvoeuxdu conseil général, et à l'égard du sous-préfet, pour les
voeuxdu conseil d'arrondissement.

343.D'après l'art. 29. de la loi du 18 juillet 1837, dont la dispo-
sitionestreproduite dans l'art. 22 de celle du 5 mai 1855, les séances
desconseilsmunicipaux ne soutpas publiques. Cette règle n'a pas un
seulinstantcessé d'être en vigueur : le décret-loi du 3 juillet 1848,
quiautorisait la publicité des séances pour les conseils généraux,
nechangeaitrien, sur ce point, au droit antérieur pour les conseils

municipaux, et maintenait par conséquent la non-publicité de
leursséances.

Leprésident du conseil municipal, c'est-à-dire le maire ou celui
quile remplace, et le conseiller désigné par ses collègues, lorsqu'il
sagitde l'apurement des comptes du maire, a seul la police des
séanceset la direction des débats, comme dans toute assemblée dé-
libérante.

344. Les délibérations du conseil municipal, en donnant à ce
motson sens le plus général et y comprenant par conséquent les

règlements,les avis et les voeux, aussi bien que les délibérations
Proprementdites, n'ont fait l'objet, quant à leur forme, que d'un
petitnombrede dispositions législatives. Ces dispositions sont celles
desart. 17, 18, 19, 21 et 22 de la loi du 5 mai 1855, qui ont re-

produit,en la complétant, la législation antérieure. Aux termes de
cesarticles, le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la
majorité des membres en exercice assiste au conseil. Toutefois

avis des conseils mu-

nicipaux?

En quoi consistent
et sur quoi peuvent
porter leurs voeux?

Quelles sont les rè-
gles relatives à la te-

nue des séances des

conseils municipaux?

Quelles sont les

conditions de forme

prescrites pour leurs

délibérations?
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lorsque, après deux convocations successives faites par le maireà
huit jours d'intervalle et dûment constatées, les membres du con-
seil municipal ne se sont pas réunis en nombre suffisant, la délibé-
ration prise après la troisième convocation est valable, quelquesoit
le nombre des membres présents. Les conseillers siégent dansl'or-
dre du tableau. Les résolutions se prennent à la majorité desvoix.
En cas de partage, la voix du président est prépondérante. Il est
voté au scrutin secret toutes les fois que trois membres présentsle
réclament. Les conseillers municipaux ne peuvent prendre parti
la délibération, si l'affaire qui en est l'objet les intéresse personnel-
lement ou comme mandataires. Les délibérations sont inscrites,pat
ordre de date, sur un registre coté et paraphé par le sous-préfet.
Elles sont signées par tous les membres présents à la séance,on
mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer. Copieen
est adressée au préfet ou au sous-préfet, dans la huitaine.

La plupart de ces règles sont les mêmes que pour le conseilgé-
néral, mais plus développées et mieux précisées. Nous signalerons
cependant deux différences. Il suffit, pour que le conseil municipal
vote au scrutin secret, que trois des membres présents le réclament:
tandis qu'il faut, au conseil général, que la demande du scrutinse-
cret soit faite par quatre membres au moins, sans doute a raison
du plus grand nombre de membres dont se composent habituelle-
ment les conseils généraux. En outre, il n'est pas dit pour lecon-
seil municipal, comme pour le conseil général, que les procès-ver-
baux doivent omettre les noms des membres qui ont pris partaux
discussions ; d'où nous concluons que les procès-verbaux desséances
du conseil municipal peuvent désigner ces noms sans être entachés
d'aucune irrégularité.

Quel est l'ordre in-
térieur de leurs tra-
vaux?

L'ordre des travaux du conseil municipal, dans ses sessionsor-

dinaires, où il peut s'occuper de tout ce qui rentre dans sesattri-

butions, n'a été déterminé par aucune loi, ni par aucun règlement
d'administration publique : tout est laissé, à cet égard, à l'empire
de la tradition et des usages. Nous rappellerons seulement quedes

quatre sessions ordinaires ou de droit, celle du mois de maidoit

nécessairement comprendre le règlement des comptes de l'exercice

clos et la fixation du budget du prochain exercice, conformément
aux règles que nous avons exposées en traitant de la comptabilité
communale. La session de mai est ainsi la plus importante detoutes,

et elle tire de son principal objet le nom de session financière,
sorts

lequel elle est habituellement désignée.
Leurs actes peu-

vent-ils être rendus

publics ?

Aux termes de l'art. 69 de la loi du 18 juillet 1837, les Budgets
et les comptes des communes restent déposés à la mairie, où tonte

personne imposée au rôle de la commune a droit d'en prendre
con-

naissance. Ils sont rendus publics par la voie de l'impression, dans
les communes dont le revenu est de 100,000 francs ou plus, etdans

les autres quand le conseil municipal a voté la dépense de l'im-
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pression.Pour le surplus des délibérations des conseils
municipaux,

l'art. 29 de la même loi en interdit toute publication officielle, à

moinsd'approbation de l'autorité supérieure; mais, en revanche,

l'art. 22 de la loi du 5 mai 1855 porte, d'une manière générale et

absolue-,que tout habitant ou contribuable de la commune a droit

dedemandercommunication sans déplacement et de prendre copie
desdélibérations du conseil municipal de sa commune. L'art. 25 de

laloi du 21 mars 1831 contenait une disposition analogue, mais

moinsétendue et moins précise. D'une part, en effet, le droit dont

il s'agitn'était accordé qu'aux citoyens contribuables de la commune,
aulieu de l'être, comme aujourd'hui, à tout habitant ou contri-

buableindistinctement. D'autre part, le droit de prendre copie des

délibérationsn'était pas formellement exprimé, ce qui avait fait
naîtredesdifficultés et des contestations que là loi nouvelle a eu

pourbut de prévenir.

345.il est interdit aux conseils municipaux :

1°Par l'art. 24 de la loi du 5 mai 1855, de prendre aucune
délibérationhors de la réunion légale, ce qui doit s'entendre du
lieunonmoins que du temps de cette réunion;

2°Par l'art. 23 de la même loi, de prendre aucune délibération
surdesobjets étrangers à leurs attributions;

3°Par l'art. 25 de la même loi, de se mettre en correspondance
avecun ou plusieurs autres conseils, ce qui n'exclut pas les rapports
parl'intermédiaire du préfet;

4°Parle même article, de publier des proclamations ou adresses.

Cesprohibitions, qui se trouvaient aussi dans la loi du 21 mars
1831,sontexactement les mêmes que celles faites aux conseils gé-
nérauxpar la loi du 22 juin 1833. Nous ferons seulement remarquer
qu'àlà différence de celle-ci, qui n'interdit expressément, de la part
desconseilsgénéraux, que la correspondance avec les conseils d'ar-
rondissementou de département, la loi de 1855, ne contenant au-
cunelimitation de ce genre, semble prohiber, de la part des conseils

municipaux,la correspondance avec toute espèce de conseils. Quant
àladéfensede publier aucune proclamation ou adresse, elle à sou-
ventétéméconnue en pratique par les conseils municipaux comme
parlesconseils généraux; mais l'application rigoureuse en est au-

jourd'huiprescrite par la circulaire du 5 août 1853.
Chacunedes'prohibitions que nous venons de mentionner à sa

sanctionparticulière.
Encasde délibération hors de la réunion légale, l'acte est nui de

pleindroit, c'est-à-dire sans qu'il soit besoin de l'apprécier en lui-
même.Le préfet, en conseil de préfecture, déclare l'illégalité de la

réunion
et la nullité des délibérations. La loi de 1855 n'ajoute pas,

commele faisait celle de 1831, que si la dissolution du conseil est

Quelles sont les
diverses prohibitions
faites aux conseils

municipaux?

Quelle est la sanc-
tion pénale attachée
à chacune de ces pro-
hibitions?
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prononcée et si, dans le nombre des actes, il s'en trouve qui soient

punissables d'après les lois pénales en vigueur, ceux des conseillers

qui y auraient participé pourront être poursuivis. Cette omissiona
eu un double motif. On a d'abord considéré la disposition comme

inutile, en tant qu'elle autorisait des poursuites pour desfaitspu-
nissables d'après le droit commun, et on a voulu la supprimer,en
tant qu'elle subordonnait les poursuites à la dissolution préalablede
conseil.

En cas d'immixtion dans des objets étrangers aux attributions

des conseils municipaux, les délibérations, porte la loi, sontégale-
ment nulles de plein droit. Ces expressions, qui se trouvaient aussi

dans la loi de 1831, sont évidemment inexactes, puisque, d'une

part, il faut que la nullité soit prononcée, et que, d'autre part, il ne
suffit pas pour la prononcer de constater un fait matériel, telque
celui d'une réunion illégale. Au surplus, l'inexactitude est dansle

langage, mais non dans le fond même de la disposition. En effet,

tandis que, en cas de réunion illégale, aucun recours n'est ouvert

contre l'arrêté qui déclare la nullité, il en est tout autrement pour
les délibérations prises sur des objets étrangers aux attributions.

C'est bien encore le préfet, en conseil de préfecture, qui déclarela

nullité; mais le droit de réclamer contre la décision est formellement

réservé au conseil municipal, et il est alors statué par un décretde

l'empereur, le conseil d'Etat entendu. La loi de 1831 accordaitpa-
reillement le recours au pouvoir central, mais sans intervention du

conseil d'Etat. La loi nouvelle a donc ajouté une garantie deplusà
celles précédemment existantes.

En cas de correspondance avec un ou plusieurs autres conseils,

ainsi qu'en cas de publication de proclamations ou adresses, lecon-

seil municipal est immédiatement suspendu par le préfet. Cettedis-

position est empruntée à la loi de 1831 qui réservait, en outre,le

droit de poursuivre les coupables, en le subordonnant à la dissolu-

tion préalable du conseil. Les mêmes raisons qui ont fait écarter

renonciation de cette réserve au sujet des réunions illégales, enont

aussi déterminé la suppression pour le cas dont il s'agit; maisl'art.

26 de la loi de 1855, comblant une lacune de celle de 1831, déclare

expressément que tout éditeur, imprimeur, journaliste ou autrequi
rendra publics les actes illicites de correspondance, les proclamations
ou adresses prohibées et les délibérations prises hors desréunions

légales, sera passible des peines portées en l'article 123 du Codepé-

nal, lorsque ces actes émanent des conseils municipaux, aussibien

que lorsqu'ils émanent des conseils généraux ou des conseils d'ar-

rondissement. Pour ces deux dernières classes de conseils, la loide

1833 a un texte formel contre les éditeurs ou journalistes, comme
nous l'avons vu sous le n° 279. Le silence gardé sur ce point parla
loi municipale de 1831 formait une anomalie que rien ne justifiait
et que le nouveau législateur a eu raison de faire cesser.
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346. Les principales prérogatives attachées à la qualité de con-

seillermunicipal sont :

1° De pouvoir, comme fonctionnaire administratif, être appelé

parle préfet à remplacer temporairement le sous-préfet de l'arron-

dissement(ordonnance royale du 29 mars 1821, art. 3) ;
2° D'être appelé, sur la désignation du préfet, ou, à défaut de

cettedésignation, suivant l'ordre du tableau, à remplacer le maire

etl'adjoint ou les adjoints (loi du 5 mai 1855, art. 4) ;
3° De faire partie de la commission des répartiteurs dans les

communesde cinq mille habitants et au-dessus, sur la désignation
dusous-préfet(loi du 3 frimaire an VII, art. 9) ;

4°D'être appelé, suivant l'ordre du tableau, à présider les sec-

tionsdes colléges électoraux, à défaut du maire et de l'adjoint ou

desadjoints (décret réglementaire du 2 février 1852, art. 13) ;
5°D'assister le maire dans les adjudications publiques pour le

comptede la commune, sur la désignation du conseil, ou, à défaut,
suivantl'ordre du tableau (loi du 18 juillet 1837, art. 16) ;

6°D'assister le maire dans d'autres circonstances prévues par les
loisoupar les règlements, suivant le mode résultant de ces lois ou
decesrèglements.

CHAPITRE III

RÈGLES SPÉCIALES AUX COMMUNES DE PARIS ET DE LYON, AUX COMMUNES

DU DEPARTEMENT DE LA SEINE AUTRES QUE PARIS, A L'ALGÉRIE ET AUX

COLONIES.

SOMMAIRE

347. Objet des règles spéciales à Paris.

348. Législation antérieure.

349. Législation actuelle.
350. Objet des règles spéciales à Lyon.
351. Législation antérieure.
352. Législation actuelle.

353. Objet des règles spéciales aux communes du département de la Seine,
autres que Paris.

354. Législation spéciale à l'Algérie.
355. Législation spéciale aux colonies.

347. Les règles spéciales au conseil municipal de Paris ont seu-

lementpour objet
son organisation et la manière dont il exerce

sesfonctions.
Elles ne touchent pas au fond même de ses attribu-

tions,qui lui
sont

communes avec tous les autres conseils muni-

Quelles sont les

principales préroga-
tives attachées à la

qualité de conseiller

municipal?

Sur quoi portent
les règles spéciales
au conseil municipal
de Paris?
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Comment fut or-

ganisé le corps déli-

bérant de la ville de

Paris par la loi des 21
mai-27 juin 1790?

348. La loi des 21 mai-27 juin 1790 organisa de la manièresui-
vante la municipalité de Paris. Cette municipalité était composés
d'un maire, de seize administrateurs, de trente-deux membresà

conseil, de quatre-vingt-seize notables, d'un procureur de la com-

mune, de deux substituts qui étaient ses adjoints et exerçaientses
fonctions à son défaut. Tous ces fonctionnaires étaient électifs.Le

maire était directement élu par tous les citoyens actifs de la com-

mune de Paris, distribués en quarante-huit sections, dont lesscru-

tins séparés étaient centralisés et recensés à l'hôtel de ville. Il en
était de même du procureur de la commune et de ses deux substi-

tuts. Les cent quarante-quatre membres formant le surplus dela
municipalité étaient séparément élus par les quarante-huit sec-

tions, au nombre de trois pour chacune d'elles et seulement parmi
les citoyens éligibles qui en faisaient partie. Sur ces cent quarante-

quatre membres, un second vote des sections, avec recensement

général à l'hôtel de ville, désignait les quarante-huit qui devaient

former les seize administrateurs et les trente-deux conseillers. Enfin

c'était la municipalité tout entière qui, sur ces quarante-huit

membres, choisissait les seize administrateurs. La municipalité,
ainsi composée, comprenait le corps municipal et les notables.Le

corps municipal était formé du maire, des seize administrateurs et

des trente-deux conseillers. Il se divisait en bureau qui comprenait
le maire et les seize administrateurs, et en conseil municipal qui

comprenait les trente-deux autres membres. Les notables, réunis

au corps municipal, formaient le conseil général de la commune.

Gomme dans les autres communes, le maire était le chef de lamu-

nicipalité, l'action appartenant au bureau, la délibération ordinaire

au corps municipal et la délibération extraordinaire au conseilgé-

néral. Les rapports du bureau et du conseil municipal, les fonctions

du procureur de la commune, les conditions d'éligibilité et la durée

des divers mandats municipaux étaient aussi régis par les principes
du droit commun. Ce qu'il y avait de spécial à Paris, c'était, d'une
part, le mode d'élection; d'autre part, le nombre considérable ne

membres formant la municipalité. C'est au moyen de cette puis-

sante et dangereuse organisation que la commune de Paris domina

trop souvent les assemblées souveraines et joua, dans les événements

de la révolution, le rôle prépondérant et terrible dont l'histoirea

constaté les sanglantes conséquences.
Quels furent les

corps délibérants de
la ville de Paris d'a-

près la constitution
de l'an III?

Sous la constitution de l'an III et par application des règlesposées
par cette constitution, la loi du 19 vendémiaire an IV supprima
l'ancienne commune de Paris, telle que nous venons de la décrire,
forma de son territoire un canton et établit dans ce canton douze

municipalités reliées entre elles par un bureau central. Chacune

de ces municipalités était composée de sept membres, et le
bureau

de trois, conformément au droit commun. Les membres desdouze
municipalités étaient élus par les citoyens ; ceux du bureau

central
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étaientnommés par l'administration du département et confirmés

parle pouvoir exécutif, ce qui n'était encore que l'application des

règlesordinaires. Enfin, toujours par application des mêmes règles,
cetteorganisation confondait absolument la délibération et l'action.

Laville de Paris ne se distinguait donc des autres villes de plus de

centmille habitants que par le nombre plus considérable de ses

municipalités, douze au lieu de trois.

La loi du 28 pluviôse an VIII maintint, pour l'administration

active,la division de Paris en douze arrondissements municipaux,
Pourl'administration consultative, elle n'admit qu'un seul conseil

municipalpour toute la commune, et, par son art. 17, elle en con-
férales fonctions au conseil général du département de la Seine.
Cequ'il y eut de spécial à Paris, sous ce rapport, ce fut l'absence
d'unconseil municipal distinct, quant aux personnes, du conseil

général.Le principe électif fut d'ailleurs remplacé, dans le dépar-
tementde la Seine, comme partout ailleurs, par la nomination du

gouvernement.
La loi du 20 avril 1834 rétablit l'élection à la base des institutions

départementaleset municipales pour Paris et le département de la

Seine,comme l'avaient fait la loi du 21 mars 1831 pour les autres

communes,et celle du 22 juin 1833 pour les autres départements.
Auxtermes de la loi du 20 avril 1834, le conseil municipal de
Parisse composait des trente-six membres élus par les douze ar-
rondissementsde Paris pour faire partie du conseil général du dé-
partementde la Seine. Ce n'était pas l'identité absolue quant aux
personnesentre le conseil général de la Seine et le conseil muni-
cipaldeParis, comme sous l'empire de la loi du28 pluviôse an VIII;
c'étaitl'attribution des délibérations municipales aux représentants
deParis dans le conseil général, c'était une seconde mission qui
leurétait conférée de plein droit et sans nouvelle élection. La loi
du20avril 1834 établissait en outre, pour le conseil municipal de

Parisainsi formé, certaines règles spéciales que nous allons exposer
entraitant de la législation actuellement en vigueur.

349.Le conseil municipal de Paris fut dissous par l'arrêté du

27février 1848. Aujourd'hui, aux ternies du décret du 8 septem-

bre1849,confirmé par la loi du 5 mai 1855, et modifié par celle du
16

juin 1859, il est composé des soixante membres nommés pour
Paris

à la commission départementale. Deux membres, au moins,
sontpris dans chacun des vingt arrondissements; ils doivent y être
domiciliésou y posséder un établissement. C'est le même système

quesousl'empire de la loi du 20 avril 1834, sauf la substitution de

la
nomination par le chef de l'État à l'élection par les citoyens.

Toutes
les

dispositions du
droit commun relatives aux incompatibi-

lités,au serment,
au renouvellement quinquennal, à l'irrégularité

délibérations et à la dissolution des conseils municipaux, sont
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forma-t-elle le conseil

municipal de Paris ?

Comment fut-il or-

ganisé d'après la loi
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applicables au conseil municipal de Paris. La nomination despré-
sident, vice-président et secrétaires a lieu de la même manièreque
pour les conseils généraux. Les dispositions exceptionnelles dela
loi du 20 avril 1834, non abrogées par les lois ultérieures, restent
en vigueur.

Voici le résumé de ces dispositions :
1° Le préfet de la Seine et le préfet de police peuvent assisterans

séances du conseil municipal, et ils y ont voix consultative.
2° Il y a chaque année une seule session ordinaire, au lieude

quatre. Cette session est spécialement consacrée à la présentation
et à la discussion du budget. Elle ne peut durer plus de six semai-

nes. L'époque de la convocation doit être notifiée à chaque membre

du conseil, un mois au moins à l'avance.
3° Le conseil municipal ne s'assemble, même pour la session

ordinaire, que sur la convocation du préfet de la Seine. Il nepeut

délibérer, môme dans cette session ordinaire, que sur les questions

que lui soumet le préfet.
4° Lorsqu'un membre du conseil a manqué à une sessionordi-

naire et à trois convocations extraordinaires consécutives sans

excuses légitimes ou empêchements admis par le conseil, il estdé-

claré démissionnaire par arrêté du préfet ; tandis que, d'aprèsle

droit commun, l'absence non justifiée à trois convocations consécu-

tives ordinaires ou extraordinaires suffit pour faire encourir cette

déchéance.
Ces dispositions, sans toucher au fond même des attributions

dévolues aux conseils municipaux, modifient sous divers rapports
la manière de les exercer. C'est ce qui nous a fait dire, au débutde

ce chapitre, que le conseil municipal de Paris différait des autres,

non-seulement quant à son organisation, mais aussi quant a son

mode d'exercice.

Sur quoi portent
les règles spéciales
au conseil municipal
de Lyon ?

350. Les règles spéciales au conseil municipal de Lyon n'ont pour

objet, comme à l'égard de Paris, que l'organisation et le mode

d'exercice, sans toucher au fond même des attributions.

Le conseil munici-

pal de Lyon fut-il
soumis à des règles
particulières anté-
rieurement à la loi du
21 mars 1831 ?

351. Sous l'empire de la loi des 2-14 décembre 1789, l'admini-

stration municipale de Lyon fut entièrement régie par les principes
du droit commun. Sous la constitution de l'an III, elle dut, aux

termes de la loi du 19 vendémiaire an IV, être confiée à trois mu-

nicipalités distinctes et à un bureau central. Mais cette organisation,

conséquence d'une population supérieure à cent mille habitants,lui
était commune avec les administrations municipales de Bordeaux

et de Marseille. En vertu de l'art. 14 de la loi du 28 pluviôse
an

VIII,
chaque municipalité partielle, dans chacune de ces trois villes,
remplacée par un maire et un adjoint ; mais cotte dispositionn'em-
pêchait pas qu'il n'y eût qu'un seul conseil municipal pourcha-
cune des mêmes villes. L'arrêté du 9 messidor an VIII composace
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conseil municipal de trente membres, y compris les maires et ad-

joints, et en déféra la présidence au plus âgé des maires. D'après

l'arrêté du 2 pluviôse an IX, la présidence devait appartenir à celui

desmaires que désignerait le préfet. La loi du 15 ventôse an XIII

supprimales règles spéciales aux trois villes de Lyon, Bordeaux et

Marseille, et fit rentrer leur administration municipale sous le ni-

veaudu droit commun. En conséquence, leur conseil municipal fut

composéde trente membres, non compris le maire, et la présidence

enappartint à ce fonctionnaire, aux termes du décret du 4 juin 1806.

La loi du 21 mars 1831 ne fit d'exception aux règles générales

qu'elleétablissait que pour la seule ville de Paris. La ville de Lyon,
commecelles de Bordeaux et de Marseille, fut donc soumise à ses

dispositions,aussi bien pour le conseil municipal que pour la muni-

cipalitéactive.

352.La commune de Lyon n'a fait l'objet de règles spéciales pour
elle seule que depuis la loi du 19 juin 1851. Le décret-loi du
24mars 1852 a réuni à son territoire celui des communes subur-

bainesde la Guillotière, la Croix-Rousse et Vaise, et a organisé sa

municipalité active d'une manière analogue à celle de Paris, ainsi

quenousl'avons exposé clans le second livre. Sa municipalité con-
sultativeprésente la même analogie. Aux termes du décret précité
du 24 mars 1852 , confirmé et complété par l'art. 14 de la loi du
5mai1855, le conseil municipal de Lyon est nommé par l'empereur
touslescinq ans, et se compose de trente-six membres. Il est pré-
sidépar un de ses membres, également désigné par le chef de l'Etat.
Lepréfetdu Rhône assiste à ses séances et a seul le droit de le con-

voquer.Le conseil ne peut délibérer que sur les questions qui lui
sontsoumises par le préfet. Bien que le décret ne le dise point,
toutesles dispositions du droit commun compatibles avec ces règles
spécialesrestent applicables au conseil municipal de Lyon.

353. Les règles spéciales aux conseils municipaux des communes
du département de la Seine autres que Paris ont exclusivement
pourobjet leur nomination et leur présidence. Dans toutes ces

communes,aux termes de l'art. 14 de la loi du 5 mai 1855, le
conseilmunicipal, au lieu d'être électif, est nommé par l'empereur
tousles cinq ans, et a pour président, au lieu du maire, un de
ses

membres, également désigné par l'empereur. Sauf en ces
deuxpoints, toutes les dispositions du droit commun restent appli-
cables.

354.L'ordonnance royale du 28 septembre 1847 avait réglé avec

leplus grand soin tout ce qui concernait l'organisation municipale

Algérie,
et elle reste encore aujourd'hui en vigueur, sauf les

modificationset dérogations partielles qui y ont été successivement

apportées.Aux termes de cette ordonnance, il devait y avoir dans

Y fut-il soumis

sous l'empire de la

loi du 21 mars 1831?

Quelles sont les rè-

gles particulières qui
le régissent aujour-
d'hui?

Sur quoi portent
les règles spéciales
aux conseils munici-

paux des communes

rurales de la Seine ?

Quelles sont les

règles spéciales aux

conseils municipaux
de l'Algérie ?
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chaque commune un conseil municipal, composé d'un nombre dé-
terminé de membres. Les conseillers municipaux étaient à la nomi-
nation du gouverneur général. Ils étaient nommés pour trois ans
et pouvaient être renommés. Des indigènes pouvaient être nommés
membres du conseil municipal, sans qu'ils pussent, en aucun cas,
excéder le quart du nombre total des membres du conseil. L'arrêté
du pouvoir exécutif, du 16 août 1848, avait substitué l'élection àla

désignation du gouverneur général pour la nomination descon-
seillers municipaux de l'Algérie. Cette disposition n'a pas été

maintenue, et aujourd'hui, d'après l'art. 10 du décret du 27oc-
tobre 1858, expressément confirmé par l'art. 18 du décret du
7 juillet 1864, les conseillers municipaux de toutes les communes

d'Algérie sont à la nomination des préfets. Toutes les fois qu'une
nouvelle commune est instituée, le décret d'institution détermine

le nombre des membres de son conseil municipal, et les propor-
tions dans lesquelles il devra se composer de Français, d'étrangers
et d'indigènes israélites ou musulmans. Quant aux attributions des

conseils municipaux et aux règles de leurs sessions, elles sont àpeu

près les mêmes en Algérie qu'en France, et demeurent régiespar
l'ordonnance du 28 septembre 1847.

Quelles sont les

règles spéciales aux
conseils municipaux
des colonies ?

355. Antérieurement à la loi du 24 avril 1833, tout ce qui con-

cernait l'organisation municipale des colonies, et, par conséquent,
l'institution des conseils municipaux, était laissé à l'action du gou-
verneur et des autorités supérieures locales. La loi du 24 avril 1833

posa en principe que le régime municipal, dans les quatre grandes
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et dela
Guyane, serait réglé par des décrets rendus par le conseil colonial,

sur la proposition du gouverneur, et soumis à la sanction du roi.A

toutes ces époques, les membres des conseils municipaux étaient

nommés par le gouverneur. C'est encore ce qui a lieu aujourd'hui,
et le sénatus-consulte du 3 mai 1854 n'a fait que confirmer, sousce

rapport, pour les trois colonies de la Martinique, de la Guadeloupe

et de là Réunion, la législation commune à toutes les colonies. Aux

termes de l'art. 11 de ce sénatus-consulte, dans les trois colonies

précitées, les conseillers municipaux sont nommés par le gouver-
neur. Dans ces mêmes colonies, en vertu de l'art. 6 du sénatus-con-

sulte précité, il est statué sur l'administration municipale par des

décrets de l'empereur rendus dans la forme de règlement d'admi-

nistration publique. Ces décrets et les actes qui en tiennent lieu

dans les autres colonies ont établi, pour les attributions et les ses-

sions des conseils municipaux, des règles analogues à celles qui

existent pour la France. Les conseils municipaux des colonies,

comme ceux de l'Algérie, ne diffèrent donc radicalement de ceuxde

la métropole que par l'absence du principe électif.
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LIVRE IV

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS

SOMMAIRE

356. Principe de l'administration contentieuse.

351. Division de ce livre.

356.La loi des 16-24 août 1790, en séparant les fonctions judi-
ciairesdes fonctions administratives, a fondé le contentieux admi-

nistratif.La constitution du 22 frimaire an VIII, en créant le conseil

d'État,et la loi du 28 pluviôse de la même année, en instituant les

conseilsde préfecture, ont fondé l'administration contentieuse.

Tellessont les premières sources de la juridiction administrative
contentieusetelle qu'elle existe aujourd'hui.

357.Nous traiterons dans cinq titres séparés :
1°Dela juridiction administrative et du contentieux administra-

tif engénéral ;
2°Destribunaux administratifs jugeant à charge d'appel;
3°Destribunaux administratifs jugeant en dernier ressort;
4°Du conseil d'État;
8°Desconflits.
Tandisque, dans les deux livres précédents, nous sommes des-

cendusdu sommet à la base, de l'autorité centrale aux autorités

locales;ici, nous remontons de la base au sommet, des juridictions
localesà la juridiction centrale. La raison en est que, dans l'ordre
purementadministratif, la direction part du centre pour aboutir à

touslespoints de là circonférence; au lieu que, dans l'ordre con-

tentieux,les contestations partent des localités pour s'élever gra-
duellementjusqu'au pouvoir central.

TITRE PREMIER

DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE ET DU CONTENTIEUX

ADMINISTRATIF EN GÉNÉRAL.

SOMMAIRE

358. De la juridiction en général.

359.
Dela juridiction administrative.

360.
Son origine.

361.Critiques dont elle a été l'objet, quant à son principe.

Quelles sont les lois

qui ont fondé sur les
bases actuelles la ju-
ridiction administra-
tive contentieuse ?

Pourquoi faut-il
suivre pour l'admi-

nistration contentieu-
se un ordre inverse

de celui qui convient
à l'administration ac-

tive et à l'administra-
tion consultative ?
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362. Critiques dont elle a été l'objet, quant à son organisation.
363. Sa division en gracieuse et contentieuse.
364. Caractère de la juridiction administrative contentieuse par rapportà la

juridiction judiciaire.
365. Son caractère par rapport au pouvoir exécutif.

366. Ses divers degrés.
367. Ses principales divisions.

368. Son tribunal ordinaire ou de droit commun.
369. Du contentieux judiciaire et du contentieux administratif.

370. Des matières gracieuses et des matières contentieuses.

371. Conclusion.

Qu'entend-on par
juridiction ?

358. La juridiction, a dit Boncenne (Théorie de la procédure.
Introduction, chap. VI), est le pouvoir du juge; la compétenceest
la mesure de ce pouvoir. Notion simple et vraie, oui montreàla
fois le lien de la juridiction à la compétence, et l'ordre dans lequel
chacune d'elles doit être traitée.

Qu'entendait - on
par juridiction en
droit romain ?

A Rome, comme en France, quiconque exerçait la juridiction
était désigné sous le nom de magistrat. Mais, à l'époque oit ledroit
romain acquit son plus parfait développement, c'est-à-dire sousle

règne des Antonins, la juridiction n'était pas ce qu'elle est cbeznous.
Elle consistait dans le pouvoir de présider aux actes solennelsdela
vie civile, quelle que fût leur nature, contractuelle ou contradic-
toire. Plus générale à cet égard que dans l'organisation française,
elle l'était moins sous un autre rapport, en ce qu'elle ne renfermait

pas nécessairement le pouvoir de juger. Dans la plupart descas,le

magistrat devait seulement formuler la question que le juge aurait
à résoudre, nommer le citoyen qui remplirait cet office et assurer
l'exécution de la sentence. Sous l'empire de ce système judiciaire,
on comprend l'utilité de la distinction entre le juge et le magistrat,
entre la juridiction contentieuse et la juridiction volontaire. Plus

tard, lorsque Dioclétien et ses successeurs eurent, dans tous lescas,

autorisé, sinon obligé, les magistrats à juger eux-mêmes, on com-

prend encore que l'influence des anciennes doctrines se soit conti-
nuée dans le nouveau droit ; mais ce qui est plus difficile à expliquer,
c'est que beaucoup d'esprits judicieux et éclairés, tels notamment

que le savant Henrion de Pansey, aient voulu transporter cesthéo-

ries essentiellement romaines à notre organisation judiciaire,
dont

l'origine n'a rien de romain et dont les membres furent toujours
distincts des officiers préposés aux actes contractuels. — L'étude

plus approfondie des textes et la connaissance plus exacte desinsti-

tutions ont pleinement démontré le vice de ces emprunts sansfon-

dement historique et sans utilité pratique.
Quelles sont les

principales consé-
quencesde la nature
de la juridiction en
France ?

En France, tout juge est magistrat; les juges et les membres
du

ministère public, a raison de l'étroite corrélation de leurs fonction»
avec celles des juges, sont seuls magistrats; toute juridiction pro-

prement dite suppose une contestation. Trois propositions évidentes
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etqui n'ont pu être combattues que sous l'influence de souvenirs

mal compris et mal appliqués ou par les inspirations de la vanité

corporative.

339. Puisque la juridiction, en général, est le pouvoir du juge,
lajuridiction administrative ne sera pas autre chose que le pouvoir
desjugesadministratifs. Ainsi se trouve tranchée, par la seule force

d'unedéfinition précise, la question si vivement débattue de l'exis-

tenced'une juridiction administrative en France. Autant aurait

valudemander si l'action de l'administration pouvait soulever des

réclamationset s'il existait des magistrats chargés de les juger. Ce

quiafait naître et perpétué cette étrange discussion, c'est qu'on a
malà propos mêlé et confondu trois questions essentiellement dis-

tinctes: la nécessité d'une juridiction administrative, sa séparation
d'avecla juridiction judiciaire, l'utilité et la convenance de cette

séparation.A ces trois questions, il faut répondre affirmativement;
maisà la première, la réponse est fournie par le bon sens; à la se-

conde,par la législation ; à la troisième, par la théorie du droit pu-
blic.On conçoit les doutes du légiste sur la seconde, les objections
dupubliciste sur la troisième, mais la première n'est susceptible de
controverseque par son mélange aux deux autres, ou par l'effet
d'unmalentendu sur le sens du mot juridiction. Telles sont aussi
lesdeux causes qui expliquent, sans les justifier, les longs débats

auxquelsune matière si simple a donné lieu.

360.La juridiction administrative pouvait être déférée ou aux

magistratsde l'ordre judiciaire, ou aux administrateurs eux-mêmes,
ouàdesmagistrats spéciaux. Le premier système tendait à préva-
loir avantla révolution de 1789, par l'influence et la popularité
desparlements, et bien qu'il existât à cette époque un assez grand
nombre de tribunaux administratifs, tels notamment que les
chambresdes comptes pour la comptabilité publique, les bureaux
d'électionpour les impôts et les cours des aides pour certaines
taxesparticulières.

Le second système fut suivi par les législateurs de 1789. Le co-
nutéde constitution de l'Assemblée constituante lui avait proposé
d'établir dans chaque département un tribunal d'administration

qui jugerait, d'après des lois précises et des formes déterminées,
lesaffairescontentieuses administratives ; mais l'Assemblée consti-
tuanten'essaya même pas de mettre à exécution ce projet. Elle

écrivitdans la loi des 16-24 août 1790 le principe de la séparation
entre la justice administrative et la justice judiciaire (1), prin-

Aux termes de l'art. 13 du titre II de cette loi, les fonctions judiciaires

sontdistinctes et demeureront toujours séparées des fonctions administratives.

Lesjuges ne pourront, à peine de forfaiture, troubler, de quelque manière que

cesoit, les opérations des corps administratifs, ni citer devant eux les admini-
strateurspour raison de leurs fonctions.

Qu'entend-on par
juridiction adminis-
trative ?

Quel était le systè-
me de juridiction
administrative sous
l'ancien régime ?

Quel fut celui fon-
dé en 1789 ?
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cipe que toutes les législations postérieures ont maintenu (1). Puis
sans s'arrêter à la pensée d'une magistrature spéciale, elle conféra
le jugement du contentieux administratif aux administrateurs eux-
mêmes, par une série de lois dont les principales sont celleîles
7-11 septembre 1790 et celle des 27 avril-2o mai 171)1.La pre-
mière de ces lois attribua la connaissance des litiges administratifs
tantôt en premier ou en dernier ressort seulement, tantôt enpre-
mier et dernier ressort à la fois, soit aux municipalités, soitaux
directoires de districts, soit à ceux de département. Il serait trop
long et complétement inutile de reproduire ici les nombreusesdis-
tinctions que faisait cette loi. Celle des 27 avril-23 mai 1791

(art. 17) confia au conseil des ministres l'examen des difficultéset
la discussion des affaires dont la connaissance appartenait aupou-
voir exécutif. Ainsi se trouva implicitement autorisée une espèce
de révision des décisions rendues par les corps administratifs, mais

seulement dans les cas où il n'avait pas été prononcé en dernier
ressort.

Quel fut celui ad-
mis par la constitu-
tion de l'an III ?

La constitution du 5 fructidor an III organisa les municipalité!
sur de nouvelles bases, supprima les districts et substitua lesad-

ministrations centrales aux directoires de département, Maislesattri-
butions des anciens corps administratifs passèrent aux nouveaux sans
aucun changement important. Toutefois la constitution de l'an III,
art. 193, conféra à chaque ministre, dans sa partie, le droit de
révision supérieure, qui précédemment n'appartenait qu'au conseil
des ministres, et l'étendit à tous les cas indistinctement, mêmeà

ceux où les administrations locales avaient statué jusqu'alors en

dernier ressort.

Quel est celui en

vigueur depuis l'an
VIII?

La constitution du 22 frimaire an VIII fut la première qui, repre-
nant la pensée soumise à l'Assemblée constituante, réalisa le sys-
tème d'une magistrature spéciale pour les procès administratifs.

D'après l'art. 52 de cette constitution, un conseil d'État devait être

chargé de résoudre les difficultés qui s'élèveraient en matière ad-

ministrative. Le règlement du 5 nivôse an VIII organisa ce conseil

d'État, et la loi du 28 pluviôse de la même année établit dans

chaque département un conseil de préfecture, appelé à statueren

premier ressort sur la plus grande partie du contentieux admini-
stratif.

La juridiction administrative, telle qu'elle existe aujourd'hui,
est donc absolument distincte de la juridiction judiciaire, et ses

deux tribunaux les plus importants, le conseil d'État et les con-

seils de préfecture, sont en outre séparés de l'administration
active.

Quelles sont les

critiques qui ont été

361. La nécessité de cette double séparation a été contestée par

1. V. notamment la loi du 10 fructidor an III.
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M. de Broglie dans un article célèbre de la Revue française (nu-
mérode novembre 1828). D'après ce publiciste, il faudrait parta-

gertoutes les réclamations contre les actes administratifs en deux

classes,dont l'une devrait être déférée aux administrateurs eux-

mêmes,et l'autre aux tribunaux de l'ordre judiciaire. Voici sui-

vantquelles règles M. de Broglie proposait d'opérer ce partage :

« Toute réclamation élevée contre un acte quelconque du gou-
«vernement statuant de puissance à sujet, toute réclamation dont

«le but est d'obtenir, soit la révocation, soit la réformation d'un

«tel acte; toute question, en un mot, qui porte sur le mérite, sur
«l'opportunité d'une mesure prise par le gouvernement discré-
«tionnairement et dans la limite de ses pouvoirs, doit être portée
«devantle gouvernement lui-même.

« Toute plainte, en revanche, qui se fonde sur les termes exprès
«d'uneloi, d'un décret, d'une ordonnance, d'un arrêté, n'importe;
«toute question dont la solution se trouve d'avance écrite dans

" un texte, tellement que, les faits étant vérifiés, il ne reste plus
"qu'à voir ce que porte le texte invoqué, jusqu'à quel point il

«s'appliqueou ne s'applique pas, est du ressort des tribunaux. »
Cettedistinction, en la mieux précisant, a son utilité dans le

systèmeactuel, comme on le verra plus loin. Elle sert à caracté-
riser celles des réclamations administratives qui doivent être

portéesdevant les administrateurs eux-mêmes, et celles au con-
trairequi ressortissent aux tribunaux administratifs. M. de Broglie
nefaisait donc qu'adhérer à la législation en vigueur, lorsqu'il
reconnaissaitune classe de contestations dont les administrateurs
devaientêtre juges; mais il la combattait dans un de ses prin-
cipesessentiels en demandant que toutes les autres contestations
administratives fussent soumises aux tribunaux judiciaires. Er-
reurdangereuse, voeu imprudent, dont la réalisation compro-
mettraitl'intérêt général en exagérant les garanties des intérêts
privés.

Parceque les tribunaux judiciaires appliquent avec succès cer-

taineslois, certains décrets, certaines ordonnances, il ne faut pas
croirequ'ils aient seuls qualité et aptitude pour appliquer toute
espècedelois, de décrets ou d'ordonnances. Ce n'est pas de l'exis-
tenced'un texte que dépend leur juridiction; c'est de la nature des
intérêtspour lesquels ils sont constitués. Ils prononcent journelle-

ment
sur desréclamations à l'appui desquelles on n'invoque aucun

textepréciset formel; et, en sens inverse, il est des textes positifs

dontla
connaissance

non-seulement ne leur appartient pas, mais

nedoit pas leur appartenir. Établis pour juger les litiges d'ordre

privé, ils sont sans mission pour statuer sur ceux où l'ordre public
engagé,à moins qu'il ne s'agisse de l'application des peines,

parcequ'on a voulu placer sous leur sauvegarde la vie, la liberté ou

l'honneurdesinculpés. Les formes de procédure suivies devant eux,

élevées contre l'exis-
tence d'une juridic-
tion administrative
contentieuse distincte
de la juridiction ju-
diciaire ?

Comment doivent
être réfutées ces cri-

tiques ?
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qui sont d'utiles garanties pour les particuliers, ne serviraientqu'à
entraver l'action administrative. L'esprit d'inflexible rigueur qu'ils
apportent avec raison à l'interprétation des lois est justement l'op-
posé de celui qui doit y présider lorsquel'intérètgénéral estencause,
En d'autres termes, l'esprit judiciaire est difficilement compatible
avec l'esprit de gouvernement.

Ces considérations, qui avaient porté l'Assemblée constituanteà
séparer la justice administrative de la justice judiciaire, sutlisent

pour condamner le système de M. de Broglie. Ce système aun
caractère de simplicité qui séduit au premier abord ; mais le prin-
cipe en est faux, et les conséquences en seraient funestes.

Quelles sont les

critiques qui ont été
élevées contre l'amo-
vibilité des juges ad-
ministratifs ?

362. D'autres publicistes, notamment MM. de Cormenin et Ma-
carel, sans attaquer la séparation des deux juridictions judiciaireet
administrative, ont exprimé le regret que cette dernière ne fût pas
organisée d'une manière assez indépendante. Ils demandaienten

conséquence qu'elle fût déférée à des tribunaux inamovibles comme
ceux de l'ordre judiciaire, mais étrangers à cet ordre aussibien

qu'à l'administration. Un pareil système, abandonné du restepar
ses auteurs eux-mêmes dans leurs derniers ouvrages, ne supporte
pas un examen approfondi. Il aurait les inconvénients de celuide
M. de Broglie, sans en avoir les avantages. Il présenterait lesmêmes

périls pour l'action administrative, sans offrir aux particuliers la

garantie d'une magistrature respectée et traditionnelle.
Comment doivent

être réfutées ces cri-

tiques ?

Il faut, pour que l'administration conserve la liberté d'actionqui
est nécessaire à sa responsabilité, qu'elle ail sous sa dépendancete

magistrats chargés de juger les réclamations auxquelles sesactes

donnent lieu. On aurait tort de dire qu'elle est ainsi constituée juge
et partie; car, suivant la juste observation de M. le premier prési-
dent Portalis, « l'État figure dans les litiges administratifs, non
« comme propriétaire de ses domaines, ou comme exerçant desac-
« tions civiles, mais comme le conservateur de cet ordre socialet
« public qui a nécessité la distinction des compétences, la tutelle
« administrative des communes et des établissements publics, la

« levée des contributions, l'ouverture des routes et des autres
« moyens de communication et de transport. L'administration ne

« cesse pas d'administrer, même lorsqu'elle statue sur desmatières
« contentieuses. La juridiction qu'elle exerce est le complément

de

« l'action administrative (1). »

Quels sont les per-
fectionnements dont

l'organisation de la

justice administrative
serait susceptible ?

Nous avouerons cependant que, pour offrir plus de garantie aux

intérêts privés, sans nuire à l'intérêt général, les juges administra-
tifs devaient toujours être distincts des administrateurs, lorsqu'il
s'agit de statuer sur des droits proprement dits. Tel est le principe

1. Rapport fait à la Chambre des pairs le 25 janvier 1834 sur un projet deloi

concernant le conseil d'État.



JURIDICTION ADMINISTRATIVE. 285

quiavaitété formulé dans l'exposé des motifs de la loi du 28 pluviôse

auVIII lors de la création des conseils de préfecture. Mais les au-

teursde cette loi eux-mêmes omirent de l'appliquer dans toute

sonétendue,et il souffre aujourd'hui de nombreuses exceptions. Le

législateuraccomplirait une réforme utile et sans danger, en faisant

successivementdisparaître ces exceptions, et en donnant ainsi une

nouvelleforce au principe qu'elles tendent à affaiblir.

363. La juridiction judiciaire est une par son objet et par le but

desoninstitution, en ce sens qu'elle ne doit jamais accueillir les in-

térêtsqui ne seraient pas en même temps des droits. Au contraire,
lajuridiction administrative est double : gracieuse ou contentieuse,
suivantqu'elle apprécie des intérêts ou qu'elle discute des droits.

Participantaux attributs du gouvernement, elle peut accorder à des
considérationsd'humanité ou de prudence ce que les lois l'autorise-
raientà refuser; mais elle n'a cette faculté qu'autant que les ré-
clamationsqu'elle juge sont fondées sur de simples intérêts. Si elles
ontpour objet des droits, la loi doit présider à la décision aussi bien

quedevant l'autorité judiciaire, sauf qu'au lieu de l'équité natu-

relle,c'est la convenance politique qui doit être consultée dans les
casdouteux. Distinctions importantes et trop souvent méconnues.
C'estpour les avoir oubliées que beaucoup de bons esprits ont atta-

quéà tort la juridiction administrative, en supposant qu'elle appli-
quaitsonpouvoir discrétionnaire à la reconnaissance des droits,
tandisqu'elle n'en fait usage que dans l'appréciation des intérêts.

La juridiction gracieuse est dévolue aux administrateurs eux-
mêmes,selon l'ordre hiérarchique qui les relie entre eux. Ce cumul
nécessaireau bien du service ne saurait être critiqué au nom des
droitsprivés, puisque ces droits ne font pas la matière de la juridic-
tiongracieuse.

Lajuridiction contentieuse appartient tantôt à des conseils insti-
tuésdans ce but, tantôt aux administrateurs eux-mêmes : mais,
commenous l'avons dit, il serait à désirer que les administrateurs
n'eussentjamais une telle attribution.

Onappelle tribunaux administratifs les autorités collectives ou
individuellesque les lois ont chargées de statuer sur le contentieux
del'administration. Parmi ces autorités, les unes, telles que le con-
seild'Etat, les conseils de préfecture, les ministres et les préfets,
connaissentde matières très-nombreuses et très-variées : ce sont les
tribunauxadministratifs généraux ; d'autres, comme les conseils de
révisionpour le recrutement de l'armée, le conseil impérial de

l'instructionpublique, la cour des comptes, ne connaissent que d'un
ordredéterminé de matières : ce sont les tribunaux administratifs
spéciaux.

364. La juridiction administrative contentieuse présente ainsi
uneorganisation complète et exerce des attributions qui lui sont

Comment se divise
la juridiction admi-
nistrative '! — Qu'en-
tend-on par juridic-
tion gracieuse et par

juridiction conten-

tieuse ?

A qui est dévolue
la juridiction gra-
cieuse ?

A qui est dévolue
la juridiction conten-
tieuse ?

Qu'entend-on par
tribunaux adminis-

tratifs, et quelle est
leur principale divi-
sion ?

La juridiction ad-
ministrative conten-
tieuse doit-elle être
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considérée comme un
démembrement de la

juridiction judiciai-
re?

exclusivement propres. Elle n'est pas un démembrement de lajuri-
diction judiciaire ; elle a une origine, une existence et une nature

parfaitement distinctes et indépendantes. Gomme l'a fait remarquer
Henrion de Pansey, dans son traité De l' Autorité judiciaire, «sile
« juge ordinaire et territorial n'a pas le droit de connaître desaf-
« faires administratives, ce n'est pas qu'à cet égard sa compétente
« soit restreinte : c'est qu'elle ne s'est jamais étendue jusquelà."
La conséquence directe de ces judicieuses paroles, c'est que lajuri-
diction administrative n'a rien enlevé à la juridiction judiciaire, et

qu'elle n'est pas plus exceptionnelle dans sa sphère que ne l'estla

juridiction judiciaire dans la sienne. Et cependant le savantHen-
rion de Pansey lui-même, suivi en cela par la plupart des auteurs

qui ont écrit sur l'organisation judiciaire, qualifie les juges civilsde

juges ordinaires par opposition aux juges administratifs. De telles
locutions se concevraient si les matières administratives quin'ont

pas été formellement attribuées à quelqu'un des tribunaux admini-
stratifs appartenaient par le fait seul de ce silence à la juridiction
judiciaire. Alors seulement il serait vrai de dire que cette juridic-
tion est la règle, et que la juridiction administrative est l'excep-
tion. Mais, loin qu'il en soit ainsi, tous les jurisconsultes sontuna-
nimes à reconnaître que l'incompétence des tribunaux judiciaires
sur les matières administratives n'est ni moins rigoureuse, ni moins

absolue que celle des tribunaux administratifs sur les matières

judiciaires. Il serait donc à désirer que l'on abandonnât des

formes de langage qui ne présentent aucun sens précis, ou enont
un nécessairement erroné. Car si, en réservant pour les tribunaux

judiciaires le nom de tribunaux ordinaires, on veut dire seulement

que les litiges dont ils connaissent sont plus fréquents que cens

de nature administrative, on a sans doute raison; mais une

telle circonstance ne saurait servir de base à une qualification doc-

trinale.

Les tribunaux ad-
ministratifs peuvent-
ils être justement
qualifiés de tribu-
naux d'exception ?

Il est bien vrai qu'à la différence des tribunaux civils, les tribu-

naux administratifs ne connaissent pas toujours de l'exécutionde

leurs décisions; et en ce sons M. de Cormenin (1) a cru pouvoirles

appeler tribunaux d'exception. Mais c'est à tort parce qu'ils con-

naissent des difficultés d'exécution qui présentent un caractèread-

ministratif, et s'ils ne connaissent pas de celles dont la nature est

judiciaire, par exemple, des inscriptions hypothécaires et dessai-

sies de tout genre, le motif en est uniquement que ces matières
sont étrangères à leurs attributions. Il n'en résulte pour eux

aucune infériorité vis-à-vis des tribunaux judiciaires, aucuneres-

triction au droit de juridiction. Ils exercent ce droit dans sapléni-
tude; mais l'exercice en est subordonné, comme il doit l'être, au

1. Droit administratif, 6e édit.., tit. II, chap. III.
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grandprincipe de la séparation des deux ordres judiciaire et ad-

ministratif.

365.Parmi les auteurs qui reconnaissent à la juridiction admi-

nistrativecontentieuse un caractère aussi normal qu'à la juridic-
tionjudiciaire, quelques-uns qualifient la première de retenue ou

réservée,tandis qu'ils appellent la seconde déléguée. Suivant eux,
lajustice retenue appartient au chef de l'État, en vertu des dispo-
sitionsconstitutionnelles qui lui donnent toute la puissance execu-

tive.Elle est une conséquence directe de ce pouvoir, et ne pourrait
enêtreséparée,sans porter atteinte à l'indépendance de la couronne.

Aucontraire, la justice déléguée ne peut être exercée que par les

tribunaux chargés de la rendre. Déjà, et d'une manière plus

générale,Henrion de Pansey avait dit dans son traité De l'Au-

toritéjudiciaire : « La charte a laissé au roi la liberté d'admini-
strerlui-même, et il peut rappeler à lui les branches de l'admi-

nistrationqu'il aurait pu confier à certains administrateurs. »
Ceprincipe est vrai si on l'entend seulement des attributions faites

paractesdu pouvoir exécutif; il est faux si on prétend l'appliquer
à cellesqui résulteraient d'une loi. Le chef de l'État n'a pas la
facultéde rappeler à lui les branches de l'administration qui au-
raientétédévolues par les lois à certains administrateurs. Et tel est

précisémentle cas dans lequel se trouvent beaucoup de tribunaux
administratifs.C'est par des lois que les conseils de préfecture, la
courdescomptes, les conseils de révision pour le recrutement de
l'arméeont été investis en matière contentieuse des attributions
qu'ilsexercent. Ces attributions ne pourraient leur être retirées que
pardenouvelles lois.

L'erreurque nous venons de relever provient de ce qu'on a mal
à proposétendu à toute la juridiction administrative ce qui n'est

vraiquepour le conseil d'État. Le conseil d'État n'est pas, à pro-
prementparler, un tribunal administratif. En droit, il ne rend pas
des

décisions, il ne fait que proposer des projets de décision. Ses
arrêts,comme on les nomme dans l'usage, seraient plus exacte-
mentqualifiés décrets impériaux en conseil d'État. C'est, en effet, la
signatureimpériale qui seule convertit le projet en décision. L'em-
pereurexerce donc lui-même, la justice administrative, à la suite
desdélibérations du conseil d'État, par la sanction qu'il leur donne.
estbien là cette justice retenue ou réservée dont parlent quelques

auteurs; mais elle n'est que là, et on a eu tort de vouloir la cher-

cherau sein des conseils de préfecture et des autres tribunaux ad-

ministratifsproprement dits. On a eu tort surtout, pour appuyer
cette.thèse,de supposer, par une interprétation abusive des textes

constitutionnels,un prétendu principe fondamental qui tendrait à

mettrelesactes du pouvoir exécutif au-dessus des lois
résumé, toute la justice judiciaire est déléguée, tandis que

La juridiction ad-

ministrative conten-

tieuse, prise dans son

ensemble, est-elle
vraiment et d'une

manière absolue une

juridiction non délé-

guée ?

Cette qualification
convient-elle au con-

seil d'État ?

Quelles sont sous
ce rapport les vraies
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différences entre la

juridiction judiciaire
et la juridiction ad-
ministrative conten-
tieuse ?

toute la justice administrative ne l'est pas. La délégation dela pre-
mière est inscrite dans les constitutions, tandis que celle delase-
conde résulte seulement de diverses lois organiques. Cesdifférences
ont sans doute une grande importance, mais elles n'autorisent pasà
dire que toute la justice administrative est retenue en fait, et encore
moins qu'elle doit l'être en principe (1).

Y a-t-il des degrés
de juridiction admi-
nistrative contentieu-

se, et n'y en a-t-il

que deux ?

366. La juridiction administrative contentieuse, comme lajuri-
diction judiciaire, admet en général plus d'un degré d'examen.Ce
principe est même plus habituellement appliqué dans l'ordre admi-
nistratif, où les cas de décisions sans appel sont moins nombreux

que dans l'ordre judiciaire. Mais n'y a-t-il que deux degrés dejuri-
diction administrative, comme il n'y a que deux degrés dejuridic-
tion judiciaire? Cette question n'est pas résolue uniformément par
tous les auteurs. Tous reconnaissent que ordinairement le nombre
des degrés de juridiction est limité à deux par les lois administra-

tives; mais la plupart estiment que ce n'est pas là une règleinva-
riable. M. Chauveau (2) combat cette doctrine. Il soutient que,sani
de très-rares exceptions, la règle des deux degrés de juridiction est
seule applicable. Son argumentation peut être ainsi résumée : toutes
les fois qu'un double recours est ouvert contre les arrêtés admini-

stratifs, d'abord au supérieur hiérarchique et ensuite au conseild'E-

tat, ces arrêtés ne sont pas de vraies décisions, mais de simplesactes
d'instruction destinés à préparer la décision du supérieur hiérar-

chique. Pour qu'il en fût autrement, il faudrait, suivant II. Chau-

veau, que le législateur eût fixé, comme il l'a fait dans les casexcep-
tionnels, un délai de rigueur à l'exercice du recours.

Ainsi, dans ce système, tout arrêté administratif qui est passible
de recours n'aurait le caractère de jugement qu'autant que le recours
serait soumis à un délai de rigueur. La sévérité de la procédure
servirait seule à déterminer la nature de l'acte, et la forme empor-
terait le fond. Mais, en premier lieu, qui ne sait que les déchéances,
les nullités si fréquentes dans la procédure judiciaire, le sontbeau-

coup moins dans la procédure administrative? En outre, s'il était

vrai que les arrêtés soumis aux recours hiérarchiques sans limitation
de délai sont de simples actes d'instruction, on devrait en conclure

qu'ils ne terminent jamais le procès; et cependant il est certainque
si le recours n'est pas exercé dans le délai de trente ans, toujours
sous-entendu par application de la loi générale, ils ont force derègle-
ment définitif. On devrait aussi en conclure qu'ils ne lient point
l'administration ; et cependant il est certain que le fonctionnaire qui

1. V. dans le sens de notre opinion, Macarel, Cours de droit administratif
t. II, p. 879 et 884.

2. Principes de compétence et de juridiction administratives, Introduction,

p. 13 4 et suiv. ; t. I, n°s 1118 et suiv.
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les a rendus n'a pas la faculté de les rétracter. Singuliers actes

d'instruction, que ceux qui tiennent lieu de jugement et qui

créentde véritables droits. Le système de M. Chauveau est ainsi

réfutépar les couséquences auxquelles logiquement il aboutirait,

etqui sont inconciliables avec l'esprit et le texte de notre législa-
tion.

En résumé, il est bien vrai que le plus souvent la juridictiou ad-

ministrative contentieuse, à l'exemple de la juridiction judiciaire,
ne comprend que deux degrés; mais, à la différence de celle-ci,
elleen comprend quelquefois davantage. Il y a notamment trois

degrésde juridiction dans la plupart des cas où les préfets sont juges
ducontentieux administratif. Le premier est formé par eux, le se-

condpar le ministre compétent, le troisième par le conseil d'État.
Ledécret-loi du 25 mars 1852 n'a rien changé à ces principes. En

effet,s'il dispense les préfets, dans les circonstances qu'il énumère,
del'autorisation préalable des ministres, il ne supprime nullement
lerecoursaux ministres contre les décisions des préfets. Tout au

contraire,son art. 6 porte formellement que ceux des actes des pré-
fetsqui seraient contraires aux lois et règlements, ou qui donneraient
lieuaux réclamations des parties intéressées, peuvent être annulés
ouréforméspar les ministres compétents.

367. Les divers tribunaux dont l'ensemble compose la juridiction
administrative contentieuse peuvent être classés de différentes ma-

nières,suivant l'aspect sous lequel on les considère.

D'aprèsle nombre de leurs attributions, ils se divisent en géné-
rauxetspéciaux. Les premiers, qui connaissent de matières très-

variées,sont le conseil d'État, les conseils de préfecture, les préfets
et les ministres. Les seconds, qui ne connaissent que d'un ordre
déterminéde matières, sont tous les autres tribunaux administra-
tifs.

D'après le nombre des degrés de juridiction que comportent
lesaffairesqui leur sont soumises, ils se divisent en quatre séries,
selonqu'ils statuent en premier et dernier ressort, ou que leurs
décisionssont susceptibles d'un, de deux, ou de trois recours hiérar-
chiques.Lapremière série comprend, dans tous les cas, les conseils

derévisionen matière de recrutement, les conseils de révision en
matièrede garde nationale, les conseils sanitaires et la commission
des

monnaies; dans les cas seulement où ils doivent être directe-

mentsaisis, le conseil impérial de l'instruction publique, la cour
descomptes et le conseil d'État. La deuxième série comprend les
conseilsde recensement en matière de garde nationale, pour les-

quels
les jurys de révision forment le second degré; les conseils

académiques,et les conseils départementaux d'instruction publi-

que,
pour lesquels le tribunal d'appel est le conseil impérial de

l'instructionpublique; les conseils de préfecture, pour lesquels
13

Quelles sont les di-
verses divisions des
tribunaux adminis-

tratifs ?

D'après le nombre

de leurs attributions ?

D'après le nombre

des degrés de juri-
diction qui leur sont

applicables ?
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c'est habituellement le conseil d'Etat, et, en matière de comptabi-
lité, la cour des comptes; les commissions contentieuses de travaux
publics et les ministres, pour lesquels c'est toujours le conseil d'État,
La troisième série comprend les préfets des départements et lespré-
fets maritimes, au-dessus desquels le second degré est rempli par
les ministres compétents, et le troisième par le conseil d'État.La
quatrième série comprend les sous-préfets et les maires, au-dessus
desquels le second degré est rempli par les préfets, le troisièmepat
les ministres et le quatrième par le conseil d'État.

D'après l'autorité
de leurs décisions ?

D'après la force et l'autorité de leurs décisions, ils se divisenten
trois catégories : ceux qui statuent à charge d'appel, ceux quipro-
noncent en dernier ressort, et, formant à lui seul une classe, lecon-
seil d'État, qui joint à la qualité de tribunal d'appel pour beaucoup
d'entre eux celle de tribunal de cassation pour tous. Nous suivrons
cette division, comme étant la plus simple et la plus pratique,
ce qui nous dispense, à son égard, d'entrer ici dans de plus longs
développements.

Ya-t-il en matière
contentieuse admi-
nistrative un tribunal
ordinaire et de droit
commun ?

368. La juridiction judiciaire étant absolument incompétente
pour connaître des matières qui rentrent dans le contentieux admi-

nistratif, il s'ensuit qu'il doit y avoir un tribunal administratif,
ordinaire et de droit commun. On appelle, en effet, tribunal ordi-
naire et de droit commun, celui qui, dans un certain ordre dema-

tières, a, en principe, une compétence universelle; de telle sorte

qu'un texte formel n'est pas nécessaire pour le saisir, et qu'il con-
serve tout ce qui ne lui a pas été expressément retiré. C'estpar
opposition à un tel tribunal que les autres tribunaux de sonordre
sont qualifiés de tribunaux exceptionnels, parce que leur compétence
est une exception à celle du tribunal ordinaire, ou de tribunaux
d'attribution, parce qu'ils ne connaissent que des cas qui leuront

été formellement attribués. Dans la sphère de la juridiction judi-
ciaire, les tribunaux ordinaires et de droit commun, pour lesma-

tières civiles, sont les tribunaux d'arrondissement; tandis queles

juges de paix et les tribunaux de commerce sont des tribunaux

exceptionnels ou d'attribution. Il s'agit de savoir, dans la sphèrede

la juridiction administrative contentieuse, quels sont les tribunaux

qui correspondent aux tribunaux d'arrondissement dans l'ordre

civil; en d'autres termes, quels sont les tribunaux devant lesquels
doivent être portées, à défaut d'un texte précis, les réclamations
administratives contentieuses.

Cette qualification
convient - elle aux
conseils de préfec-
ture?

Cette question est très-vivement débattue. Le doute existe entre

les conseils de préfecture et les ministres. Pour soutenir quec'est

aux conseils de préfecture qu'appartient la qualité de tribunaux
ordinaires et de droit commun en matière contentieuse adminis-

trative, on invoque deux arguments principaux. Le premier argu-
ment est puisé dans l'exposé des motifs de la loi du 28 pluviôse
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an VIII. II est dit dans cet exposé : « Remettre le contentieux de

« l'administration à un conseil de préfecture a paru nécessaire,

« pour garantir les parties intéressées de jugements rendus sur des

« rapports et des avis de bureaux, pour donner à la propriété des

« juges accoutumés au ministère de la justice, à ses règles, à ses

" formes; pour donner, tout à la fois, à l'intérêt particulier et à

« l'intérêt public, la sûreté qu'on ne peut attendre d'un jugement
«porté par un seul homme ; car tel administrateur, qui balance

«avec impartialité des intérêts collectifs, peut se trouver prévenu
« et passionné quand il s'agit de l'intérêt d'un particulier, et être

« sollicité par ses affections ou ses haines personnelles à trahir l'in-

« térêt public, ou à blesser des droits individuels. » Ces expres-
sionstendent incontestablement à faire considérer le contentieux

administratif comme ayant été remis en principe aux conseils de

préfecture.Le second argument est fondé sur le décret, en conseil

d'État, du 6 décembre 1813. Ce décret, prononçant l'annulation
d'unarrêté préfectoral pour cause d'incompétence et le renvoi des

partiesdevant le conseil de préfecture, porte le considérant suivant :
« Considérant que, d'après la loi du 28 pluviôse an VIII et autres
« lois postérieures, le préfet est seul chargé de l'administration, et
«quedès lors il doit seul statuer sur toutes les matières qui sont
« purement d'administration ; mais que les conseils de préfecture
« sontinstitués pour prononcer sur toutes les matières contentieuses
« administratives; qu'ainsi la compétence de chacune de ces deux
« autorités doit se déterminer d'après la nature ou contentieuse ou
« purementadministrative de la question proposée. » Ce considérant

exprimeencore plus nettement que le passage précité de l'exposé
desmotifs de la loi de l'an VIII, la compétence des conseils de pré-
fecturepour toutes les matières contentieuses administratives. On

ajoute,pour corroborer la force du décret de 1813, que ce décret,
bienqu'il ne statuât que sur une affaire privée, fut néanmoins inséré
auBulletin des lois, et que cette publicité exceptionnelle dut avoir
pourobjet de donner un caractère réglementaire et obligatoire au

principequ'il énonçait.
Malgré la gravité de ces arguments, nous pensons que ce sont les

ministreset non les conseils de préfecture qui sont les juges ordi-
naires du contentieux administratif. Réfutons d'abord les raisons

invoquéespour les conseils de préfecture. Il est bien vrai que l'ex-
posédes motifs de la loi de l'an VIII leur est favorable ; mais cet
exposéest démenti par le texte même de la loi. L'art. 4, qui con-
cernela compétence des conseils de préfecture, ne leur fait aucune
attribution générale du contentieux administratif; il procède à leur
égardpar voie d'énumération, les appelant à statuer sur certains
casqu'il énonce et limite. Les lois ultérieures qui ont ajouté de nou-
veauxcas à ceux prévus par la loi de l'an VIII ont procédé exacte-
ment de la même manière, en sorte que les conseils de préfecture
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se trouvent aujourd'hui investis d'une grande partie du contentieux
administratif, mais toujours à titre énonciatif et en vertu de disposi-
tions expresses et spéciales. Aussi la jurisprudence du conseil d'État
n'admet-elle la compétence des conseils de préfecture que pourles
cas qui leur ont été expressément et spécialement attribués. Reste
le décret du 6 décembre 1813; mais l'argument qu'on y puisese
réfute par plusieurs considérations décisives. D'abord, c'est surle
texte des motifs et non sur celui du dispositif que l'on s'appuie,ce

qui est contraire à tout bon système d'argumentation, l'autorité

législative ou réglementaire s'attachant uniquement au dispositif
et non aux motifs, qui restent toujours dans le domaine de la contro-
verse doctrinale. En second lieu, le décret de 1813 n'est pointun
acte réglementaire et général; ce n'est qu'un jugement, qu'un arrêt
du conseil d'État, et dont par conséquent la force impérative nepeut
s'étendre en dehors de l'affaire sur laquelle il intervint. Enfin,le
fait de l'insertion de ce décret au Bulletin des lois, quels qu'aientété
les motifs qui l'ont déterminé, n'a pu changer le caractère et la
nature de l'acte, n'a pu transformer un simple jugement en un

règlement général. La compétence ordinaire et de droit commundes
conseils de préfecture, en matière contentieuse administrative, ne

s'appuie donc sur aucun texte législatif ou réglementaire, et a contre

elle, sauf l'arrêt du 6 décembre 1813, et quelques autres semblables,
la jurisprudence constante du conseil d'État. Il est même à remar-

quer que les arrêts contraires s'expliquent par cette circonstance

qu'ils sont intervenus sur des matières que les lois antérieuresa

l'an VIII attribuaient expressément aux administrations départe-
mentales, qui cumulaient l'action et le jugement du contentieux; le

conseil d'État a cru pouvoir faire le partage de ces matières entre
les nouvelles autorités, conformément à l'esprit de la loi de l'an VIII,
en laissant aux préfets la partie active et réservant aux conseilsde

préfecture la partie contentieuse; mais il n'a jamais eu la pensée
d'étendre la compétence des conseils de préfecture à des cas qui n'au-

raient pas été formellement prévus et dont ils n'auraient pas été,en

quelque sorte, saisis d'avance par l'attribution faite aux corpsqui
les avaient précédés.

La même qualifi-
cation convient-elle
aux ministres ?

Nous avons maintenant à démontrer que ce sont les ministres qui
ont la qualité de juges ordinaires et de droit commun, en matière

contentieuse administrative. Aucun doute n'était possible à cet

égard, avant la création du conseil d'État, en l'an VIII. En effet,
l'art. 17 de la loi des 27 avril-25 mai 1791 avait attribué au roi et

aux ministres, réunis en conseil d'État : 1° l'examen des difficultés
et la discussion des affaires dont la connaissance appartenait au

pouvoir exécutif, tant à l'égard des objets dont les corps adminis-
tratifs et municipaux étaient chargés sous l'autorité du roi, que
sur toutes les autres parties de l'administration générale; 2° la dis-

cussion des motifs qui pouvaient nécessiter l'annulation desactes



JURIDICTION ADMINISTRATIVE. 293

irréguliers des corps administratifs et la suspension de leurs mem-

bres conformément à la loi; 3° la discussion des questions de

compétenceentre les départements du ministère. L'ensemble du

contentieuxadministratif était ainsi déféré, non pas aux ministres

individuellement, mais à la réunion des ministres en conseil. La

constitutionde l'an III, qui posa en principe que les ministres ne

formaientpoint un conseil, transporta à chacun d'eux en particu-
lieret au directoire exécutif les attributions déférées aux ministres

enconseil, par la loi de 1791. D'après les articles 193 et 196 de la

constitutionde l'an III, les ministres pouvaient annuler, chacun

danssa partie, les actes des administrations de département, et

celles-ciles actes des administrations municipales, lorsque ces

actesétaient contraires aux lois ou aux ordres des autorités supé-
rieures.Le directoire pouvait aussi annuler immédiatement les

actesdesadministrations départementales ou municipales. Chacun
desministres individuellement se trouvait, de la sorte, érigé en juge
ordinaireet suprême de tout le contentieux administratif de son

département,concurremment avec le directoire exécutif. L'institu-
tiondu conseil d'État a modifié cet état de choses, mais ne l'a pas
détruit.Les ministres ont conservé, chacun dans sa partie, la qua-
litédejuges ordinaires du contentieux administratif; ils n'ont perdu
quele caractère de juges suprêmes et en dernier ressort. Leur
juridictionn'a pas été limitée, quant aux matières qu'elle embras-

sait; elle n'a été qu'abaissée d'un degré, le conseil d'État leur

ayantété substitué pour statuer en dernier ressort. C'est ce qui
résultedel'article 52 de la constitution de l'an VIII et de l'article 11
du règlementdu 5 nivôse de la même année. L'article 52 de la
constitutionde l'an VIII se borne à énoncer qu'un conseil d'État
serachargéde résoudre les difficultés qui s'élèvent en matière admi-
nistrative.L'art. 11 du règlement du 5 nivôse an VIII porte que le
conseild'Etat prononce sur les affaires contentieuses dont la décision
étaitprécédemment remise aux ministres. Ces expressions résoudre,
décision,indiquent suffisamment que ce qui a été retiré aux mi-
nistrespour être attribué au conseil d'État, c'est seulement la déci-
sionsouveraine et en dernier ressort des matières contentieuses
administratives.Cela est si vrai que, sauf des cas très-rares qui ont
faitl'objet de dispositions expresses, le conseil d'État ne peut direc-
tementconnaître du contentieux administratif. Il n'en connaît que
» recours.L'établissement de sa juridiction a donc laissé subsister
esjuridictions inférieures, et en suppose nécessairement le main-

tien.Parmi ces juridictions, celle des ministres, seule ordinaire et
dedroit commun, était à la fois en premier et dernier ressort. Elle

é
cesséd'être en dernier ressort; mais elle a conservé toute son

étendue
en premier ressort. Il en serait autrement si, de même que

lerèglement du 5 nivôse an VIII avait transporté la juridiction
supérieuredes ministres au conseil d'État, la loi du 28 pluviôse
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an VIII eût transporté leur juridiction inférieure aux conseilsde
préfecture. Mais nous avons démontré que si l'esprit de cette loiest
douteux, son texte ne l'est pas; que les conseils de préfectureont
été institués avec tous les caractères de tribunaux d'exception.
Conséquemment, ce sont les ministres, chacun dans sa partie,qui
sont aujourd'hui les juges ordinaires et de droit commun du conten-
tieux administratif, en vertu de l'attribution générale qui leura
été faite par la loi des 27 avril-25 mai 1791, et qu'aucune loi ulté-
rieure ne leur a retirée, en tant qu'elle s'exerce à charge de recours
au conseil d'État.

Quelles étaient sur
ce point les disposi-
tions du projet de loi
soumis à l'Assemblée

législative en 1851,
et quelle était l'opi-
nion du rapporteur ?

Le projet de loi sur les conseils de préfecture soumis à l'Assem-
blée législative en 1851 tranchait la question dans le sensdeces
conseils. L'art. 12 de ce projet, tel qu'il avait été rédigé parla
commission de l'Assemblée, portait : « Le conseil de préfecture
« prononce sur toutes les matières du contentieux administratif
« dont la connaissance lui est attribuée par une disposition légis-
« lative, ou n'est pas déférée par les lois à une autre autorité admi-
« nistrative. » Le rapporteur, M. de Larcy, expliquait les motifsde
cette disposition en ces termes : « La commission propose dedéci-
« der que le conseil de préfecture prononce, non-seulement sur toutes
« les matières du contentieux administratif dont la connaissance
« lui est attribuée par une disposition législative, mais encoresut
« toutes celles qui ne sont pas déférées par des lois à une autre
« autorité administrative. Il lui a paru nécessaire de trancher cette
« question toujours controversée, et de faire cesser les obscurités
« qu'elle entraîne. Toutes les matières contentieuses ont pour juge
« définitif le conseil d'État, tandis qu'au premier degré, les juridic-
« tions sont souvent incertaines. Il était utile de dissiper cettecon-
« fusion. Dans le domaine du contentieux administratif, la juridic-
« tion du conseil de préfecture deviendra ainsi de droit commun.La
« disposition proposée n'a pas pour objet d'enlever au préfet ouau

« ministre les juridictions spéciales que les lois ont placéesdans
« leurs mains. Il s'agit seulement de régler les compétences quele
« silence du législateur a laissées indécises. Il ne saurait y avoir
« d'inconvénient à une plus complète généralisation du principe
« déjà proclamé par la législation tout entière. » Rien n'estplus

précis que l'article proposé par la commission et que le but indiqué

par le rapporteur; mais on sait que l'assemblée législative fut dis-

soute avant d'avoir pu discuter le projet dont il s'agit. La question
reste donc entière, et la solution que nous lui avons donnée estseule

compatible avec l'état actuel de la législation.
Quelles étaient sur

le même point les

dispositions du projet
voté par le conseil

d'État, et quelle était

l'opinion du rappor-
teur ?

Il est vrai que, suivant M. de Larcy, la règle qu'il proposait
d'écrire dans la loi n'aurait été qu'une plus complète généralisa-
tion d'un principe déjà proclamé par la législation tout entière.
Mais nous avons démontré que c'est le principe contraire qui

ressort de l'ensemble des lois, et nous citons à l'appui denotre
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opinion deux passages du rapport de M. Boulatignier au conseil

d'État, sur le même projet de loi dont M. de Larcy fut rapporteur
à l'Assemblée législative, en faisant remarquer que l'art. 12 voté

par le conseil d'État portait seulement : « Le conseil de préfecture
" prononce sur toutes les matières du contentieux administratif

« dont la connaissance lui est attribuée par une disposition légis-
« lative, » et que cet article tranchait ainsi la question contre les

conseilsde préfecture. Le premier passage annoncé est relatif à

l'état de la législation. Il est ainsi conçu : « En ce qui concerne
« les attributions contentieuses, on remarque que le texte de la
" loi de l'an VIII ne se trouve pas complétement en rapport avec
« l'intention annoncée par l'orateur du gouvernement de remettre,
«dans chaque département, le jugement du contentieux, dans
« toutesles parties de l'administration, à un conseil de préfecture
« etd'en exonérer le préfet, pour lui ménager le temps que réclame
« l'administration active. En effet, et d'après son texte, la loi du
«28 pluviôse an VIII se borne à investir les conseils de préfecture
«desattributions contentieuses, qui appartenaient précédemment
« aux administrations départementales, dans certains cas prévus
« par quelques lois spéciales de juridiction. Quant aux attributions
«de même nature qui se trouvaient éparses dans les lois géné-
« raiessur les corps administratifs ou dans les lois particulières à
«certains services publics, on ne prit soin ni de les rechercher
«pour en insérer la nomenclature dans la loi du 28 pluviôse, ni
« deles mentionner d'une manière générale dans cette loi pour les
« transporter au conseil de préfecture. Encore moins s'expliqua-
« t-on sur les litiges qui, dans le mouvement des affaires et en
« dehorsdes cas spécialement prévus par la loi, pouvaient naître
« desréclamations dirigées, soit contre les actes des administra-
« tions municipales, soit contre les actes des préfets. » Le second

passagedu rapport de M. Boulatignier concerne l'état de la juris-
prudence.Il est ainsi conçu : « Il ne faut pas tirer du décret du

" 6 décembre 1813 et des décisions analogues qu'on peut rencon-

" trer dans la jurisprudence du conseil d'État, des conséquences
" quidépassentleur véritable portée. Jamais, dans le conseil d'État,
" la loi du 28 pluviôse n'a été entendue en ce sens, que les conseils
« depréfecture fussent constitués, d'une manière générale, juges
" du contentieux administratif en première instance, de telle sorte
" que,s'il s'élève un litige à l'occasion d'un acte de l'autorité muni-
" cipaleou du préfet, la connaissance de ce litige leur appartienne,
"

àmoins qu'elle n'ait été spécialement attribuée à une autre auto-
"

rité. Au contraire, dans la pratique, ou a toujours tenu pour" maxime certaine que les conseils de préfecture n'avaient que des
" attributions spéciales et déterminées, et, qu'en dehors des cas

"
dont la connaissance leur était expressément réservée, il y avait

"
lieu dans le silence de la loi et par application des principes
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« généraux sur l'organisation administrative, de soumettre a»
« préfet les litiges qui peuvent naître des réclamations contredes
« actes faits par les administrations municipales, et aux ministres
« (chacun selon ses attributions) les litiges qui résulteraient des
« réclamations contre les actes des préfets. » Nous nous sommes
borné à généraliser ces conclusions pratiques en disant que, dans
le silence de la loi, c'était aux ministres (chacun selon sesattribu-

tions) que devaient être soumises en première instance les réclama-
tions administratives contentieuses. En effet, d'une part, le tait

que les réclamations contre les actes des administrations munici-

pales doivent être portées d'abord aux préfets n'est pas contraire
à cette règle, puisque les lois sur l'organisation communale con-
tiennent attribution expresse au profit des préfets; et, d'autre part,
les réclamations contre les actes émanés d'autres administrateurs

que les préfets, mais membres, comme eux, de l'administration

générale ou départementale, ne sont, suivant nous, soumises àla

juridiction ministérielle que par application des principes de subor-

dination hiérarchique, qui y ont fait soumettre les réclamations

contre les actes des préfets. Il y a donc identité au fond, entre

notre maxime et les résultats de la jurisprudence du conseil

d'État.

Quelle peut être
sur la question dont

il s'agit, l'influence
du décret du 3 mars
1853 ?

Nous ferons remarquer, en finissant, qu'un décret impérial du

3 mars 1853 a institué une commission chargée, sous la présidence
du ministre de l'intérieur, de rechercher les améliorations qu'il
conviendrait d'introduire dans l'organisation des conseils de préfec-
ture. Les travaux de cette commission conduiront peut-être à faire

investir ces conseils de la qualité de juges ordinaires du contentieux
administratif en première instance; mais, en attendant, il faut re-

connaître qu'ils n'ont pas cette qualité, et qu'elle appartient aux

ministres, quelque regret qu'on puisse en éprouver au point devue

des principes énoncés dans l'exposé des motifs de la loi du 28 plu-
viôse an VIII. Aujourd'hui, il est certain que les travaux dela com-

mission instituée en 1853 n'ont pas abouti jusqu'à présent à faire

changer le caractère de la juridiction des conseils de préfecture.
En effet, la loi du 21 juin 1865 sur l'organisation de ces conseils,
en étendant leur compétence à quelques nouveaux cas, a évitésur

ce point, comme toutes les lois antérieures, l'emploi d'une formule

générale et absolue.

Que faut-il penser
de l'opinion suivant

laquelle ce serait le

conseil d'État qui au-

rait, même au pre-
mier degré, la quali-
té de tribunal ordi-
naire et de droit

commun, en matiè-
re contentieuse ad-
ministrative ?

Dans tout le cours de la discussion qui précède, nous avons sup-

posé que la qualité de tribunal ordinaire du premier degré, en

matière contentieuse administrative, ne pouvait être douteuse

qu'entre les ministres et les conseils de préfecture. Une tierce opi-
nion vient d'être émise sur ce grave débat, et cette opinion

em-

prunte beaucoup d'autorité aux lumières et à l'expérience du juris-
consulte dont elle émane. M. Bouchené-Lefer, ancien conseiller

d'État, dans une série d'articles publiés par la Revue pratique
de
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droit français (n°s des 15 avril et 1er mai 1863, et du 15 mai 1864),

asoutenuavec une grande vigueur d'argumentation : 1° que les mi-

nistres n'agissaient que par voie d'autorité, et que leurs actes

n'avaientjamais le caractère d'actes de juridiction; 2° que le con-

seild'État, en exigeant, dans les affaires de la compétence des mi-

nistres,qu'il y ait eu, préalablement au recours porté devant lui,
unedécision ministérielle expresse, entend par là un acte d'auto-

ritéet non un jugement en premier ressort. A l'appui de ces deux

propositions,M. Bouchené-Lefer invoque de nombreuses inductions,

tirées,soit des textes de loi, soit des arrêts du conseil d'État. Pour

abréger,nous constaterons en quels points nous sommes d'accord

aveclui, en quels points nous différons, ce qui rendra plus facile

etplusdécisive la comparaison, au double point de vue de la loi et
delajurisprudence, entre ses conclusions et les nôtres. Nous recon-
naissonsavec M. Bouchené-Lefer, que la plupart des actes minis-
térielssont des actes d'autorité ; mais nous soutenons contrairement
àlui, qu'il en est qui ont le caractère d'actes de juridiction, et que
leurmarque distinctive est de supposer nécessairement une in-
structionpréliminaire, un débat contradictoire avec les parties in-

téressées,comme, par exemple, en matière de marchés de fourni-

tures,de liquidations de créances contre l'Etat et d'application des
déchéancesaux créanciers du trésor public. Nous reconnaissons
avecM. Bouchené-Lefer que, dans les cas d'attribution de compé-
tenceaux conseils de préfecture, une décision ministérielle anté-
rieuren'est et ne peut être qu'un acte d'autorité; mais nous soute-

nons,contrairement à lui, qu'en cas d'attribution aux ministres

seuls,l'acte d'autorité se transforme en acte de juridiction par le
seulfait du débat contradictoire, lorsque ce débat y est nécessaire-
mentengagé. Nous reconnaissons avec M. Bouchené-Lefer que la
natured'un acte ne se détermine pas uniquement par la nature du
recoursdont cet acte est susceptible; mais nous soutenons, contrai-
rementà lui, qu'un acte qui doit être déféré, s'il y a lieu, à une ju-
ridictioncontentieuse, dans le délai et les formes des affaires con-

tentieuses;qui y est instruit et jugé comme matière contentieuse;
qui y est examiné au fond pour être maintenu ou réformé ; qui
constitueun préliminaire indispensable à la recevabilité du recours
devantla juridiction saisie, est nécessairement, dans l'esprit et par
lavolontédu législateur, un acte juridictionnel, un véritable juge-
mentenpremier ressort. Ces prémisses posées, nous n'avons plus
qu'ànous référer aux arguments de texte ci-dessus développés, à

l'aidedesquels nous avons démontré que les ministres étaient in-
vestisdela qualité de juges ordinaires du premier degré, en matière
contentieuseadministrative. Telle est la couclusion qui résulte de
ensembledes lois sainement interprétées, et à laquelle adhère la ju-

risprudencedu conseil d'État, de l'aveu même de M. Bouchené-Lefer
quirelève avec soin, tout en les critiquant, les nombreux arrêts de
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ce conseil, où il est dit que le pourvoi est non recevable, à défaut

par les parties d'avoir fait statuer par le ministre compétent, en

premier ressort, en première instance. Expressions aussi formelles

que possible, et trop souvent répétées pour qu'il soit permis deles
attribuer à l'inadvertance ou à l'irréflexion. En résumé, le conseil
d'État est le juge ordinaire des matières contentieuses administra-

tives, au degré supérieur. Il ne l'est pas au degré inférieur, etce
n'est que très-exceptionnellement qu'il se trouve appelé, dans cer-
tains cas expressément prévus par les lois, à statuer en premièreet
dernier ressort.

Qu'entend-on par
contentieux adminis-
tratif ?

369. Après avoir exposé le principe et les caractères du pouvoir
dévolu aux tribunaux administratifs, nous devons indiquer la me-

sure et les limites de ce pouvoir. En d'autres termes, aprèsavoir

traité de la juridiction, nous devons nous occuper de la compé-
tence. La compétence des tribunaux administratifs est renfermée

dans le cercle du contentieux administratif, nom sous lequelon

désigne habituellement l'objet de la juridiction administrative con-

tentieuse.
Qu'est-ce qui dis-

tingue le contentieux
administratif du con-
tentieux judiciaire ?

Le contentieux administratif est essentiellement distinct du con-

tentieux judiciaire ; mais, autant leur différence est certaine, autant

il est difficile de la préciser. La formule si connue suivant laquelle
le contentieux judiciaire de l'ordre civil embrasse les luttes entre

des droits purement privés, tandis que le contentieux administratif

comprend celles où l'intérêt général est en présence d'un droit

privé, suffit sans doute pour donner une idée théorique des deux

termes de la comparaison, mais est beaucoup trop superficielle

pour aider à résoudre les nombreuses controverses que soulèvela

pratique. Nous allons essayer, par un examen plus approfondi
ne

la question, de reconnaître et d'indiquer les limites séparatives

qu'une proposition absolue serait impuissante à exprimer.
Qu'entend-on par

acte administratif, et

quelles en sont les
diverses espèces ?

Dans le contentieux administratif, le litige est toujours suscité
par un acte administratif. On appelle ainsi tout acte émané de l'ad-

ministration, quelle qu'en soit la nature ou la forme. En l'absence

d'un tel acte, ou si le litige lui est étranger, il y a nécessairement
contentieux judiciaire, lors même que l'administration serait partie
au procès; mais il n'y a pas nécessairement contentieux adminis-

tratif toutes les fois qu'un débat s'élève au sujet d'un acte adminis-

tratif. Il faut faire, à cet égard, plusieurs distinctions, soit à raison

de la nature de l'acte, soit à raison de l'objet de la contestation.

L'acte peut être ou réglementaire et général, ou limité à un ou

plusieurs cas particuliers, ou purement contractuel. La contestation

peut avoir pour objet la réformation, l'interprétation, l'application
ou les suites de cet acte.

Si l'acte est réglementaire, comme, par exemple, un arrête

police d'un préfet ou d'un maire, sa réformation peut être admi-
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nistrativementpoursuivie, mais non par voie contentieuse. Son in-

terprétation,son application et l'appréciation de ses suites appar-
tiennentexclusivement aux tribunaux judiciaires, les dispositions

réglementairesétant plutôt des faits de législation que des faits d'ad-

ministration.
Si l'acte est spécial, comme, par exemple, la délivrance d'un ali-

gnementou la permission de construire une digue, il constitue vé-

ritablementun fait d'administration. Par conséquent, sa réforma-

lion et même son interprétation ne pourront être prononcées que

par l'autorité administrative, gracieuse ou contentieuse, suivant

lesdistinctions que nous indiquerons plus tard, mais, toujours à

l'exclusionde l'autorité judiciaire, par rapport à laquelle l'action
administrative doit rester indépendante et séparée, conformément
auprincipe énoncé dans la loi des 16-24 août 1790. S'il s'agit seu-
lementd'appliquer cet acte, les tribunaux judiciaires seront compé-
tentslorsque la loi ne l'aura pas autrement ordonné, l'administra-
tionnepouvant ni être entravée ni être contrariée par l'exécution
desmesurasqu'elle-même a prescrites. Ici donc la difficulté con-
sisteà distinguer nettement le domaine de l'interprétation de celui
dela simple application. Un arrêt de la Cour de cassation, du 26
février1834, a émis, sur ce point, une doctrine claire et précise :

« S'ilest vrai, en règle générale, porte cet arrêt, que quand les
« partiesne sont pas d'accord sur la régularité, le sens et la portée
« d'un acte administratif, les tribunaux doivent surseoir à pro-
« noncerjusqu'à ce que l'autorité administrative ait expliqué ou
« réformécet acte, cette règle doit souffrir et souffre exception,
«

lorsquela régularité, le sens et la portée de l'acte administratif
« sontmanifestes. » Il ne suffit donc pas que les parties soient en
désaccordsur la portée d'un acte administratif pour que le sursis
doiveêtre ordonné. Ce sera au tribunal saisi de la contestation
qu'il appartiendra de décider si le sens de l'acte est manifeste ou

douteux;mais sa décision sera toujours susceptible d'appel, et celle
renduesur appel le sera toujours de pourvoi en cassation, parce
quela question résolue est une question de compétence, et que les
jugesdu fait n'ont la souveraine appréciation des actes qu'autant
qu'il nepeut en résulter attribution de juridiction. Quant aux suites
quepeut entraîner l'exécution de la classe d'actes administratifs
dontnous nous occupons, elles consisteront le plus souvent en

dommages-intérêts,soit au profit de l'individu que l'acte concerne,
soitauprofit des tiers. Dans l'un et l'autre cas, ils devront être ré-
gléspar l'autorité judiciaire, à moins qu'une disposition contraire

nerésulte expressément des lois ou des règlements.
La troisième classe d'actes administratifs comprend les contrats

de administration avec les particuliers, tels que ventes, baux, mar-
eset autres semblables. En principe, les actes de ce genre, quoi-

quepassésenla forme administrative, sont régis par les lois civiles,
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et toutes les difficultés auxquelles ils peuvent donner lieu sontdu
ressort de l'autorité judiciaire, sauf les exceptions formelles quele
législateur a cru devoir établir.

On le voit, le principe de la compétence administrative est tout
entier dans la nécessité de maintenir l'indépendance de l'adminis-
tration par rapport à l'autorité judiciaire. Aussi cette compétence
ne comprend-elle essentiellement et nécessairement que les seuls
cas où l'action administrative rencontre des résistances qui s'oppo-
sent à sa marche. De même que l'administration a la force pour
triompher de l'opposition matérielle, elle a la juridiction pour vain-
cre la résistance légale : la juridiction est la conséquence, le com-

plément de l'action administrative. Mais si la réclamation qui fait

l'objet du litige ne tend ni à contester ni à compromettre cetteac-

tion, la compétence de l'administration cesse, à moins que le légis-
lateur ne l'ait expressément imposée.

Quelle est la divi-

sion générale des ma-
tières qu'embrasse le
contentieux adminis-
tratif ?

Le contentieux administratif embrasse donc deux classesde
matières parfaitement distinctes : les unes qui lui appartiennent à
raison de leur nature et sans qu'il soit besoin d'une disposition ex-

presse pour les lui attribuer, les autres auxquelles il ne peut s'éten-
dre qu'en vertu de la volonté formelle du législateur. Il serait superflu
de chercher à caractériser les secondes. Quant aux premières, elles

comprennent toutes les réclamations fondées sur un droit et qui
tendent à la réformation ou à l'interprétation d'un acte adminis-

tratif proprement dit. On entend par là celui qui consiste dansl'ap-

plication faite d'autorité d'une loi ou d'un règlement à un individu
ou à un cas particulier, ce qui exclut les actes règlementaires et

ceux contractuels. Enfin, même dans ces limites, l'application etles

suites de l'acte administratif échappent à la juridiction administra-

tive, surtout si cet acte affecte le droit de propriété, celui de liberté

individuelle ou tout autre placé par les lois sous la garantie et dans

le domaine exclusif de la juridiction judiciaire.
Telles sont, en résumé, les règles qui servent à distinguer le con-

tentieux administratif d'avec le contentieux judiciaire, et à faire la

part de chacune des deux juridictions.

370. Nous avons dit que toute réclamation tendant à la réforma-

tion ou à l'interprétation d'un acte administratif proprement
dit

était étrangère à la juridiction judiciaire, mais qu'elle n'appartenait
à la juridiction administrative contentieuse qu'autant qu'elle était

fondée sur un droit. Nous avons dit aussi que la réformation d'un

acte réglementaire ne pouvait être poursuivie par voie contentieuse,
bien qu'elle pût l'être par voie purement administrative. Il y a donc

nécessité de distinguer l'objet de la juridiction administrative con-

tentieuse de celui de la juridiction administrative non contentieuse,
de même que nous avons distingué le contentieux administratif
du contentieux judiciaire. On sait déjà que la juridiction adminis-
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trative non contentieuse est appelée juridiction gracieuse. Les ma-

tièresdont elle connaît sont désignées sous le nom de matières gra-
cieusespar opposition aux matières contentieuses, qui prennent aussi

leur nom de la juridiction chargée d'y statuer.

Lesmatières gracieuses embrassent toutes les réclamations pour
le jugement desquelles la juridiction administrative est investie
d'un pouvoir discrétionnaire qui lui fait alors donner le nom de

juridiction gracieuse, pour exprimer qu'elle rend en cette qualité
desservicesplutôt que des arrêts. La détermination des cas où c'est
la juridiction gracieuse qui doit être saisie forme une des difficultés
lesplus graves que présente le droit administratif. Elle est d'ailleurs
d'ungrand intérêt pratique , comme le prouvent les trois proposi-
tionssuivantes. En matière gracieuse, le recours au conseil d'État

pourmal jugé et par la voie contentieuse, n'est jamais ouvert, tandis

qu'il l'est en toute matière contentieuse, directement ou indirecte-

ment,à moins qu'il ne s'agisse d'une décision rendue en dernier
ressort.En matière gracieuse, il est de principe que l'on peut tou-

joursappeler de l'administration mal informée à l'administration
mieuxinformée, tandis qu'en matière contentieuse l'autorité de la
chosejugée s'applique avec la même rigueur que devant la juridic-
tionjudiciaire. Enfin, les matières gracieuses ne présentent presque
jamais,dansl'ordre et la marche de la procédure, ni formalité de

rigueur,ni délai de déchéance, tandis que la procédure conten-
tieuseoffreplusieurs délais et formalités de ce genre, bien que le
nombreen soit beaucoup moindre que dans la procédure judiciaire.

Cesdifférences si importantes au point de vue pratique entre les
deuxclassesde matières, gracieuses et contentieuses, montrent assez
dequelintérêt est leur distinction théorique. Malheureusement les

idéessur cepoint sont encore très-confuses, malgré les efforts de
touslesauteurs qui ont écrit sur le droit administratif pour porter
l'
ordreet la lumière dans cette partie capitale de leurs recherches.

Deuxcirconstances ont surtout contribué à rendre ces efforts moins
fructueux qu'il ne l'auraient été, et expliquent sans la justifier
l'obscuritéqu'ils n'ont pu parvenir à dissiper. Ces deux circon-
stancessont : d'abord, la confusion plus ou moins complète entre

l'objetde l'action administrative et celui de la juridiction gracieuse ;
ensuite,la préoccupation plus ou moins dominante des attributs
distinctsque le droit romain admettait dans l'exercice de la souve-
raineté,sous les noms d'imperium merum, de juris dictio et d'impe-
riummixtum. Il faut d'abord écarter ces deux obstacles, qui s'op-
posentà toute discussion claire, et par conséquent à toute solution
judicieusede la question.

L'action administrative et la juridiction gracieuse sont exercées
parlesmêmes fonctionnaires ; mais leur objet est essentiellement

différent.L'action administrative comprend tous les actes émanés

del'autorité des administrateurs, tant qu'il n'y pas réclamation

Qu'entend-on par
matières gracieuses
administratives ?

Quelles sont les
causes qui ont rendu

jusqu'à ce jour diffi-
cile et obscure la dis-
tinction entre les ma-
tières gracieuses et
les matières conten-
tieuses ?

Faut-il confondre
l'action administrati-
ve avec l'exercice de
la juridiction gra-
cieuse ?
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de la part des intérêts privés à l'occasion de quelques-uns deces
actes. La juridiction gracieuse n'embrasse que les actes qui ontpour
but de statuer sur les réclamations des intérêts privés ainsi provo-
qués. C'est la contradiction qui substitue la juridiction à l'action.
Caractère apparent et précis, qui marque nettement la limite sépa-
rative entre l'action et la juridiction gracieuse. C'est pour l'avoir
méconnu que des auteurs estimables ont cherché la différenceentre
ces deux ordres de fonctions clans le plus ou moins de généralitéde
l'acte. Suivant eux, il y a simple administration, lorsque lesadmi-
nistrateurs ordonnent l'exécution des lois ou règlements; il ya

juridiction gracieuse lorsqu'ils font application de la loi auxcas

particuliers, sans que leurs décisions rencontrent l'intérêt privé
pour contradicteur. Mais il est évident que sous ces deux formesles
administrateurs usent du même droit et exercent la même initia-
tive. Peu importe que leur action soit, par son objet, individuelle

ou collective. C'est toujours de l'administration pure et simpletant

qu'il n'y a pas contradiction et débat engagé. Nous le répétons,l'ac-

tion ne cesse que là où commence la juridiction, et la juridiction
ne commence que là où commence un débat.

Les distinctions

empruntées au droit
romain sont-elles de

quelque utilité pour
la distinction entre
les matières gracieu-
ses et les matières
contentieuses ?

Nous passons aux théories mal à propos empruntées au droitro-

main. A Rome, on désignait, sous le nom d'imperium, l'ensemble
des deux attributs essentiels de la puissance exécutive : le pouvoir
de coercition ou potesta sgladii, et le droit de présider aux actes

solennels de la vie civile ou juris dictio. On appelait imperium me-
rum le pouvoir de coercition, sans la juridiction; juris dictio,le
droit de juridiction, sans le pouvoir de coercition; et enfinimpe-
rium mixtum cui etiam juris dictio inest, le pouvoir de coërcition

dans ceux de ses actes qui supposaient aussi une sorte de juridic-
tion. Comme certains magistrats, tels que les magistrats munici-

paux, n'avaient que la juridiction sans le pouvoir de coercition,
comme les magistrats supérieurs eux-mêmes n'avaient pas entoute

circonstance et en tout lieu le pouvoir de coërcition uni au droitde
juridiction, on comprend de quel intérêt devaient être les distinc-

tions qui précèdent. Mais aujourd'hui, avec nos institutions mo-

dernes, sous l'empire du principe de séparation entre l'ordre judi-
ciaire et l'ordre administratif, ces expressions romaines d'imperium
merum, d'imperium mixtum, n'ont plus aucune application pos-

sible, aucun sens pratique et précis. Ce ne serait donc rien dire

que de répéter, après beaucoup d'auteurs, que les actes quisont

imperii meri ou magis imperii quam juris dictionis appartiennentà
la juridiction gracieuse, tandis que ceux qui sont imperii mixtiou

magis juris dictionis quam imperii rentrent dans le domaine dela
juridiction contentieuse. S'il s'agit seulement de distinguer, dans

l'oeuvre administrative, la part de l'action et celle de la juridiction,
il n'est pas besoin de tant d'érudition : le simple bon senssuffit
pour faire reconnaître quand l'administration agit et quand,

au
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contraire, elle statue sur les réclamations auxquelles ses actes ont

donnélieu. Mais si, comme cela est vrai, la difficulté sérieuse con-

sisteà caractériser, parmi les faits de juridiction, ceux qui doivent

êtrediscrétionnaires ou gracieux, et ceux qui sont soumis à la ri-

gueurdes formes contentieuses, l'imperium merum ou l'imperium
mixtum, la prédominance du commandement sur la juridiction ou

cellede la juridiction sur le commandement, ne peuvent évidem-

mentfournir aucun secours, apporter aucune lumière pour la solu-

tionde la question.
La question, dégagée des malentendus et des emprunts irréflé-

chisau droit romain, se réduit à savoir quand une réclamation

contreun acte administratif est du ressort de la juridiction gra-
cieuseet quand elle est du ressort de la juridiction contentieuse. Il

estgénéralement admis que la juridiction gracieuse doit être saisie

lorsquela réclamation est fondée sur un simple intérêt, et qu'il faut

s'adresserà la juridiction contentieuse lorsqu'on invoque un droit

acquis.Mais quels sont les signes du simple intérêt et du droit

acquis?Quelles sont les circonstances dans lesquelles l'un ou

l'autreseproduit? C'est là surtout ce qu'il importe de préciser. Il y
asimpleintérêt, si l'acte ou le fait contre lequel on réclame n'a pas
étéaccompli au mépris d'une obligation légale de l'administration.
Il y a droit acquis, si l'acte ou le fait contre lequel on réclame a été

accompliau mépris d'une obligation légale de l'administration. Pour

complétercette théorie, nous n'avons plus qu'à rechercher quelles
sont les sources des obligations de l'administration. Ces sources
sontaunombre de deux : la loi et les contrats. Toutes les fois donc

qu'uneréclamation de nature administrative s'appuie sur un texte

législatif ou réglementaire, ou sur une disposition contractuelle,
elleappartient à la juridiction contentieuse. En tout autre cas, elle
estduressort de la juridiction gracieuse. Cette règle, pour ne pas
tromperdans l'application, doit être subordonnée à la condition
essentiellede tout contentieux, c'est-à-dire à l'existence du carac-
tèrepurement privé de la réclamation. Elle doit, en outre, être com-
binéeavecles notions que nous avons précédemment données sur la
distinctiondu contentieux administratif et du contentieux judiciaire.
Ellen'a lieu d'ailleurs qu'autant que le législateur n'y a pas expres-
sémentdérogé. Dérogations malheureusement trop fréquentes, et qui
contribuentplus que toute autre cause à rendre si douteux et si con-
testablesles principes généraux du droit administratif. Nous avons
cherchéà les fonder sur la nature de nos institutions et sur l'esprit
qui ressort de l'ensemble de nos lois. Ces principes suppléent au
silencedu législateur, mais ne sauraient jamais prévaloir contre sa
volontéformelle. Ainsi circonscrite, leur utilité est encore assez
grandepour justifier les efforts des jurisconsultes et mériter l'atten-
du desadministrateurs.

Qu'est-ce qui dis-

tingue les matières

gracieuses des ma-
tières contentieuses?
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Pourquoi ne con-
vient-il pas de traiter
séparément et spé-
cialement de la juri-
diction gracieuse ?

371. Les développements étendus dans lesquels nous sommes
entrés sur l'objet de notre quatrième livre, en expliquent la division
générale. La juridiction gracieuse admettant l'exercice d'un pouvoir
discrétionnaire, ayant les mêmes degrés que l'administration active
étant confiée aux mêmes fonctionnaires et ne s'appliquant qu'àde
simples intérêts, nous ne devions pas lui affecter un titre à part.
C'est seulement par corrélation avec les divers tribunaux dontl'en-
semble compose la juridiction contentieuse, qu'il convenait d'en
traiter comme, nous le ferons en effet. Quant à l'ordre à suivrepont
le classement de ces tribunaux, nous avons dû préférer celuiqui
permet le mieux d'étudier le cours d'un procès administratif depuis
sa naissance jusqu'à sa fin, et qui est le plus indépendant desthéo-
ries et des systèmes. Nous avions, en outre, à présenter, dansle

règlement des conflits, la sanction du principe de séparation entre
l'autorité judiciaire et l'autorité administrative; la garantie del'in-

dépendance des administrateurs; le complément, et, en quelque
sorte, le couronnement de toute la hiérarchie des tribunaux admi-
nistratifs. Telle est en peu de mots la raison du plan que nousavons
cru devoir adopter.

TITRE II

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS JUGEANT A CHARGE D'APPEL.

SOMMAIRE

372. Objet de ce titre.

373. Sa division.

Qu'entend-on par
tribunaux adminis-
tratifs jugeant à char-
ge d'appel ?

372. Nous comprenons, sous la dénomination de tribunaux ad-
ministratifs jugeant à charge d'appel, tous ceux dont les décisions
sont habituellement sujettes à recours pour mal jugé, bien que,
dans certains cas exceptionnels, elles puissent être en dernier res-

sort, et quel que soit d'ailleurs le nombre des degrés supérieursde

juridiction.
Quels sont ces tri-

bunaux ?

Ces tribunaux sont les suivants :
1° Les conseils de préfecture;
2° Les conseils privés des colonies;
3° Les maires;
4° Les sous-préfets;
5° Les préfets ;
6° Les ministres ;
7° Les conseils de recensement, en matière de garde nationale;
8° Les préfets maritimes;
9° Les conseils départementaux d'instruction publique et lescon-

seils académiques ;
10° Les commissions administratives contentieuses.
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373. Nous classerons tous ces tribunaux dans trois grandes divi-

sions dont la première sera affectée aux conseils de préfecture qui,
enfait, sont la plus générale de toutes les juridictions contentieuses

dudegréinférieur, et auxquels nous rattacherons, comme en tenant

lieu, les conseils privés des colonies; la seconde aux maires, aux

préfetset aux ministres qui ont entre eux, comme juges, le même

rapporthiérarchique qu'eu leur qualité d'agents; la troisième,
enfin,à tous les autres tribunaux que nous désignerons sous le nom
detribunaux administratifs spéciaux du degré inférieur. Chacune
desdivisions précitées formera un chapitre distinct.

CHAPITRE PREMIER

DES CONSEILS DE PRÉFECTURE

SOMMAIRE

374. Définition des conseils de préfecture.
375. Leur origine.
316. Leurs divers caractères.
3T7. Division de ce chapitre.

374. Le conseil de préfecture de chaque département est un con-
seil permanent, placé près du préfet pour donner des avis, faire
certainsactes de tutelle administrative, et juger les matières conten-
tieusesqui lui ont été expressément attribuées.

375. Dans l'ancienne monarchie française, les intendants tenaient,
jusqu'à un certain point, la place des préfets ; mais il n'exis-
tait alors aucune institution analogue à celle des conseils de
préfecture.

Sousl'empire de la loi des 22 décembre 1789-8 janvier 1790, les
directoiresde département pouvaient être considérés comme corres-
pondantà la fois aux préfets et aux conseils de préfecture. En effet,
ils cumulaient l'action que leur donnait cette loi avec le jugement
ducontentieux qui leur fut déféré dans les cas les plus importants,et concurremment avec les directoires de district, par les articles
suivantsde la loi des 7-11 septembre 1790.

Art.
1er. « Les contribuables qui, en matière de contributions

«
directes, se plaindront du taux de leur cotisation, s'adresseront

«
d'

abord au directoire de district, lequel prononcera sur l'avis de
«

la municipalité qui aura fait la répartition. La partie qui se croira

leséepourra se pourvoir ensuite au directoire de département,
qui décidera en dernier ressort, sur simples mémoires et sans«
forme de procédure, sur la décision du directoire de district. Tous

avis et décisions en cette matière seront motivés.

20

Quelle est leur di-
vision générale ?

Qu'entend-on par
conseils de préfec-
ture ?

Existait - il sous
l'ancien régime quel-
que institution analo-

gue à celle des con-
seils de préfecture ?

Quelles étaient,
d'après les lois de
1789 et de 1790,les
attributions conten-
tieuses des directoi-
res de département
et des directoires de
district ?
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Art. 3. « Les entrepreneurs des travaux publics seront tenusde
« se pourvoir sur les difficultés qui pourraient s'élever en interpré-
" tation ou dans l'exécution des clauses de leurs marchés, d'abord
« par voie de conciliation, devant le directoire de district; et, dans
« les cas où l'affaire ne pourrait être conciliée, elle sera portéean
« directoire de département, et décidée par lui en dernier ressort.
« après avoir vu l'avis motivé du directoire de district.

Art. 4. « Les demandes et contestations sur le règlement des
« indemnités dues aux particuliers, à raison des terrains prison
« fouillés pour la confection des chemins, canaux ou autres ouvrages
« publics, seront portées de même, par voie de conciliation, devant
« le directoire de district, et pourront l'être ensuite au directoire
« de département, lequel les terminera en dernier ressort, confor-
« mément à l'estimation qui en sera faite par le juge de paix etses
« assesseurs.

Art. 5. « Les particuliers qui se plaindront des torts et dom-
« mages procédant du fait personnel des entrepreneurs et nondu
« fait de l'administration, se pourvoiront contre les entrepreneurs,
« d'abord devant la municipalité du lieu où les dommages auront
« été commis, et ensuite devant le directoire de district, qui sta-
« tuera en dernier ressort, lorsque la municipalité n'aura pu con-
« cilier l'affaire. »

Il résulte de ces articles :
1° Que les directoires de département statuaient en deuxièmeet

dernier ressort sur les réclamations des contribuables qui seplai-
gnaient du taux de leur cotisation en matière de contributions

directes, le premier ressort, dans ce cas, étant déféré aux directoires
de district;

2° Qu'ils statuaient en premier et dernier ressort sur les récla-
mations des entrepreneurs de travaux publics, au sujet de leurs

marchés, et sur les demandes en indemnité formées par les parti-
culiers contre l'administration, à raison de l'exécution des travaux

publics, les directoires de district ne connaissant préalablement de

ces deux classes de contestations que par voie de conciliation;
3° Que c'étaient les directoires de district qui statuaient enpre-

mier et dernier ressort sur les demandes en indemnité forméespar
les particuliers contre les entrepreneurs de travaux publics, pour
torts et dommages provenant du fait personnel de ces entrepreneurs
et non du fait de l'administration, les municipalités, dans cecas,ne

remplissant qu'une mission de conciliation.
Les directoires de département furent, en outre, investis du con-

tentieux civil en matière de grande voirie, par l'art. 6 de la loi

précitée des 7-11 septembre 1790, et par les lois des 7-14 octobrede
la même année. L'art. 34 de la loi des 22 novembre-1er décem-

bre 1790 leur attribua le contentieux des domaines nationaux.

Enfin, la seconde série d'articles de la loi des 15-27 mars1791
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déféraau directoire de chaque département la connaissance en

deuxièmeet dernier ressort des contestations relatives à la régula-
rité des opérations électorales d'intérêt purement communal, le

premierressort, dans ce cas, étant dévolu aux directoires de dis-

trict.En vertu des mêmes articles, chaque directoire de département
connaissait,en premier ressort seulement, des contestations relatives

àla régularité des opérations électorales intéressant les districts,
avecappel au directoire le plus voisin et sauf recours au Corps

législatif.S'il s'agissait d'opérations électorales intéressant le dépar-
tement,les contestations relatives à leur régularité devaient être

portées,en premier ressort, devant le directoire le plus voisin,
avecappel.,au choix de l'appelant, devant les trois directoires les

plusvoisins de celui qui aurait prononcé en première instance et
saufrecoursau Corps législatif.

Les administrations centrales, créées par la constitution du
5 fructidor an, III, réunissaient, comme on l'a vu dans le second

livre,les attributions précédemment divisées entre les directoires,
lesconseilset les administrations de département. Elles eurent donc
lecontentieuxqui avait appartenu aux directoires de département,
etmêmecelui dont avaient été investis les directoires de district,
ladivisionpar district n'ayant pas été conservée dans la constitution
del'anIII.

La loi du 28 pluviôse an VIII, séparant les trois classes d'attri-
butionsadministratives, qui avaient été jusqu'alors ou confondues
ou imparfaitement distinguées, a donné, dans chaque départe-
ment,l'action au préfet, la délibération au conseil général, le
jugementd'une grande partie du contentieux au conseil de pré-
fecture.C'est donc à cette loi que remonte la création des conseils
depréfecture.

376.Aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, le
conseilde préfecture prononce : sur les demandes de particuliers
tendantà obtenir la décharge ou la réduction de leur cote de con-
tributionsdirectes; sur les difficultés qui pourraient s'élever entre

les entrepreneurs de travaux publics et l'administration, concer-
nantle sens ou l'exécution des clauses de leur marché ; sur les
réclamationsdes particuliers qui se plaindront de torts et dommages
procédantdu fait personnel des entrepreneurs et non du fait de l'ad-

ministration; sur les demandes et contestations concernant les
indemnitésdues aux particuliers, à raison de terrains pris ou fouillés
pourla confection des chemins, canaux et autres ouvrages publics:
surlesdifficultés qui pourront s'élever en matière de grande voirie;
surle

contentieux, des domaines nationaux.

descas sont les mêmes que ceux qui avaient été dévolus aux

administrationscentrales, et, avant elles, aux directoires de dépar-
tement

ou de district, à l'exception toutefois des réclamations élec-

Par qui fut jugé le
contentieux adminis
tratif sous la consti-
tution de l'an III ?

Quand furent créés
les conseils de pré-
fecture ?

Quelles sont les at-

tributions conten-
tieuses des conseils
de préfecture d'après
la loi du 28 pluviôse
an VIII ?

Ces attributions
ont-elles été ultérieu-

rement étendues ?
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torales, dont le gouvernement de l'an VIII avait voulu se réserver
le jugement. Cette classe de réclamations a été déférée aux conseils
de préfecture par diverses lois ultérieures, notamment par celles
du 21 mars 1831 et du 22 juin 1833. D'autres actes législatifs ou
réglementaires ont accru successivement leurs attributions con-
tentieuses; mais les plus importantes sont toujours celles qu'ils
tiennent de la loi qui les a instituées.

Les conseils de

préfecture n'ont-ils

que des attributions
contentieuses ?

Leur principal caractère, d'après cette loi, était donc celui d'un
tribunal administratif; mais il n'était pas le seul. L'art 4 précité
les appelait à des fonctions de tutelle administrative, en les inves-
tissant du droit de prononcer sur les demandes présentées parles
communautés des villes, bourgs ou villages, pour être autoriséesà

plaider. Cette attribution a été étendue par divers actes réglemen-
taires aux demandes en autorisation de plaider formées par cer-
taines personnes civiles autres que les communes. Enfin, surtout

depuis 1816, les lois et les règlements ont mentionné divers cas
dans lesquels les préfets seraient tenus de consulter leur conseilde

préfecture.

Quelle est la divi-
sion générale de leurs
attributions ?

Les conseils de préfecture ont ainsi un triple caractère. Ils sontà
la fois conseils des préfets, corps délibérants sur les autorisations
de plaider, et tribunaux administratifs. De là le classement de
leurs attributions en trois catégories : consultatives, délibératives
et contentieuses.

377. Les développements qui précèdent expliquent et justifient
la division de ce chapitre. Nous traiterons dans dix-neuf sections

séparées :
1° De l'organisation des conseils de préfecture;
2° De leurs attributions consultatives;
3° De leurs attributions délibératives;
4° De leurs attributions contentieuses en général ;
5° De leur compétence en matière de contributions;
6° De leur compétence en matière de travaux publics;
7° De leur compétence eu matière de voirie ;
8° De leur compétence en matière d'associations syndicales;
9° De leur compétence en matière de domaine national;

10° De leur compétence en matière d'établissements dangereux,
insalubres ou incommodes;

11° De leur compétence en matière de servitudes militaires;
12° De leur compétence en matière de marchés de fournitures;
13° De leur compétence en matière de mines;
14° De leur compétence en matière d'administration communale;
15° De leur compétence en matière de comptabilité ;
16° De leur compétence en matière d'élections ;
17° De la forme de leurs délibérations, de la procédure suivie

devant eux, et des voies de recours contre leurs décisions ;
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18° Des règles spéciales aux conseils de préfecture de l'Algérie;
19° Des conseils privés des colonies.

SECTION PREMIÈRE

DE L'ORGANISATION DES CONSEILS DE PRÉFECTURE

SOMMAIRE

378. État actuel de la législation.
379. Nombre des membres de chaque conseil de préfecture.
380. Leur nomination et leur révocation.

381. Incompatibilités qui les frappent.
382. Leur réunion en conseil.

383. Prérogatives individuelles attachées à la qualité de conseiller de pré-
fecture.

378, L'organisation des conseils de préfecture est aujourd'hui
régléepar la loi du 28 pluviôse an VIII, et par celle du 21 juin 1865.
Lesdispositions de ces deux lois, combinées avec quelques disposi-
tionspurement réglementaires, forment à cet égard tout l'ensemble
dela législation en vigueur.

379. D'après la loi du 28 pluviôse an VIII, les conseils de préfec-
tureétaient composés d'un nombre de membres qui variait de trois
à cinq, selon l'étendue et la population de chaque département.
L'art. 2 de cette loi établissait, sous ce rapport, trois classes de

départements,suivant que le conseil de préfecture y serait composé
decinq,de quatre ou de trois membres.

Lesdépartements de la France actuelle compris dans la première
classeétaient : l'Aisne, le Calvados, la Charente-Inférieure, les

Côtes-du-Nord, la Dordogne, l'Eure, le Finistère, la Haute-Garonne,
la Gironde, l'Isère, Ille-et-Vilaine, la Loire-Inférieure, Maine-et-
Loire, la Manche, le Morbihan, le Nord, l'Orne, le Pas-de-Calais, le

Puy-de-Dôme, le Bas-Rhin, Saône-et-Loire, la Seine, la Seine-

Inférieure, Seine-et-Oise, la Somme.
Ceux compris dans la seconde classe étaient : l'Ain, l'Aveyron,

lesBouches-du-Rhône, la Charente, la Cote-d'Or, le Gard, la Loire,

leLot, Lot-et-Garonne, la Mayenne, la Meurthe, la Moselle, l'Oise,
les

Basses-Pyrénées, le Rhône, la Sarthe, l'Yonne.
Ceuxcompris dans la troisième classe étaient : l'Allier, les Basses-

ses,
les Hautes-Alpes, l'Ardèche, les Ardennes, l'Ariége, l'Aube,

l'Aude, le Cantal, le Cher, la Corrèze, la Creuse, le Doubs, la
Drôme, Eure-et-Loir, le Gers, l'Hérault, l'Indre, Indre-et-Loire,
leJura, les Landes, Loir-et-Cher, la Haute-Loire, le Loiret, la Lo-

zère,
la Marne, la Haute-Marne, la Meuse, la Nièvre, les Hautes-

Pyrénées,les Pyrénées-Orientales, le Haut-Rhin, la Haute-Saône,

Quelles sont les
lois qui réglent ac-
tuellement l'organi-
sation des conseils de

préfecture ?

Quel était le nom-
bre des membres de

chaque conseil de

préfecture, d'après
la loi du 28 pluviôse
an VIII?
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Seine-et-Marne, les Deux-Sèvres, le Tarn, le Var, Vaucluse,la
Vendée, la Vienne, la Haute-Vienne, les Vosges.

La troisième classe s'accrut d'un département nouveau, Tarn-et-

Garonne, qu'un sénatus-consulte organique du 4 novembre 1888
forma de cantons détachés de plusieurs départements voisins, etoù
le conseil de préfecture fut composé de trois membres, d'aprèsl'ar-
ticle 6 du décret du 21 octobre 1808. En outre, les deux ancien;

départements du Golo et du Liamone, qui faisaient partie dela
troisième classe, furent réunis en un seul, sous le nom de départe-
ment de la Corse, par le sénatus-consulte organique du 19 avril 1811,
et ce nouveau département dut aussi être compris dans la troisième

classe, son conseil de préfecture ayant été composé de trois mem-
bres en vertu de l'art. 5 du décret du 24 avril 1811.

Quel fut-il sous le
gouvernement de la
Restauration ?

Des motifs d'économie portèrent le gouvernement de la Restau-
ration à réduire à trois le nombre des conseillers de préfecturedans

tous les départements indistinctement. En conséquence, d'aprèsune
ordonnance royale du 6 novembre 1817, il ne devait pasêtre

pourvu au remplacement des conseillers de préfecture, jusqu'àce

que cette réduction fût opérée. Une nouvelle ordonnance royaleà

1er août 1820 rapporta celle du 6 novembre 1817, et, depuislors
les nombres fixés pur la loi du 28 pluviôse an VIII furent constam-

ment appliqués jusqu'à la promulgation du décret-loi du 28mars

1852.

Quel fut-il sous
l'empire du décret-

loi du 28 mars1852?

Ce décret, qui, sauf quelques changements partiels, formaitle

dernier état de la législation avant la loi du 21 juin 1865, estainsi
conçu :

Art. 1er. « Le nombre des conseillers de préfecture est fixéà

« quatre dans les départements suivants : Calvados, Charente-In-

«férieure, Côtes-du-Nord, Dordogne, Finistère, Haute-Garonne,
« Gironde, Ille-et-Vilaine, Isère, Loire-Inférieure, Maine-et-Loire,

«Manche, Moselle, Nord, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme,Bas-
« Rhin, Saône-et-Loire, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Somme

Art. 2. « Dans les autres départements, à l'exception de la Seine,
« il n'y aura que trois conseillers de préfecture.

Art. 3. «Dans les départements où le nombre des conseillers»
« préfecture fixé par les articles 1 et 2 est actuellement dépasse,

« il sera ramené, à mesure des extinctions, dans la limite du pré-
" sent décret. »

Il résultait de ces dispositions que le nombre des conseillersde
préfecture était fixé en principe à cinq pour le département dela
Seine, à quatre pour vingt-deux départements spécialement désignés,
et à trois pour tous les autres. Les vingt-deux départements qui

avaient leur conseil de préfecture composé de quatre membre»

étaient les mêmes que ceux qui l'avaient de cinq d'après la loidu

28 pluviôse an VIII, sauf que le département de la Seine avaitcon-

servé cinq membres, que celui de la Moselle, qui n'en avait que
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quatre, les avait gardés, et que ceux de l'Aisne, de l'Eure et du

Morbihanavaient été réduits de cinq à trois.

Quelqueschangements avaient été apportés au décret du 28 mars

1852,depuis sa promulgation. Ces changements, qui résultaient de

diversdécrets spéciaux, avaient eu pour effet de porter à huit le

nombredes membres du conseil de préfecture dans le département
dela Seine; d'ajouter quelques départements à la liste de ceux où

cenombre était de quatre, et de le fixer à trois dans chacun des

nouveaux départements des Alpes-Maritimes, de la Savoie, de la

Haute-Savoie.
Aux termes de l'art. 1er de la loi du 21 juin 1865, le conseil de

préfectureest composé de huit membres, y compris le président,
dansle département de la Seine; de quatre membres dans les dé-

partementssuivants : Aisne, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-

Inférieure, Côtes-du-Nord, Dordogne, Eure, Finistère, Gard, Haute-

Garonne,Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Isère, Loire, Loire-Infé-

rieure,Maine-et-Loire, Manche, Meurthe, Morbihan, Moselle, Nord,
Orne,Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-

Loire,Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Somme, et de trois membres
danslesautres départements.

Cettedisposition, qui n'a guère fait que confirmer l'état immédia-
tementantérieur de la législation, se résume en ceci, que le conseil
depréfecture est composé de huit membres dans le département de

laSeine,de quatre dans les trente-et-un départements les plus im-

portantsaprès celui de la Seine, de trois dans tous les autres.

380.L'art. 18 de la loi du 28 pluviôse an VIII conférait au pre-
mierconsul la nomination des conseillers de préfecture. C'est donc
aujourd'hui à l'empereur, chef du pouvoir exécutif, qu'appartient
cettenomination.

Antérieurement à la loi du 21 juin 1863, aucune condition légale
d'aptituden'était exigée pour être nommé conseiller de préfecture.
Il suffisait d'avoir vingt-cinq ans accomplis. La nécessité de cet âge,
qu'admettaitla jurisprudence du conseil d'Etat, résultait du rappro-
chementde l'art. 175 de la constitution du 5 fructidor an III, sui-
vantlequel tout membre d'une administration départementale devait

être âgé de vingt-cinq ans au moins, avec l'art. 2 de la loi du

28,pluviôse an VIII, qui porte expressément que les conseils de
préfecture remplissent une partie des fonctions précédemment
exercéespar les administrations de département.

D'aprèsl'art. 2 de la loi du 21 juin 1865, nul ne peut être nommé
conseiller de préfecture s'il n'est âgé de vingt-cinq ans accomplis ;
s'il n'est, en outre, licencié en droit, ou s'il n'a rempli pendant dix

ans aumoins, des fonctions rétribuées dans l'ordre administratif ou

judiciaire, ou bien s'il n'a été, pendant le même espace de temps,
membred'un conseil général ou maire. Le terme de dix ans a été

Quel est-il aujour-
d'hui ?

Par qui sont nom-
més les conseillers
de préfecture ?

Quelles étaient les
conditions légales
d'aptitude aux fonc-
tions de conseiller de

préfecture, antérieu-
rement à la loi du 21

juin 1865 ?

Quelles sont-elles

aujourd'hui ?
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choisi, préférablement à un terme plus court, afin d'éviter qu'onne
se dispensât trop facilement du grade de licencié en droit, qui estet
doit être la condition habituelle et normale d'aptitude aux fonctions
de conseiller de préfecture.

Comment a lieu
l'installation des con-

seillers de préfectu-
re ? — Jouissent-ils

de la garantie consti-
tutionnelle ?

Avant d'entrer en fonctions, les conseillers de préfecture doivent

prêter serment entre les mains des préfets aux termes de l'art.2
de l'arrêté du 17 ventôse an VIII. Ils jouissent de la garantie accor-
dée aux agents du gouvernement par l'art. 75 de la constitution
de l'an VIII, de ne pouvoir être poursuivis pour des faits relatifsa
leurs fonctions qu'en vertu d'une décision du conseil d'État.

Par qui sont révo-

qués les conseillers
de préfecture ?

Les conseillers de préfecture sont révocables, l'amovibilité étant
la condition essentielle des fonctions administratives. Leur révoca-
tion a lieu, comme leur nomination, par décret impérial.

Quelles étaient les

incompatibilités lé-

gales avec les fonc-

tions de conseiller de

préfecture, antérieu-

rement à la loi du 21

juin 1865 ?

381. Antérieurement à la loi du 21 juin 1865, il y avait incom-

patibilité entre la qualité de conseiller de préfecture et les professions
ou fonctions suivantes :

1° La profession de magistrat de l'ordre judiciaire, en vertu dela
loi du 24 vendémiaire an III, dont l'art. Importe qu'aucun magistrat
de l'ordre judiciaire ne peut être membre des directoires de dépar-
tement, corps que les conseils de préfecture ont remplacés, ence

qui concerne le contentieux;
2° La profession de greffier des tribunaux de l'ordre judiciaire,

aux termes du même art. 1er de la loi du 24 vendémiaire an III;
3° La profession de notaire, aux termes de l'art. 3, tit. 2, dela

loi précitée du 24 vendémiaire an III ;
4° La profession d'avoué, en vertu d'un avis du conseil d'Etatdu

5 août 1809;
5° Les fonctions de conseiller général, aux termes de l'art 5. dela

loi du 22 juin 1833 ;
6° Les fonctions de conseiller d'arrondissement, aux termesdela

loi du 5 mai 1855;
7° Les fonctions de conseiller municipal, aux termes de l'art. 10

de la loi du 5 mai 1855;
8° Les fonctions de maire ou d'adjoint, aux termes de l'art. 5de

la loi du 5 mai 1855.

Quelles sont-elles

aujourd'hui ?

L'art. 3 de la loi du 21 juin 1865, porte que les fonctions decon-

seiller de préfecture sont incompatibles avec un autre emploi public
et avec l'exercice d'une profession. Cette disposition générale

etab-

solue prohibe le cumul des fonctions de conseiller de préfecture,
non-seulement avec les fonctions et professions précédemment

dé-

clarées incompatibles, mais, en outre, avec l'exercice de tout autre

emploi public ou de toute autre profession, sans aucune exception
ni restriction.
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382. La réunion des conseillers de préfecture en conseil est régie

par l'art. 5 de la loi du 28 pluviôse an VIII, par l'arrêté du 19 fruc-

tidoran IX, et par le décret du 16 juin 1808.

Il résulte de l'ensemble de ces dispositions :

1° Que le préfet a entrée au conseil de préfecture, qu'il prend

partà sesdélibérations, et en est de droit le président lorsqu'il as-

sisteaux séances;
2° Quele conseil n'est constitué qu'autant que les membres pré-

sentssont au nombre de trois au moins;
3° Quele préfet, lorsqu'il assiste à la séance, compte pour com-

plétercenombre ;
4° Qu'en cas d'insuffisance de nombre, les membres restants dé-

signent,à la pluralité des voix, un des membres du conseil général
poursiéger avec eux, mais que leur choix ne peut jamais tomber

surlesmembres des tribunaux judiciaires qui font partie des conseils

générauxde département ;
5° Qu'en cas de partage sur le choix du suppléant, la voix du

préfets'il assiste à la séance, ou du plus ancien d'âge des conseillers
si lepréfet n'est pas à la séance, a la prépondérance;

6° Quesi tous les membres du conseil sont simultanément em-

pêchés,ils sont suppléés par un égal nombre de membres du con-
seilgénéral, autres que ceux qui seraient en même temps juges dans
lestribunaux judiciaires, et que ces suppléants sont désignés par le
ministrede l'intérieur sur la présentation du préfet.

Cellesde ces dispositions qui prescrivent l'appel des conseillers

générauxpour suppléer les conseillers de préfecture absents ou em-

pêchés,continuent d'être applicables, nonobstant l'incompatibilité
établiepar la loi du 22 juin 1833 entre les fonctions de conseiller de

préfectureet celles de conseiller général. Cette incompatibilité doit
s'entendrede fonctions exercées à titre permanent, et non d'une

suppléanceaccidentelle et temporaire.
Aucundes textes que nous avons cités ne résolvait la question de

savoirpar qui la présidence du conseil de préfecture devait être
exercéeen l'absence du préfet. L'usage avait prévalu de la confier au
conseillerde préfecture le plus anciennement nommé, conformément
àla règle invariablement suivie dans les tribunaux de l'ordre judi-
ciaire.

Aux termes de l'art. 4 de la loi du 21 juin 1865, chaque année,
undécret de l'empereur désigne, pour chaque département, celui

de
la Seine excepté, un conseiller de préfecture qui devra présider

leconseil en cas d'absence ou d'empêchement du préfet. En vertu
decettedisposition, la délégation à la vice-présidence du conseil de
préfecture doit être annuellement renouvelée; mais elle peut être
indéfiniment continuée en faveur du même conseiller.

Tout ce que nous venons de dire s'applique au conseil de préfec-
turedela Seine, comme à tous les autres, sauf que ce conseil a un

Quelles sont les

règles relatives à la
réunion des conseils
de préfecture ?

Par qui, à défaut
du préfet, était pré-
sidé le conseil de pré-
fecture, antérieure-
ment à la loi du 21

juin 1865 ?

Par qui est-il pré-
sidé aujourd'hui ?

Qu'y a-t-il de spé-
cial au conseil de pré-
fecture de la Seine ?
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président permanent, distinct du préfet, et qu'il est divisé endeux
sections, en vertu du décret du 17 mars 1863, et sauf aussi qu'aux
termes de l'arrêté spécial du 6 messidor an X, un jour de la semaine
lui est assigné pour connaître des affaires rentrant dans les attribu-
tions du préfet de police.

Quelles sont les

principales préroga-
tives attachées à la

qualité de conseiller
de préfecture ?

383. Les principales prérogatives attachées à la qualité decon-
seiller de préfecture sont :

1° De pouvoir temporairement remplacer le préfet, conformément
à ce que nous avons dit au second livre, en traitant des préfets;

2° De pouvoir être appelé par le préfet à remplacer temporaire-
ment les sous-préfets (ordonnance royale du 29 mars 1821, art.3);

3° De présider le conseil de révision pour le recrutementde
l'armée, par délégation du préfet (loi du 21 mars 1832, art. 15):

4° De faire partie du même conseil, comme simple membre,sur
la désignation du préfet (loi du 21 mars 1832, art. 15);

5° D'être appelé, suivant l'ordre d'ancienneté de fonctions, àre-

présenter en justice le département plaidant contre l'Etat (loidu

10 mai 1838, art. 36).

SECTION II

DES ATTRIBUTIONS CONSULTATIVES DES CONSEILS DE PRÉFECTURE

SOMMAIRE

384. Origine et caractère des avis donnés par les conseils de préfecture.
385. Énumération générale des cas dans lesquels les lois prescrivent decon-

sulter ces conseils.

386. Effet du décret-loi du 25 mars 1852 sur les attributions consultative!

des conseils de préfecture.
387. Effet de la loi du 21 juin 1865 sur les mêmes attributions.

388. Effet de la loi du 18 juillet 1866 sur les mêmes attributions.

389. Conclusion.

Les attributions
consultatives descon-
seils de prélecture
remontent-elles à la
loi du 28 pluviôse au
VIII ? — En quoi
consistent-elles ?

384. Les attributions consultatives des conseils de préfecturene

leur ont pas été données dès leur origine; ils les ont acquisesulté-

rieurement et par degrés. Aujourd'hui ils sont les conseils perma-
nents des préfets. A ce titre, ils peuvent toujours être appelésàdé-

libérer sur les matières dont la connaissance appartient aux préfets.
Dans certains cas, ils doivent nécessairement être consultés; mais

cela ne change point le caractère de leur délibération. Elle resteun

simple avis que le préfet peut suivre ou rejeter à son gré. C'estlui

seul qui prononce sous sa responsabilité, et l'arrêté qui intervient
est un arrêté préfectoral et non un arrêté du conseil de préfecture,
bien qu'il porte le nom d'arrêté du préfet en conseil de préfecture.

Quelssont les dou-
tes qui ont été élevés

Ces notions sont aujourd'hui incontestables; mais pendant long-
temps elles ont été méconnues ou sujettes à controverse. Macarel,
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dansson traité des Tribunaux administratifs, n° 39, déclare qu'il
avaitd'abord pensé, avec beaucoup de jurisconsultes, que lorsque
les lois s'expriment ainsi : Le préfet statuera en conseil de préfec-
ture, la décision rendue était toujours un arrêté du conseil de pré-
fecture; et il ajoute que cet opinion reposait sur une erreur qu'il ne

persistepas à soutenir.
L'erreur dont il s'agit était fondée sur ce que, le préfet étant le

président du conseil de préfecture, on pouvait croire que le légis-
lateuremployait indifféremment et comme synonymes entre elles
lesexpressions d'arrêté du conseil de préfecture et celles d'arrêté du

préfeten conseil de préfecture. Cette interprétation semblait auto-
riséepar le législateur lui-même, qui, dans certains cas, avait re-
connula synonymie des deux formules. Nous citerons notamment

l'exemple suivant : l'arrêté du 8 prairial an XI porte, art. 15, que
lescontestations relatives au payement de l'octroi de navigation se-
rontsoumises en appel au préfet, qui prononcera en conseil de pré-
fecture,conformément à la loi du 30 floréal an X. Or, cette loi de
l'anX, à laquelle se réfère l'arrêté de l'an XI, attribue expressé-
mentla décision des mêmes contestations aux conseils de préfecture.
Dansce cas, et dans ceux semblables où un texte en explique un
autre, il est bien évident que l'attribution au préfet en conseil de
préfecturevaut attribution au conseil de préfecture. Mais toutes
lesfoisque de pareilles circonstances ne se rencontrent pas, la diffé-
rencedans les mots emporte différence dans les choses. L'attribu-
tionau conseil de préfecture lui donne droit de décision; l'attribu-
tionaupréfet en conseil de préfecture confère la décision au préfet,
et unsimple droit d'avis au conseil. C'est en ce sens que sont ac-
tuellementfixées la pratiquent la jurisprudence administratives.

383. En tenant compte des modifications apportées par les lois
plusrécentes aux lois plus anciennes, les cas où, d'après l'ensemble
dela législation en vigueur, les conseils de préfecture doivent né-
cessairementêtre consultés, sont les suivants :

1° L'approbation du tarif des évaluations cadastrales (loi du
15septembre 1807, art. 26 et 33 ) ;

2° Le règlement, par voie d'abonnement, des subventions spé-
cialesdues par les propriétaires ou entrepreneurs, pour dégra-
dationsextraordinaires des chemins vicinaux (loi du 21 mai 1836,
art. 14);

3°Le tirage au sort pour régler l'ordre entre les séries qui doi-
vent servir à renouveler par tiers les membres des conseils géné-
raux, et par moitié les membres des conseils d'arrondissement (loidu22juin 1833, art. 8 et 25);4° Le tirage au sort pour fixer le canton auquel doit appartenir

leconseiller élu par plusieurs cantons, soit au conseil général, soit

sur le sens des mots:
arrêté du préfet en
conseil de préfec-
ture ? — Ces doutes
existent - ils encore

aujourd'hui ?

Quels sont les prin-
cipaux cas où les lois
en vigueur prescri-
vent de consulter les
conseils de préfec-
ture ?
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aux conseils d'arrondissement, et qui n'a pas opté dans le délaide
la loi (loi du 22 juin 1833, art. 10) ;

5° L'annulation des délibérations prises par le conseil général
ou par un conseil d'arrondissement hors de la réunion légale(loi
du 22 juin 1833, art. 15 et 28);

6° L'établissement d'office du budget des dépenses départemen-
tales obligatoires, si le conseil général ne se réunissait pas ous'ilse

séparait sans avoir arrêté le budget de ces dépenses (loi du 10mai

1838, art. 28 ; loi du 18 juillet 1866, art. 10 et H) ;
7° L'établissement de la répartition de l'impôt d'après lesdéci-

sions du conseil général sur les réclamations des communes, sile
conseil d'arrondissement ne s'était pas conformé à ces décisions(loi
du 10 mai 1838, art. 46);

8° L'annulation des délibérations prises par des conseils muni-

cipaux sur des objets étrangers à leurs attributions (loi du 3 mai

1855, art. 23);
9° L'annulation des délibérations prises par un conseil muni-

cipal hors de la réunion légale (loi du 5 mai 1855, art. 24);
10° L'approbation des délibérations des conseils municipaux

ayant pour objet des acquisitions, des ventes, des échanges d'im-

meubles ou le partage de biens indivis, quelle que soit la valeur

dont il s'agit (loi du 18 juillet 1837, art. 46; décret-loi du 25 mars

1852, tableau A, n° 41);
11° L'approbation des transactions consenties par des conseils

municipaux, concernant des objets mobiliers ou immobiliers, quelle

que soit la valeur de ces objets (loi du 18 juillet 1837, art. 59;

décret-loi du 25 mars 1852, tableau A, n° 43) ;
12° L'approbation des délibérations des conseils municipaux

ayant pour objet de changer le mode de jouissance des bienscom-

munaux, quel que soit l'acte primitif, antérieur ou postérieur à la

loi du 10 juin 1793, qui ait approuvé le mode actuel (décretdu

9 brumaire an XIII, art. 5 ; avis du conseil d'État du 29 mai 1808;

décret-loi du 25 mars 1852, tableau A, n° 40);
13° L'inscription d'office, au budget communal, de l'allocation

nécessaire pour une dépense obligatoire, si le conseil municipal

n'avait rien alloué ou avait alloué une somme insuffisante, quelle

que soit la population de la commune (loi du 18 juillet 1837, art.39;

décret-loi du 25 mars 1852, tableau A, n° 55) ;
14° L'ordonnancement, en cas de refus du maire, d'une dépense

communale régulièrement autorisée et liquide (loi du 18 juillet
1837, art. 61) ;

15° L'approbation des délibérations des conseils municipaux

ayant pour objet d'autoriser les maires à donner main-levée

hypothèques inscrites au profit des communes (ordonnance royale

du 15 juillet 1840) ;
16° La décision à rendre sur la demande des propriétaires rive-
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rainsd'une route nationale déclassée et délaissée à l'administration

desdomaines, à l'effet d'obtenir qu'il soit réservé un chemin d'ex-

ploitation(loi du 24 mai 1842, art. 2) ;

17°La répartition, par arrondissement et par canton, du nombre

desjurés pour la liste annuelle du département (loi du 4 juin 1853,

art.7);
18°La répartition entre les cantons du contingent assigné a

chaquedépartement pour le recrutement annuel de l'armée (loi du

21mars1832, art. 4; lois annuelles pour l'appel du contingent, à

partirde celle du 5 juillet 1836);

19°La détermination du nombre d'hectares de terre qu'il est

permisde planter en tabac dans les départements où la culture du

tabacest autorisée (loi du 28 avril 1816, art. 186);
20°L'option pour la fourniture du tabac aux manufactures natio-

nales,entre la voie d'adjudication, celle de soumission, celle de

traitéavecles planteurs, ou tout autre mode (loi du 28 avril 1816,
art.187);

21°La détermination du mode de déclaration à prescrire aux

planteursde tabac pour l'exportation (loi du 28 avril 1816,
art.203);

22°La détermination des propriétés qui doivent être cédées,

lorsquel'expropriation pour cause d'utilité publique est demandée

parune commune et dans un intérêt communal, ou lorsqu'il s'agit
detravauxd'ouverture et de redressement de chemins vicinaux (loi
du3mai1841, art. 12);

23°L'approbation des délibérations des conseils municipaux ou
des conseils d'administration d'établissements publics, pour la
cessiondesterrains nécessaires à l'exécution des travaux publics
(loidu3 mai 1841, art. 13);

24°L'acceptation des offres d'indemnité pour expropriation de
Mensappartenant aux communes ou aux établissements publics
(loidu3 mai 1841, art. 26);

25°La réception des soumissions et la fixation de la liste des
concurrentspour les adjudications relatives aux travaux des ponts-
et-chaussées(ordonnance royale du 10 mai 1829, art. 11 et 12);

26°La répartition, en cas de création de bataillons cantonnaux
degardenationale, de la portion afférente à chaque commune du

cantondansles dépenses obligatoires du bataillon, autres que celles

descompagnies(décret du 11 janvier 1852, art. 16);
27°La répartition des traitements alloués aux commissaires de

policecantonnaux, entre les diverses communes de chaque canton

(décretdu 28 mars 1852, art. 7; loi du 10 juin 1853, art. 3);
28°La division des communes en sections électorales pour l'élec-

tiondes membres des conseils municipaux (loi du 5 mai 1855,

Cette énumération est empruntée au savant rapport fait par
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M. Boulatignier au conseil d'État, sur le projet de loi concernantle-
conseils de préfecture, dont l'Assemblée législative avait étésaisie
en 1851. Nous n'avons eu qu'à ajouter quelques cas que le rappor-
teur avait omis ou qui résultent de lois nouvelles, et à en retrancher
quelques autres que des lois postérieures ont supprimés. Moyennant
ces compléments et ces rectifications, l'énumération proposéepar
M. Boulatignier est la plus complète qui ait été présentée jusqu'àce
jour. Elle embrasse tous les cas d'une certaine importance, dans

lesquels les lois en vigueur prescrivent aux préfets de consulterles
conseils de préfecture.

Quels ont été les
effets du décret-loi
du 25 mars 1852 sur
les attributions con-
sultatives des conseils
de préfecture ?

386. Le décret-loi du 25 mars 1852 a eu pour but principal de
décentraliser l'action administrative dans les affaires n'affectantpas
directement l'intérêt général de l'État, c'est-à-dire de conféreraux

préfets le droit de statuer sur certaines affaires qui exigeaient pré-
cédemment la décision du chef de l'État ou du ministre compétent.

Il résulte de là que ce décret n'atteignait point directementles
attributions consultatives des conseils de préfecture; mais onpou-
vait conclure, et nous avions nous-même conclu dans nos précé-
dentes éditions, qu'il les atteignait indirectement, par cela seul

qu'attribuant au préfet, sans mention du conseil de préfecture, le

droit de statuer définitivement dans certains cas qui étaient précé-
demment réservés à l'autorité supérieure au delà d'une somme

déterminée, il l'affranchissait implicitement, en deçà de cettesomme,
de la nécessité de l'avis préalable du conseil de préfecture. Cesys-
tème a été repoussé de la manière la plus formelle par le conseil

d'État (V., notamment, déc. du 16 août 1862, aff. Recurel). L'ad-

ministration elle-même a refusé de l'appliquer, ainsi que le constate

une circulaire du ministre de l'intérieur, en date du 9 juin 1832.

En présence de ces faits, nous croyons, à notre tour, devoir aussi

l'abandonner. Il ne s'appuyait, après tout, que sur le défautde

mention du conseil de préfecture, dans le texte du décret de 1852,

pour chacun des cas dont il s'agit. Ce silence du législateur, ày
bien réfléchir, doit être interprété dans un sens favorable, plutôt

que dans un sens contraire à l'existence d'une garantie debonne

décision de la part du préfet. Nous pensons, en conséquence, quele

décret-loi du 25 mars 1852, non-seulement n'a pas eu pour effet

de restreindre les attributions consultatives des conseils de préfec-

ture; mais qu'il les a au contraire étendues à tous les cas oùles

préfets, tenus de les consulter pour statuer dans les limites précé-
demment assignées à leurs pouvoirs, ont été investis du droit de

statuer au delà de ces limites.

Quels ont été les
effets de la loi du 21
juin 1865 sur les
mêmes attributions ?

387. Antérieurement à la loi du 21 juin 1865, sur les conseilsde

préfecture, la décision de certaines affaires contentieuses adminis-

tratives était déférée au préfet en conseil de préfecture. La loi pré-

citée ayant transporté la connaissance de ces affaires aux conseils
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depréfecture eux-mêmes, il s'ensuit qu'ils ont été investis, à cet

égard,d'un droit de décision, au lieu d'un simple droit d'avis. C'est

ceque nous expliquerons plus opportunément, en traitant de la

juridiction contentieuse des préfets.

388. La loi du 18 juillet 1866 sur les conseils généraux de dépar-

tementa investi ces conseils d'un droit de décision, dans un grand

nombrede cas où leur délibération était précédemment soumise à
'

l'approbation, soit du préfet seul, soit du préfet en conseil de pré-

fecture,ainsi qu'on l'a vu sous le n° 269. Mais, dans aucun des cas

oùelle a maintenu la nécessité de l'approbation par le préfet, elle

n'asupprimé l'avis préalable du conseil de préfecture, si cet avis

étaitdéjà prescrit par les lois antérieures.

389. En résumé, les attributions consultatives des conseils de

préfectureont constamment tendu à se développer et à s'accroître.

Siquelqueslois récentes en ont diminué le nombre, ce n'a point été

pour augmenter les pouvoirs des préfets; ça été, au contraire, pour

ajouterà ceux soit des conseils de préfecture eux-mêmes, soit des

corpsélectifs locaux. Le législateur, en cette matière, a été inva-

riablement guidé par la pensée de rendre de plus en plus nom-

breuseset efficaces les garanties des administrés vis-à-vis de l'admi-

nistration. C'est dans le même esprit qu'a été conçu et rédigé le

projetde loi sur les conseils municipaux, présenté au corps légis-
latif le 16 février 1865.

SECTION III

DES ATTRIBUTIONS DÉLIBÉRATIVES DES CONSEILS DE PRÉFECTURE
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402. Attributions délibératives des conseils de préfecture, en d'autresnu.
tières que les autorisations de plaider.

Eu quoi consistent

les attributions déli-

bératives des conseils
de préfecture , et

quelles sont les épo-
ques où elles leur ont
été successivement
conférées ?

390. Les attributions délibératives des conseils de préfecturesont
celles où ils exercent un pouvoir propre en matière non conten-
tieuse. Ces attributions ont principalement pour objet les autorisa-
tions de plaider qu'ils sont chargés de délivrer à certaines personnes
civiles. Le droit des conseils de préfecture, à cet égard, remonteà
la loi du 28 pluviôse an VIII. L'art. 4 de cette loi le leur confère

pour les communes et sections de commune. L'arrêté du 7 messidor
an IX l'a étendu aux hospices et établissements de bienfaisance;le
décret du 30 décembre 1809, aux fabriques; le décret du 6 novem-
bre 1813, aux menses curiales et épiscopales, aux chapitres etaux

séminaires; l'ordonnance royale du 23 mai 1834, aux consistoires

protestants; et enfin l'ordonnance royale du 25 mai 1844, auxcon-
sistoires israélites. Nous traiterons séparément de l'autorisation de

plaider, pour chacune de ces classes de personnes civiles.

Quel était l'état de
la législation avant la
loi du 18 juillet 1837
sur les autorisations
de plaider nécessai-
res aux communes ?

391. Aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse au VIII, le

conseil de préfecture prononce sur les demandes qui sont présen-
tées par les communautés des villes, bourgs ou villages, pourêtre

autorisées à plaider. Cette disposition ne régissait expressément
que les autorisations de plaider demandées par les communes. Quant
à celles qui devaient être demandées par les particuliers, pour plai-
der contre les communes, elles restaient sous l'empire de l'édit du
mois d'avril 1683, qui défendait aux créanciers des communes d'in-

tenter contre elles aucune action qu'après qu'ils en auraient obtenu

l'autorisation par écrit des intendants. L'arrêté du 17 vendémiaire
an X, pour faire cesser les doutes qui s'étaient élevés sur l'applica-
tion de l'édit de 1683 et pour le mettre en harmonie avec la nou-

velle organisation administrative, statua que les créanciers descom-

munes ne pourraient intenter contre elles aucune action qu'après

qu'ils en auraient obtenu la permission par écrit du couseil depré-
fecture. Il résultait de là que l'autorisation n'était requise, pour
intenter une action contre une commune, qu'en matière personnelle
et non en matière réelle, l'arrêté ne parlant que des créanciers.
Cette conséquence, qui se déduisait naturellement du texte, lut

d'ailleurs formellement exprimée par un avis du conseil d'Etat du

3 juillet 1808. D'après cet avis, les demandeurs qui se proposaient
d'intenter contre les communes des actions pour créances chirogra-

phaires ou hypothécaires étaient, aux termes de l'arrêté du 17 ven-

démiaire an X, tenus à prendre l'autorisation du conseil de préfec-
ture; mais pour former, soit au pétitoire, soit au possessoire,

une

action à raison d'un droit de propriété, il n'y avait pas lieu àde-

mander ladite autorisation. Du reste, dans l'un et l'autre cas, la

commune devait être autorisée par le conseil de préfecture à défen-
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dre aux réclamations dirigées contre elle, conformément au principe

posépar l'art. 56 de la loi des 2-14 décembre 1789 et dans l'art. 3

dela loi du 29 vendémiaire an V. Seulement, en matière person-

nelle,c'était le créancier qui, en poursuivant l'autorisation d'agir,

provoquait celle de défendre nécessaire à la commune; tandis que,
en matière réelle, c'était la commune qui prenait l'initiative de la

demanded'autorisation.

Tel était l'état de la législation avant la promulgation de la loi

du18 juillet 1837 sur l'administration municipale. Il en résultait

unedouble anomalie. D'abord, le droit des particuliers, en matière

personnelle, paraissait subordonné, quant à son exercice, à une au-

torisation que l'administration pouvait refuser, et c'était à l'aide

d'une interprétation forcée que la jurisprudence avait converti ce

droit de refus en un simple moyen d'empêcher une commune de

soutenirun procès injuste et onéreux. En outre, la protection ad-
ministrative semblait moindre pour les communes, précisément dans
le casoù elle leur eût été le plus nécessaire, c'est-à-dire en ma-

tièrede droits réels, les plus importants sans contredit pour la for-
tune communale. Cette espèce de contradiction était fondée sur ce

que,d'après les règles de la comptabilité publique, l'autorité admi-
nistrative pouvait donner satisfaction au demandeur, s'il s'agissait
d'unesimple dette, mais non s'il s'agissait d'une question de pro-
priété: d'où l'on avait conclu que le demandeur ne devait s'adres-
serà l'administration que dans le premier cas, rattachant ainsi la
nécessitéde l'autorisation pour intenter des actions contre les com-
munesmoins à une pensée de protection en leur faveur qu'à la cir-
constancede la libre disposition de l'objet du litige.

Le législateur de 1837, sans contester le principe de la distinc-
tion antérieure, a établi des règles uniformes pour tous les cas, et
s'estsurtout attaché à garantir le libre exercice des droits privés.
Il a maintenu la nécessité de l'autorisation pour les communes dé-

fenderesses,quelle que fût la nature de l'action intentée contre elles.
Il aprescrit, dans tous les cas, les mesures préalables dont l'admi-
nistration avait besoin pour exercer son droit de tutelle sur les

communes;mais, en même temps, il a pris les précautions néces-
sairespour que l'exercice du droit du demandeur ne fût, dans au-
cuncas, soumis, même en apparence, au pouvoir discrétionnaire de

l'administration.

voici, en résumé, le sens et l'esprit des dispositions de la loi de

1837,sur l'autorisation de plaider, soit lorsque la commune est de-

manderesse,soit lorsqu'elle est défenderesse :
1° L'autorisation n'est point requise pour les instances adminis-

tratives dans lesquelles la commune est partie. La commune plai-
dantalors devant l'autorité même qui est chargée de la protéger,
autorisation préalable aurait inutilement prolongé la durée du

procès.

21

Quels étaient les
vices de cette légis-
lation ?

Quels ont été les

changements appor-
tés par la loi du 18

juillet 1837?

Quelles sont sur ce

point les dispositions
de cette loi ?
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2° Parmi les instances qui sont de la compétence judiciaire, il

en est qui, à raison de leur urgence, sont dispensées du prélimi-
naire dont il s'agit : ce sont les actions possessoires et lesoppo-
sitions aux états dressés pour le recouvrement des recettes commu-
nales.

3° Pour toute autre action, la commune ne peut ester en justice,
soit en demandant, soit en défendant, qu'en y étant formellement

autorisée par le conseil de préfecture. L'autorisation doit être re-

nouvelée pour chaque degré de juridiction devant lequel la com-

mune se pourvoit, ce qui comprend le pourvoi en cassation,en

vertu des déclarations expresses qui ont précédé le vote de la loi,
encore bien que la Cour de cassation ne forme pas un degré dejuri-
diction proprement dit. Mais la commune n'a pas besoin d'autori-

sation pour défendre devant un nouveau degré de juridiction.
4° En règle générale, c'est au maire seul, comme représentant

judiciaire de la commune, qu'appartient le droit de demander l'au-

torisation de plaider. Il ne peut la demander qu'avec l'assentiment

du conseil municipal,, s'il s'agit d'intenter une action. Lorsqu'il

s'agit de défendre à une action, le conseil de préfecture, auquella

délibération du conseil municipal doit, dans tous les cas, être trans-

mise, peut accorder l'autorisation, nonobstant le refus de ce conseil;

mais le maire ne pourra user de cette autorisation qu'avec l'assen-

timent du même conseil.

5° L'autorisation est demandée par un particulier, lorsqu'un par-

ticulier, à raison le plus souvent d'un intérêt plus direct ou plus

spécial, veut exercer une action qu'il croit appartenir à la commune.

Il ne peut être admis à exercer cette action que sous les trois con-

ditions : d'avoir la qualité de contribuable inscrit sur les rôlesde

la commune, d'agir à ses frais et risques, et que la commune, préa-
lablement appelée à en délibérer, ait refusé ou négligé d'user deson

droit. Moyennant ces conditions, tout particulier peut être admisà

exercer les actions communales ; mais il doit d'abord demanderet

obtenir l'autorisation du conseil de préfecture. Car s'il plaide àses

frais, ce n'en est pas moins pour le compte et au nom de la com-

mune. La commune est mise en cause, et la décision qui intervient

a effet à son égard, c'est-à-dire contre elle aussi bien que pour elle.

Le droit du contribuable, tel que nous venons de le définir,

s'applique exclusivement au cas d'une action à intenter pour le

compte de la commune; il ne peut être étendu au cas de défenses

une action intentée contre la commune, qui, n'ayant alors aucune

initiative à prendre, n'a et ne saurait avoir d'autre représentant que

son maire. Le contribuable qui veut introduire en justice une ac-

tion communale a toujours besoin de l'autorisation du conseilne

préfecture, même pour les actions que le maire peut exercer sans

cette autorisation. La loi qui accorde nominativement cette faculté

au maire, la refuse implicitement au contribuable en le soumettant
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sansdistinction à la nécessité d'obtenir l'autorisation du conseil de

préfecture. Mais, en revanche, elle n'oblige pas le contribuable à

fairerenouveler l'autorisation pour se pourvoir en appel ou en cas-

sation. Ce renouvellement, n'ayant d'autre but que d'éviter à la

communedes frais frustratoires, n'a plus de raison d'être lorsque les

actions communales sont exercées par un contribuable qui, dans

touslescas, plaide à ses frais et risques.
6° En principe, l'autorisation doit être préalable; mais elle in-

terviendrait utilement dans le cours de l'instance, si la commune

avaitomis de l'obtenir avant le début du procès. Le maire peut
d'ailleurs, avant l'autorisation et sans même avoir besoin d'une
délibération du conseil municipal, faire tous actes conservatoires et

interruptifs de prescriptions ou déchéances.
7° Quiconque veut intenter contre une commune une action autre

quecelles dispensées d'autorisation pour la commune elle-même,
esttenu d'adresser préalablement au préfet un mémoire exposant
lesmotifs de sa réclamation; il lui en est donné récépissé. La pré-
sentationdu mémoire interrompt la prescription et toutes les dé-
chéances.Le préfet transmet le mémoire au maire, avec l'autorisa-
tionde convoquer immédiatement le conseil municipal pour en
délibérer.La délibération du conseil municipal, favorable ou con-
traireau soutien de l'action, est transmise dans tous les cas au
conseilde préfecture, dont la décision doit être rendue dans le
délaide deux mois, à partir de la date du récépissé du mémoire

préalable.L'action ne peut être intentée qu'après la décision du
conseilde préfecture, et, à défaut de décision dans le délai précité,
qu'aprèsl'expiration de ce délai. Ainsi se trouvent conciliés le droit
privéetl'intérêt général. Les particuliers peuvent librement inten-
terles actions qu'ils croient avoir contre les communes, sous la
seulecondition de mettre l'autorité administrative en mesure d'em-
pêchercescommunes de soutenir des procès mal fondés ou ruineux.

Toutes les règles qui précèdent résultent du n° 8 de l'art 10,
ainsique des art. 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55 et 63 de la loi du
18juillet 1837.

392. Antérieurement à la loi du 18 juillet 1837, la jurisprudence
de

la Courdecassation n'admettait pas la nécessité de l'intervention
administrative pour les actions en responsabilité intentées contre

lescommunes, en vertu de la loi du 10 vendémiaire an IV. Pour
comprendreles motifs de cette jurisprudence et reconnaître si elle
doitêtre suivie aujourd'hui, il est indispensable de préciser l'objet
etlecaractèredes actions fondées sur la loi du 10 vendémiaire an IV.

Aux termes de l'art. 1er, tit. 4, de la loi du 10 vendémiaire an IV,

chaquecommune est responsable des délits commis à force ouverte
oupar violence sur son territoire, par des attroupements ou ras-
semblementsarmés ou non armés, soit envers les personnes, soit

Avant la loi du 18

juillet 1837, les com-
munes avaient-elles
besoin d'autorisation

pour détendre aux
demandes fondées
sur la loi du 10 ven-
démiaire an IV ?

En quoi consiste la

responsabilité des

communes, créée par
la loi du 10 vendé-
miaire an IV ?
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contre les propriétés nationales ou privées, ainsi que des dommages-
intérêts auxquels ils donnent lieu. D'après l'art. 5 du mêmetitre,
dans les cas où les rassemblements auraient été formés d'individus

étrangers à la commune sur le territoire de laquelle les délits ontété
commis, et où la coutume aurait pris toutes les mesures qui étaient
en son pouvoir à l'effet de les prévenir et d'eu faire connaîtreles

auteurs, elle demeure déchargée de toute responsabilité.
Dans quelle mesu-

re la loi du 10 ven-
démiaire an IV est-
elle encore aujour-
d'hui applicable ?

Telle est la responsabilité créée par la loi du 10 vendémiaire
an IV. Quoique cette loi ait été rendue dans des circonstancesex-

ceptionnelles, elle a survécu à ces circonstances et continue toujours
à être en vigueur, ainsi que le décide la jurisprudence constantede
la Cour de cassation. Elle est en vigueur, non-seulement quantà
son principe, mais aussi quant au mode de poursuite et à la fixation
des dommages-intérêts. La poursuite a lieu devant le tribunal civil
de l'arrondissement ; elle appartient d'office au ministère public,
avec faculté pour la partie lésée d'exercer directement l'action, ou

d'y intervenir, si elle a été intentée d'office. Les dommages-intérêts
sont du double de la valeur des objets pillés ou détruits. Lesseuls

points sur lesquels la loi de vendémiaire an IV a cessé d'être entière-
ment applicable, concernent le mode d'exécution des condamnations.

D'après les art. 8 et 9, tit. 5, de cette loi, la municipalité était tenue
de verser le montant des dommages-intérêts à la caisse du départe-
ment dans le délai de dix jours; à cet effet, elle faisait contribuer
les vingt plus forts contribuables résidant dans la commune. Laré-

partition et la perception pour le remboursement des sommesavan-

cées étaient faites sur tous les habitants de la commune, d'aprèsle

tableau des domiciliés, et à raison des facultés de chaque habitant.
Il ne reste aujourd'hui de ce système que l'exécution par voiead-

ministrative, qui avait été justement préférée à l'exécution par voie

judiciaire, et la réparation du dommage au moyen d'une imposition
extraordinaire. Pour le surplus, tout est changé.

Un avis du comité de l'intérieur du conseil d'État, en datedu25

janvier 1822, a reconnu que la disposition qui obligeait les vingt

plus forts contribuables à faire l'avance du montant des condam-
nations n'était plus susceptible d'être appliquée, comme étantin-

compatible avec le principe des nouvelles lois financières. D'après
le même avis, la répartition ne peut être faite que par addition aux

contributions des habitants, et au centime le franc, ce qui exclutà
la fois l'obligation de payer dans le délai de dix jours et la réparti-
tion suivant les facultés présumées de chacun. Nous avons dit qu'il
fallait recourir à une imposition extraordinaire pour satisfaire à la

condamnation. Aucun autre moyen n'est admis à cet effet. Les fonds

libres en caisse, les biens communaux ne doivent point servira

payer la réparation du dommage. L'imposition extraordinaire devra

être votée et autorisée conformément aux règles du droit commun
et si le conseil municipal refuse ou néglige de la voter, il y sera



CONSEILS DE PRÉFECTURE. 325

pourvud'office, suivant les dispositions de l'art. 39 de la loi du

18juillet 1837, c'est-à-dire que l'imposition est autorisée soit par un

décretimpérial, soit par une loi, selon que la quotité des centimes

additionnels est inférieure ou supérieure à vingt centimes. Cette

nécessitéde l'application des règles ordinaires au cas particulier
dontil s'agit a été reconnue par un avis du conseil d'État du 12

août1845.
Leministère public devant poursuivre d'office contre la commune

Préparation du dommage, aux termes de la loi du 10 vendémiaire

anIV, la Cour de cassation en avait conclu que l'accomplissement
d'undevoir ne pouvait être subordonné à une permission adminis-

trative.Cette conséquence était logique sous l'empire de l'arrêté du
17vendémiaire an X, qui paraissait exiger l'autorisation préalable
duconseil de préfecture pour l'exercice des actions personnelles
contreles communes. Aujourd'hui que la loi du 18 juillet 1837 a

formellementrendu libre l'exercice de toute espèce d'actions contre
lescommunes,et n'a soumis les demandeurs qu'à l'obligation d'aver-
tir l'administration pour qu'elle examine si elle doit autoriser la
communedéfenderesse à soutenir le procès, nous ne voyons plus
aucuneraison de supprimer ces formalités protectrices dans le cas
d'uneaction fondée sur la loi du 10 vendémiaire an IV. En consé-

quence,nous considérons la jurisprudence antérieure de la Cour de

cassation,sur ce point, comme incompatible avec l'état actuel de la

législation.

393.Si une section de commune veut plaider, soit en demandant,
soitendéfendant, ou contre une commune étrangère, ou contre un
tiersquelconque, elle est représentée par le conseil municipal pour
ladélibération, par le maire pour l'action, et toutes les règles ordi-
nairessur l'autorisation de plaider lui sont applicables. Il n'y a

lieuàdesmesures spéciales que lorsque le procès existe entre une
sectionet la commune dont elle fait partie, ou entre deux sections
delamêmecommune.

Antérieurement à la loi du 18 juillet 1837, ces mesures étaient
fixéespar l'arrêté du 24 germinal an XI. Aux termes de cet arrêté,
qui,quoique rendu clans un cas particulier, avait reçu une applica-
tiongénérale, le sous-préfet formait pour la section ou pour chacune

dessectionsintéressées, une commission syndicale de cinq membres
choisis parmi les plus imposés. Il y avait essai préalable de
conciliationdevant le sous-préfet. Si cet essai ne réussissait pas, le
Procès-verbalde l'assemblée, tendant à obtenir l'autorisation de

plaider, était adressé au conseil de préfecture, qui prononçait. Si
autorisationde plaider était accordée, la commission ou chaque

commissionnommait un de ses membres, qui était chargé de suivre
actiondevant les tribunaux. Le choix ne pouvait tomber ni sur le

maire,ni sur l'adjoint ou un des adjoints de la commune.

Pourquoi la juris-
prudence dispensait-
elle les communes de
l'autorisation de plai-
der en matière de

responsabilité avant
la loi du 18 juillet
1837, et pourquoi
cette jurisprudence
n'est-elle plus appli-
cable aujourd'hui ?

Dans quels cas les
sections de commune
sont-elles soumises à
des règles spéciales,
relativement à l'au-
torisation de plaider?

Quel était sur ce

point l'état de la lé-

gislation avant la loi

du 18 juillet 1837 ?
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Quel est-il aujour-
d'hui ?

D'après la loi du 18 juillet 1837, lorsqu'une section est dansle
cas d'intenter ou de soutenir une action judiciaire contre la com-
mune elle-même, il est formé pour cette section une commission
syndicale de trois ou cinq membres que le préfet choisit parmi les
électeurs municipaux, et, à leur défaut, parmi les citoyens lesplus
imposés. Les membres du corps municipal qui seraient intéressés
à la jouissance des biens ou droits revendiqués par la sectionne
doivent point participer aux délibérations du conseil municipal
relatives au litige. Ils sont remplacés, dans toutes ces délibérations,
par un nombre égal d'électeurs municipaux de la commune, que
le préfet choisit parmi les habitants 1

étrangers à la section. L'action
est suivie par celui de ses membres que la commission syndicale
désigne à cet effet. Lorsqu'une section est dans le cas d'intenter ou
de soutenir une action judiciaire contre une autre section de la même

commune, il est formé, pour chacune des sections intéressées,une
commission syndicale, conformément aux règles qui précèdent.

Quatre changements principaux résultent de la loi de 1837. C'est
le préfet, au lieu du sous-préfet, qui nomme les membres dela
commission syndicale. Ils sont pris parmi les électeurs municipaux,
et, seulement à défaut de ceux-ci, parmi les citoyens les plus im-

posés, tandis que, auparavant, ils devaient être directement choisis

parmi les plus imposés. L'obligation du préliminaire de conciliation
devant le sous-préfet est supprimée. Enfin, le choix de la commis-

sion, pour celui de ses membres qu'elle charge de suivre l'action,

peut tomber sur le maire ou un adjoint, et, dans ce cas, le maire

ou cet adjoint, en vertu des règles précédemment exposées,ne

pourra prendre part aux délibérations du conseil municipal, ni par
suite représenter la commune.

La loi a dû organiser un mode particulier de représentation pour
les sections de commune plaidant entre elles ou contre la commune

elle-même; mais elle les a laissées entièrement dans ces deux cas,
comme dans tout autre, sous l'empire du droit commun quant à la

nécessité de l'autorisation du conseil de préfecture.
Relativement à l'effet des condamnations, la section qui aurait

obtenu une condamnation contre la commune ou contre une autre
section n'est point passible des charges ou contributions imposées
pour l'acquittement des frais et dommages-intérêts qui résulte-
raient du fait du procès. Il en est de même de toute partie qui au-

rait plaidé contre une commune ou une section de commune.

Tout l'ensemble de ces dispositions n'est que la reproduction mé-

thodique des art. 56, 57 et 58 de la loi du 18 juillet 1837.

1. Le texte de l'art. 56 de la loi du 18 juillet 1837 ajoute : ou propriétaires
mais cette alternative est incompatible avec le nouveau système électoral, qui

n'admet pas d'électeurs municipaux en dehors des habitants de la commune.
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394. De même que le législateur a réglé la représentation judi-

ciaire dessections de commune plaidant entre elles ou contre la

commune,il a dû aussi pourvoir à la représentation judiciaire de

plusieurs communes plaidant pour des intérêts communs. Les

articles70, 71, 72 et 73 de la loi du 18 juillet 1837 contiennent les

règlesgénérales sur les intérêts concernant plusieurs communes.

Il résultede ces règles générales que, lorsque plusieurs communes

ontun procès commun, il sera institué, si l'une d'elles le réclame,
unecommission syndicale composée de délégués des conseils muni-

cipauxdes communes intéressées. La commission syndicale sera

présidéepar un syndic, que le préfet choisira parmi les membres

qui la composent. Relativement au procès commun, la commis-

sionremplira les fonctions de conseil municipal, et le syndic celles

demaire. Le syndic devra, soit en demandant, soit en défendant,
êtreautorisé par le conseil de préfecture, dans les mêmes cas et de
lamêmemanière que le maire devrait l'être si le procès ne concer-
naitqu'une seule commune. La différence la plus caractéristique
entrela commission syndicale de plusieurs communes et les com-
missionssyndicales des sections de commune, c'est que la première
nepeut être instituée qu'autant que l'une des communes intéres-
séesenfait la demande, tandis que la loi prescrit impérativement la
formationdes secondes.

Toutesles règles que nous venons d'exposer continuent à être

envigueur d'après le décret-loi du 25 mars 1852, sauf qu'au lieu
d'unacte du pouvoir central, comme le prescrivait l'art. 70 de la
loi du18 juillet 1837, ce sera un simple arrêté du préfet qui insti-
tuerala commission syndicale. Un décret impérial ne serait néces-
saireque dans le cas où les communes ayant un procès commun

appartiendraient à des départements différents. Dans le même cas,
leconseilde préfecture auquel il faudrait s'adresser pour l'autorisa-
tionserait celui du département où siégerait le tribunal compétent
pourconnaître du litige.

393. Les établissements de bienfaisance sont publics ou privés.
Ceuxqui ont un caractère public se subdivisent en militaires et
civils.Les établissements publics de bienfaisance de l'ordre civil
sontles seuls qui aient la qualité de personnes civiles. Nous
lavons, par conséquent, à nous occuper que de ces derniers. Ils se
partagenten deux grandes classes : les hospices et les bureaux de

bienfaisance.Les hospices sont institués pour donner des secours
surplace; les bureaux de bienfaisance, pour les distribuer à domi-

cile.
Les hospices portent plus spécialement le nom d'hôpitaux lors-

qu'ilssontdestinés à recevoir les malades atteints d'affections passage-
res,

et celui d'asiles lorsqu'ils sont affectés au traitement des aliénés.
La plupart des hospices sont à la charge des communes, mais il
estque les lois ont mis, au moins en partie, au compte des

Quelles sont les

règles relatives à l'au-
torisation de plaider
pour plusieurs com-
munes ayant des in-
térêts communs ?

Quelles sont les
diverses espèces d'é-
tablissements de bien-
faisance ? — Qu'en-
tend-on par hospi-
ces, hôpitaux, asiles,
et par bureaux de
bienfaisance ?

A la charge de qui
sont les hospices ?
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départements. Tels sont les asiles d'aliénés, d'après les art. 1 et28

de la loi du 30 juin 1838, et les hospices d'enfants trouvés et aban-

donnés, d'après l'art 12 du décret du 19 janvier 1811. Enfin l'État
entretient directement un petit nombre d'hospices. Les établisse-
ments de cette classe, dont plusieurs ont en même temps un but
d'instruction ou d'éducation, sont les suivants : l'hospice des

Quinze-Vingts, la maison de Charenton, l'institution des Sourds-
Muets de Paris, l'institution des Jeunes-Aveugles, l'institution des
Sourdes-Muettes de Bordeaux.

L'autorisation du

conseil de préfecture
est-elle nécessaire

pour plaider à tous
les hospices indis-
tinctement ?

On comprend que cette différence dans le régime financier des

hospices doit en amener d'analogues dans leur administration et leur

surveillance; mais ces distinctions sont sans portée sur la ques-
tion de savoir s'ils doivent plaider avec ou sans autorisation du con-
seil de préfecture. Tous les hospices, étant des personnes civiles
créées dans le même but, quel que soit d'ailleurs leur caractère,

national, départemental ou communal, ont également besoin de

cette autorisation. C'est ce que nous allons essayer de démontrer.
L'est-elle aux hos-

pices communaux ?

La question est formellement résolue pour les hospices commu-

naux, mais seulement à l'égard de certains cas et dans l'hypothèse
d'une action à intenter, par les art. 11, 12 et 13 de l'arrêté du
7 messidor an IX. Aux termes de ces articles, les actions juridiques
que les commissions administratives croient devoir intenter relati-

vement aux rentes et domaines nationaux affectés aux hospices,
sont préalablement soumises à l'examen d'un comité consultatif,

qui est formé à cet effet dans chaque arrondissement. Il est com-

posé de trois membres qui sont choisis par le sous-préfet, parmi les

jurisconsultes les plus éclairés de l'arrondissement. Ce comité

déclare, par une consultation écrite et motivée, s'il y a lieu deles

autoriser à plaider. L'avis du comité est transmis au conseil de

préfecture qui, conformément à l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse
an VIII, accorde ou refuse l'autorisation.

La jurisprudence a étendu ces dispositions à toute espèced'ac-

tions, et au cas de défense aussi bien qu'à celui de demande. Cette

jurisprudence est aujourd'hui ratifiée par l'art. 10 de la loi du

7 août 1851. Aux termes de cet article, les délibérations des com-

missions administratives, notamment sur les actions judiciaires,
suivent, quant aux autorisations, les mêmes règles que les délibé-

rations des conseils municipaux.
Faut-il, sous peine

de déchéance, le dé-

pôt préalable d'un

mémoire pour agir
contre un hospice,
comme il le faut pour
agir contre une com-
mune ?

Mais si, d'après la loi et la jurisprudence, l'hospice défendeur ne
doit être admis à contester la demande formée contre lui qu'autant
qu'il y a été autorisé par le conseil de préfecture, le demandeur
sera-t-il tenu, à l'égard d'un hospice, comme il l'est à l'égard d'une

commune, de présenter préalablement un mémoire au préfet?
Aucune loi ne l'ordonne, et nous ne pensons pas que l'omission de

ce mémoire puisse entraîner déchéance ou nullité. Il est de prin-

cipe, en effet, que de telles sanctions sont de droit étroit et que
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l'analogienepeut les créer. Toutefois, comme la doctrine et la juris-

prudencesont loin d'être unanimes sur ce point, la présentation du

mémoirepréalable, de la part de ceux qui veulent agir en justice
contreun hospice, est une précaution utile à prendre et opportune
àconseiller.

L'autorisation de plaider pour les hospices diffère encore, sous

unautre rapport, de l'autorisation de plaider pour les communes.

L'avispréalable d'un comité consultatif de jurisconsultes est pres-
critpour les hospices, tandis qu'il n'est que facultatif pour les

communes.
L'arrêté du 7 messidor an IX et toutes les conséquences qui en

découlentne s'appliquent directement qu'aux hospices communaux ;
maisnul ne conteste que, par identité de motifs, les mêmes règles
doiventêtre suivies pour les hospices départementaux. Quant aux

hospicesnationaux, un arrêt de la Cour de Paris du 9 avril 1836 a

décidé,dans une affaire où la maison de Charenton était en cause,
quel'avis du comité consultatif et l'autorisation du conseil de pré-
lectureétaient remplacés, à leur égard, par un acte du pouvoir
central.Nous ne saurions adhérer à cette doctrine : la pensée sinon
letextede l'arrêté du 7 messidor an IX a été d'organiser pour les

procèsde tous les hospices indistinctement un système particulier
detutelleque ne peut remplacer l'action administrative ordinaire,
quelquesoit le rang auquel elle s'exerce.

Enrésumé, les hospices de tout ordre, ceux nationaux ou dépar-
tementauxcomme ceux communaux, sont astreints, pour ester en

justice,à l'avis du comité consultatif et à l'autorisation du conseil
depréfecture.La seule différence qui existe sous ce rapport, entre
lesunset les autres, c'est que l'avis préalable du conseil muni-
cipal,prescrit pour les hospices communaux par l'art. 21 de la loi
du18juillet 1837, n'a pas lieu pour les hospices départementaux
ounationauxqui, par leur caractère, sont essentiellement étrangers
àl'administration municipale.

Lesbureaux de bienfaisance créés par la loi du 7 frimaire an V
sontdesétablissements communaux. Les règles sur l'autorisation

deplaiderconcernant les hospices communaux leur sont applica-
bles.Ala vérité, aucune loi ni ordonnance n'a prescrit formellement
cetteapplication ; mais elle résulte de la nature des choses, et plu-
sieurstextes législatifs ou réglementaires en supposent l'existence,

Lajurisprudence et la pratique sont fixées en ce sens.

396.Les fabriques sont les assemblées chargées de l'administra-

tion
desfonds et revenus affectés à l'entretien des églises catho-

liques.Cesassemblées, instituées par le décret du 30 décembre 1809,

secomposentd'un conseil ayant seulement le droit de délibérer, et

unbureau de marguilliers préposé en outre à l'exécution. Aux

termes
de

l'art. 77 du décret précité, les marguilliers ne peuvent

De quoi doit être

précédée la demande
d'autorisation de

plaider formée par
les hospices ?

L'autorisation du
conseil de préfecture
est-elle nécessaire

pour plaider aux hos-
pices départemen-
taux et aux hospices
nationaux ?

Quelle est sous ce

rapport la seule dif-
férence entre les hos-

pices communaux et
ceux nationaux ou

départementaux ?

Quelles sont les rè-

gles relatives à l'au-
torisation de plaider
pour les bureaux de
bienfaisance ?

Qu'entend-on par

fabriques, et quelles
sont à leur égard les

règles de l'autorisa-
tion de plaider ?
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entreprendre aucun procès ou y défendre sans une autorisation du
conseil de préfecture, auquel est adressée la délibération qui doit
être prise à ce sujet par le conseil et le bureau réunis. L'avis préa-
lable du conseil municipal est requis, conformément à l'article21
de la loi du 18 juillet 1837, comme pour les établissements commu-
naux de bienfaisance; mais, à la différence de ce qui a eu lieu pour
ces établissements, l'avis d'un comité de jurisconsultes n'est nulle-
ment nécessaire. Pour tout le reste, il y a identité complète entre
les fabriques des églises et les établissements communaux debien-

faisance, relativement à l'autorisation de plaider.
Qu'entend-on par

menses curiales ou

épiscopales, par cha-

pitres cathédraux ou

collégiaux, par sémi-

naires diocésains, par
consistoires protes-
tants ou israélites ?

L'autorisation du conseil de préfecture à l'effet de plaider est

également requise des menses curiales et épiscopales, des chapitres
cathédraux et collégiaux, des séminaires diocésains, eos consis-
toires protestants et israélites. On entend par mense curiule l'admi-
nistration des biens qu'un curé ou desservant possède à ce titre;

par mense épiscopale, l'administration des biens qu'un archevêque
ou évêque possède aussi à ce titre. Les chapitres cathédraux sont
ceux attachés aux églises cathédrales ou métropolitaines. Lescha-

pitres collégiaux sont ceux attachés aux églises qui ne sont le siége
ni d'un évêché ni d'un archevêché, comme, par exemple, le cha-

pitre de Saint-Denis et celui de Sainte-Geneviève à Paris. Les sémi-

naires diocésains sont les établissements destinés, dans chaque

diocèse, à former les jeunes ecclésiastiques. Les consistoires pro-
testants et israélites sont, pour les églises des communions dis-

sidentes, ce que sont les fabriques pour les églises catholiques.

L'obligation, pour ces divers établissements, de se pourvoir de

l'autorisation du conseil de préfecture à l'effet d'ester en justice,
résulte : pour les menses curiales, de l'art. 14 du décret du 6 no-

vembre 1813; pour les menses épiscopales, du rapprochement des
art. 29 et 14 du même décret; pour les chapitres cathédraux etcol-

légiaux, de l'art. 53; et pour les séminaires diocésains, de l'art. 10

du décret précité. Elle a été imposée aux consistoires protestants
soit du culte réformé, soit de la confession d'Augsbourg, par l'or-

donnance royale du 23 mai 1834; aux consistoires israélites, par
l'art. 64 de l'ordonnance royale du 25 mai 1844.

Quelles sont à l'é-

gard de tous ces éta-

blissements les règles
de l'autorisation de

plaider ?

Les règles relatives à l'obtention de l'autorisation sont, pour
tous ces établissements, les mêmes que pour les fabriques, sauf
que l'avis préalable du conseil municipal n'est nécessaire qu'à
ceux d'entre eux qui ont un caractère communal. La disposition
de l'article 21 de la loi du 18 juillet 1837, qui prescrit cet

avis,
doit être ainsi entendue et restreinte, nonobstant la généralité de
ses termes.

Quel est le carac-
tère de la décision du

conseil de préfecture,
en matière d'autori-

397. Le conseil de préfecture, en matière d'autorisation de plai-

der, ne fait pas office de juge, mais de tuteur. Ce n'est pasun
ju-

gement qu'il prononce, c'est un acte de tutelle administrative qu'il
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accomplit.Ce caractère de sa décision entraîne deux conséquences

importantes.L'autorisation accordée par le conseil de préfecture ne

formeaucun préjugé pour le tribunal qui sera saisi de l'affaire, ce

tribunalpouvant condamner la commune ou l'établissement public,
sanssemettre en contradiction avec le conseil de préfecture qui n'a

paseu à statuer sur le droit litigieux, mais seulement à apprécier
ledegréd'intérêt et les chances de succès que présentait l'action à

intenterou à soutenir. En outre, s'il est naturel que les arrêtés

d'autorisationsoient irrévocablement acquis aux parties qui les ont

obtenus,rien ne s'oppose à ce que les arrêtés portant refus d'auto-

risationsoient rétractés par le conseil de préfecture duquel ils éma-

nent,commeétant de simples actes d'instruction non susceptibles

d'acquérirforce de chose jugée, mais sous la condition expresse que
denouveauxfaits ou de nouveaux moyens soient produits à l'appui
delanouvelle demande en autorisation. Il est encore d'autres con-

séquencesdu principe que les décisions rendues en matière d'auto-
risationde plaider sont des faits de tutelle et non de juridiction;
maiscesconséquences se rattachent par leur objet aux voies de re-
courscontreles arrêtés des conseils de préfecture, et nous les y rat-
tacheronsaussi dans notre exposition.

398.Les communes et les établissements publics précédemment
énumérésne sont pas les seules personnes civiles qui aient besoin
deremplir certaines formalités préalables avant d'ester en justice.
lesdépartementset l'État lui-même sont soumis à des règles spé-
ciales,relativement aux actions judiciaires qu'ils intentent ou
qu'ilssoutiennent. Ils n'ont aucune autorisation à demander au
conseildepréfecture ; mais leurs représentants légaux ne peuvent
procéderqu'en vertu de délibérations ou de permissions adminis-
tratives.Nous traiterons séparément des procès intéressant les dé-
partementset de ceux concernant l'État.

399.Le préfet représente en justice le département, soit en de-

mandant,soit en défendant. Les conditions sous lesquelles il exerce
sondroit, et celles imposées à la partie qui veut intenter une ac-
tioncontreun département, ont été déterminées par les articles 36

et37dela
loi du 10 mai 1838. Les règles qui résultent de ces arti-

clesnesont pas toutes restées en vigueur. Elles ont été modifiées,

d'abordpar le décret-loi du 25 mars 1852, et, plus récemment, par
la

loi du 18 juillet 1866. Voici quel est, sur ce point, le dernier

étatdela législation:
1°Le préfet doit, en vertu des décisions du conseil général, in-

enterou soutenir toute action administrative ou judiciaire, au nom
département. En cas d'urgence, il peut agir sans intervention
conseilgénéral. Il fait tous actes conservatoires ou interruptifs

desdéchéances.
Encas de litige entre l'État et le département, l'action est in-

sation de plaider, et

quelles sont les con-

séquences de ce ca-
ractère?

Le conseil de pré-
fecture est-il chargé
d'autoriser à plaider
les départements ou

l'État?

Quelles sont les

règles relatives aux

procès des départe-
ments, et quelles sont
les conditions pres-
crites à ceux qui veu-
lent intenter contre
eux une action judi-
ciaire ?
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tentée ou soutenue, au nom du département, par le membre ducon-
seil de préfecture le plus ancien en fonctions.

3° Aucune action judiciaire, autre que les actions possessoires
ne peut, à peine de nullité, être intentée contre un département
qu'autant que le demandeur a préalablement adressé au préfetun
mémoire exposant l'objet et les motifs de sa réclamation. Il lui en
est donné récépissé. L'action ne peut être portée devant les tribu-
naux que deux mois après la date du récépissé, sans préjudicedes
actes conservatoires. Durant cet intervalle, le cours de toute pres-
cription demeure suspendu. Nous signalerons, à cet égard, une :
différence essentielle avec les formalités analogues établies pourles
actions contre les communes. Par rapport aux communes, la pré-
sentation du mémoire a un effet interruptif de la prescription, tandis

qu'elle a un effet seulement suspensif par rapport aux départements.
Par conséquent, dans le premier cas, l'effet consiste en l'anéantis-
sement absolu du cours antérieur de la prescription; tandisque,
dans le second, il n'a pour objet qu'une solution momentanéede
continuité. Cette différence de disposition, pour deux cas entière-
ment semblables, ne se justifie par aucune raison sérieuse et doit
être attribuée à une espèce d'inadvertance de la part du législateur.
Quoi qu'il en soit, la loi est telle, et il faut l'appliquer avec toutes
ses conséquences tant qu'elle n'aura pas été modifiée.

Par qui l'État est-il

représenté en justice
devant les tribunaux

judiciaires, et lui faut-
il pour plaider l'au-
torisation du conseil
de préfecture?

400. L'État est diversement représenté en justice, suivant quele

litige est judiciaire ou administratif.

Devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, le préfet représente
l'État, soit en demandant, soit en défendant. C'est ce que suppose
l'art. 69 du Code de procédure civile, et c'est ce qu'a formellement
reconnu un avis du conseil d'État du 28 août 1823. Le préfet n'est

astreint à aucune autorisation du conseil de préfecture pour exercer

les actions de ce genre. Le conseil d'État, consulté sur la question
de savoir si, avant d'intenter ou de soutenir des actions dansl'in-

térêt de l'État, les préfets devaient y être autorisés par les conseils

de préfecture, ou s'ils ne devaient pas du moins prendre leur avis,
l'a résolue de la manière suivante par l'avis précité :

« Le conseil d'État, considérant qu'aux termes de l'art. 14,
« tit. III, de la loi des 28 octobre-5 novembre 1790, les procureurs
« généraux syndics de département, et les commissaires du gou-
« vernement qui les ont remplacés, ne pouvaient suivre les procès
« qui concernent l'État sans l'autorisation des directoires dedépar-

" tement ou des administrations centrales qui leur ont étésub-

« stituées ;
« Que cette disposition était une conséquence du système d'alors

« qui plaçait dans les autorités collectives l'administration tout

« entière, et réduisait les procureurs généraux syndics et les com-
« missaires du gouvernement à de simples agents d'exécution
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«qui ne pouvaient agir qu'en vertu d'une délibération ou auto-

«risation ;
« Mais que cet état de choses a été changé par la loi du 28 plu-

"viôse an VIII, qui dispose, art. 3, que le préfet est chargé seul

«del'administration, et statue par cela même qu'il peut seul, sans

«le concours d'une autorité secondaire, exercer les actions judi-
«ciairesqui le concernent en sa qualité d'administrateur ;

« Que l'art. 4 de la même loi, qui détermine les fonctions des

«conseilsde préfecture, leur attribue la connaissance des demandes

«forméespar les communes pour être autorisées à plaider; que
«cetarticle, ni aucun autre, ne soumet à leur autorisation ni à

«leur examen ou avis les procès que les préfets doivent intenter ou

«soutenir;
«Est d'avis que, dans l'exercice des actions judiciaires que la loi

«leur confie, les préfets doivent se conformer aux instructions

«qu'ils reçoivent du gouvernement, et que les conseils de préfec-
ture ne peuvent, sous aucun rapport, connaître de ces actions. »

Dela part de ceux qui veulent intenter une action judiciaire
contrel'Etat, la présentation préalable d'un mémoire est expressé-
mentrequise, avec plus de généralité encore que pour les actions

contreles départements ou contre les communes. D'après l'art. 15,
tit. III, de la loi des 28 octobre-5 novembre 1790, il ne pouvait être

exercéaucune action contre le procureur général syndic, en ladite

qualité,par qui que ce fût, sans qu'au préalable on ne se fût pourvu
par simple mémoire, d'abord au directoire du district pour donner
sonavis, ensuite au directoire du département pour donner une

décision,le tout à peine de nullité. Les directoires de district et de

départementdevaient statuer sur le mémoire dans le mois à compter
dujour qu'il aurait été remis, avec les pièces justificatives, au secré-
tariatdu district dont le secrétaire donnait son récépissé, et dont
il faisaitmention sur le registre qu'il tenait à cet effet. La remise
etl'enregistrement du mémoire interrompaient la prescription; et
tas le cas où les corps administratifs n'auraient pas statué à l'ex-

pirationdu délai ci-dessus, il était permis de se pourvoir devant
lestribunaux.

Les changements introduits dans l'organisation administrative
avaientfait soulever la question de savoir, si les particuliers qui
seproposaient de plaider contre l'État continuaient à être obligés
deremettre préalablement un mémoire expositif de leur demande,
et si ce mémoire devait être remis au préfet ou au conseil de
préfecture.

Cettequestion a été ainsi résolue par l'avis précité du conseil
d'Etat :

« Le conseil d'État, considérant que la disposition de l'art. 15,
" tit. III, de la loi des 28 octobre-5 novembre 1790, utile à toutes

«lesparties en cause, puisqu'elle a pour objet de prévenir les pro-

Faut-il de la part
de ceux qui veulent

intenter une action

judiciaire contre l'É-
tat le dépôt préalable
d'un mémoire ?
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« cès ou de les concilier, s'il est possible, n'a été abrogée explicite-
« ment ni implicitement par la loi du 28 pluviôse an VIII ;

« Mais que le mémoire dont parle cet article doit être remisau
« préfet qui est chargé seul de l'administration et de plaider, etnon
« au conseil de préfecture, qui n'a reçu de la loi aucune attribution
« à cet égard :

« Est d'avis que, conformément à l'art. 15, tit. III, de la loides
« 28 octobre-5 novembre 1790, nul ne peut intenter une action
« contre l'État sans avoir préalablement remis à l'autorité adminis-
« trative le mémoire mentionné en l'art. 15, et que ce mémoiredoit
« être adressé, non au conseil de préfecture, mais au préfet,qui
« statuera dans le délai fixé par la loi. »

Il résulte des dispositions que nous venons de retracer que l'effet
de la remise du mémoire préalable, pour les actions contre l'État,
est interruptif de la prescription, comme pour celles contre lescom-
munes, et non pas seulement suspensif, comme pour celles contre
les départements. Il en résulte aussi qu'à la différence de cequia
lieu par rapport aux départements et aux communes, aucuneaction

judiciaire contre l'Etat n'est dispensée du mémoire préalable,et

que la durée du sursis est d'un mois seulement au lieu dedeux
mois.

L'obligation du mémoire préalable, avant toute action judiciaire
contre l'État, n'est pas imposée aux seuls particuliers; elle existe

également pour les établissements publics, pour les communeset
même pour les départements, qui seront alors représentés, comme
on l'a vu plus haut, par le plus ancien membre du conseil depré-
fecture. L'État, au contraire, lorsqu'il intente une action judiciaire
contre une commune ou contre un département, est affranchide

ce préliminaire, par le double motif qu'il n'a pas besoin de s'avertit

lui-même, et qu'il n'agit en justice qu'après s'être assuré quela

commune ou le gouvernement refuse d'adhérer à l'objet de sade-

mande. A plus forte raison en sera-t-il dispensé vis-à-vis deséta-

blissements publics, puisque les doutes les plus sérieux existentsur

le point de savoir si, par rapport à ces établissements, les particu-
liers eux-mêmes y sont soumis.

Quelles sont les

règles concernant les
actions intentées par
le domaine ou contre
le domaine ?

Parmi les procès que l'État peut avoir à intenter ou à soutenu

devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, les plus importantset

les plus fréquents sont ceux relatifs à son domaine, ceux ayant

pour objet des questions de propriété. Les formalités administra-
tives concernant ce genre de procès ont été fixées par un arrêté ré-

glementaire du ministre des finances, en date du 3 juillet 1834.

Cet arrêté, que la fréquence de son application et l'utilité desa

connaissance pour les particuliers nous déterminent à rapporter,
est ainsi conçu :

" Art. 1er. Aucune action judiciaire sur une question de pro-

" priété domaniale ne sera intentée au nom de l'État contredes
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«particuliers, des communes ou des établissements publics, sans

«qu'aupréalable
il ait été remis, par le directeur des domaines,

«aupréfet du département où sont situés les biens, un mémoire

"énonciatifde la demande avec les pièces à l'appui. Une copie de

acemémoire sera aussitôt adressée par le préfet aux parties inté-

"ressées,avec invitation de faire connaître leur réponse dans le

«délaid'un mois. Passé ce délai, il sera statué par le préfet, con-

"formémentà l'art. 3 ci-après, et lors même que cette réponse ne
«seraitpoint encore parvenue. Les parties pourront, au besoin,

«prendreconnaissance des pièces de l'affaire existant dans les hu-
mus de la préfecture, mais sans déplacement.

«Art.2. Dans le cas où il s'agirait d'une action intentée contre
«l'Étatpar des particuliers, des communes ou des établissements

«publics,le mémoire qui aura été remis au préfet, conformément
«l'art. 15, titre III, de la loi des 28 octobre-5 novembre 1790,
«seracommuniqué au directeur des domaines, pour qu'il donne
«sesobservations et fournisse les renseignements qu'il se sera

«procuréssur l'affaire.
«Art. 3. Le préfet statuera par forme d'avis sur le mémoire qui

«luiaura été remis, soit par le directeur des domaines, soit par
«lespartiesintéressées, un mois après les communications pres-
«critesaux deux articles précédents. Ces communications seront
«constatéespar la mention qui devra en être faite au secrétariat de
«lapréfecture, sur le registre spécial dont la tenue est ordonnée

«parl'art. 21 du présent règlement.
«Art.4. Il sera remis, dans la huitaine, une expédition de l'avis

«dupréfetau directeur des domaines. Ce dernier, dans un sem-
blable délai, la transmettra à son administration, avec les obser-
vationsdont l'avis lui paraîtra susceptible.

«Art.5. Si le préfet a jugé que les droits de l'État sont de na-
«tureà prévaloir devant les tribunaux, l'instance judiciaire sera
«engagéeou soutenue par lui, sans qu'il ait besoin d'attendre
«l'autorisationdu ministre des finances. Il en informera préala-
blement les parties en leur transmettant une copie de son arrêté.
«Dansle cas, au contraire, où le préfet aura émis un avis favo-

"rableaux adversaires de l'État, il ne pourra leur en donner con-

"naissance; mais il en adressera, dans la huitaine, une expédition
«auministre des finances, qui, après avoir consulté l'administra-

"tion
des domaines, rendra sa décision pour approuver ou rejeter

«cetavis.
" Art. 6. L'introduction des instances dans lesquelles la demande

«seraformée dans l'intérêt de l'État aura lieu par une assignation
«quiseradonnée à la requête du préfet, poursuite et diligence du
«directeurdes domaines, et qui contiendra l'exposé sommaire des
«moyensà l'appui de la demande.

« Art. 7. Lorsque le préfet, défendeur sur une instance, aura
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« été assigné, il enverra sans délai au directeur des domainesl'assi-
« gnation qu'il aura reçue.

« Art. 8. Le directeur des domaines préparera immédiatement!)
« rédaction du mémoire qui devra être produit, et le soumettrai
« l'approbation du préfet. Il le fera ensuite signifier à la partit
« adverse avant l'audience où la cause devra être débattue, et.au
« plus tard, quinze jours après la date de l'exploit d'assignation.

« Art. 9. S'il arrivait que les moyens de défense de l'Étatus
« pussent être réunis assez promptement par le directeur des
« domaines, ou qu'il eût été référé de l'affaire au ministre avantla
« production du mémoire en défense, le directeur, pour éviter
« qu'il ne soit requis défaut contre l'État, lors de l'appel de la cause
« à l'audience, soumettra à l'approbation du préfet un mémoire
« sommaire, contenant la simple énonciation de l'assignation don-
« née à cet administrateur, la qualité dans laquelle il agit, ette
« conclusions que le premier aperçu de l'affaire donnera lieude
« prendre, sous la réserve de développements de moyens, produt-
« tions et nouvelles conclusions s'il y a lieu. Ce mémoire sommaire
« sera signifié à la partie et adressé, avant le jour de l'audience,
« au ministère public, avec invitation de le déposer sur le bureau
« et de réclamer, au nom de l'État, la remise de la causeouun
« délai de production.

« Art. 10. Toutes les fois que l'adversaire défendeur aurafait;

« signifier sa défense au préfet, le préfet y répondra dans le délai

« de huit jours. Lorsque, pendant le cours de l'instance, l'adver-

« saire du domaine fera signifier au préfet de nouveaux moyensou

« de nouvelles productions, le préfet répondra dans un pareil délai

« de huit jours. Pour assurer l'exécution des dispositions précé-
« dentes, le préfet communiquera immédiatement au directeurdes

« domaines toutes les significations qui lui seront faites, etledirec-
« teur des domaines préparera sans délai les réponses.

«Art. 11. La transmission des pièces au ministère public, chargé

« de présenter la demande ou la défense de l'État d'après lesmoyens
« préparés par les agents du domaine, sera faite par le directeur

« qui correspondra avec le chef du ministère public pour régula-
« riser et accélérer l'instruction des instances.

« Art. 12. Toutes les fois que les adversaires de l'État seferont

« représenter à l'audience par des avocats et des avoués et quedes
« plaidoiries devront être prononcées, le préfet pourra, si l'impor-

« tance ou la nature de la cause l'exige, choisir, sur la présentation
« du directeur des domaines, un avocat pour développer la demande
« ou la défense de l'État et répondre aux moyens de sesadver-

;

« saires. L'avoué qui assistera cet avocat sera également désigné
« par le préfet, sur la proposition du directeur des domaines.

« Art. 13. Lorsque le jugement sera rendu, s'il est conformeans

« conclusions prises au nom de l'État, il sera signifié sur-le-champ
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« àtoutes les parties contre lesquelles il devra être exécuté. En cas

« d'appel par les parties, le préfet devra y défendre sans attendre

« l'autorisation du ministre.

« Art. 14. Si le jugement est contraire aux conclusions prises au

«nom de l'État, ou s'il en diffère en quelque point, le directeur

«desdomaines, sans attendre que la signification en ait été faite,
«enverrases observations et son avis au préfet, qui examinera s'il

«y a lieu d'acquiescer au jugement ou d'en interjeter appel. Aussi-

" tôt après avoir reçu l'avis du directeur des domaines, le préfet
«rédigerale sien et les transmettra l'un et l'autre au ministre des

«financesavec une copie du jugement et de l'exploit de significa-
«tion. Le jour même de cette transmission, le préfet en donnera

«avis au directeur des domaines, qui en préviendra immédiate-
«ment son administration. Le ministre des finances, après avoir
«entendul'administration des domaines, décidera s'il y a lieu d'ac-
«quiescer,de transiger ou d'appeler. Dans le cas où la décision du
«ministrene parviendrait pas au préfet avant les dix derniers jours
«du délai d'appel, le préfet formera son appel, sauf à s'en désister
«ensuitesi la décision du ministre y était contraire.

«Art. 15. Soit que l'appel ait eu lieu de la part de l'adversaire

«dudomaine, soit qu'il ait été interjeté au nom de l'État, il sera
«procédéde la même manière qu'en première instance pour la
«rédactiondes mémoires, pour les communications entre le préfet
«etle directeur des domaines, pour les significations à faire aux
«parties, pour la correspondance avec le ministère public, et, s'il
" y a lieu, pour le choix d'un avocat et d'un avoué, ainsi que pour
" lesplaidoiries.

«Art. 16. Lorsque le siége de la Cour d'appel sera dans un autre
«départementque celui où l'action aura été primitivement intentée,
«
l'affairesera suivie par l'intermédiaire du directeur des domaines

«résidantprès de cette cour, qui agira de concert avec le directeur
«dudépartement dans lequel l'instance aura été engagée.

"Art. 17. Aussitôt que l'arrêt aura été prononcé, il en sera
" donnéconnaissance par le directeur des domaines placé près de la

" cour, au directeur du département où l'affaire aura été jugée en
«premièreinstance. Ce dernier en informera aussitôt le préfet et se
«concerteraavec lui pour assurer et hâter l'exécution, s'il est con-
"formeen toutes ses dispositions aux conclusions prises au nom de

«l'Etat. Si l'adversaire de l'État se pourvoit en cassation, le direc-
" teur

des domaines enverra l'arrêt et les pièces au directeur géné-
"ral, qui fera défendre au pourvoi, au nom du préfet, de la situa-
"

tion desbiens, par le ministère de l'avocat de l'administration, et

«sansqu'il soit besoin de l'autorisation préalable du ministre des
"finances.

"
Art.

18. Lorsque l'arrêt préjudiciera aux intérêts de l'État, le
acteur et le préfet donneront immédiatement leur avis sur la

22
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« question de savoir s'il y a lieu de se pourvoir en cassation. Lepré-
" fet enverra l'un et l'autre avis au ministre des finances avecl'ar-

" rêt et les pièces, en prévenant le directeur des domaines de cet
« envoi. Celui-ci en donnera aussitôt connaissance à son adminis-
«tration. Le ministre des finances, après avoir entendu l'adminis-
« tration des domaines, décidera si le pourvoi sera introduit ousi
«le domaine acquiescera à l'arrêt. Dans le premier cas, l'affaire
« sera suivie devant la Cour de cassation, ainsi qu'il est prescrità
« l'art. 17.

« Art. 19. Lorsqu'il y aura lieu d'agir dans l'intérêt de l'État par
« la voie de la tierce opposition ou de la requête civile, ou lorsqu'on
« aura exercé ces voies contre l'État, le préfet et le directeur des
« domaines agiront pour les communications qu'ils auront à faire,
" ainsi qu'il est prescrit pour les instances ordinaires, en secon-
« formant au Code de procédure civile pour les formalités dont
« l'État n'est pas dispensé.

« Art. 20. Dans les causes qui concernent les propriétés del'Etat
« régies par l'administration des forêts ou occupées par quelqu'un
« des services publics, les agents supérieurs de ladite administration
« ou desdits services, dans chaque département, seront appelésà
« concourir à la défense des droits de l'État, en remettant au préfet
« tous les titres, plans et documents qu'ils pourront avoir par-de-
« vers eux, ainsi que leurs observations et leur avis ; et le tout sera
" transmis au directeur des domaines pour qu'il puisse s'enaider
« dans la discussion.

«Art. 21. Il sera ouvert, dans chaque préfecture, sous la sur-
etveillance du préfet, un registre d'ordre pour y faire mentionde

« la remise du mémoire adressé à l'autorité administrative parles
« parties, aux termes de l'art. 15, tit. III, de la loi du 5 novembre
« 1790, ou par le directeur des domaines, en conformité de l'art. 1er
« de la présente décision. Ce registre devra, en outre, contenir des

« renseignements sur la suite donnée à chaque affaire et l'indica-
« tion de tous les actes auxquels elle aura donné lieu depuis sonori-

« gine jusqu'à son terme. Indépendamment de l'enregistrement de

« leur mémoire, il sera délivré aux parties un récépissé de cemé-

« moire et des pièces y annexées, ainsi que le prescrit l'art. 15pré-
" cité de la loi du 5 novembre 1790. »

Par qui l'État est-
il représenté devant
les tribunaux admi-
nistratifs inférieurs ?

Devant les tribunaux inférieurs de l'ordre administratif, l' Étatest

représenté par le directeur des domaines du département. C'esten

ce sens que la jurisprudence du conseil d'État tend à se fixer, bien

qu'elle offre encore quelque hésitation et que plusieurs arrêts éma-

nés de cette haute juridiction aient résolu la question en faveurdu

préfet. Ce qui nous détermine pour le directeur des domaines, c'est

d'une part qu'aucun texte législatif ou réglementaire n'attribue au

préfet, pour les actions administratives de l'État, le droit quedes

dispositions précises lui confèrent pour les actions judiciaires; c'
est,



CONSEILS DE PRÉFECTURE. 339

d'autre part, que devant le conseil de préfecture, le plus habituel-

lementsaisi d'entre tous les tribunaux administratifs inférieurs, le

préfetserait obligé de se récuser comme juge pour prendre le rôle

departie, ce qu'il convient d'éviter le plus possible.

Devant le conseil d'État, l'État est représenté par le ministre com-

pétent,conformément au règlement du 22 juillet 1806.

Quant à ceux qui voudraient intenter une action administrative

contrel'État, ils ne sont tenus à l'accomplissement d'aucune forma-

lité préalable, pas plus que s'ils voulaient agir administrativement

contreun département ou une commune.

401. Le défaut d'autorisation emporte nullité. Cette nullité peut
être opposée, en tout état de cause, jusqu'à l'arrêt définitif ou jus-

qu'aujugement en dernier ressort, soit par l'adversaire de la partie
soumiseà l'autorisation, soit par cette partie elle-même; mais l'ad-

versairede la partie soumise à l'autorisation ne peut s'en prévaloir

pour la première fois devant la Cour de cassation, tandis que cette

partieelle-même le peut, à moins qu'elle n'ait préféré user de la

requêtecivile conformément à l'art. 481 du Code de procédure. Il

fautbien ici lui reconnaître le droit d'option entre la requête civile

etle pourvoi en cassation, quoique en règle générale la violation des

formes prescrites à peine de nullité ne donne lieu qu'à requête
civile ou qu'à recours en cassation, suivant que la nullité n'a point
étéproposée, ou, au contraire, l'a été devant les juges du fond.

Maisdans le cas particulier dont il s'agit, cette distinction est incon-

ciliableavec la jurisprudence qui admet les parties qui doivent être

pourvuesd'autorisation à se prévaloir pour la première fois devant
la coursuprême du défaut d'autorisation; ce qui ne permet point de

limiter l'ouverture à cassation fondée sur ce motif au seul cas où la

nullité aurait déjà été proposée et rejetée en première instance et en

appel.
Le refus d'autorisation élève une fin de non-recevoir insurmon-

table,nonobstant toutes délibérations contraires des conseils muni-

cipauxou des conseils d'administration.
Le défaut de présentation du mémoire préalable emporte nullité;

maiscette nullité est couverte par la défense, au fond, au nom de
lapartie dans l'intérêt de laquelle le préliminaire est prescrit.

Il résulte de ce que nous venons de dire que c'est le tribunal
saiside la contestation qui peut et doit apprécier les conséquences
dudéfaut ou du refus d'autorisation, et celles du défaut de présen-
tationdu mémoire préalable. Ce tribunal est parfaitement libre dans
cette

appréciation, puisqu'aux termes de l'art. 3 de l'ordonnance
royaledu 1°'juin 1828, ne donne lieu au conflit, ni le défaut d'au-

torisation, de la part du conseil de préfecture, lorsqu'il s'agit de
contestationsjudiciaires dans lesquelles les communes ou les établis-
sementspublics sont parties, ni le défaut d'accomplissement des

Par qui l'est-il de-
vant le conseil d'État?

Ceux qui veulent
intenter contre l'État
une action adminis-

trative, sont-ils sou-
mis à quelque forma-
lité préalable?

Quelles sont les

conséquences du dé-
faut d'autorisation?

Quelles sont celles
du refus d'autorisa-
tion?

Quelles sont celles
du défaut de mémoire

préalable?

Quelle est en cette
matière la part de

l'autorité judiciaire et

celle de l'autorité ad-

ministrative ?
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formalités à remplir devant l'administration préalablement aux
poursuites judiciaires. Mais l'autorité judiciaire serait incompétente
pour interpréter en cas de doute, et à plus forte raison pour annuler
l'acte d'autorisation qui lui serait présenté, quelle que fût l'irré-

gularité dont il pourrait être entaché. Son incompétence, à cetégard,
n'est que l'application des principes généraux sur le contentieux
administratif.

Quelle est la mis-
sion du conseil de

préfecture relative-
ment aux mains-le-
vées que peuvent
avoir à donner les re-
ceveurs des établisse-
ments de charité ?

402. La principale attribution délibérative des conseils de préfec-
ture concerne les autorisations de plaider; mais elle n'est pasla
seule. Le décret du 11 thermidor an XII leur en a conféré une autre
du même ordre relativement aux mains-levées d'oppositions formées,
ou d'inscriptions prises pour la conservation des droits despauvres
et hospices. Aux termes de ce décret, les receveurs des établisse-
ments de charité ne peuvent, dans les cas où elle ne serait point
ordonnée par les tribunaux, donner main-levée des oppositions for-
mées pour la conservation des droits des pauvres et des hospices,ni
consentir aucune radiation, changement ou limitation d'inscriptions
hypothécaires, qu'en vertu d'une décision spéciale du conseilde

préfecture, prise sur une proposition formelle de l'administration et
l'avis du comité consultatif établi près de chaque arrondissement,
en exécution de l'arrêté du 7 messidor an IX.

Tandis que, conformément au décret précité, l'autorisation de

main-levée, pour les hospices et bureaux de bienfaisance, doit

émaner du conseil de préfecture, elle est donnée pour les communes

par le préfet en conseil de préfecture, en vertu de l'ordonnance

royale du 15 juillet 1840, ainsi que nous l'avons dit dans la précé-
dente section, en énumérant les divers cas où le préfet statueen

conseil de préfecture. Cette différence constitue une anomalie qu'il
est difficile de justifier rationnellement, mais qui s'explique peut-
être par la nécessité de respecter la règle générale établie dans

l'art. 20 de la loi du 18 juillet 1837, et prescrivant l'approbation,
par le préfet, des délibérations des conseils municipaux : une simple
ordonnance ne pouvant déroger à cette règle, on s'est borné, pour
le cas particulier, à la rapprocher le plus possible des termesdu

décret du 11 thermidor an XII.

SECTION IV

DES ATTRIBUTIONS CONTENTIEUSES DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN GÉNÉRAL

SOMMAIRE

403. Origine et progrès des attributions contentieuses des conseils de pré-

fecture.

404. Caractères de leur juridiction.
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405. Leur ressort territorial.

40C. Principaux objets de leur compétence.

403. Les principales attributions contentieuses des conseils de

préfectureremontent à la loi même qui les a institués. Comme nous

l'avonsfait remarquer en exposant l'origine de ces conseils, la loi

du 28 pluviôse an VIII les avait surtout créés pour les préposer au

jugement du contentieux administratif. Dans l'intention du légis-
lateur de cette époque, ils devaient être, pour cet ordre de ma-

tières,les juges ordinaires et de droit commun du premier degré.
Lepassagede l'exposé des motifs que nous avons rapporté sous le

n°368 ne permet aucun doute sur ce point; mais, ainsi que nous

l'avonsdit au même numéro, le fait ne répondit pas à l'intention,
lalettre fut en désaccord avec l'esprit. Le texte de la loi du 28 plu-
viôseau VIII ne conféra point aux conseils de préfecture la qualité
qu'annonçaitl'exposé des motifs. Tout au contraire l'art. 4, procé-
dantpar voie d'énumération, leur attribua seulement la connais-
sancede certains litiges administratifs relativement aux contribu-
tions directes, aux travaux publics, à la grande voirie, aux

domainesnationaux.
Deslois ultérieures étendirent leurs attributions en plaçant beau-

coupd'autres matières dans leur compétence. C'est ainsi, notam-

ment,que les deux lois du 29 floréal an X leur donnèrent une ju-
ridiction répressive pour les contraventions aux règlements de

grandevoirie et à la police de roulage ; que les lois du 21 mars 1831
etdu22juin 1833 les investirent de la connaissance de certaines
réclamationsélectorales. Mais ni ces lois ni aucune autre ne leur

défèrent,en principe, l'ensemble du contentieux administratif. En

fait,lesconseils de préfecture sont appelés à connaître d'une grande
partiede ce contentieux, mais toujours, et pour chaque cas, en vertu
d'uneattribution expresse et spéciale.

404. Les conseils de préfecture sont des tribunaux administra-
tifs,exceptionnels ou d'attribution, puisqu'il faut pour les saisir un
texteexprès et spécial. Ils sont des tribunaux inférieurs, puisqu'ils
nestatuent jamais qu'à la charge d'appel. Cette dernière règle ne
comporteaucune exception, d'après la jurisprudence actuelle du
conseild'Etat. Il ne pouvait y avoir doute qu'en un seul cas. Ce cas,
ausujet duquel nous donnerons les développements nécessaires, en
traitant des établissements dangereux, insalubres ou incommodes,estcelui prévu par l'art. 6 de la loi du 13 avril 1850 et concerne les
recoursformés devant les conseils de préfecture contre les décisions
esconseils municipaux en matière d'assainissement de logements

insalubres.

405.Chaque conseil de préfecture a pour ressort territorial le
départementoù il siége. Sa compétence, dans l'étendue de ce res-

De quelle manière
furent données aux
conseils de préfec-
ture les attributions

contentieuses qu'ils
tiennent de la loi du

28 pluviôse an VIII ?

De quelle manière
leur ont été données
leurs autres attribu-
tions contentieuses?

Quel est le double
caractère de la juri-
diction des conseils
de préfecture?

Quel est le ressort
territorial de chaque
conseil de préfecture,
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et comment se déter-

mine sa compétence
relativement à ce

ressort?

sort, est déterminée, non par le caractère de l'action ou le domicile
des parties, mais par la situation des lieux. En règle générale,la
demande doit être portée devant le conseil de préfecture du départe-
ment où. se sont passés les actes qui font l'objet de la réclamation.
Si ces actes ont été accomplis dans plusieurs départements, la com-

pétence dépendra de celui qui pourra être considéré comme principal
par rapport aux autres. Souvent, en pareil cas, pour éviter toute
difficulté , on fait attribution expresse de juridiction en faveurde
l'un des conseils de préfecture intéressés. Si cette attribution aeu

lieu, elle devra être suivie.

Quelles sont les

grandes divisions des
matières contentieu-

ses sur lesquelles pro-
noncent les conseils
de préfecture ?

406. Les matières contentieuses dont la connaissance appartient
aux conseils de préfecture sont très-nombreuses et très-diverses.
Pour en omettre le moins possible, nous rattacherons la compétence
de ces conseils aux grandes divisions suivantes : les contributions,
les travaux publics, la voirie, les associations syndicales, le domaine

national, les établissements dangereux, insalubres ou incommodes,
les servitudes militaires, les marchés de fournitures, les mines, l'ad-
ministration communale, la comptabilité publique, les élections.
Ces douze divisions embrassent, outre les cas prévus par la loi du

28 pluviôse an VIII, tous ceux sur lesquels des lois ou desrègle-
ments ultérieurs ont statué, et que nous avons essayé de classer,
soit d'après leurs rapports mutuels, soit suivant leur importance
relative, par le nombre d'intérêts qu'ils concernent et par la fré-

quence des réclamations qu'ils soulèvent.

SECTION V

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIÈRE

DE CONTRIBUTIONS

SOMMAIRE

407. Principe de compétence en matière de contributions.

408. Division de cette section.

Quelle est la règle
qui préside au par-
tage de juridiction en
matière de contribu-
tions?

407. Comme nous l'avons dit au troisième livre, en traitant des
attributions des conseils généraux de département, les contributions

publiques se divisent en deux grandes classes : les contributions

directes, perçues au moyen d'un rôle nominatif; les contributions

indirectes, perçues sans rôle nominatif et par application d'un
tarif

fixé par la loi. Les unes et les autres peuvent donner lieu à récla-

mations contentieuses de la part des contribuables. Cesrécla-
mations doivent être portées devant les tribunaux administratifs,
s'il s'agit de contributions directes; devant les tribunaux judi-

ciaires, s'il s'agit de contributions indirectes. Tel est le principe
de
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compétenceau sujet des contributions, principe qui ne souffre que

derares exceptions, encore plus apparentes que réelles, ainsi qu'on
leverra sous le n° 437.

La raison de la différence que nous venons de signaler entre les

contributions directes et les coutributions indirectes, c'est que les

premièresplacent entre la loi et le contribuable un acte admi-

nistratif intermédiaire, le rôle nominatif, dont toute réclamation

tendà obtenir la rectification ou l'iuterprétation ; tandis que les

secondeslaissent le contribuable directement aux prises avec le

tarif; c'est-à-dire avec la loi qu'il prétend avoir été mal appliquée
àsonégard. Cela étant ainsi, les principes généraux sur la sépara-
tiondes deux juridictions conduisaient naturellement à investir la

juridiction administrative du contentieux des contributions directes,
etla juridiction judiciaire de celui des contributions indirectes. La
loi estdonc ici en parfait accord avec la théorie.

408. Les tribunaux administratifs compétents au sujet des con-
tributions directes sont les conseils de préfecture. Nous sommes
ainsinaturellement conduit à traiter des contributions directes et
ducontentieux les concernant, et, pour mieux mettre en relief les

principesde cette matière par voie de comparaison et de contraste,
à exposeraussi les règles de fond et de compétence à l'égard des
contributions indirectes. Tels sont le motif et l'objet de la division
decettesection.

§ 1er

Descontributions directes et du contentieux les concernant.

SOMMAIRE

409. Renvoi pour les contributions directes proprement dites.
410. Enumération des autres contributions directes.
411. Impôt sur les biens de main-morte.
412. Prestations pour les chemins vicinaux.
413. Redevances sur les mines.
414. Compétence du conseil de préfecture en matière de contributions di-

rectes.
415. Genres de réclamations dont il connaît.
416. Qualité que doit avoir le demandeur.
417. Conséquences de l'attribution faite au conseil de préfecture.
418. Compétence du conseil de préfecture en matière cadastrale.

». Compétence du conseil de préfecture relativement aux mutations de
cotes.

Compétence
du conseil de préfecture par rapport aux percepteurs.

409.
Les contributions directes proprement dites sont au nombre

quatre : la contribution foncière, la contribution personnelle et

Pourquoi la compé-
tence n'est-elle pasla
même pour lescontri-
butions directes et
pour lescontributions
indirectes?

Quelssont les tribu-
naux administratifs,
auxquels a été dévolu
le contentieux des
contributions direc-
tes?

Quelles sont les con-
tributions directes
proprement dites?
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mobilière, la contribution des portes et fenêtres et la contribution
des patentes. Nous avons donné les notions concernant chacune d'elles
sous les nos 258 à 261, auxquels il nous suffit ici de renvoyer.

Quelssontlesprin-
cipauximpôts assimi-
lés auxcontributions
directes ?

410. Indépendamment des contributions directes proprement
dites, il existe un assez grand nombre d'impôts moins généraux,
qui leur sont assimilés quant au mode de perception et de recou-

vrement, qui se perçoivent aussi à l'aide d'un rôle nominatif, et
dont le recouvrement est confié aux mêmes agents. Les principaux
d'entre ces impôts particuliers, assimilés aux contributions directes,
sont les suivants :

1° La taxe annuelle sur les biens de main-morte (loi du
20 février 1849);

2° Les prestations pour les chemins vicinaux (loi du 21 mai 1836,
loi du 28 juillet 1824);

3° Les redevances annuelles sur les mines (loi du 21 avril 1810,
et décret du 6 mai 1811);

4° Les droits de vérification périodique des poids, mesureset

instruments de pesage (ordonnance royale du 17 avril 1839);
S0 Les contributions imposées par le gouvernement sur les bains,

fabriques et dépôts d'eaux minérales, pour subvenir aux traite-
ments des médecins inspecteurs desdits établissements (loi du

23 juin 1841, art. 30);
6° Les contributions spéciales, destinées à subvenir aux dépenses

des bourses et chambres de commerce (loi du 28 ventôse anIX, art.4;
ordon royale du 21 décembre 1815; loi du 25 mars 1817, art. 132);

7° Les taxes imposées pour les travaux d'entretien, réparation
ou reconstruction des digues, et pour le curage des canaux et rivières
non navigables (loi du 14 floréal an XI, art. 3 et 4);

8° Les taxes d'arrosage autorisées par le gouvernement, soitau

profit de concessionnaires de canaux d'irrigation, soit au profit
d'associations de propriétaires intéressés (loi des finances du 23juin

1857, art. 25);
9° Les taxes pour travaux de desséchement des marais (loi du

16 septembre 1807, art. 1 et 46; décret du 15 février 1811, art. 12

et 13; décret du 21 février 1814, art. 23 et 27) ;
10° Les taxes ou cotisations des associations syndicales autorisées

(loi du 21 juin 1865, art. 15);
11 ° La rétribution mensuelle imposée par le conseil municipal aux

élèves de l'école primaire communale, pour subvenir au traitement
de l'instituteur, rétribution connue sous le nom de rétribution scolaire
(loi du 15 mars 1850, art. 37 et 41 ; loi du 28 juin 1833, art.

1412° La taxe municipale sur les chiens (loi du 2 mai 1855, art.6);

13° Les taxes d'établissement de trottoirs, conformément à laloi

du 7 juin 1845, les taxes d'affouage et autres cotisations munici-

pales, parce qu'elles sont perçues au moyen d'un rôle nominatif,
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etbien qu'aucune loi ne les ait formellement assimilées, quant à la

compétence,aux contributions directes d'un caractère général ;

14° Les taxes imposées à l'effet de mettre les villes à l'abri des

inondations( loi du 28 mai 1858).
Nous n'avons compris, dans cette énumération, ni la rétribution

dite universitaire, établie par les décrets des 17 mars, 17 sep-
tembre1808 et 15 novembre 1811 sur les élèves des colléges, des

institutions et des pensions, parce qu'elle a été supprimée par
l'art. 14 de la loi du 4 août 1844; ni le droit annuel imposé aux

chefsd'institution et aux maîtres de pension par le décret du

17septembre 1808, parce qu'il a été supprimé depuis la loi de

financesdu 7 août 1850. Nous n'y avons pas compris non plus la

contribution annuelle sur les chevaux et voitures, parce que cette

contribution, établie par la loi de finances du 2 juillet 1862, a été

suppriméepar celle du 8 juillet 1865, à raison des difficultés aux-

quellesdonnait lieu son recouvrement, et du faible produit qu'elle
procuraitau trésor public.

Parmi les impôts ci-dessus énumérés, les seuls qui, à raison de
leurimportance, exigent quelques développements particuliers, sont
lataxesur les biens de main-morte, les prestations pour les chemins
vicinaux et les redevances sur les mines.

411. La taxe annuelle sur les biens de main-morte a été expres-
sémentétablie pour représenter les droits de transmission entre-vifs
etpardécès, dont ces biens ne sont pas susceptibles à raison de la

qualitéet du caractère de leurs propriétaires. Elle est donc, à leur

égard,une sorte d'équivalent de l'impôt des mutations. Elle a été
crééepar la loi du 20 février 1849.

Aux termes de l'art. 1er de cette loi, la taxe dont il s'agit frappe les
biensimmeubles, passibles de la contribution foncière, appartenant
auxdépartements, communes, hospices, séminaires, fabriques, con-

grégations religieuses, consistoires, établissements de charité, bu-
reauxde bienfaisance, sociétés anonymes, et tous établissements
publicslégalement autorisés.

Il résulte de cette disposition : 1° que, parmi les biens de main-

morte,les seuls qu'atteigne la taxe sont ceux qui réunissent la dou-

ble condition d'être immeubles et d'être passibles de la contribu-
tionfoncière, ce qui exclut notamment toutes les dépendances du
domainepublic départemental et communal; 2° que les biens pro-
ductifsde l'État en sont affranchis, quoique passibles de la contri-
butionfoncière, l'État ne se trouvant pas compris dans l'énuméra-

tionlimitative que le législateur a eu soin de faire; 3° que pour y

êtresoumis, les biens doivent appartenir aux personnes civiles dé-

signées,ou en pleine propriété, ou au moins en nue-propriété; ceux

dontelles n'auraient que l'usufruit ne rentrant ni dans le texte, ni
danslesmotifs de la loi.

En quoi consiste

l'impôt sur les biens

demain-morte, quel-
le est la loi qui l'a
établi et quels en sont
les caractères ?

Quels sont les biens

qui en sont frappés ?
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Quelle en est la

quotité ?

En vertu de l'art. 1er de la loi du 20 février 1849, la taxe sur les
biens de main-morte est calculée à raison de soixante-deux centimes
et demi pour franc du principal de la contribution foncière. D'après
la jurisprudence du conseil d'État, le calcul a lieu sur la moitié seule-
ment du principal de la contribution foncière, pour les fonds dont
la personne civile assujettie n'a que la nue-propriété. La loi prenant
exclusivement pour base le principal de la contribution foncière,il

s'ensuit que la taxe sur les biens de main-morte n'est pas suscep-
tible d'être grevée de centimes additionnels.

Est-ce un impôt de

répartition ou un im-

pôt de quotité ?

L' art. 2 de la loi du 20 février 1849 porte que les formes pres-
crites pour l'assiette et le recouvrement de la contribution foncière

seront suivies pour l'établissement et la perception de la taxe sur

les biens de main-morte. Par conséquent cette taxe est par cela

même déclarée impôt de répartition, et placée à ce titre dans lesat-

tributions de la commission des répartiteurs de chaque commune.

En quoi consistent

les prestations pour
les chemins vicinaux,
et quelle est la loi

qui les a établies?

412. Les chemins vicinaux légalement reconnus, conformément

aux règles que nous exposerons en traitant de la petite voirie, sont

à la charge des communes sur le territoire desquelles ils sontéta-

blis. Lorsque les revenus des communes ne suffisent point à l'en-

tretien de ces chemins, il y est pourvu au moyen de prestationset

nature ou en argent, au choix des contribuables. Ces prestations ont

été autorisées, pour la première fois, par la loi du 28 juillet 1824.

Celle du 21 mai 1836 les a maintenues et régularisées.
Par qui sont dues

les prestations pour
les chemins vici -

naux?

Il résulte de l'art. 3 de la loi du 21 mai 1836 que les prestations

pour chemins vicinaux sont dues par tout habitant, chef de familleou

d'établissement, à titre de propriétaire, de régisseur, de fermier oude
colon partiaire, porté au rôle des contributions directes, et qu'elles
sont dues par lui : 1° Pour lui-même, quels que soient son âgeetson

sexe ; 2° pour chaque individu, mâle, valide, âgé de dix-huit ansau

moins et de soixante au plus, membre ou serviteur de la familleet

résidant dans la commune ; 3° pour chacune des charrettes ou voi-

tures attelées, et pour chacune des bêtes de somme, de trait, deselle,

au service de la famille ou de l'établissement dans la commune.

Quelle en est la

quotité ?
La loi du 28 juillet 1824 avait fixé la quotité des prestations

à

deux journées de travail. Celle du 21 mai 1836 l'a portée à trois

journées de travail. Ce nombre de trois journées est un maximum

qui ne peut être dépassé, mais au-dessous duquel le conseil muni-

cipal a le droit de rester, si les ressources ordinaires de la commune

le lui permettent. Les trois journées de travail sont dues pour cha-

cune des personnes et pour chacun des objets passibles de la pres-
tation. La valeur de chaque espèce de journée est annuellement
fixée, pour chaque commune, par le conseil général du département,
sur les propositions des conseils d'arrondissement.

Comment sont-elles

exigibles ?
D'après l'art. 4 de la loi du 21 mai 1836, la prestation peut être

acquittée en nature ou en argent, au gré du contribuable. Toutes
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les fois que le contribuable n'aura pas opté dans le délai prescrit,

la prestation est de droit exigible en argent, conformément aux

évaluationsfaites par le conseil général. Le délai à prescrire pour

l'option a été abandonné, par l'art. 21 de la loi précitée, au règle-

mentlocal fait par chaque préfet pour son département. Ce délai

esthabituellement d'un mois, à partir de la publication du rôle dans

lacommune. La prestation non rachetée en argent n'est pas néces-

sairementacquittée en journées de travail. Elle peut être convertie

entâches,au moyen des évaluations de travaux préalablement fixées

parle conseil municipal.
Lesprestations pour les chemins vicinaux constituent une contri-

butionmunicipale, entièrement assimilée aux contributions directes,

poursonmode de perception et de recouvrement, en vertu de l'art. 5

dela loi du 28 juillet 1824. C'est une contribution directe de répar-
tition,ainsi qu'il résulte de l'esprit général de la loi du 21 mai 1836,
etdesdispositions formelles de l'instruction ministérielle du 24 juin
dela même année.

413. La propriété des mines est soumise à des règles particu-
lières,qui seront ultérieurement exposées au sujet de la compétence
desconseils de préfecture en cette matière. Les propriétaires de
minesont des charges spéciales à supporter. Au premier rang de
ceschargesse trouvent les redevances qu'ils doivent payer à l'État.
Lesredevancessur les mines ont été établies, pour la première fois,
parla loi du 21 avril 1810. Le décret du 6 mai 1811 en a déterminé
l'assietteet réglé le recouvrement.

Les redevances dont sont passibles les propriétaires des mines
leur ont été imposées par la loi du 21 avril 1810, en échange des
droitsde patente dont elle les affranchit expressément, et comme
prix de la concession qu'ils sont tenus de demander au gouverne-
ment.Ce second motif amène à conclure qu'elles sont dues seule-
mentpour les mines sujettes à concession. Elles ne grèvent pas les
minesexploitées à ciel ouvert.

Aux termes des art. 33 à 37 de la loi du 21 avril 1810, les rede-
vancessur les mines sont au nombre de deux : une redevance fixe,
régléed'après l'étendue de la concession, à raison de dix francs par
Kilomètrecarré ; une redevance variable, proportionnelle au produit
netdel'exploitation, ne pouvant jamais s'élever au-dessus de cinq pour
centde

ceproduit, imposée et perçue comme la contribution foncière ;maissusceptible d'être acquitée. sur la demande des exploitants,aumoyend'un abonnement dont le règlement et la durée sont déter-
minéspar le décret du 27 juin 1866. L'une et l'autre sont annuelles.

Lesredevances sur les mines sont perçues et recouvrées dans les

mêmesformes que les contributions directes de répartition. Elles

ne
font pas double emploi avec la contribution foncière, à laquelle
mines restent soumises, conformément à l'art. 81 de la loi du

Quels en sont les
caractères?

En quoi consistent
les redevances sur
les mines, et quelle
est la loi qui les a
établies?

Dans quel but ont-
elles été imposées,
et par qui sont-elles
dues?

Quelle en est la

quotité ?

Quels en sont les
caractères ?
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3 frimaire an VII. Elles frappent la propriété souterraine etses
produits, tandis que la contribution foncière ne porte que surla
superficie du terrain occupé pour l'exploitation de la mine.

Quelles sont les lois

qui ont établi la com-

pétence du conseil de

préfecture en matière

de contributions di-

rectes ?

414. Le contentieux des contributions directes appartient au
conseil de préfecture. Aux termes du premier alinéa de l'art. 4de
la loi du 28 pluviôse an VIII, il prononce sur les demandes despar-
ticuliers, tendant à obtenir la décharge ou la réduction de leur
cote de contributions directes. En vertu de l'art. 28 de la loi du
21 avril 1832, il est appelé à connaître des demandes en réinté-

gration au rôle.
Pour donner de ces textes une explication complète, il convient

d'examiner successivement à quelle nature de contributions, àquel
genre de réclamations, à quelle classe de demandeurs s'applique la

compétence du conseil de préfecture.
N'est-il compétent

que pour les quatre
contributions direc-
tes proprement dites?

La compétence du conseil de préfecture a lieu, non-seulement

pour l'impôt foncier, pour l'impôt personnel et mobilier, pour l'im-

pôt des portes et fenêtres, et pour l'impôt des patentes, c'est-à-dire

pour les quatre contributions directes proprement dites; mais aussi

pour tous les autres impôts moins généraux qui leur sont assimilés,
et que nous avons précédemment énumérés. Toutes les fois quela

perception se fait au moyen d'un rôle nominatif, l'impôt est direct
et tombe par conséquent sous la juridiction du conseil de préfecture.
Il est compétent ou incompétent, suivant qu'il existe ou n'existe

point de rôle nominatif.

Comment se divi-

sent les réclamations
en matière de contri-
butions directes ? —

Qu'entend-on par de-
mandes en réintégra-
tion au rôle, et par
demandes en dégrè-
vement ?

415. Les réclamations qui peuvent être formées en matièrede

contributions directes se divisent en deux grandes classes : celles

qui ont pour objet la réintégration au rôle et celles qui tendentàla

suppression ou à la diminution de la cote, c'est-à-dire de la somme

pour laquelle le réclamant est porté au rôle. Les premières, qui
auront lieu fort rarement et qui n'offraient d'intérêt usuel que par
leur corrélation avec les droits politiques, lorsque la loi constitu-
tionnelle attachait d'une manière absolue l'exercice de ces droitsà

la qualité de contribuable, seraient cependant susceptibles de se

présenter encore aujourd'hui, l'éligibilité aux conseils de départe-
ment et d'arrondissement étant attribuée, à défaut de domicile, àla

qualité de contribuable du département ou de l'arrondissement, et

les fonctions de maire ou d'adjoint ne pouvant être déférées qu'
aux

citoyens inscrits, dans la commune, au rôle de l'une desquatre
contributions directes. Les secondes reçoivent le nom générique

de

demandes en dégrèvement.

Comment se subdi-
visent les demandes
en dégrèvement? —

Qu'entend-on par de-
mandes en décharge

Les demandes en dégrèvement se subdivisent en deux catégories:
celles en décharge ou réduction et celles en remise ou modération
Il y a entre la décharge et la réduction la même différence qu'entre
la remise et la modération. Décharge et remise signifient un dégré-
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veinenttotal, tandis que réduction et modération ne comportent

qu'undégrèvement partiel ; mais le principe du dégrèvement sépare

ce que la quotité rapproche, et rapproche ce que la quotité

sépare.Les demandes en décharge et celles en réduction sont, les

uneset les autres, fondées sur un droit. Les demandes en remise et

cellesen modération sont, les unes et les autres, fondées sur un

simpleintérêt. En effet, celui qui réclame à fins de décharge ou

réductionsoutient qu'il avait droit ou de n'être pas cotisé, ou de l'être

àunesomme inférieure. Celui, au contraire, qui réclame à fins de

remiseou modération ne conteste ni l'existence ni la quotité de son

obligation; mais, s'appuyant sur des considérations d'humanité,
sursonintérêt lésé, il s'adresse à la bienveillance de l'administra-

tionpour obtenir un dégrèvement total ou partiel. Par exemple, en

matièred'impôt foncier, il y a demande en décharge, lorsqu'un
contribuablepoursuit sa radiation du rôle pour un immeuble dont
il acesséd'être propriétaire ou qui a été détruit par une cause quel-

conque;demande en réduction, lorsqu'il prétend avoir été surtaxé
etqu'il rappelle l'administration à l'égalité proportionnelle ; de-
mandeen remise, lorsqu'il invoque des accidents calamiteux qui
ontanéanti tous les fruits ou revenus de sa propriété ; demande en

modération,lorsque ces accidents calamiteux n'ont amené qu'une
pertepartielle.

Deces diverses classes de demandes, celles en réintégration au
rôlesontportées devant le conseil de préfecture, en vertu de l'ar-
ticle28 de la loi du 21 avril 1832 ; celles en décharge ou réduction
lui sontaussi soumises, aux termes du paragraphe précité de l'ar-
ticle4 de la loi du 28 pluviôse an VIII ; celles en remise ou modé-
ration,n'étant fondées que sur un simple intérêt, rentrent dans la
compétencede la juridiction administrative gracieuse, et doivent
parconséquentêtre portées devant le préfet.

Cen'est pas seulement par leur principe et par la juridiction
appeléeà en connaître, c'est aussi par leurs résultats que les de-
mandesen décharge ou réduction diffèrent de celles en remise r ou
modération.Les remises ou modérations constituent pour l'État
unepertevéritable, quoique prévue et limitée d'avance, puisqu'il y
estpourvu au moyen des fonds de non-valeurs; tandis que les dé-
chargesou réductions ne tombent au compte des fonds de non-
valeursque lorsqu'elles ont été prononcées sur les impôts de quotité,
ou parmi ceux de répartition, sur celui des portes et fenêtres,
parcequ'il était de quotité dans l'origine. Si elles l'ont été sur les
autresimpôts de répartition, le montant auquel elles s'élèvent est

répartil'année suivante, par voie de surimposition, entre les autres

contribuables
de la commune, conformément à l'article 14 de l'ar-

rêtédu
24 floréal an VIII, et c'est avec les deniers provenant de cette

cetteadditionnelle que le percepteur rembourse ceux au profit de
quiellesont eu lieu.

ou réduction, par de-

mandes en remise ou

modération ?

Quelle est la compé-
tence pour chacune

de ces classes de de-
mandes ?

En quoi les résul-

tats des demandes en

décharge ou réduc-
tion diffèrent-ils de

ceux des demandes en

remise ou modéra-
tion?
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Qu'entend-on par
particuliers dans le
sens de l'art. 4 de la
loi du 28 pluviôse au
VIII ?

416. Aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, le
conseil de préfecture n'est compétent que pour les demandesformées
par des particuliers. Cette disposition exclut de sa connaissance
les demandes en réduction de contingent formées au nomdes
communes, des arrondissements et des départements. On saitque
celles des communes sont jugées par le conseil général, aprèsavoir
été soumises au conseil d'arrondissement; que celles desarrondis-
sements sont directement portées devant le conseil général, et quele
pouvoir législatif peut seul statuer sur celles des départements.Ce
sont ces diverses classes de demandes que le législateur a voulu
soustraire à la juridiction du conseil de préfecture. Toutes autres
demandes en décharge ou réduction sont de la compétence dece
conseil. Par conséquent, devront lui être soumises, non-seulement
les demandes de ce genre formées par les particuliers proprement
dits, mais aussi celles formées par des personnes civiles detout

ordre, établissements publics, communes, départements, l'Etat lui-

même, dans les cas où il est passible de l'impôt.

Quelles sont les con-
séquences que la ju-
risprudence a tirées
de l'attribution faite
aux conseils de pré-
fecture en matière de
contributions direc-
tes?

417. De l'attribution faite au conseil de préfecture, par la loidu

28 pluviôse an VIII, pour les demandes en décharge ou réduction,;
il découlait naturellement que la compétence de ce conseil devait

s'étendre à toutes les contestations concernant l'obligation durede-
vable. Cette conséquence a été formellement admise par la juris-

prudence du conseil d'État.
Il résulte de cette jurisprudence que le conseil de préfecture

connaît :
1° De la régularité et de la force libératoire des quittances déli-

vrées par les percepteurs aux contribuables ;
2° De la régularité de la confection des rôles, et de toutesles

questions de formes qui s'y rattachent, telles notamment queleur

formule exécutoire et leur publication dans la commune;
3° De la régularité des actes préalables aux poursuites et des

actes de poursuite eux-mêmes, jusqu'au commandement exclusive-

ment, ce qui comprend l'avertissement, la sommation sansfrais,la

contrainte et la garnison collective ou individuelle ; le commande-

ment, la saisie et la vente formant la série des poursuites judiciaires

qui, en règle générale, ne doivent commencer qu'après épuisement
des poursuites administratives;

4° De la qualité des agents, soit du recouvrement, soit despour-

suites administratives ;
5° De la liquidation et du recouvrement des frais, mêmepour

les actes de poursuites formant la série judiciaire ; les frais de

poursuites, en matière de contributions directes, étant fixés dans

les tarifs arrêtés par les préfets, en vertu de l'article 51 de la loi du

15 mai 1818, c'est-à-dire dans des actes administratifs dont l'inter-

prétation fait l'objet de la contestation.
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Le conseil de préfecture connaît de toutes ces questions, non-

seulementvis-à-vis du redevable lui-même, mais encore vis-à-vis

destiers qui sont personnellement obligés avec lui envers le trésor.

Cestiers personnellement obligés par la loi envers le trésor sont

lessuivants:

1° Les fermiers ou locataires, pour la contribution foncière des

biensqu'ils ont pris à ferme ou à loyer (loi du 3 frimaire an VII,
art.147);

2°Tous receveurs, économes, notaires, commissaires-priseurs,
etautresdépositaires et débiteurs de deniers provenant du chef des

redevables,et affectés au privilége du trésor public, pour les con-
tributionsdes redevables, mais seulement jusqu'à concurrence des
fondsdont ils sont eux-mêmes débiteurs, ou qui se trouvent entre
leursmains (loi du 12 novembre 1808, art. 2) ;

3° Les propriétaires, et, à leur place, les principaux locataires,
pourla contribution personnelle et mobilière de leurs locataires,
encasde déménagement de ceux-ci, sans qu'il en ait été donné avis
aupercepteur, ou qu'il ait été dressé procès-verbal de déménage-
mentfurtif (loi du 21 avril 1832, art. 22-23).

Relativement à ces diverses classes de tiers, le conseil de préfec-
tureestcompétent pour statuer sur le principe même et sur l'étendue
deleur obligation envers le trésor, puisque des contestations de ce

genreserattachent toujours au rôle en vertu duquel ils sont pour-
suivis.La juridiction judiciaire ne deviendrait compétente qu'autant
quecestiers contesteraient en leur personne la qualité à raison de

laquellela garantie a été établie.

418.Nous avons exposé, sous le n° 258, l'ensemble des diverses

opérations,d'art ou d'administration, qui concourent à former le
cadastre.Des trois opérations administratives qui composent l'ex-
pertise,il en est une, la classification, qui, n'étant qu'une mesure
d'ordreet n'atteignant aucun droit privé, ne peut évidemment être
attaquéepar voie contentieuse. Le tarif des évaluations n'est sus-
ceptiblede l'être par cette voie, aux termes de l'art. 81 du règlement
du15avril 1827, que dans le cas d'un propriétaire qui posséderait,
àlui seul, la totalité ou la presque totalité d'une nature de culture,
parcequ'alors l'évaluation se confond véritablement avec le classe-
ment.Quant au classement, il peut être l'objet de réclamations con-
tentieusesde la part de tout propriétaire, en vertu de l'art 9 de

l'ordonnanceroyale du 3 octobre 1821; mais d'après l'article 80 du

règlementdu 15 mars 1827, la réclamation n'est recevable qu'autant

qu'elleest fondée sur la comparaison avec les types ou étalons
choisispour chaque classe.

Joute
réclamation contentieuse contre les opérations cadastrales,

n'étant,
au fond, qu'une demande en réduction des cotes de contri-

bution foncière, c'est devant le conseil de préfecture qu'elle doit

Quels sont les tiers

qui sont justiciables
des conseils de pré-
fecture en matière de
contributions direc-
tes?

Dans quelles limi-
tes les conseils de

préfecture sont - ils

compétents à l'égard
de ces tiers ?

Quelles sont les

opérations cadastra-
les qui peuvent don-
ner lieu à des récla-
mations contentieu-
ses?

Devant qui sont

portées ces réclama-
tions ?
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être portée. Telle est la disposition expresse de l'art. 10 de l'ordon-
nance royale du 3 octobre 1821, cet article renvoyant, pour l'instruc-
tion et le jugement, aux formes prescrites par l'arrêté du 24 floréal
an VIII, pour les demandes en décharge ou réduction.

Qu'entend-on par
mutation de cote?

419. On appelle mutation de cote le changement qui consisteà
substituer le nom d'une personne à celui d'une autre sur le rôle
nominatif des contribuables. L'autorité chargée de prononcer sur
les demandes qui tendent à faire opérer ce changement, n'est pasla
même pour toutes les contributions directes indistinctement.

Quel est le juge des
demandes en muta-
tion de cotes fonciè-
res?

Pour la contribution foncière, c'était l'administration municipale
de canton qui était appelée à statuer, sauf appel à l'administration
centrale du département sur les demandes en mutation de cote,aux
termes des art. 5 et 6 de la loi du 2 messidor an VII. L'art. 2de
l'arrêté du 24 floréal au VIII en charge le conseil de préfecture qui,
depuis lors, a toujours conservé cette attribution.

Devant qui doi-
vent être portées les
demandes en muta-
tion de cotes person-
nelles-mobilières ?

Pour la contribution personnelle et mobilière, aucun texte légis-
latif ou réglementaire ne désignant l'autorité devant laquelle doivent
être portées les demandes en mutation de cote, la jurisprudence du
conseil d'Etat a conclu de ce silence que ni les conseils de préfecture,
ni les préfets ne sont compétents pour en connaître. Il résultede
cette jurisprudence que l'administration des contributions directes
a seule qualité pour y faire droit, et qu'aucun recours contentieux
n'est ouvert contre ses décisions. En ce point, la législation présente
une lacune regrettable, mais certaine.

Quel est le juge
des demandes en mu-
tation de cotes de

portes et fenêtres?

La même lacune avait longtemps existé pour la contribution des

portes et fenêtres ; mais elle a été comblée par l'art. 13 de la loi de
finances du 8 juillet 1852, qui a rendu applicables à la contribution
des portes et fenêtres les dispositions de la loi du 2 messidor anVII
et de l'arrêté du 24 floréal an VIII, concernant les mutations de

cote en matière de contribution foncière. Par conséquent, c'estle

conseil de préfecture qui est juge des demandes en mutation decote,

pour la contribution des portes et fenêtres comme pour la contri-
bution foncière.

Quel est le juge
des demandes en mu-
tation de cotes des

patentes?

Résumé.

Quant à la contribution des patentes, c'est par arrêtés du préfet
que les mutations de cotes sont réglées, aux termes de l'art. 23,§

2

de la loi du 25 avril 1844.

De l'exposé qui précède, il résulte que le conseil de préfecture
n'est compétent pour statuer sur les demandes en mutations de

cotes, que pour la contribution foncière et pour celle des porteset

fenêtres. C'est le préfet qui les juge en matière de patentes, et,par

rapport à la contribution personnelle-mobilière, elles ne peuvent
être adressées qu'à l'administration des contributions directes,et

par voie purement gracieuse. La législation, à cet égard, manque
donc complétement d'unité et d'harmonie.
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420. La compétence des conseils de préfecture, par rapport aux

percepteurs,n'est que la conséquence de celle que la loi de l'an VIII

leura donnée relativement aux demandes en décharge ou réduction
forméespar des particuliers. Chaque percepteur étant responsable
dela rentrée des contributions dont le recouvrement lui est confié, il

estdesonintérêt d'obtenir la décharge des cotes indûment imposées.
Celaestaussi dans l'intérêt de l'État qui acquiert ainsi les bénéfices
dela réimposition sur les rôles de l'année suivante, et dans celui
descontribuables qui, au lieu de former personnellement leur
demandeen décharge, peuvent se borner à prier le percepteur de
lescomprendre dans son état des cotes indûment imposées.

Tousces avantages réunis avaient fait poser en principe, dans
l'art.97 de l'instruction ministérielle du 17 juin 1840, que les cotes
indûmentimposées, par suite d'événements survenus entre l'époque
dela confection des rôles et le 1er janvier de l'année à laquelle ils

s'appliquent,seraient allouées en décharge, au nom des contribua-

bles,sur la demande des percepteurs, et qu'à cet effet, les percep-
teursdevraient dresser des états énonciatifs et détaillés de ces cotes
dansles trois mois des rôles, c'est-à-dire dans le même délai qui
estaccordéaux particuliers pour former leur demande en décharge
ouréduction, comme nous le verrons en traitant de la procédure
devantles conseils de préfecture. Il résultait clairement de cette
dispositionque les demandes collectives en décharge formées, au
nomdescontribuables, par les percepteurs devaient être soumises
auxconseilsde préfecture, à l'exemple des demandes individuelles
endéchargeformées par les particuliers; mais le conseil d'Etat,
aprèsavoir d'abord admis la compétence des conseils de préfecture
danscecas, refusa ensuite de la reconnaître et la jugea incompa-
tibleavecle texte de la loi de l'an VIII, qui ne les appelle à statuer,
enmatièrede contributions directes, que sur les demandes formées
pardesparticuliers. C'est pour faire cesser les fâcheux effets de

cettejurisprudence que fut écrit l'art. 6 de la loi de finances du

3juillet 1846, qui légalisa définitivement la disposition de l'instruc-
tionministérielle de 1840, en statuant que les conseils de préfecture
prononceraientsur les états des cotes indûment imposées, dressés
parles percepteurs dans les trois mois de la publication des rôles,
Désormaisla compétence des conseils de préfecture ne pouvait être
douteuse; mais le délai accordé aux percepteurs pour présenter
leursétats de cotes indûment imposées était souvent trop court.

C'està
ce dernier inconvénient que l'art. 16 de la loi de finances du

juin 1834 a eu pour but de remédier. Aux termes de cet article,
les

cotesindûment imposées aux rôles des contributions directes,
quin'

auraient pas été comprises dans les états présentés par les per-

cepteurs
dansles trois premiers mois de l'exercice, et dont l'irrecou-

vabilité serait, d'ailleurs, dûment constatée, peuvent être portées
les

états de cotes irrecouvrables rédigés en fin d'année, et être

23

Quel est le prin-
cipe de la compé-
tence des conseils de

préfecture par rap-
port aux percepteurs?

Quelle a été la lé-

gislation en cette ma-

tière, et quelle est-
elle aujourd'hui?
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allouées en décharge par les conseils de préfecture. Si donc unecote
indûment imposée n'a pu être comprise par le percepteur dansles
états qu'il doit dresser pour cette catégorie de cotes, elle peutêtre
portée sur ses états de cotes irrecouvrables, et n'en sera pasmoins

susceptible d'être allouée en décharge par le conseil de préfecture,
quoique le délai de trois mois depuis la publication des rôlessoit

depuis longtemps expiré.
Comment et par

qui est-il statué sur
les cotes irrecouvra-
bles?

Nous venons de voir que le conseil de préfecture est seul compé-
tent pour prononcer la décharge des cotes indûment imposées,lors
même que les percepteurs les auraient comprises dans leurs états
des cotes irrecouvrables; mais toutes autres cotes irrécouvrables
sont entièrement étrangères aux attributions du conseil de préfec-
ture. Bien établies à l'origine, elles ne tombent en non-valeurs que

par l'effet de circonstances fortuites, telles qu'absence, insolvabilité
ou autres causes semblables. Elles rentrent donc dans la classede;

remises ou modérations dont le préfet est seul juge. C'est à cefonc-

tionnaire que les percepteurs doivent adresser les états qu'ils sont

tenus d'en présenter dans les deux premiers mois de la seconde

année de chaque exercice, s'ils veulent mettre leur responsabilitéà

couvert. Telles sont les dispositions formelles de l'art. 98 del'in-

struction du 17 juin 1840, et ces dispositions, en parfaite harmonie

avec les principes de la matière, sont aujourd'hui confirmées parla

jurisprudence constante du conseil d'Etat.

§ 2

Des contributions indirectes et de la compétence à leur égard.

SOMMAIRE

421. Énumération des contributions indirectes.

422. Droits d'enregistrement, de timbre, de greffe et d'hypothèque.
423. Principes généraux des lois fiscales, au sujet des droits d'enregistrement'

424. Combinaison de la loi civile avec les lois fiscales.
425. Droit de timbre et de transmission sur les titres d'actions et d'obliga-

tions.
426. Compétence en ces diverses matières.
427. Droits de douanes.
428. Compétence en cette matière.
429. Droits sur les sels.

430. Droits sur les sucres.

431. Monopole des tabacs.

432. Monopole des poudres.
433. Droits sur les boissons.

434. Compétence en ces diverses matières.
435. Taxes perçues par l'administration des postes.
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436. Compétence en cette matière.

437. Compétence exceptionnelle du conseil de préfecture, au sujet des con-

tributions indirectes.

421.Les impôts indirects perçus au profit de l'État et présentant
uncaractèregénéral sont les suivants :

1° Les droits d'enregistrement, de timbre, de greffe et d'hypo-

thèque,perçus par l'administration de l'enregistrement et des do-

maines,et qui frappent les actes de toute nature, ainsi que les trans-

missionsde propriété ou d'usufruit ;
2° Les droits de douane, à l'importation ou à l'exportation des

marchandises,les droits de navigation maritime et la taxe de con-

sommationdes sels perçue dans le rayon des douanes, ensemble de
droitsdont la perception est confiée à l'administration des douanes,
aujourd'huiréunie à celle des contributions indirectes ;

3°Les contributions indirectes proprement dites, comprenant les
droitssur les boissons, sur les cartes à jouer, sur les voitures pu-
bliques,le droit de garantie sur les matières d'or et d'argent, le droit
defabrication sur les sucres indigènes, l'octroi de navigation inté-

rieure,la taxe de consommation des sels perçue hors du rayon des

douanes,le monopole des tabacs et celui des poudres à feu ; vaste
cadredont les éléments si nombreux et si divers ont fait donner à
l'administration des contributions indirectes le nom de régie des
droitsréunis, qu'elle porte dans le langage usuel et qu'elle mé-
riteencore mieux depuis qu'on lui a annexé l'administration des

douanes;
4° La taxe des lettres et les autres taxes perçues par l'adminis-

trationdespostes.
Indépendamment de ces grandes contributions indirectes il en est

d'autres,plus spéciales, établies, soit au profit de l'État, telles que
lestaxes de la télégraphie privée, soit au profit des communes.
Parmices dernières, les plus importantes sont les taxes d'octroi,
dontnousavons parlé au troisième livre en exposant les attributions
desconseilsmunicipaux.

Parmi les impôts indirects, perçus au profit de l'État, nous ne
traiteronsen particulier que de ceux qui présentent le plus d'inté-
rêt,au double point de vue de la fréquence de leur application et de

l'importancepécuniaire de leurs produits.

422.Les principaux droits, dont la perception est confiée à l'ad-

miinistrationde l'enregistrement et des domaines, sont les droits

d'enregistrement, de timbre, de greffe et d'hypothèque. Ces droits
correspondentaux droits de contrôle de l'ancien régime, établis au
profit du trésor royal, et aux lods et ventes, perçus pour le compte
desseigneurs.

Lesdroits d'enregistrement sont les droits perçus à raison de la

Quels sont les im-

pôts indirects pré-
sentant un caractère

général ?

N'y a-t-il pas des

impôts indirects spé-
ciaux et quel est le

plus important d'en-

tre eux?

Quels sont les prin-

cipaux droits perçus

par l'administration

de l'enregistrement?

Qu'entend-on par
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droits d'enregistre-
ment?

constatation des actes et des mutations de propriété sur les registres
publics tenus à cet effet. C'est la loi du 22 frimaire an VII qui, sauf
les modifications partielles dont elle a été successivement l'objet,
est encore aujourd'hui la loi fondamentale de la matière.

Les droits d'en-

registrement com -

prennent-ils ceux de

transcription?

En principe, l'enregistrement d'un acte est autre chose quela

transcription. Comme les mots l'indiquent, l'enregistrement con-
siste dans une simple mention plus ou moins détaillée, tandisque
la transcription suppose une copie littérale et complète. Sousl'em-

pire de la loi du 11 brumaire an VII, la transcription était néces-
saire pour transférer la propriété immobilière à l'égard destiers.
En vertu du Code Napoléon et du Code de procédure civile, ellene
fut plus requise à cet effet qu'en matière de donation entre-vifs,et
en toute autre matière, elle n'avait d'utilité que comme pointde

départ des formalités de la purge hypothécaire. Aujourd'hui, la loi
du 23 mars 1855 lui a rendu le caractère et la portée que lui avait

données celle du 11 brumaire an VII. Les actes sujets à transcrip-
tion ne sont pas, pour cela, dispensés de l'enregistrement. Ils sont

passibles des deux formalités et des deux droits. Seulement, depuis
la loi du 28 avril 1816, les deux droits sont perçus en même temps
lors de l'enregistrement. C'est en ce sens et sous ce rapport queles
droits de transcription peuvent être considérés comme compris sous

l'expression générale de droits d'enregistrement.
Qu'entend-on par

droits de timbre.
Les droits de timbre sont une contribution établie sur tous les

papiers destinés aux actes civils et judiciaires, et aux écritures qni

peuvent être produites en justice et y faire foi. La loi du 13 bru-

maire an VII, sauf modifications partielles, est la loi fondamentale
de la matière. En vertu de cette loi, il y a deux sortes de droits de

timbre : le timbre de dimension, imposé et tarifé en raison dela

dimension du papier dont il est fait usage; le timbre proportionnel,
créé pour les effets négociables ou de commerce, et gradué en raison

des sommes exprimées, sans égard à la dimension du papier.
Le tarif du timbre de dimension est aujourd'hui fixé par la loi

du 2 juillet 1862; celui du timbre proportionnel, par la loi du5

juin 1850.
Qu'entend-on par

droits de greffe ?
Les droits de greffe sont des impôts établis sur la mise au rôlede

chaque cause, pour la rédaction et transcription des actes qui doi-

vent être faits au greffe, et pour l'expédition des jugements et actes

judiciaires. La loi du 21 ventôse an VII, sauf modifications par-

tielles, est la loi fondamentale de la matière.
Qu'entend-on par

droits d'hypothèque ?
Les droits d'hypothèque sont les droits perçus au profit du trésor

public, pour l'inscription des priviléges et hypothèques. On com-

prend aussi sous cette dénomination ceux perçus pour la transcrip-
tion des actes emportant mutation d'immeubles ; mais, comme nous

l'avons fait précédemment remarquer, il serait plus logique, depuis
la loi du 28 avril 1816, de les classer parmi les droits d'enregistre-
ment. La loi du 21 ventôse an VII sur le régime hypothécaire régit



CONSEILS DE PRÉFECTURE. 357

encoreles droits d'hypothèque, sous réserve des changements par-
tielsqui y ont été apportés.

Tousles droits ci-dessus énumérés ont trois caractères qui leur

sontcommuns : 1° Ils sont tous également perçus par l'administra-

tiondesdomaines. 2° Ils constituent de véritables impôts perçus au

profitdu trésor public, et ne doivent pas être confondus avec les

perceptionsrémunératoires, telles que les salaires dus aux conser-

vateursdes hypothèques. 3° Ils sont susceptibles d'être concurrem-

mentexigés pour le même acte, qui peut être passible de plusieurs
d'entreeux à la fois, par exemple, des droits de timbre, d'enregis-
trementet de greffe.

423.De tous les droits dont le recouvrement est confié à l'admi-
nistrationdes domaines, ceux qui ont le caractère le plus général et

quidonnent lieu au plus grand nombre de difficultés, sont sans
contreditles droits d'enregistrement. La loi du 22 frimaire an VII,
donttoutes les dispositions essentielles sont restées en vigueur, a

poséclairement les principes qui doivent présider à la perception.
Cesprincipes sont les suivants :

1°Les droits sur les actes sont perçus lors de la présentation de
cesactesà l'enregistrement ; mais le législateur a fixé les délais
danslesquels cette formalité doit être remplie.

2°Lesdroits sur les transmissions par décès sont perçus lors des
déclarationsque doivent faire les parties intéressées, et des délais

de rigueur sont également fixés pour l'enregistrement de ces décla-
rations.

3°Lorsque, dans un acte quelconque, il y a plusieurs dispositions
indépendantesou ne dérivant pas nécessairement les unes des au-
tres, il est dû pour chacune d'elles, et selon son espèce, un droit
particulier.Le même acte peut donc être passible de plusieurs droits

d'enregistrement.
4° Tout droit d'enregistrement perçu régulièrement ne peut être

restitué,quels que soient les événements ultérieurs, à moins d'ex-
ceptionformelle dans les lois.

5°Les infractions aux lois sur l'enregistrement sont punies de
peinesdiverses qui consistent, suivant les cas, en amendes fixes, en
demi-droitsou en droits en sus.

6° Des prescriptions assez courtes ont été établies contre la de-
mandedesdroits, et cette brièveté est à la fois dans l'intérêt du tré-
soret dans celui des redevables. Ces prescriptions sont aujourd'hui,
d'aprèsl'ensemble de la législation: de deux ans, à compter du; jour
de

l'enregistrement, s'il s'agit d'un droit non perçu sur une disposi-
tionparticulière dans un acte, ou d'un supplément de perception
insuffisamment faite, ou d'une fausse évaluation dans une déclara-

tion;également de deux ans, à compter de l'enregistrement, pour la

réclamationdes amendes et droits en sus; de cinq ans, aussi à

Qu'y a-t-il de com-
mun à tous les droits
ci-dessus?

Quels sont les prin-
cipes fondamentaux
des lois fiscales, en
matière d'enregistre-
ment.
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compter du jour de l'enregistrement, s'il s'agit d'une omissionde
biens dans une déclaration faite après décès ; de dix ans, à complet
du jour du décès, pour les successions non déclarées.

Quelles sont les

règles qui président
au tarif?

Le tarif, en vertu duquel les droits d'enregistrement sont perçus,
résulte encore aujourd'hui de la loi du 22 frimaire an VII; maisen
tenant compte d'assez nombreuses modifications qui y ont étésuc-
cessivement apportées. D'après cette loi, les droits d'enregistrement
sont fixes ou proportionnels. Le droit fixe s'applique aux actesqui
ne contiennent ni obligation, ni libération, ni condamnation, collo-
cation ou liquidation de sommes et valeurs, ni transmission depro-
priété, d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles,
Le droit proportionnel est établi pour les obligations, libérationset
tous autres faits ci-dessus relatés. Il est assis sur les valeurs. L'ar-
ticle 68 contient le tarif des droits fixes; l'article 69, celui desdroits

proportionnels. L'un et l'autre ont été l'objet de nombreux change-
ments. Nous nous contenterons d'en signaler deux des plus récents,
et qui sont, en même temps, des plus considérables. La loi du18
mai 1850 a porté à deux francs le moindre droit fixe d'enregistre-
ment, qui, précédemment, n'était pour certains actes que d'un franc,
La même loi a posé en principe que les transmissions de biensmeu-
bles à titre gratuit entre-vifs, et celles effectuées par décès, seraient

assujetties aux diverses quotités de droit établies pour les transmis-

sions d'immeubles aux mêmes titres. La différence entre les meubles

et les immeubles, différence consistant à frapper les premiersde

droits moindres que les seconds, n'a donc été maintenue quepour
les transmissions à titre onéreux.

Y a-t-il des exemp-
tions, et en quoi con-
sistent-elles?

En principe, tous actes sont soumis à la formalité et aux droits

d'enregistrement, à moins d'exceptions expresses dans les lois. Ces

exceptions, rigoureusement limitées aux actes qu'elles concernent,
embrassent trois catégories d'actes : 1° ceux qui doivent être enre-

gistrés eu débet, sauf payement ultérieur des droits ; 2° ceuxqui
doivent être enregistrés gratis ; 3° ceux qui sont exempts de lafor-

malité de l'enregistrement.

Les principes de
la loi civile sont-ils
toujours conformes
à ceux de la loi fis-
cale?

424. Quelquefois le droit fiscal est d'accord avec le droit com-

mun. C'est ainsi que la loi du 22 frimaire an VII soumet lesactes

de partage à un simple droit fixe, par application du principe écrit

dans l'art. 883 Cod. Nap., —
principe suivant lequel le partage

est

déclaratif et non translatif de propriété. Quelquefois, au contraire,le

droit fiscal est en opposition avec le droit commun. Lorsque la
l»j

de l'an VII déclare nulle et de nul effet toute contre-lettre qui aurait

pour objet une augmentation du prix stipulé dans un acte précé-
demment enregistré, elle dépasse de beaucoup la portée

de l'article

1321 Cod. Nap., aux termes duquel les contre-lettres ne
peuvent

pas être opposées aux tiers, mais conservent leur effet entreles

parties contractantes. De même, lorsque la loi de l'an VII poseen
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principeque les droits régulièrement perçus ne peuvent jamais être

restitués,quels que soient les événements ultérieurs, elle méconnaît

ouvertementla règle de l'effet rétroactif de la condition résolutoire

accomplie,règle aussi expresse que possible dans l'art. 1183 Cod.

Nap.
Dans ces cas et autres semblables, la difficulté doit être résolue

aumoyen de la distinction suivante. Si la loi fiscale est formelle-

mentcontraire à la loi civile, elle doit être appliquée, mais seule-

menten ce qui concerne la perception, et sans étendre ses effets

audelà. Si la loi fiscale est muette ou douteuse, elle doit être in-

terprétée,même en ce qui concerne la perception, par les principes
dudroit commun. Cette dernière règle, quoique trop souvent con-

testéepar l'administration, est de la plus grande utilité pour la

détermination des droits que comportent les diverses clauses d'un

acte.

425. L'impôt spécial sur les titres d'actions et d'obligations est un

desmoyens auxquels on a eu recours pour atteindre les valeurs

mobilières, et les faire contribuer aux charges publiques dans une

plus large proportion qu'auparavant. Cet impôt comprend deux

droits distincts : un droit de timbre proportionnel et un droit de

transmission.
Ledroit de timbre proportionnel sur les actions et obligations

aétéétabli par la loi du 5 juin 1850. Cette loi y soumet : 1° tous
lestitres et certificats d'actions dans une société, compagnie ou en-

treprisequelconque, financière, commerciale, industrielle ou civile;
2° Tous les titres d'obligations souscrits par les départements,

communes,établissements publics et compagnies. Le timbre pro-
portionnel applicable aux actions est de cinquante centimes pour
centfrancs du capital nominal pour les sociétés, compagnies ou

entreprisesdont la durée n'excède pas dix ans, et d'un pour cent
pourcelles dont la durée dépasse dix ans. Quant aux obligations, le
timbreproportionnel dont elles sont passibles est uniformément de
unpour cent du montant du titre. Les personnes civiles qui ont émis
lesobligations font l'avance des droits dont ces obligations sont pas-
sibles.Elles peuvent s'en exonérer en contractant avec l'État un
abonnementpour toute la durée des titres. Le droit d'abonnement
estannuel et de cinq centimes par cent francs du montant de chaque
titre.

Le droit de transmission sur les actions et obligations a été établi
Parla loi du 23 juin 1857. Aux termes de cette loi, toute cession de
titres ou promesses d'actions et d'obligations dans une société, com-
pagnieou entreprise quelconque, financière, industrielle, commer-
cialeou civile, est assujettie à un droit de transmission de vingt
centimespar cent francs de la valeur négociée. Ce droit, pour les

titres
au porteur, est converti en une taxe annuelle et obligatoire

Quelle est la règle
de décision, en cas

de conflit?

En quoi consiste

l'impôt établi sur les

titres d'actions et d'o-

bligations, et quels
en sont les motifs ?

Quelle est la loi

qui a établi le droit
de timbre propor-
tionnel sur les ac-
tions et obligations,
et quelles en sont
les règles?

Quelle est la loi

qui a établi le droit

de transmission sur

les actions et obliga-
tions, et quelles en
sont les règles?



360 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE IV.

de douze centimes par cent francs du capital desdites actions etobli-
gations, évalué par leur cours moyen pendant l'année précédente.
Comme on le voit, les obligations émises par les départements, com-
munes et établissements publics ne sont pas assujetties au droitde
transmission, et elles restent seulement passibles du timbre propor-
tionnel. Quant aux compagnies étrangères, leurs titres ne peuvent
être cotés et négociés en France qu'à la condition, par elles, d'ac-
quitter l'un et l'autre des deux droits. Ces dispositions de la loidu
23 juin 1857 ont fait l'objet d'un règlement d'administration publi-
que, en date du 17 juillet suivant, qui en détermine le moded'exé-
cution.

Quels sont les tri-
bunaux compétents
au sujet des droits

d'enregistrement, et

comment statuent-
ils?

426. Aux termes de l'art. 65 de la loi du 22 frimaire an VII etde
l'art. 32 de celle du 13 brumaire de la même année, toutes lesin-
stances concernant la perception des droits confiés à l'administration
de l'enregistrement sont portées devant les tribunaux civils depre-
mière instance. Ces tribunaux y statuent sans appel, et lesjuge-
ments par eux rendus en cette matière ne peuvent être attaquésque
par voie de cassation.

Quelles sont les

règles de l'instruc-
tion?

Le premier acte de poursuite pour le recouvrement des droitset
le payement des amendes est une contrainte, décernée parle receveur
ou préposé de la régie, visée et déclarée exécutoire par le jugede

paix, et signifiée au redevable. C'est sur l'opposition à cette con-
trainte que s'engage l'instance judiciaire. L'instruction se fait par

simples mémoires respectivement signifiés. Le jugement est rendu

dans les trois mois, au plus tard, à compter de l'introduction de

l'instance, sur le rapport d'un juge, fait en audience publique, et

sur les conclusions du ministère public.

En quoi consistent
les droits de doua-

nes, quelle est leur

origine, et quelle est
la loi fondamentale

qui les régit ?

427. Les droits de douanes sont des taxes perçues sur les denrées

et marchandises, à l'entrée ou à la sortie du territoire. Cesdroits

ont existé dès la plus haute antiquité. Ils étaient connus àRomesous

le nom de portoria, dans l'ancienne France sous celui de traites

foraines. Avant 1789, on les percevait, non-seulement aux limites

du territoire français, mais en outre à celles du territoire de chaque

province. Ces douanes intérieures donnaient lieu à une grandeva-

riété de tarifs, et présentaient les plus graves inconvénients pourle

commerce. Elles furent supprimées par la loi des 31 octobre et

5 novembre 1790, et remplacées en principe par un tarif uniqueet

uniforme, applicable aux entrées et aux sorties du royaume. Cetarif

fut ultérieurement fixé, et la loi des 5-22 août 1791 régla tout ce
qui concernait le recouvrement des droits de douanes. Cette loi a

été souvent modifiée; mais elle reste encore la loi fondamentale

de la matière. Les droits de douanes sont perçus par l'adminis-

tration des douanes, aujourd'hui réunie à celle des contributions in-

directes.
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Les droits de douanes, par leur nature même, peuvent avoir un

doublecaractère, être établis dans un double but. Ils peuvent

tendre,non-seulement à augmenter les ressources du trésor public,

mais,en outre, à protéger le travail national par les entraves qu'ils
mettentà la concurrence des produits étrangers. Ils sont alors à la

foisdroitsfiscaux et droits protecteurs. Pendant longtemps en France,
ilsont eu, au plus haut degré, le second de ces caractères. Les lois

récentestendent à le leur faire perdre graduellement, et les prin-

cipesdel'économie politique conduiront un jour à ne les conserver

qu'àtitre d'impôts, c'est-à-dire au seul titre qui soit justifié par la

raisond'utilité publique.
Le tarif des douanes est le tableau des droits exigibles, soit à

l'entrée,soit à la sortie du territoire. Les premiers sont appelés
droitsd'importation; les seconds, droits d'exportation.

Le tarif désignait, en outre, les marchandises prohibées, soit à

l'entrée,soit à la sortie; mais les lois récentes ont entièrement sup-
primécesprohibitions, et les ont remplacées par des droits plus ou
moinsélevés. En principe, les droits de douanes, étant des impôts,
nepeuvent être établis, modifiés ou supprimés qu'en vertu d'une
loi.Cetterègle souffre néanmoins deux exceptions. La première de
cesexceptions résulte de l'art. 34 de la loi du 17 décembre 1814.
Aux termes de cet article, les actes du pouvoir exécutif peuvent,
consomment et en cas d'urgence, prohiber l'entrée des marchan-
disesdefabrication étrangère, ou augmenter, à leur importation, les
droitsdedouanes ; diminuer les droits sur les matières premières,
nécessairesaux manufactures; permettre ou suspendre l'exportation
desproduits du sol et de l'industrie nationale, et déterminer les
droitsauxquels ils seront assujettis; limiter à certains bureaux de
douanesl'importation ou l'exportation de certaines marchandises.
Toutesles dispositions ordonnées et exécutées en vertu de cet article
doiventêtre présentées, en forme de projets de loi, aux deux cham-
bres,avant la fin de leur session, si elles sont assemblées, ou à la
sessionla plus prochaine, si elles ne le sont pas. La seconde excep-
tion est écrite dans l'art. 3 du sénatus-consulte du 25 décem-
bre1852,aux termes duquel les traités de commerce faits par l'em-
pereuront force de loi pour les modifications de tarif qui y sont
stipulées.

428. La loi des 6-22 août 1791 avait investi les tribunaux de
districtde la connaissance de toutes les difficultés auxquelles pou-
vaitdonner lieu la perception des droits de douanes. La loi du

14fructidor an III la transporta aux juges de paix. Elle ne leur a

plusété retirée depuis, et ils statuent sur les affaires relatives aux

douanes,sauf appel aux tribunaux d'arrondissement. Néanmoins,

certaines
affaires de cette catégorie ont été distraites de leur juri-

dictionet déférées à celle des tribunaux correctionnels. Aux termes

Quel est le double
caractère des droits

de douanes?

Quelles sont les

règles qui président
au tarif?

Quels sont les tri-

bunaux compétents
en matière de doua-
nes?
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de l'art. 41 de la loi du 28 avril 1816, toute importation parterre
d'objets prohibés, et toute introduction frauduleuse d'objets tarifés
dont le droit serait de vingt francs par quintal métrique et an-
dessus, donnent lieu à la traduction des contrevenants devantle
tribunal correctionnel. Sauf les exceptions qui résultent decet
article, le juge de paix demeure le juge ordinaire et de droit com-
mun en matière de douane.

En quoi consiste

l'impôt sur les sels,

quelle est son origine
et quel en est le taux
actuel?

429. La taxe sur les sels est un impôt de consommation. Frappant
sur un objet de première nécessité et dont le pauvre use enplus
grande quantité que le riche, elle a toujours été très-impopulaire.
Son origine remonte à l'impôt des gabelles de l'ancien régime; sup-
primée en 1791 avec tout l'ensemble des contributions indirectes,
elle fut rétablie par la loi du 24 avril 1806 et fixée à deux décimes

par kilog., soit vingt francs par cent kilog. Élevée ultérieurementi
trente francs par cent kilog., elle fut maintenue à ce taux par laloi
du 28 avril 1816, et y est restée jusqu'à celle du 28 décembre 1818.
Aux termes de cette dernière loi, l'impôt du sel a été réduità
dix francs par cent kilog. Il a donc été abaissé des deux tiers.C'est
ce qui a lieu aujourd'hui, et la franchise au profit des sels employés
dans les fabriques de soude, qui avait été supprimée par le décret-loi

du 17 mars 1852, a été rétablie par la loi du 2 juillet 1862.Les

droits sur les sels sont perçus par l'administration des contributions
indirectes et des douanes.

En quoi consiste

l'impôt sur les su-

cres , quelle est son

origine, et quel en

est le taux actuel ?

430. La taxe sur les sucres est un impôt de consommation; mais,
comme elle porte sur un objet de moindre nécessité que le sel,elle

est beaucoup moins impopulaire que celle qui grève cette dernière

denrée. Antérieurement à 1789, on ne connaissait en France quele

sucre des colonies, qui était admis dans le royaume, moyennant
un droit de douane assez modéré. Le sucre étranger était frappé
d'une surtaxe qui équivalait à prohibition. Ce régime se maintint

jusqu'à l'époque du blocus continental. La nécessité de suppléera»
sucre colonial, dont les vaisseaux anglais empêchaient l'arrivée,fil

naître alors l'industrie du sucre indigène. Après la paix, cetteindus-

trie continua à prospérer, et on ne songea à imposer ses produits

que lorsqu'ils menacèrent d'une concurrence ruineuse les sucres

coloniaux. La loi du 18 juillet 1837 fut la première qui établitun

impôt sur le sucre indigène. Des lois ultérieures l'élevèrent
au

niveau du droit d'entrée sur le sucre colonial. Au moment oùlu

rendue la loi du 23 mai 1860, la taxe était de quarante-cinq
francs

par cent kilog., pour les sucres coloniaux et indigènes, avecune
surtaxe de trois francs pour les sucres étrangers. La loi précitée
réduisit cette taxe à vingt-cinq francs en maintenant la surtaxesur
les sucres étrangers. La loi du 2 juillet 1862 l'a portée à trente-

cinq francs, de sorte que le bénéfice de la réduction opérée en
1860

n'est plus aujourd'hui que de dix francs par cent kilog. Lesdroits
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sur les sucres sont perçus par l'administration des contributions

indirecteset des douanes. Les fabriques de sucres indigènes sont

soumisesà l'exercice, c'est-à-dire à une surveillance incessante de

lapart des agents de cette administration.

431. Le tabac fut importé des Antilles en France vers 1560.

L'usagene tarda pas à s'en propager. Une déclaration du 29 sep-
tembre1674 en réserva au roi la fabrication et la vente exclusives.

Telleest l'origine du monopole du tabac. Supprimé en 1791, il fut

rétablipar le décret du 29 décembre 1810 et confirmé par la loi du

28avril 1816. Celle du 19 avril 1829 en avait assigné le terme au

1erjanvier 1837 ; mais des lois ultérieures ont successivement pro-

rogéce terme de dix ans en dix ans, et tout annonce qu'il le sera

indéfiniment, l'impôt sur le tabac étant incontestablement un des

mieuxjustifiés, et l'expérience ayant établi que le monopole est le
seulmoyen de le rendre aussi productif qu'il peut et doit l'être. En
vertude ce monopole, la culture du tabac est un privilége accordé

parl'Etat, la fabrication s'en fait dans des manufactures qu'il dirige,
etla vente en a lieu par des agents qu'il commissionne. La culture
etla fabrication sont placées dans les attributions de l'administra-
tiondestabacs ; mais c'est celle des contributions indirectes qui est

chargéede la vente.

432. Les poudres à feu, depuis leur découverte, ont toujours été
considéréescomme un objet de fabrication privilégiée pour l'Etat.
Il étaitimpossible de laisser à l'industrie privée un élément de cette

nature,qui touche de si près aux deux grands intérêts de la défense
nationaleet de la sûreté publique. Le monopole des poudres et sal-
pêtresexistait avant 1789, il a été rigoureusement maintenu durant

l'époquerévolutionnaire, et il continue à être pleinement en vigueur.
Ondistingue trois espèces de poudres à feu : la poudre de guerre,
la poudre de mine et la poudre de chasse. Toutes sont exclusive-
mentfabriquées dans des usines placées sous l'autorité et la sur-
veillancede l'État ; mais, au lieu de dépendre du seul ministère de
laguerre, les poudreries sont aujourd'hui partagées entre le minis-
tèrede la guerre et celui des finances, en vertu du décret du

17juin 1865, suivant qu'elles sont affectées à la fabrication de la
poudrede guerre ou à celle de la poudre destinée au commerce.

433. Les droits sur les boissons existaient dans l'ancien régime
sousle nom d'aides. Ils furent supprimés en 1791, avec tous les
autresimpôts indirects. La loi du 5 ventôse an XII les rétablit, et
celledu 28 avril 1816 les régularisa. Cette dernière loi, malgré les
nombreuxchangements qu'elle a subis, forme encore le fond de la
législationà ce sujet.

Le vin, le cidre, le poiré, la bière, les eaux-de-vie, esprits et

liqueurs,et, en général, tous les liquides alcooliques sont soumis

En quoi consiste
le monopole des ta-
bacs , quelle est son

origine et sa législa-
tion actuelle?

Quels sont les mo-

tifs du monopole des

poudres, et quelle
est la législation à
cet égard ?

Quelle est l'ori-

gine des droits sur les

boissons, et quelle
est la loi qui les ré-

git actuellement?

Quelles sont les

boissons imposées ?
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Quels sont les di-
vers droits sur les
boissons ?

Les droits sur les boissons sont au nombre de six : 1° le droitde
circulation, perçu à chaque enlèvement ou déplacement; 2° ledroit
d'entrée, perçu dans les villes et communes ayant une population
agglomérée de quatre mille âmes et au-dessus; 3° le droit devente
en détail, perçu lors de cette vente ; 4° le droit général de consom-
mation, perçu sur toute quantité d'eau-de-vie, d'esprit ou de liqueur
qui est adressée à une personne non assujettie aux exercicesdes
employés de la régie; 5° le droit de fabrication, applicable seule-
ment aux brasseries; 6° le droit de licence, exigible de tousceux
qui se livrent à un commerce quelconque de boissons.

Qu'entend-on par
exercices, et quels
sont ceux qui y sont
soumis?

On appelle exercices les visites et vérifications que les employés
de la régie sont autorisés à faire pour assurer l'exacte et complète
perception des divers droits ci-dessus énumérés. Les personnessou-
mises à l'exercice sont toutes celles qui font un commerce quelconque
de boissons. Tous les droits sur les boissons sont essentiellement

placés dans les attributions de l'administration des contributions

indirectes, et c'est surtout pour eux qu'elle a été créée.

Quels sont les tribu-
naux compétents, re-
lativement aux droits

perçus par l'admi-
nistration des con-
tributions indirectes?

434. Pour les difficultés de tout ordre auxquelles peuvent donner
lieu les droits dont la perception est confiée à l'administration des
contributions indirectes, la compétence a été réglée d'une manière
claire et précise par la loi du 5 ventôse an XII. Aux termesdes
art. 88 et 90 de cette loi, les contestations sur le fond des droitssont

portées devant les tribunaux civils de première instance, qui
statuent comme en matière d'enregistrement, par conséquent, sans

plaidoiries, sur rapport, sur les conclusions du ministère publicet
en dernier ressort. Quant aux contraventions, elles sont poursuivies
devant les tribunaux de police correctionnelle, qui prononcent les

peines encourues par les contrevenants.

En quoi consiste
l'institution des pos-
tes et quelle en est

l'origine ?

435. L'institution des postes a été créée dans un double but:
d'abord pour faciliter la rapidité des communications au moyende

relais établis à des distances assez rapprochées; ensuite pour assu-
rer la fidélité du transport des correspondances publiques et privées.

De là, sa division en deux branches: la poste aux chevaux etla

poste aux lettres. La poste aux chevaux perd chaque jour de son

utilité, et tend graduellement à disparaître, depuis que les chemins
de fer se multiplient et se perfectionnent. La poste aux lettres, au

contraire, a trouvé dans le développement des voies ferrées un nou-

vel élément de prospérité et de progrès. C'est de cette dernière seule

que nous nous occuperons.— L'institution des postes remonte àune
haute antiquité. Dans l'empire romain, elles dataient du règne d'Au-

guste. Au moyen âge, Charlemagne les rétablit. Dans les temps

modernes, Louis XI les rendit ordinaires et permanentes. Un arrêt
du conseil du 19 juin 1464 en détermina l'organisation. Le dernier

règlement général les concernant, avant 1789, fut l'arrêt du conseil

du 20 novembre 1785.
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Immédiatement après 1789, les postes continuèrent à être affer-

mées,commeelles l'avaient été sous l'ancien régime. La loi du 25

frimairean VIII posa en principe que la poste aux lettres serait dé-

sormaisadministrée par une régie intéressée. Depuis l'abandon du

systèmedes régies intéressées, à partir de la loi du 28 avril 1816,

elle fut administrée, comme elle l'est aujourd'hui, par une régie

simplequi constitue l'une des administrations spéciales rattachées

auministère des finances.

Envertu de l'ensemble des lois en vigueur, les taxes perçues par
l'administration des postes sont les suivantes :

1°La taxe des lettres ;
2°La taxe des imprimés périodiques et non périodiques ;
3°La taxe despapiers d'affaires ;
4°La taxe des échantillons ;
5°La taxe des articles d'argent ;
6°La taxe des objets précieux, désignés sous le nom de valeurs

cotées;
7°La taxe des valeurs déclarées.

Pour rendre ces diverses taxes aussi productives que possible au

profitdu trésor public, les lois ont posé en principe que l'adminis-

trationdespostes aurait le monopole du transport des objets qui y
sontsoumis. Ce monopole ne cesse que dans les cas formellement

exceptés,et les infractions qui pourraient y être faites sont prévues
avecsoin et sévèrement punies.

Lestaxes perçues par l'administration des postes présentent un
doublecaractère : celui de rémunération d'un service rendu, et celui

d'impôtau profit du trésor public. Elles sont calculées de manière à

cequ'il y ait toujours, pour l'Etat, un bénéfice net, plus ou moins
considérable.

Lataxe des lettres avait longtemps été soumise à un tarif variable
suivantles distances. L'établissement de la taxe uniforme ne re-

monte,en France, qu'au décret-loi du 24 août 1848. Cette taxe uni-
formeest aujourd'hui fixée par la loi du 20 mai 1854, combinée
avecl'art. 18 de la loi de finances du 2 juillet 1862. Elle est, pour
chaquelettre simple, c'est-à-dire n'excédant pas le poids de 10

grammes,de 20 centimes en cas d'affranchissement, de 30 centimes
encascontraire, de bureau de poste à bureau de poste; de 10 cen-
timesen cas d'affranchissement, de 15 centimes en cas contraire, de
localitéà localité situées dans la circonscription du même bureau de
poste.

La taxe des articles d'argent et des valeurs cotées était restée

longtempsfixée à 5 pour cent. Abaissée d'abord à 2 pour cent, elle

n'estplus aujourd'hui que de 1 pour cent, aux termes de l'art. 29
dela loi de finances du 2 juillet 1862.

Les lois organiques de l'administration des postes, à partir de

1793défendaientabsolument d'insérer dans les lettres aucun papier-

Quelles sont les
lois qui la régissent
aujourd'hui ?

Quelles sont les
taxes perçues par
l'administration des

postes ?

Quel est le carac-
tère de ces taxes ?

Quels sont les ta-
rifs actuels des prin-
cipales d'entre elles?.
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monnaie. Telle était, notamment, la disposition formelle de l'art, 16
de la loi du 5 nivôse an V. Mais ni cet article, ni aucun autredes
lois ultérieures, n'avaient déterminé la peine qu'encourraient les
contrevenants. C'était donc une prohibition, privée de sanctionpé-
nale. Aussi l'usage s'était-il peu à peu établi d'insérer des billetsde
banque dans les lettres chargées, c'est-à-dire dans les lettresqui,
moyennant une taxe double de la taxe ordinaire, obligent l'adminis-
tration à entourer leur expédition de formalités spéciales, et la sou-

mettent, en cas de perte, au payement d'une indemnité de 30francs.
Tels étaient les faits lorsque fut rendue la loi du 4 juin 1859.Cette
loi autorise expressément l'insertion, dans une lettre, de billetsde,

banque ou de bons, coupons de dividendes et d'intérêts payablesau

porteur, sous la condition d'une déclaration portée, en toutes lettre,
sur la suscription de l'enveloppe, et énonçant, en francs et centi-

mes, le montant des valeurs expédiées. L'autorisation n'est accor-
dée que jusqu'à concurrence de deux mille francs, pour chaque
lettre; mais le même expéditeur peut en même temps remettre

plusieurs lettres, pourvu que les valeurs insérées dans chacune
d'elles ne dépassent pas le maximum prescrit. La taxe imposéepar
la loi du 4 juin 1859 est, pour la lettre simple, d'un droit fixede10

centimes, et d'un droit proportionnel de 10 centimes par chaque
cent francs ou fraction de cent francs. Moyennant le payementde

cette taxe, fait d'avance par l'expéditeur, l'administration despostes
est responsable, jusqu'à concurrence de deux mille francs, et sauf

le cas de force majeure, des valeurs insérées dans les lettres et régu-
lièrement déclarées. La loi précitée ratifie l'usage antérieurement

établi, en permettant formellement l'insertion, clans les lettres

chargées, des valeurs au porteur de toute nature, sans déclaration

préalable. Enfin, comblant une lacune de toutes les lois précédentes,
elle punit d'une amende de cinquante à cinq cents francs l'insertion

des valeurs au porteur dans les lettres non chargées ou non soumi-

ses aux formalités de la déclaration préalable. — Constatons,en

terminant, que l'insertion de timbres-poste dans une lettre ordinaire

ne fait encourir aucune peine, les timbres-poste n'étant pas consi-

dérés, dans le sens et l'esprit de la loi du 4 juin 1859, commeune

valeur payable au porteur.

Quelles sont les

diverses contesta-

tions qui peuvent s'é-
lever au sujet des

taxes perçues par
l'administration des

postes ?

436. En matière de taxes perçues par l'administration despostes,
il peut s'élever trois ordres distincts de contestations, selonqui

s'agit de l'application des tarifs, de la poursuite des contraventions

ou de la responsabilité encourue par l'administration.

Quels sont les tri-

bunaux compétents

pour chacune de ces

catégories de contes-
tations ?

Les contestations au sujet de l'application des tarifs serontfort
rares, ces tarifs étant en général très-clairs et très-précis. S'il s'

en

élevait quelqu'une, elle devrait être portée, soit devant le jugede

paix, soit devant le tribunal civil avec dispense du préliminaire de
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conciliation, en suivant les règles ordinaires qui servent à détermi-

nerla compétence de ces deux ordres de juridiction. Telle est la

dispositionformelle de l'art. 3, dernière section, du décret-loi du 26

août1790. Cette disposition n'a été ni abrogée, ni modifiée par au-

cuneloi ultérieure.

En vertu de l'art. 5 de l'arrêté du 27 prairial an IX, les contra-

ventionsaux règlements de la poste aux lettres sont poursuivies à

larequêtedu procureur impérial, et jugées par le tribunal de police
correctionnelle.

En principe, l'administration des postes ne répond pas de la

pertedesobjets qui lui sont confiés. Elle n'en est responsable que
dansles cas expressément prévus par les lois. Tels sont celui d'une

lettrechargée, en vertu de l'art. 14 de la loi du 5 nivôse an V, et

celuide l'envoi d'une valeur déclarée, conformément à la loi du 4

juin1859. En dehors de ces cas et autres semblables, il est certain

quel'administration des postes n'est pas responsable de la perte des

lettreset autres objets à elle confiés. Mais l'est-elle de la soustraction

decesmêmes objets, de leur détournement frauduleux commis par

quelqu'unde ses agents? Les principes généraux de la responsabilité
civiledoivent faire résoudre cette question dans le sens de l'affirma-

tive.Telle est la doctrine consacrée par un célèbre arrêt de la cour

decassation, en date du 12 janvier 1849. La jurisprudence du con-
seild'Etat est, il est vrai, contraire; mais elle semble, sur ce point,
beaucoupmoins exacte et juste que celle de la cour de cassation.

Danstous les cas où l'administration des postes est responsable,
lescontestations qui peuvent s'élever au sujet de l'existence ou de
l'étenduede sa responsabilité doivent être portées devant les tribu-
nauxcivils. C'est ce qui résulte des principes généraux sur la dis-
tinctiondes compétences. Telle est, d'ailleurs, la disposition for-
mellede l'art. 3 de la loi du 4 juin 1859, en ce qui concerne la

responsabilitéde l'administration au sujet des valeurs déclarées;
dispositionqui nous paraît devoir être étendue, par identité de rai-

son,à tous les autres cas de responsabilité de l'administration
despostes.

437. Onvient de voir que, pour toutes les contributions indirectes

indistinctement, les contestations auxquelles peut donner lieu leur
recouvrementsont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire.

Il
esttoutefois un petit nombre de cas où, en vertu de dispositions

législativesformelles, le conseil de préfecture est déclaré compétent
pourstatuer sur certaines réclamations se rattachant aux contribu-
tionsindirectes. Ces dérogations sont plutôt apparentes que réelles.
En effet, elles ont toutes pour objet, non les difficultés auxquelles
peutdonner lieu l'application des tarifs, et qui restent invariable-
mentsoumises à la juridiction judiciaire; mais les difficultés qui
peuventnaître des actes administratifs autorisés ou prescrits pour

Comment s'expli-
quent les dérogations
apparentes au prin-
cipe de compétence
judiciaire, en ma-
tière de contribu -

tions indirectes?
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certaines perceptions. Ainsi limitée et circonscrite, la compétence
administrative se trouve dans ses conditions naturelles d'exercice
telles~que nous les avons décrites sous le n° 407. C'est, au surplus
ce que fera encore mieux ressortir l'énumération des principaux cas
où se rencontre cette apparente dérogation aux principes généraux
de la matière.

Quelssont lesprin-
cipaux casde compé-
tence des conseils de
préfecture, au sujet
des contributions in-
directes ?

Les principaux cas où le conseil de préfecture est appelé àcon-
naître de difficultés se rattachant aux contributions indirectes, sont
les suivants :

1° Les contestations relatives à l'existence et à la régularité du

payement de l'octroi de navigation intérieure, conformément à laloi
du 30 floréal an X;

2° Les contestations sur l'administration ou la perception des
octrois en régie intéressée, entre les communes et les régisseurs,
ainsi que celles entre les communes et les fermiers des octrois,sut
le sens et l'exécution des clauses des baux, conformément à l'art. 135
du décret du 17 mai 1809, combiné avec l'art. 11 de la loi du
21 juin 1863 sur les conseils de préfecture ;

3° Les contestations entre les employés des contributions indi-
rectes et les débitants de boissons spiritueuses, relativement à l'exac-
titude du prix de vente, conformément à l'art. 49 de la loi du 28avril

1816, combiné avec l'art. 11 de la loi précitée du 21 juin 1865;
4° Les contestations entre l'administration des contributions indi-

rectes et les débitants de boissons spiritueuses, sur l'équivalent du

droit de détail, à payer par voie d'abonnement individuel ou collec-

tif, conformément aux art. 70 et 78 de la loi du 28 avril 1816,com-

binés avec l'art. 11 de la loi précitée du 21 juin 1865.

SECTION VI

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIÈRE DE TRAVAUX

PUBLICS.

SOMMAIRE

438. Définition des travaux publics.
439. Division de cette section.

Qu'entend-on par
travaux publics ?

438. On entend par travaux publics tous ceux qui sont empreints
du caractère d'utilité publique. Cette dénomination embrasse donc

tous les travaux qui, présentant ce caractère, sont entrepris oucon-

cédés par l'État, les départements, les communes, les établisse-
ments publics, ou les associations syndicales autorisées; maiselle

ne s'étend point à ceux qui ne concernent que l'intérêt patrimonial
de ces diverses personnes civiles, qui se rattachent seulement à leur

qualité de propriétaire.
Nous avons dit que le caractère d'utilité publique suffisait pour
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justifier la qualification de travaux publics et pour donner lieu à

toutesles conséquences qu'emporte cette qualification. Cela n'a ja-
maisété contesté pour les travaux publics nationaux ou départemen-
taux; mais, pour les travaux publics communaux, la controverse a
étélongue et vive.

Pour soutenir que les travaux d'utilité communale n'étaient pas
légalementcompris sous la dénomination de travaux publics, on

alléguaitque, dans le langage administratif, le caractère public
appartenait seulement à l'ordre national ou départemental, à l'ex-
clusion de l'ordre purement municipal. A l'appui de cette asser-

tion, on invoquait divers textes législatifs ou réglementaires, et
notammentl'alinéa 5 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII,
auxtermes duquel la grande voirie, c'est-à-dire la voirie natio-
nale ou départementale, se trouve expressément séparée, quant à
lacompétence, de la petite voirie, c'est-à-dire de la voirie mu-

nicipale.
Pour soutenir, au contraire, que les travaux d'utilité communale

étaientde véritables travaux publics, on faisait d'abord remarquer
quel'utilité publique embrassait naturellement l'intérêt général à
tousses degrés. On réfutait l'argument pris du paragraphe 5 de
l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, en disant que si le législa-
teur avait distingué entre l'utilité nationale ou départementale et
l'utilité communale relativement à la voirie, tandis qu'il ne l'avait

pasfait relativement aux travaux publics, c'était une preuve que
pources derniers il avait entendu confondre les deux genres d'uti-
lité.Ondémontrait que telle avait été, en effet, son intention par le
textede l'art. 30 de la loi du 16 septembre 1807, et par celui de
l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841, où la qualification de travaux publics
estdonnéeaux travaux communaux, aussi bien qu'aux travaux na-
tionauxou départementaux.

Entrecesdeux systèmes, la jurisprudence du conseil d'Etat avait
étélongtemps indécise; mais à partir de 1829, elle a fortement in-
clinévers l'assimilation des travaux publics communaux aux tra-
vauxpublics nationaux ou départementaux, et, depuis 1843, elle
semblefixée dans ce dernier sens, qui est le plus conforme à l'esprit
dela loi, sans être aucunement contraire à sa lettre. A son tour, la
Courdecassation, après une longue résistance, a fini par adopter la
mêmeopinion dans son arrêt du 28 juin 1853, et il est permis de
penserque ce changement de jurisprudence a été, en partie, déter-
minépar l'influence morale des décisions du tribunal des conflits

qui
s' était aussi prononcé pour le classement des travaux communaux

parmiles travaux publics proprement dits.
La solution donnée à l'égard des travaux publics communaux

doits'appliquer aux travaux d'utilité générale concernant les éta-
blissementspublics, tels qu'hospices, bureaux de bienfaisance et

autressemblables. Les raisons de douter étaient les mêmes, et les rai-

Les travaux d'uti-
lité communale sont-
ils légalement répu-
tés travaux publics ?
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sons de décider, qui ont prévalu pour les travaux des communes
doivent aussi prévaloir pour ceux des établissements publics. Quant
aux travaux des associations syndicales autorisées, leur caractèrede
travaux publics est aujourd'hui incontestable, à raison du textedes
art. 15,16 et 18 de la loi du 21 juin 1865.

Comment sedivise
le contentieux des
travaux publics?

439. Afin de mieux marquer le caractère et l'objet dela compé-
tence des conseils de préfecture en matière de travaux publics,par
l'examen comparatif des contestations se rattachant à ht mêmema-
tière et dont ces conseils ne sont point appelés à connaître, nous
traiterons, dans deux paragraphes distincts, du contentieux des
travaux publics hors du cas d'expropriation, et de l'expropriation
pour cause d'utilité publique.

§ 1er

Du contentieux des travaux publics hors du cas d'expropriation.

SOMMAIRE

440. Divers objets du contentieux des travaux publics, hors du casd'expro-

priation.
441. Texte des alinéas 2, 3 et 4 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse anVIII.
442. Contentieux entre l'administration et les entrepreneurs.
443. Contentieux entre les entrepreneurs et les tiers, pour loris et dommages.
444. Contentieux entre les entrepreneurs et les tiers, pour fouilles et extrac-

tion de matériaux.

445. Contentieux entre l'administration et les tiers.

446. Renvoi pour le contentieux relatif aux plus-values.

Qu'embrasse le
contentieux des tra-
vaux publics , hors
du cas d'expropria-
tion?

440. Le contentieux des travaux publics hors du cas d'expro-

priation comprend : 1° les contestations entre les entrepreneurset

l'administration; 2° les contestations avec les tiers au sujetdes

dommages; 3° les contestations avec les tiers au sujet desplus-
values.

Quel est le prin-
cipe de la compé-
tence des conseilsde
préfecture en celte
matière?

441. Les contestations entre les entrepreneurs et l'administration,

et celles avec les tiers au sujet des dommages, sont déférées aucon-

seil de préfecture par les alinéas 2, 3 et 4 de l'art. 4 de la loi du28

pluviôse an VIII.

Ces dispositions sont ainsi conçues :
« Le conseil de préfecture prononcera sur les difficultés quipour-

« raient s'élever entre les entrepreneurs de travaux publics
et

« l'administration, concernant le sens ou l'exécution des clausesde

« leur marché ;
« Sur les réclamations des particuliers qui se plaindront detorts

« et dommages procédant du fait personnel des entrepreneurset
« non du fait de l'administration ;
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« Sur les demandes et contestations concernant les indem-
« nitésdues aux particuliers, à raison des terrains pris ou fouillés
« pour la confection des chemins, canaux et autres ouvrages
« publics. »

Cestextes nous tracent l'ordre de nos explications. Nous exami-
neronssuccessivement les contestations entre les entrepreneurs et

l'administration, celles entre les entrepreneurs et les tiers pour
dommages,celles entre les entrepreneurs et les tiers pour fouilles et
extractiondematériaux, celles enfin, entre l'administration et les tiers.

442. La loi attribue aux conseils de préfecture la connaissance
descontestations entre les entrepreneurs et l'administration sur
lesensou l'exécution des clauses de leur marché. Cette attribution
estune dérogation aux principes généraux, puisque le marché passé
entreles entrepreneurs et l'administration ne constitue qu'un acte
contractuelqui devrait, en cette qualité, être exclusivement soumis

àla juridiction judiciaire; mais les motifs les plus sérieux ont mo-
tivéla dérogation dont il s'agit. Ces motifs sont pris de la nécessité
d'uneconfection prompte et économique des travaux publics, con-
ditionincompatible avec les lenteurs et les frais de la procédure
judiciaire.

Par entrepreneurs il faut entendre non-seulement les entrepre-
neursproprement dits ou adjudicataires des travaux, mais encore
lesentrepreneurs partiels qui ont traité avec le régisseur en cas

d'exécutionpar voie de régie; les régisseurs intéressés, le contrat
derégie intéressée conférant évidemment au soumissionnaire le
caractèred'entrepreneur; les concessionnaires qui ne sont que des
entrepreneursrecevant, pour prix des travaux, l'abandon d'un
péagetemporaire au lieu d'un capital fixe une fois payé. Dans tous
cescasil suffit, pour fonder la compétence du conseil de préfecture,
dedonnerau mot entrepreneur son sens naturel et complet; mais
il estd'autres circonstances où la jurisprudence a reconnu la com-
pétencede ce conseil en s'appuyant plutôt sur l'esprit que sur le
textedela loi. C'est ainsi que, par assimilation aux entrepreneurs,ona déclaré justiciables du conseil de préfecture en matière de
travauxpublics les ouvriers travaillant à la journée pour le compte
directde l'administration, les architectes directement commission-
néspar l'administration, les particuliers même à raison des subven-

tionsqu'ils auraient souscrites. Le grand intérêt de l'exécution des
travauxpublics justifie cette large interprétation de la loi; mais

dès
quecet intérêt cesse d'être engagé, le droit commun reprend

sonempire.. En conséquence, sont exclusivement justiciables des

tribunaux
de l'ordre judiciaire : les sous-traitants pour leurs mar-

chés
avecles entrepreneurs ; les entrepreneurs qui ont directement

traité
avec les concessionnaires, mais qui ne sont que des sous-

traitantspar rapport à l'administration; les particuliers qui ré-

Quelle est la com-

pétence des conseils
de préfecture entre
les entrepreneurs et
l'administration ?

Qu'entend-on par
entrepreneurs ?

Quelle est la juri-
diction compétente à

l'égard des sous-trai-
tants?
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clament contre l'application des tarifs donnés aux concessionnai-

res, c'est-à-dire au sujet d'un acte administratif réglementaireet

général.
Quelle est l'exten-

sion donnée par la

jurisprudence à la

compétence des con-

seils de préfecture
entre les entrepre-
neurs et l'adminis-
tration?

La loi ne défère expressément au conseil de prélecture queles
contestations concernant le sens ou l'exécution des clauses desmar-
chés ; mais la jurisprudence, guidée par l'esprit de la disposition,
en a étendu l'application à toutes les contestations qui peuventnaî-
tre du contrat intervenu entre l'administration et les entrepreneurs,
par exemple, à celles ayant pour objet la mise en régie ou la rési-

liation, le règlement de prix des ouvrages effectués en dehorsdes

prévisions du devis. C'est dans le même esprit que la jurisprudence
déclare l'architecte justiciable du conseil de préfecture, mêmepour
sa responsabilité décennale, telle qu'elle résulte des art. 1792et

2270 du Code Napoléon.

QueUe est la com-

pétence des conseils
de préfecture à l'é-

gard des tiers ?

443. Le conseil de préfecture est appelé à prononcer sur lesré-

clamations des particuliers qui se plaindront de torts et dommages

procédant du fait personnel des entrepreneurs. C'est encoreici une

dérogation au droit commun, puisque l'autorité judiciaire estin-

vestie, en principe, du pouvoir d'apprécier les suites des actesad-

ministratifs proprement dits, et, à plus forte raison, de ceuxqui

présentent le caractère contractuel. Elle est fondée, commela précé-

dente, sur la nécessité d'assurer la prompte exécution des travaux

publics.
Qu'entend-on par

torts? — Qu'entend-
on par dommages?

Torts et dommages ne sont pas synonymes. Dans l'intention du

législateur, torts signifient les préjudices causés aux personnes,pat

exemple, les coups et blessures dont les tiers peuvent avoir étéat-

teints par l'imprudence ou la négligence des ouvriers ; dommages
signifient les préjudices causés aux propriétés. Le conseil de pré-
fecture est compétent pour les deux genres de préjudice; maisl'est-

il d'une manière absolue ou seulement, sauf distinction, à l'égard
des dommages?

Comment se divi-
sent les dommages ?
— Qu'appelle-t-on
dommages temporai-
res , dommages per-
manents ?

Pour résoudre cette question, il faut d'abord reconnaître deux

classes de dommages: les dommages temporaires consistant dans

l'occupation temporaire des fonds voisins pour l'établissementde

passages provisoires, de dépôts ou d'ateliers ; et les dommagesper-
manents, consistant dans l'altération irrévocable de la propriété,

par la réduction de la force motrice des usines, par le changement
de niveau de la voie publique ou par d'autres causes semblables.A

l'égard des dommages temporaires, la compétence du conseilde
préfecture n'a jamais été contestée, au moins en règle générale,et
sauf l'attribution expresse faite au jury d'expropriation par l'art.76

de la loi du 3 mai 1841, pour l'occupation temporaire des terrains

nécessaires aux travaux des fortifications. Quant aux dommages
permanents, la question a paru longtemps très-douteuse.

Sont-ce les conseils Pour soutenir que c'était aux tribunaux judiciaires qu'appartenait
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l'appréciation
des dommages permanents, on disait que l'altération

irrévocable de la propriété équivalant à l'expropriation, les tribu-

nauxjudiciaires devaient seuls en connaître, aux termes de l'art. 1er

dela loi du 8 mars 1810, dont le principe avait été conservé par les

loisdu 7 juillet 1833 et du 3 mai 1841. On ajoutait que l'inaugu-
ration de ce principe, en 1810, avait virtuellement modifié la loi

du 28 pluviôse an VIII, et limité la compétence du conseil de pré-

fecture, en matière de dommages, au seul cas d'occupation tem-

poraire. Enfin, on faisait remarquer que, si les lois de 1833 et

de1841avaient transporté à un jury spécial la fixation de l'indem-

nité pour expropriation, elles ne devaient être entendues, sous ce

rapport, que de l'expropriation emportant dépossession matérielle,
etlaissaient par conséquent aux tribunaux judiciaires la fixation de

l'indemnité pour l'expropriation résultant de dommages permanents.
Pour soutenir, au contraire, que c'était au conseil de préfecture

qu'appartenait l'appréciation des dommages parmanents aussi bien

quedes dommages temporaires, on disait que la loi du 28 pluviôse
anVIII n'avait établi entre eux aucune distinction, que ni la loi
de1810 ni celles de 1833 et de 1841 n'avaient apporté à cet égard
aucunchangement à la loi de l'an VIII, puisqu'elles concernaient
lecasd'expropriation, c'est-à-dire, d'après le sens naturel et légal
dumot, l'expropriation avec dépossession matérielle; que les parti-
sansde l'opinion opposée admettaient l'exactitude de ce sens pour
écarterla compétence du jury spécial, tandis qu'ils étendaient la
dénomination d'expropriation aux dommages permanents pour en
déduire la compétence judiciaire, ce qui était une évidente' et

injustifiable contradiction.
Cesdeux systèmes avaient longtemps partagé l'ordre judiciaire

et l'ordre administratif. La jurisprudence judiciaire tenait unani-
mementpour la compétence judiciaire, tandis que la jurisprudence
administrative tenait non moins unanimement pour la compétence
administrative. Cette longue lutte est aujourd'hui finie. Le tribunal

desconflits, sous l'empire de la constitution du i novembre 1848,
avaittranché la question dans le sens de la compétence administra-
tive, par diverses décisions, notamment par celles des 29 mars et
3avril 1830. Depuis la suppression du tribunal des conflits, la Cour
decassation, se rendant à l'opinion de ce tribunal et revenant sur

sapropre jurisprudence, a reconnu à son tour la compétence admi-

nistrative, par arrêt du 29 mars 1852. Cet arrêt fait cesser la diver-

genceentre la jurisprudence judiciaire et la jurisprudence adminis-

trative, et la fait cesser dans le sens des principes et de la loi,
commeil est facile de s'en convaincre par l'examen comparatif des
raisons,que nous avons données à l'appui de chacun des deux
systèmesrivaux.

Pour qu'il y ait lieu à indemnité, il faut que le dommage ait été

direct
et matériel. S'il n'a été que la conséquence éloignée et pure-

de préfecture ou les
tribunaux judiciaires
qui sont compétents
en matière de dom-

mages permanents?

Quels caractères
doit avoir le dom-
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mage, pour donner

lieu à indemnité ?
ment accidentelle de l'exécution des travaux, s'il consiste enun
préjudice de simple opinion et non susceptible d'évaluation pécu-
niaire, aucune indemnité n'est due.

Qu'entend-on par
fait personnel des en-

trepreneurs?

La loi porte que le dommage doit provenir du fait personneldes
entrepreneurs. Ces expressions n'ont pour objet que de laisserà la
juridiction judiciaire l'appréciation des dommages provenantdu
fait des tiers; mais les entrepreneurs sont justiciables du conseilde
préfecture, à raison du fait de leurs ouvriers, chefs d'atelierson
autres agents, aussi bien qu'à raison de leur propre fait, conformé-
ment au principe de responsabilité civile, écrit dans l'art. 1381du
Code Napoléon.

Quelle est la com-

pétence des conseils
de préfecture relati-
vement aux fouilles
et extractions de ma-
tériaux ?

444. Le conseil de préfecture connaît des demandes et contesta-
tions concernant les indemnités dues aux particuliers, à raisondes
terrains pris ou fouillés pour la confection des chemins, canauxet
autres ouvrages publics. Les fouilles et extractions de matériauxne
sont qu'une classe spéciale de dommages que le législateur avoulu

expressément prévoir et régler, à raison de sa gravité et desa

fréquence. Nous examinerons successivement dans quels lieux te

fouilles peuvent être pratiquées, dans quels cas le conseil depréfec-
ture est compétent, d'après quelles bases l'indemnité doit être fixée,
et à quelle époque elle doit être payée.

Quels sont les lieux
où les fouilles peu-
vent être régulière-
ment pratiquées?

1° Lieux des fouilles. — L'arrêt du conseil du 7 septembre 1755,
maintenu en vigueur, ainsi que tous les règlements touchantla

voirie, par le deuxième alinéa de l'art. 29, litre 1er de la loi des

19-22 juillet 1791, autorise les entrepreneurs à prendre les maté-

riaux pour l'exécution des ouvrages dont ils sont adjudicataires
dans tous les lieux qui leur sont indiqués par les devis et adjudica-
tions desdits ouvrages, sans néanmoins qu'ils puissent les prendre
dans des lieux qui seront fermés de murs ou autre clôture équiva-

lente, suivant les usages du pays. À défaut d'indications suffisantes
dans les devis, les lieux des fouilles sont désignés par arrêtédu

préfet. Un ordre de l'ingénieur ne suffirait pas pour autoriserun
entrepreneur à s'introduire sur un terrain et y prendre desmatériaux,

L'arrêté du préfet ou la désignation contenue au devis ne pourraient
non plus donner ce droit, si les lieux indiqués étaient fermés demurs

ou autre clôture équivalente. Le propriétaire lésé aurait le droit

de réclamer immédiatement la cessation des fouilles par voie con-

tentieuse, sans avoir besoin, au préalable, de poursuivre par voie

gracieuse la réformation de l'acte administratif. Quant au sensqu'il
faut donner aux mots murs ou autres clôtures équivalentes,

il a

clairement défini par un arrêt du conseil du 20 mars 1780, con-

firmé, comme celui de 1755, par la loi des 19-22 juillet 1791.Aux

termes de l'arrêt du conseil du 20 mars 1780, la prohibition
de

prendre des matériaux dans les lieux qui sont fermés de murs

autres clôtures équivalentes ne doit s'entendre que des cours et
jar-
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dins vergers et autres possessions de ce genre; et elle ne peut

s'étendreaux terres labourables, herbages, prés, bois, vignes et

autresterres de la même nature, quoique closes. Conformément à

cetteinterprétation, le conseil d'Etat décide que pour les propriétés

pi, à raison de leur nature, doivent être considérées comme réser-

vées,les clôtures en pierres sèches, en bauge, en pisé, en pieux,

planchesou palissades, les haies vives continues et même les simples

parapetsen terre peuvent équivaloir à un mur, eu égard aux usages

dupays.Toujours dans le môme esprit, il juge que pour les propriétés
nonréservées par leur nature, un mur proprement dit sera néces-

sairepour empêcher les fouilles, et qu'un fossé ne sera jamais suffi-

santà cet effet, même pour les propriétés réservées. C'est au moment

oùla désignation administrative a eu lieu qu'il faut examiner si les

terrainssont clos ou non clos, suivant le sens que nous venons

d'indiquer. Les dispositions postérieures que ferait le propriétaire
nepourraient affranchir l'immeuble d'une servitude acquise à l'ad-
ministration.

2° Casoù le conseil de préfecture est compétent. — Le conseil de

préfectureest compétent toutes les fois que le fait de fouille ou
d'extractionde matériaux se rattache au privilége conféré à l'admi-

nistrationet transmis par elle à l'entrepreneur. Il cesse de l'être
dèsquece fait est étranger aux droits de l'administration. En consé-

quence,c'est le conseil de préfecture qui connaîtra de l'indemnité
réclaméepar le propriétaire, lorsque les fouilles auront été régu-
lièrementpratiquées, c'est-à-dire dûment autorisées par l'adminis-

tration;car des irrégularités dans l'exécution n'auraient pas pour
effetdechanger la compétence. C'est aussi le conseil de préfecture
quiconnaîtra de la question préjudicielle de savoir si l'autorisation

exister,à raison des doutes que peut présenter le devis ou l'arrêté
dupréfet; de l'opposition fondée sur l'état de clôture des lieux à

l'époquede leur désignation. Ce sont, au contraire, les tribunaux
judiciairesqui devront statuer sur les dommages-intérêts, en cas
defouilles non autorisées, sauf à surseoir jusqu'au jugement de la
questionpréjudicielle par le conseil de préfecture. C'est à eux seuls
aussiqu'appartiendra la décision des difficultés nées d'un traité
amiableentre l'entrepreneur et un propriétaire, pour l'extraction
desmatériaux sur le fonds de ce dernier.

3° Bases de l'indemnité. — Lorsque c'est aux tribunaux judi-
ciairesde connaître de l'indemnité, ils la fixent conformément aux
régiesdu droit commun. Si c'est le conseil de préfecture qui doit la

déterminer, la loi du 16 septembre 1807 reçoit application. Aux
termesde l'art. 55 de cette loi, il n'y a lieu à faire entrer dans l'es-
timationla valeur des matériaux à extraire que dans le cas où l'on

s'empareraitd'une carrière déjà en exploitation, cas auquel lesdits
matériauxseront évalués d'après leur prix courant. Par conséquent,
sil'extraction a été effectuée dans un terrain non exploité comme

Sont-ce les conseils
de préfecture ou les
tribunaux judiciaires
qui sont compétents
en cas de fouilles ir-

régulièrement prati-
quées ?

D'après quelles ba-
ses les conseils de

préfecture doivent-ils
calculer les indemni-
tés dues pour fouilles
ou extractions de ma-
tériaux?
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carrière, il n'y a lieu à indemniser le propriétaire que du dommage
provenant des fouilles et de l'occupation de son champ, sansquele

prix de matériaux dont il ne tirait aucun parti doive entrer dans
l'évaluation. La base de l'indemnité est donc différente, selonqu'il
s'agit d'une carrière ou d'un terrain non exploité de cette manière.
Dans le premier cas, c'est le prix courant des matériaux, outrel'é-
valuation du dommage s'il en a été causé; dans le second cas,c'est
exclusivement le dommage aux champs, sans aucun égard à la va-
leur des matériaux. Quant au point de savoir ce qui constitueune
carrière déjà en exploitation, la jurisprudence du conseil d'Étatdé-
cide qu'il n'est pas nécessaire, pour que cette condition soit remplie,
que l'exploitation soit actuelle et ait un caractère permanent. Il suf-
fit qu'il y ait eu, à une époque quelconque, exploitation mêmein-

termittente.
Le paiement des

indemnités doit - il
être fait préalable-
ment aux fouilles?

4° Époque de l'indemnité. — Ces expressions de la loi, terrains
pris ou fouillés, prouvent que le législateur de l'an VIII soumettait
au conseil de préfecture non-seulement les indemnités pour fouilles

ou extraction de matériaux, mais aussi celles pour expropriation.
Ce système qu'avait conservé la loi du 16 septembre 1807, fut

changé par celle du 8 mars 1810. Depuis cette dernière loi, le con-

seil de préfecture n'a plus été compétent que pour les indemnités

réclamées hors du cas d'expropriation. En cas d'expropriation, ainsi

que nous le verrons dans le deuxième paragraphe de cette section,

l'indemnité doit incontestablement être préalable. En est-il demême

en cas de fouilles et d'extraction de matériaux? Il faut répondre

négativement à cette question, la nécessité d'une indemnité préa-
lable n'étant prescrite qu'en matière d'expropriation, et l'intérêt

des travaux publics ne permettant pas que, dans le silence de la

loi, on surbordonne l'exécution des fouilles à un règlement qui peut
entraîner de longs délais.

En quoi consistent
les règles spéciales
pour certaines natu-
res de travaux?

Les règles que nous venons d'exposer sont d'une application ab-

solue, quelle que soit la nature des travaux ou celle des propriétés
fouillées. Les art. 17 et 18 de la loi du 21 mai 1836 n'établissent de

dispositions spéciales à l'égard des fouilles pour les travaux desche-

mins vicinaux que relativement aux formes de procédure dansle

règlement de l'indemnité, formes dont nous n'avons pas ici à par-
ler. Quant aux art. 170, 171, 172 et 173 de l'ordonnance royale

du 1er août 1827, ils ne touchent même pas aux formes de procé-
dure dans le règlement de l'indemnité; mais ils prescrivent, pont

les fouilles faites dans les bois et forêts qui sont régis par l'adminis-

tration forestière, l'accord préalable des ingénieurs avec les agents

forestiers pour la désignation des lieux par les devis ou par arrêtés

du préfet. L'ordonnance royale du 5 octobre 1845 prescrit
aussi

l'accord préalable des agents du service vicinal avec les agents
fo-

restiers, lorsque les fouilles dans les bois et forêts qui sont régispar
l'administration forestière ont pour objet les travaux des chemins
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vicinaux'.La même ordonance se réfère en outre, pour la procé-

duer àsuivre dans le règlement de l'indemnité, à la loi du 21 mai

1836,parcequ'il s'agit de fouilles destinées aux travaux des che-

minsvicinaux. En résumé, aucune de ces dispositions ne modifie

lesprincipes résultant de l'arrêt du conseil du 7 septembre 1755,
del'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII et de l'art 55 de la loi

du16 septembre 1807. La désignation des lieux par les devis on

pararrêté du préfet, la compétence du conseil de préfecture, les

basesde l'indemnité, restent toujours applicables et soumises aux

mêmesrègles. Seulement une condition est ajoutée pour les fouilles

àpratiquer dans les bois assujettis au regime forestier : l'accord

préalableavec les agents forestiers pour la désignation des lieux.

Deplus, divers changements sont apportés à la procédure à suivre
dansle règlement de l'indemnité, changements que nous exposerons
aveccetteprocédure elle-même, en traitant des formes de procéder
devantles conseils de préfecture.

443.Nous avons supposé, parce que c'est le cas le plus ordinaire,
queles fouilles ou les dommages procédaient du fait des entrepre-
neurs; mais les règles que nous avons tracées devraient pareille-
mentêtre suivies si, les travaux s'exécutant en régie, les fouilles
oulesdommages procédaient du fait de l'administration elle-même.
Le conseil de préfecture serait compétent entre les particuliers et

l'administration, comme il l'est entre les particuliers et les entre-

preneurs.La raison en est que sa compétence pour le fait des entre-
preneursétant uniquement fondée sur ce qu'ils ont agi en qualité de
représentantsde l'administration, il ne peut pas n'être point com-
pétentpour le fait de l'administration elle-même. Cette conséquence
estadmisesans contestation à l'égard des fouilles, le texte de l'art.

4dela loi du 28 pluviôse an VIII ne permettant, en ce qui les con-

cerne,aucune distinction entre l'administration et les entrepreneurs,
parcequ'il est conçu en termes généraux et absolus. Mais à l'égard
destortset dommages, la difficulté peut paraître sérieuse au premier
abord.En effet, le 3° alinéa de l'article précité porte que le conseil
depréfecture prononcera sur les torts et dommages procédant du
fait des entrepreneurs et non du fait de l'administration. Ces der-
nièresexpressions semblent formelles, et cependant il est certain

qu'ellesne doivent pas être prises à la lettre, qu'elles doivent être
considéréescomme synonymes de celles-ci, encore bien que ce ne

soitpasdu fait de l'administration, et que, par conséquent, elles ne

mettentpas obstacle à la compétence du conseil de préfecture pour
tefait de l'administration. La rédaction est vicieuse, mais le sens

n'
estpas douteux. Le vice de rédaction s'explique d'ailleurs, sans se

justifier, par la comparaison avec la législation, immédiatement an-
térieureà celle de l'an VIII. Nous avons rapporté sous le n° 375, le
textedesart. 4 et 5 de la loi des 7-11 septembre 1790. Aux termes

Les conseils de pré-
fecture sont-ils com-

pétents entre l'admi-

nistration et les tiers ?
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de l'art. 4, les demandes en indemnité contre l'administration, à
raison de l'exécution des travaux publics, étaient portées devantle
directoire de district, pour l'être ensuite au directoire de dé-
partement; tandis que, aux termes de l'art. 5, les demandesenin-
demnité procédant du fait personnel des entrepreneurs, et nondufait
de l'administration, étaient portées d'abord devant la municipalité,
pour l'être ensuite au territoire de district. La distinction entrele
fait de l'administration et le fait des entrepreneurs était nécessaire,
puisqu'il en résultait une différence dans la juridiction. Le législa-
teur de l'an VIII, qui a supprimé la différence de juridiction, puis-
qu'il n'admettait plus, en cette matière, que la compétence directe
du conseil de préfecture, aurait dû effacer avec soin toutes traces
d'une distinction désormais sans objet. C'est le contraire qu'il a fait,
par une de ces inadvertances qui se rencontrent trop souventdans
les lois. Il a emprunté textuellement à l'article 5 de la loi de1790
les mots procédant du fait personnel des entrepreneurs et nondu
fait de l'administration, mots nécessaires dans le système de la loi
de 1790, et qui, pris à la lettre dans le système de la loi de l'anVIII,
conduiraient à une conséquence évidemment inadmissible. C'est
donc avec raison que la doctrine et la jurisprudence se sontunies

pour la repousser et pour reconnaître, dans tous les cas, la compé-
tence du conseil de préfecture, soit que le dommage procède dufait

des entrepreneurs, soit qu'il procède du fait de l'administration elle-
même.

Lesconseils de pré-
fecture sont-ils com-
pétents en matière de
plus-value ?

446. L'art. 30 de la loi du 16 septembre 1807 pose en principe
que lorsque, par suite de travaux publics, les propriétés privéesau-
ront acquis une notable augmentation de valeur, ces propriétés
pourront être chargées de payer une indemnité pour plus-value,

et

que cette indemnité sera réglée par une commission spéciale. Cette

matière étant ainsi étrangère aux attributions du conseil de préfec-
ture, au moins jusqu'à la loi du 21 juin 1865 sur les associations

syndicales, nous renvoyons, pour en traiter, à la section concernant
les commissions administratives contentieuses. Mais il convientde

remarquer que si l'indemnité de plus-value est recouvrée au moyen
d'un rôle nominatif, comme cela se pratique pour les desséchements
de marais, les réclamations auxquelles le recouvrement pourra
donner lieu, devront être portées devant le conseil de préfecture,
en vertu de son attribution générale au sujet des contributions di-

rectes.
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§ 2

De l'expropriation pour cause d'utilité publique.

SOMMAIRE
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447. Le principe qui sert à la fois de base et de limite à l'expro-
priationpour cause d'utilité publique a été écrit dans l'art. 17 de
ladéclaration des droits de l'homme et du citoyen placée, en tête

dela constitution des 3-14 septembre 1791, ainsi que dans le titre Ier
decetteconstitutution.

L'art. 17 de la déclaration est conçu en ces termes :

« La propriété étant inviolable et sacrée, nul ne peut en être
«privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement cons-
« tatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et

«préalable indemnité. »
Letitre Ier de la constitution contient la disposition suivante :
« La constitution garantit l'inviolabilité des propriétés, ou la juste

" et préalable indemnité de celles dont la nécessité publique, léga-
«lement constatée, exigerait le sacrifice. »

Ainsi le droit pour les particuliers de ne pouvoir être privés de
leur propriété que pour cause de nécessité publique légalement
constatéeet moyennant une juste et préalable indemnité, était à la

foisreconnu comme droit naturel et comme droit garanti par la
constitution.

Les mêmes dispositions, sauf d'insignifiantes différences de ré-

Quelest le principe
fondamental en ma-
tière d'expropriation
pour cause d'utilité
publique, et quelles
en ont été les énon-
ciations successives?
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daction, furent successivement reproduites dans l'art. 19 deladé-
claration placée en tête de l'acte constitutionnel du 24 juin 1793
dans l'art. 358 de la constitution du 5 fructidor an III, dansl'art. 10
de la charte du 4 juin 1814, dans l'art. 9 de la charte du 14août
1830, dans l'art. H de la constitution du 4 novembre 1848. Enfin,
la constitution du 14 janvier 1852 actuellement en vigueur repro-
duit implicitement ces dispositions tutélaires par le texte deson
art. 1er, qui reconnaît, confirme et garantit les grands principes
proclamés en 1789 ; principes résumés dans la constitution de 1791,
et au nombre desquels se trouve, comme on l'a vu, le droit pour
les particuliers de ne pouvoir être privés de leur propriété quepour
cause d'utilité publique légalement constatée et moyennant une

juste et préalable indemnité.
Il résulte de cet exposé que, parmi les nombreuses constitutions

qui ont successivement régi la France depuis 1789 jusqu'à nos

jours, celle du 22 frimaire an VIII est la seule qui ait omis l'impor-
tante déclaration que nous avons rappelée. Il est vrai que le Code

Napoléon, promulgué sous l'empire de cette constitution, a suppléé
au silence qu'elle gardait sur ce point. Aux termes de l'art. 345du

Code Napoléon, nul ne peut être contraint de céder sa propriété,si

ce n'est pour cause d'utilité publique et moyennant une justeet

préalable indemnité. Mais si l'insertion de ce principe dans le corps
des lois civiles a le grand avantage de le mettre à l'abri desrévo-
lutions politiques, son omission dans la loi constitutionnelle avait
l'inconvénient de ne pas l'élever au-dessus des lois ordinaires. Cet

inconvénient se fit vivement sentir durant l'existence de la consti-

tution de l'an VIII, comme nous le verrons bientôt. Aujourd'hui,
par la double force qu'il tient du Code Napoléon et de la consti-

tution de 1852, le principe dont il s'agit est à la fois placé en dehors
des commotions politiques et au-dessus des lois ordinaires. Il sur-

vit aux révolutions et une constitution aurait seule la puissancede

l'abroger.
Nous reprenons la suite de notre exposé historique. Nous avons

constaté l'origine et la permanence de la règle fondamentale en

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique; il nousreste

à indiquer les moyens d'application de cette règle et les changements
successifs qu'ils subirent.

Comment était ré-

glée l'expropriation
pour cause d'utilité
publique d'après la
loi du 16 septembre
1897?

bous la constitution de l'an VIII et postérieurement à la promul-

gation du Code Napoléon, un avis du conseil d'État du 18 août 1801

décida que le concours du pouvoir législatif n'était pas nécessaire

pour autoriser l'expropriation pour cause d'utilité publique et qu'un
décret impérial suffisait. La loi du 16 septembre 1807 régla la ma-

nière dont l'expropriation aurait lieu et l'autorité qui serait chargée

de fixer l'indemnité. D'après l'ensemble de cette loi et surtouten

vertu des art. 49, 55, 56 et 57 combinés avec l'art. 4 de la lord»

28 pluviôse an VIII, l'expropriation et même la dépossessions'opé-
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raient par le seul fait de l'autorisation des travaux, le droit des pro-

priétairesne consistant plus qu'en une créance contre l'administra-

tion. L'indemnité, en cas de discord, était fixée par le conseil de

préfecture.La loi de 1807 n'admettait donc aucune intervention de

l'autorité judiciaire ni pour la prononciation de l'expropriation, ni

pourla fixation de l'indemnité. Elle faisait, en outre, disparaître la

garantie du caractère préalable de l'indemnité en n'exigeant pas

quele payement eût lieu avant la prise de possession par l'adminis-

tration.
Cettelégislation entraîna de nombreux abus, auxquels la loi du

8 mars 1810 eut pour objet de mettre un terme. Cette loi sanc-:

tionnait et précisait le principe de l'avis du conseil d'État du

48août 1807, en disposant qu'un décret impérial pourrait seul auto-
riser les travaux ; mais, renversant le système de la loi du 16 sep-
tembre 1807, elle prescrivait que l'expropriation s'opérât en vertu
d'un jugement émané du tribunal de l'arrondissement où les pro-
priétés seraient situées, et confiait au même tribunal la fixation de
l'indemnité en cas de discord. Elle rendait en outre à l'indemnité
soncaractère préalable en se référant, sur ce point, à l'art. 545 du
CodeNapoléon.

La loi du 8 mars 1810 resta en vigueur jusqu'à celle du 7 juillet
4833qui, en maintenant à l'autorité judiciaire la prononciation de

l'expropriation, partagea le droit d'autoriser les travaux entre le'

pouvoir législatif et le pouvoir exécutif suivant des distinctions
formellement précisées, déféra la fixation de l'indemnité à un jury
spécialet ordonna catégoriquement que le payement de l'indemnité

précédâtla prise de possession.
Enfin, la loi du 3 mai 1841, actuellement en vigueur, sauf en un

point que nous allons indiquer, a reproduit, en l'améliorant et le

dégageantdes vices que l'expérience y avait fait reconnaître, le

systèmefondé par le législateur de 1833. Le seul point où la loi du
3 mai 1841 a cessé d'être applicable, concerne l'autorisation des
travaux. Cette autorisation, qu'elle partageait entre le pouvoir légis-
latif et le pouvoir exécutif, est aujourd'hui exclusivement dévolue
au pouvoir exécutif, en vertu de l'art. 4 du sénatus-consulte du
28décembre 1852. Sous ce rapport il y a eu retour aux dispositions
dela loi du 8 mars 1810.

448. La loi du 3 mai 1841, sauf le changement apporté par le

sénatus-consulte du 25 décembre 1852, forme le code actuel et com-
plet de l'expropriation pour cause d'utilité publique, son art. 77
ayantformellement abrogé les deux lois antérieures du 8 mars 1810
et du7 juillet 1833. Il est donc essentiel de préciser les circonstances
auxquelles elle s'applique. Comme ses deux devancières, elle n'est
relative qu'à l'expropriation des immeubles : si l'intérêt public
exigeait le sacrifice d'une propriété mobilière, il faudrait avoir

Comment fut-elle

réglée d'après la loi

du 8 mars 1310?

Comment le fut-elle

d'après la loi du 7

juillet 1833?

Par quelle loi l'est-
elle aujourd'hui?

Quels sont les cas

auxquels la loi du 3

mai 1841 est ou n'est

pas applicable?
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recours à une loi spéciale, ainsi qu'on vient de le faire pourles
offices de courtiers de marchandises, dont la suppression a étél'objet
de la loi du 18 juillet 1866. De plus, comme nous l'avons fait re-
marquer dans le premier paragraphe de cette section, la loi de1811
concerne exclusivement l'expropriation emportant dépossessionma-
térielle : les dommages, même permanents, demeurent soumisà
celle du 16 septembre 1807, sauf pour les travaux des fortifications,
à l'égard desquels l'occupation même temporaire donne lieu, comme

l'expropriation, à la juridiction du jury spécial, aux termesde
l'art. 76 de la loi du 3 mai 1841, et est réglée, pour le surplus,par
la loi du 30 mars 1831. Enfin, il est des cas de véritable expropria-
tion, en matière immobilière, auxquels la loi de 1841 ne s'applique
qu'en partie et pour certaines de ses dispositions. Nous indiquerons
ces cas, après avoir exposé l'ensemble des règles de l'expropriation.

Relativement à la nature des travaux, ceux d'intérêt purement
communal ne sont soumis à la loi du 3 mai 1841 que sous certaines
modifications que nous ferons connaître en traitant des cas d'appli-
cation partielle de cette loi.

Dans tous les cas où elle est applicable, la loi dont il s'agitest
commune à l'administration et aux concessionnaires, son art.63
donnant aux concessionnaires tous les droits qu'elle confère à l'ad-

ministration, et les soumettant à toutes les obligations qu'ellelui

impose.

De quoi résulte la
déclaration d'utilité

publique ?

449. La première condition pour que l'expropriation puisseavoir

lieu, c'est que l'utilité publique ait été régulièrement déclarée.Aux

termes de l'art. 2 de la loi du 3 mai 1841, la simple reconnaissance
de l'utilité publique, par exemple, le classement d'une lignede

chemin de fer, ne suffirait pas; il faut que l'exécution des tra-

vaux pour lesquels l'expropriation est requise ait été expressément
autorisée.

Comment est don-
née l'autorisation des
travaux ?

D'après l'art. 3 de la loi de 1841, l'autorisation était donnéepar
une loi pour les grands travaux publics; par une ordonnance royale

pour les travaux de moindre importance. Les grands travaux

publics, pour lesquels une loi était nécessaire, se trouvaient limita-

tivement désignés par le premier alinéa de l'article précité etpar
l'art. 10 de la loi du 21 avril 1832. La distinction que faisaientces

dispositions est devenue sans objet. Aujourd'hui, en vertu de l'art.4

du sénatus-consulte du 25 décembre 1852, tous les travaux publics
indistinctement sont ordonnés ou autorisés par décrets de l'empe-
reur. Néanmoins, si ces travaux ont pour condition des engagements
ou des subsides du trésor, le crédit doit être accordé ou l'engagement
ratifié par une loi avant la mise à exécution, et il n'y a plus moyen,
même en cas d'urgence, d'ouvrir par décret des crédits extraordi-

naires, depuis que le sénatus-consulte du 31 décembre 1861 a pose
en principe qu'il ne pourrait être accordé de crédits supplémentaires
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oude crédits extraordinaires qu'en vertu d'une loi. En outre, pour

plus de garantie, les décrets ordonnant ou autorisant les travaux

sontrendus dans les formes prescrites pour les règlements d'admi-

nistration publique, c'est-à-dire après délibération du conseil d'État.

Aujourd'hui donc un décret impérial suffit, dans tous les cas,

pour autoriser les travaux, tandis qu'une loi était précédemment

nécessaireà l'égard de certains d'entre eux. Mais les conditions

préalablesà l'autorisation n'ont été ni supprimées ni changées. En

conséquence,conformément à l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841, le

décretd'autorisation doit être précédé d'une enquête administrative.

Cetteenquête n'a pas pour objet de recueillir les réclamations fon-

déessur l'intérêt privé; elle n'est destinée qu'à constater les avan-

tagesgénéraux de l'entreprise et les meilleurs moyens d'exécution

dontelle est susceptible. Les formes en ont été réglées par l'ordon-

nanceroyale du 18 février 1834 pour les travaux d'utilité générale,
etpar celle du 23 août 1835 pour les travaux d'intérêt purement
communal.

450. Il ne suffit pas que les travaux aient été autorisés et déclarés

d'utilité publique, il faut, en outre, que les propriétés qui doivent

êtreexpropriées pour l'exécution de ces travaux soient régulière-
mentdéterminées et désignées. C'est dans ce but que l'art. 2 de la
loi du 3 mai 1841 prescrit au préfet de rendre deux arrêtés, dont
lepremier désigne les localités ou territoires sur lesquels les tra-
vauxdoivent avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte pas de
l'acte d'autorisation, et dont le second détermine les propriétés
particulières auxquelles l'expropriation est applicable.

Entreces deux arrêtés se place une série de mesures d'adminis-

tration, dont l'objet est de mettre les parties intéressées en état de
fournir leurs contredits. La première origine de ces mesures
remonteà la loi du 8 mars 1810. Conservées dans leur ensemble,
maismodifiées dans leurs détails par la loi du 7 juillet 1833, elles
sontaujourd'hui réglées par le tit. II de celle du 3 mai 1841.

Elles consistent :
1° Dans le plan parcellaire dressé par les ingénieurs pour chaque

commune;
2° Dans le dépôt du plan à la mairie, pendant huit jours à dater

del'avertissement collectif aux parties intéressées, et dans le procès-
verbalque le maire doit dresser des réclamations et observations
présentéespar lesdites parties;

3° Dans une seconde instruction contradictoire, pendant un
seconddélai de huit jours, devant une commission d'arrondissement
présidéepar le sous-préfet, et dont les opérations doivent être termi-
néesdans le délai de dix jours ;

4°
Dansune troisième instruction contradictoire pendant un troi-

sièmedélai de huit jours, à dater d'un nouvel avertissement collectif

Comment les pro-
priétés soumises à ex-

propriation sont-elles
déterminées et dési-

gnées ?
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aux parties intéressées : troisième instruction qui se fait aumoyen
d'observations écrites, déposées à la sous-préfecture, maisquin'a
lieu qu'autant que la commission d'arrondissement aurait proposé
quelque changement au tracé indiqué par les ingénieurs.

Ces mesures, comparées dans leur ensemble à celles prescrites
par la loi du 7 juillet 1833, s'en distinguent par plus de simplicité
dans les formes et plus de brièveté dans les délais. Les enquêtes
qu'elles ont pour objet de régler sont expressément destinéesa'
recueillir les réclamations formées au nom des intérêts privés,àla
différence de celles qui doivent précéder l'autorisation des travaux,
et qui ne tendent qu'à éclairer la question d'utilité générale.

Le second arrêté du préfet clôt l'instruction préparatoire. Il est

motivé, détermine les propriétés qui doivent être cédées,et indique
l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en prendre possession.Sila
commission a proposé des changements au tracé des travaux, lepréfet
ne rend son second arrêté qu'après décision de l'autorité supérieure
sur ces changements. Dans aucun cas, l'arrêté du préfet n'estsus-

ceptible de recours, si ce n'est pour cause d'excès de pouvoir.

Quelles sont les
mesures à l'aide des-

quelles la loi favo-
rise la cession amia-
ble des propriétés
soumises à expro -

priation?

451. Les formalités que nous venons de décrire ont pourobjet
de déterminer les propriétés que l'administration aura besoind'ac-

quérir pour l'exécution des travaux. Elle les acquiert, ou parvoiede

cession amiable, ou par voie d'expropriation. Le législateur favoris!

la cession amiable par deux ordres de dispositions. D'abord,il la

permet de la part des représentants des incapables, avec l'autorisa-
tion du tribunal donnée sur simple requête; et de la part desrepré-
sentants des personnes civiles, sous des conditions moins multipliées
et moins lentes que d'après le droit commun, surtout tel qu'il était

avant la promulgation du décret du 25 mars 1852. Ensuite, il auto-

rise la passation des contrats dans la forme administrative, prescrit
leur visa pour timbre ainsi que leur enregistrement gratis, etdis-

pense de tous droits pour leur transcription au bureau deshypo-

thèques. La première série de ces dispositions résulte de l'art.13

de la loi du 3 mai 1841 ; la seconde série est comprise dansles
art. 56 et 58 de la même loi. Le législateur a voulu même favoriser

rétroactivement les acquisitions amiables faites antérieurement aux

arrêtés du préfet. Aux termes de l'art. 58 précité, les droits perçus
sur ces acquisitions seront restitués, lorsque, dans le délai dedeux

ans à partir de la perception, il sera justifié que les immeubles acquis

sont compris dans ces arrêtés. La restitution des droits ne pourrra
toutefois s'appliquer qu'à la portion des immeubles qui auraété
reconnue nécessaire à l'exécution des travaux.

Comment à défaut
de cession amiable

s'opère l'expropria-
tion pour cause d'u-

tilité publique ?

452. Si, malgré les facilités données, la cession amiable n'apu
avoir lieu, il faut recourir à l'expropriation. Aux termes del'art.1er
de la loi du 3 mai 1841, l'expropriation s'opère par autorité dejus-

tice. Elle est prononcée par le tribunal d'arrondissement dansle
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ressortduquel les biens sont situés. Nous examinerons successive-

ment comment et par qui ce tribunal est saisi, les règles et l'objet

del'instruction, le caractère et les formes de la décision, la publicité

qu'elledoit recevoir et les recours dont elle est susceptible.
1° Comment et par qui le tribunal est-il saisi? — En règle géné-

rale c'est l'administration qui saisit le tribunal de la demande en

expropriation. A cet effet, le préfet transmet au procureur impérial
le décretqui autorise l'exécution des travaux et son propre arrêté,
indicatif des biens à exproprier. Exceptionnellement, le tribunal

peutêtre saisi par la partie privée. Il en est ainsi lorsqu'une année

s'estécoulée depuis l'arrêté indicatif des biens à exproprier, sans

que l'administration poursuivit l'expropriation. Comme il ne faut

paslaisser trop longtemps la propriété sous la menace d'expropria-
tion, tout propriétaire dont les terrains sont compris dans l'arrêté

précitépeut, dans ce cas, présenter requête au tribunal.

2° Règles et objet de l'instruction. — Si le tribunal est saisi par
l'envoidu préfet, dans les trois jours de cet envoi, et sur la produc-
tiondespièces constatant que les formalités prescrites pour la décla-
rationet pour l'application de l'utilité publique ont été remplies, le

procureurimpérial requiert et le tribunal prononce l'expropriation.
Sic'estpar requête d'un propriétaire, cette requête sera communi-

quéepar le,procureur impérial au préfet, qui devra, dans le plus
brefdélai, envoyer les pièces et le tribunal statuera dans les trois

jours.Ce délai de trois jours à dater de l'envoi des pièces est donc
communaux deux cas, et sa brièveté est motivée par la nécessité
deretarder le moins possible l'exécution des travaux. Lorsque l'ex-

propriation est poursuivie par le propriétaire lui-même, si le préfet
n'envoyaitpas les pièces qui seules peuvent mettre en état de sta-

tuer,le propriétaire pourrait réclamer des dommages-intérêts, con-
formémentau droit commun, et le tribunal devrait connaître de
cettedemande.

Le tribunal, pour prononcer l'expropriation, n'a pas à s'enquérir
del'utilité des travaux ou de la convenance des tracés, questions
qui ont été souverainement résolues par l'administration. II doit
seulementvérifier si l'administration a régulièrement procédé, si
les formalités prescrites ont été remplies. Par conséquent, l'expro-
priation ne devrait pas être prononcée si les travaux n'avaient pas
faitl'objet d'un décret d'autorisation, si ce décret n'avait pas été pré-
cédéd'une enquête générale, si les deux arrêtés du préfet n'avaient
pasété rendus, ou si quelque irrégularité s'était glissée dans l'en-

quêtespéciale ouverte entre ces deux arrêtés. Pour l'enquête géné-

rale,qui n'est qu'une mesure d'ordre, le tribunal n'a pas à vérifier
sa

régularité; il n'a qu'à constater qu'elle a eu lieu. Pour l'en-

quêtespéciale, au contraire, qui forme la garantie des droits privés, le

tribunaldoit s'assurer que tous les détails en sont conformes à la loi.

Lorsqu'ilrésulte de l'examen des pièces que toutes les conditions
25

Comment et par qui
le tribunal qui doit

prononcer l'expro-

priation est-il saisi?

Quelles sont les rè-

gles, et quel est l'ob-
jet de l'instruction

devant le tribunal ?
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prescrites ont été observées, le tribunal ne peut pas s'empêcherde
prononcer l'expropriation; car il est ici juge des formes et nondu
fond. C'est ce caractère de l'instruction devant le tribunal quifait
qu'elle n'est jamais contradictoire, dans le sens propre de cemot.
Lorsque l'expropriation est poursuivie à la requête de la partiepri-
vée, le préfet doit envoyer les pièces, mais ne doit pas être misen
cause. De même, lorsqu'elle est poursuivie par l'administration, ce
qui est le cas le plus ordinaire, aucune loi n'oblige le préfet oule
ministère public à mettre en cause le propriétaire menacé d'expro-
priation. Le propriétaire aura sans doute la faculté d'intervenir lui-

même, mais par voie de simples notes adressées, soit au ministère

public, soit au président du tribunal; il ne devra pas employerles
formes prescrites pour l'intervention par le Code de procédure civile,
ces formes étant incompatibles avec le caractère de l'instruction et
avec le délai de trois jours rigoureusement imposé au tribunal.

La décision est-
elle un véritable ju-
gement, et quelles en
sont les formes ?

3° Caractère et formes de la décision. — L'acte par lequel letri-
bunal prononce l'expropriation, bien qu'il ne soit pas précédéd'une
instruction contradictoire, est un véritable jugement, ainsi qualifié
par la loi et soumis aux formes essentielles des jugements. Encon-

séquence, il doit contenir, outre les motifs et le dispositif, l'énoncia-
tion ou le visa des pièces et les noms des propriétaires expropriés,
à peine de nullité.

Le jugement qui prononce l'expropriation commet un desmembres
du tribunal pour remplir les fonctions de magistrat directeur dujury

chargé de fixer l'indemnité, et désigne un autre membre pourle

remplacer au besoin. En cas d'absence ou d'empêchement deces

deux magistrats, il est pourvu à leur remplacement par une ordon-

nance du président du tribunal, rendue sur requête.
Quand y a-t-il lieu

à jugement donnant
acte du consente-
ment du propriétaire?

Le tribunal doit être saisi toutes les fois qu'il n'y a pas eu ces»

amiable, c'est-à-dire accord sur la chose et le prix entre l'adminis-
tration et le propriétaire; mais il n'y a lieu au jugement d'expro-

priation qu'autant que le propriétaire se refuse à la cession. S'ily

consent et qu'il soit seulement en dissentiment sur le prix avec

l'administration, le tribunal donne acte du consentement et désigne
le magistrat directeur du jury, sans qu'il soit besoin de rendrele

jugement d'expropriation ni de s'assurer que les formalités prescrites
ont été remplies.

Comment le juge-
ment d'expropriation
doit-il être notifié et
rendu public?

4° Publicité de la décision et recours dont elle est susceptible.
La procédure qui précède le jugement n'est pas contradictoire. Elle

le devient par les mesures qui ont pour objet de porter ce jugement
à la connaissance des parties intéressées. Ces mesures consistent.

1° dans la publication, à son de trompe ou de caisse, dans la com-

mune de la situation des biens ; 2° dans l'affiche, tant à la princi-

pale porte de l'église qu'à la mairie de la même commune; 3°dans

la notification aux propriétaires; 4° dans l'insertion dans l'un des
ournaux de l'arrondissement, ou, s'il n'en existe aucun, dans

l'un
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de ceux du département; 5° dans la transcription au bureau des

hypothèques.Le jugement d'expropriation est transcrit en entier au

bureaudes hypothèques, conformément au droit commun; mais ce

n'estque par extrait qu'il est publié, affiché, notifié et inséré dans

un journal. Cet extrait doit contenir les noms des propriétaires,
lesmotifs et le dispositif du jugement. Le jugement est visé pour
timbre et enregistré gratis. Il n'est, perçu aucun droit pour sa

transcription au bureau des hypothèques. Le défaut d'accomplisse-
mentde ces diverses formalités, aux termes de l'art. 19 de la loi du

3 mai 1841, n'empêcherait pas l'expropriation d'avoir son cours;
maisil pourrait avoir pour effet d'obliger l'administration à payer
deuxfois, les droits des tiers sur le prix étant expressément réservés

parle môme article.
Le jugement d'expropriation est en dernier ressort. Il ne peut

êtreattaqué que par la voie du recours en cassation et seulement
'

pourincompétence, excès de pouvoir ou vices de formes du juge-
mentlui-même. Le pourvoi, en vue de plus de célérité, est affranchi
desrègles ordinaires quant à la forme, au délai et à l'instruction.

Quantà la forme, il s'effectue par simple déclaration au greffe du
tribunal et non par requête signée d'un avocat à la Cour de cassation.
Le délai est de trois jours, au lieu de deux mois, à dater de la noti-
ficationdu jugement. Le pourvoi est notifié dans la huitaine, soit à
la partie privée, s'il émane de l'administration, soit au préfet s'il
émanede la partie privée. Ces divers délais sont prescrits à peine de
déchéance.Quant à l'instruction, les pièces, dans la quinzaine de la
notification du pourvoi, sont directement adressées à la chambre
civilede la Cour de cassation sans examen préalable de la chambre
desrequêtes. La chambre civile doit statuer dans le mois suivant,
tandisque, de droit commun, la Cour de cassation n'est assujettie
àaucun délai pour ses décisions. Enfin, l'arrêt rendu par défaut à

l'expiration du délai d'un mois ne sera pas susceptible d'opposition,
cequi est une dérogation aux règles ordinaires.

Tous les développements qui précèdent au sujet du jugement
d'expropriation sont fondés sur le dernier alinéa de l'art. 13, sur

les art. 14, 15, 16, 20 et 58 de la loi du 3 mai 1841. Aux termes
desart. 15 et 58 précités, ainsi que de l'art. 57 de la même loi, les
significations et les notifications de la part de l'administration, en
matièred'expropriation pour cause d'utilité publique, sont faites à
la diligence du préfet du département de la situation des biens. Elles
peuventêtre faites tant par huissier que par tout agent de l'admi-
nistration dont les procès-verbaux font foi en justice. Elles ont lieu

au
domicile que les propriétaires ont dû élire dans l'arrondissement

dela situation des biens, par une déclaration faite à la mairie de la
communeoù les biens sont situés, et, à défaut de cette élection de

domicile,les notifications s'opèrent par la remise d'une copie au
maireet d'une autre copie au fermier, locataire, gardien ou régis-

Quel est le seul re-

cours ouvert contre
le jugement d'expro-

priation, et comment
est-il statué sur ce
recours ?

Comment ont lieu
les significations et

notifications prescri-
tes en matière d'ex-

propriation pour cau-

se d'utilité publique?
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seur de la propriété. Les significations, soit de la part de l'adminis-
tration, soit de celle des particuliers, sont, comme le jugement
lui-même, dispensées des droits de timbre et d'enregistrement.

Quels sont les effets
de la cession amiable
entre le cédant et
l'administration ?

453. La cession amiable des immeubles soumis à expropriation
produit, entre le cédant et l'administration, les effets réglés parle
droit commun. En conséquence, l'administration devient immédiate-
ment propriétaire des biens cédés et peut immédiatement en prendre
possession sans payer le prix convenu, si le cédant lui a accordéun
délai pour le payement.

Quels sont les ef-
fets de la cession
amiable par rapport
aux droits réels ap-
partenant à des tiers
sur l'immeuble cédé ?

Par rapport aux tiers, les dispositions du droit commun antérieur
à la loi du 23 mars 1855 sur la transcription hypothécaire reçoivent
aussi leur application, en ce sens que le cédant ne peut plus vala-
blement ni aliéner la propriété cédée, ni la grever d'aucun droit
réel. Mais tandis que, d'après le Code Napoléon, les droits réels

préexistants suivent l'immeuble entre les mains de l'acquéreur,la
nécessité d'assurer l'exécution des travaux en a fait affranchir les

biens cédés à l'administration dans le cas particulier dont il s'agit.
L'acte de cession doit, comme le jugement d'expropriation, être

publié, affiché et inséré par extrait dans un journal, ainsi que trans-

crit en entier au bureau des hypothèques de l'arrondissement; mais,
à l'exemple aussi de ce qui a eu lieu pour le jugement d'expropria-

tion, ces diverses conditions ne sont prescrites à l'administration

que dans l'intérêt du trésor public. C'est ce qui explique comment

elle en est expressément dispensée pour les acquisitions dontla

valeur ne s'élèverait pas au-dessus de 500 francs, parce que, dans

ces limites, la chance d'avoir à payer deux fois est plus que com-

pensée par l'avantage d'une prise de possession beaucoup plus

prompte. Quant aux tiers, ils ne peuvent exciper du défaut d'accom-

plissement des formalités prescrites pour suivre l'immeuble entre

les mains de l'administration. Par le seul fait de la convention passée
entre elle et le propriétaire, tous les droits de suite sur la chose

sont convertis en simples droits de préférence sur le prix. C'esten
ce sens seulement et avec ce caractère que les droits des tiers sont

réservés par la loi.

La théorie que nous venons d'exposer sur les effets de la cession

amiable des biens sujets à expropriation, soit entre le propriétaire
et l'administration, soit entre l'administration et les tiers, n'estque

le développement raisonné et méthodique de l'art. 19 de la loi du

3 mai 1841.

Quelle est, en cette

matière, la portée de
la loi du 23 mars
1855?

La loi du 23 mars 1855, sur la transcription hypothécaire,
a

profondément modifié les principes du Code Napoléon, en faisant

dépendre de l'accomplissement de la transcription le transportde

la propriété immobilière à l'égard des tiers. Nous pensons quecette

loi doit rester étrangère à la matière de l'expropriation pour cause

d'utilité publique, et que par conséquent l'administration n'aura
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pasbesoin, plus qu'auparavant, de faire transcrire ses contrats d'ac-

quisition, pour se mettre à l'abri de tout droit de suite. Nous le

décidonsainsi, par la double raison que les lois générales ne sont

pasprésuméesdéroger aux lois spéciales, et qu'il a été formellement

déclaré,au nom du gouvernement, que la loi nouvelle ne s'appliquait

pointau cas d'expropriation pour cause d'utilité publique.

434. Le jugement d'expropriation, dès qu'il a été rendu et notifié
aupropriétaire, transfère la propriété à l'administration. La chose

passeà ses risques, et aucun droit réel ne peut y être établi, du
chefde l'ancien propriétaire; mais si la propriété est transmise par
l'effetimmédiat du jugement, la possession ne le sera qu'après rè-

glementet payement de l'indemnité, conformément au principe
écrità la fois dans la constitution et dans le Code Napoléon. Jus-

qu'alors,la possession reste à l'ancien propriétaire, et c'est un de ces
casoù la propriété est le plus nettement séparée de la possession.

Relativement aux tiers qui ont des droits réels préexistants sur
l'immeuble exproprié, le jugement d'expropriation a pour effet de
convertir leur droit sur la chose en droit sur le prix. L'immeuble
estpurgé de tous les droits réels qui le grevaient. Il ne peut plus
êtreenlevé à l'administration par l'effet d'aucune action réelle. Il
n'estplus admis, en ce qui le concerne, ni action en revendica-
tion de la part de ceux qui s'en prétendraient véritables proprié-
taires; ni action en résolution, de la part d'anciens propriétaires à

l'égarddesquels les conditions des contrats n'auraient pas été rem-

plies;ni action en reconnaissance de droits d'usufruit, d'usage,
d'habitation ou de services fonciers; ni action en délaissement
hypothécaire; ni surenchère sur le prix qui aura été ou accepté
parle propriétaire exproprié, ou contradictoirement réglé. La loi
veutque l'immeuble reste, dans tous les cas, à l'administration,
parcequ'elle veut que rien n'arrête l'exécution des travaux publics
envuedesquels l'expropriation a été prononcée. C'est pour ce motif
quetous les droits réels, quels qu'il soient, sont transportés de la
chosesur le prix. Le droit sur le prix, qui se résout en un simple
droitde préférence, le prix consistant en une quantité et n'étant
passusceptible par conséquent d'une revendication proprement
dite,

n appartient même aux créanciers privilégiés ou hypothécai-
resnon inscrits qu'à la condition de se faire inscrire dans la quin-
zainede la transcription. A défaut d'inscription de leur part dans
cedélai, ils sont déchus de tout droit, môme sur le prix. Cette dé-

séancene souffre exception qu'en faveur des femmes mariées, mi-

neursou interdits, qui, à raison de leur hypothèque légale dispensée
inscription, pourront, lors même qu'ils ne se seraient pas fait in-

scriredans la quinzaine de la transcription, exercer leurs droits

surle montant de l'indemnité, tant qu'elle n'aura pas été payée
que

l' ordre n'aura pas été réglé définitivement entre les créanciers.

Quels sont les effets
du jugement d'expro-
priation entre le pro-
priétaire exproprié et
l'administration ?

Quels sont les effets
du jugement d'ex-

propriation, par rap-
port aux droits réels

qui grèvent l'immeu-
ble exproprié?
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Les règles que nous venons d'exposer au sujet des créanciers
hypothécaires ou privilégiés sont un exemple remarquable dela
survie du droit de préférence à la perte du droit de suite. Cette
survie n'est expressément prononcée par le Code Napoléon quedans
le cas prévu par l'art. 2198, et son extension à d'autres casfai-
sait l'objet des plus vives controverses, soit en doctrine, soit enju-
risprudence, antérieurement à la loi du 21 mai 1858, qui a résolu
la question dans le sens de l'affirmative. Ici, même avant cetteder-
nière loi, il ne pouvait y avoir aucun doute, la loi du 3 mai 1841
est claire et précise sur ce point. Les créanciers privilégiés ou hy-
pothécaires inscrits perdent leur droit de suite par l'effet du juge-
ment d'expropriation; mais ils conservent leur droit de préférence.
De même les créanciers ayant hypothèque légale dispensée d'in-

scription perdent leur droit de suite par l'effet du jugement d'expro-
priation; mais ils conservent leur droit de préférence, indépen-
damment de toute inscription.

Les dispositions qui précèdent résultent des art. 17 et 18 de laloi
du 3 mai 1841. Elles sont communes, ainsi que nous l'avons déjà
vu, aux effets de la cession amiable des terrains soumis à l'expro-

priation pour cause d'utilité publique.

Quelle est, en cette

matière, la portée de
la loi du 23 mars
1855?

Par les mêmes raisons qui ont été données sous le n° précédent,
nous estimons que la loi du 23 mars 1855 n'a rien changéaux

effets du jugement d'expropriation pour cause d'utilité publique,
II en résulte, non-seulement que ces effets continueront à sepro-
duire, indépendamment de toute transcription de la part de l'admi-

nistration; mais en outre que les créanciers privilégiés ou hypothé-
caires non inscrits conserveront, pour s'inscrire utilement, le délai

de quinzaine à partir de la transcription, nonobstant les dispositions
de la loi nouvelle qui ne permettent l'inscription que jusqu'à la

transcription.

Quand y a-t-il lieu
à fixation de l'indem-

nité par le jury, et

quelles sont les con-
ditions auxquelles est

soumis le jugement
donnant acte du con-
sentement du pro-
priétaire ?

455. L'indemnité doit être réglée d'autorité toutes les fois qu'il

n'y a pas accord sur le prix. Par conséquent, elle doit être ainsi

réglée, non-seulement en cas d'expropriation, mais aussi lorsque
les propriétaires à exproprier consentant à la cession et ne pouvant
s'accorder sur le prix avec l'administration, le tribunal a donné

acte du consentement et désigné le magistrat directeur du jury. Ce

jugement du tribunal est soumis aux mêmes conditions de publicité,
de notification et de transcription, que le jugement d'expropriation,

Quelles sont les
formalités respecti-
vement prescrites au

propriétaire et à l'ad-

ministration avant la
réunion du jury ?

Dans la huitaine de la notification de l'un ou l'autre de cesjuge-

ments, le propriétaire est tenu de faire connaître à l'administration,
1° ceux qui ont sur l'immeuble des droits réels partiels, c'est-à-dire

des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation ou de servitude active,

2° ceux qui ont des droits personnels à la jouissance de l'immeuble,

c'est-à-dire les fermiers ou locataires. A défaut de cette indication,

le propriétaire reste seul chargé, envers ces divers ayants droit
des
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indemnitésqu'ils pourront réclamer. Les autres intéressés sont en

demeurede faire valoir leurs droits par la publication, l'affiche et

l'insertion dans un journal. Ils sont tenus de se faire connaître à

l'administration dans le délai de huitaine à dater du plein accomplis-
sementde ces formalités, à défaut de quoi ils seront déchus de tous

droitsà l'indemnité. Les autres intéressés dont il est ici question

comprennentincontestablement ceux qui ont des actions en reven-

dicationou en résolution à exercer. Ils ne comprennent pas les créan-

cierschirographaires ; ces créanciers, hors le cas de faillite, étant

toujoursreprésentés par leur débiteur. Quant aux créanciers privi-

légiésou hypothécaires, il faut distinguer. S'ils ne sont pas inscrits,
ilsrentrent dans la classe des créanciers chirographaires relative-
mentà l'indemnité, et n'ont sur elle que les mêmes droits. S'ils sont

inscrits,ils peuvent ou intervenir dans le règlement de l'indemnité,
etalorsils doivent le faire dans le délai prescrit, ou l'indemnité une
foisfixée, former opposition au payement et provoquer l'ouverture
d'unordre, lors duquel ils exerceront leur droit de préférence. Enfin

si,sansêtre inscrits, ils ont une hypothèque légale dispensée d'in-

scription, ils peuvent user des mêmes droits que s'ils étaient in-
scrits.Toutes les règles établies pour le propriétaire et ses créanciers
sontcommunes à l'usufruitier et à ses créanciers.

L'administration notifie aux propriétaires et à tous autres intéressés

légalementconnus les sommes qu'elle offre pour indemnités. Ces
offressont, en outre, affichées et publiées dans la commune de la
situationdes biens, de la même manière que le jugement d'expro-
priation. La notification des offres est le premier acte prescrit à
l'administration pour faire fixer l'indemnité. Elle doit avoir lieu dans

lessix mois du jugement d'expropriation ou de celui qui a donné
actedu consentement des propriétaires à la cession. Si l'administra-
tionlaissait expirer ce délai sans agir, comme il ne convient pas que
les propriétaires expropriés restent longtemps privés du prix qui
leurestdû, les parties pourraient exiger qu'il fût procédé à la fixa-
tionde l'indemnité. Elles adresseraient à cet effet une requête à fin
dedésignation de jurés, à la cour ou au tribunal chargé de choisir

lejury d'expropriation, suivant la distinction qui sera indiquée sous
lenuméro subséquent.

Dansla quinzaine de la notification des offres, les propriétaires et
autresintéressés sont tenus de déclarer leur acceptation, ou s'ils
n'acceptentpas les offres qui leur sont faites, d'indiquer le montant

deleurs prétentions. Les mêmes facilités qui sont accordées aux re-
présentantsdes incapables et à ceux des personnes civiles, pour con-
sentirà la cession amiable des propriétés soumises à l'expropriation,

leur
sont aussi données pour accepter les offres de l'administration.

Le
délaid'un mois est substitué, en leur faveur, à celui de quinzaine,à raison du temps nécessaire pour accomplir les formalités prés-

entes.Lorsqu'un propriétaire aura accepté les offres de l'adminis-
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tration, le montant de l'indemnité devra, s'il l'exige et s'il n'y apas
eu contestation de la part des tiers dans le délai de quinzaineou
d'un mois, suivant la distinction qui précède, être versé à la caisse
des dépôts et consignations pour être remis ou distribué à quide
droit, selon les règles du droit commun. Les délais prescritspour
répondre à la notification des offres le sont aussi pour requérir,s'il
y a lieu, l'acquisition intégrale des propriétés soumises seulementà

expropriation partielle. Cette réquisition est faite par une déclara-
tion formelle adressée au magistrat directeur du jury; maiselle

peut aussi l'être par une notification directe à l'expropriant. Elle
n'est autorisée que pour les bâtiments dans tous les cas, et, enfait
de propriétés non bâties, pour les parcelles de terrain qui, parsuite
du morcellement, se trouveraient réduites au quart de la contenance

totale, si toutefois le propriétaire ne possède aucun terrain immédia-
tement contigu, et si les parcelles ainsi réduites sont inférieuresà
dix ares.

Si les offres de l'administration ne sont pas acceptées dans lesdé-
lais prescrits, l'administration cite devant le jury spécial, convoqué
à cet effet, les propriétaires et tous les autres intéressés légalement
connus, pour qu'il soit procédé au règlement des indemnités. Laci-

tation doit contenir l'énonciation des offres qui auront été refusées.
Les parties privées ne sont pas censées avoir accepté ces offres,

par cela seul qu'elles n'y ont pas répondu dans les délais prescrits,
et elles conservent le droit, nonobstant leur silence antérieur, d'in-

diquer devant le jury le montant de leurs prétentions. La sanction
de ces délais, en ce qui les concerne, consiste uniquement dansla

condamnation aux dépens par elles encourue pour le seul fait dene

s'y être pas conformées et quelle que soit l'estimation ultérieuredu

jury, ainsi qu'on le verra sous le numéro 460.
Les mesures préparatoires que nous venons de décrire etles

dispositions diverses que nous y avons rattachées résultent des

art. 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 50, 55 et 59 de la loi du 3 mai

1841.

Comment est com-

posé et constitué le

jury spécial chargé
de régler l'indemnité
due au propriétaire ?

456. Le jury spécial, chargé de régler l'indemnité due auxpro-

priétaires expropriés pour cause d'utilité publique, est composéde

douze membres. Voici la série d'opérations à l'aide desquellesce

jury est formé :
1° Dans sa session annuelle, le conseil général du département

désigne, pour chaque arrondissement de sous-préfecture, sur la
liste

du jury criminel, trente-six personnes au moins, et soixante-douze

au plus, ayant leur domicile réel dans l'arrondissement. C'estparmi
ces personnes que sont choisis, jusqu'à la session suivante ordinaire
du conseil général, les membres du jury spécial en matière d'

ex-

propriation pour cause d'utilité publique. Dans le département
dea

Seine, la désignation est faite pour tout le département, au lieude
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l'êtrepour chaque arrondissement, et le nombre des jurés désignés

estdesix cents. Pour l'arrondissement de Lyon, le nombre en est

portéà deux cents, au lieu de soixante-douze au plus, en vertu de

laloi du 22 juin 1854.

2° Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à un jury spécial, la

premièrechambre de la cour impériale, dans les départements qui
sontle siége d'une cour impériale, et, dans les autres départements,
lapremière chambre, du tribunal du chef-lieu judiciaire, choisit en

lachambredu conseil, sur la liste dressée pour l'arrondissement

danslequel ont lieu les expropriations, seize personnes qui forme-

rontle jury spécial, et, en outre, quatre jurés supplémentaires. Ne

peuventêtre choisis : les propriétaires, fermiers, locataires des ter-

rainsdésignés dans le deuxième arrêté du préfet, et qui restent à

acquérirou à exproprier; les créanciers ayant inscription sur lesdits
immeubles;tous autres intéressés légalement connus. Quant aux

propriétaires,fermiers, locataires, créanciers inscrits et autres in-
téressésà l'égard des biens expropriés pour lesquels l'indemnité
seulereste à fixer, il est évident qu'ils ne peuvent être choisis, puis-
qu'ilssont directement en cause. Peuvent, au contraire, être choisis
lespropriétaires de terrains compris dans le deuxième arrêté du préfet
quiauraient traité à l'amiable avec l'administration, leurs terrains
n'étantplus à acquérir, et eux-mêmes, par conséquent, n'ayant plus
intérêta exagérer le prix des immeubles. Les septuagénaires sont

dispensés,s'ils le requièrent, des fonctions de jurés.
3°La liste des seize jurés et des quatre jurés supplémentaires est

transmisepar le préfet au sous-préfet, qui, après s'être concerté avec
lemagistratdirecteur du jury, convoque les jurés et les parties, en leur

indiquant,au moins huit jours à l'avance, le lieu et le jour de la réu-
nion.La notification aux parties leur fait connaître les noms des jurés.

4°Au jour fixé pour la réunion, le magistrat directeur du jury,
assistédu greffier ou commis-greffier du tribunal, fait faire l'appel
desjurés.Tout juré qui, sans motifs légitimes, manque à l'une des
réunionsou refuse de prendre part à la délibération, encourt une
amendede 100 fr. au moins et de 300 fr. au plus. L'amende est
prononcéepar le magistrat directeur du jury. Il statue en dernier
ressortsur l'opposition qui serait formée parle juré condamné. Il
prononceégalement sur les causes d'empêchement que les jurés pro-
posent,ainsi que sur les exclusions ou incompatibilités dont les causes
neseraientsurvenues ou n'auraient été connues que postérieurement
àla désignation faite par la cour ou le tribunal. Ceux des jurés qui
setrouvent rayés de la liste par suite des décisions du magistrat di-
recteursont imédiatement remplacés par les jurés supplémentaires,
quisont appelés dans l'ordre de leur inscription. En cas d'insuffi-
sance,le magistrat directeur du jury choisit sur la liste dressée par

le
conseilgénéral les personnes nécessaires pour compléter le nom-

bredeseizejurés.
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5° Le greffier ou commis-greffier, qui assiste le magistrat direc-
teur du jury, appelle successivement les causes sur lesquelleslejury
doit statuer, et tient procès-verbal des opérations. Lors de l'appel,
l'administration a le droit d'exercer deux récusations péremptoires'
la partie adverse a le même droit. Dans le cas où plusieurs intéressés
figurent dans la même affaire, ils s'entendent pour l'exercicedu
droit de récusation, sinon le sort désigne ceux qui doivent en user.
Si le droit de récusation n'est point exercé ou s'il ne l'est quepar-
tiellement, le magistrat directeur du jury procède à la réduction
des jurés au nombre de douze, en retranchant les derniers noms
inscrits sur la liste. Le jury spécial n'est constitué que lorsqueles
douze jurés sont présents.

Toutes ces dispositions sont la reproduction méthodique desarti-
cles 29 à 35 de la loi du 3 mai 1841. Nous n'avons fait qu'ajouter
quelques éclaircissements nécessaires et retrancher quelques détails
d'une application exceptionnelle.

Quelles sont les af-

faires dont chaque

jury doit connaître,
et comment en con-

naît-il ?

457. Le jury ne connaît que des affaires dont il a été saisi aumo-
ment de sa convocation, et statue successivement et sans interrup-
tion sur chacune de ces affaires. Il ne peut se séparer qu'aprèsavoir

réglé toutes les indemnités dont la fixation lui a été ainsi déférée.
Les opérations commencées par un jury, et qui ne sont pas encore
terminées au moment du renouvellement annuel de la liste géné-
rale, sont continuées, jusqu'à conclusion définitive, par le même

jury. Les noms des jurés qui ont fait le service d'une sessionne

pourront être portés sur le tableau dressé par le conseil général
pour l'année suivante.

Lorsque le jury est constitué, chaque juré prête serment derem-

plir ses fonctions avec impartialité. Le magistrat directeur metsous

les yeux du jury le tableau des offres et demandes respectivement
notifiées, les plans parcellaires et les titres ou autres documents

produits par les parties à l'appui de leurs offres et demandes.Les

parties ou leurs fondés de pouvoir peuvent présenter sommairement
leurs observations. Le jury pourra entendre toutes les personnes
qu'il croira pouvoir l'éclairer. Il pourra également se transporter sur

les lieux ou déléguer à cet effet un ou plusieurs de ses membres.La

discussion est publique ; elle peut être continuée à une autre séance,

La clôture de l'instruction est prononcée par le magistrat directeur

du jury.
Ces diverses règles résultent des art. 36, 37, 38, 44,45 et 41de

la loi du 3 mai 1841.

Quelles sont les rè-

gles suivant lesquel-
les le jury doit fixer

les indemnités ?

458. Les règles qui doivent présider à la fixation des indemnités
sont les suivantes :

1° Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou sur la qualité
des

réclamants, et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangèresà

la fixation du montant de l'indemnité, le jury règle l'indemnité in-
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dépendammentde ces litiges et difficultés, sur lesquels les parties

sontrenvoyéesà se pourvoir devant qui de droit. Le magistrat di-

recteurdu jury ordonne la consignation de l'indemnité ainsi fixée,

pourqu'elle reste déposée jusqu'à ce que les parties se soient en-

tenduesou que le litige soit vidé.

2°Le jury prononce des indemnités distinctes en faveur des par-
tiesqui les réclament à des titres différents, comme propriétaires,

fermiers,locataires, usagers et autres intéressés légalement connus.

Dansle cas d'usufruit, une seule indemnité est fixée par le jury,
euégardà la valeur totale de l'immeuble. Le nu-propriétaire et

l'usufruitier exercent leurs droits sur le montant de l'indemnité,
aulieu de les exercer sur la chose, sous les conditions de droit

commun.
3°Le jury est juge de la sincérité des titres et de l'effet des actes

quiseraient de nature à modifier l'évaluation de l'indemnité. Les

constructions,plantations et améliorations ne donneront lieu à au-
cuneindemnité lorsque, à raison de l'époque où elles auront été
faitesou de toutes autres circonstances dont l'appréciation lui est

abandonnée,le jury acquiert la conviction qu'elles ont été faites
dansla vue d'obtenir une indemnité plus élevée. L'augmentation de
valeurque l'exécution des travaux peut procurer au restant de la

propriéténe doit être prise en considération dans l'évaluation du
montantde l'indemnité, qu'autant que cette augmentation de valeur

estimmédiate, c'est à-dire une suite naturelle et prochaine de l'exé-
cutiondes travaux, et spéciale, c'est-à-dire distincte de celle qu'é-
prouventles propriétés voisines. Le jury n'a pas la faculté de com-
penseren totalité l'augmentation de valeur avec l'indemnité; il faut
toujoursqu'il y ait une indemnité, quelque faible qu'elle soit. Au

contraire,sous l'empire de la loi du 16 septembre 1807, le principe
dela compensation entre l'indemnité et la plus-value était admis
avecune telle rigueur que, si la plus-value excédait l'indemnité, le

propriétairedevait payer la différence. La loi du 8 mars 1810 n'avait
pointde disposition à cet égard. C'est à la loi du 7 juillet 1833, in-
terprétéepar la jurisprudence de la Cour de cassation, qu'est due la
restrictionque nous venons de signaler quant à la mesure dans la-
quelleil doit être tenu compte de la plus-value. Mais tandis que,
auxtermesde cette loi, la supputation de la plus-value, même ainsi
limitée,n'était qu'une simple faculté, celle du 3 mai 1841 en a fait
uneobligation à laquelle le jury doit se soumettre.

4°L'indemnité allouée par le jury ne peut, en aucun cas, être in-
férieureaux offres de l'administration, ni supérieure à la demande

dela partie intéressée. Cette disposition ne se trouvait pas dans la

loi
de1833. Elle a été insérée dans celle de 1841, pour empêcher à

l'avenirun abus grave que son absence avait fait naître. Il s'était
rencontrédes jurys qui avaient alloué aux personnes expropriées
Plusqu'elles ne demandaient, et la Cour de cassation avait plusieurs
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fois jugé qu'à défaut d'un texte formel il ne lui appartenait pasde
casser la décision d'un jury pour violation du principe non ultrape-
tita. C'est ce texte formel qu'on a voulu écrire dans la loi, encom-
plétant la limite supérieure par une limite inférieure non moins
équitable et rationnelle. L'omnipotence du jury est donc circon-
scrite entre le montant de la demande et le montant des offres.Sans
sortir de ces deux termes, l'indemnité doit comprendre, non-seule-
ment la valeur des objets expropriés, mais, en outre, la réparation
du préjudice que le propriétaire dépossédé peut éprouver pourle
restant de sa propriété.

Telles sont, dans leur ensemble, les dispositions des art. 39,48,
51 et 52 de la loi du 3 mai 1841.

Comment délibè-
rent les jurés?

459. Après la clôture de l'instruction, les jurés se retirent immé-
diatement dans leur chambre pour fixer le montant de l'indemnité,
conformément aux règles qui précèdent. Ils délibèrent sansdésem-

parer sous la présidence de l'un d'eux qu'ils désignent à l'instant
même. Ils ne peuvent délibérer valablement qu'au nombre deneuf

au moins. La décision est prise à la majorité des voix. En casdepar-
tage, la voix du président du jury est prépondérante.

Par qui la décision
du jury doit-elle être

signée, et à qui doit-
elle être remise?

La décision du jury, signée des membres qui y ont concouru,est

remise par le président au magistrat directeur. Après la clôturedes

opérations du jury, les minutes de ses décisions et les autrespièces

qui se rattachent auxdites opérations sont déposées au greffedutri-

bunal civil de l'arrondissement.
Quel est le seul re-

cours ouvert contre
la décision du jury,
et comment est-il sta-
tué sur ce recours?

La décision du jury ne peut être attaquée que par la voie

du recours en cassation et seulement pour violation des règles
concernant:

1° Le choix des jurés de chaque session par la cour ou le

tribunal ;
2° La convocation des jurés et la notification de leurs nomsaux

parties ;
3° L'exercice du droit de récusation et la réduction des jurés au

nombre de douze ;
4° Les formes de l'instruction devant le jury;
5° La délibération du jury quant au nombre, à la présidenceet

à la majorité;
6° La fixation des indemnités quant au principe de distinction

pour des titres distincts et à l'observation des deux limites supé-
rieure et inférieure.

La loi du 7 juillet 1833 n'admettait aussi que le recours en cassa-

tion contre la décision du jury, mais elle ne comprenait pasau

nombre des causes de pourvoi la violation des règles concernant
l'exercice du droit de récusation et la réduction des jurés au nombre

de douze, et elle ne pouvait y comprendre l'inobservation de limites

qu'elle ne posait pas.
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Le recours contre la décision du jury est formé, notifié et jugé de

lamêmemanière que celui contre le jugement d'expropriation. Le

délaiest de quinze jours, à partir du jour de la décision. En règle

générale,lorsqu'une décision du jury aura été cassée, l'affaire sera

renvoyéedevant un nouveau jury choisi dans le même arrondisse-

ment.Néammoins, la Cour de cassation pourra, suivant les circon-

stances,renvoyer l'appréciation de l'indemnité à un jury choisi dans

ondesarrondissements voisins, quand même il appartiendrait à un

autredépartement. Cette dernière disposition est une innovation de

laloi de 1841. Elle a été motivée par la nécessité de déjouer les in-

fluenceslocales qui, dans certaines circonstances, ne permettraient

pasd'obtenir une bonne et loyale appréciation.
Tout ce que nous venons de dire de la décision du jury, de ses

formeset du recours dont elle est susceptible, résulte du deuxième

alinéade l'art. 35, des alinéas 2, 3 et 4 de l'art 38, du premier
alinéade l'art. 41, et des art. 42 et 43 de la loi du 3 mai 1841.

460.Dès que la décision du jury est remise par le président au

magistratdirecteur, ce magistrat la déclare exécutoire.
Parla même ordonnance le magistrat directeur statue sur les dé-

pensconformément aux règles suivantes. Si l'indemnité réglée par
lejury ne dépasse pas l'offre de l'administration, les parties qui
l'aurontrefusée seront condamnées aux dépens. Si l'indemnité est

égaleà la demande des parties, l'administration sera condamnée
auxdépens. Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre de l'ad-
ministration et inférieure à la demande des parties, les dépens se-
rontcompensés de manière à être supportés par les parties et l'ad-
ministration dans les proportions de leur offre ou de leur demande
avecla décision du jury. Ces règles ne sont que l'application des

principesposés dans les art. 130 et 131 du Code de procédure civile.
Quelleque soit l'estimation du jury, tout indemnitaire autre qu'un
représentantd'individus incapables ou de personnes civiles, qui
n'aurapas, dans le délai prescrit, accepté les offres de l'adminis-
trationou, à défaut d'acceptation, indiqué le montant de ses pré-
tentions,devra dans tous les cas être condamné aux dépens. C'est
lemagistrat directeur qui taxe les dépens dont le tarif est déterminé

par
le règlement d'administration publique du 18 septembre 1833.

Lataxene comprend que les actes faits postérieurement à l'offre de
administration : les frais des actes antérieurs demeurent dans tous

lescasà la charge de l'administration.
Par la même ordonnance qui déclare exécutoire la décision du

jury
et qui statue sur les dépens, le magistrat directeur envoie l'ad-

ministrationen possession de la propriété, à la charge par elle d'ac-
quitterentre les mains des ayants droit, préalablement à la prisede

possession,les indemnités réglées par le jury.
L'ordonnance du magistrat directeur n'est susceptible, comme la

Quel est le triple
objet de l'ordonnance
du magistrat direc-
teur?

Quel est le seul re-
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cours ouvert contre
l'ordonnance du ma-

gistrat directeur, et
comment y est-il sta-
tué?

décision du jury, que de recours en cassation. Elle peut êtreatta-
quée pour les mêmes causes que la décision du jury, et, en outre

pour violation des règles concernant la condamnation aux dépens.
Toutefois, l'erreur de calcul qu'aurait commise le magistrat direc-
teur en statuant sur les dépens ne pourrait être un motif decassa-
tion. Les parties devraient retourner devant lui pour qu'il rectifiât
son erreur. Le pourvoi en cassation contre l'ordonnance du magis-
trat est soumis aux mêmes règles que celui contre la décision dujury.

Toutes ces dispositions résultent des art. 40, 41, 42 et 43 dela
loi du 3 mai 1841.

Quand doit avoir
lieu le payement ef-
fectif de l'indemnité,
et par quoi peut-il
être remplacé dans
certains cas?

461. Le payement de l'indemnité réglée par le jury doit avoir
lieu préalablement à la prise de possession. Cette condition estde

rigueur : la prise de possession ne peut, sous aucun prétexte,pré-
céder le payement de l'indemnité. C'est ainsi qu'est appliquéle
principe constitutionnel suivant lequel nul n'est contraint decéder
sa propriété sans une juste et préalable indemnité. A la véritél'es-
propriation est prononcée avant môme que l'indemnité soit réglée;
mais elle ne peut être exécutée par la dépossession du propriétaire
qu'autant que l'indemnité a été effectivement payée.

Si les ayants droit se refusent à recevoir le payement, laprise
de possession aura lieu après offres réelles et consignation. Lacon-

signation doit toujours être faite en espèces; mais s'il s'agitde

travaux exécutés par l'Etat ou les départements, les offresréelles

pourront s'effectuer au moyen d'un mandat égal au montant del'in-
demnité réglée par le jury : ce mandat délivré par l'ordonnateur

compétent, visé par le payeur, sera payable sur la caisse publique
qui s'y trouvera désignée. Cette disposition de faveur ne concerne

que l'État et les départements. Elle est une innovation de la loide

1841, et a été motivée par l'exigence des règles de comptabilité qui
ne permettent pas de laisser sortir de l'argent du trésor sansune
quittance que ne peut délivrer le propriétaire qui refuse lesoffres,

Les sommes dues par l'administration sont consignées sansoffres

réelles préalables, toutes les fois qu'il existe des inscriptionssur

l'immeuble exproprié, ou d'autres obstacles au versement desdeniers

entre les mains des ayants droit.
Par la même raison qui a fait donner aux particuliers le moyen

d'empêcher un trop long retard de l'administration, soit à faire

prononcer l'expropriation, soit à faire régler l'indemnité, la
loia

pourvu à ce qu'il ne fût pas trop longtemps sursis au payement.»
l'indemnité n'est ni acquittée ni consignée dans les six mois dela

décision du jury, les intérêts courront de plein droit à l'expiration
de ce délai. La loi de 1833 ajoutait : à titre de dédommagement.La
suppression de ces mots dans la loi de 1841 nous paraît avoir eu

pour
objet de les effacer comme inutiles, mais non de déroger àl'art.1153
du Code Napoléon, en autorisant le propriétaire dépossédé à récla-
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meret obtenir d'autres dommages-intérêts que les intérêts des som-

mesdues. Nous reconnaissons cependant que la manière dont la sup-

pressiona été opérée est de nature à laisser quelques doutes sur la

véritableintention du législateur.
Telles sont, avec les développements qu'elles nécessitaient, les

dispositionsdes art. 53, 54 et 55 de la loi du 3 mai 1841.

462. Nous avons dit que la prise de possession ne pouvait avoir

lieuqu'après payement ou consignation de l'indemnité réglée par le

jury. Cettedisposition est absolue et sans exception, lorsque l'in-
demnitéa été réglée par le jury; mais il peut se présenter des cir-
constancesoù il sera nécessaire, à raison de l'urgence des travaux,

deprendrepossession avant le règlement de l'indemnité par le jury,
etsansattendre que les délais assez longs qu'exige cette opération
soientexpirés. La prise de possession avant l'évaluation des indem-
nitésétait autorisée par l'article 19 de la loi du 8 mars 1810. Aux
termesde cet article, lorsque le différend ne portait point sur le
fondmêmede l'expropriation, le tribunal pouvait, selon la nature
etl'urgence des travaux, ordonner provisoirement la mise en pos-
sessionde l'administration. Son jugement était exécutoire, nonobs-
tantopposition ou appel. L'exercice de cette faculté, n'étant subor-
donnéà aucune consignation préalable, donna lieu à des abus. La

loidu7 juillet 1833, pour en éviter le retour, garda le silence sur
laprise de possession provisoire en cas d'urgence, et par cela seul
lasupprima, puisqu'elle abrogeait formellement la loi du 8 mars
1810.La loi du 3 mai 1841 l'a rétablie, mais en la soumettant à des
conditionsqui concilient les droits des propriétaires avec l'intérêt de
l'administration.

D'aprèscette loi, la prise de possession provisoire, en cas d'ur-
gence,est subordonnée à quatre conditions essentielles : 1° il faut
quel'urgence soit déclarée par un acte du pouvoir central ; mais elle
peutl'être à partir de l'autorisation des travaux, et il n'est pas né-
cessaireque la déclaration en soit postérieure au jugement d'expro-
priation.2° La prise de possession provisoire ne s'applique qu'aux
terrains non bâtis, l'enlèvement des constructions ne devant pas
êtrepermis, parce qu'il ferait disparaître les éléments indispensablesà l'appréciation ultérieure du jury. Une raison analogue semblait
devoiraussi faire excepter les terrains complantés d'arbres ; mais

ona craint les difficultés qui pourraient s'élever sur le sens du mot
plantations,et l'exception a été rigoureusement restreinte aux ter-
rainsbâtis. 3° La prise de possession provisoire ne peut avoir lieu
qu'aprèsle jugement d'expropriation. 4° Elle doit être précédée de

consignation d'une somme fixée par le tribunal, pour remplacer,auprofit du propriétaire exproprié, la garantie résultant de la pos-
session.Le jugement du tribunal qui fixe la somme à consigner, et
ordonnancedu président qui, sur le vu du procès-verbal de consi-

Dans quels cas et
sous quelles condi -

tions la prise de pos-
session peut-elle avoir
lieu avant que l'in-
demnité ait été réglée

par le jury?
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gnation, ordonne la prise de possession, sont exécutoires surmi-
nute et ne peuvent être attaqués par opposition, ni par appel;mais
ils peuvent l'être par le recours en cassation, ce recours n'étant
point suspensif et n'empêchant point, par conséquent, la prise
de possession immédiate. Le président taxe les dépens qui sont
supportés par l'administration, ce qui est logique et juste,puis-
que la prise de possession provisoire n'a lieu que dans son intérêt
La somme consignée forme la garantie du propriétaire dépossédé,
mais ne remplace pas l'indemnité qui lui est due. Après la prisede
possession, cette indemnité est définitivement fixée à la poursuitede
la partie la plus diligente, conformément aux règles précédem-
ment exposées. Si la fixation définitive est supérieure à la somme
qui a été déterminée par le tribunal, le supplément doit être
consigné dans la quinzaine de la notification de la décisiondu

jury, et, à défaut, le propriétaire peut s'opposer à la continuation
des travaux.

Tel est, en résumé, l'objet du chapitre 1er du titre vu dela loidu
3 mai 1841.

Dans quels cas, sous
quelles conditions et

moyennant quelles
formalités, les an-
ciens propriétaires
ont-ils droit à la ré-
trocession des ter -

rains expropriés?

463. L'expropriation étant fondée sur l'utilité publique, l'effet
doit cesser avec la cause, et il est équitable de permettre aux anciens

propriétaires de rentrer dans leur propriété, dès que l'événement

prouve qu'elle n'est pas nécessaire à l'administration. Tel estle

principe de l'art. 60 de la loi du 3 mai 1841. Aux termes de cetar-
ticle, si les terrains expropriés pour des travaux d'utilité publique
ne reçoivent pas cette destination, les anciens propriétaires ouleurs

ayants droit peuvent en demander la remise. Le prix des terrainsré-
trocédés est fixé à l'amiable, et s'il n'y a pas accord, par le jury dans
les formes ci-dessus prescrites. La fixation par le jury ne peut,en
aucun cas excéder la somme moyennant laquelle les terrains ont
été acquis. Le privilége accordé aux anciens propriétaires est su-
bordonné uniquement à la condition que les terrains expropriés
n'aient pas reçu la destination d'utilité publique en vue de laquelle
ils avaient été acquis. Il suit de là qu'il peut être exercé non-seule-
ment dans le cas où l'entreprise aurait été abandonnée; maisaussi

dans celui où, après l'exécution des travaux, il resterait partiedes

terrains non employée à ces travaux. Toutefois, pour ce derniercas,

quelques doutes peuvent naître de la discussion qui précéda levote

de la disposition dont il s'agit dans la loi de 1833 à laquelle cellede

1841 l'a empruntée; mais ces doutes nous paraissent devoir tomber

devant la généralité du texte. Une restriction y est cependantap-

portée par l'art. 62 de la loi du 3 mai 1841. Elle concerne les ter-

rains qui auraient été acquis sur la réquisition du propriétaire,
sans

qu'ils fussent nécessaires à l'administration dans les circonstances
et sous les conditions exposées au n° 455. Par la raison même
que c'est lui qui en a imposé l'acquisition à l'administration,
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propriétaire ne peut exercer à leur égard le privilége de rétroces-

sion,s'ils restent disponibles après l'exécution des travaux.

L'art. 61 de la loi précitée détermine la manière d'exercer le pri-

vilégede rétrocession. Les contrats de rachat faits en vertu de cet

article participent à la dispense de droits établie pour les contrats

devente à l'administration, à cause de la généralité des termes de

l'art. 58, et malgré les doutes que peut faire naître à cet égard la

discussiondes lois de 1833 et de 1841 au sein des deux chambres.
Le privilége de rétrocession, tel que nous venons de le définir,

n'apaslieu en cas d'expropriation pour assainissement de quartiers
insalubres. L'art. 13 de la loi du 13 avril 1850 porte expressément
queles portions de propriétés qui, après l'assainissement opéré,
resteraient en dehors des alignements arrêtés pour les nouvelles

constructions, pourront être revendues aux enchères publiques,
sansque, dans ce cas, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit

puissentdemander l'application du privilége de rétrocession.

464. Si une propriété privée est envahie par les agents de l'ad-
ministration ou les entrepreneurs, sans que l'expropriation ait été

prononcéeou avant que l'indemnité ait été payée ou consignée, le

propriétaire a incontestablement action pour faire respecter son
droit. L'action doit être portée devant les tribunaux judiciaires, si
lesfaits d'envahissement ont eu lieu sans les ordres de l'autorité
administrative. Mais en est-il de même dans le cas inverse? C'est là
unequestion grave sur laquelle la doctrine et la jurisprudence ont
ététrès-lentes à se fixer. Il est d'abord évident que l'action qui serait
soumiseaux tribunaux judiciaires ne peut avoir pour objet qu'une
demandede dommages-intérêts à raison du préjudice éprouvé, ou
unedemande tendant à la discontinuation des travaux; car ces tri-
bunauxsont radicalement incompétents pour réformer les actes de

l'administration, ou ordonner la destruction des ouvrages qu'elle a
prescrits.En tant qu'il ne s'agit que d'obtenir des dommages-intérêts
pourméconnaissance du droit de propriété par le fait de l'adminis-
tration,ou de faire ordonner la discontinuation des travaux, les tri-
bunauxjudiciaires se déclarent compétents pour y statuer. Telle est
leurjurisprudence constante. Celle du conseil d'État a été longtemps
beaucoupmoins précise. Toutefois, il en résulte aujourd'hui très-
clairemementque la compétence judiciaire est admise dans les limites
précitées;mais sous cette condition de rigueur que l'envahissement
auraeulieu dans des circonstances où l'autorité administrative était
absolumentobligée de recourir à la loi d'expropriation, et a négligé
d'

enremplir les formalités. On peut notamment citer, dans ce sens,
lesdécisions du conseil d'État du 13 décembre 1845 (Leloup), du

16mars1848 (de Pastoret), du 16 mars 1848 [Lemintier de Lehélec),
et

surtout du 11 avril 1863 (Gerbe). Au surplus, indépendamment
de

cerecours à l'autorité judiciaire, les particuliers ont sans aucun
26

Quels sont les
droits des proprié-
taires à L'égard des-

quels les règles de

l'expropriation n'au-
raient pas été exac-
tement observées?
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doute, en pareil cas, le droit de se pourvoir par voie contentieuse
au conseil d'État, pour cause d'excès de pouvoir de la part del'ad-
ministration locale, si mieux ils n'aiment poursuivre par voiegra-
cieuse la cessation des travaux et la destruction des ouvragesqui
leur préjudicient.

Quels sont les cas

auxquels la loi du 3
mai 1841 ne s'appli-
que que partielle -

ment, et quelles sont
les parties de cette
loi applicables à cha-
cun de ces cas?

465. La loi du 3 mai 1841 est la loi générale en matière d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique; mais il est plusieurscas

auxquels elle ne s'applique que partiellement ou sous certaines
modifications. Ainsi :

1° Les formalités prescrites pour la déclaration et pour l'appli-
cation de l'utilité publique ne sont pas requises pour les travaux
militaires et pour les travaux de la marine impériale : à leur égard,
le décret d'autorisation, sans enquête préalable, détermine directe-

ment les terrains soumis à l'expropriation. Pour le surplus, laloi

du 3 mai 1841 leur est applicable (loi du 3 mai 1841, art. 75).
2° L'expropriation pour les travaux militaires de fortification

demeure soumise à la loi du 30 mars 1831. Celle du 3 mai 1841ne

la régit qu'en ce qui concerne le règlement définitif des indemnités,
la transcription et les effets du jugement d'expropriation, la forme

des actes, les exemptions de droits, et la rétrocession aux anciens

propriétaires (loi du 3 mai 1841, art. 76).
3° Il n'y a pas de commission d'enquête au chef-lieu desous-

préfecture pour les travaux d'intérêt purement communal. Dansce

cas, le procès-verbal dressé par le maire est transmis par lui, avec

l'avis du conseil municipal, au sous-préfet qui l'adresse au préfet
avec ses observations. Le préfet prononce en conseil de préfecture
sur le vu de ce procès-verbal, et sauf l'approbation de l'adminis-

tration supérieure. En outre, toutes les notifications concernantles

travaux communaux sont faites à la diligence du maire et doivent

lui être adressées (loi du 3 mai 1841, art. 12 et 20).
4° Les modifications ci-dessus, concernant les travaux d'intérêt

communal, sont, par conséquent, applicables aux travaux d'ouver-

ture ou de redressement des chemins vicinaux. En outre, pources

derniers travaux, l'acte d'autorisation consiste en un simple arrêté

du préfet, et le jury, chargé de régler l'indemnité, est composéde

quatre membres au lieu de douze, le magistrat directeur y ayantvos

délibérative en cas de partage (loi du 3 mai 1841, art. 12 et 20; loidu

21 mai 1836, art. 16). L'acte d'autorisation doit néanmoins résulter

d'un décret impérial en conseil d'État, conformément au droit com-

mun , lorsque les travaux relatifs aux chemins vicinaux sont dena-

ture à nécessiter l'expropriation de terrains bâtis (loi du 8 juin 1864).

5° En cas d'expropriation pour faciliter le drainage, ou toutautre

mode d'asséchement, les indemnités sont réglées par un jury com-

posé de la même manière que pour les travaux concernant le

chemins vicinaux (loi du 18 juin 1854, art. 4).
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6° Il en est de même en cas d'expropriation, pour les travaux

entrepris par les associations syndicales autorisées (loi du 21 juin

1865, art. 14).
7° En matière d'alignement, la loi du 3 mai 1841 est toujours

applicable en entier aux travaux d'ouverture des rues nouvelles.

Elle l'est aussi en entier à ceux d'élargissement des rues anciennes,
mais seulement lorsque l'élargissement est collectif et immédiat.

Elle n'est applicable que pour le règlement de l'indemnité à l'élar-

gissement des rues anciennes, lorsqu'il a lieu successivement, par

simple mesure de voirie et au fur et à mesure de la démolition volon-

taire ou forcée des maisons sujettes à reculement, conformément à

la loi du 16 septembre 1807.

SECTION VII

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIÈRE DE VOIRIE

SOMMAIRE

466. Définition de. la voirie.
467. Division de cette section.

466. La voirie, dans son sens le plus général, comprend toutes
les voies de communication, soit par terre, soit par eau, en tant

qu'ellesfont l'objet des règlements ou de la surveillance de l'autorité

publique.
467. Pour traiter avec ordre, au point de vue du contentieux,

tout ce qui se rattache à la voirie directement ou indirectement,
nousnous occuperons, dans cinq paragraphes distincts, de la grande
voirie, de la petite voirie, de l'alignement, de la police du roulage et
du régime des eaux. L'action administrative s'étend à toutes ces

matières, et la compétence du conseil de préfecture s'y étend aussi,
maisdans des proportions fort diverses, que nous aurons soin de

signaler et de préciser.

§ 1er

De la grande voirie.

SOMMAIRE

468. Texte de l'alinéa 5 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VII.

469. Définition de la grande voirie, par opposition à la petite voirie.

470. Règles spéciales pour Paris.
471. Chemins de fer.
472. Routes impériales et départementales.
473. Autres routes faisant partie de la grande voirie.

Qu'entend-on par
voirie?

Quels sont les di-

vers objets qui se rat-

tachent à la voirie?
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474. Double objet de la compétence du conseil de préfecture en matière de

grande voirie.

475. Anticipations.

476. Contraventions.

477. Pénalités.

Quel est le principe
de la compétence des
conseils de préfecture
en matière de grande
voirie ?

468. Le 5° alinéa de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII est
ainsi conçu :

«Le conseil de préfecture prononcera sur les difficultés qui pour-
ront s'élever en matière de grande voirie. »

Comment se divise
la voirie? — Qu'en-
tend-on par grande
voirie et par petite
voirie?

469. La voirie se divisait, avant 1789 comme depuis lors,en
grande et en petite ; mais la signification de chacune d'elles différait
de ce qu'elle est aujourd'hui. Sous l'ancien régime, on entendaitpar
grande voirie l'ouverture, la direction, l'alignement et la conserva-
tion des routes, chemins et rues de toutes espèces. Sous le titrede

petite voirie, on comprenait les mesures de police ayant pour objet
d'empêcher et de punir la détérioration de ces routes, cheminset
rues. Aujourd'hui, d'après la législation en vigueur dont le prin-
cipe remonte à 1789, la distinction de la grande et de la petite voirie
est fondée sur la nature même des communications, sur leur degré

d'importance et sur le genre de service auquel elles sont affectées.
En conséquence la grande voirie comprend :
1° Les grandes routes, c'est-à-dire les routes impériales ou natio-

nales et les routes départementales ;
2° Les rues faisant suite à de grandes routes dans l'intérieur des

villes, bourgs ou villages ;
3° Les chemins de fer construits ou concédés par l'Etat (loi du15

juillet 1845, art. 1er);
4° Les fleuves ou rivières navigables ou flottables, et les canaux

de navigation.
5° Les ports, havres et rades de commerce.
En outre, relativement à la compétence, l'art. 27 de la loi du

16 septembre 1807 assimile aux objets de grande voirie les tra-

vaux de desséchement des marais, ainsi que ceux des digues contre

les torrents, rivières et fleuves, et sur les bords des lacs et de lamer.

La petite voirie comprend les voies de communication d'utilité
communale.

Que comprennent
pour la ville de Paris

soit la grande, soit
la petite voirie?

470. Toutes les rues et places de Paris, indistinctement, sont

considérées comme traverses de grandes routes, et, par conséquent,

dépendances de la grande voirie. C'est un point de jurisprudence
constante fondé sur diverses inductions tirées des lois et règlements.
Nonobstant cette assimilation, il est un rapport sous lequel repa-

raît, pour les rues et places de Paris, la distinction entre la
grande

et la petite voirie. Aux termes de l'arrêté du 12 messidor an
VIII

et du décret du 27 octobre 1808, la grande voirie comprend,
dan
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la ville de Paris, les constructions et toutes les saillies faisant corps
aveclesmurs de face, corniches, balcons et entablements. La petite

voirie y comprend les avances sur la voie publique résultant de tra-

vauxexécutés en application sur le mur de face ou au devant des

maisons,comme les bancs, auvents ou enseignes. Cette distinction,

particulière à la ville de Paris, est analogue à la distinction générale
del'ancien régime entre la grande et la petite voirie, toutes deux

étantfondées sur la diversité d'objet de l'action administrative et

nonsur la diversité de nature des communications elles-mêmes.

471. Les chemins de fer forment déjà et formeront de plus en

plusla partie la plus importante de la grande voirie. En ce qui les

concerne,trois choses sont surtout à examiner : leur construction,
leur exploitation et leur police. Relativement à leur construction,
ondiscuta longtemps la question de savoir si elle devrait être con-
fiéeà l'Etat ou à l'industrie privée. La loi du 11 juin 1842 en par-

tageala charge entre l'Etat, les départements, les communes et
l'industrie privée. Le système de cette loi n'est plus aujourd'hui
appliqué qu'à titre exceptionnel et dans des cas assez rares. La
constructiondes chemins de fer est presque toujours concédée à des

compagniesfinancières, avec ou sans subvention du trésor public.
Lemoded'exploitation est naturellement lié à celui de construction.
Dansle système de la loi de 1842, l'exploitation aurait eu lieu par
l'entremisede compagnies fermières. Avec le système qui a prévalu,
elle devait être confiée, comme elle l'est en effet, aux compagnies
concessionnaireselles-mêmes, pour les indemniser de leurs dépenses
deconstruction. Quant à la police des chemins de fer, elle a été ré-
gléed'une manière générale par la loi du 15 juillet 1845.

Les compagnies concessionnaires ne sont pas propriétaires des
cheminsde fer. L'art 1er de la loi du 15 juillet 1845, en disposant
queles chemins de fer construits ou concédés par l'État font partie
dela grande voirie, a par cela même déclaré qu'ils formaient des
dépendancesdu domaine public. La propriété ne saurait donc en
appartenir aux compagnies. Ces compagnies ont seulement les deux
qualitéssuivantes. Relativement à la construction, elles sont des
entrepreneurs de travaux publics. Relativement à l'exploitation,
ellessont des adjudicataires d'un service de voirie. Leur rémunéra-
tion, à ces deux titres, consiste dans le droit qui leur est accordé de
percevoirun péage durant un espace de temps déterminé et aux
conditionsd'un tarif préalablement fixé. La loi de concession en rè-
glela durée, et le tarif fait l'obiet d'un cahier des charges annexé
àcetteloi.

Les compagnies concessionaires de chemins de fer sont tenues
observer toutes les conditions stipulées dans leurs cahiers des

charges.Elles doivent supporter tous les frais d'entretien et d'ex-

ploitation. Elles sont, en outre, assujetties aux impôts suivants :

Quelle a été et

quelle est actuelle-
ment la législation
des chemins de fer?

Quel est le vrai ca-

ractère des compa-

gnies concessionnai-
res?

Quelles sont tes

obligations générales
des compagnies con-
cessionnaires 9
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1° l'impôt foncier, à raison du sol occupé par la voie ferrée, etde
toutes ses dépendances, bâties ou non bâties : 2° l'impôt despatentes
à raison de leur qualité d'entrepreneurs de diligences et deroulage;
3° l'impôt du dixième du prix des places, contribution établiesur
toutes les voitures publiques indistinctement. Mais elles ne sontpas
passibles de la taxe des biens de mainmorte, parce que, comme
on l'a vu plus haut, le chemin de fer n'est point leur propriété.

Quelles sont les di-
verses contestations

qui peuvent les con-

cerner, et quels sont
les juges de ces con-
testations ?

La construction et l' exploitation des chemins de fer peuvent
donner lieu à un grand nombre de contestations. Toutes cellesqui
s'élèvent entre l'État et les compagnies, au sujet du sens et del'exé-
cution des cahiers des charges, sont déférées aux conseils depréfec-
ture, par application des principes que nous avons précédemment
énoncés en traitant des travaux publics. Il en est de même, et par
les mêmes motifs, des demandes en dommages-intérêts, formées

par les particuliers contre les compagnies, à raison de la construc-
tion du chemin. Quant à celles qui ont pour objet la réparation
d'un préjudice causé par l'effet de l'exploitation, ou qui portentsur
l'application des tarifs, elles sont de la compétence des tribunaux

judiciaires, conformément aux règles du droit commun.
Quel est l'esprit

général de la loi du
15 juillet 1845, sur
la police des che-
mins de fer?

La police des chemins de fer est régie par la loi du 15 juillet 1845.
Cette loi, après avoir posé en principe que les chemins deferfont

partie de la grande voirie, a expressément déclaré applicablesaux
chemins de fer et dans leur intérêt tous les règlements et toutesles
servitudes de grande voirie. Tout ce que nous dirons bientôt surces
divers points, notamment au sujet du contentieux et de l'alignement,
leur est donc directement applicable, aussi bien qu'aux autresdé-

pendances de la grande voirie.

Qu'y a-t-il de com-
mun aux routes im-

périales et départe-
mentales ?

472. Les routes impériales et les routes départementales ontplu-
sieurs caractères qui leur sont communs. Les unes et les autres

font partie de la grande voirie, reçoivent dans l'usage le nom de gran-
des routes, sont placées sous la direction de l'administration des

ponts et chaussées, et sont régies par le décret du 16 décembre1811,
qui forme encore aujourd'hui, sauf modifications partielles, la loi

générale de la matière.
Qu'est-ce qui les

distingue les unes des
autres ?

Ce qui distingue essentiellement les routes impériales desroutes
départementales, c'est que les premières sont à la charge de

l'Etat
qui en est réputé propriétaire, taudis que les secondes sont à lacharge

des départements qui en sont, eux aussi, réputés propriétaires.
Comment sont di-

visées, classées et dé-
classées , les routes

impériales ?

Aux termes de l'art. 2 du décret du 16 décembre 1811, lesroutes
impériales sont divisées en trois classes, suivant l'importance plus
ou moins grande des communications qu'elles établissent. Ellessont
indiquées, dans le tableau annexé à ce décret, par une série denu-

méros d'ordre. Elles sont classées et déclassées, s'il y a lieu, par
décret impérial.

Comment sont in- Les routes départementales sont indiquées, dans chaque départe-
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ment,par une série de numéros d'ordre. Antérieurement à la loi du

18juillet 1866, elles étaient, dans tous les cas, classées et déclassées

pardécret impérial, après délibération du conseil général. Aujour-

d'hui, en vertu de l'art. 1er, n° 6, de la loi précitée, il faut distin-

guer.Si la route départementale se prolonge sur le territoire d'un

autredépartement, elle est classée et déclassée, comme auparavant,

pardécretimpérial, après délibération du conseil général. Si elle ne

sortpas des limites du département, elle est classée et déclassée par

décisiondu conseil général.

473. Indépendamment des routes impériales et départementales,
il estcertaines catégories de routes, qui leur ont été assimilées et qui
ontétécomprises, à ce titre, parmi les dépendances de la grande
voirie. Cesont, en premier lieu, les routes militaires, ouvertes à la

circulation publique, mais spécialement destinées à établir des com-
municationsentre une place de guerre et les ouvrages avancés ou les
fortsextérieurs. Ce sont, en second lieu, les routes agricoles, ainsi
nomméesparce qu'elles ont pour but de compléter les travaux d'as-
sainissementet de mise en culture des landes et marais. Elles sont

principalement réglementées par la loi du 19 juin 1857. Enfin, anté-
rieurement au décret du 10 juillet 1862, les routes stratégiques de
l'Ouestformaient une troisième catégorie de routes distinctes des
routesimpériales et départementales, et rattachées cependant comme
ellesà la grande voirie. Le but pour lequel ces routes avaient été
établiesayant été atteint, le décret précité a supprimé le régime spé-
cialles concernant, et les a purement et simplement classées soit
parmiles routes impériales, soit parmi les routes départementales,
suivantleur degré d'importance et d'utilité. Nous allons néanmoins

indiquertrès-brièvement en quoi consistaient ces routes stratégiques,
etàquelles règles elles étaient soumises.

Lesroutes stratégiques, ainsi nommées parce qu'elles avaient été
spécialementconstruites en vue de faciliter le mouvement des trou-
pes,étaient des routes distinctes des routes impériales et départe-
mentales,établies dans les départements de l'Ouest et pour en assu-
rerla pacification. Ces routes avaient successivement fait l'objet de la
loi du 28 juin 1833, de l'ordonnance royale du 12 novembre sui-
vantet de la loi du 1er avril 1837. Elles étaient au nombre de trente-
huit, conformément au tableau arrêté par l'ordonnance précitée du
12novembre 1833.

Lesroutes stratégiques différaient sous deux rapports des routes
impériales : 1° en ce que les travaux les concernant avaient été as-
similés aux travaux militaires et soumis aux mêmes lois; 2° en ce
queleur entretien, au lieu d'être entièrement à la charge de l'État,
étaitsupporté par l'État pour deux tiers seulement et par les dépar-
tementspour un tiers. A part ces différences, elles étaient assimilées
auxroutes impériales. Comme celles-ci, elles faisaient partie de la

diquées, classées et
déclassées les routes

départementales?

Quelles sont les di-
verses routes assimi-
lées aux routes im-

périales et départe-
mentales ?

Qu'entendait-on par
routes stratégiques et

quelles étaient les
lois qui les régis-
saient ?

En quoi différaient-
elles des routes im-

périales, et en quoi
leur ressemblaient -

elles?
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grande voirie ; ce qui amenait, à leur égard, les mêmes solutions
quant à la police, à l'alignement et à la compétence.

Quelle est la dou-

ble juridiction des

conseils de prélec-
ture en matière de

grande voirie?

474. En matière de grande voirie, le texte précité de la loi du
28 pluviôse an VIII étant général et absolu, le conseil de préfecture
est compétent, non-seulement pour statuer sur les anticipations
commises au préjudice de la voie publique en vue de les faire cesser,
mais aussi pour connaître de toutes contraventions aux règlements
de voirie dans le but d'en punir les auteurs. Le conseil de préfec-
ture a ainsi en cette matière une juridiction purement contentieuse
et une juridiction répressive. C'est le principal cas où cette dernière
lui soit dévolue.

En quoi consiste

leur juridiction pu-
rement contentieuse?

475. Lorsqu'il y a anticipation sur la largeur légale des voiesde
communication dépendantes de la grande voirie, les mesures provi-
soires nécessaires pour le rétablissement de la viabilité sont ordon-
nées par le sous-préfet, sauf recours au préfet; mais la réintégration
définitive du sol ne peut être prononcée que par le conseil depréfec-
ture. C'est là l'objet de sa juridiction purement contentieuse enma-

tière de grande voirie. Remarquons, au surplus, qu'il prononcela

réintégration du sol à la route en se fondant uniquement sur la lar-

geur légale qu'elle doit avoir, et sans s'immiscer dans la questionde

propriété dont il n'a point à connaître. Si l'auteur de l'anticipation
veut soulever cette question, il doit la porter devant les tribunaux

judiciaires, seuls compétents à cet égard. Tant qu'elle n'est pasjugée
à son profit, il est tenu de respecter les limites de la route comme

tout autre riverain.

En quoi consiste

leur juridiction ré-

pressive?

476. La juridiction répressive du conseil de préfecture en ma-

tière de grande voirie était contenue en principe dans la loi du 28

pluviôse an VIII. Elle a été établie explicitement par celle du 29flo-
réal au X.

Aux termes des art. 1er et 4 de cette loi combinés entre eux, le

conseil de préfecture prononce sur les contraventions en matièrede

grande voirie, telles qu'anticipations, dépôts de fumiers ou d'autres

objets, et toutes espèces de détériorations commises sur les grandes
routes, sur les arbres qui les bordent, sur les fossés, ouvrages d'art
et matériaux destinés à leur entretien, sur les canaux, fleuves et

rivières navigables, leurs chemins de halage, francs bords, fossés
et ouvrages d'art.

L'attribution faite ici au conseil de préfecture en ce qui concerne

les anticipations ne doit pas être confondue avec celle dontnous

avons parlé dans le numéro précédent. Si l'anticipation est pour-
suivie en vue d'obtenir la réintégration du sol usurpé, c'est le cas

prévu ci-dessus. Si elle est poursuivie en vue de faire prononcer
une peine contre le délinquant, c'est le cas actuel compris nomi-

nativement au nombre des contraventions de grande voirie. Sans
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doute,l'anticipation pourra être poursuivie à la fois dans les deux

butsque nous venons d'indiquer, mais séparées ou réunies, les

poursuitesà fins civiles et celles à fins répressives devront tou-

joursavoir lieu devant le conseil de préfecture. C'est ce qu'il était

importantde constater au moyen de la distinction que nous avons

faite.

Quelle que soit la généralité de l'art. 1er de la loi du 29 floréal

anX,il est certain que la compétence du conseil de préfecture ne

s'étendqu'aux contraventions qui affectent l'état matériel de la voie

publiqueou en empêchent le libre usage. La connaissance des rixes

et voies de fait auxquelles l'entretien ou le rétablissement de la

viabilitépeuvent donner lieu, appartient exclusivement aux tribu-
nauxjudiciaires. Cette distinction, qu'indique la nature des choses,
estexpressément confirmée par l'article 114 du décret dn 16 dé-
cembre1811.

L'art. 4 de la loi du 29 floréal an X porte : qu'il sera statué en
conseilde préfecture ; mais comme il n'est pas dit par le préfet en
conseilde préfecture, il n'y a aucune raison d'établir de différence
entredeux locutions qui, même grammaticalement, doivent être

jugéessynonymes. Au besoin, d'ailleurs, le sens de l'art. 4 de la
loi du29 floréal an X serait fixé par l'art. 4 de celle du 28 pluviôse
anVIII, qui attribue expressément compétence au conseil de préfec-
tureen matière de grande voirie. Aussi, est-ce sans contestation que
le conseilde préfecture connaît des contraventions prévues par la
loidel'an X.

477.Les peines encourues pour contravention de grande voirie, et
queles conseils de préfecture sont appelés à prononcer, résultent
d'anciensrèglements antérieurs à 1789. Ces règlements ont été
maintenuspar le 2° alinéa de l'art. 29, titre 1er de la loi des 19-22
juillet 1791. Les peines autorisées par ces règlements consistent en
amendesfixes d'un taux excessif; en amendes arbitraires, c'est-à-
direentièrement laissées au pouvoir discrétionnaire du juge, sans la
doublelimite d'un minimum et d'un maximum ; dans certains cas,
enfin,dans la condamnation à l'emprisonnement.

Cesdispositions, en harmonie avec le système pénal antérieur à

1789,sont au contraire incompatibles avec celui actuellement en
vigueur. Il a donc été nécessaire de modifier leur application, con-
formément aux nouveaux principes. En conséquence, le conseil

d'Etat a décidé que la peine de l'emprisonnement ne pourrait ja-
maisêtre prononcée par les conseils de préfecture, cette peine étant
decelles auxquelles les tribunaux judiciaires ont seuls le droit de
condamner. Il a aussi décidé que les amendes arbitraires ne de-
vraient pas être infligées, ce genre d'amendes étant inconciliable
avecnotre législation pénale. Quant aux amendes fixes, il n'a pas
reconnuaux conseils de préfecture la faculté légale de les modérer,

Quelles étaient,
d'après les anciens

règlements, les pei-
nes encourues pour
contraventions de

grande voirie?

Comment ces pei-
nes avaient-elles été

conciliées par la ju-

risprudence avec le

nouveau système pé-
nal?
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quelle que fut leur énormité ; mais annulant toujours pour excèsde
pouvoir les arrêtés qui les réduisaient, il les a souvent réduiteslui-
même en vertu du droit de grâce du chef de l'État, dont il estlecon-
seil, et qui donne force et sanction à ses délibérations.

Quelles sont sur ce

point les dispositions
de la loi du 23 mars

1842?

Cette jurisprudence avait le double inconvénient d'assurer l'impu-
nité aux délinquants dans tous les cas d'amende arbitraire ; et,dans
ceux d'amende fixe, de leurimposer l'alternative de l'acquiescement
à une peine excessive ou d'un recours dispendieux au conseild'Étal.
C'est pour faire cesser ces abus qu'a été rendue la loi du 23 mars:
1842. Aux termes de cette loi, 1° les amendes fixes établies parles
anciens règlements de grande voirie peuvent être modérées, euégard
au degré d'importance ou aux circonstances atténuantes desdélits,
jusqu'au vingtième desdites amendes, sans toutefois que ceminimum

puisse descendre au-dessous de seize francs; 2° les amendesdontle

taux, d'après ces règlements, était laissé à l'arbitraire des juges,
peuvent varier entre un minimum de seize francs et un maximumde

trois cents francs. Si, dans les deux cas, le minimum a été fixea

seize francs, c'est pour qu'il soit supérieur au maximum desamen-
des de simple police, dont sont passibles les contraventions depetite
voirie.

§ 2

De la petite voirie.

SOMMAIRE

478. Objet de la petite voirie.

479. Chemins vicinaux et ruraux.

480. Compétence du conseil de préfecture.
481. Compétence judiciaire.

Quelles sont les di-

verses dépendances
de la petite voirie et
comment se divise-t-
elle?

478. Conformément à ce que nous avons dit en définissantla

grande voirie, la petite voirie comprend :
1° Les rues et places des villes, bourgs et villages, sauf cellesqui

font suite à de grandes routes, et sauf aussi l'exception générale
concernant la ville de Paris ;

2° Les chemins vicinaux et ruraux.
La petite voirie se divise ainsi en voirie urbaine ou municipale

et en voirie rurale. Les cours d'eau qui ne sont ni navigables
a

flottables n'appartiennent ni à l'une ni à l'autre. La loi ne lescon-

sidère pas comme des voies de transport; elle ne s'en occupeque
sous le rapport des intérêts de l'agriculture et de l'industrie.

Quelles sont les di-

verses lois en vigueur
sur les chemins vici-
naux et ruraux ?

479. Les chemins vicinaux et ruraux formant la principale
dé-

pendance de la petite voirie, nous en ferons l'objet d'un examen

spécial. La dernière loi de la matière est celle du 21 mai 1836;mais
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ellealaissé subsister, en tant qu'elles ne lui seraient pas contraires,

lesdispositions des lois antérieures, dont la plus importante est celle

du28 juillet 1824. Elle a été modifiée elle-même en quelques points,

par la loi du 18 juillet 1866 sur les conseils généraux de départe-
ment.Les règles que nous allons exposer, d'après l'ensemble de la

législation, ont pour but de définir et de caractériser, soit les che-

minsvicinaux, soit les chemins ruraux, en montrant leurs rapports
etleurs différences.

Leschemins vicinaux sont les chemins reconnus nécessaires à la

communication des communes en vertu d'un acte de l'autorité

publique. Ils se divisent en chemins vicinaux de grande communi-

cation, chemins vicinaux d'intérêt commun et chemins vicinaux ordi-
naires.Pour les premiers, qui doivent leur nom à leur plus grande
importance,la déclaration de vicinalité émane du conseil général;
pourles seconds, qui ont pour caractère essentiel d'intéresser plu-
sieurscommunes, elle émane aussi du conseil général; pour les troi-

sièmes,elle émane du préfet. Ils font tous partie du domaine public
communal,et, à ce titre, sont imprescriptibles. Les uns et les autres
sontàla charge des communes, qui, en cas d'insuffisance des ressour-
cesordinaires, pourvoient à leur entretien au moyen des prestations
ennature et des centimes spéciaux; mais les chemins vicinaux de

grandecommunication et ceux d'intérêt commun peuvent toujours
recevoirdes subventions sur les fonds départementaux, tandis que
lescheminsvicinaux ordinaires ne peuvent en recevoir qu'exception-
nellement.Les chemins vicinaux de grande communication et ceux
d'intérêtcommun sont placés sous l'autorité du préfet et du conseil

général,tandis que les chemins vicinaux ordinaires sont sous l'au-
toritédes maires. Il résulte de ce qui précède, qu'il n'y a d'utilité à

distinguer les chemins vicinaux de grande communication des che-
minsvicinaux d'intérêt commun, qu'à raison de la plus grande
largeuret du meilleur état d'entretien des premiers, sauf toutefois
ceque nous dirons au sujet de l'alignement sous le numéro 485, et

ausujet de la police du roulage sous le numéro 490.
Leschemins ruraux sont les chemins servant en fait à la commu-

nication des communes, mais qui n'ont pas été l'objet d'une décla-
rationdevicinalité. Ils font partie du domaine communal, mais non
du domaine public communal. En conséquence, ils ne sont pas
imprescriptibles, et la commune n'est pas obligée de pourvoir à leur
entretien.

480. Aux termes de l'art. 8 de la loi du 9 ventôse an XIII, le
conseilde préfecture est compétent pour statuer sur les anticipa-
tionscommises à l'égard des chemins vicinaux au moyen de plan-
tations. La jurisprudence du conseil d'État, à laquelle, après une
longuedissidence, s'est enfin ralliée la Cour de cassation par arrêts

des27août 1858 et 10 mars 1859, a étendu la compétence du con-

Qu'entend-on par
chemins vicinaux ,
comment se divisent-

ils, et quelles sont les

principales règles les
concernant?

Qu'entend-on par
chemins ruraux, et

quelles sont les prin-

cipales règles les con-

cernant ?

Quelle est la com-

pétence des conseils
de préfecture à l'é-

gard des chemins vi-
cinaux ?
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seil de préfecture à tous les cas d'anticipation sur les cheminsvici-
naux, par plantations ou autrement. Cette même jurisprudence
également adoptée par la Cour de cassation dans les arrêts précités'
décide que ni le C. pén. ni les lois de 1824 et de 1836 n'ont abrogé
l'attribution faite au conseil de préfecture par la loi de l'an XIII.
Mais le conseil de préfecture ne connaît de l'anticipation quepour
ordonner la réintégration du sol ; il n'en connaît point pourap-
pliquer une peine au contrevenant, aucune loi ne lui ayant donné
en cette matière la juridiction répressive que la loi du 29 floréal
an X lui a conférée relativement aux contraventions de grandevoi-
rie. Sa compétence, pour les anticipations sur les chemins vicinaux,
est donc purement contentieuse.

Leur compétence
s'étend-elle aux che-
mins ruraux et à la
voirie urbaine?

Ainsi limitée, cette compétence ne s'étend ni aux chemins ruraux.

pour lesquels toute réintégration du sol anticipé se résout enune

question de propriété, du ressort exclusif de l'ordre judiciaire,ni
aux dépendances de la voirie urbaine, à l'égard desquelles la réin-

tégration du sol usurpé est prononcée par les maires avec le recours

hiérarchique au préfet. Mais elle s'applique aux rues et placesqui
font suite à des chemins vicinaux, en vertu des dispositions formelles
de la loi du 8 juin 1864.

A qui appartient
la juridiction réprès-
sive en matière de

petite voirie ?

481. C'est aux tribunaux de simple police qu'appartient lajuri-
diction répressive en matière de petite voirie. L'art. 479, n° 11, du

Code pénal punit d'une amende de 11 à 15 francs ceux qui auront

dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce soit, les chemins

publics, ou usurpé sur leur largeur. Il suit de là qu'en cas d'antici-

pation, il faut se pourvoir devant deux juridictions différentes pour
la réintégration du sol et pour l'application de l'amende. Maistan-

dis que la réintégration du sol doit être poursuivie devant desauto-

rités diverses, conformément aux distinctions présentées dans lenu-

méro précédent, c'est toujours au tribunal de simple police qu'ondoit
s'adresser pour l'application de la peine. L'article précité du Code

pénal, étant général et absolu, protége tout chemin public autreque
ceux qui, étant des dépendances de la grande voirie, ont fait l'objet

de la loi du 29 floréal an X. Il s'applique par conséquent aux che-

mins vicinaux de grande communication et d'intérêt commun, ans

chemins vicinaux ordinaires, aux chemins ruraux, aux rues etpla-
ces des villes, bourgs et villages, c'est-à-dire à tout l'ensemblede
la petite voirie.

§ 3

De l'alignement.

SOMMAIRE

482. Définition de l'alignement.

483. Alignement en matière de grande voirie.
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484. Alignement en matière de voirie urbaine.

485. Alignement en matière de chemins vicinaux.

486. Contentieux de l'alignement.

487. Droit de préemption au profit des riverains.

482. On entend par alignement l'acte par lequel l'administration

détermine, pour chaque riverain de la voie publique, la ligne sur

laquelle il peut établir, le long de cette voie, des constructions,

plantations ou clôtures. L'alignement doit être délivré par écrit,

dansla forme des actes administratifs. Une autorisation verbale ne

suffit pas.

On entend par servitude d'alignement l'obligation où sont les pro-

priétaires riverains de la voie publique de ne pouvoir faire, le long
decette voie, aucune construction, plantation ou clôture, sans l'au-

torisation préalable de l'administration; de ne pouvoir, non plus,
faire aucun travail confortatif à un mur de face qui serait sujet à

reculement par suite de l'alignement arrêté.

On entend par expropriation pour cause d'alignement l'expropria-
tion dont peuvent être frappées, en tout ou en partie, les propriétés
riveraines de la voie publique pour en augmenter la largeur. Cette

expropriation s'opère par le seul fait de la démolition volontaire ou

forcée des édifices sujets à reculement et sans aucune intervention

del'autorité judiciaire. La démolition forcée est prescrite par l'ad-

ministration, lorsque ces édifices menacent ruine et constituent
ainsi un danger pour la sûreté de la circulation. Le propriétaire

exproprié n'a la garantie de la loi générale de l'expropriation pour
caused'utilité publique qu'en ce qui concerne le règlement de l'in-

demnité qui lui est due. Il ne peut d'ailleurs réclamer d'indemnité

quepour la valeur du sol réuni à la voie publique, et n'a droit à rien

pour les constructions qui le couvraient. Telle est la disposition
rigoureuse de l'art. 50 de la loi du 16 septembre 1807, disposition

quin'a pas cessé d'être en vigueur.

483. En matière de grande voirie, aux termes de l'art. 1er de la
loi du 4 mai 1864, l'alignement est donné par les sous-préfets con-
formément aux plans généraux d'alignement régulièrement approu-
ves, partout où il existe un plan de ce genre. A défaut de plans
généraux, les préfets délivrent l'alignement d'après les limites de la
voie publique, telles qu'elles résultent des anciens règlements ou de

l'usage immémorial.

L'arrêt du conseil du 27 février 1765, maintenu, comme tous les

règlements de voirie, par l'art. 29, tit. 1er, de la loi des 19-22 juil-
let 1791, établit formellement, en matière de grande voirie, la
servitude d'alignement et la faculté d'expropriation pour cause
4 alignement.

Qu'entend-on par
alignement?

Qu'entend-on par
servitude d'aligne-
ment?

Qu'entend-on par
expropriation pour
cause d'alignement ?

Par qui l'aligne-
ment est-il donné en
matière de grande
voirie ?

La servitude et

l'expropriation pour
cause d'alignement
existent-elles en ma-

tière de grande voi-
rie?
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Par qui l'aligne-
ment est-il donné en
matière de voirie ur-

baine ?

484. En matière de voirie urbaine, l'alignement est donnépat
les maires, conformément aux plans qui, d'après l'art. 52 delaloi
du 16 septembre 1807, devaient être arrêtés en conseil d'État,sut
l'avis des préfets et le rapport du ministre de l'intérieur; maisqui
d'après le n° 50 du tableau A, annexé au décret du 25 mars1832
sont aujourd'hui fixés par les préfets. A défaut de plans généraux
les maires délivrent des alignements individuels, sur l'avis des
ingénieurs et sous l'approbation des préfets.

Qu'entend-on par
droits de voirie ?

Les alignements sont généralement délivrés sans frais; toutefois,
il peut être perçu, au profit des communes, des droits devoirie,
conformément à un tarif qui devait être arrêté en conseild'État
antérieurement au décret du 25 mars 1852, mais qui, aux ternies
du n° 53 du tableau A, annexé à ce décret, est aujourd'hui fixépar
les préfets.

La servitude et

l'expropriation pour
cause d'alignement
existent-elles en ma-
tière de voirie ur-
baine?

La servitude et l'expropriation pour cause d'alignement sontfor-
mellement appliquées à la voirie urbaine par les art. 50, 52,53 et54
de la loi du 16 septembre 1807.

Par qui l'aligne-
ment est-il donné

pour les chemins vi-
cinaux?

485. L' alignement est donne, pour les chemins vicinaux degrande
communication, par les sous-préfets ou par les préfets, suivantqu'il
existe ou qu'il n'existe pas un plan général d'alignement, auxtermes
de l'article 2 de la loi du 4 mai 1864. Les préfets peuvent déléguer
aux maires, sous l'approbation des sous-préfets, le droit de délivrer
les alignements relatifs aux chemins vicinaux ordinaires, et àceux
d'intérêt commun.

La servitude et

l'expropriation pour
cause d'alignement
existent-elles pour les
chemins vicinaux?

Avant la loi du 21 mai 1836, on tenait pour constant queles

propriétés riveraines des chemins vicinaux n'étaient sujettesniàla
servitude d'alignement ni à l'exercice du droit d'expropriation pour
cause d'alignement. La loi précitée a fait cesser cet état de choses.
La servitude d'alignement résulte de son art. 21, qui enjointau

préfet de chaque département de faire un règlement dans lequelil

devra être statué notamment sur tout ce qui est relatif aux aligne-
ments. L'expropriation pour cause d'alignement est formellement
autorisée par son art. 15, aux termes duquel les arrêtés du préfet

portant reconnaissance et fixation de la largeur d'un chemin vicinal

attribuent définitivement au chemin le sol compris dans les limites

qu'ils déterminent, sauf le droit des propriétaires à une indemnité'
Il est même à remarquer qu'en vertu de cet article, l'indemnité,à
défaut de règlement amiable, est fixée par le juge de paix, sut

rapport d'experts, au lieu de l'être par le jury d'expropriation,
conformément à ce qui se pratique en matière de grande voirieetde

voirie urbaine.

Comment se divi-
sent les réclamations
relatives à l'aligne-
ment?

486. Il faut distinguer, parmi les réclamations auxquelles»
délivrance des alignements peut donner lieu, celles ayant pour objet

l'alignement lui-même et celles concernant les suites de l'alignement.
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Lesréclamations relatives à l'alignement lui-même doivent être

formées,instruites et jugées par voie gracieuse, à moins qu'elles ne

soientfondéessur la fausse application d'un plan général. Dans ce

cas elles présentent le caractère contentieux; mais ce n'est pas le '

conseilde préfecture qui doit en connaître. Elles sont portées de-

vantle supérieur immédiat de l'agent qui a délivré l'alignement, et,

aprèsépuisement des recours hiérarchiques, aboutissent au conseil

d'Étatpar voie contentieuse.

Lesréclamations relatives aux suites de l'alignement ne peuvent
êtreque des demandes en indemnité. Si l'effet de l'alignement est

uneexpropriation totale ou partielle, l'indemnité est réglée, comme
nousl'avons vu, par le jury d'expropriation en matière de grande
voirieet de voirie urbaine; par le juge de paix, sur rapport d'ex-

perts,en matière de chemins vicinaux. Hors du cas d'expropriation,
sila demandeen indemnité présente le caractère contentieux, elle
doitêtreportée devant le conseil de préfecture, en matière de grande
voirie,conformément à l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. En
matièrede petite voirie, elle doit être soumise au supérieur hiérar-

chiqueavecrecours ultérieur au conseil d'Etat par voie contentieuse.
C'estpar la même distinction que se règle la compétence à l'égard
d'unedemande en indemnité fondée sur le refus de délivrance d'un

alignementdemandé. Même dans ce cas, les tribunaux judiciaires
sontabsolument incompétents comme dans tout ce qui se rattache à

l'alignementlui-même ou à ses suites.
Quantà l'inobservation des alignements délivrés, ou au fait de

n'enavoir pas demandé la délivrance, la question se résout en une

anticipation et une contravention. Par conséquent, en matière de

grandevoirie, l'une et l'autre sont de la compétence du conseil de
préfecture.En matière de chemins vicinaux, l'anticipation se pour-
suit,pour la réintégration du sol, devant le conseil de préfecture;
la contravention est portée devant le tribunal de simple police. En
matièrede voirie urbaine, l'anticipation se poursuit, pour la réin-
tégrationdu sol, devant le supérieur hiérarchique; la contraven-
tionestportée, comme dans le cas précédent, devant le tribunal de
simplepolice.

487.En échange des obligations rigoureuses qu'impose aux rive-

rainsla servitude d'alignement, les propriétaires ont le droit, lors-
quepar suite d'alignements nouveaux les propriétés riveraines sont
susceptiblesd'avancer sur la voie publique, d'obtenir par préfé-
rencel'abandon du terrain placé au-devant de leur propriété à la
chargéd'en payer la valeur. C'est ce droit de préférence qui est
connusous le nom de droit de préemption. Accordé en principe par
l'art. 53 de la loi du 16 septembre 1807 pour la grande voirie et
Pourla voirie urbaine, il a été régularisé et précisé dans son appli-
cation aux routes nationales par la loi du 24 mai 1842. Il a été

Quelle est la com-
pétence pour les ré-
clamations concer-
nant l'alignement lui-
même?

Quelle est la com-
pétence pour les ré-
clamations concer-
nant les suites de l'a-

lignement?

Quelle est la com-

pétence pour défaut

d'alignement ?

En quoi consiste le
droit de préemption
accordé aux riverains
de la voie publique ?
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étendu à la voirie vicinale par l'art. 19 de la loi du 21 mai1836
En cas de discord sur la valeur du terrain dont le propriétaire

riverain demande l'abandon, cette valeur est fixée par le jury d'ex-
propriation en matière de grande voirie et de voirie urbaine.Elle
est fixée par experts en matière de voirie vicinale, aux terniesde
l'article précité de la loi du 21 mai 1836. Il y a controverse surce
dernier point, pour savoir à qui appartient la décision; si c'estaux
experts eux-mêmes, ou, seulement sur leur rapport, soit au conseil
de préfecture, soit au tribunal de première instance. Le textedela
loi semble indiquer que c'est aux experts eux-mêmes qui, parex-
ception aux règles ordinaires, font ici office de juges.

§ 4

De la police du roulage.

SOMMAIRE

488. Objet de la police du roulage.
489. Lois du 29 floréal an X et du 7 ventôse an Xll.

490. Loi du 30 mai 1851.

491. Compétence du conseil de préfecture.
492. Compétence judiciaire.

Quel est le double
but de la police du

roulage?

488. Les règlements relatifs à la police du roulage ont un double

but : la conservation des routes et la sécurité des voyageurs. C'est

par le premier de ces deux buts qu'ils se rattachent à la policedela

voirie.

Quelles étaient les
dispositions essentiel-
les des lois du 29 flo-
réal an X et du 7
ventôse an XII sur la
police du roulage?

489. Les lois du 29 floréal an X et du 7 ventôse an XII ontété

longtemps les lois fondamentales de la matière. D'après la première
de ces lois, qu'il ne faut pas confondre avec celle de môme datecon-
cernant les contraventions de grande voirie, le poids des voituresde

roulage ou de messageries et de leur chargement était diversement

limité suivant les saisons, le nombre des roues et la largeurdes

jantes de ces roues. D'après la seconde, la minimum de la largeur

des jantes de voitures de roulage était fixé suivant le nombredes

roues et des chevaux. Le gouvernement était en outre autorisés

modifier le tarif porté dans la loi du 29 floréal an X, à régler la lar-

geur des jantes et le poids des voitures de messageries, à détermine'

pour les voitures de roulage la largeur des essieux, la formedes

bandes et celle des clous fixant les jantes aux bandes. En consé-

quence de cette autorisation, de nombreux décrets ou ordonnances,

notamment le décret du 23 juin 1806, avaient réglé cesdivers points,
et successivement modifié le tarif originaire; mais le principe res-
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tait toujours le même. Ce principe consistait dans une double res-

triction, quant au poids de la voiture unie au chargement, et quant
aux dimensions des jantes. Son application avait lieu, en ce qui
concernaitle poids, au moyen de ponts à bascule établis dans les

lieuxque fixait le gouvernement.

490. Le système de la limitation des chargements par le poids
combinéavec la largeur des jantes des roues reposait sur une double
erreur fondamentale, en ce qu'il attribuait aux jantes larges une
actiontrop conservatrice et exagérait l'influence destructive des
fortspoids. L'expérience n'ayant par tardé à faire reconnaître cette
doubleerreur, et la vérification du poids des chargements au moyen
desponts à bascule ayant donné lieu aux abus les plus scandaleux,
ons'occupasérieusement, à partir de 1830, des bases et de la rédac-
tiond'une législation nouvelle. Plusieurs projets de loi furent pré-
sentésaux chambres; mais, à raison des difficultés du sujet, ils
furentou rejetés ou retirés. Enfin, après tant d'efforts infructueux,
la loi du 30 mai 1851, donnant satisfaction aux réclamations de
l'industrie des transports, a radicalement changé le système
antérieur.

Aux termes de l'art. 1er de cette loi, les voitures suspendues ou
nonsuspendues, servant au transport des personnes ou des mar-

chandises,peuvent circuler sur les routes nationales, départemen-
taleset chemins vicinaux de grande communication, sans aucune
conditionde réglementation de poids ou de largeur de jantes. C'est
la suppression de la double entrave apportée jusqu'alors à l'indus-
triedestransports. En outre, l'affranchissement n'est pas limité à la
grandevoirie ; il est étendu aussi aux chemins de grande commu-
nication,et on ne laisse en dehors de la disposition que les chemins
vicinaux ordinaires, ceux d'intérêt commun et la voirie urbaine,
qui,par leur nature même, devaient rester sous l'empire des règle-
mentslocaux. Mais en affranchissant le roulage et les messageries
sousles deux rapports que nous venons d'indiquer, la loi du 30 mai
1831ne les affranchit pas de toute police. Elle pose, au contraire,
enprincipe que des règlements d'administration publique détermi-
neronttoutes les mesures et conditions nécessaires, soit pour la con-
servationdes routes, soit pour la sécurité des voyageurs, et énumère
lesdivers objets sur lesquels devront porter ces règlements. Le
règlementgénéral du 10 août 1852 contient toutes les dispositions
autorisées,en principe, par la loi du 30 mai 1851. Cette loi et ce
règlementforment aujourd'hui les seules lois générales de la ma-

tière,
les lois des 29 floréal an X et 7 ventôse an XII, le décret du

23
juin 1806 et les ordonnances royales des 23 décembre 1816 et

16
juillet 1828 ayant été expressément abrogés.

491.
Les contraventions aux lois des 29 floréal an X et 7 ventôsean

XII,
ainsi qu'au décret du 23 juin 1806, étaient poursuivies

27

Quels étaient les

vices du système éta-
bli par ces lois?

Comment a-t-il été

changé par la loi du

30 mai 1851?

Quelle est la com-

pétence des conseils
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de préfecture en ma-
tière de police du

roulage?

devant le conseil de préfecture, comme contraventions de grande
voirie, en vertu de l'art. 4 de la loi du 29 floréal an X et de l'art. 38
du décret du 23 juin 1806. Les peines encourues étaient déterminées
par ces mêmes articles.

Aujourd'hui, d'après l'art. 17 de la loi du 30 mai 1851, sontjugées
par le conseil de préfecture du département où le procès-verbal aété
dressé, les seules contraventions qui suivent :

1° Les contraventions concernant la forme des moyeux, le maxi-
mum de la longueur des essieux, et le maximum de leur saillieau
delà des moyeux; la forme des bandes des roues; la forme desclous
des bandes; le maximum du nombre des chevaux de l'attelage; les
mesures prises pour régler momentanément la circulation pendant
les jours de dégel, et les précautions ordonnées pour la protectiondes

ponts suspendus; la largeur du chargement; la saillie des colliers
des chevaux; les modes d'enrayage;

2° Les contraventions consistant en un dommage quelconque
causé à une route ou à ses dépendances, par la faute, la négligence
ou l'imprudence du conducteur.

Ces deux séries de contraventions présentent ce caractère com-

mun, qu'elles affectent directement ou indirectement l'état matériel
de la route, et c'est à raison de ce caractère que leur répression aété
déférée au conseil de préfecture.

Quelles sont les

peines qu'ils peuvent
appliquer ?

Les peines encourues sont, pour la première série, aux termesde
l'art. 4 de la loi du 30 mai 1851, une amende de 5 à 30 francs; pour
la deuxième série, aux termes de l'art. 9 de la même loi, une amende
de 3 à 50 francs et la réparation du dommage aux frais du délinquant.

Quelle est la com-

pétence des tribu-
naux judiciaires en
matière de police du

roulage?

492. Quelle que fût la généralité de l'attribution faite au conseil
de préfecture par les lois des 29 floréal an X et 7 ventôse anXII,
ainsi que par le décret du 23 juin 1806, on tenait pour constant

qu'elle ne s'appliquait pas aux contraventions étrangères à la viabi-

lité et concernant la sécurité des voyageurs. Cette classe de contra-
ventions était sans difficulté soumise aux tribunaux judiciaires.

Aujourd'hui, d'après le texte formel de l'art. 17 de la loi du

30 mai 1851, toutes autres infractions que celles nominativement
déférées au conseil de préfecture et dont le caractère est, comme

nous l'avons vu, d'affecter ou de compromettre l'état matériel dela
route, sont de la compétence des tribunaux judiciaires. Sont,par

conséquent, de la compétence de ces tribunaux, toutes les infractions

aux mesures d'ordre et aux précautions prescrites pour la sécurité

des voyageurs. Suivant la nature de la peine, la juridiction compé-
tente sera le tribunal correctionnel ou le tribunal de simple police.
Nous n'avons pas ici à entrer dans ces détails : il nous suffit d'avoir

montré, dans la nature même de l'infraction commise, le principe
de séparation en cette matière, entre la compétence administrative
et la compétence judiciaire.
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Du régime des eaux.

SOMMAIRE

493. Division générale des eaux, au point de vue administratif.

494. Eaux du domaine public.

495. Lais et relais de la mer.

496. Chemin de halage et marchepied.

497. Usines et concessions.

498. Contentieux des eaux du domaine public.

499. Cours d'eau non navigables ni flottables.

500. Usines et règlements d'eau.

501. Contentieux des cours d'eau non navigables ni flottables.

502. Droit de pêche.
503. Irrigations.
504. Drainage.
505. Endiguements.
506. Curage des petits cours d'eau.

507. Desséchement des marais.

493.Le régime des eaux, dans le sens le plus étendu, embrasse
toutesles règles concernant les eaux, soit sous le rapport de leur

utilité, soit sous celui des dommages qu'elles peuvent causer. Au

pointdevue administratif, le régime des eaux ne comprend que les

règlesconcernant les eaux soumises à l'action de l'administration

générale.Par conséquent, en sont exclues toutes les eaux suscepti-
blesd'un droit absolu de propriété; c'est-à-dire, notamment les

sources,les eaux pluviales, les eaux souterraines, les lacs particu-
liers, étangs et mares, les canaux particuliers, fossés, cloaques et
citernes.Toutes ces natures d'eaux sont régies par le droit civil ou
parlesrèglements locaux. L'action de l'administration générale ne
s'y étend qu'autant qu'elles sont dérivées des eaux dont elle a la

dispositionou la surveillance.
Ainsilimité, le régime des eaux comprend deux grandes divisions :

leseauxqui font partie du domaine public ; les cours d'eau qui ne
sontni navigables ni flottables.

494. Aux termes de l'art. 538 du Code Napoléon, ne sont pas sus-
ceptiblesd'une propriété privée et sont considérés comme des dé-
pendancesdu domaine public les fleuves et rivières navigables ou
flottables,les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les havres

et
lesrades. Nous traiterons séparément du domaine public mari-

time
et dudomaine public fluvial.

495.Le domaine public maritime embrasse, comme on vient de

levoir, les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les havres
etlesrades. Cesdernières dépendances du domaine maritime faisant

Qu'entend-on par
régime des eaux?

Comment sedivise
le régime des eaux?

Comment se divi-
sent les eaui du do-
maine public?

Qu'embrassele do-
maine public mari-
time?
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partie de la grande voirie, il nous suffit de renvoyer, pour cequiles
concerne, aux règles précédemment exposées au sujet de la grande
voirie en général. Les rivages, lais et relais de la mer, exigentau
contraire quelques développements particuliers.

Qu'entend-on par
rivage, lais et relais
de la mer?

Est réputé rivage et bord de la mer tout ce qu'elle couvreetdé-
couvre pendant les nouvelles et pleines lunes, jusqu'où le grand
flot de mars peut s'étendre sur les grèves. On appelle lais dela met
les alluvions qu'elle forme au rivage ainsi défini; relais de la mer,
les terrains qu'elle abandonne insensiblement en se retirant duri-

vage.
Quels sont les droits

des particuliers sur
les rivages de la mer?

Chacun peut exercer, sur les rivages de la mer, les facultésqui
n'ont rien d'incompatible avec le double intérêt de la sûretédes
côtes et de leur libre accès ; mais il est fait défense à toutes per-
sonnes d'y bâtir, d'y planter aucuns pieux, d'y faire aucun ouvrage
qui puisse porter préjudice à la navigation, sous peine, pour les

contrevenants, d'être poursuivis et punis, comme en matièrede

grande voirie.
Les héritages li-

mitrophes de la mer
sont-ils astreints à
une servitude de pas-
sage?

Il pourrait être utile qu'à l'exemple des fonds riverains descours
d'eau navigables ou flottables, les fonds riverains de la mer fussent

grevés d'une servitude de passage, surtout lorsque la configuration
des côtes ne permet pas de circuler sur le rivage. Mais, en l'absence
d'aucun texte de loi qui établisse cette servitude, il nous seraitim-

possible d'en admettre l'existence; sauf, bien entendu, les casde

force majeure et les nécessités des services publics.
A quelle autorité

appartient-il de dé-
terminer les limites
de la mer?

En vertu du décret-loi du 21 février 1852, les limites dela mer
sont déterminées par des décrets impériaux rendus sous formede

règlements d'administration publique. Ces décrets statuent sousré-

serve des droits des tiers ; mais ils ont pour effet nécessaireetim-

médiat de les convertir en simples droits à indemnité.
Les lais et relais de

la mer font-ils réel-
lement partie du do-
maine public mari-
time?

A la différence des rivages de la mer, ses lais et relais ne sont,ni
par leur nature ni par leur destination, insusceptibles de propriété
exclusive et privée. C'est donc à tort que l'art. 338 du CodeNapo-
léon leur attribue ce caractère et les comprend parmi les dépendan-
ces du domaine public. Il y a là une inexactitude de langagequi
s'explique par la confusion qu'on faisait alors entre les locutionsde

domaine national et de domaine public. La vérité est que les laiset

relais de la mer font partie du domaine de l'État et non du domaine

public. Ils sont, à ce titre, aliénables et prescriptibles. Ils peuvent
être concédés à perpétuité et irrévocablement, en vertu desdécrets

des 11 nivose et 2 prairial an II, de la loi du 16 septembre 1807.

art. 41, et de l'ordonnance royale du 23 septembre 1825. Cetteor-

donnance détermine les formes et les conditions suivant lesquelles
les concessions doivent avoir lieu.

Qu'embrasse le do-
maine public fluvial ?

496. Le domaine public fluvial embrasse les fleuves et rivières

navigables ou flottables. La domanialité dérive, à leur égard,
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l'affectation aux transports publics. En conséquence, elle s'applique
aux rivières où la navigation n'est établie qu'à l'aide d'écluses et

autres ouvrages d'art; aux canaux de navigation générale, lors

mêmequ'ils ont été cédés à des compagnies; aux rivières flottables

entrains ou en radeaux; aux bras non navigables des rivières navi-

gables,ces bras étant en quelque sorte les membres de la rivière

principale; aux noues, boires et fossés qui ont une communication

libre avec les rivières navigables et qui sont entretenus aux frais de

l'État; aux ports, aux gares, aux abreuvoirs et autres dépendances
desrivières navigables. Mais elle ne s'applique pas aux canaux de

navigation particulière établis pour l'exploitation des propriétés

privées,aux canaux de navigation vicinale qui font partie du do-

mainepublic communal, aux rivières flottables à bûches perdues,
l'art. 538 du Code Napoléon ne les comprenant pas sous l'expres-
siongénérale de rivières flottables, ainsi qu'il résulte de deux avis
duconseild'État des 30 pluviôse an XIII et 8 mai 1822; aux affluents
nonnavigables des rivières navigables, aux noues, boires et fossés

qui n'ont pas une libre communication avec les rivières navigables
etqui ne sont pas entretenus aux frais de l'État.

Danstous les cas que nous venons d'énumérer, la domanialité
estla conséquence de la viabilité ; mais il est des cours d'eau qui,
sansêtre des voies de transport et à raison de leur affectation aux
besoinsou services de l'État, sont rangés dans le domaine public :
cesontles fossés des places de guerre et les canaux généraux d'irri-

gationou de desséchement.
Lesfleuves et rivières navigables ou flottables ne faisant partie du

domainepublic qu'à raison de leur utilité pour les transports, il s'en-
suit que le domaine public fluvial est essentiellement limité à ce

qu'exigent les besoins de la navigation. De là dérive une double

conséquence: 1° les rives des cours d'eau navigables ou flottables
sontdespropriétés privées, et les alluvions profitent aux riverains;
2°les îles, îlots, atterrissements qui se forment dans le lit des fleu-
veset des rivières navigables ou flottables, font partie du domaine
del'Etat, mais non du domaine public.

Nousvenons de dire que les alluvions des cours d'eau navigables
ouflottables appartiennent aux riverains parce que l'attribution qui
leur en est faite ne présente aucun inconvénient pour la navigation.
C'estl'intérêt de la navigation qui est ici la considération domi-
nante,et c'est pour y satisfaire que les propriétés riveraines des
coursd'eau navigables ou flottables ont été grevées de la servitude
légalede halage et de marchepied. Cette servitude a été établie,
par l'ordonnance d'août 1669, sur les eaux et forêts, encore en vi-
gueursur ce point. Aux termes de l'art. 7, tit. 28, de cette ordon-
nance,les propriétaires des héritages aboutissant aux rivières navi-
gables doivent laisser, le long des bords, vingt-quatre pieds au
moinsen largeur du côté que les bateaux se tirent, et dix pieds de

A quoi est rigou-
reusement limité le

domaine public flu-

vial, et quelles sont

les conséquences de

cette limitation?

En quoi consiste la

servitude de halage
et de marchepied ,
et quelle en est l'ori-

gine?
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l'autre bord. Le premier de ces chemins, à raison de sa destination
au tirage des bateaux, est spécialement désigné sous le nomde
chemin de halage; le second, sous celui de marchepied, parcequ'il
est plus particulièrement affecté au passage des mariniers. La lar-
geur légale du chemin de halage est de vingt-quatre pieds (7m80);
celle du marchepied, ou chemin de contre-halage, de dix pieds
(3m25). En outre, d'après l'article précité de l'ordonnance de 1669,
du côté où existe le chemin de halage, les propriétaires riverains ne
peuvent faire des plantations, haies ou clôtures, à moins detrente
pieds (9m75) du bord de l'eau. La servitude de halage et marche-

pied a été expressément déclarée applicable aux rives des îles,par
un arrêt du conseil du 24 juin 1777, et la raison indiquait qu'il
devait en être ainsi. De même, et malgré l'absence d'un texte positif
sur ce point, la raison conduit à décider que, le long des rivièresoù
le tirage des bateaux se fait des deux côtés, les deux rives sontéga-
lement assujetties à fournir un chemin de halage proprement dit,
et qu'il n'y a plus alors à distinguer entre ce chemin et le marche-

pied.
Dans quel cas l'é-

tablissement de la
servitude de halage
donne-t-elle droit à
indemnité?

En principe, la servitude de halage et de marchepied, comme
toutes les servitudes d'utilité publique, ne donne lieu à aucunein-
demnité au profit des fonds qui en sont grevés. Le seul casoùson
existence pourrait motiver une demande en dommages-intérêts, est
celui où elle serait nouvellement établie, par suite des travauxqui
auraient rendu navigable un fleuve ou une rivière qui ne l'était

pas précédemment. Dans ce cas, les riverains ont droit à êtrein-

demnisés du dommage que leur fait éprouver l'établissement dela

servitude, et l'indemnité doit être fixée conformément à la loi du
46 septembre 1807, c'est-à-dire par le conseil de préfecture. Telles

sont les dispositions formelles du décret du 22 janvier 1808. Il est

d'ailleurs certain que l'indemnité, dans ce cas, ne doit pas être

préalable.
En quoi consiste la

servitude de passage
le long des rivières
flottables à bûches

perdues?

Des motifs analogues à ceux qui ont fait établir la servitude*

halage et de marchepied le long des rivières navigables ont amené

à créer celle de passage le long des rivières flottables à bûchesper-
dues. Il fallait bien rendre possible la conduite du flot, et c'est dans

ce but que l'ordonnance de décembre 1672, tit. 17, art. 7, a sou-

mis les riverains des petits cours d'eau à laisser de chaque côtéun

chemin de quatre pieds (1m30) pour le passage des ouvriers pré-

posés au soin de surveiller le flottage.

Quelles sont les rè-

gles fondamentables
concernant les usines
et concessions sur les

dépendances du do-
maine public fluvial?

497. Le domaine public fluvial étant hors du commerce et nede-

vant jamais subir d'empiétement nuisible au service public, il s'
en-

suit : 1° qu'aucune plantation, construction ou disposition quelcon-

que sur le bord ou dans le lit d'une rivière navigable ou flottable,

ne peut avoir lieu sans une autorisation administrative préalable;
2° que les concessions, quelque étendus que soient leurs termes,ne
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comportentjamais un transport de propriété, et qu'elles sont essen-

tiellement révocables ou modifiables, sans indemnité. Tout établis-

sementnon autorisé n'existe que par la tolérance de l'administra-

tration; et, vis à vis d'elle, aucune prescription ne peut le légaliser.

Quantaux concessions anciennes, elles sont révocables ou modifia-

bles,aussi bien que les concessions récentes; mais, à la différence

dece qui a lieu pour celles-ci, leur suppression ou leur altération

peutdonner droit à une indemnité dans deux cas. Ces deux cas sont

les suivants : 1° si la possession est antérieure à 1566, époque à

laquelle l'inaliénabilité du domaine public n'avait pas encore été

irrévocablement consacrée; 2° si, quelle que fût l'époque de la

possession,la concession avait été faite à titre onéreux, moyennant
uncapital versé, ou l'obligation de faire certains travaux dans l'in-

térêtpublic.
Les règles que nous venons de résumer s'appliquent principale-

mentaux prises d'eau pour l'irrigation; aux digues, aux usines,
tellesque moulins, soit de pied ferme, soit sur bateaux; aux établis-
sementsfixes de pêche.

Lesmêmes règles doivent être suivies, en ce qui concerne le do-
mainepublic maritime. A son égard, également, aucune entreprise
nepeut avoir lieu sans autorisation, et les concessions sont essen-

tiellement révocables, sauf l'exception précédemment signalée par
rapportaux lais et relais de la mer.

498. Relativement aux eaux du domaine public, les tribunaux

judiciaires sont seuls compétents pour statuer sur les questions de

propriétéentre le domaine et les particuliers ; questions qui se pré-
sententsouvent au sujet des concessions antérieures à 1566. Ils sont
aussiseuls compétents pour connaître des contestations d'intérêt

privéentre les ayants droit aux concessions administratives.
Le conseil de préfecture est seul compétent, en vertu de son attri-

bution générale en matière de travaux publics, pour résoudre, soit
entreles concessionnaires ou entrepreneurs et l'administration, soit
vis-à-vis des tiers, les difficultés contentieuses auxquelles peuvent
donnerlieu les travaux dont les eaux du domaine public seraient

l'objet. Il est seul compétent, en vertu de son attribution générale
enmatière de grande voirie, pour connaître des anticipations et dé-
tériorations commises sur les eaux du domaine public.

Ce double principe motive l'attribution de compétence qui a été
faiteau conseil de préfecture dans les deux cas suivants : par l'art. 3
du décret du 22 janvier 1808, pour le règlement de l'indemnité
due aux riverains de fleuves ou rivières, nouvellement déclarés

navigables,à raison de l'établissement du chemin de halage; par la
jurisprudence du conseil d'État, pour les contestations concernant
les honoraires et remboursements qui peuvent être dus aux ingé-
nieurs des ponts et chaussées, en vertu de l'art. 75 du décret du

Ces règles s'appli-
quent-elles au do-
maine public mari-

time?

Quelle est relati-
ment aux eaux du do-
maine public la com-

pétence des tribu -

naux judiciaires?

Quelle est celle des
conseils de préfec-
ture?
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7 fructidor an XII, à raison de leur concours au règlementdes
usines et prises d'eau et à la réparation des dommages causéspar
des contraventions.

Quelle est celle de

la juridiction gra-
cieuse ?

Quant aux réclamations formées contre les actes de concession
de modification ou de retrait, et, en général, de disposition quel-
conque, de la part de l'administration active, en matière d'eauxpu-
bliques, elles ne peuvent être portées que devant la juridiction
gracieuse, les actes dont il s'agit étant placés dans le pouvoir dis-
crétionnaire de l'autorité. Les seules causes qui donneraient contre
eux ouverture à recours contentieux seraient, comme toujours, l'in-

compétence et l'excès du pouvoir.

Quelle est la nature
et quelles sont les

limites du droit des

riverains sur les cours

d'eau non navigables
ni flottables?

499. Les cours d'eau non navigables ni flottables sont incontes-
tablement en dehors du domaine public; mais c'est une question
fort controversée de savoir s'ils font partie du domaine privé, ou
s'ils doivent être considérés comme choses n'appartenant à personne
et dont l'usage, commun à tous, est réglé pur les lois de police. Sans
entrer dans ce débat, qui nous ferait sortir des limites de notre

sujet, nous nous bornerons à dire qu'il nous parait résulter del'esprit
et du texte de la loi que les cours d'eau non navigables ni flottable;

appartiennent aux riverains; qu'ils leur appartiennent pour leur;
eaux aussi bien que pour leur lit; que le droit des riverains estun
droit de propriété caractérisée, mais non absolue, étant nécessaire-
ment limité par le droit de police et de surveillance que les loisont
déféré à l'administration dans l'intérêt général de l'agriculture etde

l'industrie.

Quels sont le prin-
cipe et le mode

d'exercice du pou-
voir réglementaire
de l'administration,
en matière de cours
d'eau non naviga

-

bles ni flottables? —

Qu'entend-on par rè-

glement d'eau?

500. Le pouvoir réglementaire de l'administration, en matièrede
cours d'eau non navigables ni flottables, résulte de l'art. 2, section3,
de la loi des 22 décembre 1789-8 janvier 1790, du chapitre 6 del'in-

struction législative des 12-20 août 1790 ; de l'art. 16, tit. 2 delaloi
des 28 septembre-6 octobre 1791; de l'arrêté du 19 ventôse anVI;

de l'art. 2 de la loi du 14 floréal an XL Ce pouvoir réglementaire
a

pour objet de déterminer toutes les mesures propres à assurerle

libre écoulement des eaux et leur distribution dans des vues d'uti-

lité générale. Par conséquent, l'administration a le droit derégler
la direction des rivières, la hauteur des eaux dans les divers bas-

sins, les conditions de l'irrigation, de la construction des usines,

des barrages pour pêche, des digues, des plantations sur lesber-

ges, du curage, la prohibition des usages industriels qui corrompent
les eaux et nuisent à la salubrité publique, la police des bains, la-

voirs et abreuvoirs publics. L'acte par lequel l'administration fixe

le régime d'un cours d'eau, en tout ou en partie, est appelé règle-
ment d'eau.

En quoi la légis-
lation des usines sur
les cours d'eau non

navigables ni flotta-

La conséquence la plus importante du pouvoir réglementaire de
l'administration à l'égard des cours d'eau non navigables ni flotta-

bles, c'est que, même sur les cours d'eau de ce genre, l'établisse-
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: mentdesmoulins et usines ne peut avoir lieu qu'avec l'autorisation

administrative. Sous ce rapport, le principe est le même que pour
lescours d'eau du domaine public; mais il est deux points essen-

tielssur lesquels les règles sont autres. 1° Tandis que, sur les cours

d'eaudu domaine public, les usines ne sont protégées par leur an-

ciennetéqu'autant que les titres de concession sont antérieurs à

1566,il suffit, sur les cours d'eau non navigables ni flottables,

qu'ellessoient antérieures à 1790 pour que leur existence soit régu-
lièreet légale, indépendamment de tout litre de concession; 2° tan-

disque,sur les cours d'eau du domaine public, la suppression des

usinesne donne lieu à indemnité que par exception, sur les cours

d'eaunon navigables ni flottables le droit à l'indemnité pour sup-
pressiond'usine devient la règle générale et ordinaire. La raison de

cettedernière différence est que des droits de véritable propriété
nepeuventêtre conférés sur des cours d'eau du domaine public, tan-

disqueles cours d'eau non navigables ni flottables étant la propriété
desriverains, la surveillance administrative que comporte nécessai-
rementce genre de propriété ne peut aller jusqu'à en autoriser l'ex-

propriation sans indemnité, sinon préalable, au moins postérieure.
Nousdevons dire cependant qu'un avis du conseil d'Etat du 21 juil-
let1841s'est prononcé dans le sens de celte expropriation sans in-

demnité;mais la doctrine contraire résulte de la jurisprudence des
tribunauxjudiciaires et de l'opinion de la plupart des jurisconsultes
quiont écrit sur la matière. La jurisprudence la plus récente du
conseild'Etat tend à introduire une distinction, suivant laquelle la

suppressiond'usines régulièrement autorisées sur les petits cours
d'eaune donnerait droit à aucune indemnité si cette suppression était
le résultat de nouvelles mesures prises pour la police des eaux,
tandisqu'une indemnité serait due, nonobstant toute clause con-

traire, si la privation totale ou partielle de jouissance avait pour
causeune circonstance étrangère à la police et à la répartition des
eaux,telle que serait, par exemple, l'exécution d'une route, d'un
cheminde fer ou de tout autre travail d'utilité publique.

— V. no-

tamment, en ce sens, les décisions du conseil d'Etat du 13 juin
1860(de Clermont-Tonnerre), et du 16 août 1862 (Lafforgue).

501.Relativement aux cours d'eau non navigables ni flottables, la
compétencejudiciaire est la règle ; la compétence administrative,
exception. Les contestations nées de l'application des règlements

administratifs, ou qui s'élèvent entre riverains en l'absence de tels
réglements,sont jugées par les tribunaux civils. Les contraventions
sontdéférées, suivant la nature de la peine, aux tribunaux correc-
tionnelsou à ceux de simple police. La juridiction administrative,
gracieuseou contentieuse selon les cas, n'embrasse que les réclama-

tionstendant
à la réformation ou l'interprétation des règlements

d'eau.
Les conseils de préfecture, en particulier, ne sont compétents,

bles diffère-t-elle de
celle des usines sur
les cours d'eau du

domaine public?

Quelle est en ma-

tière de cours d'eau

non navigables ni flot-
tables la part de la

juridiction judiciaire
et celle de la juridic-
tion administrative?
— Quelle est spécia-
lement celle des con-

seils de préfecture?
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en matière de cours d'eau non navigables ni flottables, quepour
statuer sur les difficultés relatives à la confection des travauxde
curage et d'entretien de ces cours d'eau, et au recouvrementdes
rôles dressés pour le payement desdits travaux. Cette doubleattri-
bution leur est donnée par l'art. 4 de la loi du 14 floréal anXI,et
n'est que la conséquence de celles qu'ils tiennent de la loi du28plu-
viose an VIII, soit pour les travaux publics, soit pour les contribu-
tions perçues au moyen d'un rôle nominatif.

Comment se divise
la pêche, relative-

ment aux lieux où elle

se fait et au droit
de la faire?

502. Le droit de pêche n'est pas le même dans toute espèced'eaux.
Il varie quant aux personnes et quant à l'étendue, suivant qu'on
l'exerce en mer, dans les fleuves et rivières navigables ou flottables,
ou dans les petits cours d'eau. En mer, il appartient à tout le monde,
sauf l'application des lois sur l'inscription maritime et l'observation
des règlements sur la pêche côtière. Dans les fleuves et rivièresna-
vigables ou flottables, il appartient à l'Etat. Dans les petitscours

d'eau, il est l'attribut des propriétaires riverains qui l'exercent,
chacun de son côté, jusqu'au milieu du cours de l'eau, sanspréju-
dice des droits contraires établis par possession ou titres. Il y adonc
lieu de distinguer trois espèces différentes de pêches: la pèchemari-

time, la pêche fluviale dans les rivières navigables ou flottables,la

pêche fluviale dans les petits cours d'eau.
Quelles sont les rè-

gles qui président à
la pêche maritime ?

La pêche maritime, dans les hautes mers, participe à l'absolue

liberté qui doit appartenir à chacun d'user à son gré de cesgrandes
voies de communication entre les continents. Mais le long descôtes,

chaque État a le droit incontestable de réglementer l'exercice dela

pêche. Déjà l'ordonnance de la marine de 1681 avait établi, encette

matière, plusieurs prohibitions et prescrit diverses mesures depré-

voyance. Aujourd'hui la pêche côtière est réglée dans ses moindres

détails par le décret-loi du 9 janvier 1852. Aux termes de cedécret,
la pêche côtière est celle qui s'exerce, tant à la mer, le long desco-

tes, que dans la partie; des fleuves, rivières, étangs et canaux oùles

eaux sont salées. Dans ces limites, aucun établissement de pêcherie,
de quelque nature qu'il soit; aucun parc à huîtres ou à moules; au-

cun dépôt de coquillages, ne peuvent être formés sans une autori-

sation spéciale, délivrée par le ministre de la marine. Des décrets

particuliers déterminent, pour chaque arrondissement ou sons-

arrondissement maritime, toutes les mesures d'ordre et de précau-
tions propres à assurer la conservation de la pêche et à en régler
l'exercice.

Quelles sont les rè-

gles qui président à
la pêche fluviale dans
les rivières naviga-
bles ou flottables?

La pêche fluviale a sa législation actuelle dans la loi du 15
avril

1829, dans celle du 6 juin 1840 qui a modifié quelques dispositions
de la précédente, et dans celle du 31 mai 1865, rendue principale-
ment en vue d'assurer la conservation du poisson. Des décretsimpé-

riaux déterminent, après une enquête de commodo et incommodo,les
limites entre la pêche fluviale et la pêche maritime, ainsi quecelles
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entrela pêche exercée au profit des riverains et la pêche exercée au

profitde l'État. La pêche au profit de l'État est exploitée, soit par

voied'adjudication publique, soit par concession de licences à prix

d'argent.Le mode de concession par licences n'est employé que

lorsquel'adjudication a été tentée sans succès.

Dansles cours d'eau ou parties de cours d'eau qui ne sont ni na-

vigablesni flottables, les riverains exercent le droit de pêche par
eux-mêmesou par ceux à qui ils en permettent l'usage avec ou

sansrétribution. Quiconque se livre à la pêche, même dans les pe-
titscoursd'eau, est tenu de se conformer aux dispositions prohibi-

tives,soit de la loi du 15 avril 1829, soit de celle du 31 mai 1865,
soitdesordonnances et décrets rendus pour leur exécution.

Le droit de pêche au profit des riverains des petits cours d'eau
estun véritable droit de propriété. S'ils viennent à en être privés
parceque ces cours d'eau seraient rendus ou déclarés navigables
ouflottables, ils ont droit à une indemnité préalable, réglée comme
enmatière d'expropriation pour cause d'utilité publique. L'art. 3

dela loi du 15 avril 1829 est formel à cet égard, et il en résulte

qu'aujourd'hui l'indemnité dont il s'agit devrait être réglée par le

juryd'expropriation. Au contraire, dans les cas prévus par la loi du
31mai1865, l'indemnité qui peut être due aux propriétaires rive-
rainsdespetits cours d'eau, par suite de la perte du droit de pêche,
estrégléepar le conseil de préfecture, aux termes de l'art. 3 de la
loiprécitée.Cescas sont les suivants : 1° celui où un décret impérial
renduen conseil d'État aurait interdit la pêche pendant l'année en-
tièredansles parties du cours d'eau longeant ou traversant les hé-

ritagesdespropriétaires intéressés, interdiction motivée par le besoin
d'assurerla reproduction du poisson, qui ne peut être prononcée
pour,unepériode de plus de cinq ans, mais qui est susceptible d'être

renouvelée;2° celui où un décret impérial rendu dans la même forme,
auraitautorisé, dans les barrages existants, l'établissement de pas-
sagesappelés échelles, destinés à assurer la libre circulation du
poisson.Comme on le voit, dans chacun de ces deux cas, il y a di-
minutionde jouissance ou perte temporaire du droit de pêche, tan-
disquecelui prévu par la loi du 15 avril 1829 emporte privation
absolueet irrévocable du même droit. Il est donc rationnel et lo-
giquequ'il ait été fait attribution au jury d'expropriation dans un cas

équivalantà véritable expropriation, et au conseil de préfecture dans

descasassimilables aux dommages permanents. La loi du 31 mai
1868n'est pas en contradiction, sur ce point, avec celle du 15 avril
1829.Cesont deux dispositions différentes pour deux hypothèses
essentiellementdifférentes.

Les
contraventions, en matière de pêche, sont toujours et indis-

tinctementpoursuivies devant les tribunaux correctionnels. L'arti-
cle48 de la loi du 15 avril 1829 sur la pêche fluviale, et l'art. 18
oudécret-loi du 9 janvier 1852 sur la pêche côtière, contiennent à

Quelles sont les rè-

gles qui président à
la pêche fluviale dans
les petits cours d'eau?

Dans quels cas la

perte du droit de pê-
che donne-t-elle lieu
à indemnité, et quel-
les sont les juri -

dictions compétentes
pour y statuer?

Quelle est la ju-
ridiction compétente
pour statuer sur les
contraventions rela-
tives à toute espèce
de pêches?
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cet égard une disposition identique, à laquelle se réfère purement
et simplement l'art. 11 de la loi du 31 mai 1865.

Quelle est la légis-
lation en vigueur, au

sujet de l'irrigation ?

503. L'irrigation est sans contredit un des plus grands bienfaits
qu'on puise retirer des eaux courantes. Aussi le législateur s'est-il
appliqué à en faciliter l'extension, tout en maintenant à l'adminis-
tration les moyens de protéger efficacement les autres intérêtscon-
fiés à sa garde, et notamment celui de la navigation. L'ensemblede
la législation, en cette matière, comprend les art. 538, 644 et643
du Code Napoléon, les lois des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847,le
décret-loi du 25 mars 1852, le décret impérial du 13 avril 1861,et
la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales. Nousallons

rapidement indiquer les principales conséquences pratiques quidé-
rivent de ces divers actes législatifs ou réglementaires.

Le droit d'irriga-
tion existe-t-il par

rapport aux rivières

navigables ?

En principe, le droit d'irrigation n'existe pas au profit despro-
priétaires riverains des fleuves et rivières navigables. Cescours
d'eau faisant partie du domaine public, aucune dérivation nepeut
y être pratiquée pour l'irrigation comme pour tout autre usage,qu'en
vertu d'une concession de l'État, et cette concession est toujours
réputée révocable, conformément aux règles précédemment exposées.
La concession est faite par décret impérial, à moins que la prisent
doive pas avoir pour effet d'altérer sensiblement le régime ducours

d'eau, cas auquel les décrets du 25 mars 1852 et du 13 avril 1861

investissent le préfet du pouvoir de donner l'autorisation néces-

saire.
Comment est ré-

glementé le droit

d'irrigation par rap-

port aux petits cours
d'eau ?

A la différence des riverains des rivières navigables, ceuxdes

petits cours d'eau ont le droit de s'en servir à leur passagepour

l'irrigation de leurs propriétés. Ce droit leur est formellementac-

cordé par l'art. 644 du Code Napoléon ; mais il est subordonné,dans

son exercice, à l'action de la surveillance administrative, qui, comme

on l'a vu, s'étend à toute espèce de cours d'eau. En conséquence,
les prises d'eau d'irrigation dans les rivières non navigables ni flot-

tables doivent être autorisées par l'administration. L'autorisationest

toujours donnée par le préfet en vertu des décrets du 25 mars1852

et du 13 avril 1861.

Quel a été l'objet
des lois des 29 avril
1845 et 11 juillet
1847?

Le Code Napoléon s'était borné à reconnaître le droit d'irrigation,
au profit des riverains des petits cours d'eau. Les lois des 29avril

1845 et 11 juillet 1847 ont eu pour but d'en faciliter l'exercice,et

créant dans son intérêt deux nouvelles servitudes légales, uneser-

vitude d'aqueduc et une servitude d'appui. La loi de 1845 a crééla

servitude d'aqueduc, en autorisant tout propriétaire qui voudrase

servir, pour l'irrigation de ses propriétés, des eaux naturellesou

artificielles dont il a le droit de disposer, à obtenir le passage
deces

eaux sur les fonds intermédiaires. La loi de 1847 y a ajouté laser-

vitude d'appui en autorisant tout propriétaire qui se trouvera dans

le cas ci-dessus à obtenir la faculté d'appuyer sur la propriétédu
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riverainopposé les ouvrages d'art nécessaires à la prise d'eau. L'une

et l'autre de ces deux servitudes ne sont accordées qu'à la charge

d'une juste et préalable indemnité qui, à défaut de convention

amiable,doit être réglée par les tribunaux judiciaires.

Il arrive souvent qu'une prise d'eau d'irrigation est exploitée en

commundans l'intérêt d'un nombre plus ou moins considérable de

propriétaires.Ces entreprises d'irrigations collectives sont certaine-

mentles plus utiles et les plus fécondes. Elles sont constituées, s'il

y alieu, conformément à la loi du 21 juin 1865 sur les associations

syndicales.En traitant de ces associations, nous indiquerons avec

soinleurs diverses catégories et les règles qui régissent chacune

d'elles.Il suffit ici de constater qu'en matière d'irrigation, il n'y a

pasdesyndicat forcé, et que toute entreprise collective suppose né-

cessairementou le consentement unanime des propriétaires intéres-

sés,ou, au moins, l'adhésion de leur majorité légale.

504. Le drainage est l'inverse de l'irrigation. Au lieu d'avoir

pourobjet de rendre humides les terrains trop secs, il tend à ren-

dresecsles terrains trop humides. C'est un mode particulier d'as-

séchement,qui consiste à établir des tuyaux souterrains en terre

cuite,destinés à recueillir et à faire écouler les eaux qui se trou-
ventenexcès dans le sol. Ces tuyaux, en langage technique, s'ap-
pellentdrains, et c'est de leur nom que vient celui de l'opération
elle-même.

Le drainage, dans un pays généralement humide comme la

France,est encore plus utile à l'agriculture que ne l'est l'irrigation.
Aussile législateur a t-il multiplié à son égard les encouragements
detout genre. La loi du 10 juin 1854 lui a d'abord accordé tous
lesavantagesdéjà concédés à l'irrigation. Elle établit, dans son in-

térêt,la servitude d'aqueduc jusqu'au cours d'eau le plus voisin,
sousles mêmes conditions que celles fixées par la loi du 29 avril
1845pour l'irrigation. Elle autorise à son égard, comme à l'égard
del'irrigation, la formation des associations syndicales et la décla-
rationd'utilité publique. La loi du 17 juillet 1856 a été encore
plusloin; elle a affecté une somme de cent millions à des prêts
destinés à faciliter les opérations du drainage. Chaque année,
un article de la loi de finances devait fixer le crédit disponible
pourcet emploi, et les prêts à effectuer étaient déclarés rembour-
sablesen vingt-cinq ans, par annuités comprenant l'amortissement
du capital et l'intérêt calculé à quatre pour cent. Ces dispositions
ontété modifiées par la loi du 28 mai 1858. Aux termes de cette
dernièreloi, le Crédit foncier de France a été autorisé à faire les
prêtspour le drainage. Ce n'est donc plus l'État qui fait les prêts;
maisle Crédit foncier. Il les fait d'ailleurs dans les mêmes condi-
tionset sous les mêmes garanties. Il est autorisé à contracter avec

grantie du trésor, des emprunts successifs sous la forme d'obli-

Quelles sont les rè-

gles concernant les

entreprises d'irriga-
tions collectives?

Qu'entend-on par
drainage ?

Quelles sont les di-
vers encouragements
accordés par les lois
au drainage?
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gations dites de drainage, remboursables en vingt-cinq ans,etdont
la somme à émettre chaque année est fixée par un article delaloi
de finances.

Quelles sont les ga-
ranties dont jouissent
les prêts faits pour le

drainage?

En vertu de la loi du 28 mai 1858, combinée avec celle du17
juillet 1856, le Crédit foncier de France, outre les droits et immu-
nités qui lui sont accordés pour tous ses prêts, jouit, pour ceux
qu'il fait en vue du drainage, des avantages suivants : 1° le re-
couvrement des annuités dues par les emprunteurs a lieu dela
même manière que celui des contributions directes, ce qui emporte
attribution de juridiction au conseil de préfecture pour lesde-
mandes en décharge ou réduction; 2° le Crédit foncier a, pourle
recouvrement de l'annuité échue et de l'annuité courante, surles
récoltes ou revenus des terrains drainés, un privilége qui prendrang
immédiatement après celui des contributions publiques; 3° il a,
en outre, pour le recouvrement de ses prêts, un privilége qui prend
rang avant tout autre sur les terrains drainés.

Qu'entend-on par
endiguements, et

quelles sont les lois

qui les régissent ?

505. On entend par endiguements les constructions de digues
contre l'envahissement des eaux de toute nature, eaux de la mer,
des fleuves et rivières navigables ou flottables, des rivières nonnavi-

gables ni flottables. L'ensemble de la législation, en cette matière,
résulte de la loi du 14 floréal an XI, des art. 33 et 34 de celledu
16 septembre 1807, et, enfin, de celle du 21 juin 1865 sur les
associations syndicales.

Quelles sont les rè-

gles administratives
concernant les endi-

guements?

D'après les diverses lois précitées, les endiguements ont lieu,le
plus souvent, avec le concours pécuniaire de l'État, des départe-
ments et des propriétaires intéressés. Ces derniers peuvent, àcet

effet, se constituer en associations syndicales, conformément aux

règles que nous exposerons en traitant de ce genre d'associations,
Mais ce qu'il importe de remarquer, c'est qu'en cette matière, àla

différence des irrigations et du drainage, l'autorité administrative

peut user d'un droit de contrainte. A défaut d'association volontaire
des propriétaires intéressés, le préfet a la faculté d'établir un syn-
dicat forcé, pour l'exécution des endiguements reconnus nécessaires

et opportuns. Ce pouvoir, que l'administration tenait des loisdu

14 floréal an XI et du 16 septembre 1807, lui a été expressément
conservé, en ce qui concerne les endiguements, par l'art. 26 dela

loi du 21 juin 1865. Aux termes de cet article, la loi du 16 septem-
bre 1807 et celle du 14 floréal an XI continuent à recevoir leur

exécution, à défaut de formation d'associations, lorsqu'il s'agitde

travaux spécifiés au n° 1 de la loi du 21 juin 1865, c'est-à-dire de

travaux de défense contre la mer, les fleuves, les torrents et les

rivières navigables ou non navigables. Il était rationnel qu'il enfût

ainsi, parce que, à la différence des entreprises d'irrigation et de

drainage qui n'engagent que l'intérêt privé, les travaux de défense

contre l'invasion des eaux peuvent être motivés, outre l'utilité parti-
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culièredes propriétaires riverains, par les exigences de la sécurité

etdela salubrité publiques.
Si les endiguements sont exécutés au moyen de la formation d'as-

sociationssyndicales, les règles de compétence sont celles établies

pourcegenre d'associations, suivant les distinctions qui seront ulté-

rieurementprésentées. Si un syndicat forcé a été constitué, les règles
decompétencedoivent être déduites des diverses dispositions de la

loi du 16 septembre 1807, combinées avec l'art. 26 de celle du

21juin 1865. En conséquence, la déclaration d'utilité publique et

l'expropriation seront régies par le sénatus-consulte du 25 décem-

bre1832 et par la loi du 3 mai 1841. L'indemnité due aux proprié-
tairesexpropriés sera fixée par le petit jury d'expropriation, comme

pourles travaux concernant les chemins vicinaux. Les contestations

relativesà l'établissement de servitudes sur les propriétés voisines

serontportées devant le juge de paix du canton, qui y statuera sauf

appel,conformément à la loi du 10 juin 1854 sur le drainage. Les
basesdes cotisations à imposer aux propriétaires intéressés seront

déterminéespar le syndicat, et définitivement jugées et arrêtées par le
conseilde préfecture substitué à cet effet, par la loi du 21 avril 1865,

àla commission spéciale qu'instituait la loi du 16 septembre 1807.
Enfinle recouvrement des taxes se faisant comme en matière de
contributionsdirectes, et les travaux d'endiguement étant assimilés
auxtravaux publics, ce sera également le conseil de préfecture qui
prononcerasur les difficultés auxquelles pourront donner lieu, soit
laperception des taxes, soit l'exécution des travaux.

306. Le curage régulier des cours d'eau est une opération indis-
pensableau bon entretien de leur régime. Mais il y a, sur ce point,
unedistinction fondamentale à faire entre les cours d'eau du domaine
public et ceux qui n'en dépendent point. Pour les premiers, le

curage,se, rattachant surtout à l'intérêt de la navigation, s'opère
auxfrais directs du trésor public et sans le concours spécial des pro-
priétairesriverains. Pour les seconds, au contraire, ce sont ces pro-
priétairesqui ont principalement intérêt au curage. Il était, dès lors,
natureld'en mettre les frais à leur charge. C'est dans ce but qu'a
étérenduela loi du 14 floréal an XI.

Aux termes de la loi précitée du 14 floréal an XI, de celle du 16
septembre1807 et de celle du 21 juin 1865, les propriétaires rive-
rainsdespetits cours d'eau sont tenus de pourvoir au curage de ces
coursd'eau. Ils peuvent, à cet effet, se constituer en associations
syndicales.S'ils ne le font pas, un syndicat forcé peut être établi,
pardesmotifs analogues à ceux qui ont déterminé le législateur à
autoriserla formation d'un syndicat de ce genre pour les endigue-
ments.S'ily a syndicat forcé, il est procédé pour le curage des pe-
tits cours d'eau, exactement de la même manière que pour les endi-

Quelles sont les rè-

gles de compétence
au sujet des endigue-
ments ?

Quelle est la dis-

tinction fondamen-

tale, au sujet du cu-

rage des cours d'eau ?

Quelles sont les rè-

gles administratives
concernant le cu-

rage des petits cours

d'eau ?
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Quelles sont les rè-

gles de compétence,
au sujet du curage des

petits cours d'eau?

En ce qui concerne la compétence, tout ce que nous avonsditdes
endiguements s'applique sans exception ni restriction au curagedes
petits cours d'eau. Le pouvoir coërcitif de l'administration a été
maintenu, dans l'une et l'autre matière, par l'art. 26 de la loi du21
juin 1865, et toutes les dispositions de cette loi, qui concernentles
endiguements, sont communes au curage des petits cours d'eau.

En quel sens et
dans quelle mesure
la propriété des ma-
rais est-elle soumise
à l'action adminis-
trative ?

507. En principe, les marais sont l'objet d'une propriété privée;
mais cette propriété, à raison de sa nature et de ses rapports avecle
grand intérêt de la salubrité publique, devait être soumise, comme
elle l'a été en effet, à certaines règles restrictives du droit indivi-
duel.

Quelle est la lé-

gislation actuelle, en
matière de desséche-
ment des marais?

Ces règles restrictives ont été déterminées par la loi du 16 septem-
bre 1807, et les dispositions de cette loi, sur ce point, sont encore
en vigueur aujourd'hui, sauf les modifications qui y ont étéappor-
tées par celle du 21 juin 1865. Les propriétaires intéressés audessé-
chement d'un marais peuvent se constituer en association syndicale.
S'ils ne le font pas, il est procédé conformément à la loi du 16sep-
tembre 1807, dont nous allons analyser les dispositions, en tenant

compte des changements introduits par la loi du 21 juin 1865,et,.
notamment, de la substitution du conseil de préfecture à la commis-
sion spéciale instituée par la loi de 1807.

A qui et comment
sont accordées les
concessions de des-
séchement ?

En vertu des art. 3 et 4 de la loi du 16 septembre 1807,la

concession du dessèchement d'un marais est accordée de préférence
aux propriétaires de ce marais, s'ils se soumettent à exécuterles

travaux dans les délais fixés par le gouvernement et conformément
aux plans par lui adoptés. Sinon, la concession a lieu au profitdes

entrepreneurs qui offrent les meilleures conditions. Dans tousles

cas, les concessions sont faites par des décrets rendus en conseil

d'Etat, sur des plans levés, ou, tout au moins vérifiés et approuvés
par les ingénieurs des ponts-et-chaussées.

Comment sont clas-
sées et évaluées les

propriétés avant le
desséchement?

Toutes les fois que le desséchement est opéré par l'Etat oupar
des concessionnaires, autres que les propriétaires eux-mêmes, il ya
lieu de procéder à l'estimation préalable des propriétés. A ceteffet,

les propriétaires sont organisés en syndicat. Les syndics sontnom-

més par le préfet et doivent être pris parmi les propriétaires lesplus
imposés. Ils sont au nombre de trois au moins et de neuf au plus.
Les syndics réunis nomment un expert. Les concessionnairesen

nomment un autre. Le préfet désigne un tiers expert. Si le dessé-

chement est fait par l'État, le préfet nomme le second expert, etle

tiers expert est nommé par le ministre des travaux publics. Lester-

rains des marais sont divisés en plusieurs classes, formées d'après
les divers degrés d'inondation, et dont le nombre ne peut ni excéder

dix ni être au-dessous de cinq. Le périmètre des diverses classesest

tracé sur le plan cadastral par les ingénieurs et les experts réunis.

Le plan, ainsi préparé, est soumis à l'approbation du préfet. Il
reste
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déposéau secrétariat de la préfecture pendant un mois. Si, durant

cedélai il a été l'objet de réclamations de la part des parties inté-

resséesil est déféré, au jugement du conseil de préfecture. Lorsque
lesplans ont été définitivement arrêtés, les deux premiers experts

procèdentà l'appréciation de chacune des classes composant le ma-

rais. Ils procèdent en présence du tiers-expert qui les départage
s'ilsne peuvent s'accorder. Le procès-verbal d'estimation par classe

est déposépendant un mois à la préfecture, pour la réception des

réclamations et observations. Dans tous les cas, l'estimation est

soumiseau conseil de préfecture pour être jugée et homologuée par
lui: il peut décider outre et contre l'avis des experts.

Envertu de l'article 16 de la loi du 16 septembre 1807, lorsque
ledesséchementn'est pas susceptible d'être opéré dans l'espace de

troisans,l'acte de concession peut attribuer aux entrepreneurs une

portion,en deniers, du produit des fonds qui auront les premiers
profitédes travaux de desséchement. Les contestations relatives à
l'exécutionde cette clause de l'acte de concession sont portées de-
vantle conseil de préfecture.

Après la vérification et réception des travaux de desséchement,
lesexperts procèdent, de concert avec les ingénieurs, à une classi-
ficationdesfonds desséchés, suivant leur valeur nouvelle. Cette clas-
sificationest vérifiée, arrêtée et suivie d'une estimation, le tout
danslesmêmes formes que celles prescrites pour la classification et
l'estimationdes marais avant le desséchement.

Le montant de la plus-value, obtenue par le desséchement, est di-
viséentre les propriétaires et les concessionnaires, dans les propor-
tionsqui ont été fixées par l'acte de concession. Lorsqu'un desséche-
mentest fait par l'État, sa portion dans la plus-value est fixée de

manièreà le rembourser de toutes ses dépenses. Le rôle des indem-
nitéssur la plus-value est présenté par les entrepreneurs, arrêté par
leconseil de préfecture, rendu exécutoire par le préfet. Les pro-
priétairesont la faculté de se libérer de l'indemnité par eux due, en
délaissantune portion relative de fonds, calculée sur le pied de la
dernièreestimation. Si les propriétaires ne veulent pas délaisser des
fondsen nature, ils peuvent constituer une rente sur le pied de
quatrepour cent ; le capital de cette rente est toujours rembour-
sable.

Durant le cours des travaux de dessèchement, tous les ouvrages
sontentretenus et gardés aux frais des entrepreneurs. A compter de
laréception des travaux, l'entretien et la garde sont à la chargedespropriétaires, tant anciens que nouveaux. Le genre et l'éten-
duedescontributions nécessaires pour subvenir aux dépenses sont

fixéspar des règlements d'administration publique, sur la proposi-
tion dusyndicat, et après avis du conseil de préfecture.

Les règlesde Compétence, pour toutes les réclamations auxquelles
peutdonner lieu le desséchement des marais, en cas d'association

28

Dans quel cas peut-
il être accordé aux

entrepreneurs du des-
séchement une por-
tion du produit des
fonds desséchés ?

Comment sont éva-
luées les propriétés
après le desséche-
ment?

Comment les en-

trepreneurs du des-
séchement sont - ils

payés de leurs tra-
vaux?

Aux frais de qui
sont l'entretien et la

garde des travaux de
desséchement?

Quelles sont les rè-

gles de compétence,
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au sujet du desséche-
ment des marais ?

entre les propriétaires intéressés, comme en cas d'exécution par
l'État ou des concessionnaires, sont les mêmes qu'en matièred'en-

diguements et de curage de petits cours d'eau. Les notions précé-
demment données sur ces deux points, reçoivent ici une application
directe et complète.

SECTION VIII

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PREFECTURE EN MATIÈRE

D'ASSOCIATIONS SYNDICALES

SOMMAIRE

508. Définition des associations syndicales.
509. Leur origine.
510. Objets pour lesquels elles peuvent ère formées.

511. Leurs diverses espèces.
512. Associations syndicales libres.

513. Associations syndicales autorisées.

514. Priviléges accordés à ces dernières.

515. Conversion des associations libres en associations autorisées.

516. Syndicats forcés.

517. Compétence judiciaire.
518. Compétence du jury d'expropriation.
519. Compétence du conseil de préfecture.
520. Mesures d'ordre public, en matière d'associations syndicales.

Qu'entend-on par
associations syndi -
cales?

508. On entend par associations syndicales les associationsfor-

mées entre les propriétaires intéressés aux entreprises collectives

d'amélioration agricole, et ayant pour objet l'exécution et l'entretien

des travaux que peuvent nécessiter ces entreprises. Elles sontappe-
lées syndicales, parce que leurs administrateurs portent le nomde

syndics, et la réunion de ces administrateurs, celui de syndicat.

Quel était l'état de
la législation sur les
associations syndi -
cales avant la loi du
21 juin 1805?

309. L'existence des associations syndicales est fort ancienne

dans l'usage; mais pendant longtemps la législation les concernant

était restée peu précise et peu complète. La loi du 14 floréal anXI

et celle du 16 septembre 1807 en prescrivaient la formation dansles

cas qu'elles prévoyaient, c'est-à-dire en matière de curage de
petits

cours d'eau, d'endiguements et de desséchement des marais. Mais,

même dans les cas par elles prévus, les dispositions sur ce
point

manquaient de précision et d'homogénéité. Il résultait de ceslacunes

et de ces obscurités de la législation générale, qu'en dehors
des

entreprises pour lesquelles leur formation était prescrite, lesasso-
dations syndicales avaient beaucoup de peine à s'organiser,

qu'elles devaient toujours obtenir l'autorisation administrative pour
faire constater et régulariser leur existence. Elles ne s'étaientpro-
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pagéeset développées qu'en vertu des ordonnances royales ou des

décretsimpériaux, autorisant chacune d'elles. L'ensemble de ces

actesréglementaires, assez fidèlement calqués les uns sur les autres,
constituait leur législation spéciale, qui s'était ainsi formée et per-
fectionnéepeu à peu.

La loi du 21 juin 1865 n'a pas eu seulement pour but de réunir
etderéviser les règles éparses dans les divers décrets d'autorisation
desassociations syndicales. Elle a été surtout rendue pour étendre

'

lecercled'action de ces associations, pour en faciliter l'organisation
en dehors de toute intervention administrative, pour encourager et
féconderl'initiative individuelle. Elle a maintenu les associations

syndicalesautorisées et les a réglementées avec le plus grand soin;
mais,à côté de celles-là, elle en a reconnu d'autres, entièrement

indépendantesde l'autorité administrative, et n'en ayant pas moins
uneexistence régulière et légale.

510. Aux termes de l'art. 1er de la loi du 21 juin 1865, les tra-
vauxdont l'exécution et l'entretien peuvent être l'objet d'une asso-
ciationsyndicale, sont ceux :

1° D'endiguement, c'est-à-dire de défense contre la mer, les
fleuves,les torrents et les rivières navigables ou non navigables;

2° De curage, approfondissement, redressement et régularisation
descanaux et cours d'eau non navigables ni flottables et des canaux
dedesséchementet d'irrigation ;

3° De desséchement des marais ;
4° Des étiers et ouvrages nécessaires à l'exploitation des marais

salants;
5° D'assainissement des terres humides et insalubres ;
6° D'irrigation et de colmatage, expression dérivée du mot italien

colmare(combler), et par laquelle on désigne l'exhaussement de bas-
fondsau moyen du limon qu'y déposent les eaux qu'on y amène ;

1° De drainage;
8° De chemins d'exploitation et de toute autre amélioration agri-

coleayant un caractère d'intérêt collectif.
L'énumération ci-dessus n'est pas limitative. Il résulte expressé-

ment du dernier paragraphe de l'art. 1er de la loi du 21 juin 1865,
qu'indépendamment des cas prévus, une association syndicale peut
être formée pour tout travail collectif d'amélioration agricole. Mais
elle ne pourrait l'être pour des travaux étrangers à l'intérêt agri-
cole. Un amendement avait été présenté, à l'effet de comprendre
dans l'énumération légale les travaux concernant les chemins
ruraux, qui, comme on le sait, sont des chemins communaux
publics, non déclarés vicinaux, et qui se distinguent par là des
chemins d'exploitation, dont le caractère est purement privé. Cet
amendementa été écarté, pour ne pas détourner la loi nouvelle du
but essentiel auquel elle tend, et qui consiste à favoriser les entre-

Quel a été le but

principal de la loi du
21 juin 1865?

Quels sont les ob -

jets pour lesquels

peuvent être formées
les associations syn-
dicales?

Quels sont les ca-
ractères de cette énu-
mération ?
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prises collectives des propriétaires fonciers, pour l'exécution detra-
vaux d'amélioration sur les héritages ruraux. Il est donc certain

que le système des associations syndicales ne peut recevoir d'appli-
cation qu'en matière d'entreprises collectives d'améliorations agri-
coles privées.

L'énumération, contenue dans l'art. 1er de la loi du 21 juin 1865,
est commune à tous les genres d'associations syndicales que recon-
naît cette loi. Elles peuvent toutes s'étendre à tous les objetsque
comprend expressément ou implicitement l'article précité; aucune
n'est permise pour des objets étrangers à son esprit et à son bu, tels

que nous venons de les déterminer.

Remarquons, en finissant, que le législateur de 1865 a commencé
son énumération par le rappel des cas qui avaient fait l'objet des
lois du 14 floréal an XI et du 16 septembre 1807, et qu'il l'a com-

plétée par l'indication de beaucoup d'autres cas qui étaient restés

jusqu'alors dans le domaine des règlements et des usages adminis-
tratifs. En cela, comme en tout le reste, la loi nouvelle est lecom-

plément, la confirmation et le perfectionnement de la jurisprudence
antérieure.

Quelles sont les di-
verses classes d'as-
sociations syndicales?

511. En vertu des art. 2, 5, 9 et 12 de la loi du 21 juin 1865,il
faut distinguer deux classes d'associations syndicales : celles libres
et celles autorisées.

Qu'entend-on par
associations syndi -

cales libres?

Les associations syndicales libres, ainsi nommées parce qu'elles
sont affranchies de toute entrave administrative, se forment, sans
l'intervention de l'administration, par le consentement unanime des

associés, moyennant l'accomplissement de certaines conditions et

formalités, destinées à assurer la sincérité du contrat et à en porter
la connaissance au public.

Qu'entend-on par
associations syndica-
les autorisées?

Les associations syndicales autorisées, ainsi nommées parcequ'el-
les sont soumises à une autorisation administrative, se constituent

par arrêté préfectoral, rendu après enquête administrative. Elles

peuvent exister sous cette forme, sans le consentement unanime des

associés. L'adhésion de la majorité suffit. Cette majorité secalcule

d'après les deux éléments combinés du nombre et de l'intérêt terri-
torial. Elle doit être, ou de plus de la moitié des intéressés, représen-
tant au moins les deux tiers de la superficie des terrains, ou desdeux

tiers des intéressés, représentant plus de la moitié de la superficie.
Qu'y a-t-il de com-

mun aux unes et aux
autres?

Les associations syndicales, libres ou autorisées, sont régiespar
les mêmes principes en deux points essentiels :

1° Lorsqu'elles ont été régulièrement formées, elles ont le carac-

tère de personnes civiles. Aux termes de l'art. 3 de la loi du 21 juin
1865, qui a fait en cela une innovation des plus considérables et

des plus heureuses, elles peuvent ester en justice par leurs syndics,

acquérir, vendre, échanger, transiger, emprunter et hypothéquer.
2° En vertu de l'art. 4 de la loi précitée, l'adhésion aux uneset
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auxautres est valablement donnée, pour les biens des incapables,

etpour ceux frappés d'indisponibilité, tels que les immeubles do-

taux et les majorats, par les représentants légaux des propriétaires,

aprèsautorisation du tribunal de la situation des biens, accordée

sursimple requête en la chambre du conseil, le ministère public
entendu.Cette disposition, destinée à faciliter la formation des asso-

'
ciationssyndicales, n'est que la reproduction des dispositions sem-

blables de la loi du 3 mai 1841, destinées à faciliter la cession

amiableet l'acceptation des offres de l'administration, en matière

d'expropriation pour cause d'utilité publique.

512. Les règles particulières aux associations syndicales libres

fontl'objet des art. 5, 6 et 7 de la loi du 21 juin 1865. Il résulte

decesarticles :

1° Que le consentement unanime des associés doit être constaté

parécrit;
2° Qu'il doit être dressé un acte d'association, et que cet acte, qui

peutd'ailleurs être fait sous seings privés ou devant notaires, doit

spécifierle but de l'entreprise, régler le mode d'administration de
la société et fixer les limites du mandat confié aux administrateurs
ou syndics; déterminer les voies et moyens nécessaires pour sub-
venirà la dépense ;

3° Qu'un extrait de l'acte d'association doit, dans le délai d'un
moisà partir de sa date, être publié dans un journal d'annonces

légalesde l'arrondissement, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des

journauxdu département; que ledit extrait doit, en outre, être trans-
misau préfet et inséré dans le recueil des actes de la préfecture.

Le défaut d'accomplissement des conditions prescrites pour la
constatation du consentement des associés autorisera ceux d'entre
eux qui n'auront pas adhéré dans la forme légale à contester leur
qualitéd'associés ; mais aucun de ceux qui se seront valablement

engagés,ne pourra s'en prévaloir, ni vis-à-vis des tiers, ni même
vis-à-vis de ses coassociés.

Le défaut d'accomplissement des conditions prescrites pour la ré-
dactionde l'acte d'association pourra être opposé par toute personne
y ayant intérêt, soit par les associés entre eux, soit par les tiers à
la société, soit même par la société aux tiers, ceux-ci ayant dû,
avantde traiter avec elle, se faire représenter l'acte d'association.

Le défaut de publication dans un journal d'annonces légales aura
poureffet d'empêcher la société de jouir de la qualité de personne
civile. L'omission de cette formalité ne pourra être opposée ni par
lesassociésentre eux, ni par les associés aux tiers ; mais nous pen-
sons, malgré le silence de la loi sur ce point, que les tiers pourront
seprévaloir de cette omission contre les associés. Les tiers ont dû
croire, en effet, que l'acte régulier d'association qui leur était repré-
sentéavait été légalement publié.

Quelles sont les rè-

gles particulières aux
associations syndi -

cales libres?

Quelle est la sanc-
tion de chacune de

ces règles ?
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Le défaut d'insertion dans le Recueil des actes de la préfecturene
donne lieu à aucune sanction. L'insertion dont il s'agit, et qui doit
être gratuite, est purement une mesure d'ordre, destinée à conserver
dans un dépôt public une pièce qui peut intéresser le public.

Tout ce que nous venons de dire sur la sanction des formalités
prescrites pour la constitution des associations syndicales libresest
la conséquence directe, soit des dispositions expresses de la loi du
21 juin 1862, soit des explications données lors de sa discussionan
Corps législatif, soit de l'application des principes générauxdu
droit.

Quelles sont les rè-

gles particulières aux

associations syndica-
les autorisées ?

513. Comme nous l'avons dit sous le n° 510, il peut être forméune
association syndicale autorisée pour tous les genres de travauxqui
sont susceptibles de faire l'objet d'une association syndicale libre;
mais tandis que, pour les uns, le préfet a le droit de prendre l'initia-
tive de la réunion des propriétaires intéressés en association syndi-
cale autorisée, il est obligé, pour les autres, d'attendre que l'initia-
tive à cet effet soit prise par la majorité légale de ces intéressés,déjà
constitués en association libre. Cette distinction résulte clairement
de la combinaison et du rapprochement des art. 8 et 9 de la loi du
21 juin 1865. Les seuls objets pour lesquels une association syndi-
cale autorisée puisse être directement formée, sont, aux termesde

l'art. 9 précité, ceux compris aux 5 premiers numéros de l'art.1er,
c'est-à-dire les travaux d'endiguement, de curage des petits cours

d'eau, de desséchement des marais, d'exploitation des marais salants,
d'assainissement des terres humides et insalubres. Si pour ces

genres de travaux, à l'exclusion des autres, la formation directe

d'une association syndicale autorisée a été permise, c'est par ce
motif qu'à leur égard l'intérêt général de la salubrité publique se

trouve étroitement uni à l'utilité particulière des propriétaires. Les

associations syndicales autorisées sont soumises, soit pour leur for-

mation directe soit pour leur administration, à un ensemblede

règles très-précises et très-complètes. Ces règles font l'objet des

titres 3,4, et 5 de la loi du 21 juin 1865.
Comment sont for-

mées les associa -

tions syndicales au-

torisées ?

En vertu de l'art. 9 de la loi précitée, toutes les fois qu'il y alieu
à la formation directe d'une association syndicale autorisée, cette

mesure est prise par arrêté préfectoral, soit sur la demande d'unou

plusieurs d'entre les propriétaires intéressés, soit d'office et surl'
ini-

tiative du préfet. L'arrêté n'est rendu qu'après une enquête admi-

nistrative sur les plans, avant-projets et devis des travaux, ainsi

que sur le projet d'association. Les formes de cette enquête sontdé-

terminées par l'art. 10 de la loi du 21 juin 1865, et par le règlement
d'administration publique du 17 novembre suivant. Après l'enquête,
les propriétaires intéressés sont convoqués en assemblée générale,

par les soins du préfet, conformément à l'art. 11 de la loi du 21

juin 1865. L'autorisation ne peut être accordée qu'autant qu'il y a



CONSEILS DE PRÉFECTURE. 439

euadhésionde la majorité prescrite par l'art. 12 de la même loi,

c'est-à-diredeplus de la moitié des intéressés, représentant au moins

lesdeux tiers de la superficie des terrains, ou des deux tiers des in-

téressés,représentant plus de la moitié de la superficie. Si ces con-

ditionsde majorité sont remplies, le préfet peut accorder l'autori-

sation;mais il a aussi le droit de la refuser. Dans tous les cas, il

statuepar un arrêté spécial.
L'arrêté préfectoral, portant autorisation ou refus d'autorisation,

peutêtre déféré, par les propriétaires intéressés et par les tiers, à

l'Empereur en conseil d'État. Le recours doit être formé dans le

délaid'un mois, à partir de l'affiche de l'arrêté dans les communes

dela situation des lieux. Ce recours est formé, instruit et jugé par
voieadministrative non contentieuse. Il est déposé à la préfecture,

qui, dansle délai de quinze jours, le fait transmettre, avec le dossier,
auministre des travaux publics, qui, à son tour, le transmet au
secrétariatgénéral du Conseil d'État. Tel est le résumé, sur ce point,
desdispositions contenues dans les art. 12 et 13 de la loi du 21

juin 1865.
L'un des caractères les plus importants des associations syndicales

autorisées,c'est qu'elles peuvent être forcées à l'égard de la mino-
rité.La volonté de la majorité légale engage et contraint celle de la
minorité. En retour de cette disposition rigoureuse, à laquelle ils
sontsoumis, les dissidents ont reçu, mais seulement dans quelques-
unsdescas où peut avoir lieu directement une association syndicale
autorisée,la faculté de se retirer de l'association, en délaissant,
moyennantindemnité, les terrains leur appartenant et compris dans
le périmètre. Aux termes de l'art. 14 de la loi du 21 juin 1865, cette
faculténe peut être exercée que dans les cas prévus aux numéros 3,

4 et5 de l'art. 1er, c'est-à-dire en matière de desséchement des
marais,d'exploitation des marais salants, d'assainissement des terres
humideset insalubres. Le législateur a refusé de l'étendre aux deux
casd'endiguement et de curage des petits cours d'eau, parce qu'il a
craint d'énerver par là le droit de contrainte absolue que l'autorité
administrative tenait déjà des lois du 14 floréal an XI, et du 16 sep-
tembre1807, et qu'il voulait lui conserver intact. Dans les cas où
elleestpermise, la faculté de délaissement doit être exercée confor-
mémentà l'art. 14 précité. En vertu de cet article, les dissidents
doivent, dans le délai d'un mois, à partir de l'affiche de l'arrêté pré-
fectoral d'autorisation, déclarer leur intention à la préfecture. Il
leur est donné récépissé de la déclaration.

Les règles suivant lesquelles doivent être administrées les asso-
ciations syndicales autorisées, sont relatives à la représentation de

lapropriété dans les assemblées générales, à la nomination et aux
attributions des syndics. Ces règles sont déterminées par l'art 16 et
par les nombreuses dispositions du titre IV de la loi du 21 juin 1865.

Nousnous bornerons à en présenter un résumé succinct.

Quel est le re-

cours ouvert contre

l'arrêté préfectoral?

Quel est le droit

particulier accordé,
dans certains cas,
aux propriétaires dis-

sidents?

Quelles sont les

règles générales qui

président à l'admi-

nistration des asso-
ciations syndicales
autorisées ?
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En ce qui concerne la représentation de la propriété danslesas-
semblées générales, les deux principes adoptés par le législateur
sont que l'intérêt dans l'association dérive de la propriété, et quela
représentation de la propriété doit être proportionnée à l'intérêt.
Tous les détails d'exécution sont librement fixés par l'acte consti-
tutif de chaque association, pourvu qu'ils soient conformes auxdeux
principes ci-dessus.

En ce qui concerne la nomination des syndics, le principe adopté
par le législateur est que leur choix doit régulièrement appartenirà
l'assemblée générale des intéressés, et qu'ils doivent étre élus parmi
ces intéressés. Ils ne sont nommés par le préfet que dans le casoù
l'assemblée générale, après deux convocations, ne se seraitpas
réunie ou n'aurait pas procédé à l'élection des syndics. En outre,le
préfet a le droit absolu et direct de nommer un certain nombrede

syndics, dans le cas où, sur la demande du syndicat, il auraitété
accordé une subvention par l'État, par le département ou par une
commune. Le nombre de ces syndics nommés par le préfet estpro-
portionné à la part que la subvention représente dans l'ensemblede

l'entreprise. Quant au nombre total des syndics de chaque associa-

tion, à leur répartition, s'il y a lieu, entre les diverses catégories
d'intéressés, et à la durée de leurs fontions, ce sont des pointsen-

tièrement laissés aux libres dispositions de l'acte constitutif. Les

syndics élisent l'un d'eux pour remplir les fonctions de directeur.
En ce qui concerne les attributions des syndics, le principe adopté

par le législateur est que leur action doit être libre, sans autres res-
trictions que celles prescrites par l'intérêt public. Seulement, etpar
des motifs d'ordre et de régularité financière, les comptes de l'asso-
ciation doivent être réglés et apurés de la même manière queles

comptes des receveurs municipaux, aux termes formels du dernier

paragraphe de l'art. 16 de la loi du 21 juin 1865.
Ces règles sont—

elles applicables aux
associations syndica-
les libres?

Parmi les diverses règles d'administration qui viennent dêtre

énumérées, il en est une, celle relative aux formes de l'apurement
des comptes de l'association, qui, incontestablement, n'est pointap-
plicable aux associations syndicales libres, la disposition législative

qui la concerne étant placée sous la rubrique des associationssyndi-
cales autorisées. Quant aux autres règles, étant placées sous uneru-

brique générale, elles peuvent être l'objet d'un doute au sujet deleur

applicabilité aux associations syndicales libres. Que l'acte constitu-

tif de ces associations puisse s'y référer ou les reproduire en toutou
en partie, c'est ce qui ne saurait être contesté. Mais qu'il doive né-

cessairement s'y conformer, ou, qu'en cas de silence de sapart, elles

soient légalement obligatoires en matière d'associations syndicales

libres, c'est ce que nous ne saurions admettre. Comme l'indique

leur nom, les associations syndicales libres participent à l'absolue

liberté des conventions. Leur acte constitutif forme leur seule et

unique charte. Ses lacunes ou ses obscurités sont exclusivement
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régiespar les règles du droit commun sur l'interprétation des con-

ventions.Toutes ses clauses sont licites, sauf celles qui seraient con-

trairesàl'ordre public, aux bonnes moeurs ou à des lois prohibitives.
Ellespeuvent donc valablement s'écarter des règles d'administration

ci-dessusénumérées, puisque par là ne seront violés ni l'ordre public,
ni la morale, ni aucune loi prohibitive.

514. Il résulte des art. 15, 16, 17, 18 et 19 de la loi du 21 juin

1865,que de nombreux et importants privilèges sont conférés aux

associationssyndicales autorisées, en vue de faciliter et d'accélérer

l'exécution des travaux par elle entrepris. Ces priviléges sont les

suivants:
1° Les taxes ou cotisations sont recouvrées sur des rôles dressés

par le syndicat, approuvés, s'il y a lieu, et rendus exécutoires par
le préfet. Le recouvrement des rôles est fait comme en matière de
contributions directes.

2° Nul propriétaire compris dans l'association ne peut, après le
délaide quatre mois, à partir de la notification du premier rôle des

taxes,contester sa qualité d'associé ou la validité de l'association.
3° Toutes les contestations relatives à la fixation du périmètre

desterrains compris dans l'association, à la division des terrains en
différentesclasses, au classement des propriétés, en raison de leur
intérêtaux travaux, à la répartition et à la perception des taxes, à
l'exécutiondes travaux sont jugées par le conseil de préfecture.

4° Dans le cas où l'exécution des travaux exige l'expropriation
deterrains, il y est procédé conformément aux dispositions de
l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836, c'est-à-dire d'une manière plus
sommaireque suivant le droit commun, après déclaration d'utilité

publique,par décret rendu en conseil d'Etat.
5° Lorsqu'il y a lieu à l'établissement de servitudes au profit de

l'association, ces servitudes ne peuvent être constituées qu'en se
conformantaux lois de la matière; notamment à celles du 29 avril
1845et du 11 juillet 1847 sur les irrigations, ainsi qu'à celle du
10juin 1854 sur le drainage. Mais les contestations, auxquelles
l'établissement de ces servitudes peut donner lieu, sont jugées plus
sommairement que d'après le droit commun, conformément aux
dispositionsde l'art. 5 de la loi du 10 juin 1854.

515. Il peut arriver qu'à raison des divers priviléges conférés
aux associations syndicales autorisées, une association libre désire
acquérirune qualité qui donne tant de facilités pour l'exécution des
travaux. Le législateur a dû prévoir et régler cette éventualité. Aux
termesde l'art. 8 de la loi du 21 juin 1865, les associations syndi-
caleslibres peuvent être converties en associations autorisées par
arrêtépréfectoral ; mais deux conditions sont requises, pour que
cetteconversion puisse avoir lieu. Il faut d'abord que l'acte d'asso-
ciation ne contienne, explicitement ou implicitement, aucune dis-

Quels sont les di-
vers priviléges accor-
dés aux associations

syndicales autori-
sées?

Comment et sous

quelles conditionsles
associations syndica-
les libres peuvent-
elles être converties

en associations auto-

risées?
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position contraire. Il faut, en outre, qu'il y ait eu dans ce but déli-
bération prise par l'assemblée générale et vote de la majorité légale
en nombre et en intérêt, telle que la loi l'exige pour la formation
directe des associations autorisées, et que nous l'avons indiquéesous
le n° 513. L'effet de la conversion d'une association libre enasso-
ciation autorisée est de la faire jouir immédiatement de tousles
avantages attachés à la nouvelle position dans laquelle elles'est
placée.

Quels sont les cas

où l'administration

peut se substituer
aux associations syn-
dicales?

516. L'ensemble des dispositions que nous venons d'analyser
indique clairement l'esprit et le but de la loi du 21 juin 1865.Le
législateur a voulu provoquer l'initiative individuelle, en faciliter
l'exercice, en régulariser l'action; mais il n'a nullement penséà

priver l'autorité administrative des droits dont elle était déjàenpos-
session, pour les cas où l'intérêt public exige impérieusement l'exé-
cution de certains travaux d'amélioration agricole. Ces cassontau
nombre de trois. Ce sont ceux d'endiguement, de curage despetits
cours d'eau et de desséchement des marais. Dans chacun decestrois
cas, comme dans tous les autres, les propriétaires intéresséspour-
ront se réunir en association syndicale libre. Dans chacun deces
trois cas, comme dans ceux d'exploitation des marais salantset
d'assainissement des terres humides et insalubres, le préfet pourra
provoquer la formation d'une association syndicale autorisée. Mais
ce qu'il y a de particulier à ces trois cas, ce qui leur est exclusive-
ment propre, c'est qu'à défaut d'association libre, à défaut dela
majorité prescrite pour la formation d'une association autorisée,
l'administration a le pouvoir de faire contribuer à la dépensedes

travaux les propriétaires intéressés, encore bien que la majoritéou

môme l'unanimité d'entre eux fussent opposées à l'oeuvre projetée.
Ce pouvoir appartenait à l'administration, dans chacun destrois
cas ci-dessus, en vertu des lois du 14 floréal an XI et du 16septem-
bre 1807. Elle le conserve aujourd'hui, en vertu du paragraphe
premier de l'art. 26 de la loi du 21 juin 1865, aux termes duquelles

deux lois précitées continuent à recevoir leur exécution, à défautde
formation d'associations libres ou autorisées, lorsqu'il s'agit detra-

vaux d'endiguement, de curage des petits cours d'eau et dedessé-

chement des marais. Ces trois cas sont donc les seuls où l'adminis-
tration puisse se substituer aux associations syndicales, pour faire

contribuer les propriétaires intéressés à la dépense des travaux

projetés.

Comment est - il

alors procédé ?

Lorsque l'administration agit par voie d'autorité, en l'absencede
toute association syndicale libre ou autorisée, elle doit se conformer
aux dispositions non abrogées des lois du 14 floréal an XI et

du
16 septembre 1807. En vertu de ces dispositions, il est forméun

syndicat, dont les membres, au nombre de trois au moins et de
neuf

au plus, sont nommés par le préfet et choisis par lui, Parmiles
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propriétaires les plus imposés. Ce syndicat est désigné sous le nom

desyndicat forcé, parce qu'il est organisé sans aucun concours de

lamajorité des propriétaires intéressés, et quelquefois contrairement

auvoeude cette majorité.

517. Les associations syndicales libres, une fois formées, sont

exclusivementrégies par les principes du droit commun. Il s'ensuit

quetoutes les contestations auxquelles elles peuvent donner lieu
doiventêtre portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire, con-
formémentaux règles ordinaires de compétence.

En matière d'associations syndicales autorisées, et de syndicats
forcés,les tribunaux civils sont compétents pour prononcer, s'il y
alieu, l'expropriation des terrains nécessaires à l'exécution des tra-
vaux.C'est ce qui résulte des art. 18 et 26 de la loi du 21 juin 1865,
combinésavec l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836.

Toujours en matière d'associations syndicales autorisées et de

syndicatsforcés, les juges de paix sont compétents pour statuer, sauf

appel,sur toutes les contestations auxquelles peuvent donner lieu
l'établissementet l'exercice des servitudes légalement imposées dans
l'intérêt des travaux. C'est ce qui résulte des art. 19 et 26 de la loi
du21 juin 1865, combinés avec l'art. 5 de la loi du 10 juin 1854.

En dehors de ces attributions expresses de juridiction, et de celles
faitesaux conseils de préfecture, nous pensons que toutes les con-
testationsnon prévues qui peuvent s'élever au sujet des associations

syndicalesautorisées et des syndicats forcés, devront être portées
devantles tribunaux de l'ordre judiciaire ou devant ceux de l'ordre

administratif, suivant les règles générales qui président à la sépa-
rationdes deux autorités.

518. En vertu des art. 18 et 26 de la loi du 21 juin 1865, le jury
d'expropriation est appelé à régler les indemnités dues aux pro-
priétaires des terrains expropriés dans l'intérêt des travaux en-
treprispar les associations syndicales autorisées, et par les syndicats
forcés.

En vertu de l'art. 14 de la loi précitée, c'est également le jury
d'expropriation qui doit fixer l'indemnité due par une association
autorisée aux propriétaires qui ont usé du droit de délaissement,
dansles cas et de la manière que nous avons indiqués sous le nu-
méro513.

Dans les deux cas ci-dessus, ce n'est pas le grand jury d'expro-
priation, tel que l'organise la loi du 3 mai 1841, qui est déclaré
compétent. Les dispositions précitées de la loi du 21 juin 1865, en
seréférant à l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vi-
cinaux, ont par cela même investi le petit jury d'expropriation,
telque l'organise cet article, c'est-à-dire un jury composé de quatre
membres,au lieu de douze, sous la direction et la présidence d'un
membredu tribunal ou du juge de paix. Cette substitution du petit

Quelle est la part
de la juridiction ju-
diciaire, en matière
d'associations syndi-
cales et de syndicats
forcés ?

Quelle est, dans

les mêmes matières,
la part faite au jury
d'expropriation ?

Quel est le jury

d'expropriation com-

pétent?
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jury au grand jury d'expropriation a paru offrir plus de facilité
d'exécution sans amoindrissement réel des garanties dues à lapro-
priété privée.

Quelles sont, dans
les mêmes matières,
les cas où le con-
seil de prélecture est

compétent, en vertu
de la loi du 21 juin
1865 ?

519. En ce qui concerne les associations syndicales autoriséeset
les syndicats forcés, les art. 16 et 26 de la loi du 21 juin 1865don-
nent expressément compétence au conseil de préfecture, pourstatuer:

1° Sur les contestations relatives à la fixation du périmètre,àla
division des terrains en différentes classes, au classement despro-
priétés en raison de leur intérêt aux travaux, et à la répartition
des taxes ;

2° Sur les contestations relatives à la perception et au recouvre-
ment des taxes ;

3° Sur les contestations relatives à l'exécution des travaux.
Le conseil de pré-

fecture était-il égale-
ment compétent dans

tous ces cas, en vertu
des lois antérieures?

Antérieurement à la loi du 21 juin 1865, les lois du 14 floréalau
XI et du 16 septembre 1807 n'attribuaient compétence au conseilde
préfecture que pour les contestations concernant le recouvrement
des taxes, à raison de l'assimilation de ces taxes aux contributions

directes, et pour celles relatives à l'exécution des travaux, assi-
milés à cet effet aux travaux publics. Quant aux contestationssur
les bases de la répartition des taxes, c'est-à-dire sur le périmètreet
le classement des terrains, elles en déféraient le jugement à une
commission spéciale dont elles déterminaient avec soin la composi-
tion et les attributions. Cette institution d'une commission spéciale
n'a pas répondu aux espérances qu'on en avait conçues. Soncarac-

tère essentiellement transitoire et temporaire rendait très-difficilela

solution des questions contentieuses qui pouvaient s'élever aprèsle

complet achèvement des travaux. Eu outre, appelée à juger lesbases

des cotisations, tandis que le conseil de préfecture était investidu
droit de statuer sur le recouvrement de ces cotisations, elle formait,
avec ce conseil, une sorte de double emploi, en ce sens qu'aucune
des deux juridictions ne pouvait être complète, et qu'elles selimi-

taient et s'entravaient mutuellement, au grand préjudice de l'exécu-

tion des travaux et de l'intérêt des justiciables eux-mêmes. Cesont

ces raisons qui ont motivé la suppression de la commission spéciale
et son remplacement par le conseil de préfecture, non-seulementen

matière d'associations syndicales autorisées, mais aussi dansle cas

de syndicats forcés. Sur ce dernier point, l'art. 26 de la loi du21
juin 1865 est aussi formel que possible. Le 2° paragraphe decetar-

ticle porte, en effet, qu'il sera statué à l'avenir par le conseilde

préfecture, sur les contestations qui, d'après la loi du 16 septembre

1807, devraient être jugées par une commission spéciale. Cetteloi

et celle du 14 floréal an XI ne sont donc maintenues, en ce qui con-

cerne les endiguements, le curage des petits cours d'eau et
le

desséchement des marais, que sous réserve de la substitution du

conseil de préfecture à la commission spéciale.
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520. De même que l'intérêt public a fait conserver au pouvoir
administratifla faculté d'organiser, dans certains cas, un syndicat

forcé,demême les exigences de cet intérêt devaient conduire à ne

paslaisser l'administration entièrement désarmée en présence des

associationssyndicales, libres ou autorisées. Tel est le but des dis-

positionsde l'art. 25 de la loi du 21 juin 1865. Ces dispositions sont

aunombre de deux, dont l'une est spéciale aux associations auto-

risées,tandis que l'autre est commune aux deux classes d'associa-

tions,libres ou autorisées.

1°A défaut, par une association autorisée, d'entreprendre les

travaux en vue desquels elle aura été autorisée, l'autorisation

pourralui être retirée après une mise en demeure. Le retrait sera

prononcépar arrêté préfectoral ou par décret en conseil d'Etat,
suivantque l'autorisation a été accordée directement ou sur recours,
conformémentà ce que nous avons dit sous le n° 513.

2° Dans le cas où une association, soit libre, soit autorisée,
laisseraitsestravaux, par suite d'interruption ou de défaut d'entre-

tien,dansun état dangereux pour l'intérêt public, le préfet, après
miseen demeure, pourra faire procéder d'office à l'exécution des
travauxqu'exige l'intérêt public. Tel est son droit et son devoir ;
maisil commettrait un excès de pouvoir si, après cessation du dan-

gerpublic, il ordonnait lui-même la continuation ou la reprise des
travauxen vue desquels l'association a été formée.

SECTION IX

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIÈRE

DE DOMAINE NATIONAL

SOMMAIRE

521. Définitions.
522. Division de cette section.

521. Le domaine national embrasse tous les biens qui appartien-
nentà l'Etat. Il se divise en domaine public et domaine de l'État
proprementdit.

Le domaine public est l'ensemble des biens de l'Etat, qui, étant
affectésà un service public, ne sont pas susceptibles d'une propriété
exclusiveet privée.

Le domaine de l'Etat proprement dit est l'ensemble des biens qui
appartiennentà l'Etat à titre exclusif et privé, comme ils pourraient
appartenirà des particuliers.

Lesdomainesnationaux, dans un sens spécial et restreint, sont

ceux
desbiens de l'État qui lui ont été acquis en vertu des lois ré-

volutionnaires.

Quelles sont les
raisons et la nature
des mesures d'ordre

public, permises à

l'administration, en
matière d'associa-
tions syndicales?

Qu'entend-on par
domaine national?

Par domaine pu-
blic?

Par domaine de

l'État?

Par domaines na-

tionaux?
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Par domaine de la

couronne ?

Le domaine de la couronne est la portion des biens de l'Étatdont
la jouissance est attribuée au souverain, la nue-propriété enrestant
toujours à l'Etat.

Par domaines en-

gagés ou échangés?

Les domaines engagés ou échangessont les dépendances dudomaine
national aliénées par les souverains avant 1790, contrairementau

principe d'inaliénabilité de ce domaine.

Par apanages?
Les apanages étaient les parties du domaine national abandonnées,

à titre de dotation, aux princes de sang royal.

Par domaine ex-

traordinaire?

Le domaine extraordinaire comprenait, sous le premier empire,
les portions du domaine de l'Etat affectées, à titre de dotation,àla

récompense de grands services civils ou militaires.

522. Ces définitions nous tracent la division naturelle decelte
section. Nous traiterons, dans cinq paragraphes, principalementan

point de vue du contentieux, du domaine public, du domaine del'État
et des domaines nationaux, du domaine de la couronne, desdomaines

engagés ou échangés, des apanages et du domaine extraordinaire.
Nous consacrerons en outre un sixième paragraphe au domainedé-

partemental ou communal, pour en faire ressortir les rapportsou
les différences avec le domaine national, soit quant au fonddes

choses, soit surtout quant aux règles de compétence. Enfin, dans
un septième et dernier paragraphe, nous traiterons des diversgenres
de propriété privée, qui dependent de l'autorité administrative.

§ 1er

Du domaine public

SOMMAIRE

523. Objet du domaine public.

524. Caractères du domaine public.

525. Contentieux en cette matière.

Quelles sont les di-

verses dépendances
du domaine public
national ?

523. Nous avons dit ce qui distingue le domaine public du domaine

de l'État. Cette distinction, aujourd'hui reçue comme incontestable,
n'était qu'imparfaitement connue lors de la promulgation du Code

Napoléon. Elle n'avait pas alors le caractère net et précis qu'elle

présente dans l'état actuel de la science. A cette époque, l'expression
de domaine public était souvent employée comme synonyme decelle

de domaine national. C'est ainsi que les art. 539 et 541 du Code

Napoléon comprennent, dans le domaine public, des biens quilui
sont évidemment étrangers et qui rentrent dans le domaine del'Etat.

Les seuls biens qui dépendent du domaine public, dans sonvérita-

ble sens, sont ceux énumérés par les art. 538 et 540 de ce Code,en
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retranchant toutefois de cette énumération les lais et relais de la

mer,conformément à ce que nous avons dit sous le n° 495.

Cesont, aux termes de ces articles, en tenant compte du retran-

chementci-dessus: 1° les chemins, routes et rues à la charge de

l'État, les fleuves et rivières navigables et flottables, les rivages de

lamer, les ports, les havres, les rades et généralement toutes les

portions du territoire français qui ne sont pas susceptibles d'une

propriétéprivée ; 2° les portes, murs, fossés, remparts des places de

guerreet des forteresses.

Ainsi, le domaine public embrasse deux classes distinctes de pro-

priétés: celles qui, par leur nature, ne peuvent se trouver dans le

commerce;celles qui, par leur destination, sont placées hors du

commerce.Observons en outre, pour mieux préciser les idées, que
l'uneet l'autre de ces deux classes de propriété ne rentrent dans le
domainepublic national qu'autant que leur entretien est à la charge
desfonds généraux du trésor.

524. Le domaine public est essentiellement inaliénable et impres-
criptible, en vertu des art. 1598 et 2226 du Code Napoléon. Il ne

perdce double caractère que lorsqu'il cesse d'être affecté au service

public, c'est-à-dire lorsqu'il cesse d'être lui-même. Par exemple,
uneroute nationale déclassée, les fortifications des places qui ne
sontplus places de guerre, rentrent par cela même dans la catégorie
deschosesqui sont dans le commerce. Elles sortent du domaine pu-
blicpour tomber dans le domaine de l'État.

525. Les actes qui, en déterminant la destination publique d'un
coursd'eau, d'un terrain, d'un édifice, le placent virtuellement dans
le domaine public, sont entièrement laissés au pouvoir discrétion-
nairede l'administration. Il en est de même des actes par lesquels
l'administration fixe les limites des rivages de la mer, d'une rivière

navigable, d'une route et des autres dépendances du domaine public.
Les décrets ou arrêtés de délimitation ne peuvent être l'objet d'un
recours contentieux, et ont pour effet immédiat d'annexer au do-
mainepublic les terrains qu'ils déterminent. Les droits que les par-
ticuliers pourraient avoir acquis antérieurement sur ces terrains, se
résolvent en une indemnité dont le règlement, en cas de dissenti-
ment, appartient à l'autorité judiciaire.

§ 2

Du domaine de l'Etat et des domaines nationaux.

SOMMAIRE

526. Objet du domaine de l'État.
527. Objet des domaines nationaux.

Quels sont les ca-

ractères essentiels du

domaine public ?

Quelle est la com-

pétence en matière
de domaine public?
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528. Forêts de l'État.

529. Bois soumis au régime forestier.

530. Défrichements.

531. Caractères du domaine de l'Étal.

532. Ses divers modes d'aliénation.

533. Son administration.

534. Texte de l'alinéa 7 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.

535. Étendue et motifs de l'attribution faite au conseil de préfecture.
536. Compétence actuelle du conseil de préfecture.
537. Compétence de ce conseil au sujet des forêts domaniales.

538. Contentieux relatif aux baux des biens de l'État.

Comment sedivise
le domaine de l'Etat ?

526. Le domaine de l'État est immobilier ou mobilier, suivantla
nature des biens qu'il comprend. Le domaine immobilier del'État
est sans contredit le plus riche et le plus important. Il consistesur-
tout en eaux minérales et en forêts.

Quellessont les di-
versessources du do-
maine de l'État?

Les moyens à l'aide desquels le domaine de l'État peut aujour-
d'hui se former sont les suivants :

1° La conquête ;
2° La vacance ou l'abandon de certains biens, conformémentà

l'art. 439 du Code Napoléon ;
3° Le droit de déshérence, conformément au même article;
4° Les libéralités au profit de l'État, ou les acquisitions parlui

faites à titre onéreux.

A ces sources, il faut ajouter, dans le passé, la confiscation.Le

principe en a été supprimé par l'art. 66 de la charte de 1814; mais

les conséquences en ont été acceptées, comme faits accomplis.

Quels sont lesbiens

compris sous la dé-
nomination de do-
maines ou biens na-
tionaux ?

527. Les domaines nationaux, appelés aussi biens nationaux,

comprennent : 1° les biens ecclésiastiques, mis à la dispositionde

la nation par la loi des 2-4 novembre 1789; 2° les biens confisqués
et vendus révolutionnairement sur les émigrés et les déportés,en

vertu de diverses lois dont la plus générale fut celle du 28 mars1793.

Comme on le voit, les biens nationaux sont ceux des biensde

l'État, à lui acquis, par l'effet des confiscations révolutionnaires, et

par lui ultérieurement vendus.

Quel est l'état ac-
tuel de la législa-
tion relativement aux
biens nationaux?

Il importe de constater l'état actuel de la législation sur chacune

de ces classes de biens nationaux.
Relativement aux biens ecclésiastiques, les art. 12 et 13du

concordat du 18 germinal an X stipulent que ceux de ces biensnon

aliénés et qui seraient nécessaires au culte, seront remis à la dispo-
sition des évêques; mais que ceux aliénés resteront la propriété
incommutable des acquéreurs ou de leurs ayants cause.

Relativement aux biens provenant des émigrés ou déportés, ceux

non vendus leur furent restitués, sauf certaines exceptions, par

l'art. 17 du sénatus-consulte du 6 floréal an X. La loi du 5 décem-

bre 1814 généralisa cette restitution; mais en maintenant, confor-
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mémentà l'art. 9 de la charte de 1814, aux mains des acquéreurs

oudeleurs ayants cause la propriété incommutable de ceux d'entre

cesbiens qui avaient été vendus. Enfin la loi du 27 avril 1825, en

allouant une indemnité d'un milliard aux anciens propriétaires

dépossédésou à leurs représentants, en échange de leurs biens

confisquéset aliénés, a fait cesser pour l'avenir, même au point de

vuede la conscience, toute distinction entre les propriétés dites

nationaleset les autres immeubles.

528. Les forêts de l'État forment de beaucoup la partie la plus

importantede son domaine. Elles se prêtent d'ailleurs, mieux que
toute autre, à la propriété et à l'exploitation collective. Aussi,
tandisque les autres biens de l'État sont, en général, vendus le plus
tôt possible, ses bois et forêts sont conservés avec le plus grand
soin,comme une précieuse ressource pour les temps de calamités

publiques et de crises financières. La conservation et l'aménage-
mentdu domaine forestier de l'État sont confiés à l'administration
desforêts.

Lesrègles suivant lesquelles doit être géré le domaine forestier
del'État, sont fixées d'une manière complète par le Code forestier,
promulguéle 31 juillet 1827, et par l'ordonnance royale du 1er août
dela même année. La séparation entre les bois et forêts de l'État et
lespropriétés riveraines peut être requise, soit par l'administration

forestière,soit par les propriétaires riverains. Tous les bois et forêts
del'État sont assujettis à un aménagement réglé par des ordonnances

royalesou par des décrets impériaux. Aucune coupe ou vente, ordi-
naireou extraordinaire, ne peut y avoir lieu que par voie d'adjudi-
cationpublique. L'exploitation des coupes est surveillée par l'admi-
nistrationforestière. Il est procédé au réarpentage et au récolement

dechaquevente, dans les trois mois qui suivent le jour de l'expira-
tiondesdélais accordés pour la vidange des coupes. Les adjudications
deglandée, panage et paisson, c'est-à-dire de fruits des bois à faire
consommersur place par les animaux qui s'en nourrissent, sont
soumisesaux mêmes formalités que les adjudications des coupes.

En principe, depuis la promulgation du Code forestier, il ne peut
êtrefait, dans les forêts de l'État, aucune concession de droits
d'usage,de quelque nature et sous quelque prétexte que ce puisse
être.Quant aux droits d'usage antérieurement existants, leur exer-
cicen'est admis qu'autant qu'ils auraient été reconnus fondés, soit

par des
actes du gouvernement, soit par des jugements ou arrêts

définitifs, soit par suite d'instances intentées, au plus tard, dans le
délaide deux ans, à dater de la promulgation du Code forestier. Le
gouvernementpeut affranchir les forêts de l'État de tout droit d'usage

en
bois, moyennant un cantonnement réglé de gré à gré, et, en cas

decontestation, par les tribunaux. Le cantonnement consiste dans

l'abandond'une partie de la propriété pour conserver le surplus
29

Qu'est-ce qui dis-

tingue les forêts de
l'État de ses autres
biens ?

Quelles sont les rè-

gles qui président à
la gestion du domaine
forestier de l'État?

Quels sont les prin-
cipes au sujet des
droits d'usage dans
les bois de l'État?
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libre des droits qui le grevaient. L'action en cantonnement n'appar-
tient qu'au gouvernement, à l'exclusion des usagers. Quantaux
autres droits d'usage quelconque et aux pâturage, panageet
glandée dans les forêts de l'État, ils ne peuvent être convertisen
cantonnement ; mais ils peuvent être rachetés moyennant desindem-
nités qui sont réglées de gré à gré, ou, en cas de contestation,par
les tribunaux. Néanmoins le rachat ne peut être requis par l'admi-
nistration, dans les lieux où l'exercice du droit de pâturageest
devenu d'une absolue nécessité pour les habitants d'une ou deplu-
sieurs communes. Dans toutes les forêts de l'Etat qui ne sontpoint
affranchies au moyen du cantonnement ou de l'indemnité, l'exercice
des droits d'usage peut toujours être réduit par l'administration
suivant l'état et la possibilité des forêts, et n'a lieu que conformé-
ment aux mesures de police et de surveillance, prescrites parle
Code forestier.

Par qui sont exer-
cées et devant qui
sont portées les pour-
suites en réparation
de délits ou contra-

ventions, au préju-
dice des forêts de
l'Etat?

L'administration forestière est chargée des poursuites en réparation
de tous délits et contraventions commis dans les bois et forêtsde
l'État. Ces poursuites et actions sont portées devant les tribunaux

correctionnels, qui sont seuls compétents pour en connaître.

Quels sont les bois
soumis au régime fo-
restier ?

529. Les bois et forêts soumis au régime forestier sont, indépen-
damment de ceux qui font partie du domaine de l'Etat et dontnous

venons de parler : 1° Ceux qui font partie du domaine de la cou-

ronne; 2° ceux qui sont possédés à titre de majorats réversiblesà

l'État; 3° ceux qui appartiennent à des communes ou à dessections

de commune; 4° ceux des établissements publics; 5° ceux dansles-

quels l'État, la couronne, les communes ou les établissements publics
ont des droits de propriété indivis avec des particuliers.

Quel est l'effet de
la soumission au ré-

gime forestier?

La soumission au régime forestier a pour effet de rendre appli-

cables, aux bois qui en sont l'objet, toutes les règles exposéesdans

le précédent numéro sur la gestion de l'administration forestière,

sur l'exercice des droits d'usage et les moyens de s'en affranchir,

sur les poursuites et la compétence.

Quels sont les mo-
tifs qui ont fait res-
treindre la liberté des
défrichements ?

530. La conservation de la propriété forestière, même entreles

mains des particuliers, est justement considérée comme un intérêt

général, au double point de vue de l'agriculture et de la régula-

risation des cours d'eau. Voilà pourquoi des restrictions ontété

apportées à la liberté des défrichements.

Quelles étaient, à
cet égard, les règles
du Code forestier de
1827?

Ces restrictions ne devaient être que temporaires, d'après le
Code

forestier de 1827. Aux termes de l'art. 219 de ce code, pendant

vingt ans, à dater de la promulgation, aucun particulier ne pouvait
arracher ni défricher ses bois qu'après en avoir fait préalablement
déclaration à la sous-préfecture, au moins six mois d'avance, dura»

lesquels l'administration pouvait faire signifier au propriétaire son
opposition. Dans les six mois à dater de cette signification, il devait
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êtrestatué sur l'opposition par le préfet, sauf le recours au ministre

desfinances. Si, dans ce délai de six mois, la décision du ministre

n'avait pas été rendue et signifiée au propriétaire, le défrichement

pouvaitêtre effectué.

Cesdispositions avaient été successivement prorogées plusieurs
fois. Elles ont été modifiées et rendues permanentes par la loi du
18juin 1859. En vertu de cette loi, le nouvel article 219 du Code

forestier diffère de l'ancien sous trois rapports principaux. 1° La

mesureprescrite est permanente au lieu d'être seulement tempo-
raire.2° La déclaration du propriétaire ne doit être faite que quatre
moisd'avance au lieu de six; la décision du préfet sur l'opposition
estremplacée par son avis en conseil de préfecture!; la décision du
ministredes finances qui continue à devoir être rendue dans les six
moisà dater de la signification de l'opposition, est précédée, pour
plusdegarantie, de l'avis de la section des finances du Conseil d'État.
3°L'opposition au défrichement ne peut être formée que pour un
desmotifs suivants : le maintien des terres sur les pentes; la défense
du sol contre les envahissements des eaux ; la préservation des

sources;la protection des dunes ; la défense militaire du territoire ;
la salubrité publique. Cette nécessité de motiver l'opposition au

défrichement, sur quelqu'une des considérations limitativement
énumérées par la loi, est la grande innovation du législateur
de1859. Il a espéré par là concilier les droits de la propriété avec
leslégitimes exigences de l'intérêt général.

531. Le domaine de l'État est aliénable et prescriptible.
La loi des 22 novembre-1er décembre 1790, après avoir distin-

guéle domaine public du domaine de l'État, posa en principe que
le domainede l'État pourrait être vendu et aliéné à titre perpétuel
et incommutable, avec le consentement de la nation.

Le domaine de l'État étant aliénable, il s'ensuit, conformément à
la règle ordinaire, qu'il est aussi prescriptible. L'art. 2227 du Code

Napoléon le déclare implicitement tel, en disposant que l'État est
soumisaux mêmes prescriptions que les particuliers.

La règle d'aliénabilité du domaine de l'État ne s'applique pas aux
grandesmasses de bois et forêts nationales. L'art. 12 de la loi des
22

novembre-1er décembre 1790 les exceptait formellement de
l'aliénation. Cette exception fut précisée par la loi du 2 nivôse anIV
qui permit l'aliénation de ceux-là seuls d'entre les bois nationaux
qui auraient une contenance moindre de quinze mille ares et qui
seraientéloignés des autres bois et forêts d'un kilomètre au moins.
Elle fut maintenue, dans ces termes, par les lois qui ont autorisé la
miseaux enchères des biens domaniaux, notamment par l'art. 8 de
la loi du 16 brumaire an V. L'inaliénabilité des grandes masses de
forêtsnationales ne doit cependant pas être entendue dans un sens
absolu. Elle signifie seulement que les règles ordinaires de l'alié-

Quelles sont-elles

aujourd'hui?

Quels sont les ca-

ractères essentiels du

domaine de l'État ?

L'aliénabilité et la

prescriptibilité du do-

maine de l'État s'ap-
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- elles aux

grandes masses de

forêts nationales?
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nation des biens nationaux ne leur sont pas applicables; maiselle
n'empêche pas leur aliénation partielle en vertu de lois spécialeset
à raison de besoins extraordinaires. C'est ainsi que l'art. 143dela
loi du 23 mars 1817 permit l'aliénation des bois de l'État jusqu'à
concurrence de cent cinquante mille hectares; que la loi du 23mars
1831 en autorisa une nouvelle aliénation, jusqu'à concurrencede

quatre millions de revenu net. Les ventes effectuées en vertude
cette loi atteignirent cent mille hectares environ, et réduisirentle
domaine forestier de l'État de onze cent mille hectares à un million

d'hectares, chiffre qui a encore été réduit par l'effet du décret-loi
du 9 mars 1848, aux termes duquel il pouvait être vendu deslots
de bois de l'État, jusqu'à concurrence d'une somme de cent millions;
somme qui a été ultérieurement restreinte à cinquante million?, en
vertu de l'art. 12 de la loi du 7 août 1850.

De ce qu'en règle générale les grandes masses de forêts nationales
sont inaliénables, il s'ensuit, à notre avis, qu'elles sont imprescrip-
tibles, aucune loi ne s'opposant, pour le cas dont il s'agit, àcette

conséquence naturelle, quoique non nécessaire, de l'inaliénabilité.

Notre opinion est conforme à la pratique administrative, mais divise
la doctrine et la jurisprudence judiciaire.

Quels sont les di-
vers modes d'aliéna-
tion des biens de
l'État ?

532. Lès biens de l'État peuvent être aliénés de trois manières

différentes : par voie d'échange, par voie de mise aux enchèresetpar
voie de concession directe. Les conditions de l'aliénation varient

pour chacun de ces modes.

Quelles sont les
conditions prescrites
pour chacun de ces
modes?

Aux termes de l'art. 8 de la loi des 22 novembre-1er décembre1790,

chaque aliénation devait être autorisée par une loi formelle. Aujour-

d'hui, cette condition rigoureuse n'est imposée, d'une manièreab-

solue, que pour les aliénations par voie d'échange. Pour les autres

causes d'aliénation, la règle primitive a été modifiée par les loisul-

térieures. C'est ainsi que les lois des 16 brumaire an V, 15 et 16

floréal an X, et 5 ventôse an XII, autorisent l'administration àven-

dre les biens domaniaux par la voie des enchères. Cette faculté aété

toutefois limitée, par la loi du 1er juin 1864, en ce qui concerneles

immeubles domaniaux, à ceux d'une valeur estimative inférieure à

un million de francs, ceux d'une valeur supérieure ne pouvantdé-

sormais être vendus qu'en vertu d'une loi spéciale. C'est ainsi encore

que l'administration a le droit de concéder directement des pro-

priétés domaniales, dans divers cas expressément prévus, notamment
en matière d'alignement et d'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique, comme nous l'avons expliqué en traitant de ces deux sujets.

Mais, sauf exception formelle, la concession directe des propriétés
domaniales ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une loi spéciale. Enré-

sumé, toute aliénation du domaine de l'État doit être autoriséeou

par une loi, ou par une délégation du pouvoir législatif.
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533.Le domaine de l'État, autre que les bois et forêts, est régi

par l'administration de l'enregistrement et des domaines. Les bois

etforêtssont gérés par l'administration des forêts.

En vertu de l'art. 108 de la loi du 3 frimaire an VII, les biens

comprisdans le domaine de l'État, et productifs de revenus, sont

soumisà l'impôt de la même manière et suivant les mêmes règles
queles propriétés particulières. Il n'y a d'exception que pour les

boiset forêts, qui en sont exempts, aux termes de l'art. 1er de la loi

du21ventôse an IX. Nonobstant cette exemption, les bois et forêts

de l'État demeurent passibles des centimes additionnels d'utilité dé-

partementale,mais seulement dans la proportion de la moitié de

leurvaleur imposable, en vertu de l'art. 6 de la loi du 18 juillet 1866
surlesconseils généraux. Ils contribuent, en outre, dans les mêmes

proportionsque les propriétés privées, aux dépenses des chemins vi-

cinaux,et à celles des chemins de fer d'intérêt local, aux termes de
l'art.13 de la loi du 21 mai 1836 et de l'art. 3 de la loi du 12 juillet
1865.

Aux termes de la loi des 28 octobre-5 novembre 1790, modifiée

parcelle des 9-20 mars 1791, l'administration des domaines doit
affermertous les immeubles domaniaux qui ne sont pas affectés à
desservicespublics. Elle perçoit, au contraire, elle-même, régit et
administreles droits domaniaux, à moins que leur perception ne
soitsujette à de trop grandes difficultés, auquel cas elle doit aussi
lesaffermer. Les baux sont adjugés avec publicité et concurrence.
Ilssontpassés, dans la forme administrative, pour trois, six ou neuf
ans.

Relativement aux bois et forêts de l'État, dont la gestion lui est

confiée,l'administration des forêts suit les règles qui sont détermi-
néespar le Code forestier et par l'ordonnance royale du 1er août
1827,règles que nous avons résumées sous le n° 528.

534. L'alinéa 7 et dernier de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse
anVIII estainsi conçu :

«Le conseil de préfecture prononcera sur le contentieux des do-
mainesnationaux. »

535.Cette disposition s'applique non-seulement aux domaines na-
tionauxproprement dits, mais aussi à toutes les dépendances du
domainede l'État, quelle que soit leur origine. En effet, si l'ex-
pressionde domaines nationaux, dans un sens restreint, n'em-
brasseque les biens nationalisés par les lois révolutionnaires, elle
comprend,dans son sens général, tous les biens de l'État indistinc-
tement.

Le texte précité défère au conseil de préfecture le contentieux des
domainesnationaux. Cette attribution, dans la pensée des auteurs de

laloi de l'an VIII, comprenait deux classes distinctes de contesta-
tons : 1° celles entre l'État et les acquéreurs de biens nationaux,

Par qui est régi le
domaine de l'État?

Les biens compris
dans le domaine de

l'État sont-ils soumis

à l'impôt?

Quelles sont les rè-

gles qui président à

la gestion de l'admi-
nistration des do-
maines?

Quelles sont celles
qui président à la ges-
tion de l'administra-
tion des forêts?

Quel est le prin-
cipe de la compé-
tence des conseils de

préfecture en ma-
tière de domaine de
l'État?

Quelle avait été
dans l'origine l'éten-
due de cette compé-
tence ?
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concernant le sens et l'exécution des actes de vente; 2° cellesentre
l'État et les tiers, concernant les droits réels prétendus par cestiers
sur les biens nationaux vendus. L'art. 94 de la constitution du22
frimaire an VIII portait qu'après une vente légalement consommée
de biens nationaux, quelle qu'en fût l'origine, l'acquéreur légitime
ne pouvait en être dépossédé, sauf aux tiers réclamants à être,s'il
y avait lieu, indemnisés par le trésor public. Ainsi, les droits
réels sur la chose étaient convertis en une simple créance contrele
trésor public. Les difficultés que pouvait soulever la réclamation
de cette créance étaient portées devant le conseil de préfecture
comme faisant partie du contentieux des domaines nationaux. D'a-

près la loi du 28 pluviôse an VIII, expliquée d'avance par la consti-
tution du 22 frimaire de la même année, le conseil de préfecture
avait donc, en matière domaniale, la compétence la plus étendue.
Il connaissait, entre l'acquéreur et l'État, de toutes les difficultés

d'interprétation et d'exécution du contrat. Il connaissait, en outre,
entre l'État et les tiers, de toutes les questions de propriété ou autres
droits réels.

Quels étaient les

motifs de l'attribu-
tion faite aux con-

seils de préfecture?

De telles attributions constituaient une double dérogation ans

principes du droit commun, en ce qu'elles retiraient à l'ordre judi-
ciaire deux classes de contestations qui lui appartiennent naturelle-

ment : les contestations nées d'un acte admininistratif contractuelet

celles consistant en questions de propriété. Cette double dérogation
avait été motivée par le grand intérêt qu'attachait la politiquede

cette époque à maintenir aux mains des acquéreurs la propriété
incommutable des biens nationaux, surtout de ceux nationaliséspar
les lois révolutionnaires. Cet intérêt avait paru si pressant et siim-

portant que, pour le garantir de toute atteinte, la constitution de

l'an VIII, comme on l'a vu, affranchissait les acquéreurs de tous

droits de suite, même de la part des tiers, et convertissait cesdroits

en simples créances contre l'État. Sous l'empire de telles préoccu-

pations, le législateur dessaisissait l'ordre judiciaire, toujours moins

accessible aux considérations purement politiques, pour investirle

conseil de préfecture : magistrature placée sous la main du pouvoir,

s'inspirant de son esprit et habituée, comme c'est son devoir, à
faire

prédominer, en cas de doute, l'intérêt du gouvernement
sur l'idée

de justice absolue. Ce sont ces raisons qui avaient déterminé, ence

point, les deux exceptions que nous avons signalées aux règles géné-
raies sur la distinction du contentieux judiciaire et du contentieux

administratif.

Quelle est aujour-
d'hui la compétence

générale des conseils

de préfecture, en ma-

tière de domaine de
l'État?

536. Les raisons que nous venons d'exposer ont incontestable-

ment cessé d'exister, surtout depuis la loi du 27 avril 1825;mais
s'ensuit-il que l'attribution qu'elles avaient motivée, en faveurdu
conseil de préfecture, ait aussi cessé d'exister? Il faut, sans hésiter,
répondre négativement à celte question. Une loi peut, en effet,sut
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vivreaux motifs qui l'avaient fait rendre, et elle continue à être en

vigueur, tant qu'elle n'est pas abrogée, ou expressément, ou par
suited'incompatibilité avec des lois nouvelles. Conformément à ce

principe,la jurisprudence du conseil d'État décide que le conseil de

préfectureest compétent pour statuer sur les difficultés qui peuvent
naîtrede l'acte de vente, entre l'État et l'adjudicataire ou le conces-

sionnaired'un bien domanial ; mais qu'il ne l'est point pour pronon-
cersur les droits réels prétendus par des tiers, l'art. 94 de la consti-

tution de l'an VIII équivalant à une sorte de confiscation, et ayant
étéà cetitre virtuellement abrogée par l'art. 66 de la charte de 1814.
A plus forte raison, le conseil de préfecture n'est pas compétent

pourles actions en revendication directement intentées contre l'État
oupar lui. Toute question où se trouve engagé, soit le droit intégral
depropriété, soit un de ses démembrements, est essentiellement et
exclusivementdu ressort des tribunaux judiciaires.

Nousne connaissons qu'une seule exception à cette règle fonda-
mentale.Elle a pour objet les contestations sur la propriété des
sourcesminérales entre les communes et l'État. Ces contestations
sontjugées par le conseil de préfecture, aux termes de l'art. 9 de
l'arrêtédu 6 nivôse an XI.

Quantaux partages de biens indivis entre l'État et les particuliers,
partagesauxquels les préfets sont chargés de procéder, il est bien
vrai que le contentieux les concernant, tant dans la forme qu'au
fond,est déféré par la jurisprudence au conseil de préfecture comme

comprisdans le contentieux des domaines nationaux; mais cette
attribution ne saurait être considérée comme dérogatoire au grand
principe que les questions de propriété sont exclusivement de la

compétencejudiciaire. En effet, tout partage suppose l'existence
incontestéedu droit de propriété, bien loin d'avoir pour objet de le
fairereconnaître et constater.

537. En matière de forêts domaniales, le conseil de préfecture
n'estpas seulement appelé à connaître des difficultés qui s'élèvent
entre les acquéreurs et l'administration, lorsque l'aliénation par-
tielle de ces forêts a été autorisée. Il a, en outre, et hors du cas
d'aliénation du fonds, diverses attributions importantes que nous
allonsindiquer :

1° Il statue sur les demandes, soit de l'administration, soit de
l'adjudicataire des coupes, tendant à l'annulation des procès-verbaux
de

réarpentage et de récolement, pour défaut de forme ou pour
fausseénonciation (Code forest., art. 50);

2° Il prononce sur la question de savoir si le pâturage dans les
forêtsde l'État est indispensable aux communes qui s'opposent au
rachatde ce droit (Code forest., art. 64);

3° Il connaît des contestations sur l'état et la possibilité des forêts,
ainsique sur leur défensabilité (Code forest., art. 65 et 67).

Quelle est leur com-

pétence particulière
eu matière de forêts
domaniales ?
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Indépendamment des cas précités, le conseil de préfecture devait
aussi statuer sur les contestations au sujet de la validité dessuren-
chères, en matière d'adjudication de coupes, aux termes del'ancien
article 26 du Code forestier. La surenchère, en cette matière, ayant
été supprimée par la loi du 4 mai 1837, et l'art. 26 du Codefores-
tier ayant été, en conséquence, remplacé, sous le même numéro,par
une disposition nouvelle, le conseil de préfecture n'a plus à exercer
sur ce point l'attribution qui lui était précédemment dévolue.

Quel est le prin-
cipe de compétence
relativementaux baux
des biens de l'État?

538. On avait cru d'abord que les contestations auxquelles
donnent lieu les baux de biens de l'État devaient être portéesdevant
le conseil de préfecture, comme étant comprises dans le contentieux
des domaines nationaux, dévolu à ce conseil par le dernier alinéa
de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII. Mais, après quelque
hésitation, le conseil d'État a reconnu que cette disposition devait
être restreinte au contentieux des ventes domaniales. La jurispru-
dence est depuis longtemps fixée en ce sens, qu'à moins d'attribu-
tion expresse à l'ordre administratif, toutes les difficultés concer-
nant la validité, l'interprétation, l'exécution et la résiliation des
baux de biens de l'État, sont de la compétence exclusive des tribu-
naux judiciaires. Cette doctrine, qui est la confirmation éclatante
de notre théorie sur la distinction du contentieux judiciaire etdu
contentieux administratif, a reçu la sanction législative par rapport
aux baux du droit de pêche dans les fleuves et rivières navigables
ou flottables. D'après l'art. 4 de la loi du 15 avril 1829 sur la pèche
fluviale, toutes les contestations relatives à l'interprétation et à

l'exécution des conditions des baux et adjudications sont portées
devant les tribunaux judiciaires.

Quelles sont les ex-

ceptions à ce prin-

Les cas d'attribution expresse à l'ordre administratif, réservéspar
la jurisprudence du conseil d'État, sont au nombre de deux :

1° En matière de location des établissements d'eaux minérales

appartenant à l'État, l'art. 2 de l'arrêté du 3 floréal an VIII défère

formellement au conseil de préfecture la connaissance des difficultés

relatives à l'interprétation et à l'exécution des clauses du bail;
2° En matière de location des droits de bacs ou bateaux depas-

sage sur les fleuves et rivières navigables ou flottables, la loi du

6 frimaire an VII, prise dans son ensemble, parait investir la juri-
diction administrative du droit de statuer sur toutes les difficultés

concernant le sens et l'exécution du bail. Mais la jurisprudence du
conseil d'État interprète cette loi dans un sens moins étendu. D'a-
près cette jurisprudence, le conseil de préfecture n'est compétent,
à cet égard, que pour les demandes en indemnités formées parles
fermiers contre l'administration, durant le cours du bail. Quantaux

contestations concernant les fermages arriérés, les décomptes dressés

en fin de bail, la moins-value ou la plus-value du matériel, le con-

seil d'Etat en renvoie la connaissance à l'autorité judiciaire.
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Dansles cas expressément attribués à l'ordre administratif, il est

horsdedoute, en doctrine et en jurisprudence, que cette attribution

estlimitée aux contestations qui s'élèvent entre le fermier et l'admi-

nistration. Celles entre le fermier et les sous-fermiers ou les tiers

sontessentiellement du ressort des tribunaux judiciaires.
Antérieurement à la loi du 6 juin 1840, le conseil de préfecture

étaitappelé, en vertu de l'ancien art. 20 de la loi du 15 avril 1829,
àconnaîtrede toutes contestations au sujet de la validité des suren-

chères,en matière d'adjudication des baux de pêche dans les

fleuveset rivières navigables ou flottables. Cette attribution n'a

pluslieu aujourd'hui, la loi précitée du 6 juin 1840 ayant supprimé
cegenrede surenchères, comme la loi du 4 mai 1837 avait déjà sup-

primécelui relatif aux adjudications des coupes de bois dans les fo-

rêtsnationales.

§ 3

Du domaine de la couronne.

SOMMAIRE

539. Objet du domaine de la couronne.

540. Ses caractères.

541. Son administration.

542. Contentieux en cette matière.

543. Domaine privé du souverain.

339.Avant 1789, par suite de l'absorption de l'État dans son chef,
lesexpressions: domaine public, domaine de l'État, domaine de la

couronne,domaine du roi, étaient usuellement et légalement syno-
nymes.Sous toutes ces dénominations, le domaine national était

protégépar le double principe d'inaliénabilité et d'imprescriptibilité.
Larévolution de 1789, ayant distingué l'État de son chef, dut logi-
quementséparer le trésor public du trésor royal, le domaine de
l'Etatdu domaine de la couronne. Cette grande innovation fit l'objet
dela loi des 26 mai-1er juin 1791.

Aux termes de cette loi, le roi dut avoir une liste civile, qui lui
étaitallouée par la nation. La dénomination de liste civile était em-
pruntéeà l'Angleterre, où elle avait commencé à être en usage, à la
suitede la révolution de 1688, le parlement s'étant alors chargé de

pourvoir, par des subsides annuels, à la défense du royaume, et

n'ayantlaissé au roi que le soin de défrayer la liste civile, c'est-à-dire
toutela dépense qui n'était ni militaire ni ecclésiastique, le clergé

ayant
sesbiens et revenus propres. Comme on le voit, l'expression

deliste civile était détournée de son sens originaire et étymologique,
puisqu'ellene signifiait dès lors, ainsi qu'aujourd'hui, que le fonds

A partir de quelle
époque dut être faite
la distinction entre le

domaine de l'État et

le domaine de la cou-
ronne ?

Quel a été, aux di-

verses époques de la

législation, le sens

des expressions liste

civile et dotation de

la couronne ?
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affecté aux dépenses de la maison du prince. D'après la loi de1791,
la liste civile comprenait: 1° une somme annuelle de vingt-cinq mil-
lions; 2° la jouissance d'objets immobiliers, tels que palais, châ-

teaux, parcs et manufactures, et d'objets mobiliers, tels que diamants

pierreries et tableaux, le tout expressément et nominativement dé-

signé. L'art. 15 du sénatus-consulte du 28 floréal an XII, pourré-
gler la liste civile de l'empereur, se référa purement et simplement
à la loi de 1791. Le sénatus-consulte du 30 janvier 1810 substitua
la dénomination de dotation de la couronne à celle de liste civile,

régla l'administration des biens qui la composaient et désignales
biens de l'État qui devaient être donnés en remplacement deceuxde
la couronne, aliénés comme propriétés nationales durant l'époque
révolutionnaire. L'art. 23 de la charte de 1814, reprenant l'expres-
sion de liste civile, posa en principe qu'elle serait fixée, pour toute
la durée du règne, par la première législature assemblée depuisl'avé-
nement du roi. En conséquence, la loi du 8 novembre 1814fixaà

vingt-cinq millions la somme annuelle à payer au roi Louis XVIII,
mais parut restreindre à cette somme annuelle la dénominationde
liste civile et; réserver celle de dotation de la couronne pourles

biens de l'État affectés à la jouissance du prince, dotation qu'elle
semblait considérer comme attribut perpétuel de la royauté, sans

qu'il fût besoin d'une nouvelle fixation au début de chaquenou-

veau règne. Conformément à cette distinction, la loi du 15 jan-
vier 1825 fixa à vingt-cinq millions la liste civile du roi CharlesX,

et ne s'occupa point de régler la composition de la dotation dela

couronne. L'art. 19 de la charte de 1830 reproduisit textuellement
le principe écrit dans l'art. 23 de celle de 1814; mais ce principe
fut autrement appliqué qu'il ne l'avait été précédemment. En effet,

la loi du 2 mars 1832, contrairement à celle de 1823, maiscon-

formément à celle de 1791, déclara en termes exprès quelaliste

civile se composait de deux éléments distincts : une sommean-

nuelle assignée sur le trésor public et la dotation immobilière

ou mobilière de la couronne. La loi de 1832 fixa chacun deces

éléments, pour la durée du règne de Louis-Philippe Ier,et
abaissa le chiffre de la somme annuelle assignée sur le trésor public
de vingt-cinq millions à douze millions. Elle désigna spécialement
cette dotation en numéraire, sous le nom de liste civile proprement
dite.

Quel est aujour-
d'hui le sens de cha-

cune de ces expres-
sions ?

Tel est l'ensemble de la législation antérieure sur la liste civileet
la dotation de la couronne. Aujourd'hui, le sénatus-consulte du

12
décembre 1852 distingue la liste civile de l'empereur de la dotation

de la couronne. La liste civile de l'empereur est fixée, pour toute

durée du règne de Napoléon III, conformément à l'art. 15 dusénatus-
consulte du 28 floréal an XII, c'est-à-dire à la somme annuellede

vingt-cinq millions. La dotation de la couronne, qui est diviséeen

immobilière et mobilière, semblerait fixée d'une manière indéfini-
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ment permanente, s'il fallait s'en tenir au seul texte du sénatus-

consultespécial ; mais ce qu'il présente d'indécis à cet égard est pré-
cisépar l'art. 9 du sénatus-consulte organique du 25 décembre 1852,
auxtermes duquel la dotation de la couronne et la liste civile de

l'empereursont réglées, pour la durée de chaque règne, par un sé-

natus-consulte spécial. C'est donc seulement pour la durée de cha-

querègne qu'est fixée la dotation de la couronne, aussi bien que la

listecivile de l'empereur, d'après l'état actuel de la législation. La

dotationimmobilière comprend les palais, châteaux, maisons, do-

maineset manufactures énumérés dans le tableau annexé au séna-

tus-consultedu 12 décembre 1852. La dotation mobilière comprend
lesdiamants, perles, pierreries, statues, tableaux, pierres gravées,
musées,bibliothèques et autres monuments des arts, ainsi que les
meublesmeublants contenus dans l'hôtel du Garde-meuble et les

diverspalais et établissements impériaux.
Dansl'état actuel de la législation, dotation de la couronne et do-

mainede la couronne sont donc des expressions synonymes. Comme
nousl'avons dit dans la définition donnée sous le n° 521, l'État con-
servela nue propriété du domaine de la couronne ; le souverain
n'ena que la jouissance.

540. L'art. 7 du sénatus-consulte du 12 décembre 1852, conforme
encelaaux dispositions des lois antérieures, déclare tous les biens
du domaine de la couronne inaliénables et imprescriptibles.
L'échangeseul peut en être autorisé par un sénatus-consulte.

Aux termes de l'art. 12 du sénatus-consulte précité et conformé-
mentaussi à la législation précédente, les propriétés de la couronne
nesontpas soumises à l'impôt général; mais elles supportent toutes
leschargescommunales et départementales.

541. Les principales règles établies par le sénatus-consulte du 12
décembre 1852, pour l'administration des biens de la couronne,
sontles suivantes. Les biens de la couronne et le trésor public ne
sontjamais grevés des dettes de l'empereur ou des pensions par lui
accordées.Les titres ne sont jamais exécutoires sur les effets mobi-
liersrenfermés dans les palais, manufactures et maisons impériales,
ni sur les deniers de la liste civile. La durée des baux, à moins

qu'un sénatus-consulte ne l'autorise, ne peut pas excéder vingt-
unans; ils ne peuvent être renouvelés plus de trois ans avant leur

expiration. Les forêts de la couronne sont soumises aux dispositions
du Code forestier en ce qui les concerne. L'exercice du droit de
chassedans les biens de la couronne n'est pas régi par les disposi-
tionsde la loi du 3 mai 1844 ; mais ceux qui commettraient des dé-
lits de chasse dans ces propriétés sont poursuivis et punis confor-
mémentà cette loi. L'empereur peut faire aux palais, bâtiments et
domainesde la couronne, tous les changements, additions et démo-
litions qu'il juge utiles à leur conservation et à leur embellissement.

Quels sont les ca-

ractères essentiels du
domaine de la cou-

ronne?

Quelles sont les

règles qui président
à l'administration des
biens de la couronne ?
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L'entretien et les réparations de toute nature des meubles etim-
meubles de la couronne sont à la charge de la liste civile. L'empe-
reur, quoique usufruitier des biens de la couronne, est affranchide
l'obligation de fournir caution.

A qui est confiée
l'administration des

biens de la couronue,
et quelle est l'éten-
due de cette admi-
nistration ?

L'administration de la liste civile et de la dotation de la couronne
est confiée au ministre de la maison de l'empereur, en vertudu
décret du 14 décembre 1852. Les formes de la comptabilité decette
administration sont déterminées par le décret du 19 janvier 1853.
Les droits qu'elle confère sont plus étendus que ceux d'un usufruit
ordinaire. En effet, d'après le sénatus-consulte interprétatif du
23 avril 1856, l'administrateur de la dotation de la couronne a seul

qualité pour préparer et consentir les actes relatifs aux échanges.
Il a aussi seul qualité pour consentir les aliénations et accepterles
offres d'indemnité, en matière d'expropriation pour cause d'utilité

publique, tandis que les art. 13 et 26 de la loi du 3 mai 1841réser-
vaient ces actes au ministre des finances et ne donnaient à l'intendant

de la liste civile qu'un simple droit de proposition.

Par qui et contre

qui sont exercées les
actions concernant la
dotation de la cou-
ronne?

542. Aux termes de l'art. 22 du sénatus-consulte du 12 décembre

1852, les actions concernant la dotation de la couronne sont dirigées

par ou contre l'administrateur de ce domaine. En vertu du sénatus-

consulte interprétatif du 23 avril 1856, il a seul qualité pourpro-
céder en justice, sans aucune intervention de l'État, lors mêmeque
l'instance serait relative à la propriété des biens faisant partiedela

dotation de la couronne. C'est là une dérogation aux règles del'usu-

fruit ordinaire, d'après lesquelles l'exercice des actions relativesàla

propriété est réservé au nu-propriétaire. Les actions concernant ledo-

maine de la couronne sont instruites et jugées dans les formesordi-

naires, sauf la dérogation ci-dessus à l'art. 69 du Code de procédure
civile, d'après lequel l'empereur devait être assigné, pour sesdo-

maines, en la personne du procureur impérial de l'arrondissement.

Avant 1789 le roi

pouvait-il acquérir
ou conserver un do-
maine privé?

543. Avant 1789, le roi étant la personnification de l'État, n'avait

ni ne pouvait avoir de dornaine privé. C'est sur ce principe qu'était
fondée la dévolution à l'État des biens qui appartenaient au roiau

moment de son avénement. Depuis 1789, l'État étant devenudis-

tinct de son chef, il semblait logique d'en conclure : 1° que l'avéne-

ment au trône n'emporterait pas réunion au domaine de l'Etat des

biens privés du prince appelé à régner; 2° que le prince régnant

pourrait avoir un domaine privé. De ces deux conséquences,
la

première n'a été que transitoirement admise. La seconde l'a étésans

difficulté et d'une manière permanente.
Quel a été depuis

1789, et quel est au-

jourd'hui l'état de la

législation sur la dé-
volution à l'État des
biens du prince ap-
pelé à régner ?

En ce qui concerne la dévolution a l'Etat des biens du prince
appelé à régner, voici quelles ont été les diverses phases de la légis-

lation. La loi des 26 mai-1er juin 1791 était muette sur la question
et paraissait confirmer, par son silence, l'ancienne règle de dévolu-

tion. L'art. 48 du sénatus-consulte du 30 janvier 1810 paraissait
au
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contrairel'exclure, en disposant que les biens immeubles et droits

incorporelsfaisant partie du domaine privé de l'empereur ne seraient,
en aucun temps ni sous aucun prétexte, réunis de plein droit au

domainede l'État; que la réunion ne pourrait s'opérer que par un

sénatus-consulte.L'art. 20 de la loi du 8 novembre 1814 consacra

expressémentla règle de dévolution. Aux termes de cet article, les

biensparticuliers du prince qui parvient au trône sont, de plein droit

età l'instant même, réunis au domaine de l'État, et l'effet de cette

réunion est perpétuel et irrévocable. En sens inverse, la loi du

2mars1832 disposa, par son art. 22, que le roi conserverait la pro-

priétédesbiens qui lui appartenaient avant son avénement au trône.
Nonobstantcette disposition, l'art. 1er du décret-loi du 22 jan-
vier1852a prescrit la restitution au domaine de l'État des biens pri-
vésquele roi Louis-Philippe Ier possédait avant son acceptation du
trôneet dont il avait donné la nue propriété à ses enfants autres que
l'aîné,par acte du 7 août 1830. Pour le présent et l'avenir, l'art. 3
dusénatus-consulte du 12 décembre 1852 porte que les biens parti-
culiersappartenant à l'empereur au moment de son avénement au
trônesont, de plein droit, réunis au domaine de l'État et font partie
dela dotation de la couronne. Ainsi, après plusieurs alternatives

d'adoptionou de rejet par les législations postérieures à 1789, l'an-
ciennerègle de dévolution à l'État des biens du prince appelé à
régnerse trouve aujourd'hui expressément confirmée par la loi
constitutionnelle.

Quantà la possibilité, pour le prince régnant, d'acquérir un do-
maineprivé, elle a été successivement reconnue par le titre III du
sénatus-consultedu 30 janvier 1810 ; par le titre II de la loi du 8 no-
vembre1814, par le titre III de la loi du 2 mars 1832. Elle est
aujourd'hui réglée par les titres III et IV du sénatus-consulte du
12décembre1852. En vertu des dispositions de ces deux titres, le
domaineprivé de l'empereur se compose des biens qu'il acquiert à
titregratuit ou onéreux pendant son règne. Les propriétés du do-
maineprivé sont soumises à toutes les règles du Code Napoléon, sauf

quel'empereur peut en disposer sans être assujetti aux règles con-
cernantla quotité disponible, et que, s'il n'en a pas disposé, elles
fontretour au domaine de l'État et font partie de la dotation de la
couronne.Les propriétés du domaine privé sont imposées et cadas-
trées.Le domaine privé est administré, comme la liste civile et la
dotationde la couronne, par le ministre de la maison de l'empereur.

C'estpar lui où contre lui que sont dirigées les actions concernant
ledomaineprivé. Les titres sont exécutoires sur tous les biens meu-
bleset immeubles composant ce domaine. Demeurent toujours ré-
servéssur le domaine privé délaissé par l'empereur, les droits de ses
créancierset les droits des employés de sa maison à qui despensions
de

retraite ont été accordées ou sont dues, par imputation sur un
tondsde retenues faites sur leurs appointements.

Quelle a été depuis
1789, et quel est au-

jourd'hui l'état de la

législation sur la pos-
sibilité pour le prince
régnant d'acquérir
un domaine privé?
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§ 4

Des domaines engagés ou échangés.

SOMMAIRE

544. Législation antérieure à 1780.
545. Législation postérieure à 1789.

546. Compétence du conseil de préfecture.

Quelles furent sous
l'ancienne monarchie

l'origine et les diver-

ses phases du prin-

cipe d'inaliénabilité
du domaine de l'État ?
— Qu'entendait-on

par petits domaines?

544. Il était de maxime traditionnelle, dans l'ancienne monar-

chie, que le souverain ne pouvait aliéner le domaine de l'État. Cha-

que roi jurait à son sacre de garder et observer le domaine etpatri-
moine royal de la couronne. — Malheureusement cette promesse
avait été souvent méconnue. C'est ce qui fit sentir la nécessitédela
sanctionner par une loi écrite. Tel fut le motif du célèbre éditde
Moulins, de février 1566, sur l'inaliénabilité du domaine de lacou-
ronne. Aux termes de l'art. 1er de cet édit, le domaine de la couronne
ne pouvait être aliéné qu'en deux cas seulement : pour apanagete

princes, avec retour à la couronne par leur décès sans mâles,et
pour aliénation à deniers comptants, à raison des nécessitésdela

guerre, avec faculté de rachat perpétuel. Malgré cette dispositionsi
précise, des aliénations du domaine continuèrent d'avoir lien,
comme par le passé; mais faites au mépris d'un texte formel, ellesne

pouvaient créer un droit irrévocable au profit des acquéreurs. Aussi,
dès ce moment, ces acquéreurs furent-ils désignés sous le nomd'en-
gagistes, pour indiquer que leur titre n'était qu'un engagementtem-

poraire et résoluble. On appela échangistes ceux qui avaient acquis
des portions du domaine par voie d'échange.

Un second édit, donné aussi à Moulins et portant la mêmedatede
février 1566, excepta de la règle d'inaliénabilité les terres vaineset

vagues, landes, marais, étangs et terrains en friche, autres queceux

situés dans les forêts ou à cent perches d'icelles. Ces diversesdé-

pendances peu importantes du domaine de la couronne furent dési-

gnées sous le nom de petits domaines, dont l'aliénation incommutable
fut permise, tandis que celle des grands domaines était prohibée,

L'édit d'avril 1667 ordonna la réintégration au domaine detoutes

les portions aliénées, moyennant le remboursement aux engagistes
qui se seraient rendus adjudicataires à prix d'argent de leur véritable

finance, frais et loyaux coûts. Cet édit excepta de la réintégration.
outre les aliénations permises par l'acte de 1566, celles faitespour

douaires, les dons aux églises et les échanges faits sans fraude.

confirma d'ailleurs les ventes des petits domaines et autorisa lemain-

tien en possession des acquéreurs, sauf vérification préalable
leurs titres en conseil du roi.
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545. La loi des 22 novembre-1er décembre 1790 posa, relative-

mentaux domaines engagés ou échangés, les règles suivantes qui
résultentde l'ensemble de ses dispositions.

1° Les échanges consommés antérieurement à la convocation de
l'Assemblée nationale, avec observation de toutes les formalités

prescrites,sans fraude ni dissimulation, et sans lésion du huitième
aupréjudice du domaine, furent confirmés. Ceux non consommés

furentsoumis à vérification, pour être confirmés ou annulés par un

décretde l'Assemblée.

2° Les aliénations des petits domaines furent confirmées et ren-

duesirrévocables, pourvu qu'elles eussent été faites sans dol ni

fraudeet dans les formes prescrites.
3° Les dons, concessions et transports, à titre gratuit, de biens et

droits domaniaux, faits avec clause de retour à la couronne, à

quelqueépoque qu'il pussent remonter, et tous ceux d'une date

postérieureà l'ordonnance de 1566, quand même la clause de re-
toury eût été omise, furent déclarés immédiatement et à perpétuité
révocables.

4° Tous les contrats de vente, aliénation ou engagement de biens
etdroits domaniaux, postérieurs à l'ordonnance de 1566, furent dé-
claréssujets à rachat perpétuel, quoique la stipulation en eût été
omiseau contrat, ou même qu'il contint une disposition contraire.

Lesactesantérieurs à l'ordonnance de 1566 ne furent assujettis au
rachatqu'autant qu'ils en contiendraient la clause expresse.

Le décret-loi du 3 septembre 1792 déclara immédiatement révo-

quéesles aliénations déclarées révocables par la loi des 22 novem-
bre-1erdécembre 1790; mais maintint, au profit des détenteurs,
la.condition du remboursement préalable des sommes auxquelles
leur finance et ses accessoires auraient été liquidés. La loi du 10 fri-
mairean II ordonna la dépossession immédiate des détenteurs, sauf
remboursementultérieur. Cette loi, qui portait le trouble dans une
multitude de possessions, souleva tant et de si vives réclamations,
queson exécution fut suspendue par celle du 22 frimaire an III.

Enfin,la loi du 14 ventôse an VII vint définitivement résoudre cette

question, depuis si longtemps pendante, des domaines engagés ou

échangés,au moyen d'une équitable transaction entre le droit de
l'Etat et les intérêts privés.

Aux termes de cette loi, toutes les exceptions déjà faites au prin-
cipede révocabilité furent renouvelées et confirmées. Une excep-
tionentièrement nouvelle fut même ajoutée en faveur des aliéna-
tions de terrains épars quelconques, au-dessous de la contenance
decinq hectares. Les engagistes, qui n'étaient maintenus par au-
cunede ces exceptions, et même les échangistes dont les échanges
étaient déjà révoqués ou susceptibles de révocation, furent tenus,
àpeine d'être déchus de la faculté ci-dessous exprimée, de faire,
dansle mois, à l'administration centrale du département, de la si-

Quelles ont été les

dispositions législa-
tives sur les domaines

engagés ou échangés
depuis la loi des 22

nov.-1er déc. 1790

jusqu'à celle du 14

ventôse an VII?

Quelles ont été les

dispositions législati-
ves sur les domaines

engagés ou échangés

depuis la loi du 14

ventôse an VII jus-

qu'à nos jours?
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tuation des biens ou de la majeure partie des biens engagésou
échangés, non encore vendus par la nation, la déclaration générait
des fonds faisant l'objet de leur engagement, échange ou autretitre
de concession. Ceux qui auraient fait cette déclaration pouvaient
dans le mois suivant, faire, devant la même administration, la sou-
mission irrévocable de payer en numéraire métallique le quartde
la valeur actuelle desdits biens, avec renonciation à toute imputa-
tion, compensation ou distraction de finance ou amélioration.
Moyennant cette soumission, ils étaient maintenus dans leur jouis-
sance, ou réintégrés en icelle s'ils avaient été dépossédés, et que
lesdits biens se trouvassent encore sous la main de la nation; dé-
clarés en outre et reconnus propriétaires incommutables, et entout
assimilés aux acquéreurs de biens nationaux aliénés en vertudes
décrets des assemblées nationales. Les délais prescrits à peinede
déchéance par la loi du 14 ventôse an VII furent prorogés parcelle
du 16 pluviôse an VIII ; mais beaucoup d'engagistes ou échangistes
laissèrent encore expirer les nouveaux délais, sans user de lafa-
culté qui leur était ouverte. Beaucoup de propriétés se trouvaient
ainsi être restées sous le coup de la révocation prononcée, enprin-
cipe, par la loi des 22 novembre-1er décembre 1790.

C'est cet état de choses qui motiva la loi du 12 mars 1820.L'art.8
de cette loi dispose qu'à l'expiration de trente années, à compterde

la publication de la loi du 14 ventôse an VII, les domainesprove-
nant de l'État, cédés à titre d'engagement ou d'échange antérieure-

ment à la loi du 1er décembre 1790, autres que ceux pour lesquels
auraient été faites ou seraient faites jusqu'à l'expiration desdites

trente années les significations d'avoir à se conformer à la loi du

14 ventôse an VII, sont déclarés propriétés incommutables entre

les mains des possesseurs actuels, sans distinction de ceux qui sese-

raient conformés ou non aux dispositions de la loi du 14 ventôse

an VII. En conséquence, les possesseurs actuels desdits biens,en-

gagistes, échangistes ou concessionnaires, ou leurs représentants,
seront quittes ou libérés par l'effet seul de la loi du 12 mars 1820,

et sans qu'ils puissent être tenus de fournir aucune justification,
sous prétexte que lesdits biens proviendraient d'engagements,

d'échanges ou de concessions, avant ou depuis le mois de fé-

vrier 1566, avec ou sans clause de retour. Le délai de trente an-

nées, à compter de la loi du 14 ventôse an VII, est expiré le 4 mars

1829. Avant son échéance, l'administration des domaines, pour

sauvegarder tous les droits qu'elle pouvait avoir, a fait faire plusde

dix mille sommations. Les propriétés qui n'ont pas été l'objet de

pareilles sommations sont désormais à l'abri de toute recherche,a

raison de leur origine prétendue domaniale. Il y a mieux : le décret

du 27 juillet 1864 a prohibé pour l'avenir, d'une manière absolueet

sans distinction, les révélations de biens et rentes provenant du do-

maine de l'État ou des anciens établissements ecclésiastiques.
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résultede ce décret que, même à l'égard des propriétés pour les-

quellesl'administration des domaines a conservé ses droits de re-

chercheet d'investigation, elle seule peut les exercer à l'avenir, et

quetous encouragements pécuniaires aux révélations faites par les

tierssont définitivement supprimés.

846.Il résulte des développements qui précèdent que l'applica-
tiondela loi du 14 ventôse an VII est à peu près épuisée; mais pen-
dantlongtemps cette application a donné lieu à de nombreuses diffi-
cultés.Cesdifficultés étaient portées, comme elles le seraient encore
aujourd'hui si elles venaient à se présenter, devant le conseil de pré-
fecture.Cette attribution du conseil de préfecture est fondée sur ce

que,étant investi du contentieux des ventes de domaines nationaux,
envertu de la loi du 28 pluviôse an VIII, il s'est trouvé par cela
mêmeappelé à connaître de l'exécution de la loi du 14 ventôse
anVII, cette dernière loi assimilant en tout aux acquéreurs de biens
nationauxles engagistes ou échangistes qui auraient satisfait aux
conditionsqu'elle prescrivait.

§ 3

Des apanages et du domaine extraordinaire.

SOMMAIRE

547. Caractère des apanages.
548. Origine, développements et suppression du domaine extraordinaire.
549. Contentieux en ces matières.

547.Les apanages sont une institution qui a tenu une grande
placedansl'ancienne monarchie, mais qui n'existe plus aujourd'hui.
Destinésà indemniser les fils puînés du roi de la portion du royaume
àlaquelle ils cessèrent de succéder dès l'avénement de la troisième
race,les apanages faisaient retour à la couronne par trois causes :
1°par le décès du prince apanagiste sans descendants mâles ; 2° par
sonavénement au trône; 3° par la confiscation prononcée à son pré-
judice.Le seul apanage de l'ancien régime qui se soit perpétué sous
le nouveau est celui de la maison d'Orléans. Son extinction, par
réunionà la couronne, fut formellement prononcée par l'art. 4. de
la loi du 2 mars 1832, comme conséquence de l'avénement au trône
du roi

Louis-Philippe Ier, et conformément à l'ancien droit public
français.

Aujourd'hui il n'existe aucun apanage, ni en droit ni en fait. On
ne

saurait, en effet, reconnaître le caractère d'apanage, soit au
douairequi peut être alloué à l'impératrice en vertu de l'art. 16 du
sénatus-consulte du 12 décembre 1852, soit à la dotation annuelle

30

Sur quoi est fondée
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seils de préfecture
en matière de do-

maines engagés ou

échangés?

Quelle a été l'ori-
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d'hui des apanages
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de 1,500,000 fr. que l'art. 17 du même sénatus-consulte affecteaux
princes et princesses de la famille impériale.

A quelle époque
fut créé le domaine
extraordinaire ; en

quoi consistait-il, et

quels étaient ses rap-
ports avec l'institu-
tion des apanages ?

548. En même temps que les art. 55 à 85 du sénatus-consultedu
30 janvier 1810 rétablissaient les apanages au profit des fils puinés
de l'empereur, les art. 20 à 30 du même sénatus-consulte fondaient
un domaine extraordinaire composé, en principe, des domaineset
biens mobiliers et immobiliers que l'empereur, exerçant le droitde
paix et de guerre, acquérait par des conquêtes ou des traités; mais
qui s'accrut, par l'effet de décrets ultérieurs, de la propriété par-
tielle du canal du Midi et de la propriété totale des canaux d'Orléans
et du Loing. Le domaine extraordinaire était principalement affecté
à la récompense des soldats et des grands services civils ou mili-
taires rendus à l'État. Les dotations que l'empereur accordait surle
domaine extraordinaire étaient divisées en six classes, suivantleur

importance et la qualité des titulaires. A l'exemple des apanages,te
dotations faites sur le domaine extraordinaire étaient transmissibles
aux seuls enfants ou descendants mâles. Il n'y avait d'exceptions
que pour les dotations de la sixième classe, lesquelles étaient,àdé-
faut de mâles, transmissibles aux filles en vertu du décret du 3jan-
vier 1812.

Quand fut sup-
primé le domaine
extraordinaire ? —

Qu'entend - on par
pensions des doua-
taires ?

L'art. 95 de la loi du 15 mai 1818 ordonna la réunion du domaine
extraordinaire au domaine de l'État, et le retour au domaine del'Etat,
dans les cas prévus par les statuts et décrets, des dotations qui,en

vertu de leur concession, étaient reversibles au domaine extraordi-
naire. La loi du 26 juillet 1821 créa, sous le nom de pensionsdes
donataires et pour indemniser les donataires français du domaine
extraordinaire qui auraient été entièrement dépossédés de leursdota-
tions situées en pays étranger, des pensions inscrites au livre dela

dette publique viagère, réversibles sur la veuve et sur les enfantsdes

donataires. Le montant de ces pensions était réglé, pour lesdona-

taires de première, seconde, troisième et quatrième classe, àla somme
de mille francs ; et pour ceux de sixième classe, à celle de deuxcent

cinquante francs. Ainsi se trouva consommée la suppression dudo-

maine extraordinaire par la réversibilité des dotations réelles audo-
maine de l'État et par l'inscription des pensions des donatairesan

livre de la dette publique viagère. Pour l'avenir, l'art. 25 delaloi

du 2 mars 1832 avait disposé qu'il ne serait plus formé do domaine

extraordinaire; qu'en conséquence tous les biens meubles et immeu-

bles acquis par droit de guerre ou par des traités patents ou secrets

appartiendraient à l'État, sauf toutefois les objets qu'une loi donne-
rait à la couronne. Depuis le rétablissement du gouvernement impé-

rial, il n'a pas été formé de domaine extraordinaire. C'est doncune

institution d'intérêt purement historique.

Quelles étaient les
règles du contentieux

549. Durant l'existence des apanages et du domaine extraordi-

naire, le contentieux les concernant a été réglé conformément àla
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distinction suivante. Il a été régi par les principes de droit commun

pour le domaine extraordinaire, l'art. 22 du sénatus-consulte
du

30janvier 1810 soumettant les biens qui composaient ce domaine à

toutes les charges de la propriété privée. Toutefois, aux termes de

l'art. 24 du même sénatus-consulte, les actions étaient dirigées par

ou contre l'intendant général du domaine extraordinaire. Quant

aux apanages, étant déclarés inaliénables et imprescriptibles par

l'art. 74 du sénatus-consulte précité, ils participaient, sous ce rap-

port, de la nature et des caractères du domaine de la couronne. Les

actionsétaient dirigées par ou contre le prince apanagiste.

§ 6

Du domaine départemental ou communal.

SOMMAIRE

550. Objet du domaine départemental ou communal.

551. Sa division et ses caractères.

552. Contentieux.

550. Le domaine départemental embrasse les biens qui appar-
tiennent à chaque département; le domaine communal, ceux qui

appartiennent à chaque commune. Cette dernière définition nous
sembleplus exacte que celle résultant de l'art. 542 du Code Napo-

léon, aux termes duquel les biens communaux sont ceux à la pro-
priété et au profit desquels les habitants d'une ou de plusieurs
communes ont un droit acquis. La définition donnée par la loi ne

distinguepas assez nettement la commune des habitants qui la com-

posent,et ne s'applique pleinement qu'à ceux des biens communaux
surlesquels les habitants exercent un droit individuel, c'est-à-dire
auxcommunaux proprement dits.

551. Le domaine départemental et le domaine communal se divi-
sentl'un et l'autre en publie et privé.

Le domaine public, départemental ou communal, comprend les
chosesqui, étant affectées au service public du département ou de
la commune, ne sont pas susceptibles d'une propriété exclusive et
privée. Telles sont notamment les routes départementales pour le

département, et les chemins vicinaux, ordinaires, d'intérêt commun
ou de grande communication, pour la commune. Les biens qui dé-
pendentdu domaine public, départemental ou communal, sont es-
sentiellement inaliénables et imprescriptibles, comme ceux qui font
partie du domaine public national.

Le domaine privé, départemental ou communal, comprend les
chosesqui appartiennent au département ou à la commune, à titre
exclusif et privé, comme elles pourraient appartenir à des particu-
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munal et quels en
sont les caractères?

liers. Les biens qui dépendent du domaine privé, départementalon

communal, sont essentiellement aliénables et prescriptibles. Les
forêts départementales ou communales sont soumises au régime
forestier. C'est ce qui résulte formellement, pour les forêts commu-

nales, du n° 4 de l'art. 1er du Code forestier. Pour les forêts dépar-
tementales, c'est la conséquence implicite de l'ensemble de cetar-

ticle, dont le but évident est de soumettre au régime forestier tous
les bois et forêts qui ne présentent pas exclusivement le caractère
de propriété particulière et privée. Si le législateur n'a pas nomina-
tivement désigné les forêts départementales, la raison en estqu'il
n'en existe qu'un très-petit nombre et à titre purement transitoire,
les départements étant dans l'usage d'aliéner le plus tôt possible
celles de leurs propriétés qui ne sont pas affectées à un servicepu-
blic. Les biens qui composent le domaine privé départemental on

communal sont sujets à toutes les charges de la propriété privée

ordinaire, et par conséquent passibles des mêmes impôts, dansles

mêmes formes et sous les mêmes conditions.

Quelle est la règle
de compétence rela-
tivement à la pro-
priété et aux ventes
des biens des dépar-
tements ou des com-
munes?

532. En matière de domaine départemental ou communal, toutes

les questions de propriété seront, comme pour le domaine national,
du ressort exclusif des tribunaux judiciaires. Ces tribunaux auront,
en outre, la connaissance des ventes de biens des départementset

des communes, lors même que ces ventes auraient été faites dans

la forme administrative, l'attribution donnée au conseil de préfec-
ture par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII ne concernant que
le domaine national.

Quelle est la règle
de compétence rela-
tivement aux baux de
biens des départe-
ments ou des com-

munes, et quelles
sont les exceptions à
cette règle?

Quant aux baux, la règle est la même pour les biens desdéparte-
ments et des communes que pour les biens de l'État. Toutes lesdif-

ficultés nées de l'exécution ou de l'interprétation du bail sontdéfé-

rées, en principe, aux tribunaux judiciaires; mais la règle reçoit

ici quelques exceptions, comme elle en reçoit relativement à l'Etat.

C'est ainsi que les difficultés sur le sens du bail entre les communes

et les fermiers ou régisseurs intéressés des octrois doivent être por-
tées devant le conseil de préfecture, aux termes de l'article 136du

décret du 17 mai 1809, combiné avec l'article 11 de la loi du 21juin

1865 sur les conseils de préfecture. C'est ainsi encore que l'art. 19
de la loi des 15-28 mars 1790 attribuait aux assemblées adminis-

tratives la connaissance des contestations entre les communes etles

propriétaires des halles, relativement à la location forcée de ces

halles aux municipalités ; attribution qui s'est trouvée transportée

au conseil de préfecture en vertu d'un avis du conseil d'Etat du

20 juin 1836. Enfin les baux de sources minérales appartenant
aux

départements, communes et établissements publics, sont soumisà
la juridiction du conseil de préfecture, comme ceux de sourcesmi-

nérales appartenant à l'État, d'après l'art. 22 de l'ordonnance royale

du 18 juin 1823.
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Par rapport aux forêts communales, comme à l'égard des forêts

nationales,le conseil de préfecture statue sur l'annulation des pro-
cès-verbauxde réarpentage et de récolement, aux termes de l'ar-
ticle 90 du Code forestier, combiné avec l'art. 50 du même Code,
ainsique sur l'état, la possibilité et la défensabilité des forêts, aux

termesde l'art. 112 du Code forestier, combiné avec les art. 65 et

67du môme code. En outre, d'après l'art. 90 de ce Code, s'il y a

contestation entre l'administration forestière et la commune sur la

conversion en bois et l'aménagement de pâturages communaux,
c'estle conseil de préfecture qui doit statuer. La même règle est

suiviepour l'aménagement de pâturages appartenant à des établis-
sementspublics, s'il y a contestation entre l'administration fores-

tièreet les administrateurs de ces établissements. En général, tout
cequenous avons dit des bois des communes s'applique à ceux des
établissementspublics, toutes les dispositions que nous avons citées
leur étant communes, et les uns comme les autres étant soumis au

régimeforestier.

Desdivers genres de propriété privée qui dépendent de l'autorité

administrative.

SOMMAIRE
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553. Les propriétés appartenant aux personnes civiles investies
d'un caractère public, c'est-à-dire à l'État, aux départements, aux
communeset aux établissements publics, sont naturellement pla-
céessous la direction et la surveillance de l'autorité adminis-
trative. On a vu, par les développements qui précèdent, combien
sontnombreux et étroits les liens qui rattachent ces diverses espèces
depropriétés collectives aux principes et aux règles du droit admi-
nistratif. La propriété exclusivement privée, au contraire, lui est
tout à fait étrangère. Reconnue et sanctionnée, mais non pas créée
par la loi positive, elle a toutes ses garanties écrites dans le Code
Napoléon. Le droit commun lui suffit, et elle n'a besoin de faire
appelau droit administratif que pour se défendre contre les exi-
gencesde l'intérêt général. Telle est la condition ordinaire de la
propriété privée; mais elle ne présente pas toujours ce caractère
exclusivement individuel qui sert de base à son indépendance. Il est
certainespropriétés privées qui se détachent imparfaitement du patri-

Quelle est la com-

pétence des conseils
de préfecture on ma-
tière de forêts com-
munales?

En quel sens cer-
tains genres de pro-
priété privée dépen-
dent-ils de l'auto-
rité administrative ,
et quels sont ces gen-
res de propriété?
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moine commun d'idées, de notions, de faits, dont secompose lavied'un
peuple ou d'une époque. Pour constituer à ces propriétés uneexis-
tence distincte et séparée, il faut une déclaration expresse du légis-
lateur. Créations de la loi, elles sont fréquemment subordonnées
par elle à l'accomplissement de certaines formalités préalables à
une déclaration officielle devant l'autorité administrative. C'estpar
là qu'elles se lient au droit administratif, et c'est par ce motifque
nous nous en occuperons. Les propriétés privées, ainsi placéessous
la dépendance de l'autorité administrative, sont au nombre detrois:
la propriété industrielle, la propriété artistique et la propriété litté-
raire. Les formes les plus nettes et les plus précises, sous lesquelles
se produit la propriété industrielle, sont les brevets d'invention, les
dessins et les marques de fabrique.

Qu'entend-on par
brevet d'invention?

554. On appelle brevet d'invention un litre conféré par l'autorité

publique, en vertu duquel un inventeur s'assure, pour un temps
déterminé, la jouissance exclusive des produits de son invention.

Quelle a été et

quelle est la législa-
tion en matière de

brevets d'invention?

Antérieurement à 1789, le système des maîtrises et jurandes en-
tourait de ses entraves les inventeurs, tout aussi bien que les plus
modestes industriels. Après avoir aboli ce système et proclaméla
liberté du travail, l'Assemblée constituante sentit la nécessitéde

reconnaître et garantir le droit des inventeurs. C'est ce qu'ellefit

par la loi des 31 décembre 1790-7 janvier 1791 et par le décretré-

glementaire des 14-25 mai 1791. Toute découverte ou nouvellein-

vention, dans tous les genres d'industrie, fut déclarée la propriété
de son auteur. Pour lui en assurer la pleine et entière jouissance,
durant le temps déterminé par la loi, il lui était délivré par l'auto-

rité publique un titre ou patente, qui constatait et sanctionnait ses

droits. Cette patente reçut dans l'usage le nom de brevet. On distin-

gua les brevets d'invention, accordés pour nouvelles découvertes,de

ceux de perfectionnement, accordés pour additions aux découvertes

déjà faites, et de ceux d'importation, accordés pour introduction en

France de découvertes faites à l'étranger. La législation de 1791

sur les brevets d'invention s'est maintenue, sauf d'insignifiants

changements, jusqu'à la loi du 5 juillet 1844, qui est encoreau-

jourd'hui la loi fondamentale de la matière.
Quelles sont les

inventions nouvelles,
susceptibles d'être

brevetées, ou non sus-

ceptibles de l'être?

Sont susceptibles d'être brevetées : l'invention de nouveaux pro-
duits industriels ; l'invention de nouveaux moyens ou l'application
nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat ou d'un
produit industriel. Au contraire, ne sont pas susceptibles d'être

brevetés : les compositions pharmaceutiques ou remèdes de toute

espèce, les plans et combinaisons de crédit ou de finances.
Quelle est la durée

des brevets?
La durée des brevets est de cinq, dix ou quinze ans. Chaquebre-

vet donne lieu au payement d'une taxe. Cette taxe, payable paran-

nuités de cent francs, est fixée à cinq cents francs pour un brevetde

cinq ans, à mille francs pour un brevet de dix ans, à quinze
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centsfrancs pour un brevet de quinze ans. La durée des brevets ne

peutêtre prolongée que par une loi.

La demande du brevet est adressée au ministre de l'agriculture
etducommerce. Celui qui la forme doit la déposer au secrétariat

dela préfecture de son département et y joindre la description de

sadécouverte, ainsi que les dessins ou échantillons nécessaires pour
l'intelligence de la description. La demande doit mentionner la

duréeque les demandeurs entendent assigner à leur brevet dans les

limitesfixées ci-dessus. La durée du brevet court du jour du dépôt
à la préfecture. Les brevets dont la demande a été régulièrement
forméesont délivrés sans examen préalable, aux risques et périls
desdemandeurs, et sans garantie, soit de la réalité, de la nouveauté
oudumérite de l'invention, soit de la fidélité ou de l'exactitude de
ladescription. Un arrêté du ministre, constatant la régularité de la

demande,est délivré au demandeur, et constitue le brevet d'in-
vention.

Toutepersonne peut prendre un brevet pour changement, addi-
tionou perfectionnement à une découverte déjà brevetée, en rem-
plissantles conditions que nous venons de retracer. Le brevet qui
lui estdélivré porte le nom générique de brevet d'invention, et non

pascelui de brevet de perfectionnement. Ces sortes de brevets ne
sontvalables qu'après une année à compter de la date du brevet

primitif, à moins que l'impétrant ne soit le breveté lui-même ou
l'unde sesayants droit. Au lieu d'un nouveau brevet, le breveté pri-
mitifou sesayants droit peuvent se contenter de demander un certi-
ficatd'addition, soumis seulement à une taxe de vingt francs, et
dontles effets prennent fin avec le brevet principal.

L'auteur d'une invention ou découverte déjà brevetée à l'étran-
gerpeut obtenir un brevet en France, mais la durée de ce brevet
nepeut excéder celle des brevets antérieurement pris à l'étranger.
Le brevet délivré dans ce cas porte le nom générique de brevet
d'invention,et non pas celui de brevet d'importation.

En principe, le droit d'obtenir eu France des brevets d'invention
l'est pas attaché à la qualité de Français. La loi le confère exprès-
sémentaux étrangers comme aux Français, sous les mêmes condi-
tions,et moyennant l'accomplissement des mêmes formalités.

L'obtention du brevet a pour effet de garantir, durant toute sa
durée,l'exploitation exclusive de la découverte ou invention qui en
afait

l'objet.— La propriété d'un brevet peut être cédée en tout ou

enpartie, à titre onéreux ou gratuit; mais toute cession, pour être
valable,doit être faite par acte notarié. Elle doit en outre, pour être
opposableaux tiers, avoir été préalablement enregistrée au secré-
tariatde la préfecture du département dans lequel l'acte aura été
passé.

Le brevet est nul lorsqu'il a été délivré dans quelqu'un des cas
limitativement énumérés par la loi, et dont les plus importants

Comment sont de-
mandés et délivrés
les brevets?

Délivre-t-on au-

jourd'hui des brevets
de perfectionnement?

Délivre-t-on au-

jourd'hui des brevets

d'importation ?

Les Français sont-
ils seuls admis à
obtenir des brevets
d'invention ?

Quel est l'effet du
brevet ?

Dans quels cas le
brevet est-il nul?
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sont les suivants : si la découverte, invention ou application n'est
pas nouvelle; si elle n'est pas susceptible d'être brevetée; si elleest
reconnue contraire à l'ordre public, aux bonnes moeurs ouauxlois
de l'empire.

Dans quels cas le

breveté est-il déchu

de ses droits?

Le breveté est déchu de ses droits s'il n'a pas acquitté son annuité
avant le commencement de chaque année de son brevet; s'il n'apas
mis son brevet en exploitation dans les deux ans de la signaturede
l'arrêté ministériel, ou s'il a cessé de l'exploiter pendant deuxan-
nées consécutives, à moins que, dans l'un et l'autre cas, il ne jus-
tifie des causes de son inaction ; s'il a introduit en France des
objets fabriqués en pays étranger et semblables à ceux qui sontga-
rantis par son brevet, à moins qu'il ne s'agisse de modèles dema-
chines ou d'objets destinés à des expositions publiques, introduits,
les uns et les autres, avec autorisation du ministre de l'agriculture
et du commerce.

Quelles sont les

règles relatives à la

propriété des dessins

de fabrique ?

555. Les dessins de fabrique sont les dessins destinés à être repro-
duits sur les étoffes, au moyen de l'impression, du tissageoudu

brochage. Aux termes de l'art. 15 de la loi du 18 mars 1806, tout
fabricant qui voudra pouvoir revendiquer la propriété d'un dessin
de son invention, sera tenu d'en déposer aux archives du conseilde

prud'hommes un échantillon plié sous enveloppe et revêtu deses

cachet et signature. Les dépôts de dessins sont constatés par leur

inscription sur un registre spécial, et par un certificat constatantla

date du dépôt. En déposant son échantillon, le fabricant déclare

s'il entend se réserver la propriété exclusive pendant une, troisou

cinq années, ou à perpétuité : il est tenu note de cette déclaration.

Le fabricant, en faisant le dépôt, doit acquitter, entre les mains

du receveur municipal, une indemnité réglée par le conseil depru-

d'hommes, et qui ne peut excéder un franc pour chacune desan-

nées pendant lesquelles il voudra conserver la propriété exclusive

de son dessin. L'indemnité est de dix francs pour la propriété per-

pétuelle. Ces dispositions ont été complétées par le décret impérial
du 5 juin 1861. En vertu de ce décret, le dépôt des dessins et des

modèles de fabrique provenant des pays étrangers, où des conven-

tions diplomatiques ont établi une garantie réciproque pour la

propriété des dessins et modèles de cette nature, doit se faire aux

secrétariats des conseils de prud'hommes de Paris, suivant la nature

des industries. Le dépôt ainsi fait, avec les formalités et souslescon-

ditions ci-dessus prescrites, conserve la propriété des dessins étran-

gers, tout comme celle des dessins français.
Quelles sont les

règles relatives à la

propriété des mar-

ques de fabrique?

Sont considérés comme marques de fabrique et de commercetes

noms sous une forme distinctive, les dénominations, emblèmes,

empreintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chiffres,

enveloppes et tous autres signes servant à distinguer les produits
d'une fabrique ou les objets d'un commerce. La conservation dela
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propriétédes marques de fabrique a toujours été subordonnée à un

dépôtpréalable; mais la législation a varié sur les lieux et les con-

ditionsde ce dépôt. D'après l'art. 18 de la loi du 23 germinal an XI,

ledépôtdevait être fait au greffe du tribunal de commerce. L'art. 7

dudécret du 11 juin 1809 le prescrivait au secrétariat du conseil

deprud'hommes. Aujourd'hui, la loi du 23 juin 1857 l'ordonne au

greffedu tribunal de commerce. En vertu de cette loi, deux exem-

plairesdu modèle de la marque doivent être déposés. Le dépôt n'a

d'effetque pour quinze années ; mais la propriété de la marque peut
êtreindéfiniment conservée, par le renouvellement périodique du

dépôt,de quinze ans en quinze ans. Il est perçu un droit fixe d'un

francpour la rédaction du procès-verbal de dépôt et pour le coût de

l'expédition, non compris les frais de timbre et d'enregistrement.
Lesétrangers qui possèdent en France des établissements d'indus-

trie ou de commerce peuvent, comme les Français et sous les

mêmesconditions, conserver la propriété de leurs marques de fa-

brique. Le même droit existe à l'égard des marques étrangères,
provenantde pays où des conventions diplomatiques ont établi la

réciprocité pour les marques françaises. Le dépôt des marques

étrangèresa lieu au greffe du tribunal de commerce de Paris.

556.La propriété littéraire et artistique est le droit exclusif qu'a
sursonoeuvrel'auteur ou l'artiste, pour le temps et sous les condi-
lionsdéterminés par la loi.

Dansl'antiquité, même chez les Grecs et les Romains, la propriété
littéraireet artistique ne parait pas avoir fait l'objet de règles préci-
sesetdegaranties positives. Dans l'ancienne France, deux arrêts du
conseildu 30 août 1777 avaient expressément réglementé ces deux
genresdepropriété. Après la révolution de 1789, la première loi qui
s'enoccupa fut celle du 19 juillet 1793. Cette loi assura aux auteurs
d'écritsen tout genre, aux compositeurs de musique, aux peintres
etdessinateursqui feraient graver des tableaux ou dessins, le droit
exclusif,durant leur vie entière, de vendre, faire vendre, distribuer
leursouvrages dans le territoire de la France, et d'en céder la pro-
priétéen tout ou en partie. Le même droit fut conféré aux héritiers

oucessionnaires, mais seulement pendant dix ans après la mort des
auteurs.Cesdispositions furent étendues aux propriétaires des ou-
vragesposthumes, par le décret du 1er germinal an XIII. Aux ter-
niesde ce décret, les propriétaires, par succession ou à autre titre,
d'unouvrage posthume, ont les mêmes droits que l'auteur, et les
dispositionsdes lois sur la propriété exclusive des auteurs et sur sa
duréeleur sont applicables, toutefois à la charge d'imprimer séparé-

ment
les oeuvres posthumes, et sans les joindre à une nouvelle édi-

tiondes ouvrages déjà publiés et devenus propriété publique. Les

art. 39et 40 du décret du 5 février 1810 étendirent le droit de l'au-

teur
à sa veuve, si les conventions matrimoniales de celle-ci le per-

En quoi consiste la

propriété littéraire et

artistique?

Quelle a été et

quelle est aujour-
d'hui la législation
sur les droits des au-

teurs et artistes?
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mettaient, et portèrent la durée du droit des enfants à vingt ansau
lieu de dix ans, après la mort de l'auteur et de sa veuve. Laloidu
8 avril 1854 avait porté à trente ans la durée de la jouissanceac-
cordée aux enfants, à partir, soit du décès de l'auteur, compositeur
ou artiste, soit de l'extinction des droits de la veuve. Enfin, d'après
la loi du 14 juillet 1866, la durée des droits accordés par les lois
antérieures aux héritiers, successeurs irréguliers, donataires oulé-
gataires des auteurs, compositeurs ou artistes, est portée uniformé-
ment à cinquante ans, à partir du décès de l'auteur. Quant auconjoint
survivant, veuf ou veuve, il a, en vertu de la même loi, pendantcette
période de cinquante ans, la simple jouissance des droits dontl'au-
teur prédécédé n'a pas disposé par acte entre-vifs ou par testament.
Cette jouissance n'a pas lieu lorsqu'il existe, au moment du décès,
une séparation de corps prononcée contre ce conjoint; elle cesseau
cas où le conjoint contracte un nouveau mariage. L'application des
règles du droit commun est d'ailleurs formellement prescrite, ence
qui concerne la dévolution aux divers ordres d'héritiers ou desuc-
cesseurs, la réduction, s'il y a lieu, au profit des héritiers à réserve,
les effets du régime de la communauté en faveur du conjoint survi-
vant. Tel est, sur ce point, le dernier état de la législation. Auxter-
mes d'une disposition expresse de la loi précitée du 14 juillet 1866.

lorsque la succession est dévolue à l'État, le droit exclusif s'éteint,
sans préjudice des droits des créanciers et de l'exécution destraités
de cession qui ont pu être consentis par l'auteur ou par sesrepré-
sentants.

Quelles sont les

dispositions particu-
lières sur les droits
des auteurs par rap-
port à la représen-
tation des oeuvres

dramatiques ?

Les dispositions que nous venons de retracer ont pour objetce

qu'on est convenu d'appeler le droit de copie, c'est-à-dire le droitdes
auteurs et artistes sur la reproduction de leur oeuvre par la voiede

l'impression, de la gravure, ou par tout autre moyen analogue.Mais
les ouvrages dramatiques ne sont pas seulement destinés à êtrelus;
ils sont surtout composés en vue d'être publiquement représentés,et
il convenait que la représentation ne pût pas en avoir lieu sansle

consentement de l'auteur, qui aurait ainsi la faculté de s'assurerune

rémunération convenable. C'est à cet intérêt que la loi du 13 janvier
1791 eut pour but de pourvoir. En vertu de cette loi, les ouvrages
des auteurs morts depuis cinq ans au moins étaient déclaréspro-
priété publique et pouvaient être représentés sur tous les théâtresin-

distinctement ; mais les ouvrages des auteurs vivants ne pouvaient
l'être sur aucun théâtre public, dans toute l'étendue de la France,
sans le consentement formel et par écrit des auteurs. La loi du3

août 1844 accorda en outre, aux veuves et aux enfants closauteurs

d'ouvrages dramatiques, le droit d'en autoriser la représentation,
et

d'en conférer la jouissance, pendant vingt ans, à partir de la mort

des auteurs. Enfin, la loi du 8 avril 1854 a entièrement assimiléle

droit d'autoriser la représentation au droit de copie. En conséquence,
le droit exclusif d'autoriser la représentation des ouvrages dramati-



CONSEILS DE PRÉFECTURE. 475

quesappartient à l'auteur pendant sa vie, à son conjoint survivant,

àseshéritiers ou successeurs, pendant une période de cinquante

ans à partir de son décès, conformément aux dispositions de la loi

du14juillet 1866.

La conservation du droit de propriété littéraire, comme celle du

droitde propriété industrielle, est subordonnée à l'accomplissement
d'uneformalité préalable. Cette formalité, aux termes de l'art. 6 de

laloi du 19 juillet 1793, consiste clans le dépôt de deux exemplaires
à la Bibliothèque impériale ou au cabinet des estampes, sui-

vantqu'il s'agit d'ouvrages de littérature ou de gravure. Il est

délivréau déposant un reçu signé par le bibliothécaire. A défaut

dedépôt, l'action contre les contrefacteurs ne serait pas admise en

justice.

557. Les actions qui ont pour objet l'exercice du droit de pro-

priétéindustrielle et celui du droit de propriété littéraire et artisti-
que,ne sont pas entièrement régies par les mêmes principes. Les
questionsde compétence doivent être séparément examinées et réso-
luespour chacun de ces droits.

En matière de propriété littéraire et artistique, le droit des au-
teursse résout en une action contre les contrefacteurs. Or, la contre-
façonétant un délit aux termes de l'art. 425 du Code pénal, il s'en-
suitque les tribunaux correctionnels ont seuls qualité pour con-
naîtredespoursuites en contrefaçon, et pour résoudre toutes les

questionsde propriété que soulèvent ces poursuites. C'est un point
surlequel aujourd'hui la doctrine et la jurisprudence sont invaria-
blementfixées.

Enmatière de propriété industrielle, au contraire, il faut distin-

guerentre la revendication du droit lui-même et les poursuites à
finspénales. Les poursuites contre les contrefacteurs ont toujours
lieudevant les tribunaux correctionnels, soit pour les brevets d'in-
vention, soit pour les dessins et marques de fabrique. Quant aux
actionsqui tendent à faire reconnaître ou à contester le droit lui-

même,il faut distinguer. En ce qui concerne les brevets d'inven-
tion, l'action en nullité et l'action en déchéance, ainsi que toutes
contestationsrelatives à la propriété des brevets, doivent être portées
devantles tribunaux civils de première instance, aux termes de
lart. 34 de la loi du 5 juillet 1844. C'est aussi devant ces tribunaux

quedoivent être portées les actions civiles, relatives aux marques
defabrique, en vertu de l'art. 16 de la loi du 23 juin 1857. Mais,
pourles dessins de fabrique, c'est devant le tribunal de commerce

qu'a
lieu la revendication de leur propriété, conformément à l'art 15

dela loi du 18 mars 1806. Au surplus, les juridictions civiles ne
doiventêtre saisies qu'autant que la question de propriété est élevée
parvoie d'action principale. Si elle était soulevée par voie d'excep-

tion,incidemment à une poursuite correctionnelle, le tribunal cor-

Quelle est la con-
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rectionnel aurait le droit et le devoir de statuer sur l'exception
C'est ce que portent expressément l'art. 46 de la loi du 3 juillet
1844 sur les brevets d'invention, l'art. 16 de la loi du 23 juin 1851
sur les marques de fabrique. Et nous pensons, par identitéde
motifs, qu'il doit en être de même au sujet des dessins de fabrique,
malgré le silence du législateur sur ce point.

SECTION X

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIERE D'ÉTABLISSEMENTS

DANGEREUX, INSALUBRES OU INCOMMODES.

SOMMAIRE

558. Définition des établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

559. Législation.
560. Compétence administrative.
561. Compétence du conseil de préfecture en particulier.
562. Compétence judiciaire.
563. Assainissement des logements insalubres.

Qu'entend-on par
établissements dan-

gereux, insalubres ou

incommodes?

558. Les établissements dangereux, insalubres ou incommoda
sont les établissements industriels qui, étant de nature à compro-
mettre la sûreté des habitants, la santé des hommes et desanimaux

domestiques ou l'état des récoltes ou des fruits de la terre, nepeuvent
être formés, à raison de ces circonstances, qu'en vertu d'uneauto-

risation administrative. On les désigne ainsi sous le nom d'ateliers
dangereux, insalubres ou incommodes. C'est le principe supérieur
de l'intérêt général qui a fait déroger, à leur égard, au principe
secondaire de la liberté du travail et de l'industrie.

Quels sont les actes

qui forment la légis-
lation générale en

cette matière?

559. La législation générale sur les établissements dangereux,
insalubres ou incommodes, résulte du décret impérial du 15 octo-

bre 1810, de l'ordonnance royale du 14 janvier 1815 et du tableauB,

n° 8, annexé à l'art. 2 du décret-loi du 25 mars 1832. Voici leré-

sumé méthodique de l'ensemble de ces textes.

Comment se divi-

sent les établisse-

ments dangereux, in-

salubres ou incom-

modes ?

Les établissements dangereux, insalubres ou incommodes,_sont
divisés en trois classes. La première classe comprend ceux quidoi-

vent être éloignés des habitations particulières; la seconde,ceux

dont l'éloignement des habitations n'est pas rigoureusement néces-

saire, mais dont il importe néanmoins de ne permettre la formation

qu'après avoir acquis la certitude que les opérations qu'on y pra-

tique sont exécutées de manière à ne pas incommoder les proprié-
taires du voisinage, ni à leur causer des dommages. Dans la troisième
classe sont placés les établissements qui peuvent rester sans incon-

vénient auprès des habitations, mais qui doivent être soumisà
la
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surveillance de la police. La nomenclature des établissements de

chaqueclasse avait été annexée au décret du 15 octobre 1810. Cette

nomenclaturea été abrogée et remplacée par une nouvelle, jointe

à l'ordonnance royale du 14 janvier 1815. C'est ce dernier tableau

quisert encore de règle aujourd'hui, sauf les changements partiels

quiy ont été apportés par divers actes du pouvoir exécutif.

Pour les établissements de la première classe, l'autorisation est

accordéepar le préfet, dans les départements ; par le préfet de po-
lice,à Paris et dans les communes de son ressort. La demande en
autorisationest présentée au préfet, et affichée par son ordre, dans

toutesles communes à cinq kilomètres de rayon. Il est procédé
danschaque commune, par les soins du maire, à une information

surles avantages et les inconvénients de l'établissement projeté, in-

formationqui est désignée sous le nom d'enquête de commodo et

incommodo.Antérieurement au décret-loi du 25 mars 1852, les éta-

blissementsde la première classe devaient être autorisés par décret

impérial,et c'est seulement depuis l'époque précitée que les préfets
ontreçu, à leur égard, les pouvoirs dont ils étaient déjà investis pour
lesétablissements de la seconde classe. Ce changement a d'ailleurs
laisséintactes les formes de la demande et de l'instruction, spécia-
lementprescrites pour les établissements de la première classe.

Pour les établissements de la seconde classe comme pour ceux de
lapremière, l'autorisation est accordée par le préfet, dans les dé-

partements;par le préfet de police, à Paris et dans les communes
desonressort. La demande en autorisation est adressée au sous-

préfet,qui la transmet au maire de la commune dans laquelle on

projettede former l'établissement, en le chargeant de procéder à

l'enquêtede commodo et incommodo. Ce mode d'instruction présente
ainsitrois différences avec celui prescrit pour les établissements de
lapremière classe. La demande en autorisation est adressée au sous-

préfetau lieu de l'être au préfet. Elle n'est point affichée. L'enquête
decommodoet incommodo ne se fait que dans la commune de la si-
tuationde l'établissement projeté.

Pour les établissements de la troisième classe, l'autorisation est
accordéepar le sous-préfet, dans les départements ; par le préfet de

police,à Paris et dans les communes de son ressort. La demande est
adresséeau maire de la commune dans laquelle on projette de for-
merl'établissement. Bien que la loi ne prescrive pas l'enquête de
commodoet incommodo, l'usage est d'y procéder.

560.Parmi les réclamations qui peuvent naître au sujet des éta-
blissementsdangereux, insalubres ou incommodes, celles qui sont
dela compétence administrative concernent les oppositions à l'auto-

risation, avant qu'elle soit accordée, les oppositions à l'autorisation

accordée,les recours contre l'octroi ou le refus d'autorisation, les
demandestendant au retrait de l'autorisation.

Par qui et com-

ment sont autorisés

les établissements de

la première classe?

Par qui et com-

ment sont autorisés
les établissements de

la seconde classe?

Par qui et com-

ment sont autorisés

les établissements de

la troisième classe ?

Quelles sont en

cette matière les ré-

clamations de la com-

pétence administra-

tive, mais non de

celle des conseils de

préfecture?
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Sont du ressort de la juridiction gracieuse les oppositions anté-
rieures à l'autorisation, quel que soit leur objet, et les demandes
en retrait d'autorisation, lorsqu'elles sont fondées sur d'autresmois

que l'inexécution des conditions prescrites à l'entrepreneur. Les

oppositions postérieures à l'autorisation, les recours contre l'octroi
ou le refus d'autorisation et les demandes en retrait, fondéessur
l'inexécution des conditions, présentent, au contraire, le caractère
contentieux.

Le recours, de la part des tiers, contre l'octroi d'autorisation,
n'est pas admis pour les établissements des deux premières classes.
Ils doivent se pourvoir par voie d'opposition directe à la formation
de l'établissement. Il est bien vrai que l'art. 7 du décret du 15oc-
tobre 1810 autorise le recours par toutes parties intéressées;mais
la jurisprudence du conseil d'Etat a dû restreindre ces expressions,
pour les concilier avec l'exercice du droit d'opposition directe,
ouverte aux tiers par une autre disposition du même article.

Le recours, de la part de l'entrepreneur, contre le refus d'auto-

risation, pour les établissements des deux premières classes,est

porté directement au conseil d'État, en vertu du l'art. 7 du décret

du 15 octobre 1810.

Pour les établissements des trois classes, les demandes en retrait,
fondées sur l'inexécution des conditions prescrites, sont portées,
comme si elles étaient fondées sur toute autre cause, devant l'auto-

rité même qui a délivré l'autorisation; mais, à la différence dece

qui aurait lieu dans ce dernier cas, elles aboutissent après épuise-
ment des recours hiérarchiques à un recours contentieux au conseil

d'État.

Telle est la part qui a été faite, en cette matière, aux tribunaux

administratifs autres que le conseil de préfecture.

Quelles sont les
réclamations qui doi-
vent être portées de-
vant les conseils de

préfecture?

561. Le conseil de préfecture connaît :

1° Pour les établissements des deux premières classes, desoppo-
sitions postérieures à l'autorisation, celles antérieures devant être

soumises au préfet par voie gracieuse, en vertu des principes géné-
raux et de la jurisprudence du conseil d'État, nonobstant l'absence

de cette distinction dans le dernier alinéa de l'article 7 du décretdu

15 octobre 1810, aux termes duquel, s'il y a opposition, il y est

statué par le conseil de préfecture ;
2° Pour les établissements de la troisième classe, du recours de

l'entrepreneur contre le refus d'autorisation et de celui des tiers

contre l'octroi d'autorisation, l'art. 8 du décret du 15 octobre 1810

portant d'une manière générale que, s'il s'élève des réclamations

contre la décision prise sur une demande en formation d'établisse-

ment compris dans la troisième classe, elles seront jugées au conseil
de préfecture.
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362.En autorisant les établissements dangereux, insalubres ou

incommodes,l'administration se décide d'après des vues d'intérêt
général,et est toujours censée réserver les droits des tiers, à raison
du préjudice particulier qu'ils peuvent éprouver, par suite de

l'existencede ces établissements. Par conséquent, les tiers sont au-

torisésà réclamer, s'il y a lieu, de l'entrepreneur, les dommages-
intérêtsqu'ils croient leur être dus, et c'est devant les tribunaux

judiciairesqu'ils doivent former leur demande, par application des

principesgénéraux sur la séparation du contentieux judiciaire et

ducontentieux administratif. Cette conséquence est admise sans

restrictionpar la Cour de cassation; mais le conseil d'État ne l'a-

dopteque sous une distinction. Le conseil d'État ne reconnaît la

compétencejudiciaire, en cette matière, que pour des faits de dom-

magematériel. Quant au dommage moral, consistant dans la dépré-
ciationde la propriété, il juge que c'est à l'administration qu'il

appartientd'en connaître, comme d'une réclamation indirecte contre

l'acted'autorisation, lors duquel le dommage moral pour les pro-

priétésvoisines a dû être prévu et n'a pas empêché de passer outre.
Detels raisonnements ne sauraient prévaloir contre le principe en
vertuduquel la réserve des droits d'autrui est toujours sous-enten-
duedans les concessions administratives. Nous donnons donc, sur
cepoint, la préférence à la jurisprudence de la Cour de cassation
surcelledu conseil d'État. Notre opinion s'appuie, en outre, sur un

argumentd'analogie puisé dans l'art. 11 du décret du 15 octobre
1810.Aux termes de cet article, pour les établissements en activité
antérieurementau décret, les dommages dont peuvent être passibles
lesentrepreneurs de ceux qui préjudicient aux propriétés de leurs

voisins,sont arbitrés par les tribunaux judiciaires. Ce texte, on le

voit, ne distingue pas entre le dommage matériel et le dommage
moral.Il ne concerne, à la vérité, qu'un cas particulier; mais le

principequi lui sert de base doit le rendre applicable à tous les cas
semblables.

Lacompétence civile que nous venons de décrire n'est pas la seule
quiappartienne aux tribunaux judiciaires, en matière d'établisse-
mentsdangereux, insalubres ou incommodes. C'est devant les tri-
bunauxde simple police que doit être poursuivie la répression des
contraventionsrésultant, soit du défaut d'autorisation préalable, soit
del'inexécution des conditions imposées aux fabricants, ces contra-
ventionsétant punies d'une amende de simple police, en vertu de
l'art.471, n° 15 du Code pénal.

563. Les mêmes raisons d'intérêt général qui ont fait déroger au
principede liberté du travail et de l'industrie, en matière d'établis-
sementsdangereux, insalubres ou incommodes, ont motivé certaines
restrictions a l'exercice du droit de propriété, pour l'assainissement
deslogements insalubres. Aux termes de la loi du 13 avril 1850,

Quelle est en cette
matière la compé-
tence des tribunaux
civils ?

Devant qui sont

poursuivies les con-

traventions?

Quelles sont les rè-

gles concernant l'as-

sainissement des lo-

gements insalubres?
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modifiée par celle du 25 mai 1864, mais seulement en cequicon-
cerne la composition des commissions locales, le propriétaireon
l'usufruitier des logements insalubres, occupés par des tiers oumis
en location, peut être contraint à faire les travaux d'assainissement
jugés nécessaires; et s'il est reconnu que le logement n'est passus-
ceptible d'assainissement, et que les causes d'insalubrité sontdé-
pendantes de l'habitation elle-même, l'interdiction de locationàtitre
d'habitation peut être prononcée provisoirement ou mêmed'une
manière absolue.

Quelle est, par rap-
port à l'assainisse-
ment des logements
insalubres, la compé-
tence des conseils de

préfecture?

En cette matière, le conseil de préfecture est compétent :
1° Pour statuer sur le recours contre les décisions du conseil

municipal qui, après avis des commissions locales, déterminent,
soit les travaux d'assainissement, les lieux et les délais deleur

exécution, soit les habitations non susceptibles d'assainissement(loi
du 13 avril 1850, art. 6);

2° Pour prononcer l'interdiction absolue de location à titre d'ha-
bitation (Loi du 13 avril 1850, art. 10).

Dans le premier cas, il résulte de la comparaison des deuxarti-
cles précités et des termes du rapport qui a précédé le vote delaloi

que le conseil de préfecture serait autorisé à prononcer en dernier

ressort; mais le texte ne prohibant pas expressément le recours,le
conseil d'Etat n'a pas hésité à le déclarer recevable par application
des principes généraux. (V. déc. du 7 avril 1865, aff. deMadre.)
Dans le second cas, le recours au conseil d'État est formellement
réservé.

SECTION XI

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIERE

DE SERVITUDES MILITAIRES.

SOMMAIRE

564. Objet des servitudes militaires.

565. Servitudes défensives autour des places fortes.

566. Compétence du conseil de préfecture.
567. Compétence du jury d'expropriation.
568. Servitudes pour la fabrication de la poudre.

569. Servitudes à. raison du voisinage des magasins à poudre.
570. Servitudes du rayon-frontière.

Que faut-il enten-
dre par servitudes mi-
litaires?

564. Nous ne comprenons sous le nom de servitudes militaires,
ni l'obligation, pour les habitants, de loger les troupes et les gensde
guerre, ni les charges imposées aux communes pour le casernement.

Nous ne donnons cette qualification qu'aux charges imposéesà
la

propriété foncière, dans l'intérêt de la défense des places fortes,pour

la fabrication de la poudre, pour la sûreté des magasins à poudre
et

pour la protection des frontières.
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565.La législation en matière de servitudes défensives, antérieu-

rement au décret du 10 août 1853, résultait principalement de la

loides8-10 juillet 1791, de la loi du 17 juillet 1819 et de l'ordon-
nanced'exécution du 1er août 1821, le décret impérial du 9 décem-

bre1811 ayant été virtuellement abrogé par la loi de 1819. Ces di-

versactesavaient un double objet : déterminer le rayon de défense

desplaces fortes et fixer les servitudes qui pèsent sur les terrains

comprisdans ce rayon. Voici le résumé de leurs dispositions sur ces

deuxpoints.
Le rayon de défense est divisé en trois zones, dont le point de

départcommun est la limite du terrain militaire. La première zone
estde deux cent cinquante mètres; la deuxième zone est de quatre
centquatre-vingt-sept mètres ; la troisième zone varie suivant l'im-

portancedes fortifications. La première zone s'applique aux places
deguerre des trois classes et à tous les postes militaires indistincte-

ment.La deuxième zone ne s'applique qu'aux places de première
etdeseconde classe. La troisième zone est de neuf cent soixante-

quatorzemètres pour les places de guerre, et de cinq cent quatre-

vingt-quatre mètres pour les postes militaires.

Dans l'étendue de la première zone il ne doit être bâti aucune
maisonni clôture de construction quelconque, à l'exception des clô-

turesen haies sèches ou en planches à claire-voie sans pans de bois
nimaçonnerie. Les reconstructions totales de maisons, clôtures et

autresbâtisses sont également prohibées dans la même zone de ser-

vitudes.

Dansl'étendue de la deuxième zone, au delà des limites de la pre-
mière,les seules constructions qu'il soit permis d'élever sont des bâ-

timentset clôtures en bois et en terre sans y employer de pierres, ni
debriques, même de chaux ni de plâtre, autrement qu'en crépissage,
et avec la condition de les démolir immédiatement et d'enlever les

décombreset matériaux sans indemnité, à la première réquisition de
l'autoritémilitaire dans le cas où la place, déclarée en état de guerre,
seraitmenacée d'hostilités.

Dansl'étendue de la troisième zone, il ne doit être fait aucun che-

min,levée ou chaussée, ni creusé aucun fossé, sans que leur aligne-
mentet leur position aient été concertés avec les officiers du génie;
et, d'après ce concert, le ministre de la guerre détermine et, au be-
soin,propose au chef de l'État de déterminer les conditions auxquel-
lescesdivers travaux devront être assujettis dans chaque cas particu-
lier, afin deconcilier les intérêts de la défense avec ceux de l'industrie,

del'agriculture et du commerce. Dans la même étendue, les décombres
provenantdes bâtisses et autres travaux quelconques ne peuvent être
déposésque dans les lieux indiqués par les officiers du génie. Sont
exceptésde cette disposition ceux des détriments qui pourraient
servir d'engrais aux terres, et pour les dépôts desquels les particu-
liersn'éprouveront aucune gène, pourvu qu'ils évitent de les entas-

31
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ser. Dans la même étendue, il est défendu d'exécuter aucune opéra-
tion de topographie sans le consentement de l'autorité militaire. Ce
consentement ne pourra être refusé lorsqu'il ne s'agira qued'opéra-
tions relatives à l'arpentage des propriétés.

Cesdiverses règles
sont-elles encore en

vigueur ?

La loi du 10 juillet 1851 n'a point changé ces dispositions. Elle
s'est bornée à remplacer le tableau des places de guerre et despostes
militaires annexé à l'ordonnance du 1er août 1821, par un nouveau
tableau divisé en deux séries, dont la première correspond, pour
l'application des servitudes, à la première et à la deuxième classe
des places de guerre, et dont la seconde comprend les placesde

guerre de la troisième classe ainsi que tous les postes militaires. En

outre, la loi précitée posait en principe qu'un règlement d'adminis-
tration publique réunirait et coordonnerait dans leur ensembletou-
tes les dispositions des lois concernant les servitudes imposéesàla

propriété autour des fortifications, et préciserait les mesures d'exé-
cution. Ce réglement a fait l'objet du décret impérial du 10août 1853.
Ce décret abroge expressément l'ordonnance du 1er août 1821,
mais en reproduit toutes les dispositions essentielles sur les zones
de servitudes défensives, et sur les prohibitions applicables à cha-

cune d'elles, sans autre changement fondamental que la substi-

tution de la division en deux séries à celle en trois classes. Toutes
les règles précédemment exposées continuent donc à être en vigueur.
sauf remplacement des deux premières classes de places fortes par
la première série, et de la troisième classe par la seconde série.

Par qui sont jugées
et eomment sont cons-
tatées les contraven-
tions aux servitudes
défensives ?

566. D'après l'art. 11 de la loi du 17 juillet 1819, les contraven-
tions aux servitudes défensives sont constatées par les procès-ver-
baux des gardes du génie, et réprimées conformément à la loi du

29 floréal an X, relative aux contraventions en matière de grande
voirie. C'est donc le conseil de préfecture qui est chargé de cette ré-

pression.
Aux termes des art. 20, 25 et 40 à 49 du décret du 18 août 1853,

les procès-verbaux des gardes du génie font foi, en cette matière,

jusqu'à inscription de faux. Le conseil de préfecture est compétent,
non-seulement pour prononcer les peines applicables aux contra-

ventions analogues en matière de grande voirie, mais aussi pour
ordonner la démolition de l'oeuvre nouvelle, aux frais des contre-

venants.
Les conseils de pré-

fecture ont -ils en
cette matière une ju-
ridiction non répres-
sive ?

En matière de servitudes défensives, comme en matière

grande voirie, le conseil de préfecture exerce une juridiction pure-

ment contentieuse, indépendamment de la juridiction répressive que

nous venons de définir. Il résulte, en effet, de l'art. 9 de la loi du

17 juillet 1819, que c'est à lui qu'il appartient de statuer sur lesré-

clamations formées par les propriétaires intéressés contre l'applica-

tion des limites légales au terrain militaire et aux zones des servitu-

des défensives.
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Toutes ces dispositions sont empruntées, sauf quelques différences

derédaction, aux art. 31 à 38 de l'ordonnance du 1er août 1821.

367. D'après les art. 35 à 39 du décret du 10 août 1853, il peut y
avoir lieu à indemnité, en matière de fortifications et de servi-
tudesdéfensives, soit pour cause de dépossession , soit pour démo-
lition d'édifice, soit pour privation de jouissance.

Il y a lieu à indemnité, pour cause de dépossession, lorsque des

constructionsnouvelles de places de guerre ou postes militaires, des

changementsou augmentations dans ceux actuellement existants,
desréunions nécessaires pour donner au terrain militaire, intérieur

etextérieur, l'étendue qui lui est légalement assignée, mettent le

domainemilitaire dans le cas d'exiger la cession de propriétés par-
ticulières.

Il y a lieu à indemnité, pour démolition d'édifices, lorsque, pour
lasûreté d'une place de guerre, l'autorité militaire requiert la des-
tructiond'une bâtisse située dans une des zones de servitudes légales,
pourvutoutefois qu'il soit justifié, sur titres, que cette bâtisse exis-
taitantérieurement à la fixation du rayon militaire qui a soumis à
laprohibition l'étendue de la zone dans laquelle son sol se trouve

compris.L'indemnité, dans ce cas, ne se réglera que sur la valeur
desconstructions, sans y comprendre l'estimation du sol, lequel ne
serapoint acquis par le domaine militaire, si ces constructions ne
sontque l'accessoire d'une propriété territoriale ; dans le cas con-

traire, et lorsque le sol tout entier sera couvert par les constructions
ouseraemployé pour leur service, l'indemnité pourra comprendre
lavaleur du sol.

Il y a lieu à indemnité, pour privation de jouissance, toutes les
foisque, par suite de travaux ou d'opérations relatives à la défense
d'uneplace de guerre, l'autorité militaire occupe temporairement
unepropriété privée, de manière à y porter dommage, ou à en di-
minuerle produit.

Lesdeux premiers cas sont des cas d'expropriation; le troisième
neconstitue qu'une occupation temporaire. Dans tous indistincte-
ment, il est procédé aujourd'hui conformément aux dispositions
prescritespar la loi du 30 mars 1831, sauf qu'en vertu de l'art. 76
dela loi du 3 mai 1841, à défaut d'acceptation des offres de l'admi-
nistration, le règlement définitif des indemnités doit avoir lieu con-
formémentaux dispositions de cette dernière loi. C'est donc le jury
d'expropriation qui est compétent pour statuer sur les indemnités
dontil s'agit.

Les articles précités du décret du 10 août 1853 reproduisent, sauf
quelquesdifférences de rédaction, les dispositions des art. 45 à 49

del'ordonnance du 1er août 1831; mais ils en diffèrent néanmoins

sur
un point important. Ils établissent expressément la compétence

duJury d'expropriation, tandis qu'auparavant elle ne résultait qu'im-

Quels sont les cas

qui donnent lieu à

une indemnité, et par

qui l'indemnité est -

elle réglée ?



484 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE IV.

plicitement de la loi du 30 mars 1831 et de celle du 3 mai 1841,les
art. 49 et 66 de l'ordonnance du 1er août 1821 ayant, au contraire.
investi les tribunaux judiciaires du droit de régler l'indemnité, en
cas de dissentiment entre le ministre de la guerre et les proprié-
taires.

Remarquons, en finissant, que ni la loi du 17 juillet 1819,ni
le décret du 10 août 1853, ni aucune autre loi ne reconnaissent
le droit à l'indemnité pour le seul fait de soumission d'un terrain
libre de construction à l'exercice des servitudes défensives. Nous
concluons de ce silence que ce cas, étant parfaitement distinct
de celui d'expropriation, ne donne en effet droit à aucune indem-
nité.

Quelles sont les ser-
vitudes établies dans
l'intérêt de la fabrica-
tion de la poudre?

568. L'intérêt de la défense nationale exige que l'État s'assureles

moyens de pouvoir, en tout temps, fabriquer une quantité suffisante
de poudre à feu, principal élément de cette défense. C'est dansce
but qu'avaient été établies deux servitudes spéciales, en vue dega-
rantir les approvisionnements de charbon et de salpêtre, nécessaires

pour la fabrication de la poudre. La première de ces servitudescon-
sistait dans l'obligation imposée aux particuliers de ne couperaucun

bois, dans l'étendue de douze lieues aux environs des moulins àpou-
dre, qu'à la charge de mettre à part les bois de bourdaine, dontle
charbon avait été reconnu le plus propre à la fabrication de la pou-
dre. Créée par les arrêts du conseil, du 7 mai 1709 et du 31 jan-
vier 1758, cette servitude avait été expressément maintenue par
l'arrêté du gouvernement du 25 fructidor an XI, qui en avait régu-
larisé l'exercice, et avait substitué à la distance de douze lieues.

prescrite par les anciens règlements, la distance métrique desis

myriamètres, d'ailleurs à peu près équivalente. Un décret ultérieur
du 16 floréal an XIII, avait porté à quinze myriamètres le rayondans

lequel l'administration des poudres et salpêtres était autorisée àfaire

rechercher, couper et enlever les bois de bourdaine. Telle étaitla
législation en vigueur lorsque fut promulgué le Code forestier.Ce

code ne mentionne pas la servitude dont il s'agit, et, en outre,

son art. 218 déclare expressément abrogés toutes lois et tous règle-
ments antérieurs sur les matières par lui réglées, en tout cequi con-

cerne les forêts. De là est née la question de savoir si la servitude

relative à la recherche et à l'enlèvement du bois de bourdaine con-

tinue encore à exister. Cette question divise les auteurs; maisnous

pensons qu'elle doit être résolue dans le sens de l'affirmative, parce
que la matière en question est étrangère à celles réglées par le Code

forestier, et ne tombe pas par conséquent sous le coup de l'abrogation
contenue dans l'art. 218. La servitude ayant pour objet le boisde

bourdaine existe donc en droit ; mais, en fait, l'administration des

poudres et salpêtres a renoncé à s'en prévaloir, et aujourd'hui l'en-
lèvement du bois de bourdaine ne se fait que dans les forêts de

l'Etat.
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des communes et des établissements publics, c'est-à-dire dans les

forêtssoumises au régime forestier. La seconde servitude imposée

pourfaciliter la fabrication de la poudre concerne le salpêtre. Aux

termesde la loi du 13 fructidor an V, les propriétaires étaient as-

reints à deux obligations distinctes envers les salpêtriers commis-

sionnéspar l'État. Avant toute démolition, ils devaient en prévenir
la municipalité de leur commune, pour que le salpêtrier pût en

prendreconnaissance et faire enlever les matériaux de démolition

salpêtrés.Ils devaient en outre souffrir les fouilles que les salpêtriers
commissionnésétaient autorisés à pratiquer dans les granges, écu-

ries,bergeries, remises et autres lieux couverts, pour y prendre les
terreset matériaux salpêtrés. De ces deux servitudes, celle de fouilles

aétésupprimée par la loi du 10 mars 1819, et les fouilles ne peuvent

plusavoir lieu que du consentement des propriétaires. Celle d'enlè-
vementde matériaux de démolition salpêtrés continue, au contraire,
àexister; mais seulement dans les lieux qui font partie de la circon-

scriptiondes salpêtrières impériales.

569. La sûreté publique commande de prendre toutes les précau-
tionsnécessaires pour éviter les dangers d'explosion des magasins à
poudre.C'est par ce motif et dans ce but qu'a été rendue la loi du
22juin 1854. Aux termes de cette loi, il est défendu :

1°A une distance moindre de vingt-cinq mètres des murs d'en-
ceintedes magasins à poudre de la guerre et de la marine, d'élever
aucuneconstruction de nature quelconque, autre que des murs de

clôture; d'établir des conduits de becs de gaz, des clôtures en bois
etdeshaies sèches; de faire des emmagasinements et dépôts de bois,
fourragesou matières combustibles, et des plantations d'arbres de
hautetige ;

2°Jusqu'à une distance de cinquante mètres des mêmes murs

d'enceinte,d'établir des usines et ateliers pourvus de foyers avec ou
sanscheminées d'appel.

En vertu de l'art. 3 de la loi du 22 juin 1854, il n'y a lieu à
indemnitéque pour la suppression, si elle vient à être ordonnée,
des

constructions, clôtures en bois, plantations d'arbres, dépôts de
matièrescombustibles existant dans les limites ci-dessus, à l'époque
dela promulgation de ladite loi. Aucune indemnité n'est due pour
lepréjudice devant résulter à l'avenir de l'établissement de la ser-
vitude.

D'après l'article précité de la loi du 22 juin 1854, s'il s'agit de
constructions ou d'établissements industriels, leur suppression ne
pourra être effectuée que par voie d'expropriation, conformément
aux dispositions de la loi du 3 mai 1841. L'indemnité devra, par
conséquent,être réglée par le jury d'expropriation. Dans les autres
cas,elle sera réglée conformément à la loi du 16 septembre 1807,
c'est-à-dire par le conseil de préfecture.

En quoi consistent

les charges de la pro-

priété foncière, dans

le voisinage des ma-

gasins à poudre ?

Quels sont les cas

où, en cette matière,
il y a lieu à indem-

nité?

Par qui l'indem-

nité, s'il y a lieu,
doit-elle être réglée?
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Comment sont con-

statées , poursuivies
et réprimées les con-

traventions ?

L'art. 4 de la loi du 22 juin 1854 porte que les contraventions
aux prohibitions par elle établies seront constatées par les gardes
d'artillerie, assimilés à cet effet aux gardes du génie; que la pour-
suite et la répression auront lieu dans les mêmes formes que pour
les servitudes imposées à la propriété autour des fortifications. Il
résulte de cette dernière disposition que c'est le conseil de préfec-
ture qui est chargé de prononcer les peines encourues par les con-

trevenants, conformément à ce que nous avons dit sous le n° 366.

Qu'entend-on par

rayon-frontière ?
570. Les mêmes raisons, qui ont fait établir des zones de servi-

tudes autour des places fortes, ont conduit aussi à en imposer d'ana-

logues dans le voisinage des frontières. C'est toujours l'intérêt de
la défense nationale qui est le motif déterminant, dans l'un comme
dans l'autre cas. En principe, le rayon-frontière ne comprend
qu'une seule zone de servitudes. Cette zone, aux termes de l'ordon-
nance royale du 27 février 1815, s'étend à au moins deux lieuesen
arrière de la dernière ligne des places de guerre. Telle est la règle
de droit; mais, en fait, de nombreux actes du gouvernement ont
affranchi du contrôle de l'autorité militaire des parties considérables
du territoire, que l'application rigoureuse de la règle aurait dûy
soumettre.

En quoi consistent
les servitudes de la
zone-frontière ?

Les servitudes de la zone-frontière consistent surtout en ceque,
dans toute son étendue, aucuns travaux publics nouveaux ne peu-
vent être entrepris, sans conférences préalables des officiers prépo-
sés aux divers services civils et militaires, et sans l'avis dela com-

mission mixte des travaux publics. Mais là ne se borne pas leur

objet, et il est incontestable que si des particuliers voulaient exécu-

ter sur leurs propriétés privées, dans le rayon-frontière, des travaux

quelconques de nature à nuire au système de défense, ils ne pour-
raient le faire qu'avec l'assentiment de l'autorité militaire.

SECTION XII

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIÈRE DE MARCHES

DE FOURNITURES

SOMMAIRE

571. Définition des marchés de fournitures.

572. Conditions et formes de ces marchés.

573. Règles générales de compétence à leur égard.
574. Compétence du conseil de préfecture.
575. Compétence judiciaire.

Qu'entend-on par
marchés de fournitu-
res?

571. On entend par marchés de fournitures les traités passésentre

l'administration et les particuliers pour la fourniture des objetsde

consommation nécessaires aux divers services publics.
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572. Les marchés de fournitures sont passés par le ministre com-

pétentà raison de leur objet, ou par les chefs des services locaux,

suivant qu'ils embrassent la totalité du territoire de l'empire, ou

seulement une partie déterminée de ce territoire.

Aux termes de l'art. 1er de l'ordonnance royale du 4 décem-

bre 1836, reproduit dans l'art. 86 du décret impérial du 31 mai 1862,
tous les marchés au nom de l'Etat sont faits avec concurrence et

publicité, sauf les exceptions expressément et limitativement énu-

mérées. Il suit de là que la forme ordinaire des marchés de fourni-

turesest l'adjudication publique et au rabais. La forme du traité de

gréà gré n'a lieu qu'exceptionnellement. Mais il importe de remar-

querque si ce dernier mode avait été employé, hors des cas où il est

autorisé, il n'en résulterait pas une cause de nullité, dont le fournis-

seureût droit de se prévaloir. Le ministre aurait engagé sa respon-
sabilité vis-à-vis du gouvernement; mais le traité n'en devrait pas
moinsrecevoir son exécution, et n'en resterait pas moins inattaquable

parla partie privée. C'est là un point sur lequel la jurisprudence du

conseild'Etat est parfaitement fixée.

573. Après nous être occupé des règles concernant la forme et les

conditions des marchés de fournitures, nous devons traiter des

contestations qui peuvent naître de ces marchés et des autorités

compétentes pour y statuer.

Lesmarchés de fournitures étant des actes administratifs contrac-

tuels, toutes les difficultés auxquelles donnent lieu leur interpré-
tation ou leur exécution doivent, en vertu des principes généraux
surles limites du contentieux administratif et à moins de dérogation

expresse,être portées devant les tribunaux judiciaires. Ces tribu-
naux furent d'abord investis, en effet, de la connaissance du con-
tentieux relatif à tous les marchés de fournitures indistinctement.
Telle était la disposition expresse de l'art. 1er de la loi du 4 mars 1793.
Lesabus et les scandales qui ne tardèrent pas à se produire dans le
service des fournitures firent sentir la nécessité d'une juridiction
plus prompte, au moins pour les marchés intéressant directement
l'Etat. La loi du 12 vendémiaire an VIII, celle du 13 frimaire de la
mêmeannée, l'arrêté du 18 ventôse an VIII, et surtout l'art. 14 du
décretimpérial du 11 juin 1806, substituèrent, pour cette classe de

marchés, la juridiction administrative à la juridiction judiciaire.
Il résulte de l'ensemble de ces textes et de l'interprétation que leur

adonnée la jurisprudence du conseil d'État que les contestations
sur les marchés de fournitures pour le compte du gouvernement
doivent être portées, en règle générale, devant le ministre compétent.

Aux termes de l'arrêté du 19 thermidor an IX, elles devaient

l'être devant le préfet, si le marché avait été conclu avec une régie
établie par le gouvernement ; mais cette disposition a cessé d'être
applicable depuis que le système des régies intéressées, qui rappe-
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lait celui des fermiers généraux de l'ancien régime, a été abandonné
sans retour par le gouvernement.

Dans quels cas la
contestation doit-elle
être portée devant les
conseils de préfec-
ture?

574. Quant au conseil de préfecture, il n'a reçu compétenceen

matière de marchés de fournitures que dans certains cas particulier?.
Ces cas sont les suivants :

1° Les marchés qui ont pour objet la fourniture des matériaux
nécessaires à l'exécution des travaux publics, en vertu de l'attri-
bution générale faite au conseil de préfecture par l'art. 4 de la loi

du 28 pluviôse an VIII, relativement aux travaux publics;
2° Les marchés qui ont pour objet les services des transports sur

les dépendances de la grande voirie, en vertu de l'attribution géné-
rale faite au conseil de préfecture par l'article précité de la loi de
l'an VIII, relativement à la grande voirie ;

3° Le recours contre le rejet total ou partiel, par le major d'un

régiment, des fournitures d'étoffes et effets d'habillement, d'équipe-
ment ou de harnachement (décret du 22 avril 1812, art. 2);

4° Les marchés passés pour le service des maisons centralesde

détention, en vertu de la jurisprudence constante du conseil d'État
et du commun accord de l'administration et des traitants, quoiqu'il
n'y ait aucun texte précis qui défère la connaissance de cesmar-
chés au conseil de préfecture.

Quelle est en cette

matière la compé-
tence des tribunaux

judiciaires?

575. La dérogation à la juridiction judiciaire ne concernant que
les marchés de fournitures pour le compte du gouvernement, il s'en-
suit que les tribunaux judiciaires sont seuls compétents, relative-
ment aux marchés de fourniture pour le compte des départements,
des communes ou des établissements publics, sauf ce que nousavons

dit, dans le numéro précédent, des marchés de fournitures pour
l'exécution des travaux publics de tout ordre.

Môme à l'égard des marchés de fournitures pour le comptedu

gouvernement, si la contestation s'élève entre le fournisseur etun

sous-traitant, elle sera du ressort exclusif des tribunaux judiciaires,
l'intérêt de l'État cessant d'être en cause et le litige étant unique-
ment d'ordre privé.

SECTION XIII

DE LA COMPÉTENCE CES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIÈRE DE MINES

SOMMAIRE

576. Définition des mines , minières et carrières.
577. Législation.
578. Contentieux.
579. Compétence du conseil de préfecture.
580. Compétence judiciaire.

576. Les art. 2, 3 et 4 de la loi du 21 avril 1810 définissent les
mines, minières et carrières.
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Sont considérées comme mines les masses de substances miné-

ralesou fossiles, connues pour contenir en filons, en couches ou en

amas,de l'or, de l'argent, du platine, du mercure, du plomb, du

feren filons ou couches, du cuivre, de l'étain, du zinc, de la cala-

mine,du bismuth, du cobalt, de l'arsenic, du manganèse, de l'anti-

moine,du molybdène, de la plombagine ou autres matières métal-

liques,du soufre, du charbon de terre ou de pierre, du bois fossile,

desbitumes, de l'alun et des sulfates à bases métalliques. Il faut

ajouterà cette énumération, en vertu des art. 1 et 2 de la loi du

17juin 1840, les masses de sel marin, les sources ou puits d'eau

saléenaturellement ou artificiellement.

Les minières comprennent les minerais de fer dits d'alluvion, les

terrespyriteuses propres à être converties en sulfate de fer, les

terresalumineuses et les tourbes.
Lescarrières renferment les ardoises, les grès, pierres à bâtir et

autres,les marbres, granits, pierres à chaux, pierres à plâtre, les

pouzzolanes,les strass, les basaltes, les laves, les marnes, craies, sa-

bles,pierres à fusil, argile, kaolin, terres à foulon, terres à poterie,
lessubstances pierreuses et les cailloux de toute nature, les terres

pyriteusesregardées comme engrais : le tout exploité à ciel ouvert
ouavecdes galeries souterraines.

377. Les deux lois qui ont successivement régi la matière des

mines,depuis 1789, sont celle des 12-28 juillet 1791 et celle du
21avril 1810, qui est actuellement en vigueur.

La loi des 12-28 juillet 1791 posa en principe que les mines et

minières,tant métalliques que non métalliques, étaient à la dispo-
sitionde la nation, en ce sens que ces substances ne pourraient être
exploitéesque de son consentement et sous sa surveillance, à la
charged'indemniser les propriétaires de la surface. Ainsi, en cette

matière,la propriété souterraine était nettement séparée de la pro-
priétésuperficielle, et le droit de concéder la première, nonobstant

l'existencede la seconde, se trouvait formellement reconnu au gou-
vernement.Mais le principe de concessibilité distincte et séparée
étaitsoumis à une double, restriction qui en rendait l'application
presqueimpossible. D'une part, en effet, les propriétaires de la sur-
acedevaient toujours avoir, par préférence, la liberté d'exploiter
lesmines qui pourraient se trouver dans leurs fonds, et la permis-
sion ne pouvait leur en être refusée lorsqu'ils la demanderaient.
D'autre part, les propriétaires de la surface devaient jouir, à l'ex-
clusiondes concessionnaires, de celles des mines qui pourraient être
exploitées,ou à tranchée ouverte, ou avec fosse et lumière, jusqu'à
centpieds de profondeur.

La loi du 21 avril 1810 a fait disparaître ces obstacles, qui em-

pêchaient
toute

judicieuse exploitation des mines. Le système de
cette

loi repose sur le principe que la propriété des mines n'appar-
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tient à personne par sa nature et sa disposition, et que les mines
doivent, pour le bien de tous, être soumises à des règles particu-
lières, dans la jouissance qui en est concédée par le gouvernement
à ceux qui lui offrent la garantie la plus forte pour leur exploitation.

Les dispositions essentielles de la loi de 1810 sont les suivantes:

Quelles sont les

principales disposi-
tions de cette loi?

1° Les mines ne peuvent être exploitées qu'en vertu d'un actede

concession délibéré en conseil d'État. Cet acte donne la propriété
perpétuelle de la mine, laquelle est dès lors disponible et transmis-
sible comme tous les autres biens, et dont on ne peut être exproprié
que dans les cas et selon les formes prescrites pour les autres pro-
priétés. Les mines sont immeubles. Du moment où une mineest

concédée, même au propriétaire de la surface, cette propriété est
distincte de celle de la surface et désormais considérée commepro-
priété nouvelle, sur laquelle de nouvelles hypothèques peuventêtre
assises. L'acte de concession fait après l'accomplissement desfor-
malités prescrites purge, en faveur du concessionnaire, tous lesdroits
des propriétaires de la surface et des inventeurs ou de leurs ayants
droit. L'étendue de la concession est déterminée par l'acte deconces-
sion. Les propriétaires de mines sont tenus de payer à l'Etat une
redevance fixe et une redevance proportionnée au produit de l'ex-
traction. La surveillance administrative sur l'exploitation desmines
est exercée, sous les ordres du ministre des travaux publics et sous
ceux des préfets, par les ingénieurs du corps impérial des mines.

2° Parmi les minières, les terres pyriteuses et alumineuses ne

peuvent être exploitées sans permission. La permission détermine
les limites de l'exploitation et les règles à suivre sous les rapportsde
sûreté et de salubrité publiques. Ce n'est qu'à défaut des proprié-
taires du fonds et sauf indemnité en leur faveur que des tiers peu-
vent être autorisés à exploiter. Aujourd'hui, en vertu de la loi du

9 mai 1866, la permission du préfet n'est plus nécessaire quesi

l'exploitation des minières doit être souterraine. Si cette exploita-
tion doit avoir lieu à ciel ouvert, il suffit d'en faire préalablement la

déclaration au préfet.
Le propriétaire du fonds sur lequel il y a du minerai de fer d'al-

luvion est tenu d'exploiter en quantité suffisante pour fournir aux

besoins des usines établies dans le voisinage, avec autorisation légale.
En ce cas, il n'est assujetti qu'à faire au préfet du département une

déclaration contenant la désignation des lieux. Le préfet donneacte

de cette déclaration, ce qui vaut permission pour le propriétaire.
Si le propriétaire n'exploite pas, les maîtres de forges auront la

faculté d'exploiter à sa place à la charge d'en prévenir le proprié-
taire qui, dans un mois à compter de la notification, pourra dé-

clarer qu'il entend exploiter lui-même, et sous la condition d'obte-

nir la pemission du préfet, sur l'avis de l'ingénieur des mines et

le propriétaire entendu. Lorsque les maîtres de forges font extraire

le minerai, il est dû une indemnité au propriétaire du fonds, avant
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l'enlèvementdu minerai. Quand un maître de forges cesse d'exploi-

terun terrain, il est tenu do le rendre propre à la culture ou d'in-

demniserle propriétaire. Ces dispositions, concernant les proprié-
tairesde fonds sur lesquels il y a du minerai de fer d'alluvion, ne

sontplus applicables aujourd'hui, en vertu de la loi du 9 mai 1866,

quedansl'intérêt des usines métallurgiques du voisinage, actuelle-

mentexistantes et régulièrement autorisées, et seulement jusqu'au

1erjanvier 1876. A défaut d'usines de ce genre, aux termes de la loi

précitée,les propriétaires sont libres d'exploiter ou de ne pas exploi-
terleminerai de fer d'alluvion qui peut se trouver sur leurs fonds. S'ils

veulentl'exploiter, ils doivent en faire au préfet une déclaration préa-
lable,dont il leur est donné acte, ce qui vaut permission pour eux.

Lestourbes ne peuvent être exploitées que par le propriétaire du

terrain,ou de son consentement. Avant toute exploitation, il faut
enfaire la déclaration à la sous-préfecture et obtenir l'autorisation

préalabledu préfet, si l'exploitation doit être souterraine, confor-
mémentà la loi du 9 mai 1866.

3° L'exploitation des carrières à ciel ouvert a lieu sans permis-
sion,sous la simple surveillance de la police et avec observation
deslois et règlements généraux ou locaux. Quand l'exploitation a
lieupar galeries souterraines, elle est soumise à la surveillance ad-
ministrativeexercée par les ingénieurs des mines.

4° Les fourneaux à fondre les minerais de fer et autres substances

métalliques,les forges et martinets pour ouvrer le fer et le cuivre,
lesusinesservant de patouillets et bocards, celles pour le traite-
mentdes substances salines et pyriteuses, dans lesquelles on con-
sommedes combustibles, ne pouvaient être établis que sur permis-
sionaccordée par un règlement d'administration publique, jusqu'à
laloi du 9 mai 1866. En vertu de cette dernière loi, les usines mé-

tallurgiques ont été affranchies de toute réglementation spéciale,
etnesontplus assujetties à la nécessité d'une autorisation adminis-
trativepréalable, qu'autant qu'elles rentrent dans quelqu'une des
classesd'établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

Il résulte de l'ensemble de ces dispositions que l'exploitation des
minesest soumise à une autorisation délivrée dans la forme des rè-
glementsd'administration publique; que l'exploitation des minières
estsubordonnéeà la permission des autorités administratives locales,
ouà une déclaration qui doit leur être préalablement faite; qu'enfin
celledes carrières n'est assujettie à aucune permission ni décla-
rationpréalable, mais n'est point affranchie d'une surveillance spé-
ciale.Quant aux usines métallurgiques, elles doivent désormais être

régiespar la législation générale des établissements dangereux,
insalubresou incommodes.

Relativement au droit de propriété, le principe de l'art. 552 du

CodeNapoléon, suivant lequel la propriété du sol emporte la pro-
priétédu dessous, est absolument inapplicable en matière de mines.

Quel est dans son
ensemble le système
créé par cette loi ?

Quels sont les effets
de ce système par
rapport au droit de

propriété ?
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Il se résout en un droit de préférence sur les tiers, en matièrede
minières proprement dites; conserve toute sa force par rapportaux
tourbières, bien que subordonné à une permission ou déclaration
administrative; enfin, ne souffre d'autre restriction, en ce qui con-
cerne les carrières, que l'exercicc d'une surveillance indispensable
pour la sûreté publique.

Quelles sont en ma-

tière de mines, mi-
nières et carrières,
les réclamations de la

compétence adminis-

trative, mais non de

celle des conseils de

préfecture ?

578. Le contentieux, en matière de mines, minières et carrières,
peut avoir quatre objets principaux : l'acte même de concession,
les droits respectifs des exploitants et leurs obligations envers

l'Etat, les indemnités aux inventeurs et aux propriétaires du sol.les
contraventions aux règlements généraux ou locaux.

Le recours contre l'acte de concession ne présente le caractère
contentieux que lorsqu'il est fondé sur le défaut d'accomplissement
des formalités prescrites. Il est alors formé par voie de tierce-oppo-
sition et doit être porté devant le conseil d'Etat. Quant aux de-
mandes en rectification ou en interprétation, les premières sontin-

troduites conformément à l'art. 40 du règlement du 22 juillet 1806;
les secondes sont directement soumises au conseil d'État par voie

contentieuse.
Le retrait de la concession peut être prononcé, soit pour causede

restriction ou suspension de l'exploitation de manière à inquiéterla
sûreté publique ou les besoins des consommateurs, en vertu de

l'art. 49 de la loi du 21 avril 1810; soit pour cause de défaut depaie-
ment, dans le délai prescrit, des taxes relatives aux travaux d'asséche-
ment desmines, en vertu de l'art. 6 de la loi du 27 avril 1838. Dans

tous les cas, aux termes de l'art. 10 de cette dernière loi, il estpro-
cédé conformément aux dispositions de l'art. 6 précité. Le retraitde

la concession, s'il y a lieu, est prononcé par le ministre des travaux

publics, sauf recours au conseil d'État, par voie contentieuse.

Quelles sont les ré-
clamations qui doi-

vent être portées de-
vant les conseils de

préfecture ?

579. Le conseil de préfecture est compétent pour statuer sur les

réclamations contentieuses que peuvent soulever les obligations
des concessionnaires envers l'Etat. En conséquence, il prononce:

1° Sur les demandes en décharge ou réduction des redevances

sur les mines, en vertu de l'art. 37 de la loi du 21 avril 1810,et

conformément à la règle générale établie en matière de contribu-

tions directes;
2° Sur les demandes en décharge ou réduction des taxes d'assé-

chement des mines, eu vertu de l'art. 5 de la loi du 27 avril 1838,

et conformément à la règle générale déjà rappelée.
En outre, les travaux d'asséchement des mines étant assimilés aux

travaux publics, le conseil de préfecture connaît des réclamations

relatives à l'exécution de ces travaux, aux termes de l'art. 5 dela
loi du 27 avril 1838.

Par une raison semblable le conseil de préfecture connaît aussi:
1° De toutes les questions d'indemnités à payer par les proprié-
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tairesde mines à raison des recherches ou travaux antérieurs à

l'actedeconcession, en vertu de l'art. 46 de la loi du 21 avril 1810;

2°Des indemnités dues au propriétaire de la surface sur le ter-

rainduquel les propriétaires de mines établissent leurs travaux, en

vertudesart. 43 et 44 de la loi du 21 avril 1810.

580.Les tribunaux judiciaires d'ordre civil sont compétents pour
statuersur les indemnités qui peuvent être dues par une mine à !

uneautre mine, à raison des dommages provenant de l'exploita-
tion.C'estlà une conséquence naturelle des principes généraux sur

ladivision des juridictions, mais qui, d'ailleurs, résulte expressé-
mentdu rapprochement des articles 45 et 87 de la loi du 21
avril1810.

Par identité de motifs, c'est devant les mêmes tribunaux que
doiventêtre portées toutes les questions d'indemnités, non expres-
sémentréservées au conseil de préfecture, notamment celles qui
peuvents'agiter entre les maîtres de forges et le propriétaire du
fondsrelativement à l'exploitation du minerai de fer d'alluvion, ou
encorecelles qui naîtraient, entre un concessionnaire de mines et
unecompagniede chemin de fer, de l'interdiction qu'aurait faite un
arrêtépréfectoral d'exploiter la mine sous le chemin et dans un

espacedéterminé de chaque côté du chemin. Il y a toutefois, sur ce
dernierpoint, divergence entre la cour de cassation qui admet le
droitàindemnité au profit de la mine, ainsi que la compétence ju-
diciairepour y statuer, et le conseil d'État qui, en pareil cas, refuse
toutdroit à indemnité et écarte toute ingérence de l'autorité judi-
ciaire.

C'estaussi aux tribunaux judiciaires d'ordre civil qu'il appar-
tientd'appliquer l'acte de concession, conformément aux règles
fondamentalessur les limites respectives du contentieux judiciaire
etducontentieux administratif, sauf à renvoyer, s'il y a lieu, devant
l'autoritéadministrative pour l'interprétation de cet acte.

Les tribunaux de police correctionnelle sont seuls compétents
pourla répression des contraventions aux lois et règlements en
matièrede mines, minières et carrières, lorsque la peine est supé-
rieureà celle de simple police, aux termes de l'art. 95 de la loi
précitée.Si la peine est de simple police, ce sont naturellement les
tribunauxde simple police qui seront chargés de l'appliquer.

Par dérogation à cette règle de compétence, certaines exploita-
tionsde carrières ont été soumises, par des décrets spéciaux, à la
juridiction du conseil de préfecture, quant à la répression des con-
traventions.Ces dispositions, à raison de leur caractère exception-
nel,doivent être rigoureusement restreintes aux cas qu'elles con-
cernent.

Quelle est la com-

pétence des tribunaux

judiciaires ?
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SECTION XIV

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PREFECTURE EN MATIÈRE

D'ADMINISTRATION COMMUNALE.

SOMMAIRE

581. Objet précis de cette section.

582. Rappel des cas déjà indiqués où le conseil de préfecture est compétent
en matière d'administration communale.

583. Indication de quelques nouveaux cas.

Que faut-il enten-
dre ici par adminis-
ration communale ?

581. Nous comprendrons sous la dénomination d'administration

communale, non-seulement la gestion des intérêts communauxpro-
prement dits, mais aussi celle des établissements publics qui serat-
tachent plus ou moins directement à la commune. C'est par rap-
port à l'administration communale ainsi entendue et en laissantde
côté la comptabilité, qui doit faire l'objet de la section suivante,que
nous allons indiquer les cas de compétence du conseil de préfec-
ture.

Quels sont les cas

déjà énumérés, où les
conseils de préfec-
ture sont compétents
en matière d'admi-
nistration commu-
nale?

582. Parmi ces cas, nous en avons déjà mentionné plusieursen

traitant des sujets dont ils dépendent. Ce sont :
1° Les recours contre les arrêtés préfectoraux qui déclarentdé-

missionnaire un conseiller municipal dans les cas prévus par les

art. 12 et 20 de la loi du 5 mai 1855 (n° 326) ;
2° Les demandes en décharge ou réduction des cotes de prestation

pour les chemins vicinaux, et des cotisations municipales en général

(n° 410);
3° Les travaux publics intéressant les communes et les établisse-

ments publics (n° 438);
4° Les anticipations sur les chemins vicinaux (n° 480);
5° Les contestations entre l'État qui offre, et les communesqui

refusent le rachat des droits de pâturage (n° 537) ;
6° Les difficultés entre les communes et les propriétaires deballes,

quant au droit de location forcée des bâtiments (n° 552) ;
7° Les contestations concernant les baux de sources minérales

appartenant aux communes et aux établissements publics (ibid.);
8° Les contestations entre l'administration forestière et lescom-

munes ou établissements publics, lorsqu'il s'agit de convertir enbois

et d'aménager des terrains en pâturages (ibid.);
9° Les contestations sur les procès-verbaux de réarpentage etde

récolement, ainsi que sur l'état et la défensabilité des forêts appar-

tenant aux communes ou aux établissements publics (ibid.)
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583. Les cas qui nous restent à énumérer sont les suivants :

1° Les contestations relatives au partage des biens communaux
etdeleurs fruits (loi du 10 juin 1793, sect. V, art. 1 et 2; loi du 9
ventôseau XII, art. 6), à moins qu'elles n'aient pour objet des

questionsd'aptitude légale à prendre part au partage, cas auquel
ellesdoivent être portées devant les tribunaux judiciaires, en vertu

dela règle générale qui rend ces tribunaux seuls juges des questions

d'État,et conformément aux deux jurisprudences administrative et

judiciaire, longtemps divisées sur ce point, mais ramenées à l'unité

parl'influence du tribunal des conflits ;
2° Les usurpations des biens communaux, entre la commune et

leprétendu usurpateur, à l'exception des cas où ce dernier conteste

laqualité communale des terrains dont il est en possession et sou-

tienten être propriétaire à tout autre titre qu'en vertu d'un partage
communal(loi du 9 ventôse au XII, art. 6 et 8; avis du conseil

d'Étatdu 18 juin 1809; ordonnance royale du 23 juin 1819,
art.6);

3°Les difficultés relatives aux ventes de biens communaux faites
envertu de la loi du 20 mars 1813, ces ventes ayant eu lieu par la

régiede l'enregistrement et tombant ainsi sous l'application de
l'art.4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, qui défère au conseil de

préfecturele contentieux des ventes de biens de l'Etat;
4° Les contestations entre les départements et les hospices au su-

jetdesindemnités qui peuvent être réclamées de ces établissements

pourl'entretien des asiles d'aliénés (loi du 30 juin 1838, art. 28);
5° Les contestations entre les fabriques et soit le nouveau titu-

laire,soit l'ancien, ou les héritiers de l'ancien titulaire d'une cure,
relativementau compte ou à la répartition des revenus de la cure

(décretdu 6 novembre 1813, art. 26) ;
6° Les contestations auxquelles donne lieu l'administration des

monts-de-piété (décrets ou ordonnances d'institution des divers

monts-de-piété,notamment décret du 30 juin 1806, art. 120; décrets

du10 mars 1807, art. 125);
7° Les contestations entre les propriétaires de bois qui offrent et

lescommunesqui refusent le rachat des droits de pâturage ( Code

forestier,art. 64 et 120) ;
8° Les difficultés relatives à la perception du droit des pauvres

surlesbillets d'entrée dans les spectacles et dans les lieux de réu-
nionou de fête où l'on est admis en payant (décret du 8 fructidor an
XIII, art. 3; décret du 21 août 1806, art. 3);

9° Les contestations entre la caisse de Poissy et les bouchers du
départementde la Seine (décret du 6 février 1811, art. 32);

10° Les contraventions aux lois et règlements touchant le bureau
desnourrices à Paris, et les difficultés relatives au recouvrement

les
rôles pour la rétribution des nourrices (loi du 25 mars 1806,

art.2; décret du 30 juin 1806, art. 5) ;

Quels sont les au-

tres cas de compé-
tence des conseils de

préfecture relative-

ment aux mêmes ma-

tières ?
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11° Les contraventions aux règlements ayant pour objet la conser-
vation de l'établissement thermal de Baréges (décret du 30 prairial
an XII, art. 4).

SECTION XV

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PREFECTURE EN MATIERE

DE COMPTABILITÉ

SOMMAIRE

584. Cas dans lesquels le conseil de préfecture est compétent en matièrede

comptabilité.
585. Caractère de son attribution à cet égard.

Quelssontlescomp-
tes sur lesquels les
conseilsdepréfecture
sont chargés de sta-
tuer ?

584. Le conseil de préfecture juge et apure, lorsque le revenu
n'excède pas 30,000 fr. :

1° Les comptes des receveurs municipaux;
2° Ceux de toute personne autre que le receveur municipal, qui

sans autorisation légale, se sera ingérée dans le maniement desde-

niers de la commune, et qui, par ce seul fait, sera constituée comp-

table, aux termes de l'art. 64 de la loi du 18 juillet 1837 ;
3° Ceux des trésoriers des hôpitaux et autres établissementsde

bienfaisance ;
4° Ceux des receveurs des octrois ;
5° Ceux des économes des écoles normales primaires.
Pour les trois premiers cas, la compétence du conseil de préfec-

ture résulte des art. 64 et 66 de la loi du 18 juillet 1837. Pourles
comptes des octrois, elle est établie par l'art. 1er de l'ordonnance

du 15 juillet 1824, et pour ceux des écoles normales primaires, par
l'art. 1er de l'ordonnance du 7 juillet 1844.

Quelssontlescarac-
tères de leur attri-
bution à cet égard?

585. L'attribution faite au conseil de préfecture en matièrede
comptabilité est incontestablement une attribution contentieuse

;

mais elle présente un caractère exceptionnel, en ce que le recours

contre la décision du conseil de préfecture, au lieu d'être portéau

conseil d'État, doit l'être à la cour des comptes, aux tenues desdi-

verses dispositions précitées.

SECTION XVI

DE LA COMPÉTENCE DES CONSEILS DE PRÉFECTURE EN MATIERE D'ELECTIONS

SOMMAIRE

586. Contentieux des élections politiques.
587. Compétence du conseil de préfecture relativement aux élections poli-

tiques de tout ordre.
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588. Relativement aux élections départementales.

589. Relativement aux élections municipales.

590. Compétence judiciaire.

591. Compétence du conseil de préfecture en matière d'élections non poli-

tiques.

586. Parmi les diverses classes d'élections admises par les lois en

vigueur,les unes ont un caractère politique, comme ayant pour ob-

jetla représentation de l'intérêt général des citoyens ou de celui

descirconscriptions territoriales auxquelles ces citoyens appartien-

nent;les autres, n'étant destinées qu'à donner des représentants à

certainsintérêts spéciaux, n'ont et ne peuvent avoir aucun carac-
tèrepolitique. Nous nous occuperons d'abord des élections poli-

tiques.
Lesélections politiques sont de trois ordres distincts : celles ayant

pourobjet la représentation de l'intérêt général des citoyens, par la
nominationdes membres du Corps législatif; celles ayant pour ob-

jetla représentation de l'intérêt départemental, par la nomination
desmembres des conseils de département et de ceux d'arrondisse-

ment;celles enfin ayant pour objet la représentation de l'intérêt

communal,par la nomination des membres des conseils municipaux.
Lespremières portent le nom d'élections législatives, les secondes
celuid'élections départementales, les troisièmes celui d'élections

municipales.
Le contentieux des trois ordres d'élections politiques peut être

relatif, ou au droit d'électeur, ou à la qualité d'éligible, ou aux
formeset conditions de l'élection.

Ledroit d'électeur est constaté par l'inscription sur les listes élec-
torales.Ces listes sont permanentes. Elles sont l'objet d'une révi-
sionannuelle confiée aux soins du maire et qui s'opère conformé-
mentaux règles prescrites par le décret réglementaire du 2 février

1852,ainsi que nous l'avons exposé sous le n° 50. Lors de la révi-
sionannuelle, et dans le délai de vingt jours à compter de la publi-
cationdeslistes, tout électeur inscrit sur l'une des listes de la circon-

scription électorale, s'il s'agit de l'élection des députés au Corps
législatif; sur l'une des listes du canton, s'il s'agit de l'élection des
membresdes conseils généraux ou des conseils d'arrondissement; sur

laliste de la commune, s'il s'agit de l'élection des membres des con-
seilsmunicipaux, pourra réclamer la radiation ou l'inscription d'un
individu omis ou indûment inscrit. Le même droit appartient aux
préfetset aux sous-préfets. Il sera ouvert, dans chaque mairie, un
registresur lequel les réclamations seront inscrites par ordre de

date.Le maire devra donner récépissé de chaque réclamation. L'é-
lecteurdont l'inscription aura été contestée en sera averti sans frais
parle maire, et pourra présenter ses observations. Les réclama-
tas sont jugées par une commission composée, à Paris et à Lyon,

32

Quelle est la divi-
sion la plus générale
en matière d'élec-

tions ?

Comment se divi-

sent les élections po-

litiques?

Quelles sont les rè-

gles générales sur le
contentieux des élec-

tions politiques? —

Par qui sont jugées
les réclamations d'or-
dre individuel contre

les listes électorales ?
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du maire et des deux adjoints de chaque arrondissement; partout
ailleurs, du maire et de deux membres du conseil municipal dési-

gnés par le conseil. Notification de la décision sera, dans lestrois

jours, faite aux parties intéressées par le ministère d'un agentasser-
menté. Elles pourront interjeter appel dans les cinq jours de la no-
tification. L'appel sera porté devant le juge de paix du canton;il
sera formé par simple déclaration au greffe ; le juge de paix sta-
tuera dans les dix jours, sans frais ni forme de procédure, etsur

simple avertissement donné trois jours à l'avance à toutes les par-
ties intéressées. Toutefois, si la demande portée devant lui implique
la solution préjudicielle d'une question d'Etat, il renverra préala-
blement les parties à se pourvoir devant les juges compétents, c'est-
à-dire devant le tribunal d'arrondissement, et fixera un bref délai
dans lequel la partie qui aura élevé la question préjudicielle devra

justifier de ses diligences. Pour plus de célérité, il est procédéence
cas comme en matière de rectification d'actes de l'état civil, confor-
mément aux art. 855, 856 et 858 du Code de procédure. La déci-
sion du juge de paix est en dernier ressort; mais elle peut êtredé-
férée à la Cour de cassation. Le pourvoi n'est recevable que s'il est

formé dans les dix jours de la notification de la décision. Il n'est

pas suspensif. Il est formé par simple requête dénoncée aux défen-

deurs dans les dix jours qui suivent; il est dispensé de l'intermé-
diaire d'un avocat à la Cour et jugé d'urgence, sans frais ni consi-

gnation d'amende. Les pièces et mémoires fournis par les parties
sont transmis, sans frais, par le greffier de la justice de paix augref-
fier de la Cour de cassation. La chambre des requêtes de la Courde

cassation statue définitivement sur le pourvoi. Tous les actesjudi-
ciaires sont, en matière électorale, dispensés du timbre et enregis-
trés gratis.

Il résulte de ces dispositions du décret organique du 2 février 1852

que les réclamations d'ordre individuel contre les listes électorales,
soit qu'elles émanent des particuliers, soit qu'elles émanent des

préfets et sous-préfets, sont jugées, en premier ressort, par une

commission municipale ; en deuxième et dernier ressort, par le juge
de paix du canton, sauf pourvoi en cassation. Le conseil de préfec-
ture n'a aucune compétence à leur égard.

Par qui sont jugées
les réclamations d'or-
dre public contre les

listes électorales ?

587. Il en est autrement lorsque la réclamation est formée dans

l'intérêt de la loi. Aux termes de l'art. 4 du décret réglementaire
du 2 février 1852, si le préfet estime que les formalités et les délais

prescrits par la loi pour la révision annuelle des listes électorales

n'ont pas été observés, il devra, dans les deux jours de la récep-

tion du tableau des additions et retranchements, déférer les opéra-
tions du maire au conseil de préfecture du département.

Cette attribution du conseil de préfecture présente, en quelque

sorte, un caractère mixte entre ses attributions purement délibéra-
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tiveset sesattributions contentieuses. Elle n'appartient pleinement
ni àl'une ni à l'autre de ces deux classes. Nous avons cru devoir la

rangerdans la dernière, par le double motif que, malgré l'absence

d'unintérêt privé, son objet est une obligation légale de l'adminis-

tration,et que le recours contre la décision du conseil de préfecture
estsoumisaux formes des recours contentieux.

588. L'autorité chargée de statuer sur les réclamations élevées,
soitcontrela capacité légale de l'élu, soit contre la régularité des

opérationsélectorales, diffère suivant les divers ordres d'élections.
Pourles élections législatives, l'art. 5 du décret organique du

2février1852 porte que les opérations électorales sont vérifiées par
leCorpslégislatif, qui est seul juge de leur validité. Par conséquent de
leCorpslégislatif est seul appelé à statuer sur les questions de ca-
pacité,aussibien que sur les questions de forme.

four les élections départementales, les art. 50 et 51 de la loi du

22juin1833 contiennent les dispositions suivantes :
Lesprocès-verbaux des opérations électorales, remis par les pré-

sidents,sont par l'intermédiaire du sous-préfet transmis au préfet
qui,s'il croit que les conditions et formalités légalement prescrites
n'ontpasété observées, doit, dans le délai de quinze jours, à dater

delaréceptiondu procès-verbal, déférer le jugement de la nullité au
conseilde préfecture.

Tout membre de l'assemblée électorale a le droit d'arguer les
opérationsde nullité. Si la réclamation n'a pas été consignée au

procès-verbal,elle est déposée dans le délai de cinq jours, à partir
dujour de l'élection, au secrétariat de la sous-préfecture, et jugée,
saufrecours,par le conseil de préfecture.

Ainsi,en matière d'élections départementales, le conseil de pré-
fecturea une double attribution :

1° Une attribution dans l'intérêt de la loi et de caractère mixte,
pourprononcer, sur la dénonciation du préfet, la nullité des opéra-
tionsentachéesd'irrégularité ; attribution analogue à celle que lui
donnel'art. 4 du décret réglementaire du 2 février 1852, relative-
mentaux listes électorales ;

2°Uneattribution d'ordre individuel et entièrement contentieuse,
pourstatuer sur les réclamations des membres de l'assemblée qui
arguentles opérations de nullité.

Cettedernière lui est déférée en termes si généraux, qu'elle sem-
bleraitcomprendre, non-seulement la nullité pour irrégularité ma-
tériellede l'élection, mais aussi celle pour incapacité légale de l'élu.
telle n'est pas cependant l'étendue de la compétence du conseil de
préfecture.L'art. 52 de la loi du 22 juin 1833, attribuant formelle-

ment
au tribunal d'arrondissement la connaissance des réclamations

fondéessur l'incapacité légale d'un ou de plusieurs membres élus,

Par qui sont jugées
les réclamations con-

tre la capacité légale
de l'élu ou contre la

régularité des opéra-
tions électorales, en

matière d'élections

législatives?

Par qui sont jugées
les réclamations con-

tre la régularité des

opérations électorales
en matière d'élections

départementales?
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il s'ensuit que le conseil de préfecture est seulement compétent
pour les réclamations fondées sur l'irrégularité matérielle del'élec-
tion. Ce n'est aussi que pour cette cause qu'il peut être directement
saisi, par le préfet, de la question de nullité. Le jugement del'in-

capacité légale appartient exclusivement aux tribunaux judiciaires.

Par qui sont jugées
les réclamations con-
tre la régularité des

opérations électora-
les en matière d'élec-
tions municipales?

589. Pour les élections municipales, la compétence du conseilde

préfecture était exactement la même que pour les élections départe-
mentales, sous l'empire de la loi du 21 mars 1831. Les art. 51et52
de cette loi lui déféraient, en termes presque identiques, la double
attribution que lui donnent les art. 50 et 51 de la loi du 22juin
1833, en la subordonnant aussi à la distinction entre l'incapacité
légale de l'élu et l'irrégularité matérielle de l'élection. Seulement,
c'était au secrétariat de la mairie, au lieu de celui de la sous-pré-
fecture que devait se faire le dépôt de la réclamation non consignée
au procès-verbal. De plus, tandis que, pour les élections départe-
mentales, la loi qui les concerne porte expressément que le conseil
de préfecture statue sauf recours, celle relative aux élections muni-

cipales ne réservait pas formellement le recours contre la décision
de ce conseil. On avait voulu conclure de cette différence de rédac-
tion entre les deux lois qu'en matière d'élections municipales, ladé-

cision du conseil de préfecture était en dernier ressort. Mais le con-

seil d'État avait refusé d'admettre cette conséquence, par le mot

que toutes les décisions des conseils de préfecture sont sujettesan

recours, et que la loi du 21 mars 1831 ne contenait aucune déroga-
tion expresse à ce principe général. La jurisprudence du conseil

d'État était invariablement fixée en ce sens.

Aujourd'hui les art. 45, 46 et 47 de la loi du 5 mai 1855, tout en

conservant le fond de la législation antérieure, en ont mieux précisé
le sens et la portée. La double attribution faite au conseil de préfec-
ture est maintenue ; mais, au lieu de la distinction un peu vague
entre l'incapacité légale de l'élu et l'irrégularité matérielle de
l'élection, il est formellement exprimé que le conseil de préfecture
doit être saisi dans tous les cas, sauf à lui, si la réclamation impli-

que la solution préjudicielle d'une question d'État, à renvoyer les

parties devant les juges compétents, en fixant un bref délai dansle-

quel la partie qui aura élevé la question préjudicielle devra justifier
de ses diligences. Les délais dans lesquels le conseil de préfecture
doit être saisi, soit par le préfet, soit par les parties privées, restent

les mêmes; mais les réclamations des parties privées peuvent être

directement déposées à la préfecture ou à la sous-préfecture, aussi

bien qu'au secrétariat de la mairie. Enfin, le recours au conseil

d'État contre la décision du conseil de préfecture est expressément
réservé, comme en matière d'élections départementales, tandis

qu'auparavant la jurisprudence avait dû suppléer sur ce point au

silence du législateur.
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590. Il résulte de ce que nous avons dit dans les trois numéros

précédentsque les tribunaux civils d'arrondissement sont seuls
compétentspour statuer :

1° Sur les questions d'État que peuvent soulever les réclamations
contreles listes électorales, questions dont le juge de paix doit leur

renvoyerla connaissance ;
2° Sur les réclamations contre les élections départementales lors-

qu'ellessont fondées sur l'incapacité légale d'un ou de plusieurs
membresélus ;

3° Sur les questions d'État que peuvent impliquer les réclama-

tionscontre les élections municipales, questions dont le conseil de

préfecturedoit leur renvoyer la solution.

Indépendamment de ces attributions d'ordre civil, les tribunaux

judiciaires ont toutes celles d'ordre répressif, relativement aux élec-
tionspolitiques. Aux termes de l'art. 48 du décret organique du
2 février 1852, les crimes prévus par le titre IV de ce décret sont

jugéspar la cour d'assises, et les délits par les tribunaux correc-

tionnels.

591. Il est un assez grand nombre d'élections non politiques, par
exemple,celles des juges des tribunaux de commerce, celles des
membresdes conseils de prud'hommes. La compétence du conseil
depréfecture ne s'applique qu'à ces dernières.

Aux termes des art. 7 et 8 de la loi du 1er juin 1853, dans chaque
communede la circonscription d'un conseil de prud'hommes, le

maire,assisté de deux assesseurs qu'il choisit, l'un parmi les élec-
teurspatrons, l'autre parmi les électeurs ouvriers, inscrit les élec-
teurssur un tableau qu'il adresse au préfet. La liste électorale est
dresséeet arrêtée par le préfet. En cas de réclamation, le recours
estouvert devant le conseil de préfecture ou devant les tribunaux

civils, suivant les distinctions établies par la loi sur les élections

municipales. Il suit de là que le conseil de préfecture est compétent
si la réclamation est fondée sur l'irrégularité de la confection des

listes; et que l'affaire doit être portée devant les tribunaux civils,
si elle implique une question d'État. Antérieurement à la loi du

1erjuin 1853, et aux termes de l'art. 16 du décret du 11 juin 1809,
c'étaitle préfet qui, sans distinction, devait statuer, sauf recours au
conseild'Etat, en cas de contestation, sur le droit d'assistance à

l'assemblée,la liste étant alors dressée par le maire de la commune
oùsiégeait le conseil.

Quant aux réclamations dont les opérations électorales peuvent
êtrel'objet, elles ne sont reçues qu'autant qu'elles ont été consignées
dansle procès-verbal sous forme de protestations. En ce cas, le pro-
cès-verbal,avec les pièces à l'appui, sera envoyé au préfet, par qui
il seratransmis au conseil de préfecture, qui statuera dans le délai
dehuit jours. Telles sont les dispositions des art. 7 et 8 du décret-

Par qui sont jugées
les questions d'État
soulevées par les lis-
tes électorales , les
réclamations contre
la capacité légale de

l'élu, en matière d'é-
lections départemen-
tales et les questions
d'État soulevées par
les élections munici-

pales?

Par qui sont jugées
les contraventions

aux lois électorales ?

Quelle est la com-

pétence des conseils
de préfecture en ma-
tière d'élections de

prud'hommes?
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loi du 27 mai 1848, dispositions encore en vigueur aux terniesde
l'art. 19 de la loi du 1er juin 1853, comme n'étant pas contrairesà
cette dernière loi. Le conseil de préfecture est ainsi appelé à pro-
noncer, dans tous les cas, sur les réclamations contre l'élection des
prud'hommes. Néanmoins, par application des principes généraux,
toute question préjudicielle qui constituerait une questiond'État
devra être renvoyée au jugement des tribunaux civils.

Les conseils depré-
fecture sont-ils com-

pétents pour d'autres

élections spéciales ?

Nous avons dit que les élections des prud'hommes étaient les
seules élections non politiques auxquelles s'appliquait la compétence
des conseils de préfecture. Cela est rigoureusement exact aujour-
d'hui; mais récemment encore, il en était autrement. Aux ternies
de l'art. 43 de la loi du 13 juin 1851, c'était le conseil de préfecture
qui jugeait les réclamations contre les élections aux grades dela

garde nationale, attribution qu'il a naturellement perdue parla
suppression de l'élection pour la nomination à ces grades, eu vertu
de l'art. 11 du décret du 11 janvier 1852. De même dans unema-
tière très-analogue aux matières électorales, c'était le conseilde

préfecture qui était appelé, par l'art. 6 du décret du 7 août 1848,
à statuer sur les réclamations contre la liste générale du jury, lors-

qu'elles étaient fondées sur toute autre cause que celle d'incapacité
légale. Mais cette attribution est devenue sans objet par l'effet dela
loi du 4 juin 1853, qui, en abrogeant le décret du 7 août 1848,a

supprimé la liste, générale du jury, et l'a remplacée par une liste
annuelle.

SECTION XVII

DE LA FORME DES DÉLIBÉRATIONS DES CONSEILS DE PRÉFECTURE ; DE I.A PROCÉDURE

SUIVIE DEVANT EUX, ET DES VOIES DE RECOURS CONTRE LEURS DÉCISIONS

SOMMAIRE

592. Objet de cette section.

593. Sa division.

Pourquoi est-il inu-

tile de constater la

forme des délibéra-
tions des conseils de

préfecture en matière

d'attributions pure-
ment consultatives?

592. Après avoir traité, dans les précédentes sections, de toutce

qui tient au fond même des attributions dévolues aux conseilsde

préfecture, nous nous proposons, dans celle-ci, d'exposer tout cequi

se rattache à leur forme, en donnant à ce mot son sens le plusgé-

néral et le plus étendu. Nous aurions donc à examiner les conditions

de forme, soit pour les attributions purement consultatives descon-

seils de préfecture, soit pour leurs attributions délibératives non con-

tentieuses, soit, enfin, pour leurs attributions contentieuses. Mais,

en matière purement consultative, la délibération du conseil depré-

fecture n'étant qu'un simple avis et pouvant n'être pas constatée

autrement que dans le préambule de l'arrêté du préfet, les questions
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de forme ont bien peu d'importance dans ce cas. La seule chose

essentielleà remarquer, c'est l'obligation imposée au préfet, sous

peinede nullité, dans toutes les circonstances où, en vertu des lois

ourèglements, il doit prononcer en conseil de préfecture, de men-

tionnerdans le préambule même de son arrêté cet avis préalable de

sonconseil. Laissant ainsi de côté la forme essentiellement discré-

tionnaire sous laquelle s'exercent les attributions purement consul-

tativesdes conseils de préfecture, nous n'aurons à exposer les con-

ditionsde forme que par rapport à leurs attributions délibératives et

àleurs attributions contentieuses.

593. Les observations qui précèdent nous tracent la division na-

turellede cette section. Nous traiterons, dans six paragraphes, de la

formedes délibérations des conseils de préfecture en matière non

contentieuse, des recours dont elles sont susceptibles, de la procé-
duresuivie devant les conseils de préfecture en matière contentieuse,
deleurs décisions en cette matière, des voies de recours ouvertes
contre elles, des procédures spéciales prescrites dans certains cas

particuliers.

§ 1er

De la forme des délibérations des conseils de préfecture en matière

non contentieuse.

SOMMAIRE

594. Nombre de membres nécessaire pour pouvoir délibérer.

595. Partage de voix.

596. Rédaction de la délibération.

594. Aux ternies de l'art. 1er de l'arrêté du 19 fructidor an IX,
un conseil de préfecture ne peut prendre aucune délibération si ses
membresne sont au moins au nombre de trois. Le préfet, s'il assiste
à la séance,compte pour compléter ce nombre. En cas d'insuffisance,
il est complété conformément aux dispositions de l'arrêté précité et
dela manière que nous avons indiquée sous le n° 382, auquel nous
nousbornons à renvoyer. Ces règles ont été expressément mainte-
nuespar l'art. 6 de la loi du 21 juin 1865 sur les conseils de préfec-
ture. Elles continuent donc à être pleinement en vigueur. En ce qui
concernele conseil de préfecture du département de la Seine, il ré-
sultedu décret du 17 mars 1863 que chacune des deux sections dont

il secompose ne peut valablement délibérer, conformément à la rè-
gle ordinaire, qu'autant qu'il y a trois membres présents.

595. La délibération est prise, comme dans tout corps délibérant,
à la majorité des voix. En cas de partage, le préfet, lorsqu'il assiste

Quel est le nombre
de membres dont la

présence est néces-
saire pour la validité
de la délibération, et
comment ce nombre

est-il complété?

Comment la délibé-
ration est-elle prise,
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et comment est - il

procédé en cas de

partage?

à la séance, a voix prépondérante en vertu de l'art. 5 de la loi de
28 pluviôse an VIII. Cette prépondérance est attachée à la qualité
de préfet et non à la présidence du conseil de préfecture. Elle peut
donc être exercée, à défaut du préfet, par le conseiller de préfec-
ture qui le remplace pour l'administration du département, aux
termes formels de l'art. 5 de l'arrêté du 19 fructidor an IX; mais
elle n'appartient ni au président permanent du conseil de préfecture
du département de la Seine, ni au conseiller de préfecture qui, dans
les autres départements, est désigné, chaque année, par décretimpé-
rial, pour présider le conseil en cas d'absence ou d'empêchement du

préfet. Dans ce cas, le partage est vidé par l'appel d'un nouveau
conseiller de préfecture, et, à défaut, par l'appel d'un membre du
conseil général, pour le choix duquel il est procédé conformément
aux dispositions de l'arrêté du 19 fructidor an IX.

Par qui est rédigée
et signée la délibé-
ration?

596. La délibération est rédigée par le président ou par le rap-
porteur. Elle est signée de tous les membres qui y ont pris part, et
transcrite sur le registre des délibérations. Ces règles nous parais-
sent devoir continuer à être suivies, nonobstant les dispositions, lé-

gèrement différentes de l'art. 13 du décret du 12 juillet 1865, ces

dispositions ne concernant que les décisions des conseils de préfec-
ture rendues en matière contentieuse.

Quelle est la forme
de rédaction?

La forme de rédaction n'est pas impérativement prescrite. Ordi-

nairement, le texte de la délibération est divisé en trois parties dis-

tinctes : le visa des pièces produites et des dispositions législatives
ou réglementaires, les motifs et le dispositif. L'absence de motifs ne

serait une cause de nullité, en matière non contentieuse, que si la

délibération portait refus d'autorisation de plaider, toute décisiondu

conseil de préfecture devant, dans ce cas, être motivée, en vertu de

l'art. 53 de la loi du 18 juillet 1837.

Quel nom porte la
décision ?

La décision du conseil de préfecture porte le nom d'arrête, terme

générique sous lequel on désigne tous les actes administratifs, quelle

que soit leur nature ou l'autorité de laquelle ils émanent.

§ 2

Des recours contre les décisions du conseil de préfecture en matière

non contentieuse.

SOMMAIRE

597. Recours, en matière d'autorisation de plaider, pour les communes.

598. En matière d'autorisation de plaider, pour les établissements publics.
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599. En matière d'autorisation de mains-levées, pour les établissements de

charité.

600. Principes communs à tous ces cas de recours.

597. En matière d'autorisation de plaider, pour les communes ou

sectionsde commune, il faut distinguer entre le cas de demande et

celuide défense.

S'il s'agit d'une action à intenter, la commune, section de com-

mune,ou le contribuable exerçant les droits de l'une ou de l'autre,

auquell'autorisation aura été refusée, pourra se pourvoir au conseil

d'État.Le pourvoi devra, à peine de déchéance, avoir lieu dans le

délaide trois mois à dater de la notification de l'arrêté du conseil

depréfecture. Aucun délai de rigueur n'est prescrit au conseil d'État

poury statuer.

S'il s'agit de défendre à une action intentée contre une commune,
ousection de commune, le maire ou syndic, suivant le cas, auquel
l'autorisation aura été refusée, pourra également se pourvoir au con-

seild'Etat. Le pourvoi devra être formé dans le même délai et sous

lamêmepeine que lorsqu'il s'agit d'action à intenter. Il ne pourra
l'êtrequ'en vertu d'une délibération du conseil municipal ou de la

commissionsyndicale. Pour que les droits du demandeur ne restent

pastrop longtemps en suspens, il devra être statué sur le pourvoi
dansle délai de deux mois, à partir du jour de son enregistrement
ausecrétariat général du conseil d'État. L'instance sera suspendue

jusqu'àce qu'il ait été statué, et, à défaut de décision dans le délai

fixé,jusqu'à l'expiration de ce délai. C'est par cette assignation d'un
délaipour la décision à rendre sur le pourvoi, que le cas de défense
diffèrede celui de demande. Toutes les dispositions qui précèdent
résultentdes art. 50, 53 et 54 de la loi du 18 juillet 1837.

598. L'autorisation de plaider, pour les établissement publics,
étantsoumise aux mômes règles que celle concernant les communes
ousections de commune, il s'ensuit, qu'en cas de refus de la part
du conseil de préfecture, les administrateurs de ces établissements
pourront se pourvoir au conseil d'État, de la manière et dans les
délaisfixés au numéro précédent. Mais comme l'obligation de re-
mettreun mémoire préalable et la suspension d'instance qui en est
la conséquence n'existent pas légalement pour les actions à intenter
contreles établissements publics, aucune différence n'est à faire,
parrapport à eux, entre le cas de demande et celui de défense. Le
conseil d'Etat aura toujours pleine latitude, quant au temps, pour
statuersur le pourvoi contre le refus d'autorisation, les droits des

tiers
ne pouvant jamais être atteints par les retards, quelque pro-

longésqu'ils soient. Toutefois, si, en fait, le demandeur contre un
établissement public a déposé le mémoire préalable, et qu'il y ait
en

recours, de la part de cet établissement, contre le refus d'autori-

Quels sont les re-
cours ouverts contre
la décision du con-
seil de préfecture en
matière d'autorisa-
tion de plaider pour
les communes ou sec-

tions de commune ?

En matière d'au-
torisation de plaider
pour les établisse-
ments publics?
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sation, nous pensons que le conseil d'État devra statuer, par analo-
gie, dans le même délai que s'il s'agissait d'une commune, c'est-à-
dire dans les deux mois de l'enregistrement du recours au secréta-
riat général.

En matière d'au-

torisation de mains-

levées ?

599. Bien que le décret du 11 thermidor an XII ne réservepas
formellement le recours contre l'arrêté du conseil de préfecture
portant refus d'autorisation de mains-levées pour les établissements
de charité, nous pensons que ce recours sera ouvert aux adminis-
trateurs de ces établissements, par cela seul qu'il ne leur estpas
expressément interdit, conformément à la règle générale qui soumet
de plein droit toutes les décisions des conseils de préfecture aure-
cours au conseil d'État. Mais aucun délai n'étant ici prescrit etles
déchéances ne pouvant se suppléer, les administrateurs aurontla
faculté de se pourvoir même après l'expiration de trois mois depuis
la, notification de l'arrêté du conseil de préfecture.

Quelles sont les rè-

gles communes à tous

ces recours?

600. Dans tous les cas que nous venons d'énumérer, l'interven-

tion du conseil de préfecture étant prescrite dans l'intérêt descom-
munes ou établissements publics, et non dans celui des partiespri-
vées, il s'ensuit qu'aucun recours n'est ouvert à ces parties privées
contre son arrêté quel qu'il soit.

En outre, le conseil de préfecture exerçant, en ces matières,des

actes de tutelle administrative, et non des actes de juridiction con-

tentieuse, il s'ensuit que le pourvoi contre ses arrêtés doit êtrein-

troduit et jugé en la forme administrative, et non en la formecon-

tentieuse. Telle est la disposition expresse de l'art. 50 de la loi du

18 juillet 1837, pour les refus d'autorisation de plaider aux commu-

nes ou sections de commune ; disposition qui doit être étendue,par
identité de motif, soit aux établissements publics, soit au refusd'au-

torisation de mains-levées.

Comment s'est for-

mée la procédure
contentieuse devant

les conseils de pré-

§ 3

De la procédure devant les conseils de préfecture en matière
contentieuse.

SOMMAIRE

601. Principes généraux.
602. Demande ou introduction d'instance.

603. Instruction écrite.

604. Débat oral.

605. Incidents.

601. La procédure devant les conseils de préfecture n'a
faitjus-

qu'à présent l'objet d'aucune loi ni d'aucun règlement général.En
l'absence de dispositions de ce genre, et sauf les règles spéciale
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expressémentétablies pour certains cas particuliers, la jurispru-
denceduconseil d'État a fondé la procédure à suivre parles conseils de

préfecturesur des analogies empruntées, soit au Code de procédure

civile,soit au décret du 22 juillet 1806, réglant la procédure devant

le conseild'État. Quelques détails d'exécution ont cependant été

déterminés,d'une manière précise, par le décret impérial du 12

juillet1865.
Lescaractères essentiels que présente la procédure devant les

conseilsde préfecture, ainsi formée par voie de jurisprudence, sont

lasimplicité dans les formes et l'absence, à peu près complète, de

nullitésou de déchéances. Le conseil d'Etat s'est appliqué à conci-
liercesdeux avantages si précieux avec les garanties dues à la dé-

fenseetavec les conditions d'une discussion approfondie.
Pourne rien omettre de ce qui concerne la procédure ordinaire

devantles conseils de préfecture, jusqu'à la décision exclusivement,
etenréservant les procédures spéciales pour le sixième et dernier

paragraphede cette section, nous traiterons successivement de l'in-
troductiond'instance, de l'instruction écrite, du débat oral et des
incidents.

602.Si la demande est formée par des particuliers ou des per-
sonnesciviles, elle est introduite par voie de simple pétition. La pé-
tionpeut être adressée ou aux membres composant le conseil de

préfecture,ou au préfet, en sa qualité de président de ce conseil.
C'estce dernier mode qui est le plus habituellement suivi dans la

pratique.La pétition n'est assujettie à aucune autre condition de
formeque d'être écrite sur papier timbré, aux termes de la loi du

13brumaire an VII, art. 12, n° 1. Indépendamment de l'envoi ou de
laremisede la pétition, le demandeur peut directement assigner le
défendeurpar le ministère d'un huissier, si le défendeur est un par-
ticulierou une personne civile; mais ce n'est pas là pour lui une obli-
gationrigoureuse dont l'inaccomplissement dût rendre sa demande
nonrecevable.

Lorsquel'affaire est poursuivie à la requête de l'administration, le
défendeurestvalablement appelé par une notification administrative,
sansqu'il soit besoin d'une assignation.

Danstous les cas, c'est par l'intermédiaire du préfet que la de-
mandeest soumise au conseil de préfecture. C'est toujours le préfet
pi saisit le conseil.

Le décretdu 12 juillet 1865 n'a rien changé au mode et aux formes
del'introduction d'instance devant le conseil de préfecture. Les

art.
1et 2 de ce décret prescrivent seulement :

1°Queles requêtes et mémoires introductifs d'instance, avec toutes
les

pièces qui y sont jointes, soient déposés au greffe du conseil;
inscrits,à leur arrivée, sur un registre d'ordre, et marqués d'un tim-
breindiquant la date de l'arrivée ;

fecture, et quels en

sont les caractères
essentiels ?

Comment est formée
la demande introduc-
tive d'instance ?
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2° Qu'immédiatement après l'enregistrement des requêtes etmé-
moires introductifs d'instance, le préfet ou le conseiller qui le rem-
place désigne un rapporteur auquel le dossier de l'affaire est transmis
dans les vingt-quatre heures.

Pour l'exécution de ces mesures, l'art. 7 de la loi du 21 juin 1865
a institué, auprès de chaque conseil de préfecture, un secrétaire-

greffier, nommé par le préfet et choisi parmi les employés de la pré-
fecture. C'est par les soins de ce secrétaire-greffier qu'a lieu l'enre-

gistrement des demandes, à leur arrivée.

Quelles sont les

principales règles de
l'instruction écrite?

603. Devant le conseil de préfecture, les parties ne sont repré-
sentées ni par des avoués ni par des avocats. L'instruction a lieu par
écrit, au moyen de mémoires signés par les parties elles-mêmesou

par leurs fondés de pouvoirs. Aux termes des art. 3, 4 et 5 du décret
du 12 juillet 1865, le rapporteur est chargé, sous l'autorité du con-
seil de préfecture, de diriger l'instruction écrite. C'est sur sa propo-
sition que le conseil règle les communications à faire aux parties inté-

ressées, et en fixe les délais, ainsi que ceux des défenses ou réponses
à fournir. Les décisions du conseil, sur ces divers points, sont noti-
fiées aux parties dans la forme administrative. Si la contestation
existe entre parties privées, les mémoires respectivement produits

peuvent être signifiés à l'adversaire par acte d'huissier, mais peu-
vent aussi ne point l'être, aucune disposition impérative n'existant
à cet égard. Dans tous les cas, communication en est donnée, ainsi

que de toutes les pièces respectivement produites, par la voie du

greffe et sans déplacement, en vertu de l'art. 7 du décret du 12juil-
let 1865.

Le débat oral a-t-il

toujours existé de-
vant les conseils de

préfecture?

604. Pendant longtemps l'instruction écrite avait été seule auto-

risée devant les conseils de préfecture. Leur juridiction était privée
de la triple garantie du débat oral, de la publicité des audiences etde

l'institution d'un ministère public. Cette triple garantie leur a été

enfin donnée par le décret du 30 décembre 1862, dont les disposi-
tions ont été reproduites dans la loi du 21 juin 1865.

Quelles sont les

principales règles qui
y président?

Aux termes des art. 8 et 9 de la loi précitée, les séances descon-

seils de préfecture, statuant sur les affaires contentieuses, sont publi-

ques. Après le rapport du conseiller rapporteur, les parties peuvent

présenter leurs observations, soit en personne, soit par mandataire.

En vertu de l'art. 5 de la même loi, le secrétaire général de la pré-
fecture remplit les fonctions de commissaire du gouvernement.

Il

donne ses conclusions dans chaque affaire contentieuse. Il peut être

remplacé, à cet effet, par les auditeurs au conseil d'État, attachés àla

préfecture.
Remarquons, au sujet de ces dispositions :
1° Que ce n'est qu'en matière contentieuse qu'a été introduite,

devant les conseils de préfecture, la triple innovation de la publicité
des séances, de l'autorisation du débat oral, de l'audition du minis-
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tèrepublic, et qu'en toute autre matière les délibérations de ces con-

seilsrestent soumises aux règles précédemment en vigueur;
2° Que, même en matière contentieuse, lorsqu'il s'agit du juge-

mentdescomptes des receveurs des communes et des-établissements

debienfaisance, la publicité des séances cesse d'avoir lieu, aux

termesformels de l'art. 10 de la loi du 21 juin 1865, qui n'a fait

qu'appliqueraux conseils de préfecture, relativement à la compta-

bilité, les règles suivies devant la cour des comptes, et qui maintient

implicitement, par cela seul qu'il ne les exclut pas, le débat oral et

l'audition du ministère public, lesquels, d'ailleurs, ont aussi lieu

devantla Cour des comptes ;
3°Qu'en vertu de l'art. 13 de la loi précitée, les dispositions des

art.83, 88 et suivants, et 1036 du Code de procédure civile, dispo-
sitionsdestinées à maintenir la dignité des audiences ainsi que le

respectdes magistrats, et à permettre la suppression des écrits

calomnieux,sont expressément déclarées applicables aux conseils
depréfecture.

D'aprèsl'art. 6 du décret du 12 juillet 1865, les parties défende-

resses,en même temps qu'elles sont appelées à fournir des défenses,
doiventêtre invitées à faire connaître si elles entendent user du
droitde présenter des observations orales à la séance publique où
l'affairedevra être jugée. La même invitation doit être adressée aux
demandeursen matière de contributions directes, en même temps
qu'ilssont appelés à fournir des observations sur l'avis émis par le
directeurdes contributions directes du département. En toute autre

matière,le demandeur est présumé vouloir user du droit de présenter
desobservations orales. En vertu de l'art. 12 du décret précité,
toutepartie qui a fait connaître l'intention de présenter des observa-
tionsorales doit être avertie, par lettre non affranchie, à son domi-
cileou à celui de son mandataire, quatre jours au moins avant la

séance,du jour où l'affaire sera appelée en séance publique. Quant
audemandeur, en toute autre matière que les contributions directes,
il n'apas besoin d'être averti, et c'est à lui à se tenir au courant de
l'étatde l'affaire qu'il a introduite.

Aux termes des art. 9, 10 et 11 du décret du 12 juillet 1865,
lorsquel'affaire est en état de recevoir une décision, le rapporteur
préparele rapport et le projet de décision. Ce rapport et ce projet de

décision,avec le dossier, sont remis au secrétaire greffier, qui les
transmetimmédiatement au commissaire du gouvernement, sur la
propositionduquel le rôle de chaque séance publique est arrêté par le
préfetou par le conseiller qui le remplace.

Le débat oral, devant les conseils de préfecture, est une précieuse
facultéaccordée aux parties, mais ne constitue pas un élément essen-
tieldela procédure. C'est l'instruction écrite qui continue à en former
le principal caractère. C'est de la présence ou de l'absence de mé-
moiresrespectivement produits que dépend la qualification, contra-

Commeut les par-
ties sont-elles mises

en demeure d'exer-

cer leur droit, à cet

égard?

Comment est- il

procédé en séance

publique?

Quel est le carac-

tère du débat oral,
devant les conseils

de préfecture?
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dictoire ou par défaut, d'une décision, sans qu'il y ait lieu d'examiner
si les parties ont usé ou n'ont pas usé du droit de présenter desobser-
vations à l'audience.

Que faut-il enten-
dre par incidents, et

quelles en sont les

règles ?

605. Nous désignerons, sous le nom d'incidents, non-seulement
les incidents proprement dits qui peuvent se présenter dansle cours
de l'instruction, mais aussi les voies d'information qui nécessitent
une procédure particulière.

Le conseil de préfecture peut ordonner la comparution personnelle
des parties, leur interrogatoire sur faits et articles, une prestation
de serment, une enquête, une expertise, dans les mêmes cas oùun
tribunal judiciaire pourrait recourir à ces divers moyens d'instruc-
tion. Les règles du Code de procédure seront appliquées par analo-

gie, mais sous leur forme la plus sommaire et la plus prompte.Le
conseil de préfecture peut aussi ordonner une vérification d'écri-

tures, et nous pensons que cette vérification aura lieu devant lecon-
seil lui-même, sans qu'il soit tenu de renvoyer aux tribunaux judi-
ciaires pour y faire procéder. Notre opinion se fonde sur ce quela

vérification d'écritures est formellement autorisée par l'art. 14du
règlement du 22 juillet 1806 devant le conseil d'État, et par l'art. 81
de l'ordonnance du 31 août 1828 devant les conseils privés descolo-

nies, qui remplissent des fonctions analogues à celles des conseilsde

préfecture.
Les demandes incidentes, les interventions, les mises en causeou

assignations en déclaration de décision commune, sont introduites
devant le conseil de préfecture dans la même forme que la demande

principale elle-même. S'il s'élève incidemment une question defaux,
ou préjudiciellement une question d'État, le conseil de préfecture
devra toujours renvoyer, pour y statuer, devant les tribunaux judi-

ciaires, seuls compétents sur ces deux ordres de matières. En atten-

dant, ou il ordonnera le sursis au fond, ou il prononcera immédia-

tement s'il croit pouvoir le faire indépendamment de l'incident.
Aux termes de Lart. 14 de la loi du 21 juin 1865, un règlement

d'administration publique doit déterminer provisoirement, saufrati-

fication par une loi dans un délai de cinq ans, les règles à suivre

devant les conseils de préfecture, relativement aux divers incidents,

notamment pour les enquêtes, les expertises et les visites de lieux.

Tant que ce règlement d'administration publique n'aura pasété

rendu, les principes ci-dessus développés devront continuer à rece-

voir application.
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§ 4

Desdécisionsdes conseils de préfecture en matière contentieuse.

SOMMAIRE

606. Diverses espèces de décisions.

607. Leur forme.

608. Leur interprétation.

609. Leur exécution.

610. Dépens.

606. Les décisions du conseil de préfecture, comme celles des tri-

bunauxjudiciaires, peuvent être: 1° provisoires, préparatoires,
interlocutoiresou définitives; 2° contradictoires ou par défaut.

La première distinction se fait au moyen des règles du droit
commun.La seconde est plus difficile à préciser, à raison de l'ab-
senced'un représentant légal, et du défaut d'obligation de compa-
rutionpersonnelle devant la juridiction dont il s'agit. D'après la ju-

risprudencedu conseil d'État, est considérée comme contradictoire
toutedécision du conseil de préfecture rendue après que les parties
ontrespectivement produit leurs moyens par écrit, quelle que soit

d'ailleursla forme de ces productions. La décision est par défaut,
lorsquele défendeur n'a présenté aucune pièce, ni aucuns mémoires
ouobservations.

607. Tout ce que nous avons dit dans le paragraphe premier de
cettesection sur le nombre des membres nécessaire pour délibérer,
surla prépondérance de la voix du préfet, et sur le moyen de vider
lepartage,en cas d'absence de ce fonctionnaire lors de la délibéra-

tion,s'applique aux matières contentieuses aussi bien qu'à celles
noncontentieuses. Dans le projet de loi soumis à l'Assemblée légis-
lativeen 1851, les art. 2 et 18 de la rédaction du conseil d'État
déféraientla présidence, dans les affaires contentieuses, à un vice-
présidentannuellement nommé par le chef du gouvernement, et lui
refusaientla prépondérance, en cas de partage. Les art. 2 et 18 de
larédaction de la commission contenaient les mêmes dispositions,
saufqu'elles donnaient la présidence au doyen de nomination du
conseilde préfecture, au lieu d'un vice-président annuellement
nommé.Ces dispositions retiraient au préfet, en matière conten-

tieuse,le droit même de prendre part à la délibération du conseil ;
maisl'Assemblée législative ayant été dissoute avant qu'elles fus-
sentmises en discussion, le droit du préfet se trouve expressément
toit dans l'art. 5 de la loi du 28 pluviôse an VIII, qui ne distingue
pasentre les affaires contentieuses et celles non contentieuses. La

Comment se divi-

sent les décisions des

conseils de préfec-
ture en matière con-

tieuse ?

Quelle est leur

forme ?
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loi du 21 juin 1865 a maintenu aussi tous les droits du préfet,lors-
qu'il assiste aux séances, publiques ou non publiques, du conseilde
préfecture.

Relativement à la rédaction, à la conservation et à la délivrance
aux parties intéressées des décisions rendues par les conseils depré-
fecture en matière contentieuse, les règles les plus précises et les
plus complètes ont été posées dans le décret du 12 juillet 1865.Aux
termes des art. 13, 14, 15 et 16 de ce décret, les arrêtés desconseils
de préfecture sur les affaires contentieuses doivent être motivés,con-
tenir les noms et conclusions des parties, le vu des pièces principales
et des dispositions législatives dont ils font l'application, mentionner

qu'il a été statué en séance publique, que le commissaire du gouver-
nement a été entendu, ainsi que les noms des membres qui y ont
concouru. La minute est signée par le président, le rapporteur etle

secrétaire-greffier. Cette minute est conservée au greffe avec lespièces
relatives à l'instruction. L'expédition est délivrée aux parties inté-
ressées par le secrétaire général de la préfecture et transmise, s'il y
y a lieu, aux administrations publiques par les soins du préfet.Les
décisions doivent être transcrites, par ordre de date, sur un registre
dont la tenue et la garde sont confiées au secrétaire-greffier, et dont

l'état est vérifié, tous les trois mois, par le président du conseilde

préfecture.
En ce qui concerne la mission de rédiger la décision, il résulte

des dispositions ci-dessus, combinées avec l'art. 9 du décretdu

12 juillet 1865, que c'est le rapporteur qui en est chargé pourle

fond, et le secrétaire-greffier pour la forme et pour l'exécution ma-

térielle.

Enfin, en vertu de l'art. 9 de la loi du 21 juin 1865, la décision

motivée doit être prononcée en audience publique, après délibéré

hors la présence des parties.

A qui appartient
leur interprétation?

608. En cas de doute sur le sens d'une décision rendue par un

conseil de préfecture, la demande en interprétation doit être portée
devant lui. Elle est introduite et jugée dans la même forme queles

demandes ordinaires.

Quel nom portent-
elles , et comment
sont-elles mises à

exécution?

609. Les décisions du conseil de préfecture en matière conten-

tieuse, comme ses délibérations en matière non contentieuse, re-

çoivent la qualification générique et commune d'arrêtés. Maisquoi-

qu'elles n'en portent pas le nom, les décisions contentieuses sontde

véritables jugements, en ayant tous les caractères et les effets.

Les arrêtés contentieux du conseil de préfecture sont exécutoires

par eux-mêmes, sans visa ni mandement des tribunaux judiciaires.
Ils le sont sans avoir besoin d'être revêtus de la formule exécu-

toire; mais il n'y aurait pas nullité, si les expéditions portaient
cette formule. L'apposition en est même expressément prescrite sur
les expéditions exécutoires des arrêtés rendus en matière de comp-
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tabilité, aux termes de l'art. 434 du décret du 31 mai 1862. Ils sont

susceptiblesde conférer hypothèque judiciaire.

L'arrêté, avant d'être exécuté contre une partie, doit lui avoir été

régulièrementsignifié. La signification doit se faire par acte d'huis-

sier,entre parties privées, ou d'une partie privée à l'administration.

Del'administration aux parties privées, elle peut avoir lieu par le

ministèred'un agent administratif, et même par simple lettre, d'après
lajurisprudence du conseil d'État.

L'arrêté est exécutoire par toutes les voies de droit, même par
lesdivers moyens d'exécution forcée qui sont énumérés au Code de

procédurecivile. Si des difficultés s'élèvent sur l'exécution, elles ne

sontportées devant l'autorité judiciaire qu'autant que, par leur na-

ture,elles sont de la compétence de cette autorité, comme cela a

lieupour les diverses espèces de saisies. C'est en ce sens seulement

qu'ilest vrai de dire que le conseil de préfecture ne connaît pas de

l'exécution de ses arrêtés. Sauf les exceptions de ce genre, il est

toutaussi compétent pour les questions nées de ses arrêtés que le

sontles tribunaux judiciaires pour les questions nées de leurs juge-
ments.

610. Aux termes de l'art. 14 de la loi du 21 juin 1865 sur les
conseilsde préfecture, tout ce qui concerne les dépens doit être déter-
minépar un règlement d'administration publique, soumis, dans un
délaide cinq ans, à ratification législative. En attendant que ce

règlement soit rendu, les conseils de préfecture statuent sur les

dépensauxquels donnent lieu les affaires portées devant eux, en

appliquant, par analogie, les dispositions du Code de procédure
civile, combinées avec celles du règlement du 22 juillet 1806, spé-
cialementrendu pour le conseil d'Etat.

Comment sont ré-

glés les dépens de-

vant les conseils de

préfecture?

§ 5

Desvoies de recours contre les décisions des conseils de préfecture en

matière contentieuse.

SOMMAIRE

611. Opposition.
612. Appel.
613. Tierce-opposition.
614. Exclusion de toute autre voie de recours.

611. Lorsque le conseil de préfecture a statué par défaut, son ar-
rêté est susceptible d'opposition. C'est devant lui-même que l'op-
position doit être portée. Elle est recevable jusqu'à l'exécution et
produit un effet suspensif, conformément aux règles du droit com-

33

Quelles sont les rè-

gles de l'opposition?
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mun, dont aucun texte n'empêche, sur ces deux points, l'application
aux matières administratives.

Quelles sont celles
de l'appel?

612. L'appel n'est pas recevable contre les arrêtés par défaut.Il
l'est contre tout arrêté contradictoire, définitif ou préjugeant le fond,
s'il s'agit d'un avant-dire-droit.

L'appel est porté devant le conseil d'État, en toute autre matière

que la comptabilité ; devant la cour des comptes, en matièrede

comptabilité.
L'appel au conseil d'État est désigné sous le nom de pourvoi. Aux

termes de l'art. 11 du décret du 22 juillet 1806, il doit être formé,
sous peine de déchéance, dans le délai de trois mois à compterde
la notification de l'arrêté attaqué. La notification ne fait courir le
délai qu'autant qu'elle a eu lieu conformément à ce que nous avons
dit n° 609. En règle générale, l'appel au conseil d'État n'a pasd'ef-
fet suspensif, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné : dérogation
au droit commun, qui résulte expressément de l'art. 3 du décretpré-
cité, et qui est fondée sur ce que les affaires administratives sont

toujours réputées urgentes.
L'appel à la cour des comptes doit également être formé dansle

délai de trois mois à compter de la notification de l'arrêté attaqué.
La notification n'a lieu par acte d'huissier qu'à défaut de notifica-
tion administrative. Telles sont les dispositions des art. 534 et 535

du décret du 31 mai 1862. Ni ces articles ni aucun autre ne déro-

geant ici au droit commun, nous concluons que l'appel à la courdes

comptes aura un effet suspensif.
Il résulte de ce qui précède que tout arrêté d'un conseil depré-

fecture, qui est à la fois contradictoire et définitif, peut être attaqué

parla voie de l'appel; en d'autres termes, que les conseils depré-
fecture ne statuent jamais en dernier ressort. La seule exception

qui semblait avoir été faite à cette règle générale, pour le casprévu

par l'art. 6 de la loi du 13 avril 1850 sur l'assainissement desloge-
ments insalubres, n'a pas été admise par le conseil d'Etat, ainsique
nous l'avons dit au n° 563.

Quelles sont celles
de la tierce-opposi-
tion?

613. La voie de la tierce-opposition est ouverte, contre un arrêté

de conseil de préfecture, en faveur de celui qui n'a été ni appeléni

entendu lorsque cet arrêté a été rendu. La tierce-opposition doit

être portée devant le conseil de préfecture duquel est émanée la dé-

cision attaquée. Conformément au droit commun, elle est recevable

durant trente ans à partir du jour où l'arrêté aura été connu dela
partie à laquelle il préjudicie. Elle est introduite, instruite et jugée

comme toute autre demande.

Quelque autre voie
de recours est-elle
admise?

614. La prise à partie n'est point permise contre un conseil de

préfecture ou contre quelqu'un de ses membres, les règles particu-
lières à cette voie de recours étant incompatibles avec le caractère

et les formes des matières administratives.
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Lesarrêtés des conseils de préfecture n'étant jamais qu'en premier
ressort,le pourvoi en cassation au conseil d'État se confond, à leur

égard,avec le recours par voie d'appel à ce conseil. Par la même

raison, la requête civile n'est pas ouverte contre eux, ce genre de

recoursn'étant donné que contre les décisions en dernier ressort.
Tout ce que nous venons de dire sur les délais et les formes des

voiesde recours contre les arrêtés des conseils de préfecture, pourra
êtremodifié par l'effet du règlement d'administration publique qui
doitêtre rendu pour l'exécution de la loi du 21 juin 1865, ces dé-

lais et ces formes étant un des objets que déterminera ce règle-
ment,aux termes de l'art. 14 de ladite loi.

§ 6

Des procédures spéciales.

SOMMAIRE

615. Observations communes à toutes les procédures spéciales.
616. Procédure spéciale en matière de contributions directes.
617. En matière de travaux publics.
618. En matière dé grande' voirie.
619. En matière de contraventions analogues à celles de grande voirie.

620, En matière de police du roulage.
621. En matière d'élections.

615. Les règles générales que nous venons d'exposer dans les
troisparagraphes précédents forment la procédure ordinaire et de
droit commun devant les conseils de préfecture. Dans certains cas

particuliers, ces règles reçoivent des modifications plus ou moins
nombreuses.Tel est l'objet des procédures spéciales, dont nous nous
borneronsà présenter les principales, en n'indiquant que les points
paroù elles diffèrent de la procédure ordinaire.

616. La procédure à suivre devant les conseils de préfecture, pour
lesréclamations relatives aux contributions directes, est réglée par
lesart 28, 29 et 30 de la loi du 21 avril 1832. Nous examinerons
séparémentles dispositions de ces articles par rapport aux demandes
endécharge ou réduction, en mutation de cote et en réintégration
aurôle. Mais, pour les uns et les autres, il est indispensable de
savoircomment s'opère la perception. Le rôle nominatif est dressé

parl'administration des contributions directes, rendu exécutoire par
le préfet, publié dans chaque commune. Les cotes sont exigibles
par douzième; le recouvrement en est fait par le percepteur. Après
cesnotions préliminaires, nous passons immédiatement à l'examen
annoncé.

Qu'entend-on par

procédures spéciales?

Quelle est la pro-
cédure spéciale en

matière de contribu-
tions directes?
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Pour les deman-
des en décharge ou
réduction?

1° Demandes en décharge ou réduction.— A leur égard, lesmodifi-
cations aux règles ordinaires concernent la réclamation, l'instruction
la décision et le recours au conseil d'État.

La réclamation n'est pas assujettie au droit de timbre et peut,par
conséquent, être écrite sur papier libre, lorsqu'elle a pour objetune
cote moindre de trente francs, quel que soit d'ailleurs le chiffrede
la réclamation elle-même. La demande est adressée au préfet ouau
sous-préfet. Le contribuable doit y joindre la quittance des termes,
c'est-à-dire des douzièmes échus de sa cotisation, sans pouvoir, sous

prétexte de réclamation, différer le payement des termes qui vien-
dront à échoir pendant le cours de l'instruction. La demande doit
être formée dans les trois premiers mois de la publication desrôles,
en vertu de l'art. 8 de la loi du 4 août 1844, qui a ainsi préciséle
sens des mots émission des rôles, qui se trouvaient dans l'art. 28de
la loi du 21 avril 1832.

La pétition est renvoyée au contrôleur des contributions directes,
qui vérifie les faits et donne son avis après avoir pris celui desrépar-
titeurs, lorsqu'il s'agit de contributions de répartition. Le contrôleur
envoie le tout au directeur des contributions directes. Si le directeur
est d'avis qu'il y a lieu d'admettre la demande, il fait son rapport,
qui est transmis au conseil de préfecture. Dans le cas contraire, le

directeur exprime les motifs de son opinion, transmet le dossieràla

sous-préfecture, et invite le réclamant à en prendre communication

et à faire connaître, dans les dix jours, s'il veut fournir de nouvelles

observations ou recourir à la vérification par voie d'experts. Si l'ex-

pertise est demandée, elle ne peut être refusée par l'administration.

Les deux experts sont nommés, l'un par le sous-préfet, l'autre par
le réclamant, et il est procédé à la vérification dans les formes pres-
crites par, l'arrêté du 24 floréal an VIII. D'après cet arrêté, le con-

trôleur assiste à la vérification, rédige un procès-verbal des diresdes

experts et y joint son avis. Le sous-préfet, après avoir donné lui-

même son avis, envoie le tout au préfet.
La décision définitive du conseil de préfecture doit être rendue

dans les trois mois qui suivent la réclamation.
Le recours contre l'arrêté n'est soumis qu'au droit de timbre. Il

peut être formé sans le ministère d'un avocat au conseil d'Etat. Il

est alors transmis au gouvernement par l'intermédiaire du préfet,
sans frais ; mais comme il doit toujours, sous peine de déchéance,

être déposé au secrétariat général du conseil d'État dans les trois

mois de la notification de l'arrêté, le ministère d'un avocat seraplus

sûr à employer, toutes les fois que la réclamation présentera un in-

térêt de quelque importance.
Pour les demandes

en mutation de cote ?
2° Demandes en mutation de cote. — Dans tous les cas où lesde-

mandes en mutation de cote doivent être portées devant le conseilne

préfecture, c'est-à-dire en matière de contribution foncière et decon-

tribution des portes et fenêtres, la procédure est exactement la même
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quepour les demandes en décharge ou réduction, aux termes formels

del'art. 2 de l'arrêté du 24 floréal an VIII.

3° Demandesen réintégration au rôle. — A leur égard, le délai de

la réclamation est le même que pour les demandes en décharge ou
réduction, en vertu d'une disposition expresse de la loi. La procé-
dureest aussi la môme, quoique la loi ne s'en explique pas formel-

lement, mais seulement dans la mesure que comporte la différence

denature des deux genres de demandes.

Quant aux réclamations contre le classement cadastral, il résulte

de l'art. 9 de l'ordonnance du 3 octobre 1821 qu'elles doivent être
forméesdans les six mois qui suivent la mise en recouvrement du

premier rôle cadastral. Passé ce délai, aucune réclamation ne peut
être admise qu'autant qu'elle porte sur des causes postérieures et

étrangèresau classement. Les formes de l'instruction sont les mêmes

quepour les demandes en réduction, sauf qu'aux termes de l'art. 87
du règlement du 15 mars 1827, le délai donné au réclamant pour
requérir l'expertise est de vingt jours au lieu de dix.

617. En matière de travaux publics, la seule classe de réclama-
tionsqui donne lieu à une procédure particulière est celle des de-
mandesen indemnité. Les règles à suivre, dans ce cas, résultent des
art. 56 et 57 de la loi du 16 septembre 1807.

L'évaluation de l'indemnité se fait au moyen d'une expertise. Les

experts sont nommés, pour les travaux de grande voierie, l'un par
le propriétaire, l'autre par le préfet; et le tiers expert, s'il en est

besoin, est de droit l'ingénieur en chef du département. Lorsqu'il y
adesconcessionnaires ou entrepreneurs, un expert est nommé par
le propriétaire, un par le concessionnaire ou entrepreneur, et le tiers

expertpar le préfet. Quant aux travaux des villes, un expert est
nommépar le propriétaire, un par le maire de la ville ou de l'arron-

dissement,pour Paris et pour Lyon, et le tiers expert par le préfet.
Le contrôleur et le directeur des contributions directes donnent leur
avissur le procès-verbal d'expertise, qui est soumis, par le préfet,
àla délibération du conseil de préfecture. Le préfet peut, dans tous
lescas, avant de saisir le conseil de préfecture, faire faire une nou-
velle expertise.

Cesrègles ont été modifiées relativement aux chemins vicinaux
par la loi du 21 mai 1836. Aux termes de l'art. 17 de cette loi, si
l'indemnité ne peut être fixée à l'amiable, elle est réglée par le con-
seil depréfecture, sur le rapport d'experts nommés l'un par le sous-
préfet, et l'autre par le propriétaire. En cas de discord, le tiers
expert est nommé par le conseil de préfecture. Il résulte de cette
disposition que, pour les chemins vicinaux, la nomination des ex-
perts se fait autrement que pour les autres genres de travaux, que
le contrôleur et le directeur des contributions directes n'ont point

Pour les demandes

en réintégration au

rôle?

Pour les réclama-

tions contre le clas-

sement cadastral ?

Quelle est la pro-
cédure spéciale en
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aux chemins vici-

naux?
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à donner d'avis, et que le préfet n'a pas la faculté de faire faire une
nouvelle expertise.

Quelle est la pro-
cédure spéciale en

matière de grande
voirie ?

618. En vertu de diverses lois, notamment de celles du 29 floréal
an X et du 23 mars 1842, les contraventions en matière de grande
voirie sont constatées concurremment par les maires et adjoints,
les commissaires de police et les gardes champêtres ; par les ingé-
nieurs des ponts et chaussées, leurs conducteurs, piqueurs, canton-
niers chefs et cantonniers; par les agents de la navigation; parles
employés des contributions indirectes ou des octrois, et par la gen-
darmerie. Ceux de ces agents qui n'auraient pas prêté serment en

justice le prêtent à cet effet devant le préfet.
Les procès-verbaux, lorsqu'ils ont été dressés par des agentsdont

les actes sont soumis à la formalité de l'affirmation, doivent être

affirmés, dans les trois jours, devant le juge de paix ou le maire,
soit du lieu de la contravention, soit de la résidence du rédacteur.
Ils ne font foi en justice que jusqu'à preuve contraire, conformé-
ment à la règle générale écrite dans l'art. 154 du Code d'instruction

criminelle.

Ils sont adressés au sous-préfet qui doit procéder conformément
à l'art. 8 du décret du 12 juillet 1865. Aux termes de cet article,
dans les cinq jours qui suivent la rédaction du procès-verbal de

contravention et son affirmation, quand elle est exigée, le sous-pré-
fet fait faire au contrevenant notification de la copie du procès-ver-
bal ainsi que de l'affirmation, avec citation devant le conseil de

préfecture. La notification et la citation sont faites dans la forme

administrative. La citation doit indiquer au contrevenant qu'il est

tenu de fournir ses défenses écrites dans le délai de quinzaine,à

partir de la notification qui lui est faite, et l'inviter à faire connaître

s'il entend user du droit de présenter des observations orales. Il est

dressé acte de la notification et de la citation. Cet acte doit êtreen-

voyé immédiatement au sous-préfet; il est adressé par lui, sans

délai, au préfet, pour être transmis au conseil de préfecture, et y

être inscrit sur le registre d'ordre, tenu à cet effet par le secrétaire-

greffier.
L'arrêté du conseil de préfecture est exécutoire par toutes les

voies de droit, et emporte hypothèque. En vertu de l'art. 12 dela

loi du 21 juin 1865, le recours au conseil d'État contre cet arrêté

peut avoir lieu par simple mémoire, déposé au secrétariat général

de la préfecture ou à la sous-préfecture, et sans l'intervention d'un
avocat au conseil d'État. Le mémoire, dont il est délivré récépissé

au déposant, doit être transmis immédiatement, par le préfet,
au

secrétariat général du conseil d'État.

Quelle est la pro-
cédure spéciale pour

619. Les règles qui font l'objet du numéro précédent s'apphquent
en totalité aux matières assimilées à la grande voirie quant a

la
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policeet à la juridiction, c'est-à-dire aux contraventions concernant le

lestravaux des digues ou de desséchement des marais, les carrières
soumisesà des règlements spéciaux et l'établissement thermal de

Baréges.Elles s'appliquent, pour ce qui touche à la décision, aux

matièresassimilées à la grande voirie quant à la juridiction, c'est-

à-direaux contraventions concernant les servitudes défensives. Les

contraventions, dans ce cas, sont constatées par les gardes du génie,
dontles procès-verbaux font foi jusqu'à inscription de faux. Enfin,
les règles précitées s'appliquent, mais seulement pour le mode de

constatation, aux matières qui ont été assimilées sous ce rapport à

lagrande voirie, tout en étant dévolues à la juridiction judiciaire,
c'est-à-dire aux contraventions concernant les mines et minières,
ainsique les carrières non soumises à des règlements spéciaux. Nous
feronsremarquer que pour les mines et minières, et pour les car-

rièresexploitées par galeries souterraines, le droit de constater les
contraventions est exercé par les ingénieurs des mines et les gardes-
minesconcurremment avec les divers officiers préposés à cet effet

pourla grande voirie. C'est ce qui résulte de la surveillance géné-
raleconférée en ces matières, au corps des mines, par les art. 47 et
82de la loi du 21 avril 1810.

620. Les art. 15, 18 et 22 de la loi du 30 mai 1851 reproduisent,
relativement aux contraventions de la police du roulage, les dispo-
sitionsprincipales des lois concernant les contraventions aux règle-
mentsde grande voirie, en ce qui touche les agents chargés de la

constatation, la foi due à leurs procès-verbaux et l'affirmation à la-

quelle ces procès-verbaux sont assujettis. Les articles précités font
néanmoinsquelques additions ou rectifications. C'est ainsi que les
agentsvoyers et autres employés du service des chemins vicinaux
de grande communication, les agents forestiers, les préposés des
douaneset les employés des poids et mesures, ayant droit de verba-
liser, sont ajoutés à la liste des agents chargés de la constatation.
C'estainsi encore que les procès-verbaux dressés par les maires et
adjoints, les commissaires et agents assermentés de police, les in-
génieurs des ponts et chaussées, les officiers et les sous-officiers de
la gendarmerie sont expressément dispensés de la formalité de l'af-
firmation.

En outre, l'art. 19 prescrit que les procès-verbaux soient enre-
gistrés en débet dans les trois jours de leur date ou de leur affirma-
tion, à peine de nullité. L'art. 23 ordonne que le procès-verbal soit
adressé,dans les deux jours de l'enregistrement, au sous-préfet de

l'arrondissement, et que le sous-préfet le transmette au préfet, dans
les deux jours de sa réception.

Les art, 23, 24 et 25 règlent la procédure à suivre devant le con-
seil de préfecture. Copie du procès-verbal, ainsi que de l'affirmation
quand elle est prescrite, est notifiée avec citation, par la voie admi-

les matières assimi-
lées à la grande voi-
rie?

Quelle est la pro-
cédure spéciale en
matière de police du

roulage?
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nistrative, au domicile du propriétaire, tel qu'il est indiqué sur la
plaque 1, ou tel qu'il a été déclaré par le contrevenant, et, quand
il y a lieu, à celui du conducteur. Cette notification a lieu dansle
mois de l'enregistrement, à peine de déchéance. Le délai estétendu
à deux mois lorsque le contrevenant n'est pas domicilié dansle dé-
partement où la contravention a été constatée; il est étendu àunan
lorsque le domicile du contrevenant n'a pu être constaté au moment
du procès-verbal. Si le domicile du conducteur est resté inconnu,
toute notification qui lui est faite au domicile du propriétaire est
valable. Le prévenu est tenu de produire, dans le délai de trente
jours, ses moyens de défense devant le conseil de préfecture. Cedé-
lai court à compter de la date de la notification du procès-verbal;
mention en est faite dans ladite notification. A l'expiration du délai
fixé, le conseil de préfecture prononce, lors même que les moyens
de défense n'auraient pas été produits. Son arrêté est notifié au
contrevenant dans la forme administrative, dix jours au moins avant
toute exécution. Si la condamnation a été prononcée par défaut,la
notification faite au domicile énoncé sur la plaque est valable. L'op-
position à l'arrêté rendu par défaut devra être formée dans le délai
de quarante jours, à compter de la date de la notification. Le recours
au conseil d'État contre l'arrêté du conseil de préfecture peut avoir
lieu par simple mémoire déposé au secrétariat général de la préfec-
ture, ou à la sous-préfecture, et sans l'intervention d'un avocatau
conseil d'État. Il sera délivré au déposant récépissé du mémoire,
qui devra être immédiatement transmis par le préfet. Si le recours
est formé au nom de l'administration, il devra l'être dans les trois
mois de la date de l'arrêté, sans qu'aucune notification soit néces-
saire de la part du prévenu.

Enfin, les art. 26 et 27 résolvant deux questions laissées indécises

par la législation de la grande voirie, fixent ainsi qu'il suit la pres-
cription de l'action et celle de la peine, à raison des contraventions
à la police du roulage, lorsque ces contraventions sont de la compé-
tence des conseils de préfecture. L'instance est périmée par six mois,
à compter de la date du dernier acte des poursuites, et l'action pu-

blique est éteinte, à moins de fausses indications sur la plaque,ou

de fausse déclaration en cas d'absence de plaque. Les amendesse

prescrivent par une année à compter de la date de l'arrêté du conseil

de préfecture, ou à compter de la décision du conseil d'Etat, si le

pourvoi a eu lieu. En cas de fausses indications sur la plaque, oude

fausses déclarations de nom et de domicile, la prescription n'est

acquise qu'après cinq années.

1. Aux termes de l'art, a de la loi du 30 mai 1851, toute voilure circulant

sur les routes nationales, départementales et chemins vicinaux de grande com-

munication, doit, sauf certaines exceptions, être munie d'une plaque indiquant

notamment le nom et le domicile du propriétaire.
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Les dispositions que nous venons de retracer forment un Code

completde procédure administrative, en matière de contraventions

à la police du roulage. Elles ne laissent point de place à l'arbitraire

et concilient les garanties dues au prévenu avec la nécessité d'une

prompteet sûre répression. Elles continuent à être pleinement en

vigueur,l'art. 8 du décret du 12 juillet 1865 n'étant applicable aux

contraventionsdont la répression est confiée aux conseils de préfec-
turequ'à défaut d'autres règles établies par la loi.

621. Nous avons indiqué sous les nos 587, 588 et 589 comment et

dansquels délais le conseil de préfecture doit être saisi des diverses
réclamations qu'il est appelé à juger en matière d'élections politi-
ques.Nous ne nous occuperons ici que des règles concernant sa dé-
cisionet le recours dont elle est passible au conseil d'État.

Le conseil de préfecture statue dans les trois jours sur la récla-
mationformée par le préfet, dans l'intérêt de la loi, contre les listes

électorales,et fixe, s'il y a lieu, le délai dans lequel les opérations
annuléesdevront être refaites. Il statue dans le mois sur les récla-
mationsdu même genre contre la régularité des élections départe-
mentales.Quant aux élections municipales, la loi de 1855, à la dif-
férencede celle de 1831 qui portait aussi le délai d'un mois, ne lui

prescrit aucun terme de rigueur pour prononcer sur la demande du

préfet. Dans ces diverses circonstances, le préfet poursuivant lui-
mêmela nullité, nous pensons qu'il devra s'abstenir de siéger comme

juge. Nous pensons aussi, quoique la loi ne s'en explique qu'à
l'égard des élections municipales, qu'il pourra, dans tous les cas,
sepourvoir au conseil d'État contre la décision du conseil de pré-
fecture,et que ce pourvoi sera instruit et jugé dans la forme con-
tentieuse.

Quant aux réclamations formées, dans l'intérêt privé, contre la
régularité des élections départementales, aux termes des art. 51, 53
et54 de la loi du 22 juin 1833, le conseil de préfecture doit statuer
surla demande dans le délai d'un mois à compter de sa réception à la
préfecture. Le recours au conseil d'État est exercé par la voie con-

tentieuse,jugé publiquement et sans frais. Il est suspensif lorsqu'il
estexercé par le conseiller élu.

Le conseil de préfecture, aux termes de l'art. 52 de la loi du
21mars 1831, devait pareillement statuer dans le délai d'un mois ;
sur les réclamations d'ordre privé contre la régularité des élections
municipales; mais le point de départ du délai était le récépissé dé-
livré au secrétariat de la mairie au lieu de la réception à la préfec-
ture. La loi, n'ayant pas réservé dans ce cas le recours au conseil

d'Etat,n'avait pas à en régler les formes; mais la jurisprudence du
conseil d'Etat ayant admis, nonobstant ce silence, la légalité du
recours, lui avait appliqué par analogie toutes les dispositions con-
cernantcelui formé en matière d'élections départementales.

Quelle est la pro-
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Aujourd'hui, d'après l'art. 45 de la loi du 5 mai 1855, c'estaussi
dans le délai d'un mois que le conseil de préfecture doit prononcer;
mais ce délai court, comme pour les élections départementalesà'
partir de la réception des pièces à la préfecture. Le recours aucon-
seil d'État est formellement réservé et doit être jugé sansfrais; mais
il conserve son caractère ordinaire de n'être point suspensif, lors
même qu'il serait exercé par le conseiller élu, la loi ne contenantà
cet égard aucune dérogation au droit commun. En vertu d'unedis-
position expresse, le défaut de décision du conseil de préfecture
dans le délai prescrit équivaut au rejet de la réclamation, et les
réclamants peuvent dès lors se pourvoir au conseil d'État. Enfin,
tandis qu'en cas d'annulation, l'art. 52 de la loi de 1831 prescri-
vait de convoquer l'assemblée des électeurs dans le délai dequinze
jours, l'art. 48 de celle de 1855 accorde à cet effet un délai detrois
mois.

Quelle est-elle en
matière d'élections
de prud'hommes?

Relativement aux élections de prud'hommes, le conseil de préfec-
ture n'est astreint à aucun délai pour statuer sur les réclamations

qui ont pour objet l'irrégularité de la confection des listes. Il doit,
en vertu de l'art 8 du décret-loi du 27 mai 1848, prononcer dans

le délai de 8 jours sur celles formées contre les opérations électo-
rales. Dans les deux cas, le recours contre sa décision sera ouvert

par cela seul qu'il n'est pas expressément interdit. Il sera portéau
conseil d'État par voie contentieuse, et nous pensons que l'analogie
des matières doit lui faire appliquer la disposition de faveur établie

pour les recours relatifs aux élections départementales et munici-

pales, de pouvoir être jugé sans aucuns frais.

SECTION XVIII

DES CONSEILS DE PRÉFECTURE DE L'ALGÉRIE

SOMMAIRE

622. Origine de ces conseils.

623. Leur organisation.
624. Leurs attributions.

625. Suppression des conseils placés près des commandants du territoire mili-

taire.

Par qui la juri-
diction administra-

tive fut-elle d'abord

exercée en Algérie?

622, Dans les premiers temps qui suivirent la conquête d'Alger

par la France, la juridiction administrative contentieuse fut déférée

au conseil d'administration établi près du gouverneur général. Aux

termes de l'art. 54 de l'ordonnance royale du 10 août 1834, le con-

seil d'administration devait statuer sur toutes les matières dont la

connaissance est, en France, dévolue aux conseils de préfecture.
Cette disposition fut maintenue par l'art. 64 de l'ordonnance du28
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février1841, et par l'article correspondant de celle du 26 septem-
bre1842. L'ordonnance du 15 avril 1845 conserva l'unité de tri-

bunaladministratif pour toute l'Algérie; mais institua, pour en

remplirles fonctions, un conseil du contentieux, distinct et séparé
du conseil supérieur d'administration. C'est à l'ordonnance du

1erseptembre1847 que remonte véritablement la première origine
desconseilsde préfecture en Algérie, sinon quant au nom, au moins

quantau fond même de l'institution.

En vertu de l'art. 4 de cette ordonnance, il fut établi un conseil
dedirection dans chacune des trois provinces d'Alger, d'Oran et
deConstantine. Les conseils de direction étaient appelés, en prin-
cipeet sauf exception formelle, à connaître des matières qui sont

déférées,en France, aux conseils de préfecture, et dans les limites
dela compétence de ces conseils.

Lesconseils de direction furent remplacés parles conseils de pré-
fecture,à partir de l'arrêté du pouvoir exécutif du 9 décembre
1848.Cet arrêté, ayant créé les trois départements de l'Algérie,
instituadans chacun d'eux un préfet pour l'administration active
etun conseil de préfecture pour le jugement du contentieux. Aux
termesde son art. 13, ces conseils de préfecture devaient avoir les
mêmesattributions qu'en France, et, en outre, celles qui avaient
étéprécédemment conférées aux conseils de direction par la législa-
tionspéciale de l'Algérie. Le décret impérial du 27 octobre 1858,
aexpressément maintenu l'institution des conseils de préfecture de

l'Algérie.

623. D'après l'art. 9 du décret du 27 octobre 1858, le conseil de
préfectureest composé de quatre membres pour le département
d'Alger,et de trois membres pour chacun des deux autres départe-
ments.Lorsqu'un conseil de préfecture se trouve incomplet par
suitede vacance, d'absence ou d'empêchement d'un de ses mem-
bres,le préfet désigne, pour le suppléer, un conseiller général ou
unchefde bureau de la préfecture. Les conseillers de préfecture de

l'Algérie sont nommés et révoqués, s'il y a lieu, par décret impé-
rial rendu sur la proposition du gouverneur général et sous le con-
tre-seingdu ministre de la guerre.

624. En principe, les conseils de préfecture de l'Algérie ont les
mêmesattributions que ceux de France, et les exercent de la même
manière, c'est-à-dire, sauf recours au conseil d'État. Telle est la
disposition expresse de l'art. 13 de l'arrêté du 9 décembre 1848.
Maiscet article leur défère, en outre, toutes les attributions parti-
culièresqui résultent de la législation spéciale de l'Algérie.

Lesprincipales de ces attributions, particulières aux conseils de
préfecturede l'Algérie, sont les suivantes ;

1°
Ils sont appelés à procéder à la vérification des titres de pro-

priétéprivée, dans les cas et clans les territoires déterminés par la

Quand furent créés
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rection , et quelles
étaient leurs attribu-
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législation spéciale de l'Algérie. Cette vérification avait été confiée
au conseil du contentieux, par l'ordonnance royale du 21 juillet
1846. Elle fut expressément transportée au conseil de directionde
chaque province par Fart. 5 de l'ordonnance du 1er septembre1847.
Les conseils de préfecture en sont aujourd'hui investis, en vertudes
expressions générales de l'art. 13 de l'arrêté du 9 décembre1848,
qui leur donnent toutes les attributions précédemment conférées
aux conseils de direction.

2° Aux termes de l'art. 14 du décret impérial du 20 janvier 1858,
les conseils de préfecture de l'Algérie jugent et apurent définitive-

ment, sauf recours à la cour des comptes, les comptes des receveurs

municipaux des communes dont le revenu est inférieur à cinquante
mille francs, tandis qu'en France les conseils de préfecture n'exer-
cent ce droit qu'à l'égard des communes dont le revenu n'excèdepas
trente mille francs.

3° En vertu du décret impérial du 24 mars 1858, les conseilsde

préfecture de l'Algérie connaissent indistinctement de toutesles

oppositions formées à l'autorisation des établissements dangereux,
insalubres ou incommodes d'une classe quelconque, tandis qu'en
France les conseils de préfecture ne statuent sur ces oppositions
qu'autant qu'elles sont postérieures à l'acte même d'autorisation;

4° Le décret impérial du 28 mai 1862 a investi les conseils depré-
fecture de l'Algérie du droit de statuer sur les contestations qui pour-
raient s'élever entre les concessionnaires de forêts de chênes-liéges
et l'administration. Cette attribution n'est pas susceptible d'applica-
tion en France; mais elle peut être considérée comme une simple
extension de la compétence conférée aux conseils de préfecture, par
la loi du 28 pluviôse an VIII, en matière de ventes de biensde

l'État.

Comment étaient

composés les conseils
des affaires civiles?

625. Antérieurement au décret du 7 juillet 1864, le commandant
de chaque province de l'Algérie exerçant, dans le territoire militaire

de la province, les attributions civiles qui étaient dévolues au préfet
dans le département, il était naturel de placer près de lui un conseil

analogue au conseil de préfecture. C'est ce qu'avait fait le décretdu

27 octobre 1858. Aux termes de l'art. 14 de ce décret, il était insti-

tué près du commandement du territoire militaire un conseil des

affaires civiles. Ce conseil était composé de quatre membres : un sous-

intendant militaire à la désignation du commandant du territoire, le

chef du service des domaines, le chef du service des contributions

diverses, et un membre civil à la nomination du gouverneur gé-

néral.

Quelles étaient leurs
attributions?

Le conseil des affaires civiles n'avait pas d'attributions conten-

tieuses qui lui fussent propres. Il avait un caractère purement
con-

sultatif. Le commandant du territoire militaire était tenu de le con-
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sulter dans tous les cas, contentieux ou non contentieux, où les

préfetsdoivent prendre l'avis de leur conseil de préfecture.

Le décret du 7 juillet 1864 ayant placé les préfets de l'Algérie sous

l'autorité des généraux commandant les provinces, il n'y avait plus
d'utilité à conserver, pour le territoire militaire, un conseil distinct
decelui institué pour le territoire civil. Aussi l'art. 26 du décret

précitéa-t-il supprimé les conseils des affaires civiles, et en a-t-il

réuniles attributions à celles des conseils de préfecture. En vertu de

cettedisposition, la juridiction des conseils de préfecture de l'Algé-
rie s'étend désormais à tout le territoire, civil ou militaire, de la

provinceoù ils sont institués.

Pourquoi ont-ils

été supprimés, et

comment ont-ils été

remplacés?

SECTION XIX

DES CONSEILS PRIVÉS DES COLONIES

SOMMAIRE

626. Transition.

627. Origine des conseils privés.
628. Leur composition.
629. Leurs attributions.
630. Institutions analogues aux conseils privés.

626. De même que les gouverneurs coloniaux correspondent aux

préfetsdesdépartements, de même les conseils privés tiennent la place
desconseilsde préfecture. Ces deux ordres de conseils étant régis par
desprincipes identiques, il nous a semblé rationnel de ne pas sépa-
rer deux institutions qui s'expliquent et se complètent l'une par
l'autre.

627. Dans les colonies les plus importantes, le conseil placé près
dugouverneur, pour préparer et éclairer ses décisions, est spéciale-
mentdésigné sous le nom de conseil privé. L'origine de cette insti-
tution remonte, pour la Martinique et la Guadeloupe, à l'ordon-
nancedu 9 février 1827 ; pour la Réunion, à celle du 21 août 1835 ;
pourla Guyane française, à celle du 27 août 1828. L'existence d'un
conseilprivé fut expressément maintenue, dans chacune de ces qua-
tre colonies, par la loi du 24 avril 1833 et par les ordonnances qui
furent rendues pour son exécution.

628. Aujourd'hui, un conseil privé proprement dit n'existe que
dansles trois colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion. La Guyane française est désormais assimilée aux petites
colonies. Dans chacune des trois grandes colonies précitées, le sé-

natus-consulte du 3 mai 1854 a posé en principe qu'il serait établi
un conseil privé, dont la composition serait réglée par un décret.

Qu'est-ce qui rat-

tache les conseils pri-
vés aux conseils de

préfecture?

Qu'entend-on par

conseils privés, et

à quelle époque re-

monte leur institu-

tion?

Quelles sont les

seules colonies où il

existe aujourd'hui un

conseil privé propre-
ment dit?
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Comment le con-

seil privé y est-il

composé ?

D'après l'art. 5 du décret impérial du 29 août 1855, ce conseil
privé est composé du gouverneur, président, de l'ordonnateur, du
directeur de l'intérieur, du procureur général et de deux conseillers
privés qui, au besoin, sont remplacés par des suppléants. Les con-
seillers privés et leurs suppléants sont nommés par l'empereur.

Quelles sont les

attributions des con-

seils privés?

629. Dans chacune des trois principales colonies, le conseil privé
remplit, près du gouverneur, l'office qu'exerce le conseil de préfec-
ture, près du préfet, dans chacun des départements de la métro-

pole. En conséquence, il est investi, à la fois, d'attributions con-
sultatives , d'attributions délibératives et d'attributions conten-
tieuses.

Comme les conseils de préfecture de la métropole, les conseils

privés des colonies ne statuent sur le contentieux administratif que
sauf recours au conseil d'État, sous la réserve cependant de quel-
ques cas, tels que ceux concernant la répartition de l'indemnité ac-
cordée aux colons par suite de l'affranchissement des esclaves,dans

lesquels ils prononcent en dernier ressort. Mais à la différencedes
conseils de préfecture, les conseils privés sont expressément investis
de la généralité du contentieux administratif; il leur est adjoint,
pour en connaître, deux magistrats désignés par le gouverneur; ils

ont près d'eux, en ces matières, un ministère public, dont lesfonc-
tions sont remplies par l'inspecteur colonial; enfin, ils ont un rè-

glement complet de procédure, écrit dans l'ordonnance du 31 août

1828.

Indépendamment de sa qualité de juge du contentieux adminis-

tratif, le conseil privé prononce, sauf recours en cassation, sur l'ap-

pel des jugements rendus par le tribunal de première instance, re-

lativement aux contraventions aux lois, ordonnances et règlements
sur le commerce étranger et sur le régime des douanes. Lorsqu'il
se constitue en commission d'appel, on suit les mêmes règlesque

pour sa constitution en conseil du contentieux administratif. Un

titre exprès de l'ordonnance du 31 août 1828 fixe le mode de pro-
céder devant le conseil privé, constitué en commission d'appel.

Quelle est l'insti-
tution qui tient lieu
des conseils privés
dans les petites co-
lonies?

630. Les conseils d'administration des petites colonies remplis-
sant des fonctions analogues à celles des conseils privés desgrands
établissements coloniaux, on leur applique, par analogie, et autant

que le comporte la différence des lieux, la partie essentielle des

règles que nous venons de retracer.
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CHAPITRE II

DE LA JURIDICTION CONTENTIEUSE DES MAIRES, DES SOUS-PRÉFETS,

DES PRÉFETS ET DES MINISTRES

SOMMAIRE

631. Notions générales.

632. Division de ce chapitre.

631. Les maires, les sous-préfets, les préfets, les ministres sont

principalement préposés à l'action. Ils n'exercent la juridiction con-
tentieuse qu'à titre secondaire et accessoire. Ce caractère subordonné

qu'elle présente en leur personne explique pourquoi, en règle géné-
rale, elle comporte à leur égard autant de recours successifs qu'il y
a de degrés hiérarchiques dans l'administration active. Par suite du

mêmeprincipe, les décisions contentieuses des ministres eux-mêmes

nesont jamais en dernier ressort et peuvent, dans tous les cas, être

déféréesà l'empereur en conseil d'État, leur autorité juridictionnelle
devant remonter au chef de l'État, comme en descend leur autorité

active.

632. L'objet de ce chapitre nous en trace la division. Nous traite-

rons, dans quatre sections distinctes, de la juridiction contentieuse
desmaires, de celle des sous-préfets, de celle des préfets, et, enfin,
decelle des ministres.

SECTION PREMIÈRE

DE LA JURIDICTION CONTENTIEUSE DES MAIRES

SOMMAIRE

633. Exemples de juridiction contentieuse des maires.

634. Procédure et voies de recours.

633. Le maire, qui a des attributions si nombreuses et si impor-
tantes dans l'ordre de l'administration active, n'est appelé que très-
rarement à exercer les fonctions de juge du contentieux administra-
tif. Plusieurs cas où elles lui étaient dévolues ont même été trans-
portés à d'autres juridictions par l'effet de dispositions récentes.

C'est ainsi qu'aux termes des art. 35 et 36 de la loi du 21 mars

1831, le maire avait qualité pour statuer, après avoir pris l'avis
d'une commission municipale et sauf recours au préfet en conseil de

préfecture, sur les réclamations élevées contre les listes des élec-

Quels sont les ca-
ractères communs de

la juridiction conten-
tieuse des maires, des

sous-préfets, des pré-
fets et des ministres ?

Quels sont les prin-

cipaux cas de juridic-
tion contentieuse des

maires?
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teurs communaux. Aujourd'hui, en vertu du décret réglementaire
du 2 février 1852, de la loi du 7 juillet de la même année et decelle
du 5 mai 1855, les listes électorales sont communes à tous lesgenres
d'élections politiques, et, d'après les art. 20 et 22 du décret orga-
nique du 2 février 1852, les réclamations sont jugées, sauf appelau
juge de paix, non plus par le maire en commission municipale
mais par une commission municipale dont le maire fait partie.De
même, aux termes de l'art. 38 du décret du 23 juin 1806, interprété
par l'ordonnance du 22 novembre 1820, le maire était appeléà
rendre une décision provisoire sur les contraventions à la policedu

roulage, la décision définitive restant toujours dévolue au conseil
de préfecture. Aujourd'hui, en vertu de l'art. 17 de la loi du30
mai 1851, toutes celles d'entre les contraventions à la policedu

roulage qui rentrent dans la compétence administrative, sontdirec-
tement déférées au conseil de préfecture. Enfin, d'après l'art. 28du
décret du 4 juillet 1806, la connaissance de toutes les difficultés

qui pouvaient naître au sujet des courses de chevaux était réservée
au maire du lieu pour le provisoire, et au préfet pour la décision
définitive. Aujourd'hui, celte connaissance appartient à une com-
mission nommée par le ministre de l'agriculture, et diversement

composée suivant la nature des prix à disputer, mais dont le préfet
est le plus souvent membre de droit et président.

Dans l'état actuel de la législation, les deux cas les plus usuels
de juridiction contentieuse du maire sont les suivants :

1° Les contestations auxquelles peuvent donner lieu les indem-

nités dues par les officiers et fonctionnaires militaires employésdans
les cantonnements et rassemblements, aux habitants qui leur auront

fourni, par billet de logement, l'habitation en nature et les écuries

nécessaires à leurs chevaux, nul officier ne devant être logé sans

donner l'indemnité que lorsqu'il marche avec les troupes (règle-
ment annexé à la loi des 23 mai 1792-18 janvier 1793, art. 26
et 52);

2° Les contestations entre les employés des contributions indi-

rectes et les débitants de boissons spiritueuses, relativement à l'exac-

titude de la déclaration des prix de vente, mais seulement pourle

provisoire, la décision définitive appartenant au conseil de préfec-
ture (loi du 28 avril 1816, art. 49, combiné avec l'art. 11 dela loi

du 21 juin 1865).

Quelle est la pro-
cédure devat les mai-

res?

634. La procédure à suivre devant le maire, en matière conten-

tieuse, est encore plus sommaire que celle prescrite devant lecon-

seil de préfecture, tout en restant soumise aux mêmes règles ence

qu'elles ont d'essentiel.

Quelles sont les

voies de recours con-

tre leurs décisions?

Quant aux voies de recours, les règles sont aussi les mêmes,saut

pour l'appel. L'appel contre les arrêtés contentieux du maireest

porté au préfet, avec recours ultérieur du préfet au ministre com-
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pétentet du ministre au conseil d'État. Nous devons faire, à ce su-

jet,deux observations importantes :

1° Le recours est porté au préfet et non au sous-préfet, ce der-

nier, à moins d'attribution expresse, n'ayant point d'autorité pro-

pre et n'étant qu'un agent de transmission. 2° Aucun délai de ri-

gueurn'est prescrit pour le recours du maire au préfet, non plus

quepour celui du préfet au ministre ; mais celui du ministre au

conseild'État devra être formé, sous peine de déchéance, dans les

troismois de la notification, conformément à la règle générale.
«

SECTION II

DE LA JURIDICTION CONTENTIEUSE DES SOUS-PRÉFETS

SOMMAIRE

635. Exemples de juridiction contentieuse des sous-préfets.
636. Procédure et voies de recours.

635. Le sous-préfet, n'étant en principe qu'un agent de trans-
missionréciproque entre les maires et le préfet, n'est que fort ra-
rementinvesti d'une autorité propre, surtout en matière conten-
tieuse. Il est cependant quelques cas où il exerce une véritable

juridiction. Les principaux d'entre ces cas sont les suivants :
1° Aux termes de l'art. 15 de l'arrêté du 8 prairial an XI, les

contestationsrelatives au payement de l'octroi de navigation inté-
rieuresont portées devant le sous-préfet dans l'arrondissement du-

quelle bureau de perception est situé. En vertu de cette disposition
lesous-préfet reste toujours investi de la connaissance des difficul-
tés concernant la perception du droit de navigation intérieure,
nonobstantl'art. 21 de la loi du 9 juillet 1836. Il résulte de ce der-
nierarticle que les contestations sur le fond du droit de navigation
doiventêtre jugées par les tribunaux judiciaires ; mais les difficultés
surle fond du droit, c'est-à-dire sur l'application des tarifs, sont

essentiellement distinctes de celles soulevées par les opérations ad-

ministratives de la perception. A l'égard de celles-ci, l'attribution
faiteau sous-préfet par l'arrêté du 8 prairial an XI n'a reçu aucune

espèced'atteinte;
2° D'après les art. 2 et 8 du décret du 15 octobre 1810, combi-

nésavec l'art. 3 de l'ordonnance du 14 janvier 1815, c'est le sous-
préfetqui délivre ou refuse la permission nécessaire pour la forma-
tion des établissements dangereux, insalubres ou incommodes,
comprisdans la troisième classe. Cette attribution, par sa nature,
est purement administrative ; mais le législateur l'a considérée
commecontentieuse, puisque l'art. 8 du décret du 15 octobre 1810
ouvredans ce cas, contre l'arrêté du sous-préfet, un recours conten-
tieux au conseil de préfecture.

Quels sont les prin-
cipaux cas dejuridic-
tion contentieuse de ;

sous-préfets?
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Nous ne rangeons pas au nombre des attributions contentieuses
du sous-préfet le droit, qui lui est accordé par l'art. 3 de la loi
du 29 floréal an X sur la grande voirie, d'ordonner par provision
et sauf le recours au préfet, toutes les mesures nécessaires pourla
réparation des dommages causés par la contravention dont le pro-
cès-verbal lui est adressé. Ici, en effet, comme dans le casrelatif
aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes, la déci-

sion, par sa nature, n'est qu'administrative; et, à la différencede
ce qui a lieu dans le cas précité, rien n'indique que le législateur
l'ait autrement considérée.

Quelle est la pro-
cédure devant les

sous-préfets ?

636. Relativement à la procédure, nous nous bornons à ren-

voyer pour le sous-préfet à ce que nous avons dit pour le maire,
n° 634.

Quelles sont les

voies de recours con-
tre leurs décisions?

Quant aux voies de recours, ce renvoi suffit aussi en ce qui con-
cerne l'opposition et la tierce opposition. L'appel est porté au préfet
avec recours ultérieurs au ministre compétent d'abord, et ensuite
au conseil d'État. Sur ces recours successifs, nous n'aurions qu'à
reproduire ce que nous avons exposé au numéro précité; mais nous
devons placer ici une observation spéciale au sous-préfet. L'appel
contre ses arrêtés rendus en matière contentieuse n'est déféréau

préfet qu'autant que les lois n'en ont pas autrement ordonné. C'est
ainsi qu'en matière d'autorisation d'établissements dangereux, insa-
lubres ou incommodes, le recours contre l'arrêté du sous-préfetest

porté au conseil de préfecture, en vertu de l'art. 8 du décretdu

15 octobre 1810. C'est ainsi encore qu'en matière d'octroi de navi-

gation intérieure, le recours contre l'arrêté du sous-préfet estégale-
ment porté au conseil de préfecture, d'après l'art. 15 de l'arrêtédu

8 prairial an XI, combiné avec l'art. de la loi du 30 floréal anX.

Il est bien vrai que l'arrêté de l'an XI défère ce recours au préfeten

conseil de préfecture, et non au conseil de préfecture ; mais la loidu

30 floréal an X, à laquelle l'arrêté se réfère expressément et qu'il ne

pouvait d'ailleurs ni abroger ni modifier dans ses dispositions essen-

tielles, investissant formellement le conseil de préfecture, c'estdans

le sens de cette loi que l'arrêté doit être interprété, comme nous

l'avons déjà dit nos 384 et 437. Aucun doute n'est plus possible

aujourd'hui, depuis que l'art. 11 de la loi du 21 juin 1865 a trans-

porté au conseil de préfecture le jugement de toutes les affairescon-

tentieuses précédemment déférées au préfet en conseil de préfecture.

SECTION III

DE LA JURIDICTION CONTENTIEUSE DES PREFETS

SOMMAIRE

637. Observations générales.
638. Principaux cas de juridiction contentieuse du préfet seul.
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639. Suppression graduelle de la juridiction contentieuse du préfet en conseil

de préfecture.
640. Conclusion.

641. Procédure.

642. Voies de recours.

637. Le préfet exerce la juridiction contentieuse, soit lorsqu'il est

saisides recours formés contre les décisions contentieuses des sous-

préfetset des maires, soit directement et eu vertu de diverses dispo-
sitionslégislatives ou réglementaires. En principe, il peut être appelé
àremplir l'office de juge, comme celui d'administrateur, tantôt seul,
tantôt en conseil de préfecture; mais, comme nous le verrons ci-

dessous,dans l'état actuel de la législation, il ne conserve plus
aucuncas de juridiction contentieuse en conseil de préfecture. Tous

ceuxdont il était investi, à ce titre, lui ont été successivement reti-

rés,pour être transportés au conseil de préfecture ou à des commis-
sionsspéciales.

638. Les principaux cas où le préfet est appelé à statuer seul, en
matièrecontentieuse administrative, sont les suivants :

1° Aux termes de l'art. 64 de la loi du 21 avril 1810, en cas de

concurrence entre plusieurs maîtres de forges, pour l'exploitation
du minerai de fer d'alluvion dans un même fonds, le préfet déter-

mine, sur l'avis de l'ingénieur des mines, les proportions dans les-

quelles chacun d'eux pourra exploiter, sauf le recours au conseil
d'Etat. Le préfet règle de même, et par conséquent sauf le recours

précité, les proportions dans lesquelles chaque maître de forges aura
droit à l'achat du minerai, s'il est exploité par le propriétaire. Cette
attribution faite au préfet doit cesser à partir du 1er janvier 1876,
époqueà laquelle le privilége dont il s'agit, provisoirement con-
servéen faveur des usines établies, avec permission, antérieurement
àla promulgation de la loi du 9 mai 1866, devra être définitivement

supprimé, aux termes de l'art. 2 de ladite loi.
2° D'après l'art. 7 du décret du 15 octobre 1810, combiné avec

le n° 8 du tableau annexé à l'art. 2 du décret du 25 mars 1852, le

préfet statue, sauf recours au conseil d'État de la part du postulant,
sur les demandes d'autorisation d'établissements dangereux, insa-
lubres ou incommodes des deux premières classes. Cette attribution
du préfet est plutôt de pure administration que de juridiction con-
tentieuse; mais la nature du recours accordé prouve que le législa-
teur a voulu lui conférer le caractère contentieux.

3° En vertu des dispositions de l'art. 7 de la loi du 27 avril 1838,
lorsqu'une concession de mines appartiendra à plusieurs personnes
ou à une société, les concessionnaires ou la société devront, quand
us en seront requis par le préfet, justifier qu'il est pourvu, par une
convention spéciale, à ce que les travaux d'exploitation soient sou-
mis à une direction unique et coordonnés dans un intérêt commun.

Quelles sont les di-

verses manières dont

les préfets exercent

la juridiction conten-

tieuse ?

Quels sont les

principaux cas où ils

l'exercent seuls?



532 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE IV.

Faute par les concessionnaires d'avoir fait, dans le délai qui leur
aura été assigné, ladite justification, ou d'exécuter les clausesde
leurs conventions qui auraient pour objet d'assurer l'unité dela

concession, la suspension de tout ou de partie des travaux pourra
être prononcée par un arrêté du préfet, sauf recours au ministre,
et, s'il y a lieu, au conseil d'Etat, par la voie contentieuse.

4° L'art. 8 de la loi précitée du 27 avril 1838 porte que tout

puits, toute galerie ou tout autre travail d'exploitation ouvert en
contravention aux lois ou aux règlements sur les mines, pourront
aussi être interdits par arrêté du préfet, sauf les mêmes recoursque
dans le cas précédent.

5° D'après les art. 7 et 11 de la loi du 17 juin 1840, toute exploi-
tation ou fabrication de sel marin et toute exploitation d'établisse-
ments de produits chimiques dans lesquels il se produit en même

temps du sel marin, peuvent, si l'entreprise a eu lieu avant l'accom-

plissement des formalités prescrites, être frappées d'interdiction par
arrêtés du préfet, sauf les recours de droit, mais avec exécution

provisoire nonobstant ces recours.
6° Suivant l'art. 76 de la loi du 30 avril 1806, les moulins situés

à l'extrême frontière peuvent être frappés d'interdiction par arrêtés

du préfet, lorsqu'il est justifié qu'ils servent à la contrebande des

grains et farines, le tout sauf le pourvoi au conseil d'Etat.
7° Aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 11 juin 1817, à dé-

faut de payement du prix des biens vendus au nom de l'Etat, la

déchéance est prononcée par le préfet sur la demande des préposés
de l'administration des domaines, et les arrêtés de déchéancene

peuvent être mis à exécution qu'après avoir reçu l'approbation du

ministre des finances.
Nous n'avons compris dans cette énumération ni le droit, dévolu

au préfet par l'art. 28 du décret du 4 juillet 1806, de statuer défini-

tivement sur les contestations relatives aux courses de chevaux,

parce que ce droit appartient aujourd'hui à une commission spé-
ciale ; ni la connaissance des contestations entre les agents du gou-
vernement et les fournisseurs, sur lesquelles l'arrêté du 19 thermi-

dor an IX appelait le préfet à prononcer, parce que cette attribution,

concernant seulement les fournitures faites aux régies intéressées,

établies pour le compte du gouvernement, a dû disparaître avec

l'emploi de ce mode d'administration ; ni la mission donnée au

préfet par l'art. 2 de la loi du 20 mars 1813, de résoudre, sauf

pourvoi au conseil d'État, les difficultés entre les municipalités et

l'administration des domaines, au sujet de la cession des biens com-

munaux à la caisse d'amortissement, parce que ce fut là une mis-

sion essentiellement transitoire, l'art. 15 de la loi du 28 avril 1816

ayant rapporté, en ce point, celle du 20 mars 1813, et ordonné que

les biens des communes non encore vendus seraient remis à leur

disposition.
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639. Antérieurement à l'établissement du suffrage universel, le

préfet, en conseil de préfecture, était appelé à prononcer, sauf re-

coursdevant la cour d'appel, sur les réclamations formées contre les

listes électorales pour l'élection des députés et pour celle des con-

seillers généraux de département ou des conseillers d'arrondisse-

ment, en vertu des art. 22, 27 et 33 de la loi du 19 avril 1831, et de

l'art. 31 de celle du 22 juin 1833. C'était aussi le préfet, en conseil

depréfecture, qui jugeait les recours formés contre les décisions du
maireen commission municipale, sur les réclamations relatives aux

listes d'électeurs communaux, aux termes de l'art. 36 de la loi du

21mars 1831. En toutes ces matières, l'attribution du préfet, en con-

seilde préfecture, a cessé d'exister, et aujourd'hui, d'après les art. 20
et22 du décret organique du 2 février 1852, les réclamations contre
leslistes électorales, désormais communes à tous les degrés d'élec-
tionspolitiques, sont jugées par une commission municipale, sauf
recoursau juge de paix.

Antérieurement à la loi du 21 juin 1865, les cas qui continuaient
àêtre déférés au préfet, en conseil de préfecture, étaient les suivants :

1° Les contestations sur l'administration ou la perception des
octrois en régie intéressée, entre les communes et les régisseurs de
cesétablissements, ainsi que celles entre les communes et les fer-
miers des octrois, sur le sens des clauses des baux; sauf, dans les
deux cas, le recours au conseil d'État (décret du 17 mai 1809, ar-
ticle 136);

2° La décision définitive à rendre sur les contestations entre les

employés des contributions indirectes et les débitants de boissons

spiritueuses, relativement à l'exactitude de la déclaration du prix
de vente, sauf recours au conseil d'État (loi du 28 avril 1816,
art. 49);

3° Les contestations entre l'administration des contributions indi-
recteset les débitants de boissons spiritueuses, sur l'équivalent du
droit de détail à payer, soit par abonnement individuel, soit au moyen
d'un abonnement collectif, devant être réparti entre tous les redeva-
bles d'une commune, sauf, dans les deux cas, le recours au conseil
d'Etat (loi du 28 avril 1816, art. 70 et 78).

Au sujet de ces trois ordres de cas, nous devons faire remarquer
quel'art. 14 du projet de loi sur les conseils de préfecture, tel qu'il
avait été adopté par la commission de l'Assemblée législative eu 1851,
les retirait formellement au préfet en conseil de préfecture pour en

transporter la connaissance au conseil de préfecture. Mais cette inno-
vation ne put alors avoir lieu, l'Assemblée législative ayant été dis-
souteavant d'avoir discuté le projet de loi dont il s'agit. Elle a été
réalisée ultérieurement, par l'effet de l'art. 11 de la loi du 21 juin
1865, aux termes duquel toutes les affaires contentieuses, dont le

jugement était attribué au préfet en conseil de préfecture, doivent
désormais être portées devant le conseil de préfecture,

Quels étaient les

principaux cas où ils

l'exerçaient en con-
seil de préfecture, et
comment ces cas ont-
ils été successive-
ment supprimés?
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Existe-t-il encore

des cas de juridiction
contentieuse du pré-
fet en conseil de pré-
fecture ?

640. Il résulte de la disposition, si générale et si absolue del'ar-
ticle précité, que la juridiction contentieuse du préfet en conseilde

préfecture n'existe plus dans aucun cas. Elle a été remplacéepar
celle du conseil de préfecture, qui offre beaucoup plus de garanties
aux justiciables.

Quelle est la pro-
cédure devant les

préfets?

641. La procédure à suivre devant le préfet présente la même
absence de règles précises et les mêmes caractères sommaires que
celle usitée devant le maire ou le sous-préfet. Il importe seulement
de remarquer qu'en vertu de la jurisprudence du conseil d'État,le

préfet devait, sous peine de nullité, constater, dans le préambule
même de son arrêté, que l'avis du conseil de préfecture avait étéen-
tendu toutes les fois que les lois lui prescrivaient de statuer en con-
seil de préfecture.

Quelles sont les

voies de recours con-

tre leurs décisions?

642. Parmi les voies de recours, l'opposition et la tierce-opposi-
tion sont régies par les principes déjà exposés pour le maire et le

sous-préfet.
L'appel contre les arrêtés contentieux du préfet, tantôt doit être

directement porté au conseil d'État, tantôt peut, au choix de la par-
tie, ou être déféré au ministre compétent, ou être immédiatement
soumis au conseil d'État ; tantôt, enfin, doit d'abord passer par l'exa-
men du ministre. Le conseil d'État doit être directement saisi de

l'appel, toutes les fois que les textes législatifs ou réglementaires,
comme on l'a vu dans plusieurs des exemples cités, portent formel-
lement que le le préfet prononce, sauf recours au conseil d'État. La

partie peut, à son choix, en saisir le ministre ou le conseil d'Etat,

lorsque, en l'absence de la réserve précitée, le recours est fondésur

l'incompétence ou l'excès de pouvoir. Dans toute autre circonstance,

l'appel directement porté au conseil d'État serait non recevable,et

il faut d'abord s'adresser au ministre, supérieur hiérarchique du

préfet, sauf recours ultérieur au conseil d'État contre la décisiondu

ministre. Lorsque l'appel est porté facultativement ou nécessaire-
ment au conseil d'État, il doit être formé, sous peine de déchéance,
dans le délai de trois mois à compter de la notification de l'arrêté.

Lorsqu'il est déféré au ministre, il n'est assujetti à aucun délai de

rigueur, sauf, toutefois, l'application, toujours sous-entendue en

matière contentieuse, du plus long terme de déchéance, c'est-à-dire
du délai de trente ans, conformément à ce que nous avons dit

n° 366.
SECTION IV

DE LA JURIDICTION CONTENTIEUSE DES MINISTRES

SOMMAIRE

643. Caractères généraux de la juridiction contentieuse des ministres.

644. Juridiction sur appel.
645. Juridiction directe.
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646. Pensions civiles ou militaires.

647. Liquidation de la dette publique et déchéances.

648. Marchés de fournitures.

649. Procédure.

650. Voies de recours.

643. La juridiction contentieuse des ministres, bien qu'elle ne

soit exercée qu'accessoirement à leurs fonctions d'administration

active,comme pour les préfets, les sous-préfets et les maires, pré-
sentecependant beaucoup plus d'étendue et d'importance que celle

dévolueà ces trois classes de fonctionnaires. En effet, chaque mi-

nistre, dans les limites de son département ministériel, est, ainsi

que nous l'avons démontré n° 368, le juge ordinaire et de droit

commun,en matière contentieuse administrative. C'est donc devant

lui qu'à défaut d'un texte précis, doivent être portées les contesta-
tionsqui n'ont pas été expressément déférées à quelque autre tri-

bunaladministratif,
En matière contentieuse, les ministres ne statuent jamais en der-

nierressort, conformément à la règle générale énoncée au début de
cechapitre; mais ils jugent, tantôt en appel, tantôt directement et
enpremière instance.

644. Chaque ministre juge, en appel, les recours formés devant
lui contre les décisions contentieuses des préfets, dans tous les cas
oùcesrecours doivent ou peuvent lui être soumis, avant d'aboutir
au conseil d'État.

645. Chaque ministre doit être directement saisi de toutes les
contestations se référant au service administratif dont il est le chef,
etqu'aucun texte ne lui a expressément retirées. Dans certains cas,
lajuridiction ministérielle résulte formellement des lois et des règle-
ments.Noussignalerons successivement les principaux d'entre ces cas.

646. La législation générale sur les pensions civiles ou militaires
secomposeaujourd'hui : 1° de la loi des 3-22 août 1790 et du dé-
cretdu 13 septembre 1806, dont les dispositions, d'abord plus géné-
raies,ne s'appliquent plus actuellement qu'aux ministres, aux sous-
secrétaires d'État, aux préfets et aux sous-préfets ; 2° de la loi du
11avril 1831 et de celle du 25 juin 1861, sur les pensions de l'ar-
méede terre; 3° de la loi du 18 avril 1831 et de celle du 26 juin
1861,sur les pensions de l'armée de mer ; 4° de celle du 9 juin 1853,
sur les pensions civiles autres que celles restées soumises à la lé-
gislation de 1790 et de 1806; 5° du règlement d'administration pu-
blique du 9 novembre 1853, rendu pour l'exécution de la loi du
9 juin précédent; 6° de la loi du 26 avril 1856, sur les pensions des
veuves des militaires et marins tués sur le champ de bataille;7° de celle du 17 juillet de la même année, sur les pensions des
grandsfonctionnaires de l'empire.

D'après l'ensemble de ces divers actes législatifs ou réglemen-

Quels sont les ca-
ractères généraux de

la juridiction conten-
tieuse des ministres?

Dans quels cas les

ministres sont-ils ju-
ges d'appel?

Dans quels cas les
ministres sont-ils ju-
ges de première in-
stance ?

Quelles sont les
lois générales sur les

pensions civiles ou
militaires?
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taires, les pensions de l'armée de terre et les pensions civiles sont
inscrites, comme dettes de l'État, au livre des pensions du trésor
public; les pensions de l'armée de mer sont payables, commedet-
tes de l'État, sur la caisse des invalides de la marine.

Voici les principales dispositions concernant la liquidation des
pensions :

Art. 1er du décret du 13 septembre 1806 : « Tout prétendant à la
« pension adressera sa demande et les pièces justificatives au chef
« de l'administration à laquelle il appartient, et celui-ci adressera
« le tout, avec son avis, au ministre de son département. »

Art. 25 de la loi du 11 avril 1831 : «Tout pourvoi contre la liqui-
« dation d'une pension militaire doit être formé, à peine de dé-
« chéance, dans le délai de trois mois à partir du jour du premier
« payement des arrérages, pourvu qu'avant ce premier payementles
« bases de la liquidation aient été notifiées. »

Art. 27 de la loi du 18 avril 1831, identiquement semblableà
l'art. 25 de la loi du 11 avril 1831.

Art. 24 de la loi du 9 juin 1853 : « La liquidation est faite parle
« ministre compétent, qui la soumet à l'examen du conseil d'État,
« avec l'avis du ministre des finances. Le décret de concessionest
« rendu sur la proposition du ministre compétent. Il est contre-
« signé par lui et par le ministre des finances. Il est inséré au Bul-
« letin des lois. »

Il résulte du rapprochement de ces textes que c'est le ministre

compétent qui juge s'il y a lieu d'admettre la demande de pension,
et qui, dans le cas de l'affirmative, fait procéder à la liquidation. Le

refus est exprimé par une décision ministérielle, qui est ordinaire-
ment notifiée au moyen d'une simple lettre. La pension est accordée

et réglée par un décret impérial.
Le recours au conseil d'État par la voie contentieuse est ouvertau

réclamant, soit contre la décision ministérielle portant refus, soit

pour insuffisance de liquidation contre le décret de concession.Il

doit être formé, sous peine de déchéance, dans le délai de trois mois,

à partir du jour où le réclamant a eu connaissance de la décision

ministérielle par la notification qui lui en a été faite, ou du décret

impérial par son insertion au Bulletin des lois. Le point de départdu

délai est prorogé en faveur des pensions de l'armée de terre et del'ar-

mée de mer. Il n'est fixé, pour ces deux classes de pension, qu'au

jour du premier payement des arrérages, et encore faut-il, pour que
la déchéance puisse être encourue, que les bases de la liquidation
aient été préalablement notifiées par le ministre au réclamant.

En vertu de l'art. 1er du décret du 2 novembre 1864, les recours

au conseil d'État contre les décisions portant refus de liquidation ou

contre les liquidations de pension, peuvent être formés sans l'inter-

vention d'un avocat au conseil d'État. Ils sont instruits et jugés sans

autres frais que les droits de timbre et d'enregistrement.

Quelle est la com-

pétence des minis-
tres relativement aux

liquidations de pen-
sions?

Quel est le recours
ouvert contre leurs
décisions en cette ma-

tière?
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647.Aux termes de l'art. 62 du décret impérial du 31 mai 1862,

qui ne fait que reproduire et préciser un principe déjà écrit dans

plusieurslois antérieures, aucune créance ne peut être liquidée à la

chargedu trésor que par l'un des ministres ou par ses mandataires.

Laliquidation consiste dans l'examen des créances, pour les admet-

tre,les rejeter ou les réduire. Chaque ministre est le liquidateur des

dépensesconcernant les services compris dans son département. Le
ministredes finances est, en outre, chargé de liquider celles qui ne

serattachent pas à un service spécial, ou qui se rapportent à un
exercicedéjà clos.

Du principe que les ministres sont seuls liquidateurs, par eux-
mêmesou par leurs mandataires, des créances réclamées contre

l'État, il suit bien qu'ils ont le droit et le devoir de vérifier les titres

justificatifs de ces créances, et que les titres, quels qu'ils soient, ne

peuventjamais emporter exécution parée contre l'État; mais il n'en
résultenullement qu'aux ministres seuls appartient le droit de dé-
clarerl'Etat débiteur, à moins qu'un texte précis n'autorise les tri-
bunaux judiciaires ou administratifs à connaître des actions qui
tendentà ce but. Cette dernière conséquence est admise par la juris-
prudencedu conseil d'État; mais elle n'en est pas moins erronée.
Elle repose sur la confusion de deux choses essentiellement dis-
tinctes: la déclaration de la créance et sa liquidation administrative,
la création du titre et sa vérification. Les ministres n'ont compé-
tenceexclusive que pour la liquidation administrative de la créance,
pourla vérification du titre; mais la déclaration de la créance, la
créationdu titre, peuvent résulter, soit d'actes contractuels, soit de
décisionsd'autres autorités administratives que les ministres, soit,
enfin,dejugements de tribunaux judiciaires, suivant la diversité des
caset la compétence applicable à chacun d'eux.

La liquidation de la dette publique a été érigée en attribut exclu-
sifdesministres, en vue, surtout, d'assurer l'application des lois de
déchéance.Ceslois doivent être séparément examinées pour le passé
etpour le présent.

Pour le passé, après plusieurs lois successives, dont quelques-
unesempreintes d'une excessive rigueur, celle du 4 mai 1834 a dé-
finitivement réglé la question. L'art. 11 de cette loi est ainsi conçu :

« La liquidation des créances dont l'origine remonte à une épo-
« que antérieure au 1er janvier 1816 sera définitivement close au
«

1erjuillet 1834. Les ministres sont tenus de prononcer, avant cette
« époque,par admission ou rejet et dans l'état où elles se trouvent,
« sur toutes les réclamations régulièrement introduites, et qui n'au-
« raient pas encore été l'objet d'une décision; toutes les déchéances

« encourues d'après les lois et règlements antérieurs, ainsi que les

« rejetsnon attaqués en temps utile devant le conseil d'État ou con-
« firmés par lui, étant, d'ailleurs, irrévocables, et ne pouvant plus
« être remis en question pour quelque cause et sous quelque forme

Quelle est la com-

pétence des ministres
relativement à la li-

quidation des créan-
ces contre l'État?

Quelle est la légis-
lation des déchéan-

ces par rapport à

l'arriéré?
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« que ce soit. Passé le 1er juillet 1834, aucune ordonnance de paye-
« ment ne pourra être délivrée pour créances antérieures à 1816.Les
« créances admises postérieurement au 1erjuillet 1834, par suitedes
« pourvois formés devant le conseil d'État, ne pourront être acquit-
« tées qu'en vertu d'un crédit spécial qui sera demandé aux cham-
« bres dans la session de 1835. »

L'arriéré antérieur à 1816 s'est trouvé ainsi définitivement etirré-
vocablement clos. Quant aux créances d'une origine postérieureà
1816, elles sont restées soumises à l'application des règles perma-
nentes sur les déchéances.

Quelle est la légis-
lation des déchéances

par rapport aux exer-
cices courants?

Pour le présent, ces règles sont écrites dans les art. 9 et 10dela
loi du 29 janvier 1831. Aux termes de ces articles, sont prescriteset
définitivement éteintes au profit de l'État, sans préjudice des dé-
chéances prononcées par les lois antérieures ou consenties pardes
marchés ou conventions, toutes créances qui, n'ayant pas été acquit-
tées avant la clôture des crédits de l'exercice auquel elles appartien-
nent, n'auraient pu, à défaut de justifications suffisantes, être liqui-
dées, ordonnancées et payées dans un délai de cinq années, à partir
de l'ouverture de l'exercice, pour les créanciers domiciliés enEurope,
et de six années pour les créanciers résidant hors du territoire euro-

péen. Ces dispositions ne sont pas applicables aux créances dont l'or-
donnancement et le payement n'auront pu être effectués, dansles
délais déterminés, par le fait de l'administration ou par suite depour-
vois formés devant le conseil d'État. Tout créancier a le droit dese

faire délivrer par le ministre compétent un bulletin énonçant la date

de sa demande et les pièces produites à l'appui.
Les ministres, en leur qualité de liquidateurs de la dette publique,

ont seuls le droit d'appliquer aux créances réclamées contre l'Etat

les déchéances qu'elles peuvent avoir encourues. Les déchéances

doivent être prononcées, s'il y a lieu, même après des jugements et

arrêts rendus contre l'État et passés en force de chose jugée. Ces

jugements et arrêts n'étant, en effet, que des actes déclaratifs des

créances sur lesquelles ils sont intervenus, ne sauraient faire obstacle

à l'action du pouvoir liquidateur, et spécialement à l'application des

lois de déchéance.

Quelle est la com-

pétence des ministres

en matière de mar-

chés de fournitures?

648. En matière de fournitures faites au gouvernement, et sauf

les cas expressément réservés aux conseils de préfecture, les minis-

tres sont compétents pour statuer, entre l'administration et les four-

nisseurs, sur toutes les difficultés d'interprétation et d'exécution des

marchés, ainsi que nous l'avons établi dans la douzième sectiondu

chapitre précédent.

Quelle est la pro-
cédure devant les mi-
nistres?

649. La procédure devant les ministres présente les mêmesca-

ractères généraux que celle suivie devant les préfets, les sous-pré-

fets et les maires. Les règles spéciales, formellement prescrites
dans

certains cas, notamment dans plusieurs de ceux que nous venons
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d'énumérer,doivent être observées par rapport aux matières pour

lesquelleselles sont faites, sans pouvoir être étendues à d'autres

objets.
Aux termes des art. 5 et 6 du décret du 2 novembre 1864, les mi-

nistresfont délivrer aux parties intéressées qui le demandent un

récépisséconstatant la date de la réception et de l'enregistrement au

ministèrede leur réclamation. Ils statuent par des décisions spéciales
surles affaires qui peuvent être l'objet d'un recours par la voie con-

tentieuse.Cesdécisions sont notifiées administrativement aux parties
intéressées.

630. L'opposition et la tierce-opposition devant les ministres

sontrégiespar les mêmes principes que devant les préfets, les sous-
préfetset les maires.

L'appelcontre les arrêtés contentieux des ministres est directement

portéauconseil d'État, sans aucune distinction ni exception. En vertu
del'art. 7 du décret du 2 novembre 1864, lorsque les ministres sta-
tuentsur des recours contre les décisions d'autorités qui leur sont

subordonnées,leur décision doit intervenir dans le délai de quatre
moisàdater de la réception de la réclamation au ministère, ou de la

réceptiondes pièces qui auraient été produites ultérieurement par le
réclamant.Après l'expiration de ce délai, s'il n'est intervenu aucune

décision,les parties peuvent considérer leur réclamation comme re-

jetéeet se pourvoir devant le conseil d'État.

Quelles sont les

voies de recours con-

tre leurs décisions?

CHAPITRE III

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS SPÉCIAUX DU DEGRÉ INFÉRIEUR

SOMMAIRE

651. Objet de ce chapitre.
652. Sa division.

651. Les tribunaux administratifs spéciaux sont ceux qui, à la dif-
férencedes conseils de préfecture, des ministres, des préfets, des

sous-préfetset même des maires, dont les attributions contentieuses
sétendentà des objets plus ou moins variés, ne sont appelés à sta-
tuerque sur un ordre particulier de matières. Parmi ces tribunaux,
nousn'étudions ici que ceux qui prononcent à charge d'appel, sinon

toujours, du moins le plus habituellement.

652. Nous traiterons, dans quatre sections séparées, des conseils
derecensementen matière de garde nationale, des préfets maritimes,
desconseilsacadémiques et des conseils départementaux d'instruction
publique, des commissions administratives contentieuses.

Qu'entend-on par
tribunaux adminis-
tratits spéciaux?

Quels sont les tri-

bunaux administra-
tifs spéciaux du de-

gré inférieur ?
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SECTION PREMIERE

DES CONSEILS DE RECENSEMENT EN MATIÈRE DE GARDE NATIONALE

SOMMAIRE

653. But de l'institution de la garde nationale.

654. Son caractère antérieur et son caractère actuel.

655. Composition des conseils de recensement.

656. Leurs attributions.

Quel est le but de
l'institution de la gar-
de nationale?

653. Le but permanent de l'institution de la garde nationaleest
de concourir, avec les corps soldés, au maintien ou au rétablisse-
ment de l'ordre public, et même, en cas de besoin, à la défensete
frontières et des côtes.

Quelétait soncarac-
tère avant le décret
du 11 janvier 1852?

654. Contemporaine de la révolution de 1789, l'institution dela
garde nationale a eu des fortunes diverses depuis cette époque.Son
caractère n'a pas toujours été le même. Pour ne parler que destemps
les plus récents, la loi du 22 mars 1831 considérait le service dela
garde nationale comme étant un droit autant qu'une obligation,et
déférait à l'élection la nomination aux grades, sauf un petit nombre

d'exceptions. Cette double base fut conservée avec plus d'extension
encore dans l'application du principe électif, soit par l'arrêté du

26 mars 1848, soit par la loi du 13 juin 1851.
Quel est-il aujour-

d'hui?
Aujourd'hui, d'après le décret-loi du 11 janvier 1852, le service

de la garde nationale n'est plus considéré que comme une obliga-
tion. La garde nationale n'est organisée que dans les communesoù

le gouvernement le juge nécessaire, et de la manière déterminée

par l'autorité administrative. Le gouvernement fixe, pour chaque

localité, le nombre des gardes nationaux. Le service est obligatoire

pour tous les Français âgés de vingt-cinq à cinquante ans, qui seront

jugés aptes à ce service par le conseil de recensement. L'uniforme
est obligatoire pour tous les gardes nationaux. Quant aux grades,
c'est l'empereur qui nomme les officiers sur la présentation du mi-

nistre de l'intérieur. Les adjudants sous-officiers sont nomméspar
le chef de bataillon. C'est aussi le chef de bataillon qui nommeà

tous les emplois de sous-officiers et de caporaux, sur la présentation
des commandants de compagnies.

Comment sont com-
posés les conseils de
recensement?

655. Aux termes de l'art. 9 du décret du 11 janvier 1832, le con-

seil de recensement est composé ainsi qu'il suit : pour une compa-

gnie, du capitaine, président, et de deux membres désignés parle
sous-préfet; pour un bataillon, du chef de bataillon, président, et

du capitaine de chacune des compagnies qui le composent, avec

faculté pour le capitaine de se faire suppléer par son sergent-major.
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Lorsd'une première organisation et jusqu'à nomination aux grades,
il estcomposéde trois membres par compagnie, et de neuf membres

parbataillon, désignés par le préfet ou le sous-préfet. A Paris, la

désignationest faite par le ministre de l'intérieur, sur la présentation
dugénéralcommandant supérieur.

656. En vertu de la disposition finale de l'art. 9 du décret précité,
le conseil de recensement prononce sur les admissions et arrête le

contrôledéfinitif. Ses décisions sont susceptibles de recours devant
lejury de révision, conformément au principe écrit dans l'art. 20
dela loi du 13 juin 1851.

SECTION II

DES PRÉFETS MARITIMES

SOMMAIRE

657. Objet de la juridiction contentieuse des préfets maritimes.

658. Origine et législation actuelle de l'inscription maritime.

659. Contentieux en celle matière.

657. Les préfets maritimes, qui ont des attributions administra-
tivesfort nombreuses, n'exercent de juridiction contentieuse qu'en
matièred'inscription maritime.

658. L'inscription maritime concourt, avec les appels périodiques
et les engagements volontaires, à la formation et à l'entretien de
l'arméede mer. — Comme l'indique son nom, ce mode consiste
dansl'inscription, sur les registres matricules de la marine, de tout
hommequi se livre à la navigation ou à la pêche, soit en mer, soit
dansles fleuves et rivières jusqu'au point où se fait sentir l'action
desmaréeset, à défaut de marée, jusqu'à l'endroit où les bâtiments
demer peuvent remonter. Ces indications étant peu précises de leur
natureet pouvant donner lieu à de nombreuses difficultés, un décret-
loi du 21 février 1852 a prescrit que les limites de l'inscription mari-
time, dans les fleuves et rivières affluant directement ou indirecte-
mentà la mer, fussent désormais déterminées par des actes du chef
del'Etat, insérés au Bulletin des lois et rendus sur la proposition du
ministrede la marine.

La première origine de l'inscription maritime remonte à l'admi-
nistration de Colbert, sous Louis XIV. Après plusieurs essais par-
tiels,un édit d'août 1673 ordonna l'enrôlement général des matelots
danstoutes les provinces maritimes du royaume. Le dernier état
decette institution, avant 1789, avait été fixé par l'ordonnance du
31octobre 1784.

Quelles sont leurs
attributions ?

Sur quoi porte la

juridiction conten-
tieuse des préfets ma-
ritimes?

Quel est le but de

l'inscription mariti-

me, et en quoi con-
siste-t-elle?

Quelle est son ori-

gine?
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Quelles sont les

principales disposi-
tions qui la régissent
aujourd'hui?

La législation actuelle, en cette matière, résulte de la loi du
3 brumaire an IV. Aux termes de cette loi, tout individu qui com-
mence à naviguer ne peut s'embarquer ni être employé sur lesrôles
d'équipage d'un bâtiment de l'État ou du commerce que sousla
dénomination de mousse, depuis l'âge de dix ans jusqu'à quinzeans

accomplis, et sous celle de novice au-dessus de ce dernier âge.Est

compris dans l'inscription maritime tout individu, âgé de dix-huit
ans révolus, qui, voulant continuer la navigation ou la pèche,aura

rempli une des conditions suivantes : 1° d'avoir fait deux voyages
de long cours ; 2° d'avoir fait la navigation pendant dix-huit mois;
3° d'avoir fait la petite pêche pendant deux ans; 4° d'avoir servi

pendant deux ans en qualité d'apprenti marin. Tout marin inscrit
est tenu de servir sur les bâtiments et dans les arsenaux de l'État,
toutes les fois qu'il en est requis. Dans chaque quartier maritime,
les marins sont distribués en quatre classes : la première comprend
les célibataires; la seconde, les veufs sans enfants; la troisième, les
hommes mariés et n'ayant point d'enfants ; la quatrième, enfin,est

composée des pères de famille. Chaque classe, à partir de la seconde,
n'est mise en réquisition que lorsque celle qui la précède, étant

épuisée, n'aura pu suffire aux besoins du service. Tout marin qui
aura atteint l'âge de cinquante ans révolus sera, de droit, exempt
de la réquisition pour le service des vaisseaux et arsenaux de l'Etat.
En échange des obligations rigoureuses qui pèsent sur eux, lesma-
rins inscrits sont dispensés de tout service public autre queceux

de l'armée navale, des arsenaux de la marine et de la garde natio-

nale dans l'arrondissement de leur quartier. Ils sont, par conséquent,

dispensés du recrutement militaire et de la mobilisation de la garde
nationale. En outre, grâce à la levée permanente, autorisée impli-
citement par la loi de l'an IV, mais qui n'a été mise en pratique que

beaucoup plus tard, et qui commence par les hommes comptantle

moins d'embarquement sur les bâtiments de l'État, la durée effective

du service exigé des inscrits n'excède pas aujourd'hui celle du service

des recrues.
Les charpentiers des navires, perceurs, calfats, voiliers, poulieurs,

tonneliers, cordiers et scieurs de long, exerçant leur profession dans

les ports et lieux maritimes et non inscrits comme marins, étaient

soumis néanmoins au régime de l'inscription maritime, d'aprèsles

dispositions de la loi du 3 brumaire an IV, en ce qu'ils pouvaient
être appelés dans les ports militaires, en cas de guerre, de prépara-
tifs de guerre ou de travaux extraordinaires ou considérables. Il en

était tenu un enregistrement particulier dans les bureaux de l'in-

scription, et ils étaient dispensés de toutes autres réquisitions que
celles relatives au service de la marine. La division en classesleur

était applicable, et ils étaient appelés dans les ports suivant les rè-

gles prescrites pour l'appel des marins sur les bâtiments de l'Etat.
Aujourd'hui, en vertu de la loi du 4 juin 1864, les ouvriers des
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professionsmaritimes ne sont plus compris dans l'inscription mari-

time, et cessent, par conséquent, de jouir des immunités attachées à

cetteinscription, de même qu'ils sont affranchis des charges qui en

résultaient.

659. D'après l'art. 21 de la loi du 3 brumaire an IV, les réclama-

tionsrelatives à l'inscription maritime devraient être portées devant

l'administration municipale et les commissaires de canton. L'art. 9

dela loi du 28 pluviôse au VIII ayant déféré au sous-préfet les fonc-
tionsprécédemment exercées par les administrations municipales et
lescommissaires de canton, à la réserve seulement de celles attri-

buéesau conseil d'arrondissement et aux municipalités, il en résul-

tait que c'était le sous-préfet qui devait connaître désormais du con-

tentieux de l'inscription maritime. Mais l'arrêté du 7 floréal an VIII

ayantcréé les préfets maritimes, en les constituant chefs de l'admi-

nistration de la marine dans toute l'étendue de leurs arrondisse-

mentsrespectifs, et plaçant expressément l'inscription maritime au

nombre de leurs attributions, ces fonctionnaires se sont trouvés

virtuellement investis du contentieux relatif à l'inscription maritime.

Aujourd'hui donc, c'est le préfet maritime qui connaît des réclama-

tions concernant l'inscription maritime. Il y statue, sauf appel.

L'appel doit être porté devant le ministre de la marine, à moins

qu'il ne soit fondé sur l'incompétence ou l'excès de pouvoir, auquel
casil peut, au gré de la partie, ou être d'abord soumis au ministre

dela marine, ou être directement déféré au conseil d'État, confor-

mément aux principes qui régissent les recours contre les arrêtés

contentieux rendus par les préfets des départements. S'il s'élève

incidemment une question d'État devant le préfet maritime, il doit

enrenvoyer la solution aux tribunaux civils, seuls compétents pour
y statuer. Bien que l'arrêté du 14 fructidor an VIII soumette à

l'inscription maritime les marins étrangers résidant sur le territoire

français, comme il ne les y soumet que lorsqu'ils ont épousé une

femme française et navigué sur les bâtiments du commerce fran-

çais,le fait de leur mariage et la nationalité de leur femme peuvent
devenir l'objet d'une contestation, constituant évidemment une

question d'État, dont la connaissance ne saurait appartenir au préfet
maritime.

SECTION III

DES CONSEILS ACADEMIQUES ET DES CONSEILS DÉPARTEMENTAUX

D'INSTRUCTION PUBLIQUE

SOMMAIRE

660. But de l'institution dos conseils académiques.
661. Son caractère antérieur et son caractère actuel.

Quelle est en

matière d'inscription
maritime la compé-
tence des préfets ma-

ritimes, et quelle est

celle des tribunaux

judiciaires ?
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662. Composition des conseils académiques.
663. Leurs attributions.

664. But de l'institution des conseils départementaux d'instruction publique,
665. Leur composition.
666. Leurs attributions.

Quels étaient les
caractères de l'Uni-
versité à son origine,
et comment ces ca-
ractères se sont-ils
successivement mo-
difiés?

660. L'institution des conseils académiques se rattache à l'orga-
nisation générale de l'enseignement public.

L'art. 1er de la loi du 10 mai 1806 posa en principe qu'il serait

formé, sous le nom
d'Université

impériale, un corps chargé exclu-

sivement de l'enseignement et de l'éducation publics dans tout l'em-

pire. D'après l'article 3 de la même loi, l'organisation du corps
enseignant devait être présenté en forme de loi au Corps législatif
à la session de 1810. Conformément à l'art. 1er, le décret impérial
du 17 mars 1808 régla l'organisation générale de l'Université; mais,
contrairement à l'art. 3, les dispositions de ce décret ne furent ja-
mais soumises au vote du Corps législatif : circonstance fâcheuse

qui, en rendant contestables les bases mêmes de rétablissement uni-

versitaire, a beaucoup contribué aux attaques passionnées dont il fut
souvent l'objet après la chute du gouvernement impérial. L'Uni-

versité, telle que l'avait constituée le décret du 17 mars 1808, pré-
sentait deux caractères essentiels : un caractère exclusif, puisque
aucune école, aucun établissement quelconque d'instruction nepou-
vait être formé hors de son sein, et sans l'autorisation de son chef;
un caractère corporatif, puisque ses membres devaient contracter
des obligations civiles, spéciales et temporaires, et qu'elle avait,
sous l'autorité de l'empereur, mais en dehors de l'administration

générale, son grand maître, son gouvernement, sa juridiction etses

finances. Ces deux caractères se sont graduellement effacés,en

partie par les moeurs, en partie par les lois. Sous le rapport finan-

cier, le caractère corporatif de l'Université, déjà atteint par l'art. 9

de la loi du 17 août 1835, a été entièrement supprimé par l'art. 14

de la loi du 7 août 1850. Aux termes de ce dernier article, les pro-

priétés immobilières et revenus fonciers qui appartenaient à l'Uni-

versité font retour au domaine de l'État. La rente cinq pour centde

523,433 francs inscrite au nom de l'Université est annulée et doit

être rayée du grand-livre de la dette publique. La qualité de per-
sonne civile est retirée à l'Université. Sous le rapport politique,

la

loi du 15 mars 1850 a fait disparaître tout caractère corporatif dela

réunion des membres de l'enseignement public en les soumettant,

sans intermédiaire, à l'autorité et à l'action du gouvernement ; en

admettant, pour concourir à la direction et à la surveillance de l'in-

struction publique, des fonctionnaires pris hors de son sein, en évi-

tant avec soin de prononcer le nom d'Université, pour écarter

toute comparaison entre l'état antérieur et l'état nouveau des faits.

Quant au caractère exclusif de l'Université, la loi précitée du 15mars
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1850n'en a laissé ancune trace en organisant et réglant la liberté

d'enseignement. Il n'y a donc plus aujourd'hui de corporation in-

vestie,au nom et sous la direction de l'État, du privilége de l'en-

seignementpublic. Il y a des établissements libres, et, à côté d'eux,
un corps officiel enseignant, comme il y a un corps de la magistra-
ture,un corps des ponts et chaussées et des mines. Le corps ensei-

gnant,auquel l'usage et les traditions ont conservé le nom d'Uni-

versité,est placé sous l'action immédiate du gouvernement et doit
désormaisêtre considéré comme une des branches de l'administra-
tionpublique. Cela n'avait pas été changé par l'art. 13 de la loi du
14juin 1854, aux termes duquel les établissements d'enseignement
supérieur chargés de la collation des grades formaient un service

spécialsubventionné par l'État, dont le budget était annexé à celui
duministère de l'instruction publique, et dont les comptes particu-
liersétaient annexés aux comptes généraux du même ministère.
Cettemesure purement financière, qui maintenait et prescrivait le
contrôle des pouvoirs publics sur le budget spécial qu'elle créait,
n'avaiteu d'autre objet que de permettre le cumul des fonds restés
libres sur un précédent exercice avec les ressources de l'exercice

courant,pour que les produits fournis par l'enseignement supérieur
fussentsuccessivement consacrés au développement et à l'améliora-
tionde cet enseignement. Au surplus, ce n'était là qu'un essai, et

aujourd'hui les établissements d'enseignement supérieur ont cessé

deformer un service spécial. Les dépenses et les recettes en sont di-
rectementinscrites au budget général de l'État, en vertu de l'art. 16
dela loi du 28 juin 1861.

Aux termes de l'art. 4 du décret du 17 mars 1808, l'Université
impérialedevait être composée d'autant d'académies qu'il y avait de
coursd'appel, c'est-à-dire de vingt-sept. L'art. 7 de la loi du 15 mars
1850avait prescrit l'établissement d'une académie dans chaque dé-
partement. L'art. 1er de celle du 14 juin 1854 divise la France en
seizecirconscriptions académiques dont les chefs-lieux sont Aix,
Besançon,Bordeaux, Caen, Clermont, Dijon, Douai, Grenoble, Lyon,
Montpellier, Nancy, Paris, Poitiers, Rennes, Strasbourg, Toulouse.

Unrèglement d'administration publique du 22 août 1854 a déter-
miné les départements compris dans chacune de ces académies. Il
fautajouter à ces seize académies celle d'Alger qui embrasse toute

l'Algérie, et celle de Chambéry créée depuis l'annexion de la Savoie,
etqui comprend les deux départements formés du territoire de cette
province.D'après la loi de 1854, comme d'après toutes les lois anté-
rieures,l'action, dans chaque académie, est confiée à un recteur ; la

délibération, à un conseil appelé conseil académique.

661. Comme on vient de le voir, tandis que le nom d'Université a
disparudu langage officiel, les dénominations d'académie et de

con-
seil académique ont été soigneusement conservées. Mais, en même

35

Qu'entend-on par
académies et par con-

seils académiques ?

En quoi les conseils
académiques actuels

diffèrent-ils de ceux
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précédemment exis-

tants?
temps que la circonscription de chaque académie cessait d'être con-
forme à celle de chaque cour d'appel, le conseil académiqueétait
modifié dans sa constitution et son caractère par une conséquence
nécessaire des changements apportés à l'organisation généralede

l'enseignement public. Des éléments étrangers au corps enseignant
entraient dans sa composition, et il perdait toutes les attributions
qui se rattachaient à l'existence corporative de l'Université.

Comment les con-
seils académiques
étaient-ils composés
d'après le décret du
17 mars 1808 ?

662. D'après les art. 85 et 86 du décret du 17 mars 1808, le con-
seil académique était composé, indépendamment du recteur, prési-
dent, de six membres désignés par le grand-maître parmi les fonc-
tionnaires et officiers de l'académie. En vertu de l'art. 89 du même

décret, à Paris, le conseil de l'Université remplissait les fonctionsde
conseil académique.

Comment l'étaient-
ils d'après la loi du
15 mars 1850?

D'après l'art. 10 de la loi du 15 mars 1850, le conseil académique
devait être composé ainsi qu'il suit : le recteur, président; un inspec-

teur d'académie; un fonctionnaire de l'enseignement, ou un inspec-
teur des écoles primaires, désigné par le ministre ; le préfet ouson

délégué ; l'évêque ou son délégué ; un ecclésiastique désignépar
l'évêque; un ministre de l'une des deux églises protestantes, désigné
par le ministre de l'instruction publique, dans les départementsoù
il existe une église légalement établie ; un délégué du consistoire
israélite dans chacun des départements où il existe un consistoirelé-

galement établi, le procureur général près la cour d'appel dansles

villes où siége une cour d'appel, et dans les autres, le chef du par-
quet près le tribunal de première instance; un membre de la cour

d'appel élu par elle, ou, à défaut de cour d'appel, un membre du

tribunal de première instance élu par le tribunal ; quatre membres
élus par le conseil général, dont deux au moins pris dans sonsein,

Aux termes de l'art. 11 de la loi précitée, pour le département dela

Seine, le conseil académique était composé comme il suit : le rec-

teur, président, le préfet, l'archevêque de Paris ou son délégué, trois

ecclésiastiques désignés par l'archevêque, un ministre de l'Eglise
réformée élu par le consistoire, un ministre de l'Église de la confes-

sion d'Attgsbourg élu par le consistoire, un membre du consistoire
israélite élu par le consistoire, trois inspecteurs d'académie désignés

par le ministre, le procureur général près la cour d'appel ou un

membre du parquet désigné par lui, un membre de la cour d'appel
élu par la cour, un membre du tribunal de première instance élu

par le tribunal, quatre membres du conseil municipal de Paris,et
deux membres du conseil général de la Seine, pris parmi ceuxdes

arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis, tous élus par le con-

seil général; le secrétaire général de la préfecture du département
de la Seine. En vertu de l'art. 12 de la même loi, les membres des

conseils académiques, dont la nomination était faite par élection,

étaient élus pour trois ans et indéfiniment rééligibles.
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Cettecomposition des conseils académiques fut maintenue par le
décret-loi du 9 mars 1852, sauf que l'art. 3 de ce décret défère au
ministre de l'instruction publique, par délégation du chef de l'État,
la nomination et la révocation de ceux des membres des conseils

académiquesqui procédaient précédemment de l'élection.

Aujourd'hui, en vertu de l'art. 3 de la loi du 14 juin 1854, le con-
seil académique est composé : 1° du recteur, président; 2° des in-

specteursde la circonscription; 3° des doyens de facultés; 4° de sept

membres,choisis tous les trois ans, par le ministre de l'instruction

publique, un parmi les archevêques ou évêques de la circonscrip-

tion, deux parmi les membres du clergé catholique ou parmi les mi-

nistresnon catholiques reconnus, deux dans la magistrature, deux

parmi les fonctionnaires ou autres personnes notables de la circon-

scription. Le caractère le plus saillant de cette nouvelle organisa-
tion est d'avoir rendu à l'élément universitaire la légitime prépondé-
ranceque lui avait absolument enlevée la loi du 15 mars 1850.

Aux termes de l'art. 14 du décret réglementaire du 22 août 1854,
le conseil académique se réunit deux fois par an, au mois de juin et
au mois de novembre, sur la convocation du recteur. Chacune de
sessessions dure huit jours au moins et un mois au plus. Il peut être

convoquéen session extraordinaire par le ministre de l'instruction

publique. Dans la session de juin, le conseil académique entend les

comptesrendus des inspecteurs d'académie touchant le service de
l'instruction secondaire et de l'instruction primaire dont ils sont

spécialement chargés dans les départements. Dans la session de no-
vembre, il entend les rapports détaillés des doyens sur l'état des
étudeset sur les résultats des examens dans chaque faculté. Dans
l'une et l'autre session, le conseil académique délibère en outre sur
lesdiverses questions dont il est appelé à connaître, et qui lui sont,
enconséquence, soumises par le recteur.

663. Indépendamment d'attributions administratives nombreuses
et importantes, l'art. 87 du décret du 17 mars 1808 conférait juri-
diction au conseil académique : 1° sur les affaires contentieuses re-
lativesaux écoles en général ou aux membres de l'Université rési-
dant dans son arrondissement ; 2° sur les délits qui auraient pu être
commispar ses membres; 3° sur les comptes des lycées et des col-
légessitués dans son arrondissement. Le conseil académique avait
ainsi une triple juridiction : contentieuse, disciplinaire et de comp-
tabilité. Le chapitre II du décret du 15 novembre 1811 régla, sous
cetriple rapport, la compétence et l'instruction. L'ordonnance du
5 juillet 1820 étendit la juridiction disciplinaire du conseil acadé-
mique aux étudiants en droit, en médecine ou en pharmacie. D'après
cesdivers actes, le conseil académique, en règle générale et sauf
exception formelle, ne statuait qu'à charge de recours au conseil de
l'Université.

Comment l'étaient-

ils d'après le décret

du 9 mars 1852?

Comment le sont-ils

aujourd'hui?

Quelles sont les

principales règles de

leurs délibérations ?

Quelles étaient les

attributions conten-

tieuses des conseils

académiques d'après

le décret du 17 mars

1808 et celui du 15

novembre 1811 ?
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Quelles étaient-elles

d'après la loi du
15

mars 1850 ?

D'après l'art. 14 de la loi du 15 mars 1850, le conseil académique,
indépendamment de ses attributions administratives, était chargé:
1° d'instruire les affaires disciplinaires relatives aux membresde

l'enseignement public secondaire ou supérieur, qui lui seraient ren-

voyées par le ministre ou le recteur; 2° de prononcer, sauf recours
au conseil supérieur, sur les affaires contentieuses relatives à l'ob-
tention des grades, aux concours devant les facultés, à l'ouverture
des écoles libres, aux droits des maîtres particuliers et à l'exercice
du droit d'enseigner; sur les poursuites dirigées contre les membres
de l'instruction secondaire publique et tendant à la révocation, avec
interdiction d'exercer la profession d'instituteur libre, et, clansles
cas déterminés par la loi, sur les affaires disciplinaires relatives aux
instituteurs primaires publics ou libres. Cet article ne donnait pasau
conseil académique le règlement des comptes de deniers deslycées
et colléges, ce règlement ayant été dévolu médiatement ou immé-

diatement à la cour des comptes, depuis que l'art. 9 de la loi du
17 août 1835 avait réuni la comptabilité particulière de l'Université
à la comptabilité générale de l'État. Le conseil académique n'avait
donc plus la juridiction de comptabilité dont l'avait investi le décret
du 17 mars 1808; mais il conservait la juridiction contentieuse etla

juridiction disciplinaire, telles que les lui avaient attribuées leslois

antérieures.

Quelles étaient-elles

d'après le décret du 9
mars 1852 ?

L'art. 3 du décret-loi du 9 mars 1852 ayant conféré au ministre
de l'instruction publique l'exercice direct et sans recours de la juri-
diction disciplinaire à l'égard des membres de l'enseignement pu-

blic, secondaire ou supérieur, il dut s'ensuivre que le conseil acadé-

mique conserva seulement et sauf recours au conseil supérieur:
1° la juridiction contentieuse, telle qu'elle était définie par l'art. 14

de la loi du 15 mars 1850; 2° la juridiction disciplinaire à l'égard
des instituteurs primaires, publics ou libres, dans les cas déterminés

par la loi précitée ; 3° la juridiction disciplinaire sur les étudiants,
conformément à l'ordonnance du 5 juillet 1820.

Quelles sont-elles

aujourd'hui ?
D'après l'art. 4 de la loi du 14 juin 1854, le conseil académique

veille au maintien des méthodes d'enseignement prescrites par le
ministre, en conseil impérial de l'instruction publique, et qui doi-

vent être suivies dans les écoles publiques d'instruction primaire,
secondaire ou supérieure du ressort. Il donne son avis sur les ques-
tions d'administration, de finance ou de discipline , qui intéressent

les colléges communaux, les lycées et les établissements d'enseigner
ment supérieur.

Cet ensemble d'attributions tend à ne faire du conseil académique

qu'une autorité purement consultative ; mais l'art. 15 de la loi du

14 juin 1854 n'abrogeant les dispositions antérieures qu'autant

qu'elles seraient contraires à son propre texte, et l'art. 4 précité
n'étant pas conçu en termes rigoureusement limitatifs, nous en con-

cluons que le conseil académique demeure investi de la juridiction
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contentieuseou disciplinaire que lui déférait la législation précé-

dente,dans tous les cas qui ne sont pas incompatibles avec la loi

nouvelle. En conséquence, l'art. 7 de cette loi ne transférant au

conseildépartemental de l'instruction publique l'exercice de la ju-
ridiction disciplinaire ou contentieuse qu'en ce qui concerne les af-

fairesde l'instruction primaire et celles relatives aux établissements

particuliers d'instruction secondaire, le conseil académique continue

àdevoirseul connaître, conformément à l'art. 14 de la loi du 15 mars

1850,non modifié en ce point par le décret du 9 mars 1852 : 1° des

affairescontentieuses relatives à l'obtention des grades et aux con-

coursdevant les facultés; 2° des affaires disciplinaires concernant

lesétudiants en droit, en médecine ou en pharmacie. Dans ces di-
vers cas, à moins d'exception formelle, le conseil académique ne

prononcequ'à charge de recours au conseil impérial de l'instruction

publique.
Quant à la comptabilité, le conseil académique n'a plus de juri-

dictionproprement dite, ainsi que nous l'avons déjà dit; mais, en
vertu de l'art. 14 de la loi du 15 mars 1850, il est appelé à donner
sonavis sur les budgets et les comptes administratifs des lycées,
collégeset écoles normales primaires. Ces divers établissements
conserventla qualité de personnes civiles, l'art. 15 de la loi du
7 août 1850 portant expressément que les propriétés immobilières
oules rentes qui leur sont affectées ne sont pas comprises dans la
réuniondu domaine de l'Université au domaine de l'État, et qu'ils
continueront de pouvoir acquérir et posséder sous les conditions dé-
terminéespar les lois.

664. Les conseils départementaux de l'instruction publique ont
étécrééspar la loi du 14 juin 1854 dans le double but de rempla-
cer,pour l'enseignement secondaire libre, les conseils académiques
oùla grande part faite à l'élément universitaire pouvait devenir un
sujetde défiance, et de procurer au préfet, désormais investi, à la
placedu recteur, de la direction du service de l'enseignement pri-
maire,public ou libre, le concours d'hommes spéciaux qu'exige
cettenouvelle branche de ses fonctions. C'est aussi pour ce dernier
motif que la loi précitée a posé en principe qu'il y aurait, dans cha-
quedépartement, un inspecteur d'académie, sur le rapport duquel
le préfet exercerait toutes les attributions concernant l'instruction
primaire.

665. Aux termes de l'art. 5 de la loi du 14 juin 1854, il y a, au
chef-lieu de chaque département, un conseil départemental de l'ins-
truction publique, composé : 1° du préfet, président; 2° de l'ins-
pecteur d'académie; 3° d'un inspecteur de l'instruction primaire
désignépar le ministre; 4° de l'évêque ou de son délégué; 5° d'un

ecclésiastique désigné par l'évêque; 6° d'un ministre de l'une des
deux églises protestantes, désigné par le ministre de l'instruction

Quelle est la loi qui
a créé les conseils dé-

partementaux d'ins-
truction publique, et

quel a été le but de
leur institution ?

Comment sont com-

posés les conseils dé-

partementaux d'ins-
truction publique?
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publique, dans les départements où il existe une église légalement
établie ; 7° d'un représentant du consistoire israélite, nommé parle
ministre, dans chacun des départements où il existe un consistoire
légalement établi ; 8° du procureur général près la cour d'appel,
dans les villes où siége une cour d'appel, et, dans les autres, du
procureur impérial près le tribunal de première instance ; 9° d'un
membre de la cour d'appel, désigné par le ministre, ou, à défaut,
de cour d'appel, d'un membre du tribunal de première instance,
également désigné par le ministre; 10° et de quatre représentants
du conseil général, nommés par le ministre. D'après l'art. 6 dela
loi précitée, le conseil départemental de l'instruction publique, pour
le département de la Seine, se compose : 1° du préfet, président;
2° du recteur de l'académie de Paris, vice-président; 3° de deux

inspecteurs d'académie, désignés par le ministre, parmi ceux atta-
chés au département de la Seine; 4° de deux inspecteurs de l'instruc-

tion primaire dudit département, également désignés par le mi-

nistre; 5° de l'archevêque de Paris ou de sou délégué; 6° detrois

ecclésiastiques désignés par l'archevêque ; 7° d'un ministre del'é-

glise réformée, nommé par le ministre de l'instruction publique;
8° d'un ministre de l'église de la confession d'Augsbourg, nommé

aussi par le ministre de l'instruction publique; 9° d'un membredu

consistoire israélite, pareillement nommé par le ministre; 10°du
procureur général près la cour d'appel, ou d'un membre du parquet

désigné par lui ; 11° d'un membre de la cour d'appel nommé parle

ministre; 12° d'un membre du tribunal de première instance,
nommé par le ministre; 13° de quatre membres du conseil muni-

cipal de Paris et de deux membres du conseil général de la Seine,

pris parmi ceux des arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis,
tous nommés par le ministre ; 14° du secrétaire général de la préfec-
ture du département de la Seine. Gomme on le voit, la composition
des conseils départementaux de l'instruction publique est la même,
sauf la substitution du préfet au recteur, que celle des anciens con-

seils académiques, d'après les art. 10 et 11 de la loi du 15 mars

1850, modifiés par l'art. 3 du décret du 9 mars 1852. Tous les mem-

bres des conseils départementaux d'instruction publique, dont la

nomination est faite par le ministre, sont nommés pour trois anset

peuvent être renommés, conformément à la règle posée dans l'ar-
ticle 12 de la loi du 15 mars 1850, pour les membres des conseils

académiques qui procédaient de l'élection.
Quelles sont les

principales règles de

eurs délibérations ?

En vertu de l'art. 37 du décret réglementaire du 22 août 1854,
le conseil départemental de l'instruction publique se réunit au

moins deux fois par mois. Ses réunions sont suspendues du 15août

au 15 octobre, temps qui correspond à la durée des vacancessco-

laires. Il peut être convoqué extraordinairement. Le jour de la

réunion est fixé par le président. Le conseil départemental siégeà

la préfecture.
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666. L'art. 7 de la loi du 14 juin 1854 porte que le conseil dépar-
tementalde l'instruction publique exerce, en ce qui concerne les

affairesde l'instruction primaire et les affaires disciplinaires et

contentieusesrelatives aux établissements particuliers d'instruction

secondaire,les attributions déférées au conseil académique par la

loi du 15 mars 1850. Sous tous ces rapports, le conseil départe-
mentalde l'instruction publique est entièrement substitué à l'ancien

conseilacadémique. Aussi les appels de ses décisions sont-ils direc-

tementportés devant le conseil impérial de l'instruction publique,
en vertu d'une disposition expresse de l'article précité de la loi

du14 juin 1854.

SECTION IV

DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES CONTENTIEUSES

SOMMAIRE

667. Objet de cette section.

668. Sa division.

667. On pourrait donner le nom de commissions administratives
contentieusesà toutes les juridictions spéciales qui ne sont pas offi-
ciellement désignées par leur objet. En ce sens, la commission

municipale, qui, aux termes de l'art. 20 du décret organique du

2février 1852, statue en premier ressort sur les réclamations contre
leslistes électorales ; les facultés des divers ordres, qui exercent la

juridiction disciplinaire sur leurs étudiants, dans les cas prévus par
lesart. 10 et 17 de l'ordonnance du 5 juillet 1820; plusieurs autres
autorités permanentes qu'il est inutile d'énumérer, rentreraient
dansla classe des commissions administratives contentieuses. Nous
ne comprenons ici, sous cette dénomination, que les commissions
forméesaccidentellement, à raison de circonstances qui ne sont ni

permanentes,ni susceptibles de se reproduire périodiquement,

668. En nous renfermant dans les limites que nous venons de tra-
cer,nous consacrerons deux paragraphes distincts aux commissions
contentieusesde travaux publics et à celles de liquidation.

Des commissions contentieuses de travaux publics.

SOMMAIRE

669. Législation antérieure.

670. Législation actuelle.
671. Commissions de plus-values.

Quelles sont leur
attributions ?

Qu'entend-on par
commissions conten-

tieuses dans le sensle

plus large ?

Quelles sont les

commissions conten-
tieuses dans un sens
restreint ?
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672. Leur composition.
673. Leurs attributions.

674. Autres commissions de travaux publics.

Quel était l'état de
la législation, au su-

jet des commissions
contentieuses de tra-
vaux publies, anté-
rieurement à la loi
du 21 juin 1865?

669. Antérieurement à la loi du 21 juin 1865 sur les associations
syndicales, la loi du 16 septembre 1807 prescrivait la formation
d'une commission spéciale pour statuer sur toutes les difficultés
contentieuses auxquelles pouvaient donner lieu divers travaux
publics, notamment, ceux de desséchement des marais, d'endigue-
ment contre l'invasion des eaux et de curage des petits cours d'eau,
La loi précitée du 16 septembre 1807 déterminait la compositionde
cette commission spéciale, et la substituait entièrement au conseil
de préfecture, pour l'ordre de travaux auquel elle la préposait.

Quel est-il aujour-
d'hui ?

670. Aujourd'hui, en vertu de l'art. 26 de la loi du 21 juin 1865
sur les associations syndicales, le conseil de préfecture a été appelé,
dans tous les cas prévus par cette loi, à connaître des contestations

qui devaient être précédemment jugées par une commission spéciale.
Nous avons indiqué, sous le n° 519, les motifs de ce changement.Il
en résulte qu'une commission spéciale n'a plus à intervenir enma-
tière de desséchement des marais, d'endiguements et de curagedes

petits cours d'eau, ni, en général, dans aucun des cas qui ont fait

l'objet de la loi du 21 juin 1865 ; mais il ne s'ensuit pas qu'en de-

hors de ces cas, toute commission spéciale de travaux publics doive

être supprimée à l'avenir. Tout au contraire, la loi du 16 septembre
1807 est maintenue dans toutes celles de ses dispositions aux-

quelles ne déroge pas la loi nouvelle.

Y a-t-il encore
lieu à la formation
des commissions spé-
ciales de plus-va-
lues?

671. Par application de cette règle d'interprétation, il faut admet-

tre sans hésiter qu'il y a encore lieu à la formation d'une commis-

sion spéciale, en matière de plus-values, pouvant résulter de tra-

vaux publics, autres que ceux prévus par la loi du 21 juin 1865,

Telle est précisément la disposition de l'art. 30 de la loi du 16sep-
tembre 1807. En vertu de cet article, lorsque par l'ouverture de

nouvelles rues, par la formation de places nouvelles, par la con-

struction de quais, ou par tous autres travaux publics, généraux,

départementaux ou communaux, des propriétés privées auront ac-

quis une notable augmentation de valeur, ces propriétés pourront
être chargées de payer une indemnité qui pourra s'élever jusqu'à la

valeur de la moitié des avantages qu'elles auront acquis. Le tout sera

réglé par estimation, jugé et homologué par la commission spéciale

qui aura été nommée à cet effet. Rien ne s'oppose, ni dans le texteni
dans l'esprit de la loi du 21 juin 1865, à ce qu'une commission spé-
ciale continue à être formée dans les diverses hypothèses auxquelles
se réfère la disposition ci-dessus. Il s'agit ici d'une opération unique

et nécessairement très-courte, au lieu des opérations multipliées et

prolongées que supposent les endiguements, les desséchements de
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maraiset autres cas analogues. Ces opérations, à raison de leur mul-

tiplicité et de leur durée, convenaient peu à une commission spé-
cialeet temporaire, qui, au contraire, est parfaitement apte à statuer

surune seule classe de contestations ayant un caractère transitoire.

672.Aux termes des art. 42 à 45 de la loi du 16 septembre 1807,
lorsqu'il y aura lieu à la formation d'une commission spéciale de

plus-values, cette commission sera nommée par décret impérial.
Ellesera composée de sept membres. Leurs décisions seront moti-
vées.Ils devront, pour les prononcer, être au moins au nombre de

cinq.Les détails d'exécution seront déterminés, dans chaque cas,
parun règlement d'administration publique.

673. D'après les art. 46 et 47 de la loi du 16 septembre 1807, les
commissionsspéciales de plus-values connaissent de tout ce qui est
relatifà l'estimation des propriétés avant ou après l'exécution des

travaux,à la formation et à la vérification du rôle de plus-value après
l'exécutiondesdits travaux. Elles ne peuvent jamais juger les ques-
tionsde propriété sur lesquelles il doit être statué par les tribunaux
del'ordre judiciaire. Dans tous les cas où elles sont compétentes, les
commissionsspéciales de plus-values ne prononcent que sauf recours
auconseil d'État, à l'exemple des conseils de préfecture dont elles
tiennentla place pour la mission particulière dont elles sont chargées.

674. Les lois actuellement en vigueur, considérées dans leur en-

semble,n'autorisent expressément la formation d'une commission

spéciale, en matière de travaux publics, que pour la fixation des
indemnitésde plus-values ; mais nous pensons qu'il n'y aurait aucune

irrégularité à ce que des commissions de ce genre fussent instituées
dansdes cas analogues. Il devrait alors être procédé conformément
auxart. 30 et 42 à 47 de la loi du 16 septembre 1807.

Des commissions contentieuses de liquidation.

SOMMAIRE

675. Caractère et objet des commissions de liquidation.
676. Exemples d'institution de ces commissions.
677. Leur degré d'autorité.

675. Les commissions de liquidation sont formées, le plus habi-

tuellement, pour liquider les droits privés à une indemnité allouée
par une loi, ou consentie par une convention diplomatique. Elles
sont instituées tantôt en vertu d'une loi, tantôt par un acte du chef
del'Etat, tantôt, enfin, par simple arrêté ministériel.

Comment sont com-

posées les commis-
sions de plus-values ?

Quelles sont leurs
attributions?

Peut-il exister d'au-

tres commissions spé-
ciales de travaux pu-
blics ?

Dans quel but sont

formées les commis-

sions de liquidation ?
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Quels sont les

principaux cas dans

lesquels de pareilles
commissions ont été
instituées ?

676. Parmi les nombreuses commissions de liquidation qui ont
été formées à diverses époques, nous citerons les suivantes comme
étant les plus importantes.

1° En vertu des art. 10 et 14 de la loi du 27 avril 1825,une
commission de liquidation nommée par le roi fut chargée de procé-
der, sauf recours au conseil d'État, à la liquidation des droits récla-
més sur l'indemnité de trente millions de rente, au capital d'un
milliard, accordée aux émigrés, déportés et condamnés révolution-
nairement, pour leurs biens-fonds confisqués et vendus. La com-
mission fut organisée par l'ordonnance royale du 1er mai 1825.Elle
a été supprimée, à partir du 31 décembre 1832, par l'art. 16 dola
loi du 21 avril de la même année. Aux termes de cet article, tous
les ayants droit en retard de réclamer ou de produire les pièceset
déclarations prescrites sont irrévocablement frappés de déchéance,

2° D'après l'art. 5 de la loi du 30 avril 1826, la répartition de
l'indemnité de cent cinquante millions, moyennant laquelle l'indé-

pendance avait été concédée à Saint-Domingue, dut être faite entre

les anciens colons dépossédés, par une commission spéciale nommée

par le roi. Cette commission était divisée en trois sections. En cas

d'appel, les deux sections qui n'auraient pas rendu la décisionse

réunissaient et se formaient en commission d'appel pour statuer.

L'ordonnance royale du 9 mai 1826 fixa la composition de la com-

mission, les attributions de chaque section, les règles des délibéra-

tions et de l'instruction.
3° L'art. 3 de la loi du 14 juin 1835 prescrivit la formation d'une

commission, nommée par ordonnance royale, pour répartir entre

les ayants droit, sauf recours au conseil d'État, la somme d'un

million cinq cent mille francs que le gouvernement des Etats-Unis

s'était engagé à payer pour se libérer de diverses réclamations

formées contre lui.
4° L'ordonnance royale du 30 novembre 1839 institua, pour

liquider toutes les réclamations d'indemnité fondées sur l'engage-
ment pris par le gouvernement du Mexique, deux commissions

spéciales : l'une de première instance, l'autre d'appel désignées
sous le nom de commission de révision et dont les arrêtés étaienten

dernier ressort.
5° Le décret du 24 novembre 1849, rendu en exécution de l'art. 5

de la loi du 30 avril de la même année, a créé, pour la répartition
de l'indemnité accordée aux colons par suite de l'affranchissement
des esclaves, une commission spéciale devant siéger au chef-lieu de

chacune des colonies. Les décisions des commissions n'ont étéqu'en

premier ressort, et le recours contre elles a dû être porté devantle

conseil privé de la colonie, et, pour Nossi-Bé et Sainte-Marie, a

défaut de conseil privé, devant le conseil d'administration deMayotte

et dépendances. Les conseils privés et le conseil d'administration de

Mayotte ont été investis du droit de statuer en dernier ressort.
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6° L'art. 3 de la loi du 8 juillet 1852 a chargé la commission de

lacaissede vétérance des listes civiles antérieures à 1830, instituée

parla loi du 29 juin 1835, de fixer les indemnités viagères de retraite

quepourraient réclamer, sous les conditions prescrites, les employés
et agentsde la dernière liste civile. Le même article laissait à un

décretle soin de déterminer les règles applicables à la fixation des

indemnités. En conséquence, le décret du 31 juillet 1852 a soumis

lesliquidations opérées par la commission de la caisse de vétérance
à une révision par la direction de la dette inscrite au ministère des

finances,mais en faisant de cette révision une mesure purement
administrative et non un moyen de recours mis à la disposition des

partiesprivées.

677. Il résulte de l'énumération qui précède que les commissions
deliquidation peuvent avoir une origine et une autorité très-diverses.
Il faut suivre, pour chacune d'elles, les règles qui lui sont spéciale-
mentimposées. Ces règles serviront à déterminer les cas où la déci-
sion est en premier ou dernier ressort, et la juridiction compétente
pour connaître du recours. En outre, deux principes essentiels
dominent toute cette matière : le premier, que toute commission

uniquement fondée sur un arrêté ministériel ne peut avoir qu'un
droit d'avis, la décision appartenant alors au ministre compétent,
quiest le juge ordinaire du contentieux se rattachant à son ministère,
maisqui n'a pas le pouvoir de créer lui-même des juridictions ; le
secondque, même en dernier ressort, les arrêtés des commissions
de liquidation sont virtuellement passibles de recours au conseil
d'Etat pour incompétence ou excès de pouvoir, conformément à la

règlegénérale énoncée dans la loi des 7-14 octobre 1790.

TITRE III

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS JUGEANT EN DERNIER RESSORT

SOMMAIRE

578, Objet de ce titre.
679. Sa division.

678. Nous traitons, dans ce titre, de tous les tribunaux adminis-
tratifs jugeant en dernier ressort, à l'exception du conseil d'État,
qui fait l'objet du titre suivant. Par conséquent, tous les tribunaux
dontnous avons ici à parler présentent le caractère commun de ju-
ridictions spéciales et exceptionnelles, la juridiction générale et or-
dinaire au degré supérieur n'appartenant qu'au conseil d'État.

Comment sont dé-
terminées leurs attri-
butions , et quelles
sont les règles essen-
tielles de leur juridic-
tion?

Quel est le carac-
tère commun de tous

les tribunaux admi-

nistratif jugeant en

dernier ressort, le
conseil d'État excep-
té?
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679. Nous nous occuperons successivement, dans six chapitres
des conseils sanitaires ; des conseils de révision pour le recrutement
de l'armée de terre et de mer; des jurys et des conseils de révision
en matière de garde nationale; de la commission des monnaies;du
conseil impérial de l'instruction publique ; de la cour des comptes.

CHAPITRE PREMIER

DES CONSEILS SANITAIRES

SOMMAIRE

680. Objet de la police sanitaire.

681. Législation en cette matière.

682. Composition des conseils sanitaires.

683. Leurs attributions.

Qu'entend-on par
police sanitaire?

680. La police sanitaire comprend les mesures nécessairespour
prévenir l'invasion ou pour arrêter le progrès des maladies pesti-
lentielles. Ces mesures, très-rigoureuses et très-multipliées lorsque
la science médicale était unanime à reconnaître le principe dela

contagion, tendent graduellement à s'adoucir et à se limiter, au

grand avantage des relations internationales, depuis que l'opinion
médicale donne moins d'importance au contact matériel qu'à l'ab-

sence des soins hygiéniques et à l'action de l'air atmosphérique, pour

expliquer la transmission et le développement des maladies pesti-
lentielles.

Quelle est la loi
fondamentale sur la

police sanitaire?

681. C'est la loi du 3 mars 1822 qui a fixé les principes et les

pénalités en matière de police sanitaire. D'après cette loi, l'appli-
cation des peines est dévolue aux tribunaux judiciaires; mais la sur-

veillance appartient à des autorités spéciales.
Qu'étaient les inten-

dances et commis-
sions sanitaires, et

que sont aujourd'hui
les agents et conseils
sanitaires?

Ces autorités furent d'abord organisées par l'ordonnance du 7
août

1822, sous le nom d'intendances et de commissions sanitaires. Le

décret du 24 décembre 1850 a modifié cette organisation sousdeux

rapports essentiels : 1° il supprime la distinction entre les inten-

dances et les commissions et n'admet plus que des commissions

sanitaires; 2° il ne laisse aux commissions que la délibération et

réserve l'exécution à des agents nommés par le gouvernement etdi-

visés en agents principaux et agents ordinaires. Enfin, sans touches

à ces dispositions fondamentales, le décret du 4 juin 1853, dont le

principal objet a été de mettre l'organisation de la police sanitaire

en harmonie avec la convention internationale promulguée par dé-

cret du 27 mai de la même année, a remplacé la dénomination de

commissions sanitaires par celle de conseils sanitaires.
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682. Chaque agent principal du service sanitaire a, près de lui,
unconseil sanitaire. Aux termes des art. 26, 27 et 28 du décret du
24décembre1850, font partie de droit dudit conseil avec voix déli-
bérative: 1° l'agent principal, qui prend le titre de directeur de la
santédans les ports où il existe des lazarets ; 2° le maire; 3° le plus
élevéen grade d'entre les officiers généraux ou supérieurs attachés
à un commandement territorial; 4° dans les ports militaires, le

préfetmaritime, le major général, le président du conseil de santé
dela marine, et, dans les ports de commerce, le commissaire chargé
duservicemaritime ; 5° le directeur ou inspecteur des douanes, et,
à défaut, le plus élevé en grade des employés dans ledit service;
6°dansles chefs-lieux de préfecture, deux conseillers de préfecture.
Surtouslespoints du littoral où

les

nations étrangères entretiennent des

consuls,les consuls seront invités à se réunir, au commencement de

chaqueannée, pour désigner l'un d'entre eux qui aura la faculté d'as-
sisteraux délibérations du conseil sanitaire avec voix consultative.

Les conseils sanitaires renferment, en outre, trois membres au
moinset six au plus désignés par l'élection; un tiers d'entre eux est
nommépar le conseil municipal, un tiers par la chambre de com-

merce,et à son défaut par le tribunal de commerce du ressort, et
untiers par le conseil d'hygiène publique et de salubrité de la cir-

conscription. Les choix ne peuvent porter que sur des personnes
faisantpartie du corps qui les nomme et ayant leur résidence dans
le lieu où siége le conseil. S'il n'existe pas de chambre ou de tribu-
nal de commerce dans la localité, le conseil municipal nommera,
outreles membres choisis dans son sein, un tiers des membres du
conseilchoisis parmi les négociants. S'il n'existe pas de conseil d'hy-
giène, il sera également chargé de nommer le dernier tiers qui sera
choisiparmi les médecins.

Les membres du conseil sanitaire sont nommés pour trois ans et
renouvelés par tiers chaque année. Pendant les deux premières
années,les membres sortants sont désignés par le sort et ensuite par
l'ancienneté. Ils sont indéfiniment rééligibles. Les préfets et sous-
préfetssont présidents-nés du conseil établi au siège de leur rési-

dence;ils peuvent déléguer leurs fonctions.

683. Indépendamment de leurs attributions consultatives, les
conseilssanitaires sont appelés à rendre des décisions particulières
pourl'application des règlements sanitaires aux diverses provenan-
ces.Cesdécisions, qui ont évidemment le caractère contentieux,
expriment toujours les motifs qui les ont déterminées, et doivent
être rendues et notifiées sans retard, conformément au principe
écrit dans l'art. 53 de l'ordonnance du 7 août 1822. Elles sont en
dernier ressort, mais néanmoins et par application de la règle géné-
rale, susceptibles de recours au conseil d'État pour incompétence
ou excèsde pouvoir.

Commentsontcom-
poséslesconseils sa-
nitaires ?

Comment sont-ils
renouvelés ?

Quelles sont leurs
attributions?
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CHAPITRE II

DES CONSEILS DE RÉVISION POUR LE RECRUTEMENT DE L'ARMÉE DE TERRE

ET DE MER
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684. Notions générales sur le recrutement militaire.

685. Composition des conseils de révision.

686. Leurs attributions.

Quelles sont les

principales règles re-
latives au recrute-
ment militaire ?

684. Aux termes de l'art 1er de la loi du 21 mars 1832, l'armée,
soit de terre, soit de mer, se recrute par des appels et des engage-
ments volontaires. L'armée de mer a en outre un mode particulier
de recrutement : l'inscription maritime, dont nous avons traité sons
le n° 658. Nous n'avons ici à parler que du recrutement par la voie
des appels.

En vertu de l'art. 1er de la loi du 11 octobre 1830, la forceà

contingent à appeler chaque année est déterminée par une loi spé-
ciale. Ce contingent est soumis à deux répartitions successives.

La première répartition se fait entre les départements. D'après
l'art. 4 de la loi du 21 mars 1832, le tableau la contenant devait
être annexé à la loi annuelle du contingent, et elle était alors opérée
suivant le terme moyen des jeunes gens inscrits dans chaque dépar-
ment sur les tableaux de recensement rectifiés des dix années

précédentes. Ce système fut changé par la loi du 8 mai 1837.Aux

termes de l'art. 2 de cette loi, constamment reproduit dans leslois

ultérieures du contingent, la répartition entre les départements est

faite, par acte du pouvoir exécutif, proportionnellement au nombre

de jeunes gens inscrits sur les listes de tirage de la classe appelée.
La deuxième répartition, ou sous-répartition du contingent assigné

à chaque département, a lieu entre les cantons proportionnellement
au nombre des jeunes gens inscrits sur les listes de tirage de chaque
canton. Elle est faite par le préfet en conseil de préfecture, et rendue

publique par voie d'affiche avant l'ouverture des opérations du con-

seil de révision. Telles sont les dispositions d'un article constam-

ment reproduit dans les lois annuelles du contingent depuis celle

du 5 juillet 1836.
Le contingent assigné à chaque canton est formé par un tirage

au sort entre les jeunes Français qui ont leur domicile légal dansle

canton, et qui auront atteint l'âge de vingt ans révolus dans le cou-

rant de l'année précédente. Les tableaux de recensement desjeunes

gens du canton soumis au tirage sont dressés par les maires. L'exa-
men des tableaux de recensement et le tirage au sort ont lieu au

chef-lieu de canton, en séance publique, devant le sous-préfet assiste
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desmaires du canton, dans les formes réglées par les articles 10,
11et 12 de la loi du 21 mars 1832.

685. Dans chaque département un conseil de révision est institué

pourrevoir les opérations du recrutement et statuer sur les réclama-
tionsauxquelles elles peuvent donner lieu. D'après l'art. 15 de la loi du
21mars1832, le conseil de révision se compose : du préfet, président,
ou,à son défaut, du conseiller de préfecture qu'il aura délégué ;
d'un conseiller de préfecture, d'un membre du conseil général du

département,d'un membre du conseil d'arrondissement, tous trois à

ladésignation du, préfet ; d'un officier général ou supérieur désigné

par le chef de l'État. Un membre de l'intendance militaire assiste

aux opérations du conseil de révision. Il est entendu toutes les fois

qu'il le demande et peut faire consigner ses observations au registre
desdélibérations. Le sous-préfet assiste aux séances que le conseil
derévision tient dans l'étendue de son arrondissement. Il y a voix
consultative.

Le conseil de révision statue en séance publique. Il se transporte
danslesdivers cantons pour éviter aux jeunes gens et à leurs familles
desdéplacements coûteux; toutefois, suivant les localités, le préfet
peutréunir dans le même lieu plusieurs cantons pour les opérations
duconseil.

686. Le conseil de révision, aux termes des art. 15, 17 et 28 de
laloi du 21 mars 1832, statue : 1° sur les causes d'exemption et de
déduction; 2° sur les substitutions de numéros et les demandes de
remplacement; 3° sur toutes les réclamations auxquelles les opéra-
lionsdu recrutement auront pu donner lieu.

Cette compétence du conseil de révision n'a été modifiée par la
loi du 26 avril 1855 sur la dotation de l'armée, et par celle du
17mars 1858, qu'en ce qui concerne les demandes de remplacement
et les substitutions de numéros. Aujourd'hui, d'après l'art. 10 de la
loi du 26 avril 1855, modifié par la loi du 17 mars 1858, les demandes
deremplacement et les substitutions de numéros ne peuvent plus
avoir lieu qu'entre frères, beaux-frères et parents jusqu'au sixième

degré. Hors de ces cas, le mode de remplacement antérieurement
établi a été supprimé et il y a été substitué un système d'exonération
du service, au moyen d'une prestation pécuniaire destinée à encou-
ragerles rengagements d'anciens militaires. Le taux de la prestation
estfixé, chaque année, par un arrêté du ministre de la guerre, et

je
montant doit en être versé à la caisse de la dotation de l'armée,

dansles dix jours qui suivent la clôture des opérations des conseils
derévision. A l'expiration de ce délai, aux termes de l'art. 7 de la
loi

précitée, le conseil de révision, réuni au chef-lieu de départe-

ment, prononce les exonérations sur la présentation des récépissés
deversement. En résumé, si par l'effet de la nouvelle loi, le conseil
derévision n'a plus à connaître du remplacement que dans des cas

Comment sont com-

posés les conseils de

révision ?

Comment délibè-

rent-ils ?

Quelle est leur com-

pétence, et quelle est
celle des tribunaux

judiciaires ?
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exceptionnels, il est appelé d'une manière générale à prononcerles
exonérations, toutes les fois que les conditions en sont rempliespar
des jeunes gens étrangers à l'armée. Si elles le sont par desmili-
taires sous les drapeaux, l'art. 8 de la loi du 26 avril 1855porte
que l'exonération est prononcée, dans ce cas, par les conseilsd'ad-
ministration des corps auxquels sont présentés les récépissésde
versement.

Les causes d'exemption différent de celles de déduction ou dedis-

pense, en ce que, au moyen des premières, les jeunes gens sontrem-

placés dans l'ordre des numéros subséquents; tandis que, aumoyen
des secondes, ils sont considérés comme ayant satisfait à l'appelet

comptés numériquement en déduction du contingent. Dans le pre-
mier cas, par conséquent, il y a préjudice pour les autres jeunes
gens de la même classe ; dans le second cas il y a perte pour l'Etat,
Il existe encore une autre différence entre l'exemption et la dis-

pense. L'exemption est essentiellement définitive, tandis que la dis-

pense peut n'être que transitoire, puisqu'elle met celui qui l'obtient

dans le cas d'être appelé au service militaire, s'il abandonne, avant

le terme fixé pour la durée de ce service, la position privilégiée qui
l'en avait fait affranchir. Les causes d'exemption sont déterminées

par l'art. 13 de la loi du 21 mars 1832; celles de déduction le sont

par l'art. 14 de la même loi, complété par la loi du 4juin 1864,aux

termes de laquelle doit être dispensé et compté numériquement dans

le contingent à former, le frère du militaire qui accomplit un pre-
mier rengagement ou un premier engagement volontaire de septans,

après libération.
Dans les cas d'exemption pour infirmités les gens de l'art sont

consultés. Les autres cas d'exemption ou de déduction sont jugés
sur la production de documents authentiques, ou, à défaut de docu-

ments, sur des certificats signés de trois pères de famille domiciliés

dans le même canton dont les fils sont soumis à l'appel ou ont été

appelés. Ces certificats doivent, en outre, être signés et approuvés

par le maire de la commune du réclamant. Les actes de substitu-

tion et de remplacement direct, dans les cas exceptionnels où ils

sont encore autorisés, après admission par le conseil de révision,

sont reçus par le préfet dans les formes prescrites pour les actes

administratifs.
En vertu de l'art. 25 de la loi du 21 mars 1832, les décisionsdu

conseil de révision sont en dernier ressort; mais, conformément à

la règle générale, elles sont susceptibles de recours au conseil d'Etat

pour incompétence ou excès de pouvoir. Le conseil de révision ne

connaît pas des questions relatives à l'état et aux droits civils des

réclamants. Ces questions sont renvoyées aux tribunaux civils. Aux

termes de l'art. 26 de la loi précitée, elles sont jugées, contradictoi-
rement avec le préfet, à la requête de la partie la plus diligente. Les

tribunaux statuent sans délai, le ministère public entendu, sauf appel
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CHAPITRE III

DES JURYS ET DES CONSEILS DE RÉVISION EN MATIÈRE

DE GARDE NATIONALE

SOMMAIRE

687. Composition des jurys de révision.

688. Leurs attributions.

689. Composition des conseils de révision.
690. Leurs attributions.

687. Aux termes de l'art. 10 du décret-loi du 11 janvier 1852, il
y a un jury de révision pour chaque canton. Il est présidé par le
jugede paix et composé de quatre membres nommés par le sous-
préfet. A. Paris, le jury de révision institué à l'état-major général
estprésidé par le chef d'état-major, à son défaut par un lieutenant-
coloneld'état-major, et composé de quatre chefs de bataillon, deux
chefsd'escadron d'état-major, deux capitaines d'état-major, un chef

d'escadron,rapporteur; un capitaine, rapporteur adjoint; un capi-
taine,secrétaire; un lieutenant, secrétaire adjoint.

688. Conformément à l'art. 20 de la loi du 13 juin 1851, le jury
derévision statue sur les recours portés devant lui contre les déci-
sionsdesconseils de recensement. Il prononce en dernier ressort et
sesdécisions, en vertu de l'art. 30 de la loi précitée, ne sont suscep-
tibles de recours devant le conseil d'État que pour incompétence,
excèsde pouvoir ou violation de la loi.

689. Lorsque, en vertu du titre VI de la loi du 22 mars 1831, il

Y a lieu à mobilisation de la garde nationale pour un service de
guerre, il est institué par arrondissement de sous-préfecture, aux
termesde l'art. 4 de la loi du 19 avril 1832, un conseil de révision
composécomme il suit : président, au chef-lieu du département, le
préfetou un conseiller de préfecture délégué par lui; au chef-lieu
detout autre arrondissement, le sous-préfet; membres, deux mem-
bresdu conseil général ou du conseil de l'arrondissement désignés

par le préfet; l'officier général commandant la subdivision militaire
ou l'officier supérieur délégué par lui ; l'officier le plus élevé en
gradedans la garde nationale.

Le titre VI de la loi du 22 mars 1831 et la loi du 19 avril 1832,
formellement maintenus par la loi du 13 juin 1851, continuent à
être en vigueur depuis le décret du 11 janvier 1852, ce décret

n'abrogeant
les lois antérieures qu'en tant qu'elles seraient con-

traires à ses dispositions.
36

Comment sont com-

posés les jurys de ré-

vision en matière de

garde nationale ?

Quelle est leur com-

pétence ?

Dans quels cas sont
formés, et comment

sont composés les

conseils de révision

en matière de garde
nationale ?
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Quelles sont leurs
attributions?

690. Le conseil de révision pour la garde nationale mobilisée

prononce : 1° sur les réclamations contre les désignations faites

par les conseils de recensement ; 2° sur l'aptitude au service.
Cette double attribution lui est dévolue par l'art. 3 de la loi du
19 avril 1832, combiné avec les art. 146 et 148 de la loi du
22 mars 1831.

Le conseil de révision, en matière de garde nationale, remplissant
les mêmes fonctions que le conseil de révision en matière de recru-

tement, il s'ensuit que ses décisions, comme celles de celui-ci, sont
en dernier ressort, et ne peuvent être déférées au conseil d'État que
pour incompétence ou excès de pouvoir.

CHAPITRE IV

DE LA COMMISSION DES MONNAIES

SOMMAIRE

691. Notions générales sur les établissements monétaires.

692. Composition de la commission des monnaies.

693. Ses attributions.

Quel est le principe
fondamental en ma-
tière de monnaies et
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691. L'intérêt commun de la société, la sûreté des transactions et

la fidélité du commerce ont depuis longtemps exigé que toute mon-

naie fût revêtue de l'empreinte nationale. En conséquence, l'Etata

le privilége exclusif de la fabrication des monnaies, ainsi quedes

médailles, à raison de l'étroite analogie des médailles avec les mon-

naies. Aux termes des art. 1 et 2 de l'arrêté du 5 germinal anXII,

il est expressément défendu à toutes personnes, quelles que soient

les professions qu'elles exercent, de frapper ou faire frapper des

médailles, jetons ou pièces de plaisir, d'or, d'argent et d'autres

métaux, ailleurs que dans l'atelier destiné à cet effet dans l'hôtel des

Monnaies de Paris, à moins d'être munies d'une autorisation spéciale
du gouvernement. Néanmoins, tout dessinateur ou graveur, ou

autre individu, peut dessiner ou graver, faire dessiner ou graver des

médailles, et elles sont frappées avec le coin qu'il remet à la Mon-

naie des médailles. Les frais de fabrication sont réglés par le ministre

des finances. Il est déposé deux exemplaires en bronze de chaque
médaille à l'hôtel des Monnaies de Paris, et deux à la bibliothèque
nationale.

Quel est le rôle de
la commission des
monnaies ?

Le nombre des établissements ou ateliers monétaires a varié sui-

vant les temps. Ils sont désignés sous le nom d'Hôtels desMonnaies,
et sont tous placés sous l'autorité et la surveillance de l'administra-
tion centrale. L'administration centrale est dirigée par une commis-
sion spéciale, appelée commission des monnaies.
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692. La commission des monnaies est composée d'un président

et de deux commissaires généraux, tous nommés par le chef de

l'État.

693. Indépendamment de ses attributions administratives, la

commission des monnaies est chargée, en matière contentieuse :

1° dejuger le titre et le poids des espèces fabriquées ; 2° de statuer

sur les difficultés relatives au titre et à la marque des lingots et

ouvragesd'or et d'argent. Ses décisions sont en dernier ressort, et

nepeuvent être attaquées devant le conseil d'État que pour incom-

pétenceou excès de pouvoir.

CHAPITRE V

DU CONSEIL IMPÉRIAL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

SOMMAIRE

694. Origine du conseil impérial de l'instruction publique.
695. Sa composition.
696. Ses attributions.

694. Le décret du 17 mars 1808, en organisant l'Université,
établit à sa tête un conseil pour la délibération, de même qu'il y
mettait un grand-maître pour l'action. D'après les art. 66 et 69 à 75
de ce décret, le conseil de l'Université était présidé par le grand-
maître, en son absence, par le chancelier ou le trésorier de l'Uni-
versité. Il était composé de trente membres. Dix de ces membres,
dont six choisis parmi les inspecteurs généraux et quatre parmi les

recteurs, étaient conseillers à vie ou conseillers titulaires de l'Uni-
versité. Ils étaient brevetés par l'empereur. Les conseillers ordi-

naires, au nombre de vingt, étaient pris parmi les inspecteurs
généraux, les doyens et professeurs des facultés et les proviseurs
deslycées. Tous les ans, le grand-maitre faisait la liste des vingt
conseillers ordinaires qui devaient compléter le conseil pendant
l'année. Un secrétaire général, choisi parmi les conseillers ordi-

naires,et nommé par le grand-maître, rédigeait les procès-verbaux
desséances du conseil. Le conseil de l'Université s'assemblait au
moinsdeux fois par an, et plus souvent si le grand-maître le trouvait
nécessaire.Le conseil était partagé pour le travail en cinq sections :
la première s'occupait de l'état et du perfectionnement des études ;
la seconde, de l'administration et de la police des écoles; la troi-

sième, de leur comptabilité; la quatrième du contentieux, et la

cinquième, des affaires de sceau de l'Université. Chaque section
examinait les affaires qui lui étaient renvoyées par le grand-maître,

et
enfaisait le rapport au conseil, qui en délibérait.
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Quelles étaient ses

attributions conten-
tieuses ?

Indépendamment de ses attributions administratives, le conseil
de l'Université était appelé, par l'art. 82 du décret précité, àexercer
directement ou sur recours contre les décisions des conseils acadé-

miques, la triple juridiction, contentieuse, disciplinaire et de comp-
tabilité qui était dévolue à ces derniers conseils. Le chapitre II du
décret du 15 novembre 1811 fixa, sous ce triple rapport, toutesles

règles de compétence et d'instruction. D'après l'art. 50 du décret
de 1811, les décisions du conseil de l'Université, en matière decomp-
tabilité, étaient susceptibles de recours au conseil d'État; mais, aux
termes de l'art. 149 du môme décret, il ne pouvait y avoir recours
au conseil d'État, contre les jugements du conseil de l'Université,
en matière disciplinaire, que lorsque le jugement prononçait la peine
de la radiation du tableau.

Qu'était le conseil

royal de l'instruction

publique?

L'ordonnance du 17 février 1815, qui ne fut jamais exécutée,
supprima l'Université nationale, pour y substituer dix-sept univer-
sités locales, et plaça au sommet de cette nouvelle organisation un
conseil royal de l'instruction publique, composé d'un président etde
onze conseillers nommés par le roi, dont deux devaient être choisis
dans le clergé, deux dans le conseil d'Etat ou les cours judiciaires,
et les sept autres parmi les personnes les plus recommandables par
leurs talents et leurs services dans l'instruction publique. L'ordon-
nance du 15 août 1815 rétablit officiellement les académies, telles

que les avait organisées le décret du 17 mars 1808, et remplaçale

grand-maître de l'Université et son conseil par une commissionde

cinq membres qui prit le titre de commission de l'instruction publique.
Le nombre des membres de cette commission fut porté à sept par
l'ordonnance du 22 juillet 1820, et ultérieurement à huit. L'ordon-
nance du 1er novembre 1820 conféra à la commission de l'instruction

publique le titre de conseil royal de l'instruction publique, fixa les

attributions de son président ainsi que de chacun de ses membres,et

fit entre eux la répartition du service. L'ordonnance du 1erjuin 1822

rendit au chef de l'Université la qualification de grand-maitre, et

celle du 10 février 1828, en érigeant l'instruction publique en dépar-
tement ministériel, posa en principe que le chef de ce département
exercerait les fonctions de grand-maitre de l'Université de France.

Comment il devint
conseil royal de l'U-
niversité ?

L'organisation du conseil royal de l'instruction publique resta

telle que l'avait établie l'ordonnance du 1er novembre 1850, jusqu'à
celle du 7 décembre 1845. Aux termes de cette dernière ordonnance,
le conseil de l'Université reprit sa constitution, telle que l'avait fixée

le décret organique du 17 mars 1808, et s'appela désormais consci-
royal de l'Université. Ce retour au décret de 1808 était plus apparent

que réel, l'individualité financière de l'Université ayant été profon-
dément atteinte par l'art. 9 de la loi du 17 août 1835. Aussi, le con-

seil royal ne reprit-il pas sa juridiction en matière de comptabilité,
et

conserva-t-il seulement la juridiction disciplinaire et contentieuse qu'il
n'avait jamais perdue au milieu de ses transformations successives.
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La loi du 15 mars 1850, en organisant la liberté d'enseignement
et retirant à l'Université tout caractère corporatif, remplaça le con-

seil de l'Université par un conseil supérieur de l'instruction

publique.D'après cette loi, le conseil supérieur était composé ainsi

qu'il suit : le ministre, président ; quatre archevêques ou évêques,
éluspar leurs collègues ; un ministre de l'Église réformée, élu par
lesconsistoires ; un ministre de l'Église de la confession d'Augs-
bourg, élu par les consistoires; un membre du consistoire central

israélite, élu par ses collègues; trois conseillers d'État, élus par
leurscollègues ; trois membres de la Cour de cassation, élus par
leurscollègues; trois membres de l'Institut, élus en assemblée

généralede l'Institut; huit membres nommés par le président de la

République en conseil des ministres et choisis parmi les anciens
membresdu conseil de l'Université, les inspecteurs généraux, les
recteurset les professeurs des facultés, ces huit membres formant
une section permanente; trois membres de l'enseignement libre,
nomméspar le président de la République, sur la proposition du
ministrede l'instruction publique. Les membres de la section per-
manenteétaient nommés à vie. Ils ne pouvaient être révoqués que
par le président de la République en conseil des ministres, sur
la proposition du ministre de l'instruction publique. Ils recevaient
seulsun traitement. Les autres membres du conseil étaient nom-
méspour six ans et indéfiniment rééligibles. Le conseil supérieur
tenait au moins quatre sessions par an. Le ministre pouvait le

convoqueren session extraordinaire toutes les fois qu'il le jugeait
convenable.

Quant aux attributions, celles purement administratives que la
loi de 1850 donnait au conseil supérieur étaient nombreuses et

importantes.Celles de juridiction ne pouvaient avoir pour objet la

comptabilité, puisque désormais tout caractère corporatif était retiré
al'Université ; mais, aux termes de l'art. 5 de la loi précitée, le
conseilsupérieur était appelé à prononcer en dernier ressort sur les
jugementsrendus par les conseils académiques en matière conten-
tieuseet disciplinaire.

Résumons, en peu de mots, l'exposé historique que nous venons
deprésenter. — Jusqu'à la chute du premier Empire, le conseil de
l'université partagea avec le grand-maitre le gouvernement irrespon-
sablede l'instruction publique sous l'autorité directe du chef de
Etat. Le conseil royal de l'instruction publique conserva ce carac-

tèresousl'autorité du ministre compétent, jusqu'à l'ordonnance du
décembre 1845. Cette ordonnance fit une part beaucoup plus

grandeà la responsabilité ministérielle, et la loi du 15 mars 1850
lui donna la direction effective de l'enseignement public. Le conseil
supérieur de l'instruction publique ne fut plus qu'un conseil admi-
nistratif, au lieu d'être un conseil de gouvernement.

Comment était com-

posé le conseil supé-
rieur de l'instruction

publique d'après la

loi du 15 mars 1850?

Quelles étaient ses
attributions conten-

tieuses ?

Quel a été aux di-
verses époques le ca-
ractère essentiel du
conseil placé à la tête

de l'instruction publi-
que ?
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Comment est com-

posé le conseil impé-
rial de l'instruction

publique ?

695. Le conseil impérial de l'instruction publique a conservé, sauf
la suppression du principe électif, le caractère que la loi de1850
avait imprimé au conseil supérieur. Aux termes des art. 1 et il du
décret-loi du 9 mars 1852, tous les membres en sont nomméset

révoqués par l'empereur. Il se compose de trois membres du Sénat,
de trois membres du conseil d'État, de cinq archevêques ou évéques,
de trois membres des cultes non catholiques, de trois membresde
la Cour de cassation, de cinq membres de l'Institut, de huit inspec-
teurs généraux, de deux membres de l'enseignement libre. Les
membres du conseil impérial sont nommés pour un an. Le ministre

préside le conseil et détermine l'ouverture des sessions, qui ont lieu
au moins deux fois par an. Cette organisation n'a pas été changée
par la loi du 14 juin 1854, qui a eu seulement pour but de modifier
l'administration académique sans toucher à la direction centrale du

corps enseignant. Un décret du 11 juillet 1863 a institué, au sein

du conseil impérial de l'Instruction publique, un comité permanent
de cinq membres, appelé à donner son avis motivé sur la révocation
des professeurs titulaires de l'enseignement supérieur ou de l'ensei-

gnement secondaire.

Quelles sont ses at-

tributions contentieu-
ses?

696. Le conseil impérial de l'instruction publique a les attribu-

tions administratives déterminées par la loi du 15 mars 1850.

Comme juridiction, il n'a plus, sauf le droit d'avis déféré à son

comité permanent en vertu du décret du 11 juillet 1863, aucune

action disciplinaire sur les membres de l'enseignement public,
secondaire ou supérieur, cette action ayant été conférée directement

et sans recours au ministre de l'instruction publique par l'art. 3 du

décret du 9 mars 1852; mais il continue à connaître des recours

formés devant lui contre les arrêtés des conseils académiques rendus

en matière contentieuse ou disciplinaire. Il connaît aussi directe-

ment des recours contre les arrêtés contentieux ou disciplinaires des

conseils départementaux de l'instruction publique, en vertu de l'art. 7
de la loi du 14 juin 1854. Ses décisions sont en dernier ressort et

susceptibles seulement d'être déférées au conseil d'État pour incom-

pétence ou excès du pouvoir.

CHAPITRE VI

DE LA COUR DUS COMPTES

SOMMAIRE

697. Définition de la cour des comptes.
698. Division de ce chapitre.

Qu'est-ce que la

cour descomptes?

697. La cour des comptes est un haut tribunal administratif appelé
à vérifier ou à juger tous les comptes financiers.
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698. Pour traiter de la cour des comptes d'une manière complète
etméthodique, nous exposerons successivement les principes géné-
raux sur la comptabilité publique, l'origine de la cour des comptes,
sonorganisation, ses attributions, les règles concernant la procédure
suiviedevant elle et les voies de recours contre ses décisions.

SECTION PREMIÈRE

NOTIONS GÉNÉRALES SUR LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

SOMMAIRE

699. Objet de la comptabilité publique.
700. Ses principales divisions.

701. Séparation de l'ordonnateur et du comptable.
702. Comptabilité législative.
703. Budget des recettes.

704. Budget des dépenses.
705. Répartition des crédits législatifs.
706. Distribution mensuelle des fonds.

707. Liquidation des dépenses.
708. Ordonnancement des dépenses.
709. Payement des dépenses.
710. Règlement définitif du budget.
711. Comptes des ministres.

712. Dette inscrite.

713. Dette fondée.
714. Amortissement.
715. Cautionnements.
716. Dette viagère.
717. Dette flottante.
718. Comptabilité administrative.
719. Comptabilité des ordonnateurs.
720. Comptabilité des comptables.
721. Comptabilité judiciaire.
722. Comptabilités spéciales.
728. Comptabilité-matières.
724. Résumé.

699. La comptabilité publique, dans son sens le plus général, em-
brasse toutes les opérations législatives, administratives ou judi-
ciaires qui aboutissent à un maniement de deniers publics ou à un
mouvement de matières dans les dépôts publics.

700. Il résulte de cette définition que la comptabilité publique se
divise :

1° Par rapport à son objet, en comptabilité-deniers et comptabi-
lité-matières;

Qu'entend-on par
comptabilité publi-
que?

Commentsedivise
la comptabilité publi-
que?
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2° Par rapport à ses agents, eu comptabilité législative, adminis-
trative et judiciaire;

3° Par rapport à sa destination, en comptabilité générale et comp-
tabilités spéciales.

Nous nous occuperons d'abord de la comptabilité-deniers, avec
tous les développements qu'exige cet important sujet. Nous résume-
rons, en les expliquant, les dispositions essentielles du décret impé-
rial du 31 mai 1862, qui forme un code complet à cet égard.

Quel est le principe
fondamental de la
comptabilité-deniers?
— Qu'entend - on
par ordonnateur ?
— Qu'entend-on par
comptable ?

701. Le principe fondamental de la comptabilité-deniers est la

séparation absolue de l'ordonnateur et du comptable à tous lesde-

grés de la hiérarchie. Aux termes de l'art. 17 du décret du 31 mai

1862, les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur sont incompa-
tibles avec celles de comptable.

On entend par ordonnateur celui qui est chargé de faire emploi
des crédits régulièrement ouverts et de délivrer, en conséquence,
des ordonnances ou des mandats de payement.

On entend par comptable celui qui, sous les noms divers de rece-

veur, percepteur, caissier, trésorier, économe, payeur, est chargéde
manier les fonds, c'est-à-dire de recevoir ou de payer.

La distinction entre l'ordonnateur et le comptable est communeà
la comptabilité générale et aux comptabilités spéciales. Nous traite-

rons, en premier lieu, de la comptabilité générale, c'est-à-dire de
celle qui a pour objet les recettes et dépenses de l'État. Nous l'étu-

dierons successivement dans ses rapports avec le pouvoir législatif,
avec l'autorité administrative et avec la cour des comptes. En d'au-

tres termes, nous la présenterons sous son triple aspect : législatif,
administratif et judiciaire.

Qu'entend-on par
comptabilité législa-
tive?

702. La comptabilité législative embrasse essentiellement l'auto-

risation des recettes, le vote des dépenses et l'approbation de l'em-

ploi des recettes aux dépenses. Les deux premières opérations con-

sistent dans le vote général du budget et dans les votes partiels de

crédits supplémentaires ou extraordinaires. La troisième fait l'objet
de la loi portant règlement définitif du budget du dernier exercice

clos.

Qu'est-ce que le

budget général de
l'État? — Qu'est-ce
que l'exercice finan-
cier?

Les recettes et les dépenses publiques à effectuer pour le service

de chaque exercice forment le budget général de l'État. Le budget
est présenté au Corps législatif avant l'ouverture de chaque exercice.

L'exercice s'ouvre avec l'année qui lui donne sa dénomination. Sont

seuls considérés comme lui appartenant, les services faits et les

droits acquis à l'État ou à ses créanciers dans le cours de cette même

année. Néanmoins, la durée de la période pendant laquelle doivent

se consommer tous les faits de recette et de dépense de chaque exer-

cice se prolonge : 1° jusqu'au 31 juillet de la seconde année pour la

liquidation et l'ordonnancement des dépenses; 2° jusqu'au 31 août

de cette seconde année pour les payements à faire par le trésor pu-
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blic. Chaqueexercice n'est donc définitivement clos qu'au 31 août de

la secondeannée, à partir de son ouverture.

Le budget général de l'État a fait longtemps l'objet de deux lois

distinctes : l'une pour les recettes et l'autre pour les dépenses. Au-

jourd'hui les deux budgets sont réunis en une seule loi.

703. Le budget des recettes contient l'autorisation et l'évaluation

detoutes les recettes, quelles qu'en soient l'origine et la nature. Au-

cunimpôt ne peut être établi ni perçu qu'en vertu d'une loi. Il n'y
a d'exception à ce principe qu'à l'égard des droits de douanes, dans le
casdéterminé par l'art. 3 du sénatus-consulte organique du 23 dé-

cembre1852. Aux termes de cet article, les traités de commerce faits

par l'empereur ont force de loi pour les modifications de tarif qui y
sontstipulées.

Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles qui
sont autorisées par la loi du budget, à quelque titre et sous quelque
dénomination qu'elles se perçoivent, sont formellement interdites, à

peine,contre les autorités qui les ordonneraient, contre les employés
qui confectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le

recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans pré-
judice de l'action en répétition pendant trois années contre tous

receveurs, percepteurs ou individus qui auraient fait la perception,
et sansque, pour exercer cette action devant les tribunaux, il soit
besoind'une autorisation préalable.

704. Le budget des dépenses ouvre les crédits nécessaires aux

dépensesprésumées de chaque exercice ; il y est pourvu par les voies
et moyens compris dans le budget des recettes.

Les ministres ne peuvent, sous leur responsabilité, dépenser
au delà des crédits ouverts à chacun d'eux. Le ministre des finances
nepeut, sous sa responsabilité, autoriser les paiements excédant
les crédits ouverts à chaque ministère. Les ministres ne peuvent
accroître, par aucune ressource particulière, le montant affecté aux
dépensesde leurs départements respectifs. Tous les fonds qui pro-
viendraient d'une source étrangère aux crédits législatifs doivent
être portés en recette au budget de l'exercice courant. Les ministres
ordonnancent au profit du trésor, sur leurs crédits, le prix d'achat
ou de loyer de tous les objets qui sont mis à leur disposition pour le
service de leurs départements respectifs par les autres ministères.
Le remboursement des avances que les ministères se font réci-
proquement est également l'objet d'ordonnances délivrées par les
ministres auxquels les avances ont été faites au profit de ceux qui
les ont effectuées, et qui doivent en obtenir le rétablissement à leur
crédit.

Les crédits se divisent en ordinaires, supplémentaires et extraor-
dinaires.

Que contient le

budget des recettes ?

Sous quelle peine
est-il détendu de le-
ver des contributions
non portées au bud-

get?

Que contient le bud-

get des dépenses?

Quelles sont les rè-

gles fondamentales
sur l'emploi des cré-
dits?

Comment se divi-
sent les crédits ?
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Qu'eutend-on par
crédits ordinaires ,
supplémentaires et
extraordinaires ?

En l'état actuel de nos institutions politiques, tel que nous l'avons
exposé sous les nos 66 et 67, les crédits ordinaires sont ceux portés
au budget pour les dépenses présumées de chaque ministère. Les
crédits supplémentaires sont ceux qu'exige l'insuffisance des fonds
affectés à un département ministériel. Les crédits extraordinaires
sont ceux dont l'ouverture est rendue nécessaire par des circon-
stances imprévues et urgentes.

Quelle est la règle
aujourd'hui en vi-
gueur sur les crédits

additionnels de tout

genre ?

Le sénatus-consulte du 31 décembre 1861 ayant posé en principe
que les crédits supplémentaires ou les crédits extraordinaires ne
pourraient désormais être ouverts que par une loi, il s'ensuit qu'au-
jourd'hui il ne peut être accordé de suppléments de crédits qu'en
vertu d'une loi ou par un décret de virement. Les décrets de vire-
ment sont des décrets spéciaux, rendus en conseil d'État, à l'effet
d'autoriser des virements d'un chapitre à un autre dans le budgetde
chaque ministère.

Qu'est-ce que la

spécialité des crédits

par exercice?

La spécialité des crédits par exercice consiste en ce que les crédits
ouverts pour les dépenses d'un exercice ne peuvent être employésà

l'acquittement des dépenses d'un autre exercice. Une loi est indis-

pensable pour autoriser le report d'exercice à exercice.
Qu'est-ce que la

spécialité des crédits

par ministère ?

La spécialité des crédits par ministère, qui a remplacé la spécia-
lité par chapitres, telle qu'elle existait avant le sénatus-consulte du
23 décembre 1852, consiste en ce que les virements de crédits ne

peuvent avoir lieu, par décret impérial, qu'entre les divers chapitres
d'un même ministère. Les transports de crédits, de ministère à

ministère, ne pourraient être autorisés que par une loi.
La spécialité par

ministère est-elle en-
core aujourd'hui en

vigueur?

Le sénatus-consulte du 31 décembre 1861, en substituant le vote

du budget par sections au vote par ministère, n'a point restreint la

spécialité des crédits par ministère. Le vote par sections n'a d'autre

objet que de permettre au Corps législatif une action plus efficace

sur les dépenses publiques; mais le gouvernement n'en reste pas
moins maître de se mouvoir librement dans le cercle des crédits

alloués à chaque ministère. Et ce qui le prouve, c'est que le senatus-

consulte précité ne limite pas l'exercice du droit de virement aux

seuls chapitres de chaque section, mais l'étend au contraire expres-
sément à tous les chapitres de chaque ministère.

Comment se fait la

répartition des cré-
dits de ministère en-
tre les chapitres et

des crédits de chapi-
tre entre les articles ?

705. Lorsque les crédits législatifs étaient votés par chapitre, leur

répartition entre les divers articles de chaque chapitre était faite

par le ministre compétent et soumise à l'approbation du chef de

l'État. Aujourd'hui que le vote a lieu par sections, la répartition
des crédits entre les divers chapitres de chaque section est réglée

par décret de l'empereur, rendu en conseil d'État, aux termes de

l'art. 1er du sénatus-consulte du 31 décembre 1861. Quant à la

répartition du crédit affecté par décret à chaque chapitre, entre les

divers articles de ce chapitre, ce sont les ministres qui en sont

chargés, chacun dans son département ministériel, et ils doivent y
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procéderavant de faire aucune disposition sur les crédits qui leur

ontétéouverts.

706. Chaque mois, le ministre des finances propose à l'empereur,

d'aprèsles demandes des autres ministres, la distribution des fonds

dontils peuvent disposer dans le mois suivant.

707. Nous avons défini, sous le n° 647, le caractère et l'objet de

la liquidation de la dette publique. Aucune créance ne peut être

liquidée,à la charge du trésor, que par l'un des ministres ou par
sesmandataires. Les titres de chaque liquidation doivent offrir les

preuvesdes droits acquis aux créanciers de l'État, et être rédigés
dansla forme déterminée par les règlements spéciaux de chaque
service.

708. Aucune dépense faite pour le compte de l'État ne peut être

acquittéesi elle n'a été préalablement ordonnancée, soit par un mi-
nistre, soit par des ordonnateurs secondaires, tels notamment que
lespréfets, en vertu de ses délégations. L'ordonnancement consiste
dansla délivrance de l'ordre de payer. Toute ordonnance, pour être
admisepar le ministre des finances, doit porter sur un crédit régu-
lièrement ouvert et se renfermer dans les limites des distributions
mensuellesde fonds.

Les ordonnances des ministres se divisent en ordonnances de paye-
mentet ordonnances de délégation. Les ordonnances de payement
sontcelles qui sont délivrées directement par les ministres au profit
ouau nom d'un ou de plusieurs créanciers de l'État. Les ordon-
nancesde délégation sont celles par lesquelles les ministres autori-
sent les ordonnateurs secondaires à disposer d'une partie de leur
créditpar des mandats de payement au profit ou au nom d'un ou de

plusieurs créanciers de l'Etat. Les mandats de payement diffèrent
doncdes ordonnances de payement en ce qu'ils sont délivrés par les
ordonnateurs secondaires, au lieu de l'être directement par les mi-
nistres.Ils portent le nom de mandats, parce qu'ils sont émis en
vertu de la délégation du ministre, en exécution d'un mandat par
lui conféré.

Chaqueordonnance de payement ou de délégation énonce l'exer-
ciceet le chapitre de crédit auquel elle s'applique. Tout extrait d'or-
donnance de payement et tout mandat résultant d'une ordonnance
dedélégation doivent, pour être payés à l'une des caisses du trésor
public, être appuyés de pièces qui constatent que leur effet est d'ac-

quitter, en tout ou en partie, une dette de l'État régulièrement jus-
tifiée.Les pièces justificatives sont déterminées par nature de service
dans les nomenclatures arrêtées de concert entre le ministère des
financeset les ministères ordonnateurs.

709. Le ministre des finances pourvoit à ce que toute ordonnance
et tout mandat de payement qui n'excèdent pas la limite du crédit

En quoi consiste la
distribution mensuel-
le des fonds?

Comment sont li-

quidées les dépenses
aux quelles les cré-
dits sont destinés à

pourvoir ?

Comment et par qui
sont-elles ordonnan-
cées?

Comment se divi-
sent les ordonnances
des ministres ? —

Qu'entend - on par
mandats de paye-
ment?

Quelles sont les

pièces qui doivent

être produites à l'ap-

pui des extraits d'or-
donnance et des man-
dats de payement ?

Dans quels cas le

payement d'une or-
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donnance ou d'un

mandat peut-il être

refusé?

sur lequel ils doivent être imputés soient acquittés dans lesdélais
et dans les lieux déterminés par l'ordonnance. Le payement d'une
ordonnance ou d'un mandat ne peut être suspendu par un payent
que lorsqu'il reconnaît qu'il y a omission ou irrégularité matérielle
dans les pièces justificatives qui seraient produites. Il y a irrégula-
rité matérielle toute les fois que la somme portée dans l'ordonnance
ou le mandat n'est pas d'accord avec celle qui résulte des piècesjus-
tificatives annexées à l'ordonnance ou au mandat, ou lorsqueces

pièces ne sont pas conformes aux instructions. En cas de relus
de payement, le payeur est tenu de remettre immédiatement la dé-
claration écrite et motivée de son refus au porteur de l'ordonnance
ou du mandat, et il en adresse copie, sous la même date, au minis-
tre des finances. Si, malgré cette déclaration, le ministre ou l'or-
donnateur secondaire qui a délivré l'ordonnance ou le mandatre-

quiert, par écrit et sous sa responsabilité, qu'il soit passé outreau

payement, le payeur y procède sans autre délai, et il annexe àl'or-
donnance ou au mandat, avec une copie de sa déclaration, l'original
de l'acte de réquisition qu'il a recu. Il est tenu d'en rendre compte
immédiatement au ministre des finances.

Quelles sont les dé-

penses qni peuvent
être acquittées au

moyen de traites sur

le trésor public ?

Par exception au mode ordinaire de payement, les dépensesfaites

à l'extérieur pour le service de la marine et pour le rapatriement
des marins naufragés, sont acquittées, lorsqu'il y a lieu, en traites

sur le trésor public. Ces traites, qui ne doivent avoir pour objetque
des dépenses liquidées, sont émises par les agents locaux que déter-

minent les règlements et suivant les formes qu'ils prescrivent. Elles

sont payables par le caissier central du trésor, après le visa d'accep-
tation du ministre de la marine et le visa, pour bon à payer, d'un

agent comptable, spécialement institué à cet effet auprès du ministre

de la marine, et qui est justiciable de la cour des comptes, quoiqu'il
n'ait aucun maniement de fonds.

Comment a lieu le

règlement définitif
des budgets?

710. Le règlement définitif des budgets est l'objet d'une loi parti-
culière. Les comptes des ministres sont joints à la proposition

de

cette loi. Dans le cas où le Corps législatif serait assemblé, la pré-
sentation du projet de loi spécial pour le règlement définitif du bud-

get du dernier exercice clos et la production des comptes à l'appui,
ont lieu dans les deux premiers mois de l'année qui suit la clôture

de cet exercice; au cas contraire, dans le mois qui suit l'ouverture

de la session du Corps législatif. La loi de règlement du budgetest

soumise au Corps législatif dans le même cadre et la même forme

que la loi de présentation du budget ; mais elle peut être votée par

chapitre et article, au lieu de l'être seulement par section.

Que doit contenir le

tableau du budget dé-

finitif ?

Le tableau du budget définitif, qui est annexé au projet de loi

sur le règlement de chaque exercice, fait connaître, pour la recette,

les évaluations de produits, les droits constatés sur les contributions

et revenus publics, les recouvrements effectués, et les produits res-
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tantà recouvrer; pour la dépense, les crédits par chapitre adminis-

tratif,lesdroits acquis aux créanciers de l'État, les payements effec-

tués,et les dépenses restant à payer.
Toutesles dépenses d'un exercice doivent être liquidées et ordon-

nancéesdans les sept mois qui suivent l'expiration de l'exercice;
mais,conformément à ce que nous avons dit n° 702, l'époque de la
clôturedu payement à faire par le trésor public, sur les ordonnances
desministres, n'est fixée qu'au 31 août de la seconde année de
l'exercice.Faute par les créanciers de réclamer leur payement avant
letermede clôture, les ordonnances et mandats délivrés à leur profit
sontannulés, sans préjudice des droits de ces créanciers, et sauf
réordonnancementjusqu'au terme de déchéance. Les crédits ou por-
tionsde crédits qui n'ont pas été employés à ladite époque du 31

août,pardes payements effectifs, sont définitivement annulés dans la

comptabilitédesdivers ministères, sauf le report de crédits spéciaux,
autorisépar les lois; report qui doit être l'objet de dispositions spé-
cialesdans la loi de règlement.

Lespayements à effectuer pour solder les dépenses de l'exercice
clossont ordonnancés sur les fonds de l'exercice courant, dans
leslimites des crédits qui ont été annulés par les lois de règlement,
pour les dépenses restant à payer à la clôture de l'exercice. Ces
payementssont imputés sur un chapitre spécial, ouvert pour mémoire
aubudgetde chaque ministère, et qui est intitulé : Dépenses desexer-
cicesclos.Dans le cas où des créances dûment constatées sur un exer-
ciceclos n'auraient pas fait partie des restes à payer arrêtés par la
loi de règlement, il ne peut y être pourvu qu'au moyen de crédits

supplémentaires, suivant les formes réglées.
Nousavons indiqué, sous le n° 647, le terme ordinaire de dé-

chéancedes créances contre l'État. A l'expiration de la période
quinquennalequi forme ce terme, les crédits applicables aux créances
restantencore à solder demeurent définitivement annulés, et l'exer-
cice auquel appartenaient ces créances cesse de figurer dans la

comptabilité des ministères. Les dépenses d'exercices clos, que les
ministresont a solder postérieurement à l'époque ci-dessus, et pro-
venant,soit de créances d'individus résidant hors du territoire eu-
ropéen, pour lesquelles une année de plus est accordée, soit de
créancesaffranchies de la déchéance par suite de retard imputable
àl'administration, ou qui sont soumises à des prescriptions spéciales,
nesont ordonnancées qu'après que des crédits extraordinaires spé-
ciauxont été ouverts à cet effet. Ces créances sont imputées sur le
budgetcourant, à un chapitre spécial, intitulé: Dépenses des exer-
cicespérimés. Si elles n'ont pas été payées à l'époque de la clôture
del'exercice sur lequel le crédit spécial a été ouvert, ce crédit est
annulé,et le réordonnancement des mêmes créances ne doit avoir
heu qu'en vertu d'un nouveau crédit, également applicable au cha-
pitre des dépenses des exercices périmés.

A quelle époque
doivent être liquidées
et ordonnancées tou-
tes les dépenses d'un
exercice ?— Qu'est-
ce que le terme de

clôture? — Qu'est-ce

que le terme de dé-

chéance ?

Comment sont

payées les dépenses
des exercices clos ?

Comment sont

payées les dépenses
des exercices péri-
més?
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Quelles sont les rè-

gles essentielles sui-
les comptes des mi-
nistres ?

711. Les ministres présentent, à chaque session, des comptesim-
primés de leurs opérations pendant l'année précédente. Lescomptes
qui se règlent par exercice comprennent l'ensemble des opérations
qui ont eu lieu pour chaque service depuis l'ouverture jusqu'àla
clôture de l'exercice. Ces comptes sont joints à la proposition dela
loi particulière ayant pour objet le règlement définitif du budget
expiré. Les comptes de chaque exercice doivent toujours être établis
d'une manière uniforme, avec les mêmes distributions que l'a étéle
budget dudit exercice, sauf les dépenses qui n'y auraient pasété
mentionnées, et pour lesquelles il est fait des articles ou deschapi-
tres additionnels et séparés. La situation provisoire de l'exercice

courant, le compte général des finances et tous les documentsàéta-
blir au 31 décembre de chaque année, doivent être publiés pendant
le premier trimestre de l'année suivante. Les comptes que lesmi-
nistres doivent publier chaque année sont établis d'après les règles
ci-après.

Que comprend le

compte général de
l'administration des
finances ? — Quels
sont les comptes au
nexes ?

Le compte général de l'administration des finances comprend
toutes les opérations relatives au recouvrement et à l'emploi desde-
niers publics, et il présente la situation de tous les servicesdere-

cette et de dépense au commencement et à la fin de l'année. Acet

effet, ce compte général est appuyé des cinq comptes de développe-
ment ci-après désignés : 1° compte des contributions et revenuspu-
blics; 2° compte des dépenses publiques, récapitulant les résultats

développés dans les comptes de chaque département ministériel;
3° compte de trésorerie, présentant les mouvements de fonds opérés
entre les comptables des finances, la situation de l'actif et du passif
de l'administration des finances, et l'état de la dette flottante àla fin

de chaque année ; 4° compte des budgets, se composant de la situa-

tion définitive de l'exercice expiré et de la situation provisoirede

l'exercice courant; 5° comptes de divers services publics, présentant
les opérations annuelles et la situation, à la fin de chaque année,
des divers services qui se rattachent directement ou indirectementà

l'exécution des lois de finances.

Que contiennent les

comptes particuliers
de chaque ministère ?

Les comptes de chaque département ministériel développent les

opérations qui ne sont que sommairement exposées dans le compte

général de l'administration des finances. Ils sont appuyés dedocu-

ments divers que les lois et règlements déterminent spécialement
pour chaque ministère.

Comment sont éta-
blis et contrôlés les

comptes des minis-
tres?

Les comptes publiés par les ministres sont établis d'après leurs

écritures officielles et appuyées sur pièces justificatives; les résultats

en sont contrôlés par leur rapprochement avec ceux du grand-livre
de la comptabilité générale des finances. A la fin de chaque année,

le ministre des finances propose au chef de l'État la nomination d'une

commission composée de neuf membres choisis dans le sein dela

cour des comptes, du conseil d'État, du Corps législatif et du Sénat,

laquelle est chargée d'arrêter le journal et le grand-livre
de la
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comptabilité générale des finances au 31 décembre, de constater la

concordancedes comptes des ministres avec les résultats des écri-

turescentrales des finances, de comparer les comptes publiés par les

ministresavec les résultats des jugements rendus par la cour des

comptes,de vérifier et arrêter, au 31 décembre de chaque année,
les livres et registres tenus à la direction de la dette inscrite et
servantà établir le montant des rentes et pensions subsistantes. Il

estdresséprocès-verbal des opérations de cette commission, et la
remisedu procès-verbal est faite au ministre des finances, qui en
donnecommunication au Corps législatif et au Sénat.

712. La dette publique, dont les intérêts forment une des charges
lesplus considérables de la loi annuelle des dépenses, se divise en
detteexigible, dette inscrite et dette flottante.

La dette exigible, sur laquelle nous n'avons aucun développement
particulier à présenter, a pour objet les emprunts remboursables à
échéancefixe plus ou moins éloignée et qui ont été contractés pour
desbesoins non susceptibles de périodicité. Chaque année, la loi des

dépensesalloue les fonds nécessaires au payement des intérêts de
cesemprunts et à l'amortissement partiel de leur capital.

La dette inscrite, dont nous avons d'abord à parler, comprend
toutesles parties de la dette publique qui ont pour titre fondamental
leur inscription sur les divers grands-livres de la dette publique. Elle
sedivise en dette fondée, cautionnements et dette viagère. Elle com-

prenait, en outre, antérieurement à la loi du 11 juillet 1866, un
fondsspécial d'amortissement, étroitement rattaché à la dette fon-
dée,et dont, pour ce motif, nous traiterons immédiatement après
avoirtraité de cette dette.

713. La dette fondée, appelée aussi dette consolidée, tire son dou-
blenom de ce que, n'étant ni exigible ni viagère, elle forme un fonds
permanentet d'une durée indéfinie. Elle consiste en rentes perpé-
tuellespour prix d'emprunts contractés par l'État ou pour représen-
tationd'indemnités par lui consenties.

Commecapital de rente perpétuelle, la dette fondée, non exigible
contrel'Etat, est toujours remboursable par lui, à moins qu'il ne se
soitformellement interdit la faculté de remboursement pour un terme

qui par application du droit commun, ne nous semble pas devoir
excéderdix ans.

Aucune inscription pour création de rentes ne peut avoir lieu

qu'envertu d'une loi. Le grand-livre de la dette publique non via-
gèreest le titre fondamental de toutes les rentes inscrites au profit
descréanciers de l'État. Toutes les rentes inscrites au grand-livre y
sontdivisées et enregistrées par noms de créanciers. Aucune inscrip-
tion

ne peut être effectuée sur le grand-livre pour transferts et mu-

ionssans le concours de deux agents comptables assujettis à un
cautionnement et justiciables de la cour des comptes, et sans que
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dette exigible?
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l'agent comptable des transferts et mutations n'ait admis soussa
responsabilité les titres de la partie, et que celui du grand-livre
n'ait procédé à la nouvelle immatricule. Il est délivré à chaque
créancier un extrait d'inscription au grand-livre. Il ne peut êtrefait
aucune inscription sur le grand-livre pour une somme au-dessous
de cinq francs, sauf l'exception prononcée pour les rentes crééesen
vertu de la loi du 27 avril 1825 au profit des émigrés, déportésou
condamnés révolutionnairement.

En quoi consistent
les livres auxiliaires
du grand-livre du tré-
sor?

Il est ouvert au grand-livre de la dette publique, au nom delatré-
sorerie générale de chaque département, celui de la Seine excepté,
un compte collectif qui comprend, sur la demande des rentiers,les
inscriptions individuelles dont ils sont propriétaires. Chaquetréso-

rier-payeur général tient en conséquence, comme livre auxiliaire du
grand-livre du trésor, un registre spécial où sont nominativement
inscrits les rentiers participant au compte collectif tenu au ministère

des finances. Il est délivré à chaque rentier inscrit sur le livre auxi-
liaire un extrait d'inscription départementale. Ces titres équivalent
aux extraits d'inscription délivrés par le directeur de la dettein-

scrite. Ils sont transférables dans les départements, comme lesex-

traits d'inscription le sont à Paris, et peuvent, à la volonté despar-
ties, être échangés contre des extraits d'inscription directe.

Les rentes nomina-

tives peuvent - elles
être converties en

rentes au porteur, et

réciproquement ? —

Comment se payent
les arrérages des unes

et des autres ?

Tout propriétaire de rentes nominatives est autorisé à en réclamer
la conversion en rentes au porteur. Réciproquement, les rentesau

porteur sont, à la première demande qui en est faite, convertiesen

rentes nominatives. Les arrérages dus pour rentes nominatives sont

payés au porteur de l'extrait d'inscription au grand-livre sur la re-

présentation qu'il eu fait et sur sa quittance. Les arrérages des

rentes au porteur ne sont payés qu'à Paris, ils sont acquittés surla

remise du coupon détaché des extraits d'inscription.

Qu'entend-on par
amortissement ?

714. On entend par amortissement l'extinction graduelle dela

dette fondée, au moyen de rachats successifs faits pour le compteet

aux frais de l'État.
En quoi le système

d'amortissement de

l'Angleterre diffère-
t-il de celui de la

France ?

En Angleterre la dette fondée n'est amortie qu'accidentellement et

lorsque l'état du trésor le permet. On n'emploie au rachat desrentes

perpétuelles qu'une portion déterminée de l'excédant réalisé des

recettes sur les dépenses de chaque exercice. Ce système, incontes-

tablement le plus simple et le plus pratique de tous, n'est passuivi chez
nous. En France, par des motifs de garantie pour les prêteurs eten

vue de favoriser le crédit public, on a cru devoir établir un système

permanent d'amortissement, quel que soit l'état du trésor et lors

même que les budgets se solderaient constamment par des excédants
de dépenses sur les recettes. Nous devons toutefois faire remarquer

qu'en fait l'action de l'amortissement est restée suspendue depuis
1848 jusqu'à 1859, et qu'après avoir été rétablie pendant un an,

mais seulement jusqu'à concurrent de la moitié des fonds annuel-
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lementvotés à ce titre, elle a été de nouveau suspendue, et qu'elle
ne sera reprise qu'en vertu de la loi du 11 juillet 1866, qui en a

changéles conditions et le mode d'exercice.

Une caissed'amortissement est chargée du rachat de la dette fon-
dée.Les fonds qu'elle employait à ce rachat, antérieurement à la loi

précitée,se composaient : 1° d'une dotation annuelle fixée par la loi
desdépenses; 2° des rentes rachetées; 3° de la dotation spéciale

quidevait être affectée à tout emprunt au moment de sa création, et

qui ne pouvait être au-dessous d'un pour cent du capital nominal

desrentes créées. Ces fonds ne pouvaient être employés qu'au rachat

desrentes dont le cours n'était pas supérieur au pair, c'est-à-dire au

capitalnominal augmenté des arrérages échus du semestre courant.

Le fonds d'amortissement appartenant à des rentes dont le cours au-

rait été supérieur au pair était mis en réserve. Les rachats que faisait

la caissed'amortissement n'avaient lieu qu'avec concurrence et pu-
blicité. Les rentes acquises par la caisse ne pouvaient, dans aucun

casni sous aucun prétexte, être vendues ni mises en circulation.

Lesditesrentes étaient annulées aux époques et pour la quotité qui
étaientdéterminées par une loi. La dernière annulation de ce genre
avaitété prononcée par la loi du 4 décembre 1849, et avait eu pour
objetla somme de plus de soixante-quinze millions de rentes.

La loi du 11 juillet 1866 a profondément changé le système
d'amortissement que nous venons de décrire, sans cependant adop-
ter celui suivi en Angleterre. Cette loi, tout en maintenant la caisse

d'amortissement, a supprimé la dotation annuelle qui devait lui
êtreaffectée par le budget des dépenses, ainsi que l'obligation de lui

affecter, lors de la création de nouveaux emprunts, une dotation

spécialed'un pour cent au moins du capital des rentes créées. Elle
aprescrit l'annulation définitive des rentes inscrites en son nom et

provenant des consolidations de ses fonds de réserve. En échange
desressources qu'elle lui retirait, elle lui en a attribué de nouvelles,
enmême temps qu'elle lui imposait de nouvelles charges. Ces res-
sourceset ces charges formeront désormais un budget spécial sou-

mis, chaque année, au Corps législatif.
Aux termes des art. 1, 2 et 3 de la loi du 11 juillet 1866, les res-

sourcesde la caisse d'amortissement comprennent trois dotations
distinctes : une dotation à titre de garantie, une dotation annuelle et
unedotation extraordinaire.

Sa dotation, à titre de garantie, consiste dans l'affectation qui lui
estfaite des bois de l'État et de la nue propriété des chemins de fer
dont la jouissance a été concédée et doit faire retour à l'État.

Sa dotation annuelle se compose : 1° du produit net des coupes

ordinaires et des produits accessoires des forêts de l'État; 2° du pro-

duitde l'impôt du dixième sur le prix des places et sur le transport
desmarchandises dans les chemins de fer; 3° des sommes à provenir

partage des bénéfices entre l'État et les Compagnies de chemins
37

Comment opérait
la caisse d'amortisse-
ment , antérieure-
ment à la loi du 11

juillet 1866?

Comment opère-t-
elle aujourd'hui ?

Quelles sont ses

ressources?
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de 1er, stipulé par les conventions passées avec ces Compagnies;
4° des bénéfices réalisés, chaque année, par la caisse des dépôtset
consignations; 5° des arrérages des rentes qui seront rachetéespar
la caisse d'amortissement et immatriculées en son nom; 6° desexcé-
dants de recettes du budget de l'État, qui seront affectés par la loià
cette destination.

Sa dotation extraordinaire se compose des produits nets descoupes
extraordinaires et aliénations de forêts, qui pourront être autorisées
par les lois, et dont le montant n'aura pas été déjà ou ne serait pasa
l'avenir affecté à des améliorations forestières.

Quelles sont ses

charges ?
En vertu des art. 4 et 5 de la loi précitée, la caisse d'amortisse-

ment est chargée : 1° du payement annuel des intérêts, primeset
amortissement des emprunts spéciaux pour canaux; 2° du payement
annuel des sommes dues par l'État pour le rachat des actionsde

jouissance des canaux soumissionnés; 3° du payement annuel des
sommes dues par l'État pour le rachat de concessions de canauxet

ponts ; 4° du payement annuel des intérêts et de l'amortissement
des obligations trentenaires du trésor; 5° de l'avance des sommes

que l'État s'est engagé à payer aux Compagnies de chemins defer,
à titre de garantie d'intérêt, sauf à profiter plus tard de l'accroisse-

ment de ressources devant résulter du recouvrement desdites avances
et des intérêts à quatre pour cent y afférents.

Quelles sont les rè-

gles qui président au
rachat des rentes par
la caisse d'amortisse-
ment ?

Les art. 6, 7 et 8 de la loi précitée déterminent les règles suivant

lesquelles la caisse d'amortissement doit procéder au rachat des

rentes. Les excédants annuels de ses ressources sont employés,
chaque année, en achat de rentes trois pour cent, qui doivent être

immatriculées en son nom. Ces achats doivent s'élever au minimum
de vingt millions, et, en cas d'insuffisance des excédants, il y est

pourvu par un prélèvement sur le budget de l'État. La commission
de surveillance, dont il sera parlé ci-dessous, détermine, chaque

mois, la somme qui peut être employée à ces achats. Les achatsde

rentes sont effectués avec publicité et concurrence. Ils ne peuvent
avoir lieu qu'en rentes dont le cours est au-dessous du pair. Le

rentes appartenant à la caisse d'amortissement ne peuvent être alié-

nées, ni distraites de leur affectation au rachat de la dette publique.
Elles pourront être annulées en vertu d'une loi spéciale, mais seule-

ment après le 1er janvier 1877.

Comment est-elle

administrée?

La caisse d'amortissement est dirigée et administrée par un direc-

teur général. Il y a un caissier responsable. Le directeur généra
est responsable de la gestion et du détournement des deniers de la

caisse s'il y a contribué ou consenti. Le caissier est responsable du
maniement des deniers; il fournit un cautionnement; son compte
annuel est jugé par la cour des comptes.

Comment est-elle
surveillée ?

La caisse d'amortissement est surveillée par une commission spé-
ciale. Cette commission, en vertu du décret du 27

mars 1852,est
composée d'un sénateur, d'un membre du conseil d'Etat, d'un

membre
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duCorpslégislatif, d'un président de la cour des comptes, nommés

pour trois ans par l'empereur; du gouverneur de la Banque de

France, du président de la chambre de commerce de Paris et du

directeurdu mouvement des fonds au ministère des finances. Le pré-
sidentde la commission est nommé pour un an par l'empereur. Tous

lestrois mois les commissaires surveillants entendent le compte

qui leur est rendu de la situation de la caisse. Ce compte est rendu

public. A la session annuelle du Corps législatif et du Sénat, le pré-
sidentde la commission, au nom de cette commission et en présence
dudirecteur général, fait un rapport à chacune des deux assemblées

surla direction morale et sur la situation matérielle de cet établis-

sement.Cerapport et les tableaux dont il peut être accompagné sont

renduspublics.

715. Les cautionnements en numéraire, applicables à la garantie
desfonctions publiques qui y sont assujetties par les lois et règle-
ments,doivent être versés dans les caisses du trésor. Aucun certi-
ficatd'inscription de cautionnement n'est délivré sans que le récé-
pissécomptable du versement fait dans une des caisses publiques
n'ait été rapporté au bureau des cautionnements chargé d'effectuer

l'inscription sur les livres du trésor. Le remboursement des capitaux
de cautionnement est effectué par les trésoriers payeurs généraux
envertu des ordres de payement du ministre des finances, et imputé
sur le fonds flottant des cautionnements. Les intérêts des capitaux
decautionnement sont acquittés par les mêmes comptables d'après
lesordonnances du ministre des finances, imputables sur les crédits

législatifs.
Il résulte de ces dispositions que, si les cautionnements appar-

tiennent à la dette inscrite par leur mode de constatation, ils parti-
cipentpar leur objet de la nature et des caractères de la dette flot-
tante,étant comme celle-ci exigibles à échéances variables.

716. La dette viagère, comme l'indique son nom, est celle dont le

capital,non exigible ni remboursable, est définitivement amorti par
le décèsdes créanciers. Elle comprend les rentes viagères pour prix
d'emprunts contractés par l'État, et les pensions en récompense de
servicesrendus à l'État.

Les rentes viagères sont enregistrées sur le grand-livre de la dette

Publiqueviagère. Ce grand-livre est le titre fondamental de tous

lescréanciers viagers de l'État. Chaque créancier y est crédité de
la rente viagère dont il est propriétaire. Il lui est délivré un extrait

d'inscription. Les arrérages de la dette viagère sont payés au por-
teur de l'extrait d'inscription et sur sa quittance. Il est rapporté à

l'appuiun certificat de vie de la tête sur laquelle la rente repose.

Toutes les pensions à payer sur les crédits de la dette publique

ontinscrites au livre des pensions. Les principales divisions des
pensionsimputables sur les fonds généraux de l'État sont les sui-

Comment sont in-
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ses espèces de pen-
sions?

vantes : 1° pensions civiles, dont le nombre s'est considérablement
accru par l'effet de la suppression des caisses spéciales de retraites
en vertu de la loi du 9 juin 1853, dont nous avons parlé sousle
n° 646; 2° pensions ecclésiastiques ; 3° pensions militaires; 4° mi-
sions des donataires de l'ancien domaine extraordinaire, ainsi que
nous l'avons exposé sous le n° 548; 5° pensions à titre de récompense
nationale.

Comment se payent

les arrérages des

pensions ?

Il est délivré un certificat d'inscription à tout concessionnairede

pension. Les arrérages des pensions sont payés au porteur du certi-
ficat d'inscription, qui en donne son acquit. Il est rapporté à l'appui
de ce brevet un certificat de vie du pensionnaire, et en casdedécès
les pièces justificatives des droits des héritiers.

Qu'est-ce que la

dette flottante?

717. La dette flottante comprend tous les engagements pécu-
niaires de l'État qui, étant contractés à des échéances courteset
variables pour les besoins périodiques du service, forment un fonds
incessamment mobile, quant à sa quotité et à son exigibilité.

Quel est l'objet es-

sentiel de la dette flot-

tante, et quelles sont
les charges addition—

nelles qu'elle a à sup-
porter?

En principe, la dette flottante ne devrait avoir pour objet quede
couvrir les anticipations des dépenses sur les recettes, durantle
cours de chaque exercice. Limitée à cette destination, elle ne serait

jamais susceptible d'un trop grand développement; mais les cir-
constances ont amené à lui faire supporter, indépendamment dece

service essentiel, diverses charges additionnelles qui en ont consi-
dérablement accru le chiffre. Ces charges additionnelles sont: 1°les
découverts des budgets antérieurs, tant qu'ils n'ont pas été définiti-
vement soldés au moyen d'emprunts ou de consolidations; 2° toutes
les dépenses votées en cours d'exercice et qui ne peuvent être impu-
tées ni sur les voies et moyens de l'exercice, ni sur les ressources

spéciales. Pour suffire à tant d'exigences, la dette flottante tend con-

stamment à s'accroître ; mais comme, à la différence des impôtset

revenus publics, elle ne constitue pas une ressource effective, qu'elle
ne consiste qu'en emprunts remboursables à court délai, elle nepeu!

que voiler, sans les résoudre, les difficultés d'une situation finan-

cière, que retarder, sans la rendre moins inévitable, l'époque d'une

liquidation définitive. Au terme de toute exagération de la dette

flottante, se trouve dans un avenir plus ou moins rapproché l'une

de ces trois issues : sa consolidation, c'est-à-dire sa conversion totale

ou partielle en dette fondée; l'emprunt, c'est-à-dire l'émission denou-

velles rentes ; ou, enfin, une augmentation d'impôts. C'est pour préve-
nir ces redoutables nécessités, que les lois veillent, par divers moyens,
à ce que les principaux éléments de la dette flottante ne dépassent
pas certaines limites, au delà desquelles le danger serait trop grand.

Quelles sont les

principales sources

de la dette flottante ?

Les sources auxquelles l'État demande les fonds de la detteno-

tante sont nombreuses et variées. Les plus importantes sont
les

dépôts faits aux caisses d'épargne, les bons du trésor et les
avances

des trésoriers payeurs généraux.
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Les dépôts aux caisses d'épargne ont été limités par diverses lois,
dontlesdernières sont celles du 30 juin 1851 et du 7 mai 1853.

Les bons du trésor sont des effets publics, portant intérêts et

payablesà échéance, que le ministre des finances est autorisé à créer

pourle service de la trésorerie et les négociations avec la Banque de

France.Chaqueannée, la loi des recettes, en autorisant l'émission des
bonsdu trésor, fixe la somme que les bons en circulation ne peuvent
excéder.La limite de ce crédit ne peut être dépassée que dans le cas
d'insuffisancedes ressources affectées aux besoins du service et en

vertu d'un décret impérial, qui doit être soumis à la sanction légis-
lativelors de la plus prochaine session.

La loi annuelle des dépenses comprend le crédit nécessaire au
servicedes intérêts de la dette flottante. Les dépenses faites sur les
créditsaffectés aux intérêts de la dette flottante et aux frais de négo-
ciationset de service du trésor sont examinées et vérifiées chaque
annéepar une commission spéciale nommée par l'empereur et com-

poséede membres du conseil d'État et de la cour des comptes, et
d'un inspecteur général des finances. La commission constate le
résultatde sa vérification par un procès-verbal dont une copie est
adresséeà la cour des comptes par le ministre des finances.

718. La comptabilité administrative embrasse tous les actes parti-
culiersdecomptabilité qui s'accomplissent entre les deux votes légis-
latifs de fixation provisionnelle et de règlement définitif du budget.

Elle aboutit aux écritures centrales de la comptabilité générale
desfinances. Ces écritures sont tenues en partie double et se com-
posentd'un journal général, d'un grand-livre et de livres auxiliaires.

Elle se divise en comptabilité des ordonnateurs et comptabilité
despréposéscomptables, en comptabilité de recettes et comptabilité
dedépenses.

719. La comptabilité des ordonnateurs se compose : 1° de la comp-
tabilité centrale, établie dans chaque ministère pour constater toutes
les opérations relatives à la liquidation, à l'ordonnancement et au

payementdes dépenses ; 2° de la comptabilité particulière des ordon-
nateurs secondaires, pour constater toutes les opérations qui con-
cernent les dépenses dont l'administration leur est confiée. Un

compteou relevé général et définitif est établi et adressé à chaque
ministère par les ordonnateurs secondaires, au terme fixé pour la
clôture du payement des dépenses de chaque exercice, et tous leurs
livres sont arrêtés à la même époque.

720. La comptabilité des préposés comptables est soumise aux
quatrerègles suivantes, qui leur sont communes à tous.

1° Aucun titulaire d'un emploi de comptable de deniers publics
ne peut être installé ni entrer eu exercice qu'après avoir justifié,

Quelles sont les lois

qui ont limité les dé-
pôts aux caisses d'é-

pargne ?

Qu'entend-on par
bons du tresor, et

comment la somme
en est-elle limitée ?

Comment est assuré
le payement des inté-

rêts de la dette flot-

tante, et comment

sont vérifiées les dé-

penses auxquelles il

donne lieu?

Quentend-on par

comptabilité admi-

nistrative ?

Comment se divise-
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dans les formes et devant les autorités déterminées par les loiset
règlements, de l'acte de sa prestation de serment et du récépissédu
versement de son cautionnement.

2° Les écritures et les livres des comptables des deniers public?
sont arrêtés le 31 décembre de chaque année, ou à l'époque dela
cessation des fonctions, par les agents administratifs désignésà cet
effet. La situation de leurs caisses et de leurs portefeuilles est véri-
fiée aux mêmes époques et constatée par un procès-verbal.

3° Chaque préposé n'est comptable que des actes de sa gestion
personnelle. En cas de mutation, le compte de l'année est divisé
suivant la durée de la gestion des différents titulaires, et chacun
d'eux rend séparément à la cour des comptes le compte des opéra-
tions qui le concernent. Les comptes de gestion doivent être adressés
au ministre des finances, dans le premier trimestre qui suit la ges-
tion, et transmis à la cour des comptes, dûment vérifiés, avant

l'expiration des trois mois suivants.
4° Chaque comptable ne doit avoir qu'une seule caisse, dans

laquelle sont réunis tous les fonds appartenant à ses divers services.
Il est responsable des deniers publics qui y sont déposés; en casde
vol ou de perte de fonds résultant de force majeure, il ne peut obtenir
sa décharge qu'en produisant les justifications exigées par les règle-
ments de son service, et en vertu d'une décision spéciale du ministre

des finances, sauf recours au conseil d'État.

Indépendamment de ces dispositions générales, les lois et règle-
ments déterminent les mesures spéciales concernant chaque classe

de comptables.

Qu'entend-on par
comptabilité judi-
ciaire?

721. La comptabilité judiciaire est celle qui forme les attribu-

tions de la cour des comptes. Elle est ainsi nommée, parce quela

cour des comptes remplit d'une manière permanente, dans l'ordre

de la comptabilité publique, les fonctions de juridiction et de contrôle

que les tribunaux judiciaires sont appelés à exercer en cas de procès,
relativement à la comptabilité privée.

Nous n'avons ici aucun développement à donner sur la compta-
bilité judiciaire, la cour des comptes, qui en est chargée, étant le

sujet de toutes les sections suivantes de ce chapitre.

Quelles sont les

principales compta-
bilités spéciales?

722. Les comptabilités spéciales, c'est-à-dire ayant pour objet des

recettes et des dépenses effectuées sur fonds spéciaux, sont très-

nombreuses et très-diverses. Les principales sont celles : 1° des

départements; 2° des communes; 3° des établissements de bienfai-

sance; 4° de la caisse des dépôts et consignations; 3° de la Légion

d'honneur; 6° de la caisse des invalides de la marine, sur les res-

sources de laquelle sont imputables les pensions de l'armée de mer;

7° des colonies; 8° des lycées; 9° de la caisse de la dotation de

l'armée.
Nous avons déjà traité des comptabilités départementale

et com-
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munale sous les nos 273 et 338. A part la comptabilité de la caisse

desdépôts et consignations, toutes les autres ont un caractère trop

exclusivement spécial pour trouver place dans un ouvrage général.
Il noussuffira donc d'exposer les règles concernant la comptabilité
dela caisse des dépôts et consignations.

Les dépôts, les consignations et d'autres services qui lui sont

délégués,tels notamment que celui relatif aux caisses d'épargne,
sontadministrés par un établissement spécial, sous le nom de caisse
desdépôtset consignations. Cet établissement est soumis à la même
surveillance et aux mêmes règles de responsabilité et de garantie que
la caisse d'amortissement, dont nous avons parlé sous le n° 714. Il

y a une seule administration et un seul caissier pour la caisse

d'amortissement et pour celle des dépôts et consignations; mais les

deuxétablissements, quoique placés dans le même local et soumis à

la même administration, sont invariablement distincts. La caisse
d'amortissement ne peut recevoir aucun dépôt ni consignation de

quelqueespèce que ce soit. Il est tenu pour chacun des établisse-
mentsdes livres et registres séparés; leurs écritures et leurs caisses
nesont jamais confondues ; la vérification en est toujours faite simul-

tanément, afin d'en garantir plus sûrement l'exactitude. Le direc-
teur général est autorisé à se servir de l'intermédiaire des trésoriers

payeurs généraux pour effectuer dans les départements les recettes
et dépenses qui concernent la caisse des dépôts et consignations.
Les trésoriers payeurs généraux sont comptables, envers la caisse
desdépôts et consignations, des recettes et dépenses qui leur sont
confiéespar ladite caisse. La commission de surveillance créée près
dela caisse d'amortissement est également chargée de surveiller la
caissedes dépôts et consignations.

723. L'art. 14 de la loi du 6 juin 1843 prescrivit qu'une ordon-
nanceroyale, rendue dans la forme des règlements d'administration

publique et qui serait exécutoire à partir du 1erjanvier 1845, déter-
minat la forme de comptabilité des matières appartenant à l'État,
danstoutes les parties du service public. C'est en conséquence de
cettedisposition que fut rendue l'ordonnance du 26 août 1844.

Aux termes de cette ordonnance, dans chaque magasin, chantier,
usine, arsenal et autre établissement appartenant à l'État et géré
pour son compte, il y a un agent ou préposé responsable

1 des
matières y déposées. Cet agent est comptable de la quantité des-
dites matières, suivant l'unité applicable à chacune d'elles.
Chaquecomptable est tenu d'inscrire, sur des livres élémentaires,
l'entrée, la sortie, les transformations, les détériorations, les pertes,
déchetset manquants, ainsi que les excédants de toutes les matières

1.
La responsabilité des comptables en matières n'est qu'administrative et

non
judiciaire, ainsi que nous l'expliquons sous le n° 741.

Qu'est-ce que la
caisse des dépôts et

consignations?
—

Comment est-elle ad-

ministrée et surveil-
lée?

Comment est réglée
la comptabilité-ma-
tières ?
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confiées à sa garde. Dans les trois premiers mois de l'année, il établit
et fait parvenir au ministre compétent le compte général de sagestion
de l'année précédente. Toute opération d'entrée, de transformation
de consommation ou de sortie de matières doit être appuyée, dans
les comptes individuels, de pièces justificatives établissant régulière-
ment la charge ou la décharge du comptable. La nature despièces
justificatives, ainsi que les formalités dont elles doivent être revê-

tues, sont déterminées, pour les divers services de chaque départe-
ment ministériel, par une nomenclature spéciale. Dans chaque
département ministériel, un règlement spécial contient, indépen-
damment de cette nomenclature, toutes les mesures nécessaires

pour approprier aux convenances du service spécial et aux cas

exceptionnels de toute nature les règles de comptabilité et les con-
ditions de responsabilité individuelle déterminées par l'ordonnance
du 26 août 1844.

En quoi consiste la

véritable innovation
due à l'ordonnance
du 26 août 1844?

La véritable innovation due à ces dispositions consiste dans l'ex-
tension à la comptabilité-matières du principe de séparation entre
l'ordonnateur et le comptable. Déjà auparavant, la comptabilité-
matières avait été rattachée à l'action du pouvoir législatif, envertu

de l'art. 10 de la loi du 24 avril 1833, reproduit dans l'art. 187du

décret du 31 mai 1862. Conformément à ces deux articles, les

comptes des matières appartenant à l'État sont, chaque année,

imprimés et soumis au Sénat et au Corps législatif, à l'appui des

comptes généraux.
Une seconde innovation, introduite par la loi du 6 juin 1843et

l'ordonnance du 26 août 1844, eut pour objet, ainsi que nous le ver-

rons bientôt, de soumettre les comptes-matières, dans une certaine

mesure, à l'action de la cour des comptes. Désormais donc, la comp-
tabilité-matières est régie, autant que le comporte sa nature, par les

mêmes principes essentiels que la comptabilité-deniers.

Quelles sont en ré-
sumé les règles fon-
damentales de la

comptabilité publi-
que?

724. Le tableau que nous venons de présenter fait ressortir un

petit nombre de règles fondamentales, qu'il nous parait utile de

constater.
1° Toute comptabilité publique s'accomplit entre deux lois : celle

du budget et celle des comptes. A ces deux termes opposés, se

trouve la garantie de l'intervention législative.
2° En cours d'exécution, la comptabilité publique est soumisea

un contrôle incessant par la séparation de l'ordonnateur et du comp-

table; par la récapitulation des écritures locales, au moyen des

écritures centrales de la comptabilité générale des finances; par la
vérification périodique des comptes individuels, pour servir de base

aux comptes généraux des ministères.
3° Le contrôle administratif est, à son tour, contrôlé par l'action

judiciaire de la cour des comptes.
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SECTION II

DE LORIGINE DE LA COUR DES COMPTES

SOMMAIRE

125. Anciennes chambres des comptes.

726. Institutions intermédiaires.

127. Création de la cour des comptes.

725. Sous l'ancienne monarchie, les chambres descomptes parais-
saientavoir été instituées dès le milieu du treizième siècle. Il en est
fait mention, pour la première fois, dans une ordonnance de saint

Louis, de 1256, qui enjoint aux mayeurs et prud'hommes de venir

compterdes recettes et dépenses des villes devant les gens des comptes
àParis.

L'institution se propagea rapidement, et des chambres des comptes,
à l'imitation de celle de Paris, furent successivement créées dans
les diverses provinces. Plus tard, elles furent réunies aux parle-
mentsdans les pays d'élection, et ne furent séparément maintenues

que dans les pays d'États. En 1789 il existait neuf chambres des

comptes, indépendamment de celle de Paris. C'étaient les chambres
deBourgogne, de Languedoc, de Béarn, de Normandie, de Provence,
deBretagne, du Dauphiné, de Bar, de Lorraine.

Les attributions communes à toutes les chambres des comptes
avaient pour objet : 1° l'examen et le jugement des comptes; 2° un
droit de juridiction criminelle sur les comptables, en toute matière
decomptes.

La chambre des comptes de Paris avait, en outre, aux termes de
l'ordonnance de Louis XI, du 26 février 1464, des attributions poli-
tiques et administratives. Ses attributions politiques consistaient
dans le droit d'enregistrer et de vérifier, concurremment avec le

parlement, les édits et ordonnances concernant les finances et le
domaine de la couronne. Ses attributions administratives compre-
naient la garde des titres du domaine de la couronne et l'inspection
surl'administration financière du royaume.

L'art. 12 de la loi des 7-11 septembre 1790 posa en principe que
les chambres des comptes demeureraient supprimées aussitôt qu'il
aurait été pourvu à un nouveau régime de comptabilité. En consé-

quence, la loi des 17-29 septembre 1791, en établissant ce nouveau
régime, ordonna que les chambres des comptes cesseraient leurs
fonctions dès la notification que les directoires de département
étaient chargés de leur faire à cet effet.

726. Aux termes des art. 1, 2 et 3 de la loi des 17-29 septem-
bre 1791, l'Assemblée législative avait seule le droit d'apurer défi-

Qu'étaient les an-

ciennes chambres des

comptes ?
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de comptabilité créé
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par la loi des 17-29

septembre 1791?

nitivement les comptes de la nation. Un bureau de comptabilité,
composé de quinze membres nommés par le roi et divisés encinq
sections de trois membres chacune, était chargé de préparer les
rapports sur lesquels l'Assemblée statuait.

Par quoi la consti-

tution de 1793 le

remplaça-t-elle ?

Les art. 105 et 106 de la constitution du 24 juin 1793 remplacèrent
le bureau de comptabilité par des vérificateurs nommés par le conseil
exécutif, et que devaient surveiller des commissaires à la nomination
du Corps législatif.

Quel fut l'objet de
la loi du 28 pluviôse
an III?

La constitution de 1793 n'ayant jamais été mise à exécution par
suite de l'établissement du gouvernement révolutionnaire, le bureau
de comptabilité, créé par la loi des 17-29 septembre 1791, continua
à exister pendant toute la durée de ce gouvernement, sauf quelques
changements d'organisation intérieure, la création d'un agentde

comptabilité pour présider aux poursuites contre les comptables, et
la substitution du Corps législatif au roi pour la nomination aux

places vacantes. Ces modifications de détail, dont aucune ne touchait
aux caractères essentiels de l'institution, firent l'objet de la loi du
28 pluviôse an III.

Qu'étaient les com-
missions de trésorerie
et de comptabilité
créées par la consti-
tution de l'an III?

La constitution du 5 fructidor an III, art. 315 à 325, créa deux

commissions distinctes, l'une de trésorerie et l'autre de comptabilité.
Chacune était composée de cinq membres élus par le conseil des

Anciens sur une liste triple présentée par celui des Cinq-Cents. Les

commissaires de la trésorerie nationale étaient chargés de surveiller

la recette de tous les deniers nationaux, de pourvoir aux mouve-

ments de fonds et au payement de toutes les dépenses publiques
consenties par le Corps législatif. Les commissaires de la comptabilité
nationale étaient chargés de vérifier et d'arrêter le compte général
des recettes et dépenses de la république, qui leur était présenté,
avec les comptes particuliers et les pièces justificatives à l'appui,

par les commissaires de la trésorerie.
Quel était le vice

commun de tous ces

systèmes, et comment
la constitution de l'an
VIII voulut y remé-

dier, en créant la
commission de comp-
tabilité nationale?

Tous ces divers systèmes étaient entachés d'un vice commun, en

ce qu'ils ne donnaient aux différents corps par lesquels ils rempla-

çaient les anciennes chambres des comptes qu'un rôle purement pré-

paratoire et d'instruction, le règlement définitif des comptes indivi-

duels étant réservé exclusivement au pouvoir législatif, qui seul

pouvait prononcer la décharge définitive d'un comptable, en vertu

de l'art. 9, chap. 3, de la loi du 28 pluviôse an III. Or, autant l'in-

tervention de ce pouvoir est nécessaire et efficace relativement aux

résultats généraux de la comptabilité publique, autant elle est inu-

tile et impuissante par rapport aux comptes individuels. Aussi la con-

stitution du 22 frimaire an VIII voulut-elle faire cesser un état de

choses dont l'expérience avait démontré l'abus, en créant, par son

art. 89, une commission de comptabilité nationale qui devait vérifier

et régler définitivement les comptes des recettes et dépenses de la
république. Cette commission était composée de sept membres choisis

par le Sénat dans la liste nationale.
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La commission de comptabilité nationale répondait mieux que ne

pouvaitle faire le Corps législatif aux exigences d'une
vérification

individuelle; mais son organisation, purement administrative et po-

litique, laissait encore à désirer les garanties qu'offrait l'organisa-
tionjudiciaire des anciennes chambres des comptes. C'est pour ra-

menerces garanties que fut créée la cour des comptes.

727. La cour des comptes fut instituée par la loi du 16 septembre
1807et organisée par le décret du 28 du même mois. Sa constitution

judiciaire la rattache aux anciennes chambres des comptes, comme

sonunité, conséquence nécessaire de l'unité financière inaugurée

parla révolution de 1789, lui donne de l'analogie avec la commis-
sionde comptabilité qui l'avait immédiatement précédée.

La loi et le décret de 1807 forment encore aujourd'hui les deux
hasesfondamentales de l'institution et des attributions de la cour des

comptes.Le décret du gouvernement provisoire du 2 mai 1848 avait

apportéd'assez graves changements d'organisation; mais ce décret

ayantété abrogé par celui du 15 janvier 1852, la cour des comptes
setrouve entièrement replacée sur ses deux bases primitives, sauf

quelquesmodifications particulières que nous signalerons dans la
sectionsuivante

SECTION III

DE L'ORGANISATION DE LA COUR DES COMPTES

SOMMAIRE

728. Composition de la cour des comptes.
729. Sa division en chambres.
730. Règles de nomination.
731. Atributions spéciales de chaque ordre de fonctionnaires.
732. Caractère de la cour des comptes.

728. D'après l'art. 2 de la loi du 16 septembre 1807 et l'art. 14
dudécret du 28 du même mois, la cour des comptes se compose d'un
premier président, trois présidents, dix-huit maîtres des comptes,
quatre-vingts référendaires divisés en deux classes, savoir : dix-huit
dela première et soixante-deux de la seconde; un procureur général
et un greffier.

Les art. 1 et 6 du décret du 2 mai 1848 modifiaient cette organi-
sation sous un double rapport : 1° le nombre des conseillers maîtres
était réduit de dix-huit à douze; celui des conseillers référendaires
de première classe de dix-huit à quinze; celui des conseillers réfé-
rendaires de seconde classe de soixante-deux à cinquante-cinq; 2° le
premier secrétaire du parquet était appelé à remplir les fonctions
et à porter le titre de substitut du procureur général, avec rang et
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traitement de référendaire de seconde classe. L'abrogation de ce
décret par celui du 15 janvier 1852 a remis les choses au mêmeétal
qu'auparavant.

Toutefois, et par addition aux fonctionnaires ci-dessus désignés.
le décret du 23 octobre 1856 a créé près la cour des comptesune
classe d'auditeurs dont le nombre ne peut excéder vingt, et qu'un
décret ultérieur, du 14 décembre 1859, a divisée en deux classesde
dix chacune. En outre, un autre décret, du 12 décembre 1860,a

porté le nombre des référendaires à quatre-vingt-quatre, dont vingt-
quatre de première classe et soixante de deuxième.

En combien de

chambres est-elle di-

visée ? — Quelles sont

la composition et les

attributions de cha-

que chambre ?

729. Aux termes de l'art. 3 de la loi du 16 septembre 1807, la cour
des comptes est divisée en trois chambres composées chacune d'un

président et six maîtres des comptes. Le premier président peut pré-
sider chacune des chambres.

D'après les art. 4, 10 et 17 du décret du 28 septembre 1807, les
dix-huit maîtres des comptes sont distribués entre les trois chambres

par le premier président. Les présidents sont, en cas d'empèchement,
remplacés, pour le service des séances, par le doyen de la chambre.

L'art. 3 du décret précité fixe les attributions de chaque chambre
ainsi qu'il suit : la première chambre est chargée du jugement
des comptes relatifs aux recettes publiques ; la deuxième au juge-
ment des comptes relatifs aux dépenses publiques; la troisième de

celui des comptes de recette ou de dépense des communes et établisse-

rnents publics.
Pour que les mêmes membres ne soient pas toujours affectés à la

même chambre, l'art. 381 du décret du 31 mai 1862 prescrit une

sorte de roulement. D'après cet article, chaque année, deux membres

de chaque chambre sont répartis par le premier président entre les

deux autres ou placés dans une seule, selon que le service l'exige.
En vertu de l'art. 386 du décret précité, les trois chambres se

réunissent, lorsqu'il y a lieu, pour former la chambre du conseil.

Enfin, l'art. 23 de la loi du 16 septembre 1807 autorise à former

une quatrième chambre temporaire composée d'un président et six

maîtres des comptes, pour les jugements des comptes arriérés. Le

gouvernement a récemment usé de cette faculté; mais le décret-loi

du 15 janvier 1852, en instituant une quatrième chambre tempo-

raire, a réduit le nombre de ses membres à cinq conseillers maîtres,

y compris le président.

Par qui sont nom-

més les membres de

la cour des comptes?
— Sont-ils tous ina-

movibles?

730. D'après l'art. 6 de la loi du 16 septembre 1807, les membres

de la cour des comptes sont nommés à vie par l'empereur et parti-

cipent ainsi à l'inamovibilité des magistrats de l'ordre judiciaire.

Quelle que soit la généralité de cette disposition, elle nous semble

étrangère au procureur général et au greffier en chef, qui doivent

être régis, sous ce rapport, par le droit commun du ministère public

et des officiers ministériels.
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Quantaux auditeurs, ils sont aussi nommés par l'empereur, mais

peuventêtre révoqués par un décret impérial, sur la proposition du

ministre des finances et sur l'avis du premier président et du procu-

reurgénéral.
Aux termes des art. 13, 14, 15 et 45 du décret du 28 septem-

bre1807, nul ne peut être référendaire de seconde classe s'il n'est

âgéde vingt-cinq ans accomplis. On ne peut être de la première
classesi l'on n'a été de la seconde au moins deux ans. On passe de
la deuxième classe à la première, moitié par ancienneté et moitié

parle choix du gouvernement. Nul ne peut être président, maître

descomptes, procureur général ou greffier en chef, s'il n'est âgé de

trenteans accomplis.
Les art. 2, 3 et 4 du décret du 2 mai 1848 substituaient, pour le

passagede la seconde classe des référendaires à la première, la

proportion des deux tiers au choix et d'un tiers à l'ancienneté à

cellede moitié au choix et moitié à l'ancienneté. Ils prescrivaient,
enoutre, certaines conditions additionnelles. Les fonctions de con-
seiller référendaire de seconde classe devaient être dévolues, savoir:
moitié à des citoyens qui justifieraient de six ans de services publics,
moitié au choix du gouvernement. La moitié au moins des vacances

parmi les conseillers maîtres était attribuée à la première classe des
conseillers référendaires. Pour les nominations de conseillers maîtres
faites en dehors de cette classe, il devait être justifié de quinze ans
aumoins d'exercice de fonctions publiques.

Le décret de 1852, en abrogeant celui de 1848, a rétabli purement
etsimplement les conditions de nominations telles qu'elles résultent
dudécret de 1807.

En ce qui concerne les auditeurs, aux termes du décret du
23 octobre 1856, nul ne peut être nommé à ces fonctions s'il n'est

âgé de vingt et un ans au moins et de trente ans au plus, s'il n'est
licencié en droit, et s'il n'a été jugé admissible par une commission
spécialed'examen. Le tiers au moins des vacances dans l'ordre des

conseillers référendaires de deuxième classe est attribué aux audi-

teurs, en vertu du décret du 12 décembre 1860.
Le premier président, les présidents et le procureur général

prêtent serment entre les mains de l'empereur. Le ministre des
finances reçoit le serment des autres membres. Après le serment

prêté, le nouveau pourvu est reçu à la cour, chambres assemblées.
Cesdispositions sont la conséquence des art. 8 et 9 de la loi de 1807,
et del'art. 75 du décret organique de la même année.

731. Les attributions spéciales du premier président sont réglées
par l'art. 10 de la loi du 16 septembre 1807, et par les art. 9, 19
et 20 du décret du 28 du même mois. Aux termes de ces articles,
le premier président a la police et la surveillance générale. Il fait
entre les référendaires la distribution des comptes et indique la

Quelles sont les con-

ditions de nomination
aux diverses fonc-
tions de la cour des

comptes?

Comment sont ins-

tallés les membres de

la cour des comptes?

Quelles sont les at-
tributions du premier

président?
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chambre à laquelle le rapport doit être fait. La répartition générale
du service entre les trois chambres n'empêche pas que le premier
président ne puisse, suivant que l'exigera l'expédition des affaires

renvoyer à une chambre des rapports qui ne seraient pas dansses
attributions spéciales. Les réclamations sur l'attribution ou sur les
retards des rapports sont portées devant le premier président, qui y
statue. Si le premier président se trouve clans le cas d'être supplée
pour des fonctions qui lui sont spécialement attribuées, il est rem-

placé par le plus ancien des présidents.
Quelles sont celles

des référendaires ?
D'après l'art. 4 de la loi du 16 septembre 1807, le premier prési-

dent, les présidents de chambre et les conseillers maîtres ont seuls
voix délibéralive. Les référendaires sont chargés de faire les rapports
et c'est de là que leur vient le nom qu'ils portent.

Quelles sont celles
des auditeurs?

En vertu de l'art. 2 du décret du 23 octobre 1836, les auditeurs
sont placés sous la direction du premier président, qui peut les

adjoindre aux conseillers référendaires pour prendre part aux tra-

vaux d'instruction et de vérification confiés à ces magistrats. Le

décret du 12 décembre 1860 porte, en outre, que les auditeurs, après

quatre années d'exercice et au nombre de dix au plus, pourront être

désignés par l'empereur pour faire directement des rapports aux

chambres de la cour.

Quelles sont celles
du procureur géné-
ral?

Le procureur général, en vertu des art. 36, 37, 38, 42 et 44 du

décret du 28 septembre 1807, a les attributions qui suivent. Il ne

peut exercer son ministère que par voie de réquisition. Il fait dres-

ser un état nominatif de tous ceux qui doivent présenter leurs

comptes à la cour. Il s'assure s'ils sont exacts à les présenter dans

les délais fixés par les lois et règlements, et requiert, contre ceux

en retard, l'application des peines. Il s'assure si les chambres tien-

nent régulièrement leurs séances, si les référendaires font exacte-

ment leur service; et, en cas de négligence, il adresse au premier

président les réquisitions nécessaires pour y pourvoir. Il peut

prendre communication de tous les comptes dans l'examen des-

quels il croit son ministère nécessaire, et la chambre peut même

l'ordonner d'office. Il est tenu de correspondre avec les ministres sur

les demandes qu'ils peuvent lui faire de renseignements relatifs aux

arrêts de la cour des comptes. Indépendamment de ces attributions

générales, il a certaines attributions spéciales que nous indiquerons
en traitant de l'instruction devant la cour des comptes. Aux termes

de l'art. 43 du décret précité, en cas d'empêchement du procureur

général, les fonctions du ministère public sont momentanément

remplies par celui des maîtres des comptes que désigne le ministre

des finances.

Quelles sont celles
du greffier en chef ?

Le greffier en chef assiste aux assemblées générales et y tient la
plume. Il est chargé de tenir les différents registres et celui des

délibérations de la cour. Il est chargé de veiller à la garde et con-

servation des minutes des arrêts ; d'en faire faire et délivrer les
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expéditions; de la garde des pièces qui lui sont confiées et de tous

lespapiers du greffe. Les comptes déposés par les comptables sont

enregistréspar ordre de dates et de numéros, du jour qu'ils sont

présentés.
Le greffier signe et délivre les certificats, collationnés et extraits

detous les actes émanant du greffe, des archives et dépôts, et la

correspondance avec les comptables. En cas d'empêchement, le

premier président commet un commis greffier. Il est nommé, sur

laprésentation du greffier en chef, le nombre de commis nécessaire

à sonservice. Tel est le résumé des dispositions contenues dans le

titre V du décret du 28 septembre 1807.

732. La cour des comptes est une institution judiciaire par son

nom, par sa division eu chambres, par les qualifications de ses'

membreset surtout par leur inamovibilité. Malgré toutes ces ana-
logies,elle n'en est pas moins, par sou objet et sa nature, une juri-
dictiond'ordre administratif. La forme est judiciaire, le fond est,
administratif. Et ce qui prouve qu'elle est, en effet, étrangère à
l'ordre judiciaire, c'est que les recours en cassation contre ses arrêts
sontportés devant le conseil d'Etat, et non devant la cour de cassa-
tion.L'inamovibilité de ses membres, qui la distingue si profondé-
ment de tout autre tribunal administratif, ne change rien à son
caractèreessentiel. Celte garantie, si précieuse pour les justiciables,
apu lui être accordée sans danger pour l'administration, que ses
arrêtsne peuvent atteindre, par suite de la séparation fondamentale
entrel'ordonnateur et le comptable.

Il n'y a ni publicité ni plaidoiries devant la cour des comptes. Les
séancespubliques n'ont lieu que pour les déclarations solennelles
dontnous parlerons sous le n° 740.

La cour des comptes occupe un rang élevé dans l'ensemble de nos
institutions. Aux termes de l'art. 7 de la loi du 16 septembre 1807,
elleprend rang immédiatement après la Cour de cassation, et jouit
desmêmes prérogatives.

SECTION IV

DES ATTRIBUTIONS DE LA COUR. DES COMPTES

SOMMAIRE

733. Compétence territoriale de la cour des comptes.
734. Division de celle section.

733. Le ressort territorial de la cour des comptes n'a d'autres
imites que celles de l'empire français. Il embrasse les départements,lescolonies et les possessions françaises qui ne portent pas le nom
de colonies, telles surtout que l'Algérie. L'unité de la cour des

La cour des comp-
tes est-elle une ins-
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membres?

Y a-t-il devant elle
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comptes est, pour la jurisprudence financière, ce qu'est l'unité du
conseil d'Etat pour la jurisprudence administrative, l'unité dela
Cour de cassation pour la jurisprudence judiciaire : une garantie
d'uniformité et un des plus solides appuis de la centralisation poli-
tique.

De combien de
manières s'exercent
ses attributions? —

Qu'est-ce que sa juri-
diction? —Qu'est-ce

que son contrôle?

734. Les attributions de la cour des comptes s'exercent par voie
de juridiction ou par voie de contrôle.

La juridiction de la cour des comptes aboutit à des arrêts, ayant
force et autorité par eux-mêmes.

Le contrôle de la cour des comptes aboutit à des déclarations,
n'ayant que la valeur de simples avis, destinés à éclairer les ministres
ou les grands pouvoirs publics.

De cette division d'attributions naît la division naturelle de cette
section. Nous traiterons, dans deux paragraphes distincts, de lajuri-
diction et du contrôle de la cour des comptes.

De la juridiction de la cour des comptes.

SOMMAIRE

735. Personnes auxquelles ne s'applique pas la juridiction de la cour des

comptes.

736. Personnes auxquelles elle s'applique.

737. Ses caractères.

738. Son objet.

La juridiction de
la cour des comptes
s'applique-t-elle aux

ordonnateurs?

735. La juridiction de la cour des comptes ne s'applique pasaux

ordonnateurs. L'art. 18 de la loi du 16 septembre 1807 porte

expressément que cette cour ne peut en aucun cas s'attribuer de

juridiction sur les ordonnateurs.
S'applique-t-elle

aux comptables en
matières?

La juridiction de la cour des comptes ne s'applique pas non plus
aux comptables en matières, aucune loi ne lui ayant donné dejuri-
diction proprement dite sur cette classe de comptables.

Quels sont les comp-
tables auxquels elle

s'applique ?

736. Les justiciables de la cour des comptes sont les comptables
en deniers. Aux termes de l'art. 375 du décret impérial du 31 mai

1862, qui n'a fait que résumer des dispositions éparses dans diverses

lois ou ordonnances, la cour des comptes est chargée de juger les

comptes des recettes et des dépenses publiques, qui lui sont présentés

chaque année, par les trésoriers-payeurs généraux des finances, les

payeurs du trésor public, les receveurs de l'enregistrement,
du

timbre et des domaines, les receveurs des douanes et sels, les rece-

veurs des contributions indirectes, les receveurs comptables
des
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postes,les directeurs des monnaies, le caissier central du trésor

publicet l'agent responsable des virements de comptes.
Elle juge aussi les comptes annuels des comptables de l'Algérie

etdescolonies, du trésorier général des invalides de la marine, des

économesdes lycées, des commissaires des poudres et salpêtres, de

l'agentcomptable du transfert des rentes inscrites au grand-livre
dela dette publique, de l'agent comptable du grand-livre et de celui

despensions, du caissier de la caisse d'amortissement et de celle des

dépôtset consignations, de l'imprimerie impériale, des receveurs

descommunes, hospices et établissements de bienfaisance dont le

revenudépasse 30,000 francs, enfin, tous les comptes qui lui sont

attribuéspar des lois, décrets, ou ordonnances.

Elle statue, en outre, sur les pourvois qui lui sont présentés contre

lesrèglements, prononcés par les conseils de préfecture, des comptes
annuelsdes communes, hospices et établissements de bienfaisance,
dontle revenu n'excède pas 30,000 francs.

737. Il résulte des dispositions précitées que la juridiction de la
cour des comptes s'exerce, tantôt en premier et dernier ressort,
tantôten dernier ressort seulement. Elle s'exerce en premier et
dernier ressort, sur les comptes des fonds généraux du trésor, sur
ceuxdesfonds spéciaux rattachés au budget général et sur ceux des
communes, hospices et établissements de bienfaisance, lorsque le
revenune dépasse pas 30,000 francs.

Elle s'exerce en dernier ressort seulement, sur les recours formés
contreles arrêtés des conseils de préfecture, à l'égard des comptes
descommunes, hospices et établissements de bienfaisance, lorsque
le revenun'excède pas 30,000 francs.

L'ordonnance du 28 décembre 1830, dont les dispositions ont été

reproduites par le décret du 31 mai 1862, a fixé la manière dont
lacourdes comptes est saisie et procède en deuxième instance. Dans
lestrois mois de la notification de l'arrêté du conseil de préfecture,
la partie qui veut se pourvoir rédige sa requête en double original.
L'un des doubles est remis à la partie adverse, qui en donne récé-
pissé; si elle refuse ou si elle est absente, la signification est faite
parhuissier. L'appelant adresse l'autre original à la cour des comptes
et y joint l'expédition de l'arrêté qui lui a été notifié. Ces pièces
doiventparvenir à la cour, au plus tard, dans le mois qui suit l'ex-
piration du délai du pourvoi. Si la cour admet la requête, la partie
poursuivante a, pour faire la production des pièces justificatives du
compte,un délai de deux mois à partir de la notification de l'arrêt
d'admission. Faute de productions suffisantes de la partie poursui-
vante, dans le mois qui suit l'expiration de ce délai, la requête est
rayéedu rôle, à moins que, sur la demande des parties intéressées,
la cour ne consente à accorder un délai dont elle détermine la durée.
La requête, rayée du rôle, ne peut plus être reproduite. Au con-

38
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traire, toute requête rejetée pour défaut d'accomplissement desfor-
malités prescrites peut néanmoins être reproduite, si le délai detrois
mois accordé pour le pourvoi n'est pas expiré.

Sur quoi la cour
des comptes est-elle

compétente?

738. La cour des comptes est compétente :
1° Pour régler et apurer les comptes qui lui sont présentés; pour

prononcer, s'il y a lieu, la décharge définitive des comptableset

ordonner, en conséquence, toutes mainlevées ou radiations (loi
du 16 septembre 1807, art. 13) ;

2° Pour prononcer sur les demandes en réduction et translation

d'hypothèques formées par des comptables encore en exercice,ou

par ceux hors d'exercice dont les comptes ne sont pas définitivement

apurés (loi du 16 septembre 1807, art. 15).
L'est-elle en ma-

tière criminelle?
A la différence des anciennes chambres des comptes, la cour des

comptes n'a aucune juridiction criminelle. Aux termes de l'art. 16

de la loi du 16 septembre 1807, si dans l'examen des comptesla
cour trouve des faux ou des concussions, il en est rendu compte
au ministre des finances et référé au ministre de la justice, qui fait

poursuivre les auteurs devant les tribunaux judiciaires.
L'est-elle en ma-

tière de questions
d'État?

La cour des comptes, quoique la loi ne le lui défende pas expres-
sément, ne peut non plus connaître des questions d'Etat qui naîtraient
à l'occasion des comptes, ce genre de questions appartenant exclu-
sivement à la compétence judiciaire.

En résumé, la cour des comptes a la plénitude de juridiction pour
les faits de comptabilité et pour tout ce qui s'y rattache ; mais elle

n'est jamais juge de la personne des comptables. Elle a seulementle

droit, aux termes de l'art. 12 de la loi du 16 septembre 1807, si les

comptables refusent ou sont en retard, de déposer leurs comptes,de

les condamner aux amendes et aux peines prononcées par les lois et

règlements.

§ 2

Du contrôle de la cour des comptes.

Sur qui s'exerce le
contrôle de la cour
des comptes ?

SOMMAIRE

739. Personnes auxquelles s'applique le contrôle de la cour des comptes.

740. Contrôle sur les ordonnateurs.

741. Contrôle sur les comptables en matières.

739. Le contrôle de la cour des comptes s'exerce: 1° sur les ordon-

nateurs; 2° sur les comptables en matières. Ceux des agents de

comptabilité qui ne sont point soumis à sa juridiction le sont ainsia

son contrôle; de sorte qu'elle connaît de tous les faits de comptabi-

lité, soit comme juge, soit comme conseil.
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740. Le contrôle sur les ordonnateurs est destiné à éclairer les

grands pouvoirs publics. Il aboutit à trois actes solennels et
annuels: deux déclarations générales de conformité et le rapport à

l'empereur.
Les déclarations générales de conformité sont délivrées, chaque

année,en audience solennelle et publique. C'est le premier président
qui les prononce , au jour indiqué à cet effet. Ces déclarations con-

statentla conformité des arrêts de la cour avec les comptes d'année

et d'exercice publiés par les ministres. Elles sont arrêtées par la

cour, en chambre du conseil, après que le procureur général a

étéentendu en ses conclusions. Pour les préparer, chaque chambre

compétentede la cour des comptes rend, chaque année, des décla-

rationspartielles de conformité, pour constater la concordance de
sesarrêts avec les diverses parties du compte de l'administration
desfinances et avec les résumés généraux des comptes individuels

établis,par nature de service, à la comptabilité générale des finances.
C'està l'aide du rapprochement de ces déclarations partielles avec
le tableau comparatif des recettes et des dépenses publiques par
annéeet par exercice, que la cour arrête ses deux déclarations

générales: l'une attestant l'accord du compte d'année avec les

résumésgénéraux et avec les arrêts prononcés sur les comptes
individuels des comptables, l'autre attestant l'accord du compte
d'exercice avec les mêmes termes de comparaison. L'une de ces

déclarationsse réfère donc à la situation financière de l'année, qui
donneson nom à l'exercice expiré; l'autre à la situation définitive
de cet exercice. Les déclarations générales de conformité sont
adresséesau ministre des finances, avant le 1er septembre de

l'annéequi suit celle de la clôture de l'exercice expiré, pour qu'elles
soientimprimées et communiquées au Corps législatif et au Sénat.

Tous les ans, le résultat général des travaux de la cour des

compteset les vues de réforme et d'amélioration dans les différentes
partiesde la comptabilité sont l'objet d'un rapport à l'empereur.
Chaqueannée, le premier président forme un comité particulier
composédes présidents, du procureur général et de trois maîtres

déléguéspar les chambres. Ce comité procède à un premier exa-
mend'un projet de rapport à l'empereur, préparé sur les observa-

tionsrésultant de la comparaison de la nature des recettes avec les
loiset de la nature des dépenses avec les crédits, ou présentant des
vuesde réforme et d'amélioration. La rédaction est ensuite discu-

tée,délibérée et arrêtée en chambre du conseil, pour être portée,
aprèsce dernier examen, à la connaissance de l'empereur. Le rap-
port annuel de la cour des comptes est remis dans le même délai que
lesdéclarations générales de conformité. Il est imprimé et distribué
auCorps législatif et au Sénat, en vertu de l'art. 15 de la loi du 21
avril 1832. Ce rapport est en même temps la justification et le com-
plément des déclarations générales de conformité.

Quel est le but du
contrôle sur les or-
donnateurs ?

Qu'entend-on par
déclarations généra-
les de conformité?

Qu'est-ce que le
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Toutes les règles qui précèdent résultent des art. 435 à 447du
décret du 31 mai 1862.

Depuis quand les

comptables en ma-
tières sont-ils sou-
mis au contrôle de la
cour des comptes?—
Quel est le caractère
de ce contrôle ? —

Qu'entend-on par
comptables d'ordre?

741. Les comptables en matières étaient restés longtemps en
dehors de toute action de la cour des comptes. Cette circonstance
avait amené des abus et des scandales qui obligèrent à les y ratta-
cher. L'art. 14 de la loi du 6 juin 1843 posa en principe que les

comptes-matières seraient soumis au contrôle de la cour des comptes
à partir du 1erjanvier 1845, et qu'avant cette époque un règlement
d'administration publique déterminerait la nature et le mode de ce
contrôle. Il fut bien entendu que ce serait un simple contrôle etnon
une véritable juridiction. Un amendement ayant pour objet de sub-
stituer le mot jugement au mot contrôle ne fut point adopté. La rai-
son pour laquelle on crut ne devoir déférer à la cour des comptes
qu'une vérification administrative, ce fut, suivant la judicieuse
observation du ministre des finances, que, relativement à la compta-
bilité-matières, les comptables réels ne pouvaient être justiciables
de la cour des comptes, la plupart d'entre eux se rattachant aux
ministères de la guerre et de la marine et étant soumis, en con-

séquence, aux exigences de la discipline militaire, d'où découlait
la nécessité de les remplacer, pour les rapports avec la cour des

comptes, par des comptables d'ordre non réellement responsables
et, à ce titre, non susceptibles d'une véritable juridiction. L'ordon-
nance royale du 26 août 1844 fut rendue conformément à cesprin-
cipes.

Quel est le résultat
individuel du con-
trôle de la cour des

comptes sur les comp-
tables en matières?

Aux termes de cette ordonnance, chaque ministre, après avoir

fait vérifier les comptes individuels des comptables en matières de

son département, les transmet à la cour des comptes avec les pièces

justificatives. Il y joint un résumé général par branche de service.
La cour des comptes procède, dans les formes déterminées pour les

comptes-deniers, telles que nous les exposerons sous le n° 743, à la

vérification des comptes individuels de matières; mais elle ne statue

sur lesdits comptes que par voie de déclaration. Une expédition
de chaque déclaration est adressée au ministre ordonnateur, qui en

donne communication au comptable. Le ministre, sur le vu de cette

déclaration et les observations du comptable, arrête définitivement le

compte.
Comment en sont

constatés les résul-
tats généraux?

En vertu de l'ordonnance précitée et par suite de la vérification
des comptes individuels de matières, la cour des comptes prononce

chaque année, en audience solennelle, dans les formes que nous

avons retracées sous le numéro précédent, une déclaration générale
sur la conformité des résultats des comptes individuels des compta-
bles en matières avec les résultats des comptes généraux que les

ministres doivent publier. La même cour consigne, dans son rapport

annuel, les observations auxquelles aurait donné lieu l'exercice de
son contrôle, tant sur les comptes individuels que sur les comptes
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généraux, ainsi que ses vues d'amélioration et de réforme sur la

comptabilitéen matières. Le compte général des matières de chaque
ministèreest soumis à l'examen de la commission annuelle dont nous
avonsparlé sous le n° 711.

SECTION V

DE LA PROCÉDURE SUIVIE DEVANT LA COUR DES COMPTES, ET DES VOIES

DE RECOURS CONTRE SES DÉCISIONS

SOMMAIRE

742. Objet de cette section.

743. Formes de la vérification préalable.
714. Formes du jugement.
745. Sa rédaction.

746. Ses effets.

747. Recours en révision.

748. Recours en cassation.

742. Nous ne nous occupons, dans cette section, que de la ma-
nièredont s'exerce la juridiction proprement dite de la cour des

comptes,la forme de son contrôle ayant été précédemment exposée
avecle fond môme de cet ordre d'attributions.

743. La vérification préalable des comptes, avant leur jugement,
estfaite conformément aux règles suivantes, résumées dans les
art. 405 à 413 du décret du 31 mai 1862. Le premier président,
ainsique nous l'avons dit n° 731, fait entre les référendaires la dis-
tribution des comptes, et indique la chambre à laquelle le rapport
doit être fait. Un référendaire ne peut être chargé deux fois de suite
dela vérification des comptes du même comptable. Les référendaires
sonttenus de vérifier par eux-mêmes tous les comptes qui leur sont
distribués. Ils rédigent sur chaque compte un rapport contenant des
observations de deux natures : les premières concernant la ligne de

compteseulement, c'est-à-dire les charges et souffrances dont

chaquearticle leur a paru susceptible, relativement au comptable
qui le présente; les deuxièmes, résultant de la comparaison de la
naturedes recettes avec les lois, et de la nature des dépenses avec les

crédits. Ce sont ces dernières observations qui, par leur réunion,
forment le principal élément du rapport annuel à l'empereur. Les
référendaires peuvent entendre les comptables ou leurs fondés de
pouvoir, pour l'instruction des comptes; la correspondance est pré-
paréepar eux et remise au président de la chambre qui doit enten-

dre le rapport. Lorsque la vérification d'un compte exige le concours

de
plusieurs référendaires, le premier président désigne un référen-

daire de première classe qui est chargé de présider à ce travail, de

Commentse fait la
vérification préalable
des comptes?
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recueillir les observations de chaque référendaire, et de faire le rap-
port à la chambre. Les référendaires qui ont pris part à la vérifica-
tion assistent aux séances de la chambre pendant le rapport. Le
compte, les bordereaux de recettes et de dépenses, le rapport et les

pièces, sont mis sur le bureau, pour y avoir recours au besoin.Le
président de la chambre fait la distribution du rapport du référen-
daire à un maître, qui est tenu : 1° de vérifier si le référendaire a fa'::
lui-même le travail; 2° si les difficultés élevées par le référendaire
sont fondées ; 3° enfin, d'examiner par lui-même les pièces au soutien
de quelques chapitres du compte, pour s'assurer que le référendaire
en a soigneusement vérifié toutes les parties. Un maître des comptes
ne peut être nommé deux fois de suite rapporteur des comptesdu
même comptable.

La vérification préalable des comptes présente ainsi deux degrés
successifs d'examen : le premier, confié à un ou plusieurs référen-

daires; le second, destiné à contrôler le premier, et dont un maître
est chargé.

Comment est-il sta-
tué sur le rapport du
maître rapporteur?

744. En vertu des art. 414 et 415 du décret du 31 mai 1862,le
maître rapporteur présente à la chambre son opinion motivée sur

tout ce qui est relatif à la ligne de compte et aux autres observations

du référendaire. La chambre prononce ses décisions sur la première

partie, et renvoie, s'il y a lieu, les propositions contenues dans la

seconde à la chambre du conseil, chargée de statuer sur ces proposi-
tions dans les formes déterminées. Le référendaire rapporteur donne

son avis, qui n'est que consultatif; le maître rapporteur opine, et

chaque maître successivement, dans l'ordre de sa nomination. Le
président inscrit chaque décision en marge du rapport et prononce
l'arrêt.

Comment les dé-
cisions sont-elles pri-
ses , et quel est le
nombre des membres

dont la présence est
nécessaire pour pou-
voir juger?

Aux termes des art. 4 et 5 de la loi du 16 septembre 1807 et de

l'art. 11 du décret du 28 du même mois, les décisions sont prises.
dans chaque chambre, à la majorité des voix ; en cas de partage, la

voix du président est prépondérante. Chaque chambre ne peut juger

qu'à cinq membres au moins. En cas d'empêchement d'un maître

des comptes, il est, pour compléter le nombre indispensable, rem-

placé par un maître d'une autre chambre qui ne tiendrait pas séance

ou qui se trouverait avoir plus que le nombre nécessaire. La dispo-
sition suivant laquelle chaque chambre ne peut juger qu'à cinq mem-

bres au moins avait été modifiée par l'art. 5 du décret du 2 mai

1848. Cet article portait, comme conséquence de la réduction du

nombre total des conseillers maîtres, que désormais chaque chambre

pourrait juger à trois membres au moins. Le décret du 2 mai 1848

ayant été abrogé par celui du 15 janvier 1852, l'ancienne règle a

repris son empire.
Quels sont les cas

de communication
Indépendamment du droit ordinaire qu'a le procureur général

de

prendre communication des comptes, conformément à ce que nous
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avonsdit, n° 731, il est des cas où la communication au ministère

publicest légalement prescrite. Ces cas sont au nombre de deux :

1° Toutes les demandes en mainlevée, réduction ou translation

d'hypothèquessont communiquées au procureur général avant d'y
êtrestatué (décret du 28 septembre 1807, art. 40) ;

2° Toutes les fois qu'un référendaire chargé de l'instruction élève

contreun comptable une prévention de faux ou de concussion, le

procureur général est appelé en la chambre et entendu dans ses

conclusionsavant d'y être statué (décret du 28 septembre 1807,
art. 41).

745. D'après l'art. 21 de la loi du 16 septembre 1807 et les
art.33 et 52 du décret du 28 du même mois, la minute des arrêts
estrédigée par le référendaire rapporteur et signée de lui et du

présidentde la chambre. Elle est remise avec les pièces au greffier
enchef; celui-ci la présente à la signature du premier président, et
ensuiteen fait et signe les expéditions. Le président de la chambre
fait porter en marge des minutes des arrêts les noms de tous les
membresprésents à la séance. Après que les arrêts définitifs sur

chaquecompte sont rendus et les minutes signées, le compte et les

piècessont remis par le référendaire rapporteur au greffier en chef,
quifait mention des arrêts sur la minute du compte et dépose le tout
auxarchives.

746. La cour des comptes, aux termes de l'art. 13 de la loi du
16septembre 1807, établit, par ses arrêts définitifs, si les comp-
tablessont quittes, ou en avance, ou en débet. Dans les deux pre-
mierscas, elle prononce leur décharge définitive et ordonne main-
levéeet radiation des oppositions et inscriptions hypothécaires mises
sur leurs biens, à raison de la gestion dont le compte est jugé. Dans
le troisième cas, elle les condamne à solder leur débet dans le délai

prescrit par la loi. Une expédition de ses arrêts sur les comptes des

agentsdu trésor est adressée au ministre des finances, pour en faire
suivre l'exécution. Cet envoi a lieu par l'entremise du procureur
général, conformément à l'art. 39 du décret du 28 septembre 1807.

La cour ne pouvant s'attribuer de juridiction sur les ordonna-

teurs, ni directement, ni indirectement, il s'ensuit qu'elle ne peut
refuseraux payeurs l'allocation des payements par eux faits sur des
ordonnancesrevêtues des formalités prescrites et accompagnées des
piècesdéterminées par les lois et règlements. Telle est la disposition
formelle de l'art. 18 de la loi du 16 septembre 1807.

En vertu de l'art. 17 de la loi du 16 septembre 1807, les arrêts de
la cour contre les comptables sont exécutoires par toutes les voies
dedroit. Ceux par lesquels ils seraient déclarés en avance ne for-
mentpas en leur faveur titre exécutoire contre l'Etat, par suite des

principes qui régissent la liquidation de la dette publique, et que
nousavons exposés sous le n° 647.

obligatoire au minis-
tère public?

Comment sont ré-

digés, signés et con-
servés les arrêts de
la cour des comptes?

Quels peuvent être

pour les comptables
les divers résultats
des arrêts de la cour
des comptes?

Quelle est relative-
ment aux comptables
la conséquence du
défaut de juridiction
de la cour des comp-
tes sur les ordonna-
teurs ?

Comment sont exé-
cutoires les arrêts de
la cour des comptes?
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Quand nous disons que les arrêts de la cour contre les comp-
tables sont exécutoires par toutes les voies de droit, cela ne doit
s'entendre que des arrêts définitifs. Or, conformément au principe
posé dans l'art. 14, chap. 2, de la loi du 28 pluviôse an III, nul
arrêt ne devient définitif qu'après un délai de deux mois à partir de
l'avertissement donné au comptable, délai durant lequel il peut, ou
contester l'arrêté de sa situation ou apurer son débet. Ce n'est donc
qu'à l'expiration de ces deux mois que peut commencer l'exécution
forcée et avoir lieu la notification qui fait courir le délai du recours
en cassation dont nous parlerons bientôt.

Leurs expéditions
portent-elles une for-
mule exécutoire ?

Les expéditions exécutoires des arrêts de la cour des comptessont
revêtues d'une formule presque identique à celle prescrite pour les

jugements et arrêts de l'ordre judiciaire. Les termes de cette for-
mule sont fixés par l'art. 53 du décret du 28 septembre 1807.

Quels sont les re-
cours ouverts contre
les arrêts de la cour
des comptes ?

747. Les arrêts de la cour des comptes sont en dernier ressort. Ils
sont néanmoins susceptibles de deux voies extraordinaires de re-
cours : la révision et la cassation.

Qu'est-ce que le re-
cours en révision,
et devant qui est-il

porté?

Le recours en révision, aux termes de l'art. 14 de la loi du
16 septembre 1807, peut être formé sur la demande du comptable
appuyée de pièces justificatives recouvrées depuis l'arrêt. La révi-

sion peut aussi avoir lieu, soit d'office, soit à la réquisition du pro-
cureur général, pour erreurs, omissions, faux ou doubles emplois
reconnus par la vérification d'autres comptes.

La révision, sauf que les causes qui y donnent ouverture sont

beaucoup moins nombreuses, n'est autre chose que la requête civile

de la procédure judiciaire. Elle est portée devant la chambre même

qui a rendu l'arrêt attaqué, et n'est soumise à aucun délai de

déchéance.

Qu'est-ce que le re-
cours en cassation,
et devant qui est-il

porté?

748. Le recours en cassation contre les arrêts de la cour des

comptes peut être formé devant le conseil d'État pour cause d'incom-

pétence ou d'excès de pouvoir, conformément à la règle générale

que nous avons si souvent rappelée. En outre, d'après l'art. 17 de

la loi du 16 septembre 1807, le recours en cassation peut aussi être

formé contre les arrêts de la cour des comptes pour violation des

formes ou de la loi. Il est pareillement porté devant le conseil d'Etat

par voie contentieuse.
Par qui peut-il être

formé, et dans quel
délai doit-it l'être?

Le droit de se pourvoir en cassation contre les arrêts de la cour

des comptes appartient, soit au comptable, soit au ministre des

finances ou à tout autre ministre pour tout ce qui concerne son

département. Dans tous les cas, le pourvoi doit être formé dans

les trois mois, à dater de la notification de l'arrêt sous peine de

déchéance.
Quel est le caractère

de la décision à la-

quelle il donne lieu ?

Le caractère de la décision du conseil d'Etat sur les recours dont

il est saisi contre les arrêts de la cour des comptes est aujourdhui

fixé par l'art. 424 du décret du 31 mai 1862. Il résulte de cet article
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quesi le conseil d'Etat casse l'arrêt de la cour des comptes qui lui

estdéféré, il ne retient pas le fond pour y statuer, mais en renvoie

le jugement à ladite cour. L'affaire est portée devant l'une des

chambresqui n'en ont pas connu. Dans le cas où un ou plusieurs
membresde la chambre qui a rendu le premier arrêt sont passés à

la chambre nouvellement saisie de l'affaire, ils s'abstiennent d'en

connaîtreet ils sont, si besoin est, remplacés par d'autres conseillers

maîtres,en suivant l'ordre de leur nomination.

Sousla constitution du 4 novembre 1848, les recours pour vio-

lationdesformes ou de la loi contre les arrêts de la cour des comptes
continuèrent à être jugés par le conseil d'État ; mais ceux pour

incompétenceou excès de pouvoir contre les arrêts de la même cour

devaient, aux termes de l'art. 90 de cette constitution, être portés
devantla juridiction spéciale des conflits. La manière de procéder,
dansce cas, avait été déterminée par les art. 25, 26 et 27 du règle-
mentdu 26 octobre 1849. Depuis la suppression du tribunal des

conflits,le conseil d'État a recouvré la connaissance des recours qui
lui avaient été retirés, et, quelle que soit la cause du pourvoi forme
devantlui contre un arrêt de la cour des comptes, l'affaire est in-
struiteet jugée comme matière contentieuse.

TITRE IV

DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

749. Définition du conseil d'État.
750. Division de ce titre.

749. Le conseil d'État est à la fois un conseil supérieur de gou-
vernement et la plus haute des juridictions administratives en
matière contentieuse. C'est par cette seconde qualité qu'il se rat-
tacheà notre sujet; mais, pour l'étudier d'une manière complète,
nousl'examinerons aussi sous le premier rapport.

750. Nous traiterons dans cinq chapitres : 1° de l'origine et des
caractèresessentiels du conseil d'État; 2° de son organisation ; 3° de
sesattributions ; 4° de la forme de ses délibérations en matière non

contentieuse; 5° de la procédure qui lui est spéciale pour l'instruc-
tion et le jugement des affaires contentieuses.

Suivant quelle dis-
tinction était réglée
la compétence sur les
recours en cassation
contre les arrêts de
la cour des comptes
sous la constitution
de 1818?

Qu'est-ce que le

conseil d'État?
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CHAPITRE PREMIER

DE L'ORIGINE ET DES CARACTÈRES ESSENTIELS DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

751. Ancien conseil d'État.

752. Institutions intermédiaires.

753. Conseil d'État nouveau, en l'an VIII.

754. Transformations successives du conseil d'État, depuis l'an VIII jus-

qu'en 1848.

755. Conseil d'État d'après la constitution de 1848.

756. Conseil d'État actuel.

757. Caractères essentiels du conseil d'État aux diverses époques de son

histoire.

Quelles furent l'ori-

gine et les transfor-
mations de l'ancien

conseil du roi jus-
qu'à Louis XIV?

751. Le conseil d'État ou conseil du roi de l'ancienne monarchie
remontait à l'origine même du gouvernement; mais il ne prit une

forme régulière et précise que dans le cours du quatorzième siècle.

L'art. 62 d'une ordonnance de Philippe le Bel, rendue en mars 1302,

posa en principe que, pour l'avantage des sujets et l'expédition des

affaires, il serait tenu tous les ans deux parlements à Paris, deux

échiquiers à Rouen, et deux fois l'an les jours de Troyes, indépen-
damment du parlement qu'il y aurait à Toulouse, si les gens decette

province consentaient qu'il n'y eût point d'appel des présidents de

ce parlement. Une ordonnance de la même année 1302 pourvut à

l'exécution de cette disposition, et telle fut l'origine des parlements
sédentaires. Jusqu'alors, la cour de justice se confondait avec le

conseil du roi et suivait le prince dans toutes les villes où il se

transportait. L'institution des parlements sédentaires rendit néces-

saire la démarcation entre les attributions qui leur furent dévolues

et celles conservées au conseil du roi. L'organisation et les attribu-

tions du Parlement de Paris furent fixées par diverses ordonnances

de Philippe le Long rendues en décembre 1320. Une ordonnance du

27 janvier 1359, émanée du conseil de régence pendant la captivité
du roi Jean en Angleterre, régla les principales fonctions du con-

seil du roi. Aux termes de l'art. 29 de cette ordonnance, le roi ne

devait dorénavant faire aucune ordonnance ni octroyer aucun privi-

lége que par délibération de son conseil. Un édit de Charles VIII,

d'août 1497, confirmé par Louis XII en juillet 1498, distingua le

grand conseil du conseil du roi pris dans son ensemble. Le grand
conseil se composait du chancelier, d'un nombre limité de con-

seillers du roi et de la totalité des maîtres des requêtes. Il était

spécialement préposé au jugement de certaines affaires réservées,

soit parce qu'elles n'avaient pas été déférées aux parlements, soit

parce qu'elles leur étaient accidentellement retirées au moyen des

évocations.
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SousLouis XIV, les édits des 1er mai 1657 et 3 janvier 1673

perfectionnèrent et fixèrent l'institution du conseil du roi. Ce con-
seilétait divisé en plusieurs conseils distincts suivant leur destina-

tion et leur objet. Le grand conseil supprimé sous Louis XV par
l'éditd'avril 1771, qui fit de ses membres les conseillers du parle-
mentMaupeou, fut rétabli sous Louis XVI par l'édit de novembre

1774,en même temps que l'ancienne magistrature était réintégrée
danssesfonctions. Cet édit régla la composition du grand conseil,
et un édit ultérieur de 1775 en fixa la compétence. Dès lors, le

grandconseil, organisé sur le modèle des cours de judicature, fut
nettement séparé des divers conseils dont la réunion formait le
conseildu roi proprement dit. Le conseil du roi se formait en con-
seildes parties pour statuer sur les affaires contentieuses qui lui
étaientdéférées. Sous Louis XV, le règlement du 28 juin 1738 avait
déterminéla procédure qui devait être suivie devant le conseil des

parties.

En 1789, le conseil d'État ou conseil du roi comprenait, indé-

pendamment du conseil des parties qui n'était autre que l'ensem-
Medu conseil délibérant sur des matières et avec des formes spé-
ciales:

1°.Le conseil des affaires étrangères ou conseil d'État dans un
sensrestreint ;

2° Le conseil de l'intérieur ou des dépêches, ainsi nommé parce
que,originairement, ses décisions étaient renfermées dans les dépê-
chesou lettres signées par un des secrétaires d'État ;

3° Le conseil royal des finances;
4° Le conseil royal du commerce.
Le conseil des parties était composé du chancelier, du garde des

sceaux,lorsque ces deux charges étaient divisées; des quatre secré-
tairesd'État des affaires étrangères, de la guerre, de la marine et de
la maison du roi ; des conseillers d'État et des maîtres des requêtes,
cesderniers appelés à y servir par trimestre ou quartier. Le conseil
desparties était toujours censé délibérer sous la présidence du roi,
et délibérait effectivement sous celle du chancelier qui, en cas de
partage,avait voix prépondérante.

Il résulte de l'exposé historique qui précède :
1° Que le conseil du roi, ou conseil d'État, dans le sens le plus

général, avait d'abord embrassé dans ses attributions le gouverne-
ment, l'administration et la juridiction, soit administrative, soit ju-
diciaire;

2° Qu'au quatorzième siècle, la juridiction judiciaire en fut déta-
chée,pour être dévolue aux parlements;

3° Qu'au moment de la révolution de 1789, la dénomination de
conseil d'Etat servait à désigner, tantôt le conseil du roi tout entier,

tantôt le seul département ou conseil des affaires étrangères;

Comment fut-il or-

ganisé sous Louis XIV
et sous Louis XV?

Quelle était son or-

ganisation en 1789?

Quel est le résumé
de l'histoire du con-

seil d'État jusqu'en
1789?
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4° Que les attributions de juridiction étaient exercées par le con-
seil du roi tout entier, formé en conseil des parties;

5° Que le conseil du roi n'avait de pouvoir propre en aucune
matière, et n'était jamais que l'auxiliaire du prince, l'éclairant, mais
ne l'engageant point par ses avis, qui n'acquéraient force exécutoire
qu'en vertu de la sanction royale;

6° Que, depuis son rétablissement en 1774, le grand conseil était
essentiellement distinct du conseil du roi.

Quel était le rôle
du conseil du roi à

l'égard des parle-
ments , et quel était
l'ensemble de ses at-
tributions ? — Qu'en-
tendait-on par re-

quêtes de l'Hôtel et

par requêtes du Pa-
lais?

Les parlements ayant été un démembrement du conseil du roi des
temps primitifs, il était naturel que l'autorité dont ils étaient déta-
chés retint sur eux un droit supérieur de direction et de surveil-
lance. Aussi paraît-il que, dès leur origine, ils furent plus ou moins

explicitement subordonnés au conseil du roi, malgré leur titre de
cours souveraines. Leurs arrêts, souverains en effet dans le domaine
du fait, étaient passibles de recours en cassation pour violation de
la loi ou des formes, et ce recours était porté au conseil du roi. En

outre, par l'exercice du droit d'évocation, le conseil du roi attirait
à lui un grand nombre de causes pendantes devant les parlements
ou autres cours supérieures. Les demandes en cassation contre les
arrêts de ces hautes juridictions, les conflits qui s'élevaient entre
elles et les évocations des affaires dont elles étaient saisies, étaient dé-
érés au conseil des parties, qui cumulait avec cette mission de ma-

gistrature préposée au maintien de l'ordre des juridictions la con-
naissance et la décision souveraine du contentieux administratif

proprement dit. La juridiction du conseil avait pour auxiliaire celle
des requêtes de l'Hôtel du roi. On appelait ainsi un tribunal tenu

par les maîtres des requêtes, pour juger souverainement et en der-
nier ressort les causes renvoyées par arrêts du conseil, toutes sortes

d'instances intentées en exécution d'arrêts du même conseil, et cer-

tains incidents aux affaires pendantes devant lui. Les requêtes de

l'Hôtel connaissaient, en outre, seulement en première instanceet

sauf appel au parlement de Paris, des causes personnelles, posses-
soires et mixtes de ceux qui avaient le droit de comrnittimus, c'est-

à-dire un privilége spécial de juridiction. Elles connaissaient de

ces causes concurremment avec les requêtes du Palais, tribunal ana-

logue composé de membres du parlement. Comme juridiction de

première instance, les requêtes de l'Hôtel ne se rattachaient au con-

seil du roi que par leur composition, étant tenues par des maîtres des

requêtes; mais comme juridiction souveraine, elles en étaient une dé-

pendance essentielle et en formaient, pour ainsi dire, le complément.
Qu'entendait-on

par grand conseil?

A côté du conseil des parties, et indépendamment de lui, le grand
conseil statuait souverainement sur diverses matières civiles, cri-

minelles et surtout bénéficiales, qui lui avaient été expressément
dévolues.

Quels étaient, en

1789, les divers con-

Conseil d'Etat proprement dit, conseil des dépêches, conseil royal
des finances, conseil royal du commerce, conseil des parties, re-
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quêtesdel'Hôtel, grand conseil : telles étaient les nombreuses institu-
tionsqui dans l'ancien régime formaient, en quelque sorte, les frac-
tionsdu conseil d'État moderne. Sans doute, l'unité royale dominait

tousceséléments divers ; mais l'institution elle-même manquait d'ho-

mogénéité.Les écrivains qui en ont jugé autrement ont commis une

graveerreur. Ici, comme en tout le reste, l'oeuvre de la révolution de

1789fut decompléter l'unité de chef, qu'avait fondée l'ancienne mo-

narchie,par l'unité d'institutions, qui était à peine ébauchée, et de

rendremême cette dernière indépendante de la première.

752. L'art. 13 de la loi des 7-11 septembre 1790 supprima, comme

tribunaux de privilége ou d'attributions, les requêtes de l'Hôtel et
legrand conseil. L'art. 30 de la loi des 27 novembre-1er décembre

1790supprima le conseil des parties. Enfin les maîtres des requêtes
et les conseillers d'État furent supprimés par l'art. 35 de la loi des

27avril-25 mai 1791. Il ne resta ainsi plus rien de l'ancien conseil,
ou,pour parler plus exactement, des anciens conseils du roi.

La loi des 27 novembre-1er décembre 1790 les remplaça, pour
cequi avait trait à la juridiction judiciaire, par l'institution du tribu-
nal de cassation. L'art. 28 de cette loi maintint, jusqu'à ce qu'il en
fût autrement ordonné, pour être exécuté au tribunal de cassation,
le règlement du 28 juin 1738, qui fixait la forme de procéder au
conseildes parties. C'est encore ce règlement qui est aujourd'hui la
loi deprocédure à la Cour de cassation, tandis qu'il a été remplacé
aucouseil d'État par celui du 22 juillet 1806.

Dans l'ordre du gouvernement et de la juridiction administrative,
la loi des 27 avril-25 mai 1791 substitua aux anciens conseils un
conseild'État unique, composé du roi et des ministres.

Aux termes des art. 16 et 17 de la loi précitée, le conseil d'État,
ainsi formé, délibérait :

1° Sur l'exercice de la puissance royale, donnant son consentement
ou exprimant le refus suspensif sur les décrets du Corps législatif;

2° Sur les invitations au Corps législatif de prendre en considé-
ration les objets qui pouvaient contribuer à l'activité du gouverne-
mentet à la bonté de l'administration ;

3° Sur les plans généraux des négociations politiques;
4° Sur les dispositions générales des campagnes de guerre;
5° Sur les difficultés et les affaires dont la connaissance apparte-

nait au pouvoir exécutif, tant à l'égard des objets dont les corps
administratifs et municipaux étaient chargés sous l'autorité du roi
quesur toutes les autres parties de l'administration générale ;

6° Sur l'annulation des actes irréguliers des corps administratifs,
etsur la suspension de leurs membres, conformément à la loi ;

7° Sur les proclamations royales;
8° Sur les questions de compétence entre les départements du

seils dont l'ensemble

répondait au conseil
d'État actuel ?

Comment furent

supprimés ces divers
conseils?

Comment furent-ils

remplacés dans l'or-
dre de la juridiction
judiciaire?

Comment le furent-
ils dans l'ordre du

gouvernement et de

la juridiction admi-
nistrative?
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ministère et sur toutes les autres qui auraient pour objet les forces
ou secours reclamés d'une section du ministère à l'autre.

Par qui fut exer-
cée la juridiction su-

prême administrative
sous le gouverne-
ment de la Conven-
tion?

Après la chute de la royauté, tous les pouvoirs ayant été concen-
trés aux mains de la Convention nationale, ce furent les comitésde
cette assemblée qui exercèrent en fait la juridiction suprême,en
matière contentieuse administrative, de même qu'ils eurent la direc-
tion effective du gouvernement.

Par qui le fut-elle
sous la constitution
de l'an III ?

La constitution du 5 fructidor an III fit disparaître toute tracede
conseil d'État, en déclarant, par son art. 151, que les ministres ne
formaient point un conseil. Chacun d'eux, dans sa partie, fut investi,
sous l'autorité du Directoire exécutif, de la juridiction suprême,en
matière contentieuse administrative, aux termes des art. 193, 194,
195 et 196 de la même constitution.

Quand fut créé et

organisé le nouveau
conseil d'État?

753. L'art. 52 de la constitution du 22 frimaire an VIII posaen

principe que, sous la direction des consuls, un conseil d'Etat serait

chargé de rédiger les projets de loi et les règlements d'administra-
tion publique et de résoudre les difficultés qui s'élèveraient enma-
tière administrative. C'était le rétablissement des anciens conseils
du roi, mais avec le caractère d'unité qui leur avait manqué.

En conséquence de l'article précité de la constitution de l'an VIII.
un règlement du 5 nivôse de la même année fixa l'organisation et
les attributions du conseil d'État.

Comment était-il

composé, et quelles
étaient ses attribu-
tions ?

D'après ce règlement, le conseil d'Etat était composé de trente à

quarante membres. Il se formait en assemblée générale, et se divi-

sait en sections. L'assemblée générale ne pouvait avoir lieu que sur

la convocation des consuls. Elle était présidée par le premier consul,

et, en son absence, par l'un des deux autres consuls. Les ministres
avaient la faculté d'entrer dans l'assemblée générale du conseil

d'État, sans que leur voix y fût comptée. Les conseillers d'Etat

étaient divisés en cinq sections, savoir : une section des finances,
une section de législation civile et criminelle, une section de la

guerre, une section de la marine, une section de l'intérieur. Chaque
section était présidée par un conseiller d'État, nommé chaque année

par le premier consul. Lorsque le second ou le troisième consul se

trouvait à une section, il la présidait. Les ministres pouvaient,

lorsqu'ils le croyaient utile, assister, sans voix délibérative, aux

séances des sections. La proposition d'une loi ou d'un règlement
d'administration publique était provoquée par les ministres, chacun

dans l'étendue de ses attributions. Si les consuls adoptaient leur

opinion, ils renvoyaient le projet à la section compétente, pour

rédiger la loi ou le règlement. Aussitôt le travail achevé, le prési-
dent de la section se transportait auprès des consuls pour les en

informer. Le premier consul convoquait alors l'assemblée géné-
rale du conseil d'État. Le projet y était discuté sur le rapport de la

section qui l'avait rédigé. Le conseil d'État transmettait son avis
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motivéaux consuls. Si les consuls approuvaient la rédaction, ils

arrêtaientdéfinitivement le règlement, ou , s'il s'agissait d'une loi,
ilsarrêtaient qu'elle serait proposée au Corps législatif. Dans le der-

niercas, le premier consul nommait, parmi les conseillers d'État,
unou plusieurs orateurs, qu'il chargeait de présenter le projet de
loi etd'en soutenir la discussion. Les orateurs, en présentant les

projetsde loi, développaient les motifs de la proposition du gouver-
nement.Quand le gouvernement retirait un projet de loi, il le faisait

parun message. Le conseil d'Etat développait le sens des lois, sur
lerenvoi qui lui était fait par les consuls, des questions qui leur
avaientété présentées. Il prononçait, d'après un semblable renvoi :

1°sur les conflits qui pouvaient s'élever entre l'administration et les

tribunaux; 2° sur les affaires contentieuses dont la décision avait
étéprécédemment remise aux ministres.

Telles sont les dispositions essentielles qui ont servi de base à
l'institution du conseil d'État moderne. Nous avons cru devoir les
retracertextuellement, parce que leur influence a toujours plané sur
lestransformations successives que ce grand corps a subies. Elles

peuventêtre résumées dans les six propositions suivantes :
1° Le conseil d'État, dès son rétablissement, fut, comme sous

l'ancienne monarchie, un corps purement consultatif, placé sous
l'autorité et la direction du pouvoir exécutif;

2° Il délibéra en assemblée générale ou en assemblée de section ;
3° Il fut chargé de rédiger les projets de loi, d'en présenter les

motifset d'en soutenir la discussion devant le Corps législatif;
4° Il fut investi du droit d'interpréter les lois, pour en fixer obli-

gatoirementle sens;
5° Il fut chargé de rédiger les projets de règlement d'administra-

tion publique ;
6° Il fut appelé à prononcer sur les conflits entre l'autorité admi-

nistrative et l'autorité judiciaire, ainsi que sur le contentieux admi-
nistratif proprement dit.

734. Le conseil d'État, durant le long temps écoulé de l'an VIII
à 1848, conserva toujours les caractères essentiels que lui avait im-

primésle génie du premier consul ; mais il n'en fut pas moins l'objet
d'un grand nombre de dispositions législatives ou réglementaires
qui en modifièrent l'organisation et les attributions, tantôt dans le
sensde l'institution primitive, tantôt en sens opposé. Pour plus de

clarté, nous diviserons la longue période que nous avons à parcourir
en cinq époques distinctes : 1° de l'an VIII à la chute du premier
Empire ; 2° de la chute du premier Empire à l'établissement de la
secondeRestauration; 3° de l'établissement de la seconde Restau-
ration à la révolution de 1830; 4° de la révolution de 1830 à la loi
du 19 juillet 1845 ; 5° de la loi du 19 juillet 1845 à la révolution
de1848.

Comment peuvent
être résumées les

dispositions le con-
cernant ?
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Quels urent les

changements appor-
tés à l'organisation
et aux attributions
du conseil d'État de
l'an VIII à la chute
du premier Empire ?

1° De l'an VIII à la chute du premier Empire. — L'arrêté du
7 fructidor an VIII distingua le service du conseil d'État en service

ordinaire et service extraordinaire. Le sénatus-consulte organique
du 16 thermidor an X, art. 66 et 68, éleva à cinquante, au lieu de
quarante, le maximum du nombre des conseillers d'État, et donna

aux ministres rang, séance et voix délibérative au conseil d'État.
L'arrêté du 19 germinal an XI institua, auprès des ministres et du
conseil d'État, seize auditeurs destinés, après un certain nombre
d'années de service, à remplir des places dans la carrière adminis-
trative et dans la carrière judiciaire. Ces auditeurs servaient d'in-
termédiaires entre les ministres et les sections du conseil d'État. Ils
étaient chargés de développer, près les sections, les motifs despro-
positions faites par les ministres. Ils avaient séance à l'assemblée

générale, mais sans voix délibérative, et n'avaient la parole que
pour donner les explications qui leur étaient demandées. Le sénatus-
consulte organique du 28 floréal an XII, art. 76 et 77, ajouta une
sixième section, celle du commerce, aux cinq précédemment exis-

tantes, et institua des conseillers d'État à vie. Le brevet de conseiller
d'État à vie devait être décerné à tout membre du conseil d'État qui
aurait été porté pendant cinq années sur la liste du service ordi-
naire. Les conseillers d'État à vie ne perdaient leur titre et leurs
droits que par un jugement de la haute cour impériale emportant
peine afflictive ou infamante. Le décret du 11 juin 1806 fit cinq in-
novations principales. Il autorisa la désignation de conseillers d'État
en service ordinaire hors sections; créa les maîtres des requêtes,
pour faire le rapport des affaires contentieuses, et prendre part,
avec voix consultative, à la discussion de toutes les affaires portées
au conseil d'État ; étendit la division du service en ordinaire et

extraordinaire aux maîtres des requêtes, aussi bien qu'aux audi-

teurs; institua, pour l'instruction des affaires contentieuses, une

commission présidée par le ministre de la justice, et composéede

six maîtres des requêtes et de six auditeurs, et créa les avocatsau

conseil pour avoir seuls le droit de signer les mémoires et requêtes
des parties en matières contentieuses de toute nature. Le décret du

22 juillet 1806 établit un règlement général de procédure, pour les

affaires contentieuses portées au conseil d'État. Le décret du 26 dé-

cembre 1809 eut pour objet l'organisation et le service des audi-

teurs. Les auditeurs en service ordinaire furent divisés en deux

classes : ceux attachés aux ministres et aux sections, dont le nombre
fut fixé à quarante; ceux non attachés aux sections, dont le nombre
fut fixé à cent vingt. Le décret du 21 janvier 1810 régla les fonc-

tions des auditeurs attachés au ministère de la police générale et à

la préfecture de police de Paris. Le décret du 7 avril 1811 porta le

nombre des auditeurs en service ordinaire à trois cent cinquante,
divisés en trois classes : quatre-vingts de première, quatre-vingt-dix
de seconde, et cent quatre-vingts de troisième. Enfin, aux termes du
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décretdu 8 avril 1813, lorsque l'empereur présidait le conseil d'État,
lesmaréchaux de l'empire et grands officiers de la couronne qui l'y
accompagnaienten vertu de ses ordres y siégeaient après les prési-
dentsdes sections et y avaient voix délibérative.

2° De la chute du premier Empire à l'établissement de la seconde

Restauration.— Durant cet intervalle, le conseil d'État fut succes-
sivementl'objet de l'ordonnance du 29 juin 1814 et du décret du
31mars 1815. L'ordonnance du 29 juin 1814, émanée de la pre-
mièreRestauration, divisait le conseil du roi en conseil d'en haut ou
desministres, et en conseil privé ou des parties, qui devait prendre
letitre de conseil d'Etat. Le conseil d'en haut ou des ministres était

composédes princes de la famille royale, du chancelier et de ceux
desministres secrétaires d'État, des ministres d'État et des conseil-
lersd'Etat, qu'il plaisait au roi de faire appeler pour chaque séance.
Leconseil d'État était composé des ministres secrétaires d'État, de
tousles conseillers et maîtres des requêtes ordinaires. Le nombre
desconseillers d'État, en service ordinaire, était limité à vingt-
cinq.Le nombre des maîtres des requêtes ordinaires ne devait pas
excédercinquante. Il y avait, en outre, cinq comités, comprenant,
chacunun certain nombre de conseillers d'État et de maîtres des

requêtes.Cescomités étaient ceux de législation, du contentieux, de

l'intérieur, des finances et du commerce. Le comité du contentieux
étaitprésidé par le chancelier, et, en son absence, par un conseiller
d'Étatvice-président. Il connaissait de tout le contentieux de l'ad-

ministration, des mises en jugement des administrateurs et préposés,
ainsique des conflits. Ses avis étaient rédigés en forme d'arrêts ou
dejugements, qui n'étaient définitivement arrêtés qu'après avoir été

rapportéset délibérés en conseil d'État, ou après avoir reçu la sanc-
tion directe du roi. Cette organisation était le rétablissement des
anciensconseils du roi, tels qu'ils existaient avant 1789, sauf les
modificationsnécessitées par les changements survenus dans la forme
dugouvernement et dans les habitudes des peuples. Le décret du
31mars 1815, émané du second Empire, mit à néant l'ordonnance
du29 juin 1814, et rétablit notamment la commission du conten-

tieux, avec les attributions que lui avait conférées le décret du

11juin 1806, sauf que, indépendamment du ministre de la justice,
elle dut être désormais composée de trois conseillers d'État, de
quatremaîtres des requêtes et de six auditeurs, au lieu de six maî-
tresdes requêtes et de six auditeurs, sans aucun conseiller d'État.

3° De l'établissement de la seconde Restauration à la révolution
de1830.— Le gouvernement royal, à peine rétabli, sentit la néces-
sitéde mettre l'organisation et les attributions du conseil d'État en
harmonie complète avec les nouvelles institutions et avec le carac-
tèred'unité et de solidarité que présentaient ces institutions. Tels
furent les motifs qui, suivant les termes formels du préambule, dé-
terminèrent l'ordonnance du 23 août 1815. Cette ordonnance rap-

39
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porta celle du 29 juin 1814, fixa la limite du nombre des conseillers
d'État et des maîtres des requêtes en service ordinaire à trente pour
les premiers, à quarante pour les seconds, divisa le conseil d'Etaten
cinq comités : celui de législation, celui du contentieux, celui des

finances, celui de l'intérieur et du commerce, celui de la marineet
des colonies; composa le comité du contentieux, sous la présidence
du ministre de la justice, ou, à son défaut, d'un conseiller d'État

par lui délégué, de sept conseillers d'Etat et de huit maîtres des

requêtes; investit ce comité des attributions assignées a la commis-
sion du contentieux par les décrets du 11 juin et du 22 juillet 1806;
prescrivit que ses avis, rédigés en forme d'ordonnances, seraient
délibérés et arrêtés en assemblée générale du conseil d'Etat; douna

pour président du conseil d'État, à défaut du roi, le président du
conseil des ministres, et, en sou absence, le ministre de la justice,
C'était un retour à peu près complet à l'organisation du conseil
d'État sous le Consulat et l'Empire, sauf que l'institution desaudi-

teurs, à laquelle le gouvernement impérial avait donné de si grands
développements, cessait d'être comprise dans le nouveau cadre. Aux
termes de l'ordonnance du 13 novembre 1815, en cas d'empêche-
ment du président du conseil des ministres et du garde dessceaux,
le conseil d'État était présidé par l'un des ministres secrétaires
d'État si l'un d'eux était présent, et suivant l'ordre des ministères
si plusieurs étaient présents. Dans le cas où aucun des ministres
secrétaires d'État n'était présent au conseil d'État réuni, ledit con-
seil était présidé par l'un des conseillers d'État nommé par le roi

pour l'année.
L'ordonnance du 19 avril 1817 distingua les conseils de cabinet

du conseil d'État; créa au conseil d'État un sixième comité pour le

département de la guerre; donna aux sous-secrétaires d'Etat et aux

directeurs généraux des diverses administrations le droit d'assister,
avec voix délibérative, aux séances de l'assemblée générale et des

comités établis près des ministères dont ils dépendaient; déférala

présidence du conseil d'État réuni, en cas d'empêchement du prési-
dent du conseil des ministres et du garde des sceaux, au plus ancien

des ministres secrétaires d'État présents, et, à défaut de l'un d'eux,
au sous-secrétaire d'État du département de la justice; celle de

chaque comité, au sous-secrétaire d'État toutes les fois que le mi-

nistre ne présiderait pas lui-même ; prescrivit, enfin, que les ordon-

nances contenant règlement d'administration publique portassent
dans leur préambule ces mots : le conseil d'État entendu. Les con-

seils de cabinet étaient appelés à discuter sur toutes les questionsde

gouvernement et sur les matières de haute administration ou de

législation qui leur étaient renvoyées par le roi. Les conseils de

cabinet étaient présidés par le roi ou par le président du conseil des

ministres. Ils étaient composés : 1° de tous les ministres secrétaires

d'État; 2° de quatre ministres d'État au plus, et de deux conseillers
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d'État désignés par le roi pour chaque conseil. L'institution de ces

conseilsde cabinet présentait quelque analogie avec le conseil d'en

hautcréépar l'ordonnance du 29 juin 1814. Les maîtres des requêtes
enservice extraordinaire purent être attachés aux divers comités

duconseil d'État en vertu de l'ordonnance du 16 juillet 1820; mais

cetteordonnance ne tarda pas à être rapportée par celle du 9 jan-
vier 1822. L'ordonnance du 26 août 1824 porta règlement général
sur l'organisation et la forme des délibérations du conseil d'État.
Cetteordonnance maintint la limite du nombre des conseillers d'État

etdes maîtres des requêtes en service ordinaire à trente pour les

premiers,et quarante pour les seconds ; supprima le comité de légis-
lation; rétablit les auditeurs et en fixa le nombre à trente, dont
douzede première classe et dix-huit de seconde classe ; composa le
comitédu contentieux de douze conseillers d'État, dix-huit maîtres
desrequêtes, cinq auditeurs de première classe et sept de seconde

classe;déféra la présidence du conseil d'État, en l'absence du roi,
au président du conseil des ministres; à défaut de celui-ci, au

gardedes sceaux; à défaut du garde des sceaux, aux ministres
secrétaires d'État clans l'ordre de leurs ministères; celle de cha-

que comité, au ministre secrétaire d'État au ministère duquel le
comité était attaché, et, à défaut du ministre, à un conseiller
d'Etat vice-président; celle de deux ou de plusieurs comités

réunis, en l'absence des ministres, au président du comité ayant la

préséanceselon l'ordre suivant : 1° contentieux; 2° guerre; 3° ma-

rine; 4° intérieur; 5° finances. L'ordonnance du 18 janvier 1826 fixa
le tarif des dépens pour les procédures instruites au conseil d'État.
L'ordonnance du 5 novembre 1828 institua les conseillers d'État en
serviceordinaire hors comités, et en fixa le nombre à dix; abaissa
celuides conseillers d'État en service ordinaire employés aux tra-
vauxintérieurs et habituels des comités à vingt-quatre; celui des
maîtresdes requêtes en service ordinaire à trente; maintint celui
desauditeurs de chaque classe aux chiffres fixés par l'ordonnance
du 26 août 1824; réduisit le nombre des comités à quatre par la
réunion de ceux de la guerre et de la marine et conserva la compo-
sitiondu comité du contentieux telle que l'ordonnance de 1824 l'avait

établie, mais changea son nom en celui de comité de la justice et du
contentieux. Enfin, l'ordonnance du 25 mars 1830 détermina parmi
lesaffaires du ministère de l'intérieur celles qui ne devraient pas
êtreportées à l'assemblée générale du conseil d'État, et qu'il suffirait
de soumettre à la délibération du comité de l'intérieur. Le projet
d'ordonnance, dans ce cas, devait porter qu'il était rendu, le comité
del'intérieur du conseil d'Etat entendu.

4° De la révolution de 1830 à la loi du 19 juillet 1845. — L'or-
donnance du 11 août 1830 déféra la présidence du conseil d'État
au ministre de l'instruction publique et des cultes. Celle du 12 du
mêmemois donna au comité de la justice et du contentieux le nom

Quels furent-ils de

la révolution de 1830

à la loi du 19 juillet
1846?
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de comité de législation et de justice administrative. Celle du 20du
même mois créa une commission chargée de préparer un projetde
loi sur les réformes à introduire dans l'organisation et les attri-
butions du conseil d'État. L'ordonnance du 2 février 1831 établit la

publicité et le débat oral pour la discussion des affaires contentieuses
en assemblée générale du conseil d'État, et divisa le comité dejus-
tice administrative en deux sections composées chacune de cinqcon-
seillers d'État, indépendamment des maîtres des requêtes et auditeurs

qui seraient ultérieurement attachés à ce comité. L'ordonnance du
12 mars 1831 compléta l'utile innovation de la publicité et du débat
oral par la création d'un ministère public, dont les fonctions seraient
exercées dans chaque affaire par un maître des requêtes. La même
ordonnance déclara que la triple garantie de la publicité, de la dis-
cussion orale et de l'intervention du ministère public s'appliquerait
aux conflits; mais qu'elle ne s'étendrait pas aux autorisations de.

plaider demandées par les communes ou établissements publics,
aux demandes en autorisation de poursuivre devant les tribunaux les
fonctionnaires publics pour raison de leurs fonctions, ni aux appels
comme d'abus, ces matières ne présentant pas, en effet, tous lesca-
ractères du contentieux administratif. L'ordonnance du 2 avril 1831

déféra la présidence des séances publiques du conseil d'État, en cas

d'absence ou d'empêchement du garde des sceaux, au conseiller

d'État, vice-président du comité de justice administrative. En vertu

de l'ordonnance du 13 mai 1831, les auditeurs de première classe

au conseil d'État furent admis à exercer, concurremment avec les

maîtres des requêtes, les fonctions du ministère public près le con-

seil d'État. L'ordonnance du 5 février 1838 créa, au conseil d'Etat,
un cinquième comité pour les travaux publics, l'agriculture et le com-

merce. L'ordonnance du 18 septembre 1839, portant règlement

général sur l'organisation du conseil d'État, maintint la division du

service en ordinaire et extraordinaire, ainsi que la publicité, les

plaidoiries et l'institution du ministère public en matière conten-

tieuse. D'après cette ordonnance, le conseil d'État était composé,

indépendamment des ministres secrétaires d'État : 1° des conseillers

d'État; 2° des maîtres des requêtes; 3° des auditeurs; 4° d'un secré-

taire général ayant titre et rang de maître des requêtes. Le garde
des sceaux était président du conseil d'État. Un conseiller d'Etat

était nommé par le roi vice-président. Le service ordinaire secom-

posait de trente conseillers d'État, y compris le vice-président; de

trente maîtres des requêtes, et de quatre-vingts auditeurs divisés

en deux classes, dont la première ne pouvait en comprendre plus de

quarante. Le service extraordinaire se composait de ceux qui étaient

appelés par le roi à en faire partie comme conseillers d'Etat ou

maîtres des requêtes. Les membres du service extraordinaire ne pou-

vaient prendre part aux travaux et délibérations qu'autant qu'ils

y étaient formellement autorisés par ordonnance royale. Le nombre
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des conseillers d'État ainsi autorisés ne devait point excéder les

deux tiers de celui des conseillers d'État en service ordinaire. Le

conseild'État était divisé en six comités, savoir : 1° le comité de

législation; 2° le comité de la guerre et de la marine; 3° le comité

del'intérieur et de l'instruction publique ; 4° le comité du commerce,
del'agriculture et des travaux publics; 5° le comité des finances;
6° le comité du contentieux. Ce dernier comité était composé de

quatreconseillers d'État, de six maîtres des requêtes avec voix déli-

bérative, et de douze auditeurs avec voix consultative. Il était pré-
sidépar le conseiller d'État vice-président du conseil d'État, et, en

sonabsence, par le plus ancien conseiller d'État, membre du comité.

L'assemblée générale, en matière contentieuse, était composée des
seulsconseillers d'État et maîtres des requêtes en service ordinaire.

Les auditeurs y étaient admis. L'ordonnance du 19 juin 1840 fixa
le règlement intérieur pour le conseil d'État, et devint ainsi le com-

plémentde celle du 18 décembre 1839.
3° De la loi du 19 juillet 1845 à la révolution de 1848. —Le réta-

blissementdu conseil d'État avait été ordonné par l'art. 52 de la
constitution de l'an VIII; mais depuis lors, comme on l'a vu, cette
grandeinstitution avait été exclusivement régie par des actes éma-
nésdu pouvoir exécutif. Il résultait de là qu'elle avait été fréquem-
ment l'objet d'attaques passionnées, sous prétexte d'illégalité et

d'inconstitutionnalité. C'était pour ôter tout fondement à ces cri-

tiques, qui avaient eu un grand retentissement dans les dernières
annéesde la seconde Restauration, que l'ordonnance du 20 août
1830avait créé une commission chargée de préparer un projet de
loi sur le conseil d'État. Ce fut pour en prévenir le retour, et quoique
l'opinion eût cessé de s'en préoccuper, que fut rendue la loi du 19

juillet 1845. Cette loi ne fit guère que reproduire les dispositions
del'ordonnance du 18 septembre 1839, sauf les modifications sui-
vantes: 1° Elle réduisit le nombre des auditeurs à quarante-huit,
divisésen deux classes, dont la première ne devait en comprendre
plus de vingt-quatre. 2° Elle posa en principe que nul ne pourrait
êtrenommé auditeur s'il n'était âgé de vingt et un ans, licencié en
droit ou licencié ès-sciences, et s'il n'avait, en outre, été jugé admis-
siblepar une commission spéciale. 3° Elle limita le nombre total
desmembres du service extraordinaire à trente pour les conseillers
d'Etat, et également à trente pour les maîtres des requêtes. 4° Elle

composale comité du contentieux de cinq conseillers d'État en
serviceordinaire, y compris le vice-président, indépendamment du
nombrede maîtres des requêtes en service ordinaire et d'auditeurs
qui serait ultérieurement déterminé. 5° Elle ne donna voix délibé-
rative aux maîtres des requêtes, même en séance de comité, que dans

les
affaires dont ils feraient le rapport. L'ordonnance du 22 août 1845

fixa le nombre des maîtres des requêtes en service ordinaire et des
auditeurs qui devraient être attachés au comité du contentieux à

Quels furent-ils de
la loi du 19 juillet
1845 à la révolution
de 1848?
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huit pour les premiers et à dix pour les seconds. Aux termes de
l'ordonnance du 30 novembre 1845, la commission chargée d'exa-
miner les aspirants au titre d'auditeur fut composée du vice-pré-
sident du conseil d'État et de quatre vice-présidents des comités
ou conseillers d'État désignés par le garde des sceaux. L'exa-
men dut porter sur toutes les matières dont la connaissance est
attribuée au conseil d'État. Enfin l'ordonnance du 27 décembre
1846; généralisant et complétant celle du 25 mars 1830, détermina,
parmi les affaires soumises à la forme des règlements d'adminis-
tration publique, celles qui ne seraient point portées à l'assemblée

générale du conseil d'État et qu'il suffirait de déférer à l'examen des
comités.

Quelles furent les

dispositions concer-
nant le conseil d'État,
depuis la chute de la
monarchie de juillet
jusqu'à la promulga-
tion de la constitu-
tion de 1848?

755. Après la chute de la monarchie de juillet, et jusqu'à la

promulgation de la nouvelle constitution, le conseil d'État fut
maintenu dans sa forme ancienne, sauf quelques changements par-
tiels. C'est ainsi que le décret du gouvernement provisoire, du 12
mars 1848, réduisit le nombre des conseillers d'Etat en service
ordinaire de trente à vingt-cinq ; qu'un décret ultérieur du même

gouvernement, du 18 avril 1848, supprima le service extraordi-
naire du conseil d'État, en le remplaçant par l'appel, au sein du

conseil, des chefs de service désignés par les ministres de chaque
département, toutes les fois que leur concours serait jugé néces-

saire; qu'enfin l'arrêté du chef du pouvoir exécutif, du 5 septembre
1848, énuméra les chefs de service qui, conformément à la disposi-
tion ci-dessus, pourraient être appelés à prendre part aux délibéra-
tions du conseil d'État.

Quels étaient les

principes de la consti-
tution de 1848 au su-

jet du conseil d'État?

Le chapitre VI de la constitution républicaine du 4 novembre 1848

posa les bases de l'institution d'un nouveau conseil d'Etat. Aux
termes des articles contenus dans ce chapitre, il devait y avoir un'

conseil d'État dont le vice-président de la République serait de droit

président. Les membres de ce conseil étaient nommés pour six ans

par l'Assemblée nationale. Ils étaient renouvelés par moitié dans

les deux premiers mois de chaque législature, au scrutin secret et à

la majorité absolue. Ils étaient indéfiniment rééligibles. Ceux des

membres du conseil d'État qui auraient été pris dans le sein de

l'Assemblée nationale devaient être immédiatement remplacés
comme représentants du peuple. Les membres du conseil d'Etat ne

pouvaient être révoqués que par l'Assemblée et sur la proposition du

président de la République. Le conseil d'État était consulté sur les

projets de loi du gouvernement qui, d'après la loi, devaient être

soumis à son examen préalable, et sur les projets d'initiative parle-
mentaire que l'Assemblée lui aurait renvoyés. Il préparait les règle-
ments d'administration publique; il faisait seul ceux de ces règle-
ments à l'égard desquels l'Assemblée nationale lui avait donné une

délégation spéciale. Il exerçait, à l'égard des administrations publi-
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ques,tous les pouvoirs de contrôle et de surveillance qui lui étaient

déféréspar la loi. Une loi devait régler ses autres attributions. Tel

fut, en effet, l'objet de la loi des 15-27 janvier et 3 mars 1849.

Voici comment cette loi développait et complétait les principes

posésdans la constitution de 1848. Le conseil d'État devait être
consultésur tous les projets de loi du gouvernement, sauf certaines

exceptions limitativement énoncées. Il préparait et rédigeait des

projetsde loi sur les matières pour lesquelles le gouvernement ré-

clamait son initiative. Il donnait son avis sur les projets d'initiative

parlementaire à l'égard desquels il était consulté par le gouverne-
ment. Il résolvait, sur la demande des ministres, les difficultés qui
s'élevaient entre eux : 1° relativement aux attributions qu'ils te-

naient respectivement des lois ; 2° relativement à l'application des
lois. Il donnait son avis sur toutes les questions qui lui étaient sou-
misespar le président de la République et par les ministres. Il sta-
tuait en dernier ressort sur le contentieux administratif. Il donnait
sonavis sur l'exercice du droit de grâce, sur la révocation des agents
dupouvoir exécutif élus par les citoyens, et sur la dissolution des
conseils généraux, des conseils cantonaux, ou, en attendant leur

organisation, des conseils d'arrondissement et des conseils munici-

paux. Il appréciait les actes des fonctionnaires dont l'examen lui
était déféré par l'Assemblée nationale ou par le président de la

République. Il exerçait en outre, jusqu'à ce qu'il en fût autrement

ordonné, les diverses attributions qui appartenaient au conseil
d'Etat en vertu des lois antérieures. Parmi ces attributions, l'une
desplus importantes, la connaissance des conflits d'attribution, lui
avaitété formellement retirée par l'art. 89 de la constitution de 1848

pour être déférée à un tribunal spécial.
Le conseil d'État se composait du vice-président de la République,

président, et de quarante conseillers d'État, nommés par l'Assem-
bléenationale. Lors de la première formation du conseil d'État et
desrenouvellements ultérieurs à chaque nouvelle législature, c'est-
à-dire tous les trois ans, la moitié au plus des conseillers d'État
pouvait être élue parmi les membres de l'Assemblée nationale, qui
ferait l'élection. En cas de vacance par décès ou démission d'un
conseiller d'État, ou pour toute autre cause, l'Assemblée nationale

procédait, dans le mois, à l'élection d'un nouveau membre. Les
fonctions dans le conseil d'Étatétaient incompatibles avec tout autre

emploi salarié.
Il y avait auprès du conseil d'État : 1° vingt-quatre maîtres des

requêtes, nommés et révoqués, sous certaines conditions, par le
président de la République, et devant être âgés de vingt-cinq ans
au moins, qui étaient chargés, concurremment avec les conseillers

d'Etat, du rapport des affaires, et qui avaient voix consultative;
2° vingt-quatre auditeurs, nommés au concours pour quatre ans,
révocables par le président de la République sous les mêmes condi-

Quelles étaient les
fonctions du conseil
d'État d'après la loi
du 3 mars 1849?

Comment était- il

composé ?

Quels étaient les

fonctionnaires qui lui

étaient attachés?
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tions que les maîtres des requêtes et devant être âgés, au moment
de leur nomination, de vingt et un ans au moins, de vingt-cinq ans
au plus, qui étaient chargés d'assister les conseillers d'État et les
maîtres des requêtes rapporteurs dans la préparation et l'instruction
des affaires, et qui avaient voix consultative dans celles dont le
rapport leur était confié; 3° un secrétaire général, nommé et révo-
qué dans les mêmes formes que les maîtres des requêtes ; 4° un se-
crétaire du contentieux, nommé par le président du conseil d'État,
sur la proposition du secrétaire général.

Comment se divi-

sait-il, et quelles
étaient les règles de
ses délibérations?

Le conseil d'État se divisait en trois sections : 1° section de légis-
lation ; 2° section d'administration ; 3° section du contentieux ad-
ministratif. Les conseillers d'État de chaque section élisaient au
scrutin secret et à la majorité absolue le président de la section. Le

président de la section de législation remplissait les fonctions device-

président du conseil d'État, et remplaçait le président en cas d'ab-
sence ou d'empêchement. La section du contentieux était chargée
du jugement des affaires contentieuses. Le conseil d'État délibérait
en assemblée générale : 1° sur tous les projets de loi et sur les pro-
jets de règlement d'administration publique; 2° sur les projets de
décret que le règlement du conseil d'État aurait déférés à l'examen
de l'assemblée générale et sur ceux qui lui seraient renvoyés par les

diverses sections. Le ministre de la justice déférait à l'assemblée

générale du conseil d'Etat toute décision de la section du contentieux,
contenant excès de pouvoir ou violation de la loi. La décision était

annulée dans l'intérêt de la loi. L'assemblée générale était présidée

par le vice-président de la République. Le service extraordinaire,

supprimé par le décret du 18 avril 1848, n'était point rétabli; mais

il était remplacé, conformément à ce décret, par la faculté de con-

voquer, sur la désignation des ministres, les chefs de service ou tous

autres fonctionnaires, et d'appeler tous les citoyens qui paraîtraient
pouvoir éclairer les délibérations par leurs connaissances spéciales.
Les ministres ne faisaient pas partie du conseil d'État; mais ils

avaient entrée dans le sein de l'assemblée générale, ainsi que dessec-

tions de législation et d'administration. Ils étaient entendus toutes

les fois qu'ils le demandaient.

Quelles étaient les

principales innova-
tions dues à la loi du
3 mars 1849?

Cette organisation présentait quatre grandes innovations, qui la

séparaient profondément de tout ce qui avait précédé. 1° Le conseil

d'État émanait du pouvoir législatif et non du pouvoir exécutif.

2° En matière administrative, il était investi, dans certains cas, par

délégation expresse du pouvoir législatif, d'un droit d'autorité, au

lieu d'un simple droit de conseil. 3° En matière contentieuse, ses

délibérations avaient force de jugements et étaient rendues par la

seule section du contentieux. 4° Il n'avait pas la connaissance des

conflits d'attribution.

Comment fut com-

plétée l'organisation

Trois règlements d'administration publique faits par le conseil
d'État seul, en vertu de la délégation expresse que lui avaient
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donnéeles art. 20, 58 et 59 de la loi du 3 mars 1849, complétèrent

l'organisation que nous venons de décrire. Le premier, du 9 mai
1849,fixa les conditions, la matière et les formes du concours pour
la nomination des auditeurs au conseil d'État. Le second, du 26 mai

1849,détermina l'organisation intérieure du conseil d'Etat, l'attri-

bution des affaires à l'assemblée générale, aux sections, aux com-
missionsou aux comités, et l'ordre intérieur des travaux. Le troi-

sième,du 15 juin 1850, reproduisit, sauf quelques changements de

détail, les dispositions du précédent. Ces deux derniers règlements
fixèrent la composition des commissions permanentes que la section
delégislation était autorisée à former dans son sein, ainsi que la
division de la section d'administration en trois comités : 1° comité
del'intérieur, de la justice, de l'instruction publique et des cultes;
2°comité des finances, de la guerre et de la marine ; 3° comité des
travaux publics, de l'agriculture et du commerce et des affaires

étrangères.

756. Le conseil d'Etat fondé par la constitution de 1848 et la loi
du 3 mars 1849 fut dissous, en même temps que l'Assemblée légis-
lative, par le décret du 2 décembre 1851. Le titre VI de la constitution
du 14 janvier 1852, le décret organique du 25 janvier 1852 et le dé-
cret réglementaire du 30 du môme mois ont réorganisé le conseil
d'Etatsur les bases que lui avait données la constitution de l'an VIII,
et en ont fait de nouveau un simple conseil de gouvernement, au
lieu d'une autorité indépendante du pouvoir exécutif. Le décret im-

périal du 25 novembre 1853 a replacé l'institution des auditeurs
dansdes conditions analogues à celles qui résultaient de l'arrêté du
19germinal an XI et du décret du 26 décembre 1809. Nous n'avons
pasici à entrer dans d'autres développements, les textes que nous
venonsde citer et ceux qui leur servent de complément devant être
la matière du chapitre suivant.

757. Il résulte de l'exposé qui précède que le conseil d'État n'a
été un corps indépendant du pouvoir exécutif que sous l'empire de
la constitution de 1848. A toutes les autres époques de son histoire,
il a été placé comme il l'est aujourd'hui, sous l'autorité et la direc-
tion du gouvernement. Mais la permanence de ce caractère fonda-
mental n'a pas empêché des différences considérables d'organisation
et d'attributions, suivant les divers temps.

Dans l'ancien régime, le conseil du roi n'était que l'ensemble de
conseils distincts, imparfaitement reliés entre eux, et ses attribu-
tions s'étendaient aux matières judiciaires. Il reflétait ainsi la diver-
sité d'institutions et la confusion de pouvoirs, dont l'ancienne mo-
narchie n'avait pu encore s'affranchir.

Sous le consulat et les deux premiers empires, le conseil d'État
fut puissamment unitaire, et devint un corps politique par sa parti-
cipation constitutionnelle à l'oeuvre législative.

du conseil d'État sous
la constitution de
1848?

Quand fut dissous
le conseil d'État fondé

par la constitution de
1848 , et sur quelles
bases a-t-il été réor-

ganisé ?

Quels ont été aux
diverses époques de
son histoire les ca-
ractères essentiels du
conseil d'État?
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Sous les deux restaurations et la royauté de juillet, le conseil
d'État conserva son caractère unitaire, mais perdit la qualité de
corps politique.

Aujourd'hui, sous le troisième empire, le conseil d'État en restant
unitaire a recouvré la qualité de corps politique.

A toutes les époques, depuis son rétablissement sous le consulat
et pendant la durée de la constitution de 1848 plus que jamais, le
conseil d'État est resté étranger à l'exercice de la juridiction judi-
ciaire, la séparation entre l'autorité administrative et l'autorité judi-
ciaire étant un des principes fondamentaux émanés de la première
Assemblée constituante, qui, ayant été traduits par elle en institu-
tions positives et pratiques, ont résisté à toutes les tempêtes des

temps ultérieurs et sont devenus des éléments essentiels de la société

française. La séparation des deux autorités a traversé sans atteinte
les régimes les plus divers, parce que, à la différence d'autres prin-
cipes de 1789, que l'Assemblée constituante n'avait pas eu le temps
ou le soin de faire passer du domaine de la théorie dans celui de

l'application, elle s'appuyait constamment sur l'institution du tribunal
de cassation, qui était et qui est encore sa plus haute expression
comme sa plus sûre garantie.

Nous avons dit que, sous les deux restaurations, le conseil d'État
avait conservé le caractère unitaire que lui avait imprimé le génie
du premier consul. Aucun doute n'est possible, à cet égard, pour la

seconde restauration. Quant à la première, les apparences, il est

vrai, sont contraires, ainsi que nous l'avons fait remarquer sousle

n° 754; mais, au fond, les traditions consulaires et impériales étaient

maintenues, malgré les divisions et les dénominations empruntées à

l'ancien régime.
Les caractères que nous venons d'assigner au conseil d'Etat, à

chacune des grandes époques de son histoire, sont la conséquenceet

le résumé des nombreux actes législatifs ou réglementaires que nons

avons analysés dans les précédents numéros de ce chapitre; mais ils

résultent surtout de ceux d'entre ces actes qui ont une portée orga-

nique ou générale, et dont nous croyons utile de présenter ici l'énu-

mération sommaire.

Quelles ont été aux
mêmes époques les
lois organiques ou les
ordonnances géné-
rales sur le conseil
d'État?

Les lois organiques et les règlements généraux de l'institution du

conseil d'État ont été :

1° Sous le consulat, l'arrêté du 5 nivôse an VIII;
2° Sous le premier empire, les décrets du 11 juin et du 22 juillet

1806;
3° Sous la première restauration, l'ordonnance du 29 juin 1814;

4° Sous la seconde restauration, les ordonnances du 23 août 1815,
du 19 avril 1817, du 26 août 1824, du 18 janvier 1826 et du 5

novembre 1828 ;
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5°Sousla royauté de juillet, l'ordonnance du 18 septembre 1839

etla loi du 49 juillet 4845 ;
6°Sousla république de 1848, la loi du 3 mars 1849, et les règle-

mentsdu 26 mai 1849 et du 15 juin 1850 ;
7°Sous le gouvernement actuel, les décrets des 25 et 30 janvier

1852;le premier, organique; le second, réglementaire.

CHAPITRE II

DE L'ORGANISATION DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

758. Composition du conseil d'Etat.

759. Sa division en sections.

760. Règles de nomination.

761. Attriuutions spéciales des divers ordres de fonctionnaires du conseil

d'État.

762. Caractère actuel du conseil d'État.

758. D'après les art. 2 et 3 du décret organique du 25 janvier
1852, combinés avec les art. 6 et 7 du sénatus-consulte du 25
décembrede la même année, ainsi qu'avec le décret du 31 du même
mois,et en tenant compte des changements apportés par les décrets

du25 novembre 1853, du 6 novembre 1858, du 1er octobre 1860,
du18 octobre 1863 et du 4 novembre 1865, le conseil d'État est

composé: 1° d'un président du conseil d'État, nommé par l'empe-
reur; 2° de trois vice-présidents; 3° de quarante à cinquante con-
seillersd'État en service ordinaire; 4° de conseillers d'État en ser-
viceordinaire hors sections dont le nombre ne peut excéder celui
devingt; 5° de conseillers d'État en service extraordinaire, dont le
nombrene peut s'élever au delà de vingt; 6° de quarante maîtres des

requêtes,divisés en deux classes de vingt chacune; 7° de quatre-
vingts auditeurs, dont quarante de première classe et quarante de
deuxièmeclasse. Un secrétaire général, ayant titre et rang de maître
desrequêtes, est attaché au conseil d'État. Ce secrétaire général a
aujourd'hui rang de conseiller d'Élat, aux termes du décret du 3
juillet 1857 ; mais c'est là une faveur toute personnelle, qui laisse
subsisteren principe la règle posée dans la loi organique. Enfin,
le titre de maître des requêtes ou d'auditeur en service extraordi-
naire peut être conféré aux maîtres des requêtes ou aux auditeurs
qui cessentd'appartenir au service ordinaire du conseil d'État.

Les ministres ont rang, séance et voix délibérative au conseil

d'Etat. Les princes français, c'est-a-dire les membres de la famille
impériale appelés éventuellement à l'hérédité et leurs descendants,
sontmembres du conseil d'État quand ils ont atteint l'âge de dix-

comment est com-

poséle conseil d'État?

Les ministres et les

princes français sont-
ils membres du con-
seil d'État?
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huit ans accomplis. Ils ne peuvent y siéger qu'avec l'agrément de
l'empereur.

Par qui est présidé
le conseil d'État? En vertu de l'art. 5 du décret organique du 25 janvier 1852,le

conseil dJÉtat est présidé par l'empereur, ou, en son absence,par
le président du conseil d'État. Celui-ci préside également, lorsqu'il
le juge convenable, les différentes sections administratives, et l'as-
semblée du conseil d'État délibérant au contentieux.

Comment est divisé
le conseil d'État ?

759. Aux termes des art. 10 et 11 du décret précité, combinés
avec le décret du 5 octobre 1864, le conseil d'État est divisé en six

sections, savoir :
1° Section de législation, justice et affaires étrangères; 2° section

du contentieux; 3° section de l'intérieur, de l'instruction publique
et des cultes; 4° section des travaux publics et des beaux-arts;
5° section de la guerre et de la marine; 6° section des finances, de

l'agriculture et du commerce. Cette division peut être modifiée par
un décret du pouvoir exécutif. Chaque section est présidée par un
des vice-présidents du conseil d'État ou par un conseiller d'Etat en

service ordinaire, nommé par l'empereur président de section.
Le décret du 28 janvier 1852 a fixé la composition de chacune

des six sections du conseil d'État; mais le décret organique avait

d'avance, par son art. 17, établi en principe que l'une de cessec-

tions, celle du contentieux, serait composée de six conseillers d'Etat,

y compris le président, indépendamment des maîtres des requêteset

des auditeurs qui y seraient attachés.

Quelles sont les rè-

gles de nomination
des membres du con-
seil d'État?

760. Les art. 4, 6, 7 et 8 du décret organique du 25 janvier 1852,

complétés par les dispositions du décret du 25 novembre 1853, con-

tiennent les règles suivantes sur la nomination des membres du

conseil d'État.
Tous les membres du conseil d'État, indistinctement, sont nommés

et révoqués par l'empereur.
Les conseillers d'État et les maîtres des requêtes en service ordi-

naire ne peuvent être ni sénateurs ni députés au Corps législatif;
leurs fonctions sont incompatibles avec toutes autres fonctions pu-

bliques salariées. Néanmoins, les officiers généraux de l'armée de

terre et de mer peuvent être conseillers d'État en service ordinaire.

Dans ce cas, ils sont, pendant toute la durée de leurs fonctions,

considérés comme étant en mission hors cadre, et ils conservent

leurs droits à l'ancienneté.
Les conseillers d'État en service ordinaire hors sections sont choisis

parmi les personnes qui remplissent de hautes fonctions publiques.
Le titre déconseiller d'État en service extraordinaire peut être

conféré aux conseillers d'État en service ordinaire ou hors sections,

qui cessent de remplir ces fonctions.
En dehors des règles qui précèdent, aucune condition, même

d'âge, n'est légalement exigée pour être nommé conseiller d'Etat ou
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maîtredes requêtes, d'où il suit que la qualité de citoyen suffit à

ceteffet.

Quantaux conditions requises pour être nommé auditeur, le dé-

cretdu 23 novembre 1853 n'exige, en fait d'âge, que celui de vingt

ans;mais il faut, en outre, soit avoir été reçu docteur ou licencié

dansl'une desfacultés, soit avoir été admis aux Écoles polytechnique,
deSaint-Cyr ou navale, soit, enfin, avoir été jugé admissible par une

commissiond'examen composée de trois membres du conseil d'État

envertu d'une candidature préalablement agréée par l'empereur.

761. Le président du conseil d'État, indépendamment des fonc-

tionsque comporte son litre, nomme et révoque tous les employés
duconseil d'État. La bibliothèque est placée sous sa direction. Il
reçoitun traitement spécial.

Les vice-présidents du conseil d'État ont chacun la présidence
d'unesection. En outre, d'après le décret du 18 octobre 1863, ils
sontappelés: 1° en l'absence du président et sur sa désignation, à

présiderles assemblées générales et les sections réunies du conseil

d'État; 2° à remplir, dans toutes les affaires, les fonctions de com-
missairesdu gouvernement auprès du Sénat et du Corps législatif.
Ils reçoivent un traitement spécial.

Les présidents de section n'ont d'autres attributions que celles
virtuellement attachées à ce titre. Ils reçoivent un traitement spé-
cial.

Les conseillers d'Etat en service ordinaire prennent part, avec
voixdélibérative, à tous les travaux de la section à laquelle ils sont

attachés, et aux délibérations de l'assemblée générale du conseil
d'Etat. Ils reçoivent un traitement, en leur qualité de conseillers
d'État.

Les conseillers d'État en service ordinaire hors sections ne sont

attachés,comme l'indique leur nom, à aucune section. Ils prennent
part aux délibérations de l'assemblée générale et y ont voix délibé-
rative. Ils ne reçoivent, comme conseillers d'Élat, aucun traitement
ouindemnité.

Les conseillers d'Etat en service extraordinaire assistent et ont
voix délibérative à celles des assemblées générales auxquelles ils
ontétéconvoqués par un ordre spécial de l'empereur. Ils ne reçoi-
vent, comme conseillers d'État, aucun traitement ou indemnité.

Les maîtres des requêtes en service ordinaire prennent part à
tous les travaux de la section à laquelle ils sont attachés, et aux
délibérations de l'assemblée générale. Ils ont voix consultative dans
toutesles affaires, et voix délibérative dans celles dont ils font le

rapport. Ils reçoivent un traitement, en leur qualité de maîtres des
requêtes.

Les auditeurs en service ordinaire prennent part à tous les tra-
vaux de la section à laquelle ils sont attachés. Les seuls auditeurs

Quelles sont les
attributions spécia-
les de chaque ordre
de fonctionnaires du

conseil d'État?
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de première classe assistent à l'assemblée générale, et ne peuvent
même y assister qu'en vertu d'une autorisation spéciale, lorsqu'elle
est présidée par l'empereur. Les auditeurs ont voix consultative
dans les affaires dont ils font le rapport. Les auditeurs de première
classe reçoivent seuls un traitement. En vertu du décret du 7 sep-
tembre 1863, les auditeurs en service ordinaire qui, après cinq ans

d'exercice, n'ont pas été placés dans les services publics, cessentde
plein droit de faire partie du conseil d'Etat.

Les maîtres des requêtes et les auditeurs en service extraordi-
naire ne prennent aucune part, même éventuelle, aux travaux oudé-
libérations du conseil d'État. Ils n'ont qu'un titre honorifique, sans

fonctions qui en dépendent. C'est pour ce motif que le nombre en
est indéfini, tandis que celui des conseillers d'État en service extraor-

dinaire, qui peuvent être appelés aux assemblées générales avec
voix délibérative, a été expressément limité à vingt.

Le secrétaire général du conseil d'État lient la plume à l'assemblée

générale. Il est chargé de la garde des archives. Il signe seul et cer-

tifie les expéditions des actes, décrets, avis du conseil d'Etat, déli-

vrées aux personnes qui ont qualité pour les réclamer. C'est sur sa

proposition que sont nommés les employés qui font partie du secré-

tariat. Un traitement est attaché aux fonctions de secrétaire général.
Toutes les dispositions ci-dessus résultent de l'ensemble destrois

décrets généraux concernant le conseil d'Etat, et notamment des

art. 7, 9, 12, 17 et 25 du décret organique du 25 janvier 1852; des

art. 22, 23 et 24 du décret réglementaire du 30 du même mois; de

l'art. 1er du decret du 25 novembre 1853, et des décrets spéciaux
ci-dessus mentionnés.

Quelles sont les
nouvelles attribu-
tions conférées aux
auditeurs par le dé-

cret du 25 novem-
bre 1853?

Le décret du 25 novembre 1853 a modifié celles de ces dispositions

qui concernent les auditeurs, non en augmentant leurs droits au sein

du conseil d'État, mais en leur donnant au dehors certaines attribu-

tions accessoires destinées à faire de leurs fonctions un noviciat

administratif plus complet et plus utile. En vertu de ce décretet

conformément à l'arrêté du 19 germinal an XI, les auditeurs, indé-

pendamment de leur participation aux travaux du conseil, peuvent
être attachés au ministère auquel correspond la section à laquelle ils

appartiennent. D'après le même décret, et conformément à celui du

26 décembre 1809, un auditeur est attaché aux préfectures désignées

par l'empereur. Il est mis à la disposition du préfet qui peut le

charger de remplacer provisoirement les sous-préfets de département
absents ou empêchés, lui confier l'instruction d'affaires administra-

tives ou contentieuses, lui donner des missions dans le départe-

ment ou lui déléguer dans l'arrondissement chef-lieu quelques-unes
des attributions déférées aux sous-préfets. L'auditeur assiste aux

séances du conseil de préfecture avec voix consultative; il peut;

dans les affaires non contentieuses, y remplir les fonctions de rap-

porteur, et, dans les affaires contentieuses, celles du ministère
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public. Les auditeurs placés auprès des préfets sont considérés

commeétant en mission et continuent d'appartenir au service ordi-

naire du conseil d'Etat. S'ils ne font partie que de la deuxième

classe,ils reçoivent une indemnité annuelle égale au traitement des

auditeursde première classe. Les préfectures auxquelles un audi-

teur peut être attaché, ont été désignées par le décret du 16 jan-
vier1854. Ce sont celles des départements ci-dessous : Bouches-du-

Rhône,Haute-Garonne, Gironde, Loire-Inférieure, Nord, Bas-Rhin,
Rhône,Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Seine.

762. Le conseil d'État actuel, comme celui qui existait avant la

révolution de 1848, est entièrement placé sous l'autorité et la direc-
tiondu pouvoir exécutif. Tous les membres en sont librement nom-
méset révoqués par l'empereur, ainsi qu'on vient de le voir. Il
n'intervient jamais que par voie de proposition ou d'avis, comme
nous l'expliquerons dans le chapitre suivant. Ses délibérations,
mêmeen matière contentieuse, ne prennent le caractère de déci-
sions que par l'approbation impériale, et la décision impériale
peutêtre contraire à la délibération du conseil d'État. Dans tous les

cas,elle est rendue sous la forme d'un décret. Les locutions de

décisions,d'arrêts du conseil d'Etat, sont donc essentiellement

inexactes,et s'il nous arrive quelquefois de les employer, c'est pour
plusde brièveté, et par suite de l'usage généralement reçu ; mais,
aufond, la seule qualification qui convienne est celle de décrets

impériaux en conseil d'État.
Cesdiverses conséquences du principe de dépendance à l'égard

dugouvernement étaient communes au conseil d'État de la royauté
constitutionnelle; mais ce qui distingue de celui-ci le conseil d'État

actuel, c'est sa participation à l'exercice du pouvoir législatif,
commeconseil du gouvernement. Sous ce rapport, il se rattache

étroitement au conseil d'État du Consulat et des deux premiers
Empires. Il a donc une importance politique de beaucoup supérieure
à celle que présentait le conseil d'État de la royauté constitution-

nelle; mais moindre que celle du conseil fondé par la constitution
de1848, puisque ce dernier était indépendant du pouvoir exécutif,
etformait une sorte d'intermédiaire entre ce pouvoir et l'Assemblée

législative. Comparé à ce dernier sous un autre point de vue, il en
diffère sensiblement, en ce qu'il délibère sur les affaires conten-
tieuses en assemblée générale, tandis que, aux termes de la loi
du 3 mars 1849, c'était la section du contentieux qui délibérait
seuleen cette matière. Il a recouvré, en outre, la connaissance des
conflits d'attribution, que la constitution de 1848 déférait à un tri-
bunal spécial.

Quels sont les ca-
ractères essentielsdu
conseil d'Étatactuel?



624 DROIT ADMINISTRATIF. — LIVRE IV.

CHAPITRE III

DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

763. Division générale des attributions du conseil d'État.

764. Division de ce chapitre.

Comment se divi-
sent les attributions
du conseil d'État?

763. Les attributions du conseil d'État sont, à la fois, très-impor-
tantes et très-nombreuses, puisqu'elles touchent à presque tousles

points de gouvernement ou d'administration. Dans l'impossibilité
d'en présenter une énumération complète, il est nécessaire de les
coordonner et classer, en les distinguant les unes des autres par leur
objet et leur mode d'exercice.

Nous les diviserons, en conséquence, en trois grandes classes:
les attributions administratives, les attributions mixtes, et les attri-
butions contentieuses.

Les attributions administratives ont pour objet l'administration
active proprement dite. Elles s'exercent, non-seulement sans publi-
cité ni débat oral, mais même sans instruction contradictoire.

Les attributions mixtes ont pour objet la juridiction gracieuse.
Elles s'exercent sans publicité ni débat oral, mais avec instruction
contradictoire. Elles sont nommées mixtes, parce que, soit par leur

objet, soit par leur mode d'exercice, elles tiennent de la nature des

deux autres classes.
Les attributions contentieuses, comme l'indique leur nom, ont

pour objet la juridiction contentieuse. Elles s'exercent, non-seule-
ment avec instruction contradictoire, mais, en outre, avec publicité
et débat oral.

Le conseil d'État, par voie de proposition ou d'avis, est ainsi

associé à l'oeuvre de l'empereur, soit comme chef suprême du gou-
vernement et de l'administration, soit comme souverain juge des

affaires gracieuses ou contentieuses. Son intervention est une garan-
tie de mûre délibération pour les intérêts généraux; de libre dis-

cussion pour les intérêts privés; de débat oral et public, lorsque ces

intérêts s'élèvent à la hauteur d'un droit.

764. La division qui précède nous trace naturellement celle dece

chapitre. Une section distincte sera affectée à chacune des trois

classes d'attributions que nous venons d'établir.
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SECTION PREMIERE

DES ATTRIBUTIONS ADMINISTRATIVES DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

765. Objet de ces attributions.

766. Projets do lois.

767. Projets do sénatus-consultes.

768. Projets de règlements d'administration publique.

769. Projets de décrets impériaux.

770. Avis.

765. Les attributions administratives du conseil d'État n'em-

brassentque le concours qu'il est appelé à prêter aux actes de gou-
vernement et d'administration générale. Elles comprennent par

conséquentles délibérations qu'il doit prendre sur les projets de lois,
desénatus-consultes, de règlements d'administration publique, de

décretsimpériaux, et les avis qui peuvent lui être demandés sur les

questionsde pure administration.

766. Aux termes des art. 30 et 51 de la constitution du 14 jan-
vier1852, et de l'art. 1er du décret organique du 25 du même mois,
le conseil d'État, sous la direction de l'empereur, rédige les pro-
jets de lois et eu soutient la discussion devant le Corps législatif et
leSénat.

Les rapports mutuels entre le chef de l'État, le conseil d'État, le

Corpslégislatif et le Sénat, relativement aux projets de lois, sont

aujourd'hui réglés par le décret du 3 février 1861.

D'après les art. 1, 2, 3, 4, 5, 8, 15, 53 et 70 du décret du 3 fé-
vrier 1861, les projets de lois, préparés par les divers départements
ministériels, sont soumis à l'empereur, qui les remet directement ou
lesfait adresser par le ministre d'État au président du conseil d'État.
Lesordres du jour des séances du conseil d'État sont envoyés à
l'avanceau ministre d'État, et le président du conseil d'État pour-
voit à ce que ce ministre soit toujours avisé en temps utile de tout
cequi concerne l'examen ou la discussion des projets de lois envoyés
àl'élaboration du conseil. Les projets de lois, après avoir été élabo-
résau conseil d'État, sont remis à l'empereur par le président du
conseil d'État, qui y joint les noms des commissaires qu'il propose
pouren soutenir la discussion devant le Corps législatif et le Sénat.
Undécret de l'empereur ordonne la présentation du projet de loi au

Corpslégislatif, et nomme les conseillers d'État chargés d'en sou-
tenir la discussion. Ampliation de ce décret est transmise avec le
projet de loi au Corps législatif, par le ministre d'État. Les projets
de lois, présentés par l'empereur, sont apportés et lus au Corps

40

Quelles sont lesma-

tières sur lesquelles

portent les attribu-
tions administratives
du conseil d'État ?

Quelle est la mis-

sion du conseil d'État
relativement aux pro-

jets de lois?
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législatif par les ministres sans portefeuille, par les vice-présidents
du conseil d'État ou par les conseillers d'État nommés à cet effet,
ou transmis, sur les ordres de l'empereur, par le ministre d'État
au président du Corps législatif, qui en donne lecture en séance
publique. Les membres du conseil d'État chargés de soutenir, au
nom du gouvernement, la discussion des projets de lois, ne sont

point assujettis au tour d'inscription, et obtiennent la parole quand
ils la réclament. La minute du projet de loi adopté par le Corps
législatif est signée par le président et les secrétaires, et déposée
dans les archives. Une expédition, revêtue des mêmes signatures,
est portée à l'empereur par le président et les secrétaires. Les pro-
jets de lois, adoptés par le Corps législatif, sont, avec les décretsqui
nomment les conseillers d'État chargés de soutenir la discussion,
transmis par le ministre d'État au président du Sénat, qui eu donne
lecture en séance générale. Le résultat de la délibération est transmis
au ministre d'État par le président du Sénat.

Aux termes de l'art. 15 du décret organique du 25 janvier 1852,
les conseillers d'Etat que l'empereur désigne pour soutenir la dis-
cussion sont au nombre de trois pour chaque projet de loi présenté
au Corps législatif ou au Sénat. L'un de ces conseillers peut être

pris parmi les conseillers en service ordinaire hors sections.

Quelle est la mis-
sion du conseil d'État
relativement aux pro-
jets de sénatus-con-
sultes ?

767. Les projets de sénatus-consultes proposés par l'empereur
sont d'abord soumis à l'examen du conseil d'État. Tout ce que nous
avons dit, sous le numéro précédent, de l'élaboration des projets de

lois, au sein de ce conseil, s'applique à celle des projets de sénatus-
consultes. Les projets de sénatus-consultes, ainsi préparés, sont, en

vertu de l'art. 47 du décret du 3 février 1861, portés et lus au Sénat

par les ministres sans portefeuille, par les vice-présidents du conseil

d'État ou par les conseillers d'État à ce commis de la manière et

dans les formes que nous avons indiquées pour les projets de lois.

D'après l'art. 20 du décret précité, le résultat de la délibération est

porté à l'empereur par le président du Sénat ou par deux vice-

présidents qu'il délègue.

Quelle est la mission
du conseil d'État re-
lativement aux règle-
ments d'administra-
tion publique ?

768. Aux termes de l'art. 1er du décret organique du 23 jan-

vier 1832, le conseil d'État est nécessairement appelé à donner son

avis sur tous les décrets portant règlement d'administration publique
ou qui doivent être rendus dans la forme de ces règlements. Pour la

différence entre ces deux classes de décret, nous nous bornerons à

renvoyer au n° 9, où nous avons précisé le sens de cette distinction.
Pour la nature de l'attribution conférée au conseil d'Etat, nous

ferons remarquer que, nonobstant les expressions employées dans

le décret organique, le conseil d'État fait plus qu'émettre un avis

sur la rédaction qui lui est soumise; il révise lui-même cette rédac-

tion et en propose la teneur définitive. C'est ce qui résulte de

l'art. 50 de la constitution, en vertu duquel le conseil d'Etat est
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chargé, sous la direction de l'empereur, de rédiger les règlements

d'administration publique. Le décret organique n'a pas un autre

sens;mais les expressions en sont moins précises.

D'après les art. 1 et 2 du décret du 3 février 1861, les règle-

mentsd'administration publique sont préparés par les différents dé-

partements ministériels, soumis au conseil d'État, et élaborés par

lui de la même manière et dans les mêmes formes que les projets de

lois ou de sénatus-consultes.

769. L'art. 1er du décret organique du 25 janvier 1852 confère au

conseil d'État le droit de proposer les décrets qui statuent sur les
affairesadministratives dont l'examen lui est déféré par les disposi-
lions législatives ou réglementaires. La plupart de ces affaires ren-

trent dans les attributions mixtes qui font l'objet de la section sui-

vante; mais il est aussi des cas de pure administration, tels que la

création de tribunaux de commerce et de conseils de prud'hommes,
la création ou la prorogation de chambres temporaires près les cours

outribunaux, dans lesquels les lois ou règlements prescrivent l'exa-

mendu conseil d'État. C'est pour ce motif que nous avons dû com-

prendre au nombre des attributions administratives non-seulement

les projets de règlements d'administration publique, mais aussi les

projets de décrets impériaux. Remarquons, au surplus, que les dé-

cretsqui doivent être rendus après délibération du conseil d'État, et

qui concernent, non un ensemble de mesures générales, mais telle

ou telle affaire particulière, sont, en réalité, des décrets rendus dans

la forme des règlements d'administration publique. Il y avait cepen-
dantutilité à distinguer, comme l'a fait le décret organique précité,
lesdécrets devant être rendus dans la forme des règlements d'admi-

nistration publique, de ceux statuant sur les affaires dont l'examen
estdéféré au conseil d'État par des dispositions législatives ou régle-
mentaires. Dans le premier cas, en effet, le conseil d'État est appelé
àdélibérer par cela seul qu'en vertu des dispositions législatives ou

réglementaires, le décret doit être rendu dans la forme des règle-
mentsd'administration publique. Dans le second cas, au contraire,
l'intervention du conseil d'État n'est exigée qu'autant qu'elle a été

nominativement ordonnée, par exemple, en ces termes : L'empereur
statuera en conseil d'État.

770. D'après la disposition finale de l'art. 1er du décret organique
du

25 janvier 1852, le conseil d'État donne son avis sur toutes les
pestions qui lui sont soumises par l'empereur ou par les ministres.

Parmi ces questions, les unes peuvent être relatives à l'administra-
ion active proprement dite; les autres à la juridiction gracieuse,

Lespremières seules appartiennent à la catégorie d'attributions dont
nous nous occupons. Pour les unes et les autres, le gouvernement
est libre de ne pas consulter, comme de consulter le conseil d'État ;

et c'est en cela que le cas dont il s'agit diffère essentiellement de

Dans quels cas un

projet de décret doit-
il être soumis à la dé-
libération du conseil

d'État?

En quoi consistent

les avis du conseil

d'État?
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ceux exposés sous les précédents numéros de cette section. En outre
dans les cas ci-dessus, la délibération du conseil est un projet dedé-
cret, tandis que, dans celui-ci, elle n'est destinée qu'à éclairer le
gouvernement, sans corrélation nécessaire avec un décret à rendre
ou même avec un décret antérieurement rendu.

Quelle a été autre-

fois, et quelle est au-

jourd'hui l'autorité

légale des avis inter-

prétatifs, émanés du
conseil d'État?

Le gouvernement a incontestablement le droit, en vertu dela

libre faculté que les lois lui donnent à cet égard, de consulter le

conseil d'État sur le sens des lois qui présentent des doutes, quant
à leur signification ou leur application. Mais il y a lieu d'examiner

si l'avis interprétatif émané de ce conseil aura, après approbation do

l'empereur, force et autorité de loi pour les tribunaux judiciaires
ou si, au contraire, il ne possédera, en dehors de l'administration,
que la puissance morale d'une interprétation doctrinale. Sous l'em-

pire de la constitution de l'an VIII, l'art. 11 de l'arrêté du 5 nivôse
de la même année et l'art. 2 de la loi du 16 septembre 1807 confé-
raient explicitement aux décrets impériaux rendus dans la forme
des règlements d'administration publique le pouvoir d'interpréter
les lois d'une manière générale et obligatoire. Tel était l'effet re-
connu des avis interprétatifs émanés du conseil d'État, dès qu'ils
avaient été approuvés par l'empereur. Depuis que la constitution de

l'an VIII eut cessé d'être en vigueur, un avis du conseil d'Etat, du
17 décembre 1823, déclara que la loi du 16 septembre 1807 n'avait

pas été abrogée par la charte de 1814, mais restreignit l'effet obli-

gatoire de l'interprétation donnée en conseil d'État au seul caspour
lequel elle serait accordée, remplaçant ainsi son caractère législatif
et général par un caractère judiciaire et spécial. Quelle que fût l'au-

torité légale de cet avis, émis en 1823, il est certain aujourd'hui
que la loi de 1807 n'existe plus, ayant été formellement abrogée
par celle du 30 juillet 1828, dont l'abrogation ultérieure par celle

du 1er avril 1837 n'a pu faire revivre une loi définitivement sup-

primée. D'un autre côté, ni le décret organique du 25 janvier 1852

ni aucune autre loi ne reconnaissent au conseil d'État actuel le droit

d'interprétation législative qui avait été conféré au conseil d'Etat de

l'an VIII. Concluons donc en disant que l'interprétation judiciaire
des lois appartient aux tribunaux seuls, de la manière réglée par la
loi du 1er avril 1837 ; que leur interprétation doctrinale est entière-

ment laissée à la libre discussion ; que leur interprétation législatire
est l'attribut exclusif du pouvoir législatif. Par conséquent, les avis

interprétatifs demandés au conseil d'État par le gouvernement
et

approuvés par lui pourront bien servir de règle à l'administration,
mais ne sauraient lier ni les particuliers ni l'autorité judiciaire.
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SECTION II

DES ATTRIBUTIONS MIXTES DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

771. Objet de ces attributions.

772. Enumération des principales d'entre elles.

775. Division de cette section.

771. Les attributions mixtes du conseil d'État sont toutes celles

qui supposent l'exercice de la juridiction gracieuse et qui, par con-
séqueut, ont trait aux matières dans lesquelles l'intérêt privé est
admis à réclamer ou à contredire. C'est ce qui fait que cette classe

d'attributions comporte l'instruction contradictoire, qui n'aurait
aucuneutilité pour les attributions purement administratives.

772. Les cas d'attributions mixtes du conseil d'État sont très-
nombreux. Un seul est nominativement énoncé par l'art. 1er du
décret organique du 25 janvier 1852 : c'est celui concernant les
affairesde haute police administrative, à l'égard des fonctionnaires
dontles actes sont déférés par l'empereur à la connaissance du con-
seild'Etat. Mais les autres cas sont cumulativement compris dans
lesdeux dispositions de l'article précité, qui attribuent au conseil
d'Etat la proposition des décrets statuant sur les affaires adminis-
tratives dont l'examen lui est dévolu par les lois ou règlements, et
l'émission d'avis sur toutes les questions qui lui sont soumises par
l'empereur ou par les ministres. Ainsi que nous l'avons fait remar-

quer sous les nos 769 et 770, chacune de ces deux dispositions
embrasseà la fois des matières purement administratives et des
matièresmixtes. Les attributions mixtes du conseil d'État sont donc
formellement prévues par le décret organique, quoiqu'elles n'y
soientpas qualifiées, le législateur ayant cru inutile d'employer une
qualification dont l'importance est surtout doctrinale.

Parmi les attributions mixtes du conseil d'État, celles qui pré-
sententle plus d'intérêt, soit par leur objet, soit par leur fréquence,
sont: 1° les actes relatifs aux cultes; 2° les mises en jugement des
agentsdu gouvernement; 3° les autorisations de plaider; 4° les auto-
risationsde dons ou de legs; 5° les concessions de mines, les autori-
sationsde travaux publics, d'usines ou de sociétés; 6° les naturali-

sations; 7° les changements de noms ; 8° la mission de haute police
administrative; 9° les prises maritimes.

773. Notre division est fondée sur l'énumération qui précède,
Chacune des neuf matières ci-dessus sera l'objet d'un paragraphe
distinct, et nous en consacrerons un dixième et dernier au recours
dont peuvent être susceptibles les décisions rendues sur ces ma-
hères.

Qu'est-ce qui carac-
térise les attributions
mixtes du conseil
d'État?

Quels sont les prin-
cipaux cas de ce genre
d'attributions ?
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§ 1er

Des actes relatifs aux cultes.

SOMMAIRE

774. Principes généraux sur les rapports de l'État avec les ailles.

775. Autorisalions diverses relativement aux cultes.

776. Recours pour abus.

777. Son origine.
778. Cas d'abus.

779. Compétence.
780. Instruction.

781. Décision.

Quelssont les prin-
cipes fondamentaux
sur les rapports de
l'État avec les cultes?

774. D'après l'ensemble de notre législation, les rapports de l'État
avec les cultes sont régis par les principes suivants : 1° indépen-
dance politique; 2° indépendance civile; 3° liberté de la conscience

individuelle; 4° surveillance de l'exercice public; 5° égalité de pro-
tection pour les cultes reconnus. Reprenons brièvement chacun de
ces principes.

1° L'indépendance politique de l'État consiste en ce que la puis-
sance temporelle se meut librement dans sa sphère, sans aucune
subordination directe ou indirecte à l'égard de la puissance spiri-
tuelle, dont le domaine est essentiellement différent. Cette indépen-
dance, longtemps et vivement disputée, a été définitivement con-

quise et proclamée par la célèbre déclaration du clergé de Franceen

1682, et par l'édit du mois de mars de la même année, qui en

ordonna la publication.
2°. L'indépendance civile de l'État consiste en ce que l'état civil

des Français est indépendant de leur croyance religieuse, et qu'au-
cune incapacité, comme aucune prérogative d'ordre politique ou

civil, n'est attachée à la profession de tel ou tel culte. Cette indé-

pendance n'a été pleinement organisée que par la loi du 20 septembre
1792, qui substitua les municipalités au clergé catholique pour la

constatation de l'état civil, et par le Code Napoléon qui a maintenu

cette grande mesure.
3° La liberté de la conscience individuelle consiste en ce que nul

ne peut être inquiété à raison de ses croyances religieuses. Cette

liberté n'a reçu sa première garantie légale que par l'art. 10 de la

déclaration des droits de l'homme et du citoyen, placée en tête de la

constitution de 1791.
4° Le droit de l'État de surveiller l'exercice public des cultes est

la conséquence de son devoir de maintenir l'ordre public. Écrit dans

l'article même de la déclaration des droits de l'homme et du citoyen,

qui garantissait la liberté de la conscience individuelle, il a été

sanctionné, soit par les art. 199 à 208 du Code pénal, soit par les
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art. 291 à 294 du même Code. C'est en vertu de ce droit que l'État

interdit l'exercice public des cultes qui lui paraissent offrir des dan-

gerspour l'ordre public ou les bonnes moeurs. Les seuls cultes dont

l'exercice public soit autorisé en France, sont : 1° le culte catho-

lique; 2° deux cultes protestants, celui des églises réformées et celui

delà confession d'Augsbourg; 3° le culte israélite. Les cultes au-

toriséssont aussi désignés sous le nom de cultes reconnus par la loi.

5° L'égalité de protection pour les cultes reconnus ou autorisés,
contenue,en principe, dans le titre Ier de la constitution de 1791,
a reçu depuis une double sanction : sanction politique, par l'attri-
bution d'un traitement, sur les fonds généraux du trésor, aux mi-

nistresde tous ces cultes indistinctement; sanction pénale par les

art, 260 à 264 du Code pénal.
Les principes fondamentaux dont nous venons d'indiquer l'origine

etl'objet sont aujourd'hui consacrés, non-seulement par les dispo-
sitionsdu Code Napoléon et du Code pénal que nous avons rappe-
lées,mais, en outre, par la loi organique du 18 germinal au X et par
lesart. 1 et 26 de la constitution du 14 janvier 1852. Parle premier
deces articles, la constitution reconnaît, confirme, et garantit les

grandsprincipes proclamés en 1789, au nombre desquels, comme on
l'avu, se trouvent ceux qui régissent les rapports de l'État avec les
cultes.Parle second, le Sénat est autorisé à s'opposer à la promul-
gation des lois qui seraient contraires ou qui porteraient atteinte,
notamment à la liberté des cultes.

Les conséquences pratiques de ces principes sont très-multipliées.
Nousn'avons ici à nous occuper que de celles dont l'application est
confiéeau conseil d'État. Elles se divisent en deux classes : les di-
versesautorisations qui doivent lui être demandées relativement
auxcultes, et la connaissance qui lui est déférée des recours pour
abus.

775. Les diverses autorisations que le conseil d'État est appelé à
donneren matière de cultes sont :

1° L'autorisation de publier les bulles et autres actes du Saint-

Siège,les décrets de synodes étrangers, même ceux des conciles gé-
néraux, les décisions doctrinales ou dogmatiques, les formulaires
ouconfessions des cultes protestants (loi organique du culte catho-
lique, du 18 germinal an X, art. 1 et 3 ; loi organique des cultes

protestants, du 18 germinal an X, art. 4);
2° L'autorisation des communautés religieuses, à l'effet de leur

donnerune existence légale et de leur conférer le caractère de per-
sonnesciviles (loi du 24 mai 1825) ;

3° L'autorisation des fondations, en toute espèce de biens, pour
l'entretien des ministres et l'exercice des cultes; celle des dons ou
legsaux communautés religieuses légalement autorisées (loi organi-
quedu culte catholique, art. 73 et 74; loi organique des cultes

Comment sont con-
firmés ces principes
par les dispositions
de la constitution ac-
tuelle ?

Quelles en sont les

principales consé

quences pratiques ?

Quelles sont les au-
torisations sur les-

quelles le conseil
d'État est appelé à
délibérer en matière
de cultes ?
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protestants, art. 8; loi du 2 janvier 1817; ordonnance du 2 avril
de la même année; loi du 24 mai 1825; ordonnance du 14 janvier
1831).

Quelles sont les rè-

gles de la délibéra-
lion?

Toutes ces autorisations sont préparées par la section de l'inté-

rieur, de l'instruction publique et des cultes. Elles doivent être,
pour la plupart, délibérées en Assemblée générale, conformément à
l'art. 13 du décret réglementaire du 30 janvier 1852.

Qu'entend-on par
recours pour abus ?

776. Il ne suffisait pas d'avoir posé le principe de l'indépendance
mutuelle des deux puissances spirituelle et temporelle, des deux

autorités religieuse et civile : il fallait empêcher que ce principe ne

fût méconnu ou violé. Tel est le motif sur lequel est fondée l'insti-

tution du recours pour abus, qu'on peut définir : un moyen de pré-
venir ou de réprimer les entreprises de l'autorité religieuse sur l'au-

torité civile, et, réciproquement, celles de l'autorité civile sur l'au-

torité religieuse.

Quelle est l'origine
du recours pour abus
ou appel comme d'a-
bus?

777. Le recours pour abus, longtemps nommé appel commed'abus,
remonte à l'époque des démêlés du roi Philippe le Bel avec le pape
Boniface VIII, au commencement du quatorzième siècle. La pre-
mière application en fut faite au légat du souverain pontife, Bernard

de Saisset, évéque de Pamiers, lequel fut traduit devant le conseil

du roi sous divers chefs d'accusation, dont les principaux étaient

des discours satiriques contre la personne du monarque et un état

perpétuel de rébellion contre son autorité. Dans la suite des temps,

l'appel comme d'abus fut fréquemment employé, au milieu des luttes

multipliées entre le sacerdoce et l'empire. La connaissance en ap-

partint aux parlements, dès qu'ils eurent été rendus sédentaires. Les

deux lois du 18 germinal an X, en rétablissant l'exercice public des

cultes chrétiens, rétablirent aussi l'appel comme d'abus, qui dut

désormais être porté au conseil d'État.

Comment doivent
ôtre classés les cas
d'abus ?

778. Les cas d'abus sont énumérés dans les art. 6 et 7 de la loi

organique du culte catholique, ainsi que dans l'art. 6 de la loi orga-

nique des cultes protestants. Pour les exposer avec ordre, il importe
de distinguer : d° ceux des ministres du culte catholique; 2° ceux

des ministres des cultes protestants; 3° ceux des ministres du culte

israélite ; 4° ceux des autorités civiles.

Quels sont les cas

d'abus de la part des
ministres du culte ca-

Iholique ?

1° Cas d'abus de la part des ministres du culte catholique.
— Aux

termes de l'art. 6 de la loi organique du culte catholique, ces cas

sont : 1°
l'usurpation ou l'excès de pouvoir; 2° la contravention aux

lois et règlements de l'État; 3° l'infraction des règles consacréespar
les canons reçus en France; 4° l'attentat aux libertés, franchises et

coutumes de l'Église gallicane; 5° toute entreprise ou tout procédé

qui, dans l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur des ci-

toyens, troubler arbitrairement leur conscience, dégénérer contre

eux eu oppression ou en injure, ou en scandale public.
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Decescinq cas, le seul qui exige quelque développement est l'at-

tentataux libertés, franchises et coutumes de l'Eglise gallicane. Ces

libertés,franchises et coutumes sont d'anciennes maximes particu-
lièresà l'Église de France, et qu'elle s'est traditionnellement trans-

mises.Expression et sauvegarde des droits de la puissance tempo-
relle,les maximes dont il s'agit furent recueillies par un jurisconsulte
célèbredu XVIesiècle, Pierre Pithou, qui les résuma en quatre-vingt-
troisarticles. Son ouvrage acquit une immense autorité dans le

mondeséculier et devant les cours de justice; les articles qu'il avait
formulés devinrent synonymes des libertés de l'Église gallicane
elles-mêmes,tant l'exposition qu'ils en présentaient était considérée
commeexacte et complète. Mais l'autorité de ce livre émané d'un

laïquen'avait jamais été acceptée par l'Église au même degré ni avec
lamêmeunanimité. C'est en partie pour ce motif que Louis XIV,
désirantmettre au-dessus de la controverse les principes essentiels
deslibertés gallicanes, provoqua la célèbre déclaration du clergé
deFrance, en 1682. Les quatre articles de cette déclaration, rédigés
enlatin par Bossuet, peuvent être ainsi résumés :

Art. 1er. La puissance civile n'est, par l'ordonnance de Dieu, sou-
miseà aucune puissance ecclésiastique en ce qui concerne les choses

temporelles.
Art. 2. La pleine puissance du pape, en matière spirituelle, est

tempéréedans son application par l'autorité des conciles généraux.
Art. 3. Les règles, coutumes et institutions, reçues par le royaume

etl'Eglise de France, restent fermes et stables, nonobstant la supré-
matiedu siège apostolique.

Art. 4. Même dans les questions de foi, le jugement du pape n'est
irréformable qu'autant qu'il a été sanctionné par l'assentiment de

l'Eglise.
Louis XIV, par l'édit du mois de mars 1682, ordonna la publica-

tionde' ces quatre articles, et défendit tout enseignement, oral ou
écrit, qui leur serait contraire. Le décret du 25 février 1813 a dé-
clarécet édit de Louis XIV loi générale de l'empire français.

2° Cas d'abus de la part des ministres des cultes prottstants. —

L'article 6 de la loi organique des cultes protestants considère
commecas d'abus toute entreprise des ministres du culte sur les ;
droits de l'autorité civile et toute dissension qui peut s'élever entre
cesministres.

3° Cas d'abus de la part des ministres du culte Israélite. — Les
deux décrets organiques du culte israélite, du 17 mars 1808, ne
contiennent aucune disposition sur les abus dont les ministres de
ceculte pourraient se rendre coupables ; mais il est certain que, s'il
y avait lieu, on leur appliquerait par analogie les mômes règles
paux ministres des cultes protestants. C'est, au surplus, ce qui a
elé formellement prescrit par l'art. 55 de l'ordonnance royale du
25mai 1844.

Qu'entend-on par
libertés, franchises et

coutumes de l'Église
gallicane ?

Quels sont les cas

d'abus de la part des
ministres dos cultes

prolestants?

Quels sont les cas

d'abus de la part des

ministres du culte

israélite ?
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Quels sont les cas

d'abus de la part des

autorités civiles?

4° Cas d'abus de la part des autorités civiles. — L'art. 7 de la loi
organique du culte catholique assimile aux abus commis par des
personnes ecclésiastiques les atteintes portées à l'exercice public du
culte, et à la liberté que les lois et les règlements garantissent àses
ministres. Cette disposition, qui s'applique virtuellement à tousles
cultes autorisés, ne peut concerner les atteintes portées par des

particuliers, lesquelles tombent sous l'application des art. 260 à 264
du Code pénal, et constituent, par conséquent, plus qu'un simple
abus. Elle n'a nécessairement pour objet que les entraves au libre
exercice des cultes qui proviendraient du fait des agents de l'admi-
nistration.

A qui appartient la
connaissance des re-
cours pour abus?

779. Sous l'ancien régime la connaissance des recours pour abus,
alors nommés appels comme d'abus, appartenait aux parlements.
Les art. 6 et 7 de la loi organique du culte catholique et l'art. 6 de
celle des cultes protestants l'ont déférée au conseil d'État. L'art. 5
du décret du 25 mars 1813 l'avait transportée aux cours impériales;
mais on a reconnu que ce décret, rendu dans un moment de colère,
au milieu des démêlés de l'empereur Napoléon Ier avec le pape
Pie VII, ne pouvait avoir légalement la force d'abroger, en un point
essentiel, les deux lois du 18 germinal an X. C'est en ce sens que
s'est fixée la jurisprudence, soit judiciaire, soit administrative. Ea

conséquence, c'est le conseil d'État qui, à l'exclusion des cours im-

périales, connaît des recours pour abus, conformément aux articles

organiques précités.

Comment en est

réglée l'instruction?
780. L'instruction du recours pour abus est réglée par l'art. 8 de

la loi organique du culte catholique. Aux termes de cet article, dont

les dispositions sont virtuellement applicables à tous les cultes auto-

risés, le recours compète à toute personne intéressée. A défaut de

plainte particulière, il est exercé d'office par les préfets. Le fonction-

naire public, l'ecclésiastique ou la personne qui veut exercer ce

recours, adressent un mémoire détaillé et signé au ministre des

cultes, lequel est tenu de prendre, dans le plus court délai, tous les

renseignements convenables, et, sur son rapport, l'affaire est suivie

dans la forme administrative, c'est-à-dire par voie non contenticuse.

L'examen préparatoire est confié à la section de législation. La déli-

bération définitive est nécessairement prise en assemblée générale
du conseil d'État, en vertu de l'art. 13 du décret réglementaire du

30 janvier 1852.

Quels peuvent en

être les résultats , et

quelle est la peine at-
tachée à la déclara-
tion d'abus ?

781. Le projet de décret présenté à la sanction de l'empereur peut
avoir trois objets différents, suivant que le conseil d'Etat reconnaît

soit l'absence d'abus ou de tout fait punissable, soit un simple abus,

soit un fait plus grave et tombant sous l'application des lois pénales
ordinaires. Dans le premier cas, le recours est rejeté; dans le se-

cond, l'abus est déclaré; dans le troisième, en vertu de l'art. 8 pré-
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citéde la loi du 18 germinal an X, le renvoi à l'autorité judiciaire
estprononcé. Dans le cas de déclaration d'abus, aucune peine ma-

térielle n'est encourue. Pour une infraction d'ordre moral, il ne

devaity avoir et il n'y a, en effet, d'autre sanction qu'une sanction

morale.Si l'abus résulte d'un écrit, par exemple, d'un mandement

oud'une lettre pastorale, la suppression de l'écrit est en outre pro-
noncée;mais cette suppression n'est qu'officielle et n'entraîne pas
contreceux qui publieraient ou mettraient en vente l'écrit supprimé
lespeinesencourues pour reproduction d'ouvrages frappés de sup-

pressionpar décisions judiciaires. La sanction, relativement à l'abus,
conservetoujours le caractère de haute censure morale, sans aucun

mélangede peine matérielle. Il en eût été autrement si l'on eût donné
suiteau décret du 25 mars 1813. L'art. 6 de ce décret enjoignait au
ministrede la justice de présenter un projet de loi qui déterminerait
laprocédure et les peines applicables en matière d'abus. Les évé-
nementspolitiques empêchèrent de réaliser cette menace, et le re-
courspour abus est resté, comme sa nature et son but le comman-

dent,une affaire d'administration supérieure et d'ordre exclusive-
mentmoral.

Desmisesen jugement ou de la garantie constitutionnelle des agents
du gouvernement.

SOMMAIRE

182. Objet de ce paragraphe.
183. Origine de la garantie constitutionnelle.
784 Motifs do son établissement.
785. Personnes auxquelles elle s'applique.
786. Faits qu'elle couvre.
787. Poursuites pour lesquelles elle a lieu.
788. Instruction des mises en jugement.

782. Ou entend par mises en jugement les autorisations que le con-
seild'Etat est appelé à donner de poursuivre des agents du gouver-
nementpour des faits relatifs à leurs fonctions. On entend par garan-
tie constitutionnelle des agents du gouvernement le privilège môme du
dontjouissent ces agents de ne pouvoir être poursuivis pour des faits
relatifsà leurs fonctions qu'en vertu d'une autorisation du conseil
dEtat. Les deux locutions ont, au fond, la même signification; mais
la première exprime le fait, tandis que la seconde formule le prin-
ce; la première se réfère à l'acte de protection, tandis que la se-
condea pour objet le droit d'être protégé.

783. La garantie constitutionnelle des agents du gouvernement est
ansi nommée parce qu'elle tire son origine d'une des nombreuses
constitutions qui ont successivement régi la France. C'est l'article 75

Qu'entend-on par
mises en jugement ou

par garantie constitu-

tionnelle des agents
du gouvernement ?

Quelle estl'origine
de la garantie consti-

tutionnelle ?
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de la constitution du 22 frimaire an VIII qui l'a établie en cestermes
« Les agents du gouvernement autres que les ministres nepeu-

« vent être poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonctions qu'en
« vertu d'une décision du conseil d'État : dans ce cas, la poursuite
« a lieu devant les tribunaux ordinaires. »

Cette disposition, d'après la jurisprudence et Lusage, a conservé
force de loi, quoique la constitution qui la contenait ait depuis long-
temps cessé d'être en vigueur.

Quels en sont les
motifs ?

784. Les motifs qui ont fait établir la garantie constitutionnelle
des agents du gouvernement ont été de deux ordres distincts; ona
voulu d'abord protéger l'exercice des fonctions publiques contrôles
réclamations de l'intérêt et de la passion; on a voulu, en outre, as-
surer la pleine et entière application du principe de la responsabilité
ministérielle, en ouvrant aux ministres la faculté de s'approprier les
actes de leurs subordonnés. Ces motifs indiquent le vrai caractèrede
la garantie dont nous parlons. Elle est un privilège attaché aux fonc-

tions, et non à la personne des fonctionnaires.

Qu'entend-on par

agents du gouverne-
ment?

785. Il résulte du texte de l'art. 75 de la constitution de l'an VIII

que la garantie fondée par cet article s'applique exclusivement aux

agents du gouvernement. Les agents du gouvernement sont ceuxqui,
dépositaires d'une partie de son autorité, agissent en son nom et font

partie de la puissance publique. Il ne suffit pas de recevoir un trai-
tement de l'État, d'être astreint à la prestation de serment, pour
avoir la qualité d'agent du gouvernement; il faut, en outre, parla
nature des fonctions qu'on exerce, être virtuellement associé à l'ac-

tion administrative du gouvernement. Tous les fonctionnaires publics
ne sont pas placés sous la protection de l'article précité, mais ceux-là

seuls qui ont le caractère d'agents administratifs. Par conséquent,
cette disposition est nécessairement étrangère : 1° aux magistrats de

l'ordre judiciaire, même à ceux qui composent les parquets, et, par
voie de conséquence, aux maires, adjoints et commissaires de police.
comme officiers de police judiciaire; aux maires et adjoints, comme

officiers de l'état civil; 2° aux ministres des cultes; 3° aux membres

de l'enseignement public. Pour ces trois classes de fonctionnaires,
les poursuites peuvent être exercées, à raison de faits relatifs aux

fonctions, indépendamment de l'autorisation prescrite par l'art. 75

de la constitution de l'an VIII, mais sans préjudice des formes et

conditions spécialement déterminées pour certains cas particuliers.
C'est ainsi qu'à l'égard des ministres des cultes, les poursuites dont

ils pourraient être l'objet, pour des faits relatifs à leurs fonctions, ne

seront soumises à aucune autorisation du conseil d'Etat, si les faits

incriminés, prévus par les lois pénales ordinaires, ne sont pas com-

pris au nombre des cas d'abus. Mais si les faits dont il s'agit sont a

la fois compris et dans les lois pénales ordinaires et dans l'émunéra-
tion des cas d'abus, les tribunaux judiciaires ne pourront pas être
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directementsaisis de la plainte. On devra s'adresser préalablement

auconseil d'État, non pas en vertu de la constitution de l'an VIII,

maispar application de la loi du 18 germinal an X, et par voie de

recourspour abus. Le conseil d'État, dans ce cas, aura seul le droit

dereconnaître et déclarer si le. fait incriminé dépasse les limites du

simpleabus, conformément à ce que nous avons dit n° 781.

Parmi les agents du gouvernement, l'art. 75 de la constitution de

l'an III excepte formellement les ministres. Cette exclusion était

parfaitement rationnelle sous l'empire de cette constitution, dont)

lesart. 72 et 73 déterminaient le mode à suivre par rapport aux

ministres. D'après ces articles, les ministres, pour les faits relatifs

à leurs fonctions, étaient dénoncés par le Tribunat et mis en juge-
mentpar décret du Corps législatif. Aujourd'hui, en vertu de l'art. 13

dela constitution du 14 janvier 1852, les ministres ne peuvent être

misen accusation que par le Sénat. Quant aux actions civiles qu'on
voudraitintenter contre eux, pour des actes de leur ministère, la

jurisprudence en refuse l'exercice, ainsi que nous l'avons dit n° 132.
Parconséquent, il ne faut pas conclure de l'exclusion prononcée par
l'art. 75 de la constitution de l'an VIII que les ministres peuvent
êtrelibrement poursuivis, pour les faits relatifs à leurs fonctions;
mais,au contraire, qu'ils ne peuvent l'être aucunement, sauf l'appli-
cation,s'il y a lieu, du droit réservé au Sénat par l'art. 13 de la

constitution de 1852.
Deslois particulières ont excepté de la protection accordée par

l'art. 75 de la constitution de l'an VIII diverses classes d'agents du

gouvernement autres que les ministres. C'est ainsi qu'aux termes de
l'art. 144 de la loi du 8 décembre 1814, les préposés ou employés
dela régie des contributions indirectes, prévenus de crimes ou délits
commisdans l'exercice de leurs fonctions, peuvent être poursuivis,
et traduits, dans les formes communes à tous les autres citoyens,
devantles tribunaux compétents, sans autorisation préalable du gou-
vernement.C'est ainsi encore que l'article final de la loi annuelle du

budget,en défendant à tous agents ou employés d'ordonner, prépa-
rer ou faire le recouvrement d'aucune contribution directe ou indi-

recte, non expressément autorisée par ladite loi, sous peine de
pouvoir être poursuivis en répétition pendant trois années, dispense
l'exercice de cette action de toute autorisation préalable. Enfin,
d'aprèsl'arrêté du 18 floréal an X, les préfets sont autorisés, après
avoir pris l'avis des sous-préfets, à traduire devant les tribunaux,
sansrecourir à la décision du conseil d'État, les percepteurs des

contributions, pour faits relatifs à leurs fonctions.
Par modification, plutôt que par dérogation à l'art. 75 de la con-

stitution de l'an VIII, certains agents subalternes du gouvernement
peuventêtre poursuivis, pour faits relatifs à leurs fonctions, en vertu
de la seule autorisation du directeur général de leur administra-

tion. Cette disposition s'applique, notamment, aux agents inférieurs

L'art. 75 de la con-
stitution de l'an VIII

s'applique-t-il aux
ministres ?

Quels sont les agents
exceptés de sa dispo-
sition ?

Quels sont les agents

pour lesquels l'auto-

risation du conseil
d'État est remplacée

par d'autres autori-

sations ?
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de l'enregistrement et des domaines, d'après l'arrêté du 9 plu-
viôse an X ; à ceux des postes, d'après un autre arrêté de même
date; à ceux des forêts, d'après l'arrêté du 28 pluviôse an XI; à
ceux des douanes, d'après l'arrêté du 29 thermidor an XI. Un autre
arrêté de même date, dont la disposition a été reproduite par
l'art. 144 du décret du 17 mai 1809, donne aux préfets le droit
d'autoriser la mise en jugement des simples préposés des octrois

municipaux.

A quels faits s'ap-
plique la garantie
constitutionnelle ?

786. Les faits auxquels s'applique la garantie constitutionnelle
sont uniquement ceux relatifs aux fonctions, c'est-à-dire commis
dans l'exercice môme ou à l'occasion de l'exercice de ces fonctions.
Il suit de là que la garantie est étrangère aux faits postérieurs à la
cessation des fonctions de l'agent ; mais qu'elle continue à couvrir
ceux qui se réfèrent au temps de service, nonobstant la destitution
ou démission ultérieure.

Pour quel genre de

poursuites existe-t-
elle?

787. La garantie constitutionnelle a lieu, non-seulement pour les

poursuites par voie criminelle, mais aussi pour celles par voie civile.
La loi ne distingue pas, et par l'emploi du mot faits au lieu de délits,
elle indique assez que tous actes relatifs aux fonctions, même ceux

ne pouvant donner lieu qu'à des demandes de dommages-intérêts,
ne sont susceptibles d'être déférés à la justice qu'en vertu d'une

autorisation du conseil d'État.

Comment a lieu la
délibération du con-
seil d'Etat sur les mi-

ses enjugement?

788. Aux termes de l'art. 8 du décret réglementaire du 30 janvier

1852, l'examen préparatoire des mises en jugement est confié à la

section de législation, de justice et des affaires étrangères. La déli-

bération définitive est nécessairement prise en assemblée générale,
d'après l'art. 13 du décret précité.

§3

Des autorisations de plaider.

SOMMAIRE

789. Objet de ce paragraphe.
790. Cas dans lesquels les autorisations de plaider sont demandées au conseil

d'État.

791. Mode d'instruction.

Qu'entend-on par
autorisations de plai-
der?

789. Comme nous l'avons vu sous les nos 390 à 402, on entend

par autorisations de plaider les autorisations nécessaires à certaines

personnes civiles pour pouvoir agir ou se défendre devant les tri-

bunaux judiciaires. Nous n'avons ici à nous occuper que de celles

d'entre ces autorisations qui doivent être demandées au conseil

d'État.
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790.Les actions judiciaires intéressant l'État peuvent être inten-

téesou soutenues, sans aucune intervention du conseil d'État.

Cellesintéressant les départements ne pouvaient, hors des cas

d'urgence,être intentées qu'en vertu de l'autorisation du conseil

d'État, aux termes de l'art. 36 de la loi du 10 mai 1838; mais

aujourd'huila décision du conseil général suffit pour obliger le pré-
fetàintenter ou à soutenir toute action concernant le département,
auxtermes de l'art. 1er, n° 13 de la loi du 18 juillet 1866.

Cellesintéressant les communes ou les établissements publics ne

peuventêtre intentées ou soutenues, en règle générale, qu'avec
l'autorisation du conseil de préfecture ; et ce n'est qu'en cas de refus

dela part du conseil de préfecture, que, sur le recours formé par la

communeou l'établissement public, le conseil d'État est appelé à

connaîtrede la question d'autorisation.

791.L'examen préparatoire de la question d'autorisation est confié

àlasection de l'intérieur, de l'instruction publique et des cultes. La
délibérationdéfinitive lui appartient aussi, en vertu de l'art. 13 du
décretréglementaire du 30 janvier 1852, à moins qu'après examen

parelle fait, l'affaire ne soit jugée devoir être renvoyée à l'assem-
bléegénérale, ou que le gouvernement n'ait demandé qu'elle y fût

portée.

§ 4

Des autorisations de dons et de legs.

SOMMAIRE

792. Objet de ce paragraphe.
793. Mode d'instruction.

792. L'intérêt des familles et le désir d'empêcher un trop grand
développementdes biens de mainmorte, autant que les devoirs de la
tutelleadministrative, ont fait restreindre la liberté d'accepter ou de
refuserles dispositions à titre gratuit, lorsque les bénéficiaires sont
desétablissements d'utilité publique, des établissements ecclésias-
tiques,des congrégations religieuses, des communes ou des dépar-
tements.L'établissement, la commune ou le département ne peuvent
accepterou refuser le don ou le legs à eux fait qu'en vertu d'une
autorisation administrative. Jusqu'à la promulgation du décret-loi

du25 mars 1852, cette autorisation, sauf de très-rares exceptions,

était
donnée en conseil d'État. Aux termes du décret précité, dont

les
dispositions, sous ce rapport, ont été reproduites dans la loi du

18juillet 1866, le conseil d'État n'a plus à intervenir, pour les dons
etlegsfaits aux départements, qu'autant qu'ils sont grevés decharges
ouaffectations immobilières, ou qu'il y a réclamation des familles ;
Pour ceux faits aux communes ou aux établissements commu-

Quels sont les cas

dans lesquels le con-
seil d'État intervient

en matière d'autori-

sations de plaider?

Quelles sont les rè-

gles de la délibéra-

tion?

Dans quels cas in-

tervenait le conseil

d'État relativement

aux autorisations de

dons ou legs avant le

décret-loi du 25 mars

1832, et dans quels
cas intervient-il au-

jourd'hui?
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naux, qu'autant qu'il y a réclamation des familles. A l'égard des
dons et legs faits aux établissements non communaux, le conseil
d'État continue à eu connaître dans tous les cas, comme précé-
demment.

Quelles sont les rè-

gles de la délibéra-
tion?

793. La section de l'intérieur, de l'instruction publique et des
cultes est chargée de l'examen préparatoire, et même, le plus sou-

vent, de la délibération définitive. L'affaire n'est nécessairement

portée à l'assemblée générale, en vertu de l'art. 13 du décret régle-
mentaire du 30 janvier 1852, qu'autant qu'il s'agit de dons et legs
dont la valeur excéderait 50,000 francs.

§ 3

Des concessions de mines; des autorisations de travaux publics,
d'usines ou de sociétés.

SOMMAIRE

7 94. Objet de ce paragraphe.

795. Mode d'instruction.

Quelle est la mis-
sion du conseil d'État
en matière de mines,
usines , sociétés et
travaux publics ?

794. Nous avons exposé, sous les nos 449, 503 et 577, que les

autorisations de travaux publics, lorsque l'expropriation doit s'en-

suivre, les autorisations de prises d'eau dans les fleuves et rivières

navigables ou flottables, lorsque le régime du cours d'eau doit en

être sensiblement modifié, et les concessions de mines étaient déli-

vrées dans la forme des règlements d'administration publique. Aux

termes de l'art. 37 du Code de commerce, c'est dans la même forme

que doivent être autorisées les sociétés anonymes de commerce.

L'objet de ce paragraphe est d'indiquer la manière dont le conseil

d'État délibère sur ces concessions ou autorisations.

Quelles sont les rè-

gles de la délibéra-
tion?

795. La section des travaux publics, de l'agriculture et du com-

merce est chargée de l'examen préparatoire et même de la délibération

définitive pour les autorisations de prises d'eau ; mais l'autorisation
des travaux publics, celle des sociétés anonymes et les concessions
de mines sont nécessairement portées à l'assemblée générale, en

vertu de l'art. 13 du décret réglementaire du 30 janvier 1852, modi-

fié par le décret du 7 septembre 1864.

Des naturalisations.

SOMMAIRE

7 96. Législation antérieure.

197. législation actuelle.
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798. Instruction.

199. Décision.

796. Antérieurement à la loi du 3 décembre 1849, le conseil

d'État n'intervenait qu'au sujet d'une espèce particulière de natura-

lisation, celle établie par le sénatus-consulte du 19 février 1808,

sousla condition d'une seule année de domicile, au profit des étran-

gersqui auraient rendu des services importants à l'État, qui appor-
feraient dans son sein des talents, des inventions ou une industrie

utiles, ou qui formeraient de grands établissements. D'après l'art. 2

dece sénatus-consulte, la qualité de Français était conférée à ces

étrangers par un décret spécial, rendu sur le rapport d'un ministre,
le conseil d'État entendu. Quant à la naturalisation de droit com-

munsoumise à la condition de dix ans de domicile, le conseil d'État

n'était point appelé à en connaître.

797. La loi du 3 décembre 1849, en maintenant la nécessité de

l'intervention du conseil d'État pour la naturalisation de faveur,
l'étendit à la naturalisation ordinaire, et môme à la révocation ou
modification de l'autorisation accordée aux étrangers non naturali-
sésd'établir leur domicile en France. Cette loi, sauf le changement
quenous indiquerons sous le n° 799, forme encore aujourd'hui le

droit en vigueur sur ce point. L'intervention du conseil d'État est

également nécessaire pour la naturalisation spéciale, autorisée, par
le sénatus-consulte du 14 juillet 1865, en faveur des habitants de

l'Algérie.

798. L'examen préparatoire des naturalisations, révocations et

modifications d'autorisation de domicile est confié à la section de g

législation et de justice pour les naturalisations, à celle de l'intérieur

pour les révocations et modifications d'autorisation de domicile.
Danstous les cas, la délibération définitive devait être nécessaire-
mentprise en assemblée générale, aux termes de l'art. 13 du décret

réglementaire du 30 janvier 1852. Aujourd'hui, en vertu du décret
fa 7 septembre 1864, l'affaire n'est nécessairement portée à l'as-
sembléegénérale que lorsqu'il s'agit de la naturalisation exception-
nelle autorisée par le sénatus-consulte du 19 février 1808.

799. D'après l'art. 3 de la loi du 3 décembre 1849, la décision
fa gouvernement pouvait être contraire à l'avis du conseil d'État
surles révocations et modifications d'autorisation de domicile; mais,
envertu de l'art. 1er de la même loi, la naturalisation ne pouvait
êtreaccordée que sur l'avis favorable du conseil d'État. Cette der-

nière disposition se conciliait parfaitement avec la constitution de

1848, qui donnait au conseil d'État une origine et, dans certains

cas,une autorité indépendante du pouvoir exécutif; mais elle serait

incompatible avec la constitution actuelle, qui ne reconnaît jamais
à ce

corps, émané du gouvernement, le droit d'en gêner la pleine

Dans quels cas in-
tervenait le conseil
d'État en matière de

naturalisations avant
la loi du 3 décembre
1849?

Dans quels cas in-

tervient - il aujour-
d'hui?

Quelles sont les rè-

gles de l'instruction?

Quel était le carac-
tère de la délibéra-
tion du conseil d'Etat

d'après la loi du 3 dé-
cembre 1849, et quel

est-il aujourd'hui?
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liberté. En conséquence, pour les naturalisations comme pour les
révocations ou modifications d'autorisation de domicile, le conseil
d'État ne fait aujourd'hui que proposer le décret impérial, qui seul
statue, et qui peut être contraire aussi bien que conforme à sadéli-
bération.

§ 7

Des changements de noms.

SOMMAIRE

800. Législation.
801. Mode d'instruction.

Dans quelle forme
ont lieu les change-
ments de noms ?

800. La loi du 6 fructidor an II défend de porter d'autres noms
ou prénoms que ceux exprimés dans l'acte de naissance; mais celle
du 11 germinal an XI autorise toute personne qui aurait quelque
raison de changer de nom à en adresser la demande motivée au gou-
vernement. D'après l'art. 5 de cette dernière loi, le gouvernement
prononce dans la forme prescrite pour les règlements d'administra-
tion publique.

Quelles sont les rè-

gles de l'instruction ?

801. La demande en changement de nom est adressée au ministre
de la justice. Elle doit être rendue publique par insertion au Moni-

teur, à la requête du réclamant. Devant le conseil d'État, l'examen

préparatoire est confié à la section de législation et de justice, qui
peut prendre la délibération définitive, l'affaire n'étant pas du
nombre de celles qui, aux termes de l'art. 13 du décret réglemen-
taire du 30 janvier 1852, doivent être nécessairement portéesà
l'assemblée générale. Le décret qui autorise le changement de nom
doit être inséré au Bulletin des lois, en vertu de l'art. 6 de la loi du
11 germinal an XI.

§ 8

De la mission de haute police administrative.

SOMMAIRE

802. Origine de cette mission.

803. Son caractère et son objet.
804. Instruction.

805. Décision.

Quelle est l'origine
de la mission de hau-
te police confiée au
conseil d'État, et en
quoi consiste-t-elle
aujourd'hui ?

802. La première origine de la mission de haute police admi-

nistrative conférée au conseil d'État se trouve dans le décretetdu
11 juin 1806. En. vertu de l'art. 14 de ce décret, le conseil d'Etat

devait connaître des affaires de haute police administrative, lors-

qu'elles lui auraient été renvoyées par les ordres de l'empereur.
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Cetteattribution avait été considérée comme implicitement abro-

géepar la charte de 1814, et depuis lors aucune des ordonnances

généralessur le conseil d'État ni la loi du 19 juillet 1845 ne l'avaient

rétablie. Elle fut remise en vigueur par l'art. 99 de la constitution

du4 novembre 1848. Aux termes de cet article, l'Assemblée natio-

nale et le président de la République pouvaient, dans tous les cas,
déférerl'examen des actes de tout fonctionnaire autre que le prési-
dentde la République au conseil d'État, dont le rapport était rendu

public. L'art. 8 de la loi du 3 mars 1849 donnait, en conséquence,
auconseil d'État le droit d'apprécier, conformément à la disposition
constitutionnelle précitée, les actes des fonctionnaires dont l'examen

lui serait déféré.

Aujourd'hui, l'art. 1er du décret organique du 25 janvier 1852

attribue expressément au conseil d'État la connaissance des affaires

dehaute police administrative à l'égard des fonctionnaires dont les

acteslui sont déférés par l'empereur.

803. L'attribution dont il s'agit est essentiellement de nature poli-
tique. Elle a pour but de réprimer avec éclat les infractions d'une

gravité exceptionnelle que les fonctionnaires pourraient avoir com-

mises, surtout dans l'ordre de leurs devoirs constitutionnels et hié-

rarchiques.

804. Sous l'empire de la constitution de 1848, l'instruction des

affaires de haute police administrative était déterminée par les ar-

ticles 37 à 40 du règlement du 15 juin 1850. L'examen préparatoire
était fait par la section de législation, qui entendait le fonctionnaire
si elle le jugeait nécessaire ou s'il le demandait, la faculté de pro-
duire sa justification par écrit lui étant d'ailleurs expressément ré-
servée.L'affaire était portée à l'assemblée générale sur le rapport de
la section.

Sous l'empire de la constitution actuelle, l'art. 16 du décret orga-
nique du 25 janvier 1852 renvoie, pour les formes à observer à
l'égard des fonctionnaires publics dont la conduite est déférée au
conseil d'État, aux dispositions du décret du 11 juin 1806. Il résulte
deces dispositions qui font l'objet des art. 15 à 21 du décret : 1° que
l'instruction préparatoire est faite par une commission composée du

président de l'une des sections du conseil et de deux conseillers
d'Etat; 2° que s'il y a lieu à interrogation préalable du fonctionnaire

inculpé, c'est le ministre de la justice qui y procède en présence de
la

commission; 3° que si la commission estime qu'il peut y avoir ma-
tière à poursuites juridiques, elle en rend compte par écrit à l'empe-
reur afin qu'il avise en conséquence; 4° que si la commission est

d'avis qu'il ne peut y avoir matière qu'à destitution ou à des peines
de

discipline, elle prend les ordres de l'empereur pour en faire son

rapport à l'assemblée générale du conseil d'État; 5° que dans le cours
de l'instruction devant l'assemblée générale du conseil d'État, l'in-

Quel est son but ?

Comment avait lieu

l'instruction sous la

constitution de 1848?

Comment a-t-elle
lieu aujourd'hui?
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culpé peut être entendu sur sa demande ou par délibération du con-
seil; qu'il a aussi la faculté de produire sa défense par écrit, au
moyen de mémoires signés par lui ou par un avocat au conseil, mais
qui ne doivent point être imprimés.

Quel était le résultat
de la délibération
sous la constitution
de 1348 ?

805. D'après l'art. 40 du règlement du 15 juin 1850, le rapport
du conseil d'État était transmis, soit à l'assemblée nationale, soitau
président de la République, suivant que le conseil avait été saisipar
l'un ou l'autre de ces deux pouvoirs. Ce rapport devait être rendu
public, aux termes de l'article 99 de la constitution de 1848.

Quel est-il aujour-
d'hui?

D'après les art. 22 et 23 du décret du 11 juin 1806, le conseil
d'État peut prononcer qu'il y a lieu à réprimander, censurer, sus-

pendre ou même destituer le fonctionnaire inculpé. La décision du
conseil d'État est soumise à l'approbation de l'empereur, dansla
forme ordinaire.

§ 9

Des prises maritimes.

SOMMAIRE

806. Définition des prises maritimes.
807. Objet de la compétence administrative.
808. Législation antérieure.
809. Législation actuelle.
810. Commissions locales.
811. Conseil des prises.
812. Instruction devant le conseil d'État.

Qu'entend-on par

prises maritimes ?—

Quelles sont les res-
trictions récemment

apportées à ce droit?

806. On entend par prises maritimes les arrestations faites en mer
des bâtiments de guerre ou de commerce, pour le compte ou sous
l'autorité d'une puissance belligérante, dans le dessein de s'appro-
prier les bâtiments capturés avec tout ce qu'ils contiennent, ou seu-
lement leur cargaison, eu tout ou en partie. Le fondement du droit
de prise maritime est dans cette maxime barbare, que tout ce qui est

pris sur l'ennemi appartient au capteur. Il serait digne de la civili-
sation moderne, qui n'admet plus d'hostilités que de gouvernement
à gouvernement entre nations policées, et qui considère avec raison
la prospérité du commerce comme la plus solide base de la grandeur
des peuples, d'abolir entièrement l'usage dont il s'agit, en tant qu'il
porte atteinte à la propriété privée et aux intérêts commerciaux.
Malheureusement cette grande réforme, ne pouvant s'obtenir qu'au
moyen d'un accord mutuel et persévérant entre toutes les puissances
civilisées, est presque aussi difficile à réaliser que le beau rêve dela
paix perpétuelle. Il est donc à craindre que le retour des guerres
maritimes ne ramène l'usage des prises sur mer, et que le droit des
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gensde l'Europe ne soit longtemps entaché de cet odieux héritage
dessièclesde barbarie. Toutefois, un grand pas vient d'être fait vers

lebut indiqué par l'humanité et l'intérêt commun des peuples. A la

suitede la guerre d'Orient, les plénipotentiaires de France, d'Au-

triche,d'Angleterre, de Prusse, de Sardaigne, de Russie et de Tur-

quie,après avoir signé le traité de Paris du 30 mars 1856 qui a mis

finaux hostilités, ont arrêté en commun une déclaration solennelle
destinéeà établir une doctrine uniforme sur les droits des neutres en

tempsde guerre. Aux termes de cette déclaration, signée le 16 avril

1856,le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'excep-
tionde la contrebande de guerre, c'est-à-dire des armes, munitions
etautres objets semblables; la marchandise neutre, à l'exception de
lacontrebande de guerre, n'est pas saisissable sous pavillon ennemi;
lesblocus, pour être obligatoires, doivent être effectifs, c'est-à-dire
maintenuspar une force suffisante pour interdire réellement l'accès

dulittoral de l'ennemi. La déclaration du 16 avril 1856 a été ap-
prouvéepar décret impérial du 28 du même mois. Elle doit donc
recevoirsa pleine et entière exécution en France. Il en est de même
desautres pays qui étaient représentés au congrès de Paris. Quant
auxpuissances qui n'étaient pas parties contractantes au traité de

paix,elles ne doivent naturellement être liées par la déclaration sur
lesdroits des neutres qu'autant qu'elles y accéderaient; mais il y a
lieu de penser que les accessions se généraliseront de plus en plus,
etdès aujourd'hui on peut considérer comme acquises au droit pu-
blic de l'Europe les trois grandes restrictions que nous venons de

signalerà l'exercice des prises maritimes.

Antérieurement à la déclaration précitée du 16 avril 1856, le droit
deprise maritime pouvait être exercé, soit par la force publique de
l'Étatbelligérant, soit par des particuliers armant pour leur propre
compteet à leurs frais, après en avoir obtenu la permission de leur

gouvernement, des bâtiments qui prenaient le nom de corsaires.
Onappelait armement en course, l'armement de tels bâtiments, et
lettres de marque, la permission de les armer. L'exercice du droit
deprise maritime était, d'ailleurs, soumis à certaines règles qui
avaientpour but de garantir les intérêts des puissances alliées ou

neutres,et d'empêcher que le métier de corsaire ne dégénérât en
celuide pirate. Aujourd'hui, en vertu de la déclaration solennelle
quia clos le congrès de Paris, la course est et demeure abolie; mais,
commenous l'avons fait remarquer plus haut pour les droits des

neutres, ce principe, dès maintenant obligatoire pour la France,
l'Autriche, l'Angleterre, la Prusse, la Sardaigne, la Russie et la Tur-

quie,ne le deviendra pour les autres puissances qu'autant qu'elles y
auraient formellement accédé. .

807. En matière de prises maritimes, la compétence administra-
tive ne peut avoir pour objet que le jugement de la validité ou de

Qu'entend-on par
corsaires, par arme-

ment en course et par
lettres de marque
— L'armement en
course est-il aujour-
d'hui permis?

Sur quoi porte la

compétence adminis-
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trative eu matière de

prises maritimes?

la nullité de la capture, suivant que les règles prescrites ont étéob-
servées ou ne l'ont pas été. Toutes les contestations d'ordre privé
qui peuvent être la conséquence de ce jugement, appartiennent ex-
clusivement aux tribunaux judiciaires.

808. La question môme de validité ou de nullité de la capture
n'a pas toujours été réservée à la juridiction administrative. A cet

égard, les variations de la législation ont été fort nombreuses.
Par qui étaient ju-

gées les prises mari-

times avant 1789 ?

Avant 1789, les prises maritimes étaient jugées en première in-
stance par le conseil des prises, commission extraordinaire, établie
en temps de guerre près de l'amiral de France, et composée, sous
sa présidence, d'un certain nombre de conseillers d'État et de maî-
tres des requêtes. L'appel des décisions de ce conseil était porté au
conseil royal des finances.

Par qui le furent-

elles depuis 1789 jus-

qu'à la loi du 26 ven-

tôse an VIII?

Depuis 1789, la loi du 14 février 1793 attribua le jugement des

prises au tribunal de commerce, et, à défaut de tribunal de com-

merce, à celui de district du lieu où la capture aurait été amenée,
sauf appel au tribunal de district du port le plus voisin. La loi du

18 brumaire an II, rentrant dans les vrais principes, transporta ce

jugement, par voie d'administration, au conseil exécutif provisoire.
L'art. 15 de la loi du 3 brumaire an IV sur l'administration des

prises, le rendit aux tribunaux de commerce, sans réserver l'appel
de leurs décisions. Cet appel dut être porté aux tribunaux de dé-

partement, en vertu de l'art. 1er de la loi du 8 floréal an IV. Enfin,
la loi du 4 prairial an VI abrégea les délais de l'appel et du pourvoi
en cassation, en matière de prises maritimes. Ainsi durant toute

cette période, sauf le très-court intervalle régi par la loi du 18 bru-

maire an II, c'était aux tribunaux judiciaires qu'avait été dévolule

jugement des prises, bien que, par sa nature, il fût étranger au ca-

ractère et au but de leur institution.
Par qui le furent-

elles depuis la loi du

26 ventôse an VIII,
et par qui le sont-

elles aujourd'hui?

Les tribunaux judiciaires ne furent définitivement dessaisis des

contestations relatives à la validité des prises que par la loi du 26

ventôse an VIII, qui ordonna que le gouvernement pourvoirait à ce

que ces contestations fussent désormais autrement jugées. En con-

séquence, l'arrêté du 6 germinal an VIII créa, pour y statuer, un

conseil des prises qui devait siéger à Paris, et être composé d'un

conseiller d'État, président, et de huit autres membres. Un com-

missaire du gouvernement était établi près ce conseil, et devait don-

ner dans chaque affaire ses conclusions par écrit. L'instruction se

faisait sur simples mémoires respectivement communiqués, par la

voie du secrétariat, aux parties ou à leurs défenseurs. L'appel des

décisions du conseil des prises n'était pas expressément réservé.

L'arrêté précité instituait, en outre, des commissions locales dont

il fixait la composition et les attributions. L'arrêté du 2 prairial
an XI promulgua un règlement général sur les armements en

course. Celui du 7 ventôse an XII conféra aux avocats à la Cour
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decassation le droit exclusif de postuler au conseil des prises.
L'art. 14 du décret du 11 juin 1806, comblant la lacune que nous

avonssignalée dans l'arrêté du 6 germinal an VIII, investit le con-

seild'État de la connaissance des recours formés contre les déci-

sionsdu conseil des prises. L'ordonnance du 22 juillet 1814 sup-

primale conseil des prises, dont l'existence était rendue inutile par
l'étatdepaix, et celle du 23 août 1815, art. 1er, en réunit les attri-

butionsau conseil d'État. Au début de la guerre d'Orient le décret

du18 juillet 1854 avait institué un nouveau conseil des prises,
formésur le modèle de l'ancien, et qui fut à son tour supprimé, dès

leretour de la paix, par le décret du 3 mai 1856. Mais il a été

rétabli lors de la guerre d'Italie, par le décret du 9 mai 1859, et il

n'apas été supprimé, quoique cette guerre soit depuis longtemps
finie.C'est donc le conseil des prises qui est appelé aujourd'hui à

jugerles affaires de prises maritimes, sauf appel au conseil d'État.

809. La législation en vigueur, relativement au jugement des

prises,comprend les trois arrêtés du 6 germinal an VIII, du 2 prai-
rial an XI et du 7 ventôse an XII, ainsi que les deux ordonnances ,
du 22 juillet 1814 et du 23 août 1815, avec les trois décrets du
18juillet 1854, du 3 mai 1856 et du 9 mai 1859. De l'ensemble de
cesactes il résulte que les autorités compétentes, en cette matière,
sontles commissions locales, le conseil des prises et le conseil d'État.

810. Les commissions locales sont diversement composées, sui-
vant que la capture a été conduite dans un port du continent fran-

çais,dans un port colonial ou dans un port étranger. Dans les ports
du continent français, la commission se compose, en vertu de
l'art. 9 de l'arrété du 6 germinal an VIII : 1° de l'officier d'admi-
nistration de la marine; 2° de l'officier chargé des fonctions d'ins-
pecteurde la marine ; 3° du commissaire de l'inscription maritime.
Dansles ports coloniaux, la commission se compose, aux termes de
l'art. 115 de l'arrêté du 2 prairial an XI : 1° du gouverneur colo-

nial; 2° de l'officier d'administration de la marine; 3° de l'inspec-
teur de la marine; 4° du procureur général; 5° du commissaire de

l'inscription maritime. Dans les ports étrangers, la commission se

compose,d'après l'art. 23 de l'arrêté du 6 germinal an VIII : 1° du

consul, vice-consul ou agent consulaire du gouvernement français ;
2°dedeux assesseurs, choisis, s'il est possible, parmi les résidents
français.

Le caractère que l'arrêté du 6 germinal an VIII conférait aux
commissions locales n'était ni uniforme pour toutes, ni suffisam-
mentprécis pour aucune. Les art. 23, 24 et 25 ne semblaient recon-
naîtreles commissions des ports étrangers que comme commissions
d'instruction et d'exécution, mais non de jugement; tandis que les
art. 9, 10,11, 12, 19 et 20 paraissaient admettre en cette dernière
palité, dans certains cas et sous certaines conditions, les commis-

Quels sont les actes

qui règlent aujour-
d'hui le jugement des

prises maritimes?

Comment sont com-

posées les commis-
sions locales ?

Quel était le carac-
tère de ces commis-
sions avant l'ordon-
nance du 23 août
1815?
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sions des ports du continent français et celles des ports coloniaux
Les commissions de ces deux classes étaient autorisées à jugers'il
résultait de l'instruction préparatoire, faite par l'officier d'adminis-
tration de la marine, que le bâtiment avait été pris sous pavillon
ennemi ou qu'il était évidemment ennemi ; et si, en outre, dansle
délai de dix jours après cette instruction, il n'y avait point eu
de réclamation dûment notifiée à l'officier d'administration. Même
alors la décision de la commission n'avait force de jugement qu'au-
tant qu'elle prononçait la validité de la prise, et qu'il n'y avait pas
de réclamation notifiée à l'officier d'administration dans le délaide
dix jours. Hors de ces cas et à défaut de ces conditions, les commis-
sions continentales et coloniales n'étaient, comme celles desports
étrangers, que des conseils d'instruction ou d'exécution, et lespièces
devaient être envoyées par l'officier d'administration au conseil des
prises, qui seul statuait.

Quel est-il aujour-
d'hui?

Ces incohérences et ces incertitudes avaient été ramenées à l'uni-
formité et à la précision par la jurisprudence et l'usage, surtout

depuis la promulgation de l'ordonnance du 23 août 1815. Depuis
cette époque, les commissions locales de toutes classes étaient con-

sidérées, dans tous les cas, comme de simples commissions d'ins-
truction ; leurs décisions, pour ou contre la validité de la prise,
n'avaient que force d'avis, et l'affaire devait toujours être soumise
au conseil d'État. Cette jurisprudence a été confirmée par l'art. 11
du décret du 18 juillet 1854, qui a expressément abrogé les articles
de l'arrêté du 6 germinal an VIII qui avaient donné lieu à la
difficulté.

Comment est com-
osé le conseil des

rises ?

811. Lorsqu'une prise maritime a été instruite par la commission
locale compétente, elle est aujourd'hui portée devant le conseil des

prises pour y être jugée. Ce conseil, aux termes du décret du 9 mai

1859, est-composé : 1° d'un conseiller d'État, président; 2° de six

membres, dont deux pris parmi les. maîtres des requêtes du conseil

d'État; 3° d'un commissaire du gouvernement, qui donne sescon-
clusions sur chaque affaire. Les membres du conseil des prises sont

nommés, par décret impérial, sur la présentation des ministres des

affaires étrangères et de la marine. Leurs fonctions sont gratuites.
Un secrétaire greffier est attaché au conseil.

Comment les affai-
res sont-elles instrui-
tes devant lui?

Les séances du conseil des prises ne sont pas publiques. Le com-
missaire du gouvernement est, en cas d'absence ou d'empêchement,
remplacé par un des membres du conseil. Les avocats au conseil
d'État ont seuls le droit de signer les mémoires et requêtes qui sont

présentés au conseil des prises.
Quelles sont les rè-

gles de ses décisions,
et quel est le recours
dont elles sont sus-

ceptibles?

Les décisions du conseil des prises ne peuvent être rendues que

par cinq membres au moins. Elles ne sont exécutoires que huit jours

après la communication officielle qui en est faite aux ministres des

affaires étrangères et de la marine. Le conseil des prises ne statue
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qu'enpremier ressort. Ses décisions peuvent être déférées au conseil

d'État,soit par le commissaire du gouvernement, soit par les parties
intéressées.Le recours doit être exercé par le commissaire du

gouvernement dans les trois mois de la décision, et par les parties
intéresséesdans les trois mois de la notification de cette décision.

Cerecours n'a pas d'effet suspensif, si ce n'est pour la répartition
définitive du produit des prises. Il est introduit et jugé, comme en

matièremixte, et non comme en matière contentieuse.

812.Aux termes de l'art. 8 du décret réglementaire du 30 janvier
1852,c'est la section de législation, de justice et des affaires étran-

gèresqui est chargée de l'examen des affaires relatives aux prises
maritimes.La question est nécessairement portée à l'assemblée gé-
nérale,en vertu de l'art. 13 du même décret. A la différence de ce

quia lieu pour toutes autres matières mixtes, le ministère des avo-
catsau conseil est obligatoire pour les affaires de prises maritimes,
conformémentà l'arrêté du 7 ventôse an XII.

§ 10

Du recours dont sont susceptibles les décisions en matière mixte.

SOMMAIRE

813. Objet du recours.

814. Son caractère.

815. Explication de l'art. 40 du décret du 22 juillet 1806.

813.Les décrets rendus en matière mixte, après la délibération
duconseil d'État, étant des actes souverains et d'ordre adminis-

tratif, ne peuvent faire l'objet d'aucun recours proprement dit ;
maisil arrive quelquefois que, par suite ou d'un examen insuffisant,
oudu défaut de réclamation de la part des intéressés, ces décrets
ontpour effet de léser ou méconnaître des droit privés. C'est ainsi
qu'uneconcession de mines, une autorisation de compagnie d'assu-
rance,auront pu être accordées au préjudice des droits résultant
Jeconcessions ou d'autorisations antérieures; qu'un changement de
nomaura pu être autorisé au préjudice des droits d'une tierce fa-
mille. Dans ces cas et autres semblables il eût été bien rigoureux
defermer toute voie à la réparation d'une injustice. Le législateur
nel'a point voulu, et, indépendamment de la disposition générale
quenous expliquerons sous le n° 815, il a pris soin, pour un des
casprécités, celui concernant les changements de noms, de réserver
et régler expressément les oppositions qui pourraient être formées.
Aux termes des art. 6, 7 et 8 de la loi du 11 germinal an XI, le dé-
cet qui autorise un changement de nom n'a son exécution qu'après

Comment a lieu
l'instruction devant
le conseil d'État?

Dans quels cas peut-
il y avoir recours con-
tre les décisions pri-
ses eu conseil d'État
relativement aux ma-
tières mixtes, et spé-
cialement comment
est réglé le recours
en matière de chan-

gement de noms?
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l'expiration d'une année à compter du jour de son insertion au Bul-
letin des lois. Pendant le cours de cette année, toute personney
ayant droit est admise à présenter requête au gouvernement pour
obtenir la révocation du décret autorisant le changement de nom
et cette révocation est prononcée par le gouvernement, s'il juge
l'opposition fondée. S'il n'y a pas eu d'oppositions, ou si cellesqui
ont été faites n'ont point été admises, le décret autorisant le chan-

gement de nom aura son plein et entier effet à l'expiration de
l'année. Ces dispositions si précises ne laissent aucun doute sur le
droit d'opposition aux décrets qui autorisent les changements de

noms; mais en le rendant incontestable, elles en limitent la durée.
Dans les autres cas, uniquement régis par la disposition générale
que nous allons bientôt analyser, l'exercice du droit d'agir en recti-
fication n'est, au contraire, soumis à aucun délai fatal.

Quel est le carac-

tère du recours ?
814. Le recours dont nous venons d'indiquer l'objet n'a ni ne

peut avoir le caractère contentieux, puisqu'il concerne des matières

qui n'ont point ce caractère, et qu'il n'est fondé sur l'inobservation

d'aucune formalité légalement prescrite. Sa nature est mixte, comme

celle de la décision contre laquelle il est formé.

Quel est le vrai sens
de l'art. 40 du décret
du 22 juillet 1806?

815. C'est ce recours qu'a en vue et qu'ouvre d'une manière géné-
rale l'art. 40 du décret du 22 juillet 1806. Aux termes de cet article,

lorsqu'une partie se croit lésée dans ses droits ou sa propriété par
l'effet d'une décision du conseil d'Etat rendue en matière non con-

tentieuse, elle peut présenter une requête à l'empereur, pour, sur le

rapport qui lui en est fait, être l'affaire envoyée, s'il y a lieu, soit à

une section du conseil d'État, soit à une commission. Ainsi se trouve

expliquée et justifiée cette disposition, qui n'a été le sujet de tant de

controverses que parce qu'on a préféré la critiquer à lui chercher un

sens rationnel et pratique.

SECTION III

DES ATTRIBUTIONS CONTENTIEOSES DU CONSEIL D'ÉTAT

SOMMAIRE

816. Objet de ces attributions.

817. Caractère de la juridiction du conseil d'État.

818. Diverses manières dont elle s'exerce.

819. Juridiction de cassation.

820. Juridiction d'appel.
821. Juridiction de premier et dernier ressort.

En quoi consistent

les attributions con-

tentieuses du conseil
d'État?

816. Les attributions contentieuses du conseil d'Etat comprennent
toutes celles qui supposent l'exercice de la juridiction contentieuse

proprement dite, toutes celles, par conséquent, qui mettent en pré-
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senceet en lutte l'intérêt général et les droits privés. C'est par égard

pour ces droits privés que la triple garantie de la publicité des

débats,de la défense orale et de l'intervention d'un ministère public,
aétéintroduite devant le conseil d'État délibérant au contentieux.

Nousn'essayerons pas d'énumérer les attributions contentieuses de

cegrand corps, cette énumération résultant d'avance de tous les

développementsque nous avons déjà donnés dans la quatrième partie
decet ouvrage. Nous nous bornerons à caractériser, en général, la

juridiction qui lui appartient, et à indiquer les diverses manières

dontil l'exerce.

817. Aux termes de l'art. 1er du décret organique du 25 janvier
1852,le conseil d'État propose les décrets qui statuent sur le con-
tentieux administratif. Cette disposition suffit pour caractériser

complètement la juridiction du conseil d'État. Il en résulte : 1° qu'en
matière contentieuse, comme en toute autre, il n'a qu'un droit de

proposition et non de décision : ce qui le distingue profondément
desconseils de préfecture, des conseils de révision, de la cour des

comptes, et des autres tribunaux administratifs proprement dits,
dontles délibérations sont exécutoires par elles-mêmes ; 2° qu'il
tient expressément de la loi de son institution le caractère de juri-
diction ordinaire du degré supérieur, pour le contentieux adminis-

tratif; tandis que, au degré inférieur, l'absence d'un texte précis
donnelieu, pour la détermination du tribunal ordinaire et de droit

commun, aux vives controverses que nous avons rappelées sous le
n°368.

818. Le conseil d'État n'exerce pas toujours de la même manière
etau même titre la plénitude de juridiction dont il est investi en
matière contentieuse administrative. Il est tantôt cour de cassation,
tantôt cour d'appel, tantôt tribunal de premier et dernier ressort.

Il est cour de cassation, soit lorsqu'il règle la compétence, soit

lorsque, ne connaissant pas du fond, il se borne à examiner la déci-
sionqui lui est déférée sous le point de vue du droit et des formes,
et, en cas d'annulation, renvoie, pour statuer sur le fond, devant
uneautre autorité que celle dont l'arrêté a été cassé, ou même ne
prononce aucun renvoi.

Il est cour d'appel lorsque, connaissant du fond, il confirme ou
réforme les décisions qui lui sont déférées, après les avoir exami-

nées,non-seulement sous le rapport du droit et des formes, mais
aussisous celui du bien ou mal jugé au fond.

Il est tribunal de premier et dernier ressort lorsqu'une contesta-
tion lui est directement soumise, sans avoir été préalablement por-
téedevant une juridiction inférieure.

819. Le conseil d'État prononce, comme cour de cassation :

1° Sur les recours dirigés, pour incompétence ou excès de pou-

Quels sont les ca-
ractères essentiels de
la juridiction ducon-
seil d'État ?

De combien de ma-
nières le conseil d'É-
tat exerce-t-il sajuri-
diction ?

Dans quels cas pro-
nonce - t - il comme

cour de cassation ?
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voir, contre toutes les décisions administratives, rendues en matière
contentieuse ;

2° Sur les questions de compétence qui s'élèvent entre les auto-
rités administratives en matière contentieuse ;

3° Sur les recours dirigés, pour violation des formes ou de la loi,
contre les décisions administratives rendues en dernier ressort en
matière contentieuse, lorsque le recours pour cette cause est for-
mellement autorisé par la loi.

Reprenons brièvement chacun de ces cas.
Quand y a-t-it lieu

à recours pour in-

compétence ou excès
de pouvoir?

1° L'incompétence et l'excès de pouvoir donnent ouverture à
recours au conseil d'État, contre toutes décisions administratives
rendues en matière contentieuse, sans qu'il soit besoin que le recours

pour l'une ou l'autre de ces deux causes ait été expressément réservé.
La raison en est que la loi des 7-14 octobre 1790, combinée avec
l'art. 16 de celle des 27 avril-25 mai 1791, déférait en principe ces
sortes de recours au roi en conseil d'État ou des ministres, ces deux

expressions étant alors synonymes. Depuis la création du conseil

d'État, comme corps distinctde la réunion des ministres, le chefdu

gouvernement, en conseil d'État, s'est virtuellement trouvé investi

de cette attribution qui, par conséquent, appartient aujourd'hui à

l'empereur en conseil d'Etat. Tel est le fondement légal du droit

absolu de recours au conseil d'État, pour incompétence ou excèsde

pouvoir. Ce droit est absolu en un double sens : d'abord, comme

nous venons de le dire, en ce qu'il peut être exercé quoiqu'il n'ait

pas été formellement réservé ; ensuite, en ce qu'il est ouvert, non-

seulement contre les décisions en dernier ressort, mais aussi contre

des décisions passibles d'appel, et qu'on peut se dispenser de déférer

à la juridiction immédiatement supérieure dès qu'il s'agit d'incom-

pétence ou d'excès de pouvoir. Il y aura incompétence, si le tribunal

administratif dont la décision est attaquée a empiété sur les droits

d'un autre tribunal administratif. Il y aura excès de pouvoir, s'il a

empiété sur les droits de l'autorité judiciaire. Dans le premier cas,
le conseil d'État renverra la cause devant le tribunal compétent.
Dans le second, il se bornera à casser et annuler la décision enta-

chée d'excès de pouvoir, parce qu'il ne lui appartient pas de procé-
der à un règlement de juges en matière judiciaire.

Quand y a-t-il lieu
à règlement de ju-
ges?

2° Le conseil d'Etat tient des mêmes textes que nous, venons de

citer le droit général de prononcer sur les questions de compétence

qui peuvent s'élever entre les autorités administratives en matière

contentieuse, c'est-à-dire de procéder, entre elles, aux règlements
de juges ou à la décision des conflits de juridiction.

Quand y a-t-il lieu
à recours en cassation

pour violation des
formes ou de la loi ?

3° Le recours eu cassation au conseil d'Etat, pour violation des
formes ou de la loi, n'est ouvert que contre les décisions conten-

tieuses en dernier ressort, et il ne l'est qu'autant que la loi l'a spé-

cialement autorisé. C'est ce qui le distingue doublement de celui

pour incompétence ou excès de pouvoir, qui est donné d'une manière
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généralecontre toute décision contentieuse en premier ou en dernier

ressort.Les seules décisions contentieuses en dernier ressort qui

soientpassibles de recours au conseil d'État, pour violation des

formesou de la loi, sont les arrêts de la cour des comptes, en vertu

del'art. 17 de la loi du 16 septembre 1807, et les décisions des

jurysde révision de la garde nationale, en vertu de l'art. 30 de la loi

du13juin 1851.

820, Le conseil d'État prononce comme cour d'appel sur les re-

coursformés en matière contentieuse pour toute autre cause que

l'incompétenceou l'excès de pouvoir :

1°Contre les arrêtés des conseils de préfecture ;
2° Contre ceux des conseils privés des colonies;
3°Contre ceux des ministres ;
4°Contre ceux des commissions des travaux publics ;
5°Contre ceux des préfets, dans les cas où ils sont susceptibles de

lui être directement déférés, conformément aux règles que nous
avonsexposéessous le n° 642 ;

6°Enfin et d'une manière générale, contre tous arrêtés non rendus
endernier ressort et pour lesquels la loi affranchit du recours au

supérieurimmédiat.
Dans tous les cas ci-dessus, le recours au conseil d'État, comme

cour d'appel, n'est ouvert qu'à la condition de rigueur que la ma-
tièresoit contentieuse. Il n'est donc pas donné contre toute espèce
d'arrêtésdes diverses autorités que nous avons mentionnées, mais
seulementcontre ceux qui présentent le caractère contentieux, en
vertudes principes généraux qui font l'objet du n° 370.

821. Le conseil d'Etat prononce comme tribunal de premier et
dernier ressort :

1° Sur les demandes en interprétation des décrets impériaux et
detous actes des gouvernements antérieurs, lorsque la demande est
fondéesur un droit privé ;

2°Sur les oppositions aux décrets impériaux et aux actes des gou-
vernementsantérieurs, lorsque pareillement l'opposition est fondée
surun droit privé;

3° Sur les réclamations contre les actes de pure administration,
lorsqueces actes n'ont pas été précédés, accompagnés ou suivis des
formalités prescrites par les lois pour la protection des intérêts
privés;

4° Sur les recours dirigés pour incompétence ou excès de pou-
voir contre les décisions administratives non contentieuses ;

5° Sur les infractions aux lois et règlements qui régissent la
banque de France, et sur les contestations relatives à sa police et
administration intérieure, aux termes de l'art. 21 de la loi du
22 avril 1806;

Dans quels cas le

conseil d'État pro -

nonce-t- il comme

cour d'appel?

Dans quels cas pro-
nonce-t-il comme tri-

bunal de premier et

dernier ressort ?
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6° Sur les affaires concernant la liste civile, en vertu du décret
du 12 juillet 1807.

Quelle est la por-
tée, et quelles sont
les limites du recours
contentieux au con-

seil d'État contre des
actes administratifs

non contentieux?

Les deux derniers cas ne présentent aucune difficulté. Quantaux
quatre premiers, ils exigent quelques éclaircissements. Tous les
quatre n'ont et ne peuvent avoir pour objet que des actes non con-
tentieux, au moins par leur forme. Eu effet, si c'est par voie conten-
tieuse que l'acte a été rendu, il a la force et l'autorité d'un véritable

jugement. Il ne peut être attaqué que par les voies de recours pré-
cédemment exposées pour les juridictions inférieures, s'il émanede

quelqu'une de ces juridictions, ou par celles que nous indiquerons
dans le chapitre V de ce titre pour le conseil d'État, si c'est le con-
seil d'État qui l'a émis. Mais on peut supposer qu'un acte pure-
ment administratif lèse ou paraisse léser des droits privés; les récla-
mations élevées au nom de ces droits font la matière des quatre cas
dont nous parlons. L'incompétence et l'excès de pouvoir rendent
toute question contentieuse, par l'absence de droit que cesgriefs
supposent de la part de l'administration, et suffisent par conséquent
pour autoriser le recours coutentieux au conseil d'État : tel est l'ob-

jet du quatrième cas. L'inobservation des formes légalement pres-
crites ne suffira pas toujours pour permettre ce recours, parce qu'elle
n'implique pas nécessairement toute absence de droit de la part de
l'administration ; mais elle y donnera ouverture lorsque les formes
et conditions omises avaient pour but de protéger des intérêts pri-
vés que ce défaut de garantie change en droits méconnus : tel est

l'objet du troisième cas, qui comprend notamment les décisions

prises sans l'avis des conseils électifs, lorsque cet avis était exigé

par la loi. Un acte du pouvoir central méconnait ou semble mécon-
naître un droit privé; le recours contentieux au conseil d'Etat est

ouvert contre cet acte, soit pour en obteuir l'interprétation, soit pour
en poursuivre la rétractation; tel est l'objet des deux premiers cas.

Remarquons, en finissant, que si l'acte du pouvoir central avait été
rendu en conseil d'État, il pourrait bien donner lieu à recours con-
tentieux en interprétation de la part des parties elles-mêmes ; mais
le recours en rectification, de la part des tiers qui ne se plaindraient
pas d'inobservation des formalités prescrites, ne saurait être auto-
risé au contentieux. La seule voie ouverte dans ce cas aux tiers qui
se prétendraient lésés dans leurs droits ou leur propriété serait celle

réglée par l'art. 40 du décret du 22 juillet 1806, et que nous avons

expliquée sous les n°s 813, 814 et 815.
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CHAPITRE IV

DE LA FORME DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ÉTAT EN MATIÈRE

NON CONTENTIEUSE

SOMMAIRE

822. Objet de ce chapitre.
823. Sa division.

822.Relativement à leur forme, les délibérations du conseil d'État c

nese divisent qu'en deux classes : celles en matière non conten-

tieuseet celles au contentieux. Les premières qui font l'objet de
cechapitre, s'appliquent à la fois aux attributions purement admi-
nistrativeset aux attributions mixtes. L'instruction contradictoire,
qu'exige l'exercice des attributions mixtes, n'empêche pas que la

compositiondes assemblées et les règles des délibérations ne soient
exactementles mômes que pour les attributions administratives.

823. La forme des délibérations en matière non contentieuse de-
vantêtre séparément examinée en assemblée de section et en assem-
bléegénérale, nous consacrerons une division distincte à chacun de
cesdeux ordres d'assemblée.

SECTION PREMIÈRE

DES ASSEMBLÉES DE SECTION

SOMMAIRE

824. Composition de chaque section.
825. Ses attributions.
826. Ses délibérations.
827. Sections réunies.
828. Forme du décret.,

824. Chacune des cinq sections administratives est composée d'un
certain nombre de conseillers d'État, de maîtres des requêtes et
d'auditeurs. Ce nombre, qui peut être librement changé par le pou- ,
voir exécutif, est aujourd'hui fixé par le décret du 28 janvier 1852.
Unsecrétaire est attaché à chaque section. Elle est présidée par son
président spécial, ou par le président du conseil d'État, si celui-ci
le juge convenable, conformément à ce que nous avons dit nos 758

et759. En l'absence de l'un ou de l'autre, la présidence appartient
auplus ancien, ou, à défaut d'ancienneté, au plus âgé des conseil-
lers d'État présents, en vertu de l'art. 6 du décret réglementaire du
30janvier 1852.

Comment sedivisent
les délibérations du

conseil d'État relati-

vement à leur forme?

De combien de ma-

nières délibère le con-

seil d'État en matière

non contentieuse?

Comment est com-

posée chacune des

sections administrati-

ves?
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Quelles sont les at-

tributions générales
de chaque section ?

825. Aux termes de l'art. 7 du décret réglementaire du 30 jan-
vier 1852, chaque section administrative est chargée de l'examen
des affaires afférentes à celui ou à ceux des départements ministé-
riels auxquels elle correspond. Elle est également chargée, sur le
renvoi de l'empereur, de rédiger les projets de loi qui se rapportent
aux matières rentrant dans les attributions de ce département oude
ces départements.

Quelles sont les at-
tributions spéciales
de la section de légis-
lation et de celle des
finances?

Telle est la mission générale de chacune des sections administra-

tives; mais deux d'entre elles ont, en outre, certaines fonctions

spéciales. Ces fonctions spéciales, en vertu des art. 7 et 8 du décret

précité, consistent, pour la section de législation, de justice et des
affaires étrangères : 1° dans la réunion qui peut toujours en être
ordonnée par le président du conseil d'État à telle autre section

spécialement chargée de la préparation d'une loi ou d'un règlement
d'administration publique; 2° dans l'examen des affaires relatives,
soit à l'autorisation des poursuites intentées contre les agentsdu

gouvernement, soit aux recours pour abus, soit aux prises mariti-
mes. En vertu de l'art. 9 du môme décret, elles consistent, pour la
section des finances : 1° dans la révision de toutes les liquidations
de pensions, quel que soit le département ministériel auquel elles
se réfèrent; 2° dans la préparation des projets de règlements rela-
tifs aux caisses de retraite de toutes les administrations publiques
indistinctement, attribution qui a beaucoup perdu de son impor-
tance depuis la suppression de la plupart des caisses de retraite par
l'art. 1er de la loi du 9 juin 1853.

Quelles sontles me-
sures préparatoires
de la délibération
dans chaque section?

'

826. Les règles des délibérations de chaque section administra-
tive résultent des art. 1, 2, 3, 4 et 6 du décret réglementaire du

30 janvier 1852. En voici l'exposition méthodique :
1° Mesures préparatoires. — Il est tenu dans chaque section deux

rôles sur lesquels sont inscrites, d'après leur ordre de date, toutes

les affaires, l'un pour les affaires urgentes, l'autre pour les affaires
ordinaires. Le président de la section désigne celles des affaires qui
sont réputées urgentes, soit par leur nature, soit par les circon-

stances spéciales. Le président de la section nomme un rapporteur
pour chaque affaire; néanmoins cette désignation peut être faite

par le président du conseil d'État. La date de la distribution des

affaires, avec l'indication de leur nature, est inscrite sur un registre

particulier, qui reste à la disposition du président de la section pen-
dant la séance. Les rapporteurs doivent présenter leurs rapports
dans le délai le plus bref et dans l'ordre déterminé par le président
de la section. Les affaires portées au rôle comme urgentes sont tou-

jours à l'ordre du jour, et, si l'instruction est terminée, le rapport
doit être prêt, au plus tard, à la deuxième séance qui suit l'envoi

des pièces. Lorsqu'une affaire exige un supplément d'instruction, le

rapporteur doit en entretenir la section au commencement de la



FORME DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ÉTAT. 657

premièreséance qui suit la remise du dossier entre ses mains; après
ladécision de la section, il prépare la correspondance et remet son
travail au secrétaire de la section chargé de le faire expédier. La

correspondanceavec les ministres est signée par le président de la
section.

2°. Délibération.— Aucune section ne peut délibérer si trois con-
seillers d'État au moins ne sont présents. Le secrétaire de chaque
sectiontient note sur un registre spécial des affaires délibérées à

chaqueséance et de la décision prise par la section. Il y fait mention
detous les membres présents.

827. Deux ou plusieurs sections peuvent être réunies pour l'exa-
men des affaires qui leur sont communes. Le président du conseil ;
d'Étata toujours la faculté de réunir la section de législation à toute
autresection administrative, pour la préparation d'une loi ou d'un

règlement d'administration publique, ainsi que nous l'avons dit
n°825.

D'après l'art. 5 du décret réglementaire du 30 janvier 1852, dans
le cas de réunion de plusieurs sections, les lettres de convocation
contiennentla nature des affaires qui doivent y être traitées. Le pré-
sidentdu conseil d'État préside les diverses réunions de sections ;
ensonabsence, la réunion est présidée par celui des vice-présidents
qu'il désigne, conformément au décret du 18 octobre 1863.

A défaut d'un texte précis, et par argument de l'art. 6 du décret

du30 janvier 1852, nous pensons qu'aucune réunion de sections ne
peutdélibérer, si trois conseillers d'État au moins ne sont pré-
sents,pour chacune des sections réunies.

828. En principe, chaque section administrative ne fait que pré-
parer le rapport qui doit être présenté en son nom à l'assemblée
générale, qui seule prend la délibération définitive. Dans certains
cascependant, et conformément aux règles que nous exposerons
sousle n° 830, l'affaire n'étant pas portée à l'assemblée générale,
la délibération définitive appartient à la section ou aux sections
réunies. Les décrets ainsi rendus après délibération d'une ou plu-
sieurs sections indiquent les sections qui ont été entendues, aux
termesde l'art. 14 du décret organique du 25 janvier 1852.

SECTION II

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

SOMMAIRE

829. Composition do l'assemblée générale.
830. Ses attributions.
831. Ses délibérations.

Quelles sont les rè-

gles de la délibéra-
tion?

Quand y a-t-il lieu
il réunion de deux ou

plusieurs sections et

quelles sont alors les

règles de la délibéra-
tion ?

Quel est le résultat

de la délibération soit
de sections séparées,

soit des sections réu-

nies ?
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832. Forme du décret.

833. Prérogatives individuelles des membres du conseil d'État,

Comment est com-

posée l'assemblée gé-
nérale du conseil
d'État en matière non
contentieuse?

829. D'après l'ensemble des textes que nous avons cités sous les
nos 758 et 761, l'assemblée générale du conseil d'Etat, en matière
non contentieuse, se compose :

1° Des princes français, s'ils ont obtenu l'agrément de l'empereur;
2° Des ministres;
3° Du président et des vice-présidents du conseil d'État;
4° Des conseillers d'État en service ordinaire ;
5° Des conseillers d'État en service ordinaire, hors sections;
6° Des conseillers d'État en service extraordinaire, lorsqu'ils ont

été convoqués par un ordre spécial de l'empereur ;
7° Des maîtres des requêtes en service ordinaire;
8° Des auditeurs de première classe ;
9° Du secrétaire général.
Si l'empereur est présent, les auditeurs de première classene

peuvent assister qu'en vertu d'une autorisation spéciale aux assem-
blées générales qu'il préside, aux termes de l'art. 12 du décret

organique du 25 janvier 1852. En l'absence de l'empereur, d'après
l'art 11 du décret réglementaire du 30 du môme mois, le président
du conseil d'État dirige les débats et pose les questions à résoudre.
A son défaut, l'assemblée générale est présidée par celui des vice-

présidents qu'il aura désigné à cet effet.

Quelles sont les af-
faires qui doivent
être portées à l'as-
semblée générale?

830. En principe, c'est à l'assemblée générale qu'appartient le

droit de prendre la délibération définitive, sur les rapports qui lui

sont faits au nom des diverses sections administratives ; mais, pour
éviter toute incertitude, l'art. 13 du décret réglementaire du 30 jan-
vier 1852 détermine les affaires qui doivent, en effet, lui être

soumises.

D'après cet article, il faut distinguer les affaires qui doivent

toujours être portées à l'assemblée générale, et celles qui ne doivent

y être portées que dans certains cas.
Doivent toujours être portés à l'assemblée générale : 1° les projets

de loi, et les projets de règlements d'administration publique; 2° les

projets de décrets qui ont pour objet les matières les plus impor-

tantes, limitativement énumérées dans l'article précité, et dont nous

avons signalé quelques-unes en traitant des attributions mixtes du

conseil d'État. Pour celles dont nous n'avons pas parlé, nous nous

bornerons à faire remarquer qu'il en est plusieurs dont le conseil

d'État n'est plus appelé à connaître, et qui ont été attribuées aux

préfets par le décret du 25 mars 1852; ce sont : 1° l'établissement,
hors du cas d'expropriation, de ponts communaux sans péage;
2° l'établissement de droits de voirie dans les communes de plus de

vingt-cinq mille âmes; 3° les tarifs des droits d'inhumation dansles
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communesde plus de cinquante mille âmes. Aujourd'hui, l'autori-

sationdu préfet suffit pour les ponts communaux sans péage. Elle

suffitaussi, quelle que soit la population de la commune, pour les
droitsde voirie et les tarifs des droits d'inhumation. Ajoutons qu'en
vertu du décret du 7 septembre 1864, ne doivent plus être nécessai-
rementportées à l'assemblée générale les affaires concernant : 1° les
naturalisations accordées aux étrangers qui remplissent les condi-

tionsdedroit commun, et les révocations ou modifications d'autori-
sationsde domicile accordées à des étrangers ; 2° les autorisations de

prises d'eau; 3° l'établissement des bureaux publics pour le condi-
tionnementdes soies, laines et autres matières textiles ; 4° l'établis-
sementdes ponts communaux avec péage.

Toutes affaires, autres que celles énoncées dans l'art. 13 du dé-
cretréglementaire du 30 janvier 1852, peuvent être définitivement
délibéréespar la section compétente, à moins que, à raison des cir-

constances,elles ne doivent être portées à l'assemblée générale, ce

quiarrive dans les cas suivants : 1° si le gouvernement demande

quel'assemblée générale soit appelée à délibérer ; 2° si les prési-
dentsde sections, d'office ou sur la demande de la section, croient
devoirrenvoyer à l'examen de ladite assemblée; 3° si, après exa-
menpar une section, le renvoi à l'assemblée générale est ordonné

parl'empereur.

831.Les règles des délibérations de l'assemblée générale du con-
seild'Etat, en matière non contentieuse, résultent des art. 12 et 13
du décret organique du 25 janvier 1852, ainsi que des art. 11, 12,
14,15 et 16 du décret réglementaire du 30 du même mois. En voici

l'exposition méthodique :
1°Mesurespréparatowes. — Il est dressé par le secrétaire géné-

ral, pour chaque séance, un rôle des affaires qui doivent être déli-
béréesen assemblée générale. Ce rôle est divisé en deux parties,
sousles noms de grand ordre et petit ordre. Il mentionne le nom
durapporteur, contient la notice de chaque affaire. Cette notice est
rédigéepar le rapporteur, communiquée au président de la section

aunom de laquelle le rapport doit être fait, et transmise immédia-
tementau secrétaire général du conseil d'État par le secrétaire de la
section. Le rôle du grand ordre comprend : 1° les projets de lois,
etde règlements d'administration publique; 2° les affaires dont la
désignationrésulte du rapprochement de l'art. 15 du décret régle-
mentairedu 30 janvier 1852 avec l'art. 13 du môme décret; 3° les

paires qui, après examen fait par une section, sont renvoyées à
assembléegénérale par ordre de l'empereur; 4° les affaires dont

leprésident de la section ou le gouvernement demande l'inscription
sur le rôle du grand ordre, en demandant leur renvoi à l'assemblée
générale.Le rôle du petit ordre comprend toutes les autres affaires
portées à l'assemblée générale, sauf que les affaires qui, par leur

Quelles sont celles

qui peuvent n'être
soumises qu'à la sec-
tion compétente?

Quelles sont les me-
sures préparatoires
de la délibération en

assemblée générale?
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nature, appartiendraient au petit ordre, peuvent, sur la demande
du président d'une section, être portées au grand ordre. Le rôle du
grand ordre est imprimé et adressé aux conseillers d'État aux
maîtres des requêtes et aux auditeurs, deux jours au moins avant
la séance. Sont imprimés et distribués en même temps que le rôle
du grand ordre, s'ils n'ont pu l'être antérieurement, les projets de
lois et de règlements d'administration publique rédigés par les sec-
tions, les amendements et avis proposés par les sections, enfin, les
documents à l'appui desdits projets dont l'impression aura été jugée
nécessaire par les sections. Les documents non imprimés sont dé-
posés au secrétariat général du conseil d'État, le jour où a lieu la
distribution du rôle et des impressions. Ils y sont tenus à la dis-

position des membres du conseil. Il n'est dérogé aux règles qui pré-
cèdent que dans le cas d'urgence.

Quelles sont les rè-

gles de la délibéra-
tion ?

2° Délibération. — Le rapport est fait à rassemblée générale par
les conseillers d'État, pour les projets de loi et les affaires les plus
importantes, et par les maîtres des requêtes pour les autres affaires.
Le conseil d'État ne peut délibérer qu'au nombre de vingt mem-
bres ayant voix délibérative, non compris les ministres. Les déli-
bérations sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la
voix du président est prépondérante. Nul ne peut prendre la pa-
role sans l'avoir obtenue. Les votes ont lieu par assis et levé ou par
appel nominal. Le procès-verbal contient les noms des conseillers
d'État présents. Les conseillers d'État et les maîtres des requêtes
qui sont empêchés de se rendre à la séance doivent en prévenir d'a-
vance le président du conseil d'État. En cas d'urgence, les rappor-
teurs empêchés doivent, de l'agrément du président de la section,
remettre l'affaire dont ils sont chargés à un de leurs collègues.

Quel en est le résul-
tat?

832. Aux termes de l'art. 14 du décret organique du 25 janvier
1852, les décrets rendus après délibération de l'assemblée générale
du conseil d'État mentionnent seuls le conseil d'État entendu. Ils
se distinguent ainsi, soit des décrets rendus après délibération d'une

ou de plusieurs sections, soit de ceux qui n'ont été précédés d'au-

cune intervention du conseil d'État.

Comment sont défé-
rées les prérogatives
individuelles atta-
chées à la qualité de
membre du conseil
d'État ?

833. Indépendamment des délibérations du corps dont ils font

partie, il en est d'autres auxquelles les membres du conseil d'Etat

doivent être appelés en certain nombre, aux termes des lois ou des

règlements d'administration publique. Ces lois ou règlements pres-
crivaient quelquefois que la désignation se fit par voie d'élection ou

de présentation. Toute disposition de ce genre est, aujourd'hui,

expressément abrogée par le décret-loi du 3 février 1852. D'après
ce décret, lorsqu'il y a lieu, en vertu d'une loi ou d'un règlement
d'administration publique, de désigner un ou plusieurs membres

du conseil d'État, soit pour faire partie d'un comité ou d'une corn-
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mission, soit pour prendre part, à un titre quelconque, à l'exécu-

tiond'une loi, cette désignation est faite directement par un décret

impérial.

CHAPITRE V

DE LA PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL D'ÉTAT EN MATIÈRE

CONTENTIEUSE

SOMMAIRE

834. Objet de ce chapitre.

835. Sa division.

834. Pour exposer complètement tout ce qui se rattache à la pro-
céduredevant le conseil d'État en matière contentieuse, il ne suffit

pasd'analyser cette procédure elle-même; il faut, en outre, indiquer
la composition et les règles des délibérations des corps devant les-

quelselle s'accomplit. En effet, si, pour l'expédition des affaires

contentieuses, comme pour celle des affaires administratives et

mixtes, le conseil d'État délibère successivement en assemblée de
sectionet en assemblée générale, aucune autre identité n'existe, ni

quantau nombre des sections, ni quant à la composition des assem-

blées,ni quant à l'ordre et à la forme des délibérations. Tandis que
cinqsections correspondent à l'assemblée générale en matière non

contentieuse, une seule correspond à l'assemblée générale en ma-
tière contentieuse. Cette section est celle du contentieux, qui est
soumiseà des règles particulières, comme y est aussi soumis le con-
seild'État délibérant au contentieux.

835. Ces observations nous tracent la division de ce chapitre.
Noustraiterons successivement de la section du contentieux, du con-
seild'État délibérant au contentieux, et de la procédure proprement
dite.

SECTION PREMIÈRE

DE LA SECTION DU CONTENTIEUX

SOMMAIRE

836. Composition de cette section.
837. Ses attributions.
838. Ses délibérations.
839. Attributions de son président.
840. Forme du décret.

836. Les matières contentieuses supposant toujours la présence de
droits privés, il était important que la composition de la section du

De combien de ma-

nières délibère le
conseil d'État en ma-

tière contentieuse ?

Pourquoi est-ce le

décret organique et
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non le décret régle-
mentaire qui a fixé la

composition de la
section du conten-

tieux ?

contentieux fût réglée par la loi elle-même, au moins dans sesélé-
ments essentiels. C'est pour ce motif que le décret organique du
25 janvier 1852, à l'exemple de toutes les lois antérieures sur le
conseil d'État, a fixé le nombre des membres ayant voix délibérative
dont devrait être composée la section du contentieux, tandis qu'il ne
l'a fait pour aucune des sections administratives.

Comment est com-

posée cette section ?

Aux termes de l'art. 17 de ce décret, la section du contentieux est

composée de six conseillers d'État, y compris le président, et du
nombre de maîtres des requêtes et d'auditeurs déterminé par le

règlement. Ce nombre est aujourd'hui, en vertu du décret du 28 jan-
vier 1852, de sept pour les maîtres des requêtes, de cinq pour lesau-
diteurs. Les règles de la présidence sont, pour la section du conten-

tieux, les mômes que pour les sections administratives, sauf qu'àla
différence de celles-ci, elle ne peut jamais être présidée par le prési-
dent du conseil d'État. Les maîtres des requêtes désignés par l'em-

pereur pour remplir au contentieux administratif les fonctions de
commissaires du gouvernement, assistent aux délibérations de la sec-
tion du contentieux, en vertu de l'art. 18 du décret organique du
25 janvier 1852. La section du contentieux a son secrétaire particu-
lier, comme chacune des sections administratives.

Quelles sont ses at-
tributions ?

837. Aux termes de l'art. 17 du décret organique du 25 janvier
1852, la section du contentieux est chargée de diriger l'instruction
écrite et de préparer le rapport de toutes les affaires contentieuses.

Quelles sont les rè-

gles de ses délibéra-
tions?

838. Les règles que nous avons exposées sous le n° 826 relative-
ment aux mesures préparatoires de la délibération et à la délibéra-

tion elle-même des sections administratives, sont communes à la

section du contentieux, sauf une différence importante. Cette diffé-

rence consiste en ce que, d'après l'art. 17 du décret organique, la

section du contentieux ne peut délibérer qu'autant que quatre au

moins de ses membres ayant voix délibérative sont présents; tandis

qu'il suffit de la présence de trois conseillers d'État pour les sections

administratives, en vertu de l'art. 6 du décret réglementaire. Comme

on le voit, non-seulement le nombre est différent, mais il est fixé

par la loi pour la section du contentieux, tandis qu'il l'est par un

simple acte réglementaire pour les sections administratives.

Quelles sont les
fonctions de son pré-
sident ?

839. Le président de la section du contentieux a certaines attri-

butions particulières, qui sont la conséquence de la mission confiée

à la section qu'il dirige. Aux termes de l'art. 1er du décret régle-
mentaire du 30 janvier 1852, il distribue également les affaires

entre les maîtres des requêtes qui remplissent les fonctions de minis-

tère public. D'après l'art. 3 du môme décret, c'est par lui que sont

signés les actes d'instruction et les soit communiqué aux parties.

Quel est le résultat
de ses délibérations,

840. En principe, la section du contentieux ne remplit, comme

les sections administratives, qu'une mission préparatoire et d'in-
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struction; mais, comme elles aussi, elle est chargée, dans certains

cas,de prendre la délibération définitive. D'après l'art. 21 du décret
organique, les affaires pour lesquelles il n'y a pas eu constitution
d'avocatne sont portées en séance générale que si ce renvoi est de-
mandépar un des conseillers d'État de la section ou par le commis-
sairedu gouvernement, auquel elles sont préalablement communi-

quéeset qui donne ses conclusions. Hors de ces deux cas, les affaires

pourlesquelles il n'y a pas eu constitution d'avocat sont définitive-
mentdélibérées par la section du contentieux. Aux termes de l'ar-
ticle21 du décret réglementaire, le décret qui intervient sur cette
délibération mentionne que la section du contentieux a été entendue.

et dans quels cas sont-
elles définitives?

SECTION II

DU CONSEIL D'ÉTAT DÉLIBÉRANT AU CONTENTIEUX

SOMMAIRE

841. Composition du conseil d'État délibérant au contentieux.

84 2. Ses attributions.

843. Ses séances.

844. Ses délibérations.

845. Forme du décret.

846. Observations générales.

841. D'après l'art. 19 du décret organique, l'assemblée du con-
seil d'État délibérant au contentieux se compose: 1° des membres
dela section du contentieux ; 2° de dix conseillers d'État désignés
par l'empereur et pris en nombre égal dans chacune des cinq sections
administratives. Ils sont, tous les deux ans, renouvelés par moitié.
Cetteassemblée est présidée par le président de la section du con-
tentieux. Elle peut l'être aussi par le président du conseil d'État,
envertu de l'art. 5 du décret précité. Les fonctions de secrétaire
sont remplies près d'elle par le secrétaire de la section du conten-

tieux, aux termes de l'art. 4 du décret réglementaire. Il résulte de
cesdispositions que l'assemblée du conseil d'État délibérant au con-
tentieux est beaucoup moins générale que celle délibérant en matière
non contentieuse. Aussi la loi réserve-t-elle exclusivement, pour
cettedernière, la qualification d'assemblée générale, et se borne-
t-elle à désigner la première sous les noms d'assemblée du conseil
d'Etat délibérant au contentieux, ou, plus brièvement, de conseil
d'Etat délibérant au contentieux.

842. En vertu de l'art. 21 du décret organique, doivent être por-
téesà l'assemblée du conseil d'État délibérant au contentieux toutes
lesaffaires contentieuses pour lesquelles il y a eu constitution d'avo-

cat, et, à défaut de constitution d'avocat, celles pour lesquelles ce

Comment est com-

posé le conseil d'État
délibérant au conten-
tieux?

Quelles sont les
affaires qui doivent
être portées au con-
seil d'État délibérant
au contentieux?
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renvoi est demandé par l'un des conseillers d'État de la section du
contentieux ou par le commissaire du gouvernement.

Quelles sont les rè-

gles concernant la te-

nue de ses séances ?

843. Les règles concernant les séances du conseil d'État délibé-
rant au contentieux résultent des art. 18, 19 et 20 du décret orga-

nique, des art. 17, 18, 19 et 20 du décret réglementaire. Nous les
classerons dans l'ordre suivant, qui nous parait le plus logique et le

plus clair.
Le rapport des affaires est fait, au nom de la section du conten-

tieux, en séance publique. Trois maîtres des requêtes sont désignés
par l'empereur pour remplir au contentieux administratif les fonc-
tions de commissaires du gouvernement. Le rapporteur peut être

choisi, non-seulement parmi les conseillers d'État et les maîtres des

requêtes, comme pour l'assemblée générale en matière non conten-

tieuse, mais môme parmi les auditeurs.
Le rôle de chaque séance publique du conseil d'Etat est proposé

par le commissaire du gouvernement chargé de porter la parole à
la séance, et il est arrêté par le président. Ce rôle, imprimé et conte-
nant sur chaque affaire une notice sommaire rédigée par le rappor-
teur, est distribué quatre jours au moins avant la séance à tous les
couseillers d'État de service au conseil délibérant au contentieux,
ainsi qu'aux maîtres des requêtes et auditeurs de la section du con-
tentieux. Il est également remis aux avocats dont les affaires doivent
être appelées.

Les membres du conseil d'État doivent se rendre à la séancepu-
blique à l'heure indiquée par le rôle. Le secrétaire tient note des

conseillers d'État présents.
Tous les rapports au contentieux sont faits par écrit. Les questions

posées par les rapports sont communiquées, sans déplacement, aux

avocats des parties, quatre jours avant la séance.

Après le rapport, les avocats des parties sont admis à présenter
des observations orales. Le commissaire du gouvernement donne
ses conclusions dans chaque affaire. Sont applicables à la tenue des
séances publiques du conseil d'État les dispositions des art. 88 et
suivants du Code de procédure civile, sur la police des audiences.
Le procès-verbal des séances mentionne l'accomplissement des

règles que nous avons déjà exposées sur la composition de la sec-

tion du contentieux et la présence du nombre de membres néces-

saire pour la validité de ses délibérations, sur la présence du minis-
tère public aux délibérations de la section du contentieux et sur

son audition à la séance publique, sur la composition de l'assem-
blée du conseil d'État délibérant au contentieux; sur la lecture

publique du rapport et sur la faculté, pour les avocats des parties,
de présenter des observations orales; enfin, sur la distinction des

affaires qui doivent ou ne doivent pas être portées en séance pu-

blique. Le procès-verbal mentionne en outre l'accomplissement
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desrèglesqui font l'objet du numéro suivant et qui concernent les

conditionsde validité des délibérations du conseil d'État en matière

contentieuse.

844. Aux termes de l'art. 23 du décret organique, le conseil

d'Étatne peut délibérer au contentieux, si onze membres au moins

ayantvoix délibérative ne sont présents. En cas de partage, la voix

duprésident est prépondérante. En vertu de l'art. 22, les membres

duconseil d'État ne peuvent participer aux délibérations relatives

auxrecours dirigés contre la décision d'un ministre, lorsque cette
décisiona été préparée par une délibération de section administra-
tiveà laquelle ils ont pris part. D'après l'art. 24, la délibération
n'estpas publique. Le projet de décret est transcrit sur le procès-
verbaldes délibérations, qui fait mention des noms des membres

présentsayant délibéré. L'expédition du projet est signée par le

présidentde la section du contentieux et remise par le président du
conseild'État à l'empereur. Le décret qui intervient est lu en séance

publique.

845. Les décrets rendus après délibération du conseil d'État
délibérant au contentieux portent : le conseil d'Etat au contentieux
entendu.Ils sont contre-signes par le garde des sceaux, ministre de
lajustice. Si le décret n'est pas conforme au projet proposé, par le
conseild'État, il est inséré au Moniteur et au Bulletin des lois. C'est
làune disposition spéciale pour les affaires contentieuses : en ma-
tièreadministrative ou mixte, le décret qui intervient contrairement
à la délibération du conseil d'État n'est soumis à aucune condition

particulière.
Au commencement de chaque séance, le secrétaire lit les décrets

délibérésdans les séances précédentes et approuvés par l'empereur.
Il doit lire pareillement les décrets qui ne seraient pas conformes
auxprojets proposés par le conseil d'État. Les uns et les autres sont
déposésau secrétariat général, où les avocats et les parties sont
admisà en prendre communication sans déplacement. Les noms des
conseillersd'État présents doivent être inscrits au bas du décret à la
délibération duquel ils ont pris part.

Cesdiverses dispositions résultent du rapprochement de l'art. 24
dudécret organique avec les art. 18 et 21 du décret réglementaire.

846. L'ensemble des règles qui président aux délibérations du
conseild'État, en matière contentieuse, amène à conclure que toutes
les garanties successivement introduites dans l'intérêt des droits
privés, ont été soigneusement recueillies et confirmées par l'organi-
sation actuelle. Elle conserve la publicité des séances, la défense
oraleet l'intervention du ministère public : triple réforme due aux
ordonnances du 2 février et du 12 mars 1831, et que toutes les lois
ultérieures avaient ratifiée. Elle maintient aussi, en cas do non-con-

Comment sont pri-
ses et constatées ses
délibérations ?

Quel en est le résul-
tat?

Quelles sont les ga-
ranties des droits pri-
vés devant le conseil
d'État délibérant au
contentieux ?
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formité du décret au projet proposé par le conseil d'État, l'obligation
de l'insérer au Moniteur et au Bulletin des lois. Cette obligation a
été imposée pour la première fois, par l'art. 24 de la loi du 9
juillet 1845, qui y ajoutait, il est vrai, les deux conditions addition-
nelles que le décret serait motivé, et qu'il serait précédé de l'avis
du conseil des ministres. Ces deux conditions ne sont plus requises
aujourd'hui. Remarquons, au surplus, qu'il est sans exemple quele
pouvoir exécutif ait, en matière contentieuse, rendu une décision
contraire à la délibération du conseil d'Etat. C'est uniquement pour
l'honneur des principes, et en vue de circonstances exceptionnelles
qui pourraient se présenter dans l'avenir, quoiqu'elles ne se soient

pas rencontrées dans le passé, que la loi devait, comme elle l'a fait,
réserver au gouvernement la faculté de rendre, même en matière

contentieuse, des décisions contraires à l'avis du conseil d'Etat

SECTION III

DE LA PROCÉDURE

SOMMAIRE

847. Notions générales.
848 . Instances introduites à la requête des parties.
849. Instances introduites sur le rapport d'un ministre.

850. Incidents.

851. Décisions.

852. Voies de recours.

853. Dépens.
854. Officiers ministériels.

Quel est le règle-
ment général depro-
cédure devant le con-
seil d'État?

847. Nous avons retracé, dans les deux divisions précédentes, ce

qui, en matière contentieuse, est étranger au fait des parties; ce

qui, pour la garantie de leurs droits, est prescrit par la loi, soit de

la part de la section du contentieux, soit de celle du conseil d'Etat.

Il nous reste à exposer, dans cette troisième et dernière division,
ce que les parties elles-mêmes ont à faire pour exercer utilement

leurs droits. C'est là l'objet commun de tout règlement de procé-
dure. Celui relatif aux affaires contentieuses portées au conseil

d'État est écrit dans le décret du 22 juillet 1806. La procédure
devant le conseil d'État, à la différence de celle à suivre devant les

conseils de préfecture, se trouve ainsi fixée d'une manière précise
et complète. Nous nous bornerons à résumer, en les expliquant par
l'ordre auquel nous les soumettrons et en les dégageant de toute

disposition peu usuelle, les règles essentielles qui résultent du

décret précité.

848. Relativement aux instances introduites à la requête des par-

ties, il y a lieu d'examiner successivement la forme du recours, le
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délaidans lequel il doit avoir lieu, l'effet qu'il produit et l'instruc-

tiondont il est suivi.

1° Forme du recours. — Le recours des parties au conseil d'État

enmatière contentieuse est, sauf les cas expressément exceptés,
telsqueceux relatifs aux contributions directes, aux contraventions

enmatière de grande voirie et à la police du roulage, formé par
requêtesignée d'un avocat au conseil. Elle contient l'exposé som-
mairedesfaits et des moyens, les conclusions, les noms et demeures
desparties, renonciation des pièces dont on entend se servir et qui
doiventy être jointes. Les requêtes avec toutes les productions qui
y sont annexées, sont déposées au secrétariat général du conseil

d'État; elles y sont inscrites sur un registre suivant leur ordre de

dates,ainsi que la remise qui en est faite au rapporteur nommé par
leprésident de la section du contentieux pour préparer l'instruction.

2° Délai du recours. — Le recours au conseil contre la décision
d'uneautorité qui y ressortit, n'est pas recevable après trois mois
dujour où cette décision aura été notifiée. Ce délai étant prescrit à

peinede déchéance, il est très-important d'en fixer exactement la
duréeet de déterminer le genre de notification nécessaire pour le
fairecourir. En ce qui concerne la durée du délai, la jurisprudence
estincertaine; on rencontre des décisions qui y ont compris le jour
dela notification et celui de l'échéance, d'autres qui en ont déduit
lesdeux jours extrêmes : nous pensons que cette dernière opinion
doitêtre préférée, comme étant plus favorable aux droits des par-
ties,et s'appuyant, en outre, sur l'art. 1033 du Code de procédure
civile, dont la disposition en ce point semble pouvoir être étendue
desmatières judiciaires aux matières administratives. Le délai est
uniformément de trois mois, quel que soit en France le domicile de
lapartie qui exerce le recours. Il est aussi de trois mois pour les
habitantsde la Corse et pour ceux de l'Algérie, aux termes de la loi
du11juin 1859. Pour ceux ayant ailleurs leur domicile, le délai de
troismois sera augmenté de celui réglé par l'art. 73 du Code de
procédurecivile, c'est-à-dire de deux mois pour ceux demeurant
dansl'île d'Elbe ou de Capraja, en Angleterre et dans les États limi-
trophesde la France ; de quatre mois, pour ceux demeurant dans
lesautres États de l'Europe; de six mois, pour ceux demeurant hors

d'Europe,en deçà du cap de Bonne-Espérance ; d'un an, pour ceux
demeurant au delà. Quant au genre de notification nécessaire pour
faire courir le délai, la jurisprudence distingue. Conformément à
ceque nous avons dit n° 609, elle exige une signification par huis-
sierentre parties privées, ou d'une partie privée à l'administration,
tandisque de l'administration aux parties privées, elle admet comme
suffisanteune notification par le ministère d'un agent administratif,
et mêmepar simple lettre. C'est ici le lieu de préciser cette distinc-
tion, en indiquant ce qu'il faut entendre par parties privées et par
administration. La jurisprudence assimile sans hésitation aux parties

Quelle est la forme
du recours au conseil
d'État ?

Dans quel délai doit-
il avoir lieu ?
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privées sous le rapport dont il s'agit, les départements, les com-
munes et les établissements publics. Elle n'est pas unanime pour y
assimiler aussi l'État lui-même, lorsqu'il plaide pour son domaine
ou son trésor. A notre avis, cette assimilation doit être admise
parce qu'alors l'État ne représente directement que son intérêt privé
de propriétaire, et non l'intérêt général dont il est la personnifica-
tion. Suivant nous, la notification par voie administrative ne suffit,
pour faire courir le délai du recours au conseil d'Etat, qu'autant
qu'elle a lieu à la requête de l'administration générale, n'agissant
pas au nom du domaine ou du trésor. Le pourvoi n'est censé formé
dans le délai prescrit, qu'autant que la requête a été effectivement

déposée au secrétariat général du conseil avant l'expiration dece
délai. La déclaration qui peut la remplacer dans certains cas, notam-
ment en matière de contributions directes, doit aussi, sous peinede

déchéance, avoir été reçue, au secrétariat du conseil avant que les
trois mois soient écoulés, lors même qu'elle aurait été faite en temps
utile au secrétariat de la préfecture. Toutefois, en matière de police
du roulage, il résulte de l'art. 2o de la loi du 30 mai 1851 quele

dépôt du mémoire, fait en temps utile au secrétariat de la préfecture
ou à celui de la sous-préfecture, suffit pour empêcher la déchéance.
Nous avons dit que le délai ne court contre l'administration qu'au-
tant que la décision susceptible d'être attaquée lui a été signifiée par
huissier. Par exception à cette règle, l'article précité de la loi du

30 mai 1851 porte qu'en matière de police du roulage, si le recours

est formé au nom de l'administration, il doit l'être dans les trois

mois de la date de l'arrêté. En ce cas, par conséquent, le délai court

contre l'administration, du jour de la décision, indépendamment de

toute notification.
A-t-il un effet sus-

pensif?

3° Effet du recours. — En règle générale, le recours au conseil

d'État n'a point d'effet suspensif, s'il n'en est autrement ordonné.

Lorsque l'avis de la section du contentieux est d'accorder le sursis,
il en est fait rapport au conseil d'État, qui prononce. Le motif pour

lequel l'effet suspensif est refusé, en principe, au recours au conseil

d'Etat, contrairement à ce qui a lieu pour l'appel en matière judi-

ciaire, mais conformément à ce qui se pratique pour le pourvoi en

cassation en matière civile, n'est autre que le caractère d'urgence

toujours présumé pour l'exécution des arrêtés administratifs. Toute-

fois, indépendamment des circonstances où le sursis à l'exécution

peut être accordé de la manière que nous venons d'indiquer, il est

quelques cas très-rares où la loi elle-même déclare que le recours

aura un effet suspensif. Tel est celui prévu par l'art. 54 de la loi

du 22 juin 1833, sur les élections départementales. Aux termes de

cet article, le recours au conseil d'État contre l'arrêté du conseil de

préfecture est suspensif, lorsqu'il est exercé par le conseiller élu.

Comment se fait
l'instruction? Qu'est

4° Instruction. — La requête, déposée en temps utile, est exa-

minée par le rapporteur à qui elle a été remise. Sur son rapport,
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la section du contentieux en ordonne toujours la communication à ce

la partie adverse. Telle est la pratique suivie depuis l'introduction de

du débat oral et public en matière contentieuse, par l'effet des

ordonnancesde 1831. Auparavant, la communication n'était ordon-

néequ'autant que le pourvoi paraissait fondé sur des motifs sérieux ;
et la requête, dans le cas contraire, pouvait être immédiatement

rejetée,sans qu'aucune discussion contradictoire fût engagée. Ce

systèmeétait incontestablement celui qu'avait en vue le décret du

22 juillet 1806, et, si l'on s'en est écarté depuis 1831, c'est parce

qu'ona voulu éviter de jamais fermer la voie au débat oral et public

qui venait d'être institué. L'ordonnance de soit communiqué est

signéepar le président de la section du contentieux. Le demandeur

doit, sous peine de déchéance, signifier cette ordonnance dans le
délai de deux mois, aux termes de l'art. 3 du décret du 2 novem-
bre1864. Lorsque les parties intéressées ont reçu la signification du
soitcommuniqué et la communication qui en fait l'objet, elles sont
tenuesde répondre et de fournir leurs défenses dans les délais sui-
vants : dans quinze jours, si leur demeure est à Paris ou n'en est

pas éloignée de plus de cinq myriamètres; dans le mois, si elles
demeurent à une distance plus éloignée dans le ressort de la cour

d'appelde Paris, ou dans l'un des ressorts des cours d'appel d'Or-

léans,Rouen, Amiens, Douai Nancy, Metz, Dijon et Bourges; dans
deuxmois, pour les ressorts des autres cours d'appel en France. A

l'égard des colonies et des pays étrangers, les délais sont réglés,
ainsi qu'il appartient, par l'ordonnance de soit communiqué. Ces
délaiscommencent à courir du jour de la signification de la requête
à personne ou domicile par le ministère d'un huissier. Dans les
matièresprovisoires ou urgentes, les délais peuvent être abrégés par
le président de la section du contentieux. La signature de l'avocat
aupied de la requête, soit en demande, soit en défense, vaut consti-
tution et élection de domicile chez lui. Le demandeur peut, dans la
quinzaine après les défenses fournies, donner une seconde requête,
le défondeur répondre dans la quinzaine suivante. Il ne peut y avoir

plus de deux requêtes de la part de chaque partie, y compris la

requêteintroductive. Lorsque le jugement est poursuivi contre plu-
sieurs parties, dont les unes auraient fourni leurs défenses et les
autres seraient en défaut de les fournir, il est statué à l'égard de
toutes par la même décision, sans qu'il soit nécessaire, comme en
matièrejudiciaire, de rendre préalablement un jugement de défaut,
profit-joint, et d'ordonner la réassignation des parties défaillantes.
Lesavocats des parties peuvent prendre communication des produc-
tions de l'instance au secrétariat, sans frais. Les pièces ne peuvent
enêtre déplacées, si ce n'est qu'il y en ait minute ou que la partie y
consente. Dans aucun cas, les délais pour fournir ou signifier les
requêtesne sont prolongés par l'effet des communications. Si, d'après
l'examen d'une affaire, il y a lieu d'ordonner que des faits ou des

ce que l'ordonnance
de unit communi-

qué
9
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écritures soient vérifiés, ou qu'une partie soit interrogée, le prési-
dent de la section du contentieux désigne un maître des requêtesou
commet sur les lieux; il règle la forme dans laquelle il doit êtrepro-
cédé à ces actes d'instruction. Dans tous les cas où les délais nesont
pas fixés par le règlement, ils sont déterminés par ordonnancedu
président de la section du contentieux. Aux termes de l'art. 17du
décret du 12 juillet 1865, lorsque la section du contentieux pense
qu'il est nécessaire, pour l'instruction d'une affaire dont l'examen
lui est soumis, de se faire représenter des pièces qui sont déposées
au greffe d'un conseil de préfecture, le président de la section fait la
demande de ces pièces au préfet. Le secrétaire de la section adresse
au secrétaire-greffier un récépissé des pièces communiquées : il est
fait renvoi du récépissé, lorsque les pièces ont été rétablies augreffe
du conseil de préfecture.

Quelles sont les ré-

gies spéciales aux in-
stances introduites
sur le rapport d'un
ministre ?

849. Lorsque l'instance est introduite sur le rapport d'un minis-

tre, elle doit l'être aussi dans le délai de trois mois, conformément

à ce que nous avons dit sous le numéro précédent; mais il n'inter-
vient point d'ordonnance de soit communiqué, et le rapport du mi-
nistre n'est pas communiqué à la partie intéressée. Il lui est seule-
ment donné, dans la forme administrative ordinaire, avis de la
remise faite au président de la section du contentieux des mémoires
et pièces fournis par les agents du gouvernement, afin qu'elle puisse
prendre communication dans la forme prescrite et fournir sesré-

ponses dans le délai du règlement.
Il n'intervient pas non plus d'ordonnance de soit communiqué,

lorsque, dans les affaires où le gouvernement a des intérêts opposés
à ceux d'une partie, l'instance est introduite à la requête de cette

partie. Le dépôt qui est fait au secrétariat du conseil de la requête
et des pièces vaut notification aux agents du gouvernement; il en

est de même pour la suite de l'instruction. En vertu de l'art. 8 du

décret du 2 novembre 1864, lorsque des ministres sont appelésà

produire des défenses ou à présenter des observations sur des pour-
vois introduits devant le conseil d'État, la section du contentieux

fixe, eu égard aux circonstances de l'affaire, les délais dans lesquels
les réponses et observations doivent être produites.

Quels sont les di-
vers incidents de pro-
cédure , et comment
sont-ils réglés ?

850. Sous le nom d'incidents qui peuvent survenir pendant l'in-

struction d'une affaire, le décret du 22 juillet 1806 comprend : 1° les

demandes incidentes; 2° l'inscription de faux; 3° l'intervention;

4° les reprises d'instance et constitution de nouvel avocat; 5° le dés-

aveu. Chacun de ces incidents fait l'objet de règles claires et pré-

cises, pour l'intelligence desquelles la lecture du décret suffit. Ob-

servons seulement que toute cette matière est dominée par ces deux

principes essentiels : 1° que le conseil d'État est absolument incom-

pétent pour connaître des questions d'État et de celles de faux;

2° que, dans tous les cas où il doit renvoyer le jugement d'un inci-
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dentà une autre juridiction, il a la faculté ou de surseoir à la déci-

sionde l'instance principale jusqu'après le jugement de l'incident par
le tribunal compétent, ou de prononcer la décision définitive si elle

nedépend pas de ce jugement.

851, Les décisions du conseil contiennent les noms et qualités des

parties, leurs conclusions et le vu des pièces principales. Elles ne \
sontmises à exécution contre une partie qu'après avoir été préala-
blement signifiées à l'avocat au conseil, qui aura occupé pour elle.

Ellessont exécutoires par toutes les voies de droit.

Elles se divisent, comme les décisions judiciaires, en contradic-

toireset par défaut, en définitives et interlocutoires, préparatoires
ouprovisoires.

852. Trois voies de recours sont ouvertes, suivant les cas, contre

les décisions du conseil d'État : l'opposition, la révision, la tierce

opposition.
1° Opposition.

— Les décisions du conseil d'État rendues par dé-

fautsont susceptibles d'opposition. Cette opposition, à la différence

decequi a lieu devant les conseils de préfecture et autres juridic-
tionsinférieures, comme nous l'avons vu nos 611, 634, 636, 642 et
630, n'a point d'effet suspensif, à moins qu'il n'en soit autrement
ordonné. En vertu de l'art. 4 du décret du 2 novembre 1864, elle
doit être formée dans le délai de deux mois, à compter du jour où la

décision par défaut aura été notifiée; après ce délai, l'opposition
n'estplus recevable. Si la section du contentieux est d'avis que l'op-
position doive être reçue, elle fait son rapport au conseil, qui remet,
s'il y a lieu, les parties dans le même état où elles étaient auparavant.
La décision qui aura admis l'opposition est signifiée, dans la huitaine
à compter du jour de cette décision, à l'avocat de l'autre partie. Par

application de ce que nous avons dit, n° 848, sur l'absence du défaut,

profit-joint, devant le conseil d'État, l'opposition d'une partie dé-

faillante à une décision rendue contradictoirement avec une autre

partie ayant Je même intérêt, n'est pas recevable, bien que cette dé-
cision ait dû être rendue sans nouvelle signification à la partie dé-

faillante.
2° Révision. — Le recours en révision, assez analogue par sa na-

ture et son objet à la requête civile de la procédure judiciaire, s'ap-
plique aux décisions contradictoires, en vertu du texte exprès de
l'art. 32 du décret du 22 juillet 1806, et ne s'applique qu'à elles,
sans pouvoir être étendu, comme la requête civile de la procédure

judiciaire, aux décisions par défaut qui ne seraient plus susceptibles
d'opposition. L'article précité n'autorisait ce recours qu'en deux
cas: si la décision avait été rendue sur pièces fausses; si la partie
avait été condamnée faute de représenter une pièce décisive qui
était retenue par son adversaire. A ces deux cas, il faut en ajouter
un

troisième, en vertu de l'art. 20 du décret réglementaire du 30

Comment sont rédi-

gées et exécutées les
décisions ?

Comment se divi-

sent-elles?

Quelles sont les
voies de recours ?

Quel est l'effet de

l'opposition, et dans

quel délai doit-elle
être formée ?

Contre quelles déci-

sions, pour quelles
causes et dans quel
délai le recours en

révision peut-il être

formé ?
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janvier 1852, qui n'a fait que reproduire une disposition émisepour
la première fois dans l'art. 34 de l'ordonnance du 18 septembre
1839 et répétée dans l'art 25 de la loi du 19 juillet 1845, ainsique
dans l'art. 40 de celle du 3 mars 1849. Ce troisième cas est celui où
n'auraient pas été observées les formalités protectrices d'une bonne
justice, dont le procès-verbal doit mentionner l'accomplissement
conformément à ce que nous avons dit n° 843. Le recours en révision
doit être formé dans le délai de deux mois, aux termes de l'art. 4 du
décret du 2 novembre 1864. Ce délai court du jour de la découvertedu
faux, en cas de pièces fausses; du jour du recouvrement, en casde

pièces décisives retenues par l'adversaire ; du jour de la notification de
la décision, en cas d'inobservation des formalités substantielles.

L'instruction se fait de la même manière que pour l'opposition
aux décisions par défaut. Lorsque le recours en révision est admis
dans le cours de l'année où la décision attaquée a été rendue, la
communication est faite soit au défendeur, soit au domicile de l'a-
vocat qui a occupé pour lui, et qui est tenu d'occuper sur ce recours
sans qu'il soit besoin d'un nouveau pouvoir. Si le recours n'a été
admis qu'après l'année depuis la décision, la communication est
faite aux parties à personne ou domicile, pour y fournir réponse
dans le délai du règlement. Lorsqu'il a été statué sur un premier
recours en révision contre une décision contradictoire, un second
recours contre la même décision n'est plus recevable.

Quelles sont les rè-

gles de la tierce oppo-
sition?

3° Tierce opposition. — Ceux qui veulent s'opposer à des déci-

sions du conseil d'État rendues en matière contentieuse, et lors

desquelles ni eux, ni ceux qu'ils représentent n'ont été appelés,ne

peuvent former leur opposition que par requête en la forme ordi-

naire; et, sur le dépôt qui en est fait au secrétariat du conseil, il

est procédé conformément aux dispositions du règlement. Aucun

délai n'étant prescrit par le décret du 22 juillet 1806, pour l'exer-

cice de la tierce opposition, il s'ensuit que par application du droit

commun, on pourra en user pendant trente ans, à compter du jour
où on aura eu connaissance de la décision qu'on attaque par cette

voie. La distinction établie relativement à l'avocat qui doit occuper
sur le recours en révision, suivant que ce recours a été admis avant

ou après l'expiration de l'année depuis la décision attaquée, s'ap-

plique entièrement à la tierce opposition. La partie qui succombe

dans sa tierce opposition est condamnée à cent cinquante francs

d'amende, sans préjudice des dommages-intérêts de la partie, s'il y
a lieu. En matière judiciaire, l'amende encourue par celui dont la

tierce opposition est rejetée, n'est pas fixée d'une manière absolue;

seulement, elle ne peut être moindre de cinquante francs, aux ter-

mes de l'art. 479 du Code de procédure civile.

Comment les dépens
sont-ils liquidés et
taxés ?

853. Le tarif des dépens pour la procédure devant le conseil

d'État est réglé par l'ordonnance du 18 janvier 1826. Il n'est em-
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ployédans la liquidation des dépens aucuns frais de voyage, séjour
ouretour des parties, ni aucuns frais de. voyage d'huissier au delà

d'unejournée. La liquidation et la taxe des dépens sont faites à la

sectiondu contentieux par un maître des requêtes, sauf révision

parle président de la section. Le conseil d'État suit, pour la con-

damnationaux dépens ou leur compensation entre les parties, les

règlesgénérales établies au Code de procédure civile. Toutefois, en

vertude l'art 2 du décret du 2 novembre 1864, l'administration qui
succomben'est condamnée aux dépens, qu'autant qu'elle agit comme

représentantle domaine de l'État, et dans les contestations relatives,
soit aux marchés de fournitures, soit à l'exécution des travaux

publics.

854. Deux ordres d'officiers ministériels sont institués près le
conseild'Etat, les avocats et les huissiers.

Les avocats au conseil d'État sont en même temps avocats à la
Cour de cassation. Ils cumulent la postulation et la plaidoirie de-
vantl'une et l'autre de ces deux juridictions. Il prêtent serment
devant la Cour de cassation et entre les mains du ministre de la

justice. Comme avocats au conseil d'État, ils ont le droit exclusif de
fairetous actes d'instruction et de procédure devant la section du

contentieux, et toutes plaidoiries devant le conseil d'État, délibérant
aucontentieux. Les écritures des parties, signées par les avocats au

conseil,sont sur papier timbré. Les pièces par elles produites ne

sont,pour leur production au conseil d'État, sujettes à aucun droit

d'enregistrement, à l'exception des exploits d'huissier, pour chacun

desquelsil est perçu un droit fixe d'un franc. L'impression d'aucun
mémoirene passe en taxe.

Leshuissiers au conseil d'État ont le droit exclusif de faire les

significations d'avocat à avocat, et celles aux parties ayant leur
demeureà Paris.

TITRE V

DES CONFLITS

SOMMAIRE

855. Définitions.

856. Division de ce titre.

855. On entend :
1° Par conflit, en général, toute lutte de compétence entre deux

autorités;
2° Par conflit d'attributions, celui qui s'établit entre l'autorité

judiciaire et l'autorité administrative ;
43
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Par conflit de juri-
dictions judiciaires?

3° Par conflit dejuridictions judiciaires, celui qui s'engageentre
deux tribunaux de l'ordre judiciaire ;

Par conflit de juri-
dictions administra-
tives ?

4° Par conflit de juridictions administratives, celui qui a lieu entre
deux tribunaux de l'ordre administratif.

Par conflit positif et

par conflit négatif?

Le conflit, quelles que soient les autorités entre lesquelles il
s'élève, est appelé positif, lorsque les deux autorités se disputent la
connaissance du litige; négatif, lorsqu'elles s'accordent à la repous-
ser. Dans ce dernier cas, il y a plutôt accord que lutte; mais accord

qui suppose, dans la plupart des cas, une divergence fondamentale
dans l'appréciation des faits et l'interprétation de la loi. C'estce
motif qui justifie le nom de conflit négatif, donné au concours de
deux autorités pour refuser la connaissance d'un litige successive-
ment déféré à l'une et à l'autre.

856. Les conflits positifs ou négatifs de juridictions judiciaires
sont du domaine de la procédure civile ou de celui de l'instruction

criminelle, et, par conséquent, en dehors de notre sujet. Nous n'avons
donc qu'à traiter successivement :

1° Des conflits positifs d'attributions ;
2° Des conflits négatifs d'attributions ;
3° Des conflits, positifs ou négatifs, de juridictions administratives.

CHAPITRE PREMIER

DU CONFLIT POSITIF D'ATTRIBUTIONS

SOMMAIRE

857. Nature et caractère du conflit positif d'attributions.

858. Division de ce chapitre.

En quoi consiste le

conflit positif d'attri-

butions, quel est son

but, et pourquoi l'au-
torité judiciaire n'a-

t-elle pas le droit de
l'élever ?

857. Le conflit positif d'attributions, tel qu'il est organisé par les
lois, consiste dans la revendication que fait l'autorité administra-

tive, d'un litige porté devant la juridiction judiciaire. L'autorité

judiciaire n'a pas le droit réciproque de revendiquer un litige porté
devant la juridiction administrative. Ce droit ne lui avait été accordé

que par la loi du 3 mars 1849, et encore d'une manière fort res-

treinte. Aux termes de l'art. 47 de cette loi, le ministre de la justice
était autorisé à se pourvoir devant le tribunal spécial des conflits

pour les affaires portées devant la section du contentieux, et qui

n'appartiendraient pas au contentieux administratif, après que la

section du contentieux aurait refusé de faire droit à la demande en

revendication qui devait lui être préalablement soumise. Ainsi,

c'était au ministre de la justice seul, à l'exclusion des premiers
présidents et des procureurs généraux, qu'était conféré le droit de
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revendication, au nom de l'autorité judiciaire ; et il ne pouvait être

exercéque pour les affaires pendantes devant la section du conten-

tieux, celles en cours d'instruction devant les juridictions infé-

rieures,et notamment devant les conseils de préfecture, en demeu-

rant tout à fait affranchies. Même dans ces limites, ce droit n'a pas
survécuà la loi du 3 mars 1849, et aujourd'hui, comme avant cette

loi, l'autorité judiciaire n'a aucun moyen légal de ramener à elle les

différendsqui seraient mal à propos soumis à la juridiction admi-
nistrative. La raison pour laquelle la réciprocité n'existe pas, sous
cerapport, entre l'autorité judiciaire et l'autorité administrative,
c'estque la première est suffisamment protégée par l'inamovibilité
de ses membres, et que son indépendance même deviendrait un

dangerpour le gouvernement, si elle était armée du pouvoir d'éle-

ver le conflit contre l'administration. Le conflit positif d'attribu-
tionsest un moyen dont le but principal est bien moins d'assurer
l'ordre légal des juridictions, que de garantir l'administration et ses
actescontre toute immixtion de la part de l'autorité judiciaire. Ce

caractère,que nous lui avons déjà assigné sous le n° 14, ressortira
clairement de tous les développements qui doivent faire l'objet de
cechapitre.

858. Nous présenterons, dans trois sections distinctes : 1° l'exposé
historique de la législation sur le conflit positif d'attributions; 2° les

règlessuivant lesquelles il doit être élevé ; 3° celles concernant la
manièredont il y est statué.

SECTION PREMIÈRE

EXPOSÉ HISTORIQUE DE LA LÉGISLATION

SOMMAIRE

869. Ancien régime.
860. Régime intermédiaire.
861. Régime de l'arrêté du 13 brumaire an X.
862. Régime de l'ordonnance du 12 décembre 1821.
863. Régime de l'ordonnance du 1er juin 1828.
864. Régime de la constitution de 1848.
865. Régime actuel.

859. Antérieurement à 1789, la séparation entre l'autorité judi-
ciaire et l'autorité administrative était beaucoup moins générale et
absoluequ'elle ne l'a été depuis. Les parlements connaissaient d'un
grandnombre de questions essentiellement étrangères à l'ordre judi-
ciaire, et exerçaient une véritable suprématie en matière de juridic-
tion. Il y avait cependant, en dehors de leur action, certains tribu-
nauxadministratifs, indépendants, tels que les chambres des comptes,

Par qui étaient ju-
gés les conflits po-
sitifs d'attributions
avant 1789?
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les cours des aides, et autres semblables. Des conflits pouvaient donc
môme alors s'élever entre l'autorité judiciaire et l'autorité admini-
strative. Ces conflits étaient portés devant le roi en son conseil, ou
directement, ou par voie d'évocation, ou au moyen du recours eu
cassation.

Par qui le furent-ils
sous l'empire des lois
de 1789?

860. La loi des 16-24 août 1790, tit. II, art. 13, posa, de la ma-
nière la plus nette, le principe fondamental de la distinction et sépa-
ration entre les fonctions judiciaires et les fonctions administratives.
Il restait à régler comment devraient être vidés les conflits d'attri-
butions, qui pourraient s'élever entre les deux ordres de fonction-
naires. La loi des 7-14 Octobre 1790, quoique rendue à l'occasion
de faits particuliers, pourvut à cette lacune par voie de disposition
générale et absolue. Par son n° 3, elle déféra le jugement des conflits
d'attributions au roi en conseil des ministres; mais réserva, pour le
cas où l'on prétendrait que les ministres auraient fait rendre une
décision contraire aux lois, le droit d'en référer au Corps législatif.

Par qui le furent-ils
sous le gouvernement
de la Convention ?

Pendant la durée du gouvernement de la Convention, ce fut cette
assemblée qui, sur la proposition de ses comités, connut souverai-
nement des conflits, en annulant et cassant les décisions judiciaires
qui lui paraissaient avoir méconnu le principe de séparation entre
les fonctions administratives et les fonctions judiciaires. L'autorité
de la chose jugée n'arrêtait point un corps politique qui s'était placé
au-dessus de toutes les lois, et qui cumulait l'exercice de tous les
pouvoirs.

Par qui le furent-ils
en vertu de la loi du
21 fructidor an III?

Dès le début d'une époque plus régulière, la loi du 21 fructidor
an III chercha à concilier le respect dû aux décisions de la justice
avec l'indépendance nécessaire à l'administration. Aux termes de
l'art. 27 de cette loi, en cas de conflit d'attributions entre les auto-
rités judiciaires et administratives, il devait être sursis jusqu'à déci-
sion du ministre, confirmée par le Directoire exécutif qui en référait,
s'il était besoin, au Corps législatif. Le Directoire exécutif était tenu,
en ce cas, de prononcer dans le mois. Ainsi le cours de la justice était
momentanément suspendu pour éviter d'avoir à enfreindre la décision

qui aurait pu intervenir sans ce sursis forcé. Au fond, c'était le
môme système que celui qui résultait de la loi des 7-14 octobre

1790, sauf les modifications dues au changement des institutions.
Le pouvoir exécutif décidait, sauf référé au Corps législatif. Toute-

fois, d'après la loi de
l'an III, c'était lui-même qui était juge de

l'utilité ou de la nécessité de ce référé, tandis que la loi de 1790

mettait ce moyen à la disposition des particuliers. La loi de l'an III

était donc beaucoup plus conforme à l'esprit de gouvernement que
celle de 1790.

Comment fut réglée
la matière des conflits

par l'arrêté du 13
brumaire an X ?

861. L'art. 11 de l'arrêté du 5 nivôse an VIII, ayant
déféré au

conseil d'État le droit de prononcer, d'après le renvoi qui lui serait

fait par les consuls, sur les conflits qui pourraient s'élever entr
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l'administration et les tribunaux, l'arrêté du 13 brumaire an X eut

pourobjet de régler l'exercice de ce droit. Aux termes de cet arrêté,
aussitôt que les commissaires du gouvernement étaient informés

qu'unequestion attribuée par la loi à l'autorité administrative avait

été portée devant le tribunal où ils exerçaient leurs fonctions, ils

étaienttenus d'en requérir le renvoi devant l'autorité compétente,
etdefaire insérer leurs réquisitions dans le jugement qui interve-

nait. Si le tribunal refusait le renvoi, ils en instruisaient sur-le-

champ le préfet du département, auquel ils envoyaient en même

tempscopie desdites réquisitions, ainsi que des motifs sur lesquels
ellesétaient fondées. Le préfet, dans les vingt-quatre heures, devait

éleverle conflit et transmettre, sans aucun retard, copie de son.

arrêtéau commissaire du gouvernement, par lequel il était notifié

autribunal, avec déclaration qu'aux termes de l'art. 27 de la loi du

21fructidor an III, il devait être sursis à toutes procédures judi-

ciaires, jusqu'à ce que le conseil d'Etat eût prononcé sur le conflit.

Indépendamment de toute communication des commissaires du

gouvernement près les tribunaux, les préfets étaient autorisés à
éleverle conflit entre les deux autorités, toutes les fois qu'ils étaient
iuformésd'ailleurs qu'un tribunal était saisi d'une affaire qui, par
sanature, était de la compétence de l'administration; et dans ce

cas,le commissaire du gouvernement était également tenu de faire
la notification ci-dessus prescrite, quelle que pût être son opinion
sur la compétence.

L'arrêté du 13 brumaire an X est le premier qui ait émis un règle-
ment général sur les formes suivant lesquelles le conflit devait être ,
élevé.Plusieurs des règles aujourd'hui en vigueur, s'y trouvaient

déjàétablies, notamment le droit exclusif du préfet d'élever le con-

flit ; mais il contenait deux dispositions vicieuses : 1° l'obligation,
pour le ministère public, de requérir le renvoi, lors même qu'il eût
étéd'opinion contraire; 2° la faculté, pour le préfet, d'élever d'office
le conflit sans déclinatoire préalable. Il ne déterminait d'ailleurs

aucunement la manière dont le conflit devait être instruit et jugé au
conseild'État. Cette lacune fut comblée par l'avis du conseil d'État
du 22 janvier 1813. En vertu de cet avis, les conflits d'attributions,
commerentrant dans le contentieux administratif, durent être ren-

voyésà la commission du contentieux, pour y être instruits confor-
mément au règlement du 22 juillet 1806, avant d'être portés au
conseild'État. Depuis lors, les conflits d'attributions n'ont pas cessé
d'être jugés au conseil d'État, comme affaires contentieuses; mais
sousl'empire de l'ordonnance du 18 septembre 1839 et de la loi du
19 juillet 1845, l'instruction en fut confiée au comité de législation,
aulieu du comité du contentieux. L'arrêté du 13 brumaire an X, par
l'ensemble de ses dispositions, supposait évidemment que l'affaire,
au sujet de laquelle serait élevé le conflit, était encore pendante en
justice. Toutefois, il s'était rencontré des préfets qui avaient élevé

Quels étaient les dé-
fauts de l'arrêté du

13 brumaire an X, et

comment furent-ils

successivement cor-

rigés?
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le conflit après des jugements et arrêts passés en force de chosejugée.
Ces arrêtés de conflits furent annulés, et un des décrets d'annulation
du 6 janvier 1814, en vue de lui donner un caractère plus général'
fut même inséré au Bulletin des lois. Ce décret portait, dans ses
considérants, que l'arrêté du 13 brumaire an X n'était pas applicable
aux contestations terminées par des jugements ou arrêts qui auraient
acquis l'autorité de la chose jugée.

Quels furent le ca-
ractère et l'objet de
l'ordonnance du 12
décembre 1821 ?

862. L'ordonnance du 12 décembre 1821 n'eut pas pour objet de
remplacer l'arrêté du 13 brumaire an X, mais de le compléter en
autorisant l'intervention des parties privées par voie d'observations.
En vertu de cette ordonnance, lorsque, conformément à l'arrêté du
13 brumaire an X, le préfet avait élevé le conflit, il transmettait,
dans les trois jours, expédition de son arrêté au procureur du roi
près le tribunal saisi de l'affaire, et au garde des sceaux ainsi qu'au
ministre de l'intérieur. Dans les trois jours de la réception de l'arrêté
de conflit, le procureur du roi informait par lettres les avouésdes
parties, ou les parties elles-mêmes lorsqu'il n'y avait pas d'avoués
constitués, de l'existence du conflit, en les avertissant qu'elles pou-
vaient prendre communication de cet arrêté à la préfecture, et s'en
faire délivrer sans frais expédition. Il faisait constater la remisede
sa lettre par certificat de réception des avoués des parties, ou du
maire de leur domicile. Dans la huitaine, le procureur du roi en
rendait compte au garde des sceaux, et lui adressait le jugement inter-

venu, ou la citation s'il n'avait pas été rendu de jugement, et les
certificats de réception de ses lettres d'avis aux parties. Les parties
qui croyaient devoir présenter des observations sur le conflit, les

adressaient, avec les pièces à l'appui, au secrétaire général du con-
seil d'État dans les délais fixés par le règlement du 22 juillet 1806

pour répondre à l'ordonnance de soit communiqué. Les observations
étaient fournies par simple mémoire signé de la partie, ou d'un
avocat au conseil; lorsque la partie signait seule, sa signature devait
être légalisée par le maire de son domicile. Faute par les parties
d'avoir, dans le délai fixé, remis leurs observations et les documents
à l'appui, il était passé outre au jugement du conflit, sans qu'il y
eût lieu à opposition ni à révision des ordonnances intervenues. Il
n'était prononcé sur ces observations, quelque jugement qui inter-

vînt, aucune condamnation de dépens.

En quoi l'ordonnan-
ce du 1er juin 1828
est-elle encore en vi-

gueur ?

863. L'ordonnance du 1er juin 1828 forme le dernier état dela
législation en ce qui concerne les formes de l'élévation du conflit.
Elle a, sous ce rapport, précisé et amélioré les dispositions de l'ar-
rêté de l'an X et de l'ordonnance de 1821. Quant à la fixation des

délais prescrits au conseil d'État pour statuer sur le conflit, son
texte a été modifié par des ordonnances ultérieures ; mais ce n'est

pas ici le lieu d'entrer dans aucun développement, l'ordonnance
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de1828et celles qui la complètent devant faire l'objet des deux sec-

tionssuivantes.

864. L'art. 89 de la constitution du 4 novembre 1848 posa en

principeque les conflits d'attributions entre l'autorité administrative

et l'autorité judiciaire seraient jugés par un tribunal spécial de

membresde la Cour de cassation et de conseillers d'État, désignés
tousles trois ans, en nombre égal, par leurs corps respectifs, et que
cetribunal serait présidé par le ministre de la justice. Conformé-

mentà ce principe, l'art. 64 de la loi organique du conseil d'État,
du3 mars 1849, disposa que les conseillers d'Etat et les conseillers

à la Cour de cassation qui devaient composer le tribunal des conflits

seraientau nombre de quatre pour chacun de ces deux corps, et

prescrivit qu'un règlement d'administration publique, qui serait
converti en loi dans l'année de sa promulgation, déterminât les
formesde procéder de ce tribunal. Tel fut, en effet, l'objet du règle-
ment du 26 octobre 1849. Enfin, la loi du 4 février 1850, en con-
firmant ce règlement dans tout ce qu'elle n'y changeait pas vir-
tuellement par l'effet de ses dispositions, compléta et régularisa
l'organisation du tribunal des conflits. Aux termes de cette loi, le
ministre de la justice, en cas d'empêchement, était remplacé dans
la présidence du tribunal des conflits par le ministre chargé, du

département de l'instruction publique, lequel avait été choisi à cet

effet, comme étant celui de tous dont la responsabilité devait se
trouver le moins fréquemment engagée dans les questions de ce

genre. Les décisions du tribunal ne pouvaient être rendues qu'au
nombre de neuf juges, pris également, à l'exception du ministre,
dansles deux corps qui concouraient à sa formation. Si un membre
dutribunal, autre que le ministre, était empêché, il était remplacé,
selon le corps auquel il appartenait, soit par un conseiller d'État,
soit par un membre de la Cour de cassation. A cet effet, chacun des
deuxcorps élisait dans son sein deux suppléants. Ces suppléants
étaient appelés à faire le service dans l'ordre de leur nomination.
La durée de leurs fonctions était la même que celle des membres

titulaires, et ils étaient nommés en même temps. Les décisions du
tribunal des conflits ne pouvaient être rendues qu'après un rapport
écrit fait par l'un des membres du tribunal et sur les conclusions du
ministère public. Les fonctions de rapporteur étaient alternativement
confiéesà un conseiller d'État et à un membre de la Cour de cassa-
bon, sans que cet ordre pût être interverti. Les fonctions du minis-
tère public étaient remplies par deux commissaires du gouverne-
ment, choisis tous les ans par le président de la république, l'un
parmi les maîtres des requêtes au conseil d'État, l'autre dans le
parquet de la Cour de cassation. Il était adjoint à chacun de ces
commissaires un suppléant choisi de la même manière et pris dans
les mêmes rangs, pour le remplacer en cas d'empêchement. Ces

Comment étaitcom-

posé, et comment dé-
libérait le tribunal
des conflits créé par
la constitution de
1848?
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nominations devaient être faites, chaque année, avant l'époque fixée
pour la reprise des travaux du tribunal. Dans aucune affaire, les
fonctions de rapporteur et celles du ministère public ne pouvaient
être remplies par deux membres pris dans le même corps.

Quels avaient étéles
motifs de cette créa-

tion , et quels en ont
été les résultats?

Cette création d'un tribunal spécial des conflits avait été motivée
par le désir de mettre en présence, pour l'examen et la décision de
questions où l'autorité administrative et l'autorité judiciaire étaient
dissidentes, un certain nombre de représentants de chacune des
deux autorités, sous la présidence d'un mandataire direct du

gouvernement. On espérait que d'une discussion contradictoire et
commune sortiraient la conciliation et l'accord. C'est dans cette

pensée qu'avaient été combinées les dispositions que nous venons
de retracer, et qui toutes tendaient à maintenir, pour la controverse,
la plus complète égalité entre les deux opinions rivales, entre les
membres du conseil d'État et ceux de la Cour de cassation. Cette
institution n'a pas survécu à la constitution de 1848, mais elle a
laissé des traces durables de son existence par l'examen de la plu-
part des questions qui partageaient depuis longtemps l'ordre judi-
ciaire et l'ordre administratif, et que l'autorité morale de ses déci-
sions a beaucoup contribué à faire uniformément résoudre. C'est
ainsi notamment, que l'accord s'est établi entre la jurisprudence
judiciaire et la jurisprudence administrative, sur la grande question
de savoir si c'est aux conseils de préfecture ou aux tribunaux judi-
ciaires qu'il appartient de connaître des dommages permanents par
suite de l'exécution des travaux publics, résultat important que nous

avons constaté sous le n° 443.
En créant un tribunal des conflits, la constitution de 1848 et les

actes complémentaires que nous avons mentionnés n'avaient d'ail-
leurs abrogé ni l'ordonnance de 1828, ni celles qui en avaient mo-
difié ou complété les dispositions. L'autorité qui devait statuer sur

le conflit était changée; les règles de l'élévation du conflit et les dé-

lais de la décision restaient les mômes.

Par qui les conflits
sont-ils aujourd'hui

jugés?

865. Sous l'empire de la constitution actuelle, le conseil d'État

a recouvré, en matière de conflits d'attributions, la juridiction qui
avait été transportée au tribunal des conflits. Aux termes de l'ar-

ticle 1er du décret organique du 25 janvier 1852, le conseil d'Etat

propose les décrets qui statuent sur les conflits d'attributions entre

l'autorité administrative et l'autorité judiciaire. Cette fonction ne

lui a été rendue que dans les limites et de la manière précédemment
déterminées, en exécution des arrêtés ou ordonnances.

Dans quels cas le

conseil d'État en est-

il directement saisi ;
dans quels cas ne
l'est-il que sur re-

cours?

En conséquence, le conseil d'État ne connaît directement que des
conflits élevés en France ou en Algérie, ces derniers ayant été ainsi

déférés au tribunal des conflits par l'arrêté du 30 décembre 1848.

Quant à ceux élevés dans les colonies, ils sont directement portés
devant les conseils privés qui y statuent, sauf recours au conseil
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d'État,le recours en cette matière ayant un effet suspensif, contrai-

rementà la règle générale. Telles sont les dispositions des art. 176

et177 de l'ordonnance du 9 février 1827, pour la Martinique et la

Guadeloupe;des art. 160 et 161 de l'ordonnance du 21 août 1825,

pourl'île de la Réunion. Ces dispositions n'ont pas été abrogées par
lesénatus-consulte du 3 mai 1854, qui porte expressément que les

lois,ordonnances, décrets et règlements en vigueur dans les colonies

continuent à recevoir leur exécution, en tout ce qui ne lui est pas
contraire.

Lesformes de l'élévation du conflit et les délais dans lesquels il

doit y être statué n'ont été expressément réglés que pour les cas

oùle conseil d'État en est directement saisi. Ces formes et délais d
font l'objet de l'ordonnance du 1er juin 1828 et des ordonnances

complémentaires, pour les conflits élevés en France; de l'arrêté du

30décembre1848, pour ceux élevés en Algérie. Nous exposerons
simultanément les règles des uns et des autres, parce que souvent
ellesse complètent ou s'expliquent mutuellement.

SECTION II

DE L'ÉLÉVATION DU CONFLIT

SOMMAIRE

866. Définitions.

867. Juridictions contre lesquelles le conflit ne peut être élevé.

868. Causes pour lesquelles il ne peut pas être élevé.

869. Époque de l'instance où cesse le droit de l'élever.

870. Autorité compétente pour l'élever.

871. Règles générales pour les formes prescrites.

872. Déclinatoire préalable.
873. Arrêté de conflit.

874. Sa communication au tribunal.

875. Sa transmission au conseil d'Élat.

866. Elever le conflit, c'est revendiquer pour l'autorité adminis-
trative la connaissance d'un litige porté devant un tribunal judi-
ciaire. L'acte par lequel se fait cette revendication reçoit le nom

d''arrêtédeconflit.

867. Le conflit ne peut pas être élevé contre toutes les juridictions
judiciaires indistinctement. Contre certaines d'entre elles, il est

absolument interdit; contre d'autres, il n'est permis que dans

quelquescas. Nous allons successivement indiquer les unes et les
autres.

1° Le conflit ne peut jamais être élevé contre les juridictions qui ,
statuenten matière criminelle, c'est-à-dire sur les crimes propre-
mentdits. Telle est la disposition expresse de l'art. 1er, commun à

Quels sont les actes

qui règlent les formes

et délais en matière

de conflits ?

Qu'entend-on par
élever le conflit et par
arrêté de conflit ?

Le conflit peut-il
être élevé contre les

juridictions criminel-
les?
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l'ordonnance du 1er juin 1828 et à l'arrêté du 30 décembre 1848.
Cette disposition se conçoit très-bien, en tant qu'elle s'applique au
fond de l'affaire, l'autorité administrative étant radicalement in-
compétente pour prononcer des peines criminelles, mais il estplus
difficile de la justifier, en tant qu'elle s'applique aux questions pré-
judicielles qui seraient soulevées devant une juridiction criminelle
et qui pourraient rentrer dans la compétence administrative. Ce-
pendant, même dans ce cas, le conflit est interdit en vertu du mot
jamais, qui se trouve dans le texte précité, et qui acquiert une
nouvelle force par son rapprochement de l'article suivant, où l'un
des cas dans lesquels le conflit est autorisé contre les juridictions
correctionnelles, est précisément celui d'une question préjudicielle.
La raison qu'on peut donner de cette défense absolue d'élever le
conflit contre les juridictions criminelles, c'est que la loi n'a pas
voulu que le cours de la justice pût être suspendu par le fait de

l'administration, dans les causes qui engagent l'honneur, la liberté
et quelquefois la vie des justiciables.

Peut-il l'être contre
les juridictions cor-
rectionnelles ?

2° Aux termes de l'art. 2 de l'ordonnance du 1er juin 1828, le
conflit ne peut être élevé contrôles juridictions correctionnelles que
dans les deux cas suivants : 1° lorsque la répression du délit est
attribuée par une disposition législative à l'autorité administrative,

par exemple en matière de grande voirie et de police du roulage;
2° lorsque le jugement à rendre par le tribunal dépend d'une ques-
tion préjudicielle dont la connaissance appartient à l'autorité admi-
nistrative en vertu d'une disposition législative, par exemple, la

question de savoir si les lieux fouillés pour l'exécution de travaux

publics ont été régulièrement indiqués. Dans le second cas, le conflit
ne peut être élevé que sur la question préjudicielle. L'art, 2 de

l'arrêté de 1848 est entièrement conforme à celui de l'ordonnance
de 1828, sauf qu'il assimile pour l'Algérie les dispositions des or-
donnances ou arrêtés qui y ont force de loi aux dispositions législa-
tives elles-mêmes. La même assimilation, avec la même condition,
doit incontestablement être faite pour la France, et résulte, en effet,
de l'usage et de la jurisprudence.

Peut-il l'être contre
la Cour de cassation?

3° Le conflit ne peut pas être élevé contre la Cour de cassation,
comme le prouvent les textes que nous analyserons sous le n° 869.

Peut-il l'être contre
les tribunaux de sim-

ple police, contre les

juges de paix, contre
les tribunaux de com-

merce?

4° Nonobstant le silence gardé à cet égard, soit par l'ordonnance
de 1828, soit par l'arrêté de 1848, le conflit ne peut être élevé ni

contre les tribunaux de simple police, ni contre les juges de paix

prononçant en matière civile, ni contre les tribunaux de commerce.

Quoique l'élévation du conflit ne soit pas expressément prohibée par

rapport à ces diverses juridictions, elle l'est virtuellement par suite

de l'absence auprès d'elles des officiers du ministère public, sans

l'intervention desquels elle ne peut avoir lieu, conformément à l'or-

donnance et à l'arrêté précités. Il est bien vrai que les tribunaux de

simple police ont un ministère public, dont les fonctions sont rem-



CONFLIT POSITIF D'ATTRIBUTIONS. 683

pliespar les commissaires de police ou par les officiers municipaux ;
maiscen'est pas le ministère public que mentionnent les deux actes

dontil s'agit, celui exercé par les procureurs impériaux et les pro-
cureursgénéraux.

Enrésumé, les seules juridictions judiciaires contre lesquelles le

conflitpuisse être élevé sont : 1° les tribunaux d'arrondissement;
2°lescours impériales. De plus, à chacun de ces degrés de juridic-
tion,il ne pourra être élevé en matière correctionnelle que dans les
deuxcasci-dessus énoncés, et sera absolument interdit, la matière

étantcriminelle, contre les cours impériales statuant sur les mises
enaccusation.

868. Pour qu'il y ait lieu au conflit, il faut que l'administration

prétendeavoir droit de connaître du différend porté devant le tri-

bunaljudiciaire. Si donc l'administration, sans contester la compé-
tencedece tribunal, relevait seulement l'omission de certaines for-
malités qui auraient dû être préalablement remplies devant elle,
ellenesaurait fonder sur ce motif la revendication de la cause. La
loi le lui défend expressément. D'après l'art. 3, dont la disposition,
saufquelques différences de rédaction, est la même dans l'ordon-
nanceet dans l'arrêté, ne donneront pas lieu au conflit : 1° le défaut

d'autorisation, soit de la part du gouvernement, lorsqu'il s'agit de

poursuitescontre ses agents, soit de la part du conseil de préfecture,
lorsqu'il s'agira de contestations judiciaires dans lesquelles son
autorisationest requise; 2° le défaut d'accomplissement des forma-
litésàremplir devant l'administration, préalablement aux poursuites
judiciaires, contre l'État, les départements ou les communes.

869. Le décret du 6 janvier 1814 ne faisait cesser le droit d'élever
leconflit que lorsque la contestation était terminée par un jugement
ouarrêt passé en force de chose jugée. Il résultait de là que, même
aprèsun jugement en dernier ressort ou un arrêt définitif, le conflit
pouvaitencore être élevé tant que les délais du pourvoi en cassa-
tionn'étaient pas expirés, et qu'il pouvait l'être, soit sur les pour-
suitesd'exécution, soit contre la Cour de cassation elle-même, si le
jugementou l'arrêt lui était déféré. La législation actuelle a proscrit
unefaculté dont l'exercice supposait si peu de respect pour les déci-
sionsde la justice. Aux termes de l'art. 4, identique dans l'ordon-
nanceet dans l'arrêté, il ne peut être élevé de conflit après des juge-
mentsrendus en dernier ressort ou acquiescés, ni après des arrêts
définitifs. La seule exception à cette règle générale s'applique au
casoù, après le rejet du déclinatoire proposé par l'administration,
le tribunal ou la cour aurait passé outre à la décision du fond, sans
attendrel'expiration du délai accordé pour l'élévation du conflit.
Dansce cas, le jugement même en dernier ressort, ou l'arrêt inter-
venu,ne met pas obstacle à l'exercice du droit d'élever le conflit,

Quelles sont les ju-
ridictions contre les-

quelles le conflit peut
être élevé?

Le défaut d'autori-
sation administrative
et l'inaccomplisse-
ment des formalités

préalables aux instan-

ces judiciaires don-
nent-ils lieu au con-
flit?

Le conflit peut-il
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jugement en dernier
ressort ou un arrêt
définitif?
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l'illégalité commise par l'autorité judiciaire ne pouvant porter pré-
judice à l'administration.

Tant qu'il n'y a pas, soit jugement en dernier ressort ou acquiescé
soit arrêt définitif, le droit d'élever le conflit reste plein et entier.En
conséquence, le conflit peut être élevé en cause d'appel, s'il nel'a
pas été en première instance ou s'il l'a été irrégulièrement aprèsles
délais prescrits. Telle est, dans l'ordonnance comme dans l'arrêté
la disposition finale de l'article précité.

Par qui le conflit

peut-il être élevé ?
870. Il résulte de plusieurs textes, et notamment des art. 6,8

et 9, communs à l'ordonnance et à l'arrêté, que le droit d'élever le
conflit n'appartient qu'au préfet. On a eu surtout en vue, dansces

dispositions, les préfets de département; mais la jurisprudence
admet que le préfet de police à Paris, et les préfets maritimes dans
leurs arrondissements respectifs, peuvent aussi user du droit d'élever
le conflit, chacun suivant les limites des attributions que comporte
son titre. C'est sans doute à raison de cet état de la jurisprudence
que l'arrêté de 1848 mentionne constamment le préfet, d'une manière

générale et absolue, sans ajouter les mots de département; à la
différence de l'ordonnance de 1828, qui fait cette addition dans
un des articles précités, l'art. 8. Le préfet compétent pour élever
le conflit est celui du département où est situé le tribunal saisi en

première instance, lors même que la cause est en appel. Le préfet
du département où siège la cour impériale n'a pas qualité à cet

effet, pour les affaires provenant des tribunaux qui appartiennent à
un autre département. La jurisprudence du conseil d'État lui recon-
naissait néanmoins le droit d'élever le conflit, dans ce cas, pour les

procès dont la cour d'appel se trouverait saisie, après cassation,par
arrêt de renvoi de la cour suprême ; mais cette jurisprudence est

aujourd'hui changée, et on doit désormais admettre, comme un point
de doctrine constante, que le seul préfet compétent pour élever le

conflit en appel, même sur renvoi île la cour de cassation, est le

préfet du département où est situé le tribunal saisi en première
instance (V. notamment en ce sens, déc. du 13 décembre 1861).

Les formes dans les-

quelles le conflit doit
être élevé sont-elles

prescrites à peine de
nullité ?

871. L'art. 5, dans l'ordonnance comme dans l'arrêté, porte que
le conflit ne peut être élevé que dans les formes et de la manière

expressément déterminées. On s'est demandé si cette disposition
avait pour objet de prescrire, à peine de nullité, les formalités

requises. La jurisprudence du conseil d'État a résolu cette question

par une distinction fort sage : les formalités et conditions requises,
de la part de l'administration, sont prescrites à peine de nullité;

mais cette sanction rigoureuse n'est point encourue pour inobserva-

tion de celles requises de la part du ministère public, la négligence
ou la faute de ce dernier ne pouvant retomber sur l'administration,

qui a fait tout ce qu'elle devait faire.
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Les formes prescrites pour l'élévation du conflit sont les mêmes

entoutes matières. Elles devront, par conséquent, être suivies dans

lesdeux cas où le conflit peut être élevé en matière correctionnelle.

Telle est la disposition expresse de l'art. 17, commun à l'ordon-

nanceet à l'arrêté.

872. Lorsque le préfet compétent estime que la connaissance

d'unequestion portée devant un tribunal de première instance ou

devantune cour d'appel est attribuée à l'autorité administrative par

unedisposition législative, ou par une disposition réglementaire ayant

forcede loi, il doit, s'il veut élever le conflit, adresser préalable-

mentau procureur impérial ou au procureur général un mémoire

danslequel est rapportée la disposition qui attribue la connaissance

dulitige à l'autorité administrative. L'envoi de ce mémoire, ayant

pourbut de décliner la compétence du tribunal ou de la cour, est

appeléproposition du déclinatoire. Ce déclinatoire préalable est de

rigueurpour la validité de l'arrêté de conflit; mais on admet géné-
ralementque si le préfet était en cause, comme représentant l'admi-

nistration, il pourrait, même en vue du conflit, le proposer par voie

ordinaire, sans avoir besoin d'adresser un mémoire au ministère

public.
Les règles concernant la nécessité et la forme du déclinatoire,

tellesque nous venons de les exposer, résultent du rapprochement
del'art. 6 de l'ordonnance avec l'article correspondant de l'arrêté,
leursdispositions se complétant l'une par l'autre.

873. Relativement à l'arrêté de conflit, nous devons successive-

mentexaminer comment le préfet, après la proposition du déclina-

toire,est mis en demeure d'élever le conflit, dans quel délai et sui-

vantquelles formes il doit le faire, s'il le juge convenable.

1° Mise en demeure. — Le procureur impérial ou général fait

connaître dans tous les cas, au tribunal ou à la cour, la demande

enrenvoi formée par le préfet, et il requiert en effet le renvoi si

la revendication lui parait fondée. Ainsi la liberté de son jugement
lui est réservée, à la différence de ce qui avait lieu d'après l'arrêté
du13 brumaire au X. Après que le tribunal ou la cour a statué sur
le déclinatoire, le procureur impérial ou général adresse au préfet,
dansles cinq jours qui suivent le jugement ou l'arrêt, copie de ses

conclusions ou réquisitions et du jugement ou arrêt rendu sur la

compétence. C'est cet envoi qui sert de mise en demeure au préfet,
et fait courir le délai dans lequel il doit, sous peine de déchéance,
prendre l'arrêté de conflit. Aussi la date en est-elle consignée sur
un registre à ce destiné.

2° Délai. — Le délai clans lequel le préfet doit élever le conflit

Tarie, suivant que le déclinatoire a été rejeté, ou admis par le tribu-
nal ou la cour. Si le déclinatoire a été rejeté, le préfet a un délai de

Quinzaine à partir de l'envoi qui lui a été fait par le ministère pu-

ces formes sont

elles les mêmes en

matière correction-
nelle ?

Qu'est-ce que le dé-

clinatoire préalable ?

Comment le préfet
est-il mis en demeure

d'élever le conflit?

Dans quel délai doit-

il l'élever?
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blic, pour prendre son arrêté et le faire déposer au greffe du tribu-
nal ou de la cour, où il lui en est donné récépissé sans retard etsans
frais. Si le déclinatoire a été admis, il faut distinguer si c'esten
appel ou en première instance. Dans le cas où c'est une cour d'appel
qui a rendu la décision, il ne saurait y avoir lieu au conflit, puisqu'il
a été fait droit par décision souveraine à la revendication de l'admi-
nistration. Dans le cas où le jugement est émané d'un tribunal de
première instance, le résultat est le même tant qu'il n'y a pasappel-
mais dès que l'appel est interjeté, son effet étant du tout remettreen
question, le préfet doit avoir la faculté d'aviser. Le délai qui lui est
alors accordé pour prendre son arrêté et le faire déposer au greffe
de la cour est pareillement de quinzaine ; mais il ne court que dela
signification de l'acte d'appel. Le préfet, dans ce cas, n'est pastenu

préalablement à l'élévation du conflit, de renouveler le déclinatoire

qu'il avait déjà proposé en première instance et qui y avait été
admis.

Quelles sont les for-
mes de l'arrêté de
conflit?

3° Formes. — Dans tous les cas, l'arrêté par lequel le préfet élève
le conflit et revendique la cause doit viser le jugement ou l'arrêt
intervenu et l'acte d'appel, s'il y a lieu. La disposition législative ou
réglementaire, qui attribue à l'administration la connaissancedu

point litigieux, y est textuellement insérée. Les pièces visées dans
l'arrêté sont déposées, en môme temps que l'arrêté lui-même, au

greffe du tribunal ou de la cour.

En quoi la législa-
tion de l'Algérie dif-
fère-t-elle de celle
de la France relati-
vement à l'arrêté de
conflit?

Toutes ces règles sont écrites dans les art. 6, 7, 8, 9 et 10 de

l'ordonnance de 1828. L'arrêté de 1848 contient les mêmes disposi-
tions, sauf deux changements importants. 1° Tandis que l'ordon-

nance ne fixe pas de délai dans lequel le ministère public devra faire

connaître au tribunal ou à la cour la demande en renvoi forméepar
le préfet, l'arrêté porte que cette communication aura lieu dans la

quinzaine de la réception du mémoire ou immédiatement, si la cause

est au rôle. 2° L'arrêté proroge à un mois, au lieu de quinze jours,
le délai dans lequel le préfet peut élever le conflit. Sur ces deux

points, la législation de l'Algérie diffère de celle applicable en

France.

Par qui l'arrêté de
conflit est-il commu-

niqué au tribunal ou
à la cour, et quel est
l'effet de cette com-
munication ?

874. Si, dans le délai de quinzaine pour la France, d'un mois pour

l'Algérie, l'arrêté n'a pas été déposé au greffe, le conflit ne peut plus
être élevé devant la juridiction saisie de l'affaire. Si l'arrêté a été

déposé en temps utile, le greffier le remet immédiatement au pro-
cureur impérial ou au procureur général, qui le communique au

tribunal ou à la cour dans la chambre du conseil, et requiert que
conformément à l'article 27 de la loi du 21 fructidor an III il soit

sursis à toute procédure judiciaire.
Telles sont les dispositions des art. 11 et 12 de l'ordonnance pour

la France, des articles correspondants de l'arrêté pour l'Algérie. Il
en résulte évidemment que le ministère public, auquel la pleine
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libertéde son jugement est laissée pour requérir le renvoi sur le

déclinatoiredu préfet, est rigoureusement tenu, quelle que soit son

opinionsur la question de compétence, de requérir le sursis après
lacommunication de l'arrêté de conflit déposé en temps utile. Il en

résulteaussi, suivant nous, que si l'arrêté de conflit n'était déposé
qu'aprèsl'expiration du délai prescrit, le ministère public ne serait

pasobligé de requérir le sursis, ni le tribunal ou la cour de le pro-
noncer.Le refus de sursis, dans ce cas, ne constitue point de la part
del'ordre judiciaire une immixtion prohibée dans les actes d'admi-

nistration; il n'est que la conséquence légale de la constatation du
faitde retard. Mais, dès que l'arrêté est déposé en temps utile, le
tribunal ou la cour ne peut arguer de sa prétendue irrégularité
pourrefuser le sursis. Ce serait, en effet, apprécier et juger un acte

administratif, contrairement au grand principe de séparation abso-
lueentre les fonctions judiciaires et les fonctions administratives.

875. Aux termes des art. 13 et 14 de l'ordonnance de 1828, après
lacommunication faite au tribunal ou à la cour, l'arrêté du préfet
etlespièces sont rétablis au greffe, où ils restent déposés pendant,
quinzejours. Le procureur impérial ou général en prévient de suite
lespartiesou leurs avoués, lesquels peuvent en prendre communi-
cationsans déplacement et remettre au parquet, dans le môme dé-
lai dequinzaine, leurs observations sur la question de compétence,
avectous les documents à l'appui. Le procureur impérial ou gé-
néral informe immédiatement le garde des sceaux de l'accomplis-
sementdesdites formalités et lui transmet en même temps l'arrêté
dupréfet, sespropres observations et celles des parties, s'il y a lieu,
avectoutes les pièces jointes. La date de l'envoi est consignée sur
unregistre à ce destiné. Dans les vingt-quatre heures de la récep-
tionde ces pièces, le garde des sceaux les transmet au secrétariat
généraldu conseil d'État, et il en donne avis au magistrat qui les
lui a transmises.

Les articles précités n'indiquaient point les pièces qui devaient
êtrejointes, dans l'envoi au ministre de la justice, à l'arrêté du pré-
fet, aux observations des parties et à celles du ministère public.
Cettelacune a été comblée par l'art. 6 de l'ordonnance du 12 mars

1831,d'après lequel les pièces qui doivent être jointes sont la cita-

tion,les conclusions des parties, le déclinatoire proposé par le pré-
fetet le jugement ou l'arrêt de compétence. Le même article ajoute

quele ministre de la justice doit, en donnant avis de la réception
aumagistrat qui a fait l'envoi, lui adresser un récépissé énonciatif
despièces envoyées, lequel est déposé au greffe du tribunal ou de la
cour.

Lesart. 13 et 14 de l'arrêté de 1848 reproduisent les dispositions
desarticles correspondants de l'ordonnance de 1828, en les complé-
tant par celles de l'art. 6 de l'ordonnance du 12 mars 1831, sauf
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ment à la transmis-
sion au garde des
sceaux?

un changement et une condition additionnelle que nécessitaientla
situation topographique de l'Algérie et le caractère particulier qu'y
présente l'administration. Ces deux dispositions, spéciales pour
l'Algérie, sont les

suivantes : 1° le ministre de la justice n'est pas
tenu d'adresser dans les vingt-quatre heures, mais seulement par
le plus prochain courrier, le récépissé énonciatif des pièces que lui
a envoyées le procureur impérial ou le procureur général ; 2° il doit
en outre, dans les vingt-quatre heures de la réception des pièces,en
donner communication au ministre de la guerre, pour avoir sesob-
servations. Dans quinze jours, pour tout délai, ces observations sont
transmises au ministre de la justice, qui en fait le renvoi immédia-
tement au secrétariat général du conseil d'État.

SECTION III

DU JUGEMENT DU CONFLIT

SOMMAIRE

876. Instruction.

87 7. Décision.

87 8. Forme et effet du décret.

879. Délais.

Quelle est la section
du conseil d'État

chargée de l'instruc-
tion du conflit ?

876. En vertude l'art. 17 de l'ordonnance du 18 septembre 1839,
c'était le comité de législation qui dirigeait l'instruction et préparait
le rapport des conflits. Cette disposition n'avait pas été changéepar
la loi du 9 juillet 1845.

Aujourd'hui, d'après l'art. 17 du décret organique du 25 janvier
1852, c'est la section du contentieux qui est chargée de diriger
l'instruction écrite et de préparer le rapport des conflits d'attribu-
tions entre l'autorité administrative et l'autorité judiciaire.

Comment est prise
la délibération en
matière de conflits?

877. Le jugement des conflits d'attributions étant assimilé à celui

des affaires contentieuses, il s'ensuit que les règles précédemment
exposées sur la composition et les délibérations du conseil d'Etat

délibérant au contentieux, ainsi que sur les cas dans lesquels l'af-

faire doit nécessairement lui être soumise, ou peut au contraire

n'être pas portée devant lui et recevoir de la section une décision

définitive, sont directement et complètement applicables en matière

de conflits. Il nous suffit donc, à cet égard, de renvoyer aux nos84l,
842, 843, et 844.

Quelles sont les piè-
ces dont la produc-
tion doit précéder la

présentation du rap-
port?

Ce qu'il y a de spécial pour lés conflits, et ce qu'il importe de

constater, c'est que, aux termes de l'art. 6 de l'ordonnance du 12

mars 1831, comme de l'art. 14 de l'arrêté du 30 décembre 1848,

le rapport sur les conflits ne peut être présenté qu'après la produc-
tion des pièces ci-après énoncées, savoir : la citation, les conclusions

des parties, le déclinatoire proposé par le préfet, le jugement ou
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l'arrêt de compétence et l'arrêté de conflit. Ces pièces sont celles qui,

indépendamment des observations des parties, si elles en ont pré-

senté,et de celles du ministère public, doivent être adressées au

ministrede la justice, conformément à ce que nous avons dit n° 875.

878. Le décret qui intervient sur la proposition du conseil d'État,
enmatière de conflit positif d'attributions, est entièrement régi,
quautà sa forme, par les dispositions que nous avons retracées sous ,
len°845, pour les décrets qui terminent les affaires contentieuses

proprement dites. Son dispositif consiste à confirmer ou annuler
l'arrêtéde conflit pris par le préfet. Dans le premier cas, le tribu-
naljudiciaire est définitivement dessaisi de la cause; dans le second,
lesursis cesse et l'instance reprend son cours.

Le décret qui règle le conflit positif d'attributions n'est d'ailleurs

susceptibled'être attaqué par aucune des voies de recours ouvertes
contreceux rendus en matière contentieuse proprement dite. C'est ce

quirésulte, d'abord, du texte formel et non abrogé de l'art. 6 de l'or-
donnancedu 12 décembre 821 ; ensuite, de l'impossibilité de concilier
l'exerciced'un recours quelconque avec la brièveté des délais dans

lesquelsla question doit être définitivement et irrévocablement jugée.

879. D'après l'art. 15 de l'ordonnance du 1er juin 1828, il devait
êtrestatué sur le conflit dans le délai de quarante jours à dater de
l'envoi des pièces au ministère de la justice, envoi dont la date est
constatéesur un registre à ce destiné, comme nous l'avons dit
n°873. Néanmoins, le délai de quarante jours pouvait être prorogé
par le garde des sceaux sur l'avis du conseil d'État et la demande
desparties ; il ne pouvait en aucun cas excéder deux mois.

Cesdispositions ont été changées par l'art. 7 de l'ordonnance du
12mars 1831 sous un triple rapport : 1° Le point de départ du délai
aétéfixé, non plus à l'envoi, mais à la réception des pièces au mi-
nistèrede la justice, réception constatée par le récépissé que doit en
adresserle ministre dans les vingt-quatre heures. 2° Le délai de

quarante jours, susceptible d'être prorogé jusqu'à deux mois, a
étéremplacé par un délai uniforme de deux mois. 3° Après l'expi-
rationde ce délai de deux mois, un second délai d'un mois a été fixé
pour notifier le décret rendu sur le conflit au tribunal saisi de l'af-
faire, ou à la cour impériale si le conflit a été élevé en appel.

Les délais établis par l'ordonnance de 1831 ne sont applicables

qu'en
France. A l'égard des conflits élevés en Algérie, le délai pour

la décision est de trois mois au lieu de deux mois, celui pour la
notification est de quarante jours au lieu d'un mois, en vertu des
articles 15 et 16 de l'arrêté du 30 décembre 1848.

Cesdivers délais sont suspendus pendant la durée des vacances
du conseil d'État, en vertu d'un article formel du décret impérial
quidétermine, pour chaque année, le commencement et la fin de ces
vacances.Elles sont habituellement fixées du 15 août au 15 octobre.

Quelles sont les for-
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Quel est reflet de

l'inobservation de ces
délais?

Si les délais ci-dessus prescrits expirent sans qu'il ait étéstatué
sur le conflit ou sans que la notification prescrite ait eu lieu, l'arrêté
de conflit est considéré comme non avenu, et l'instance peut être
reprise devant le tribunal ou la cour qui en était saisi. Cette double
conséquence résulte du rapprochement de l'art. 16 de l'ordonnance
de 1828 avec l'art. 7 de celle de 1831, et avec l'art. 16 de l'arrêté
de 1848.

CHAPITRE II

DU CONFLIT NÉGATIF D'ATTRIBUTIONS

SOMMAIRE

880. Nature et caractère du conflit négatif d'attributions.

881. Législation antérieure.

882. Législation actuelle.

En quoi consiste le

conflit négatif d'attri-
butions ?

880. Le conflit négatif d'attributions résulte, comme nous l'avons
dit n° 855, de la double déclaration d'incompétence, respectivement
émanée d'un tribunal judiciaire et d'un tribunal administratif, dansla
même cause, entre les mêmes parties et sur le même objet. Il constitue
moins un conflit qu'une sorte de déni de justice, moins une atteinte
à l'ordre public des juridictions qu'un préjudice à l'intérêt privé des

justiciables. Au fond, il n'est qu'un règlement de juges entre l'admi-
nistration et les tribunaux judiciaires, et c'est très-justement que
l'art. 8 de l'ordonnance du 12 décembre 1821 le qualifie de la sorte.

Quelles sont les con-
ditions requises pour
qu'il ait lieu ?

Pour qu'il y ait matière à conflit négatif d'attributions, il ne suffit

pas de la triple identité d'objet, de parties et de cause; il faut, en

outre, que l'une des deux juridictions, judiciaire ou administrative,
ait réellement méconnu sa compétence. En effet si, sur une question

purement civile, un conseil de préfecture et un tribunal de commerce

s'étaient tous deux déclarés incompétents, tous deux auraient eu

raison; car l'affaire devait être portée devant un tribunal civil. De

même, si, sur une affaire administrative non expressément déférée

aux conseils de préfecture, un conseil de préfecture et un tribunal

civil s'étaient respectivement déclarés incompétents, ils auraient

encore eu raison l'un et l'autre ; car l'affaire devait être portée ou

devant le ministre compétent, ou devant la juridiction administrative

spécialement chargée d'en connaître. Dans ce cas, dans tous ceux

semblables, il y a erreur des parties, mais non du juge. C'est lorsque
les parties se sont adressées aux deux tribunaux, l'un judiciaire et

l'autre administratif, entre lesquels seuls le doute peut exister et

dont l'un est bien réellement compétent, que, si elles n'obtiennent
des deux côtés qu'une déclaration d'incompétence, elles sont dans

les vraies conditions du conflit négatif d'attributions.

Quelle est la double

voie ouverte aux

parties en pareil cas ?

Lorsque ces conditions sont remplies, les parties peuvent, a leur

choix, ou poursuivre, en épuisant tous les degrés de juridiction, la

rétractation de la déclaration d'incompétence, ou se pourvoir immé-
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diatementpar voie de règlement de juges entre l'autorité adminis-

trative et les tribunaux judiciaires. Elles ont la faculté, mais non

l'obligation de parcourir préalablement tous les degrés de juridiction.
C'estun point sur lequel la jurisprudence est aujourd'hui parfaite-
mentfixée.

881. Les conflits négatifs d'attributions ont eu, quant à l'autorité

chargée d'y statuer, les mômes variations que les conflits positifs
demême ordre. C'était donc, avant 1848, au roi en conseil d'État;

qu'il appartenait de les régler; mais comme il est de leur nature

d'engagerseulement des droits privés, ils étaient instruits et jugés,
à l'exemple des affaires contentieuses ordinaires, conformément au

principeécrit dans l'art. 8 de l'ordonnance du 12 décembre 1821.
La constitution de 1848, en déférant sans distinction par son art.

89la connaissance des conflits d'attributions entre l'autorité admi-
nistrative et l'autorité judiciaire au tribunal spécial des conflits,

paraissait lui donner compétence pour les conflits négatifs aussi
bien que pour les conflits positifs d'attributions. Et, en effet, le rè-

glementdu 26 octobre 1849, par ses art. 17 à 24, détermina la pro-
cédureet l'instruction à suivre devant lui en matière de conflits né-

gatifsd'attributions.

882. Sous l'empire de la constitution actuelle, l'empereur en
conseil d'État est le seul juge possible des conflits négatifs, de même

quedes conflits positifs d'attributions ; car il est la seule autorité
dont l'action s'étende à la fois à l'ordre judiciaire et à l'ordre admi-
nistratif. Le droit consultatif du conseil d'État en cette matière est
écrit dans les deux dispositions de l'art. 1er du décret organique du

25janvier 1852, qui l'appellent à proposer les décrets statuant:
1°sur le contentieux administratif, dans lequel rentrent, par leur

nature, les conflits négatifs d'attributions ; 2° sur les conflits d'at-

tributions, parmi lesquels, à défaut de distinction, sont compris,
par leur nom, ceux négatifs aussi bien que ceux positifs.

Les conflits négatifs d'attributions sont portés au conseil d'État
par voie de demande en règlement de juges entre l'autorité admi-
nistrative et les tribunaux judiciaires. Ces demandes sont intro-

duites, instruites et jugées comme affaires contentieuses ordinaires
sans aucune dérogation ou exception aux règles concernant ce
genred'affaires. Par conséquent, à la différence des décrets rendus
sur les conflits positifs d'attributions, ceux qui interviennent sur
conflits négatifs sont susceptibles des mêmes voies de recours que
lesdécrets relatifs aux matières contentieuses proprement dites.

Le décret qui prononce règlement déjuges entre l'autorité admi-
nistrative et les tribunaux judiciaires, en annulant l'une des deux
décisionsqui lui étaient déférées, se borne à renvoyer d'une ma-
nière générale et sans désignation d'aucun juge ou tribunal parti-
culier soit devant l'autorité administrative, soit devant la juridic-

A qui appartenait
avant 1848 le juge-
ment des conflits né-

gatifs d'attributions?

A qui le déféra

la constitution de

1848 ?

A qui appartient-il

aujourd'hui ?

Comment est intro-

duit, instruit et jugé
le conflit négatif d'at-

tributions ?

Quel est l'effet du

décret qui y statue?
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tion judiciaire. En effet, comme nous l'avons démontré sous le
n°880, c'est entre les deux grandes divisions de la juridiction et
nou entre deux tribunaux particuliers, que le doute existait, quele
déni de justice était imminent. Il est naturel que la décision qui as-
signe un juge ne sorte pas des termes dans lesquels elle était pro-
voquée et hors desquels elle serait superflue.

CHAPITRE III

DES CONFLITS DE JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES

SOMMAIRE

883. Nature et caractère des conflits de juridictions administratives.

884. Règles les concernant.

En quoi consistent
les conflits de juridic-
tions administrati-
ves?

883. Les conflits de juridictions administratives, positifs ou né-

gatifs, ne sont évidemment que des règlements de juges entre deux

juridictions appartenant également à l'ordre administratif. Cesont,
comme les conflits négatifs d'attributions, des afîaires contentieuses
ordinaires que les parties peuvent, à leur choix, ou poursuivre à

travers les divers degrés de juridiction, ou directement déférerà
l'autorité suprême, chargée d'y statuer.

Comment sont-ils
instruits et jugés?

884. Sous tous les régimes, ou à titre d'avis ou à titre de déci-

sion, le conseil d'État a prononcé sur les conflits de juridictions
administratives. Aujourd'hui, en vertu de l'art. 1er du décret orga-

nique du 25 janvier 1852, il propose les décrets qui statuent sur ces

conflits, comme étant virtuellement et nécessairement compris dans

le contentieux administratif. C'est une des matières dans lesquelles
il remplit l'office de cour de cassation, ainsi que nous l'avons dit,
n0 819, auquel il nous suffit de renvoyer. Nous ajouterons seule-

ment ici que le conseil d'État, cumulant les deux qualités de cour

de cassation et de cour d'appel, pourra, par l'exercice du droit

d'évocation, retenir le fond et y statuer, au lieu de se borner à ren-

voyer devant le juge compétent; mais il ne devra user de ce droit

qu'autant que les décisions qui lui sont déférées seraient suscepti-
bles d'appel, et, môme dans cette hypothèse, qu'autant que la ma-

tière aurait déjà subi le premier degré de juridiction, celui des deux

juges inférieurs dont la décision serait annulée pour incompétence,

ayant à la fois statué sur la compétence et sur le fond. Hors de ce

cas, le conseil d'État, en matière de conflits de juridictions admi-

nistratives, prononce exclusivement comme cour de cassation et

sans pouvoir retenir le fond pour y statuer.
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RECUEIL

DES LOIS CONSTITUTIONNELLES OU ADMINISTRATIVES

LES PLUS IMPORTANTES ET LES PLUS USUELLES

Nous ne comprenons dans ce recueil que les lois qui, par le carac-
tère de leurs dispositions ou la généralité de leur objet, forment,
enquelque sorte, la base du droit public et administratif. Par res-

pectpour la vérité historique, nous conservons à chacune d'elles les
formules officielles de son texte : il suffira, pour mettre ces formules
enharmonie avec l'état présent des faits, de remplacer la dénomination
depremier consul, roi, chef du pouvoir exécutif ou président de la

République, par celle d'empereur; celle de république ou royaume

parcelle d'empire; celle de procureur du roi ou de la république,
par celle de procureur impérial; celle de cour royale ou cour

d'appel,par celle de cour impériale; celle enfin d'arrêté consulaire,
ordonnance royale ou décret du président de la République, par
celle de décret impérial. Nous aurons soin, en outre, d'indiquer,
aumoyen de notes sommaires ou de renvois au corps de l'ouvrage,
cellesdes dispositions de ces lois qui ont été modifiées ou abrogées,
àmoins que la modification ou l'abrogation ne résulte d'autres lois

égalementcomprises dans le recueil.
Nous excluons les lois entièrement abrogées : toutes celles que

nousreproduisons sont encore en vigueur, ou totalement ou partiel-
lement. L'ordre que nous avons adopté est à la fois méthodique et

chronologique. Nous classons d'abord les matières, et, dans chaque
catégoriede matières, nous suivons l'ordre des temps.

C'est d'après ces vues que nous retracerons successivement :
1° En matière constitutionnelle, la constitution du 14 janvier 1852,

le sénatus-consulte du 25 décembre de la même année, et celui du
31décembre 1861;

2° En matière d'élections, les deux décrets du 2 février 1852, l'un

organique, l'autre réglementaire ;
30En matière d'administration départementale et municipale, les

fois du 28 pluviôse an VIII, du 22 juin 1833, du 20 avril 1834, du
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18 juillet 1837, du 10 mai 1838 ; les décrets-lois du 3 juillet 1848
et du 25 mars 1852 ; les lois du 7 juillet 1852 et du 5 mai 1855; le
décret impérial du 13 avril 1861 ; la loi du 18 juillet 1866 sur les
conseils généraux ;

4° En matière de travaux publics, les lois du 16 septembre 1807
et du 3 mai 1841 ; la loi du 21 juin 1865 sur les associations syn-
dicales;

5° En matière de comptabilité, la loi du 16 septembre 1807 et le
décret du 28 septembre de la même année ;

6° En matière de juridiction, le décret réglementaire du 22 juillet
1806; l'ordonnance royale du 1er juin 1828; le décret organique du
25 janvier 1852 et le décret réglementaire du 30 janvier de la même

année; la loi du 21 juin 1865 sur les conseils de préfecture et le
décret du 12 juillet de la môme année.

PREMIÈRE SÉRIE

ACTES CONSTITUTIONNELS

Constitution du 14 janvier 1852.

TITRE PREMIER

Art. 1er La constitution reconnaît, confirme et garantit les grands

principes proclamés en 1789, et qui sont la base du droit public des

Français.

TITRE II

FORME DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE

2. Le gouvernement de la République française est confié pour dix ans

au prince Louis-Napoléon Bonaparte, président actuel de la République.
3. Le président de la République gouverne au moyen des ministres, du

conseil d'État, du Sénat et du Corps législatif.
4 La puissance législative s'exerce collectivement par le président de

la République, le Sénat et le Corps législatif.

TITRE III

DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

5. Le président de la République est responsable devant le peuple fran-

çais, auquel il a toujours le droit de faire appel.
6. Le président de la République est le chef de l'État ; il commande
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les forces de terre et de mer, déclare la guerre, fait les traités de paix,

d'alliance et de commerce, nomme à tous les emplois, fait les règlements

et décrets nécessaires pour l'exécution des lois.

7. La justice se rend en son nom.

8. Il a seul l'initiative des lois.

9. Il a le droit de faire grâce.

10. Il sanctionne et promulgue les lois et les sénatus-consultes.

11. Il présente, tous les ans, au Sénat et au Corps législatif, par un

message,l'état des affaires de la République.
12. Il a le droit de déclarer l'état de siège dans un ou plusieurs dépar-

tements,sauf à en référer au Sénat dans le plus bref délai.

13. Les ministres ne dépendent que du chef de l'État; ils ne sont res-

ponsablesque chacun en ce qui le concerne, des actes du gouvernement ;
il n'y a point de solidarité entre eux; ils ne peuvent être mis en accu-

sationque par le Sénat.

14. Les ministres, les membres du Sénat, du Corps législatif et du

conseild'État, les officiers de terre et de mer, les magistrats et les fonc-

tionnairespublics prêtent le serment ainsi conçu :

Jejure obéissance à la constitution et fidélité au président.
15. Un sénatus-consulte fixe la somme allouée annuellement au pré-

sidentde la République pour toute la durée de ses fonctions.

16. Si le président de la République meurt avant l'expiration de son

mandat,le Sénat convoque la nation pour procéder à une nouvelle élection.

17. Le chef de l'État a le droit, par un acte secret et déposé aux archives

duSénat, de désigner le nom du citoyen qu'il recommande dans l'intérêt
dela France, à la confiance du peuple et à ses suffrages.

18. Jusqu'à l'élection du nouveau président de la République, le prési-

dentdu Sénat gouverne avec le concours des ministres en fonctions qui se

formenten conseil de gouvernement, et délibèrent à la majorité des voix,

TITRE IV

DU SÉNAT

19. Le nombre des sénateurs ne pourra excéder cent cinquante; il est
fixépour la première année à quatre-vingts.

20. Le Sénat se compose :
1° Des cardinaux, des maréchaux, des amiraux;
2° Des citoyens que le président de la République juge convenable

d'éleverà la dignité de sénateur.
21. Les sénateurs sont inamovibles et à vie.
22. Les fonctions de sénateur sont gratuites; néanmoins le président

dela République pourra accorder à des sénateurs, en raison de services
rendus et de leur position de fortune, une dotation personnelle , qui ne
Pourra excéder trente mille francs par an.

23. Le président et les vice-présidents du Sénat sont nommés par le
président de la République et choisis parmi les sénateurs.
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Ils sont nommés pour un an.

Le traitement du président du Sénat est fixé par un décret.

24. Le président de la République convoque et proroge le Sénat.

Il fixe la durée de ses sessions par un décret.

Les séances du Sénat ne sont pas publiques.
23. Le Sénat est le gardien du pacte fondamental et des libertés pu-

bliques. Aucune loi ne peut être promulguée avant de lui avoir été soumise.

20. Le Sénat s'oppose à la promulgation :

1° Des lois qui seraient contraires ou qui porteraient atteinte à la con-

stitution , à la religion, à la morale, à la liberté des cultes, à la liberté

individuelle, à l'égalité des citoyens devant la loi, à l'inviolabilité dela

propriété et au principe de l'inamovibilité de la magistrature;
2° De celles qui pourraient compromettre la défense du territoire.

27. Le Sénat règle par un sénatus-consulte :

1° La constitution des colonies et de l'Algérie ;
2° Tout ce qui n'a pas été prévu par la constitution et qui est néces-

saire à sa marche;
3° Le sens des articles de la constitution qui donnent lieu à différentes

interprétations.
28. Ces sénatus-consultes seront soumis à la sanction du président dela

République et promulgués par lui.

29. Le Sénat maintient ou annule tous les actes qui lui sont déférés

comme inconstitutionnels par le gouvernement, ou dénoncés, pour la

même cause, par les pétitions des citoyens.
30. Le Sénat peut, dans un rapport adressé au président de la Répu-

blique, poser les bases des projets de loi d'un grand intérêt national.

31. Il peut également proposer des modifications à la constitution. Si

la proposition est adoptée par le pouvoir exécutif, il y est statué par un

sénatus-consulte.

32. Néanmoins, sera soumise au suffrage universel toute modification

aux bases fondamentales de la constitution, telles qu'elles ont été posées
dans la proclamation du 2 décembre et adoptées par le peuple français1.

33. En cas de dissolution du Corps législatif, et jusqu'à une nouvelle

convocation, le Sénat, sur la proposition du président de la République,

pourvoit, par des mesures d'urgence, à tout ce qui est nécessaire à la

marche du gouvernement.

TITRE V

DU CORPS LÉGISLATIF

34. L'élection a pour base la population.

33. Il y aura un député au Corps législatif à raison de trente-cinq mille

électeurs 2.

1. Nous avons indiqué ces bases fondamentales sous le n° 87.
2. Aux termes du sénatus-consulte du 27 mai 185 7, il laut ajouter à cet article la dispo-

sition suivante : " Néanmoins, il est attribué un député de plus à chacun des départements
" dans lesquels le nombre excédant des électeurs dépasse dix-sept mille cinq cents. "
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36. Les députés sont élus par le suffrage universel, sans scrutin de liste.

37. Ils ne reçoivent aucun traitement.

38. Ils sont nommés pour six ans.

39. Le Corps législatif discute et vote les projets de loi et l'impôt.
40. Tout amendement adopté par la commission chargée d'examiner

unprojet de loi sera renvoyé, sans discussion, au conseil d'État par le

présidentdu Corps législatif.
Si l'amendement n'est pas adopté par le conseil d'État, il ne pourra pas

êtresoumis à la délibération du Corps législatif 1.

41 Les sessions ordinaires du Corps législatif durent trois mois; ses

séancessont publiques ; mais la demande de cinq membres suffit pour qu'il
seforme en comité secret 2.

42. Le compte rendu des séances du Corps législatif par les journaux
outout autre moyen de publication ne consistera que dans la reproduction
duprocès-verbal dressé, à l'issue de chaque séance, par les soins du pré-
sidentdu Corps législatif 3.

43. Le président et les vice-présidents du Corps législatif sont nommés

par le président de la République pour un an ; ils sont choisis parmi les

députés.Le traitement du président du Corps législatif est fixé par un

décret.

44. Les ministres ne peuvent être membres du Corps législatif.
45. Le droit de pétition s'exerce auprès du Sénat. Aucune pétition ne

peutêtre adressée au Corps législatif.
46. Le président de la République convoque, ajourne, proroge et dissout

le Corps législatif. En cas de dissolution, le président de la République
doit en convoquer un nouveau dans le délai de six mois.

TITRE VI

DU CONSEIL D'ÉTAT

47. Le nombre des conseillers d'État en service ordinaire est de qua-
rante à cinquante.

48. Les conseillers d'État sont nommés par le président de la Répu-

blique et révocables par lui.
49. Le conseil d'État est présidé par le président de la République, et,

1. L'art. 40 de la constitution a été modifié, ainsi qu'il suit, par le sénatus-consulte du
18juillet 1866 :

Les amendements adoptés par la commission chargée d'examiner un projet de loi sont ren-

voyés au conseil d'État par le président du Corps législatif.
Les amendements non adoptés par la commission ou par le conseil d'État peuvent être pris

en considération par le Corps législatif, et renvoyés à un nouvel examen de la commission.
Si la commission ne propose pas de rédaction nouvelle, ou si celle qu'elle propose n'est pas

adoptée par le conseil d'Elat, le texte primitif du projet est seul mis en délibération.
2. En vertu du sénatus-consulte du 18 juillet 1866, la disposition do l'art. 41 de la con-

stitution, qui limite à trois mois la durée des sessions ordinaires du Corps législatif est abro-
gée. Un décret de l'empereur prononce la clôture de la session.

3. Cet article a été modifié par le sénatus-consulte du 2 février 1861. Voyez le texte de

l'ouvrage, n°s 71 et 91.
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en son absence, par la personne qu'il désigne comme vice-président du
conseil d'État.

30. Le conseil d'État est chargé, sous la direction du président dela

République, de rédiger les projets de loi et les règlements d'adminis-
tration publique, et de résoudre les difficultés qui s'élèvent en matière
d'administration.

31. Il soutient, au nom du gouvernement, la discussion des projets de
loi devant le Sénat et le Corps législatif.

Les conseillers d'État chargés de porter la parole au nom du gouver-
nement sont désignés par le président do la République.

32. Le traitement de chaque conseiller d'État est de vingt-cinq mille francs.
33. Les ministres ont rang, séance et voix délibérative au consoil d'État.

TITRE VII

DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE

54. Une haute cour de justice juge, sans appel ni recours en cassation,
toutes personnes qui auront été renvoyées devant elle comme prévenues
de crimes, attentats ou complots contre le président de la République et

contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'État.
Elle ne peut être saisie qu'en vertu d'un décret du président do la

République.
33. Un sénatus-consulte déterminera l'organisation de cette haute cour.

TITRE VIII

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES

36. Les dispositions des codes, lois et règlements existants, qui ne sont

pas contraires à la présente constitution, restent en vigueur jusqu'à ce

qu'il y soit légalement dérogé.
57. Une loi déterminera l'organisation municipale. Les maires seront

nommés par le pouvoir exécutif, et pourront être pris hors du conseil

municipal.
58. La présente constitution sera en vigueur à dater du jour où les

grands corps de l'État qu'elle organise seront constitués.

Les décrets rendus par le président de la République, à partir du 2 dé-

cembre jusqu'à cette époque, auront force de loi.

Sénatus-consulte du 25 décembre 1852, portant interprétation

et modification de la constitution du 14 janvier 1852.

Art. 1er. L'empereur a le droit de faire grâce et d'accorder des amnisties.

2. L'empereur préside, quand il le juge convenable, le Sénat et le con-

seil d'État.

3. Les traités de commerce faits en vertu de l'art. 6 de la constitution

ont force de loi pour les modifications de tarif qui y sont stipulées.
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4. Tous les travaux d'utilité publique, notamment ceux désignés par

l'art. 10 de la loi du 21 avril 1832 et l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841,

toutesles entreprises d'intérêt général, sont ordonnés ou autorisés par

décretsde l'empereur.

Cesdécrets sont rendus dans les formes prescrites pour les règlements

d'administration publique.

Néanmoins, si ces travaux et entreprises ont pour condition des enga-

gementsou des subsides du trésor, le crédit devra être accordé ou l'en-

sagementratifié par une loi avant la mise à exécution.

Lorsqu'il s'agit de travaux exécutés pour le compte de l'État et qui ne

sontpas de nature à devenir l'objet de concessions, les crédits peuvent
êtreouverts en cas d'urgence suivant les formes prescrites pour les cré-

ditsextraordinaires : ces crédits seront soumis au Corps législatif dans sa

plusprochaine session.

5. Les dispositions du décret organique du 22 mars 1852 peuvent être

modifiéespar des décrets de l'empereur.
6. Les membres de la famille impériale appelés éventuellement à l'hé-

réditéet leurs descendants portent le titre de princes français.
Le fils aîné de l'empereur porte le titre de Prince impérial.
7. Les princes français sont membres du Sénat et du conseil d'État

quandils ont atteint l'âge de dix-huit ans accomplis.
Ils ne peuvent y siéger qu'avec l'agrément de l'empereur.
8. Les actes de l'état civil de la famille impériale sont reçus par le

ministred'État et transmis, sur un ordre de l'empereur, au Sénat, qui en

ordonnela transcription sur ses registres et le dépôt dans ses archives.

9. La dotation de la couronne et la liste civile de l'empereur sont

régléespour la durée de chaque règne par un sénatus-consulte spécial.
10. Le nombre de sénateurs nommés directement par l'empereur ne

peutexcéder cent cinquante.

11. Une dotation annuelle et viagère de trente mille francs est affectée

àla dignité de sénateur.

12. Le budget des dépenses est présenté au Corps législatif, avec ses

subdivisionsadministratives, par chapitres et par articles.

Il est voté par ministère.
La répartition par chapitre du crédit accordé pour chaque ministère est

régléepar décret de l'empereur rendu en conseil d'État.

Desdécrets spéciaux, rendus dans la même forme, peuvent autoriser

desvirements d'un chapitre à un autre. Cette disposition est applicable
aubudget de l'année 1853.

13. Le compte rendu prescrit par l'art. 42 de la constitution est soumis,
avant sa publication, à une commission composée du président du Corps

législatif et des présidents de chaque bureau. En cas de partage d'opinions,
lavoix du président du Corps législatif est prépondérante 1.

1. Cette disposition a cessé d'être en vigueur depuis le sénatus-consulte du 2 février 1861.

Voyezle texte de l'ouvrage, n° 71.
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Le procès-verbal de la séance, lu à l'assemblée, constate seulement les

opérations et les votes du Corps législatif.
14. Les députés au Corps législatif reçoivent une indemnité qui est

fixée à deux mille cinq cents francs par mois pendant la durée de chaque
session ordinaire ou extraordinaire 1.

15. Les officiers généraux placés dans le cadre de résene peuvent être
membres du Corps législatif. Ils sont réputés démissionnaires s'ils sont

employés activement, conformément à l'art. 5 du décret du 1er décembre

1832, et à l'art. 3 de la loi du 4 août 1839.

16. Le serment prescrit par l'art. 14 de la constitution est ainsi conçu:
Je jure obéissance à la constitution et fidélité à l'empereur.
17. Les art. 2, n. 11, 15. 16, 17, 18, .19, 22 et 37 de la constitution du

14 janvier 1832 sont abrogés.

Sénatus-consulte du 31 décembre 1861, portant modification

des art. 4 et 12 du Sénatus-consulte du 25 décembre 1852.

Art. 1er. Le budget des dépenses est présenté au Corps législatif avec

ses divisions en sections, chapitres et articles.
Le budget de chaque ministère est voté par sections, conformément à

la nomenclature annexée au présent sénatus-consulte.
La répartition, par chapitres, des crédits accordés pour chaque section,

est réglée par décret de l'empereur, rendu en conseil d'État.

2. Des décrets spéciaux, rendus dans la môme forme, peuvent autoriser

des virements d'un chapitre à un autre, dans le budget de chaque ministère.

3. Il ne pourra être accordé de crédits supplémentaires ou de crédits

extraordinaires qu'en vertu d'une loi.

4. Il n'est point dérogé aux dispositions des lois existantes en ce qui
concerne les dépenses d'exercices clos restant à payer, les dépensesdes

départements, des communes et des services locaux, et les fonds de con-

cours pour dépenses d'intérêt public.
- 3. Les art. 4 et 12 du sénatus-consulte du 25 décembre 1852 sont modi-

fiés en ce qu'ils ont de contraire au présent sénatus-consulte.

NOMENCLATURE ANNEXÉE AU SÉNATUS-CONSULTE

DU 31 DÉCEMBRE 1801 2

MINISTÈRE D'ÉTAT

1re Section. Administration centrale.
2e Section. Conseil privé. Conseil d'Étal.

I. Aujourd'hui, en vertu du sénatus-consulte du 18 juillet 1800, l'indemnité attribuée aux

députés au Corps législatif est fixée à douze mille cinq cents francs pour chaque sessionordi-

naire, quelle qu'en soit la durée. En cas de session extraordinaire, l'indemnité continue à être

réglée conformément à l'art. 14 du sénatus-consulte du 25 décembre 1852.
2. Cette nomenclature est reproduite avec les changements résultant du décret du 23 juin 1863,

qui a modifié la composition et les attributions de divers ministères. Voyez le texte de
l'ou-

vrage, n° 66.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES CULTES

Service de la justice.

1reSection. Administration centrale. Conseil du sceau des titres.

2eSection. Cours et tribunaux.

3esection. Frais de justice criminelle en France et en Algérie, et frais

destatistique.
4eSection. Dépenses diverses. Secours temporaires, etc.

Imprimerie Impériale ( Section unique) 1.

Service des cultes.

1reSection. Administration centrale.

2eSection. Personnel du culte catholique.
3eSection. Matériel et travaux du culte catholique.
4eSection. Personnel et matériel des cultes non catholiques.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1reSection. Administration centrale.

2eSection. Traitement des agents du service extérieur.

3eSection. Dépenses variables et services temporaires.
Chancelleries consulaires (Section unique).

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR

Services imputables sur les fonds généraux du budget.

1reSection. Administration centrale.
2eSection. Administration générale.
3eSection. Services télégraphiques.
4eSection. Sûreté publique.
5eSection. Service des prisons.
6eSection. Subventions et secours.
7eSection. Service départemental sur ressources spéciales.

MINISTÈRE DES FINANCES

1reSection. Dette consolidée et amortissement. Emprunts spéciaux pour

canaux,chemins de fer et travaux divers. Capitaux remboursables à divers

titres. Dette viagère. Dotations et indemnités du Corps législatif.
2eSection. Administration centrale. Monnaies et médailles. Dépenses des

exercicespérimés.
3eSection. Cour des Comptes.
4eSection. Service de trésorerie.
5eSection. Administration des contributions directes.
6eSection. Administration de l'enregistrement, du timbre et des domaines.

1. les sectionsdont l'objet est indiqué en lettres italiques, concernent des services spéciaux
rattachésseulementpour ordre au budget de chaque ministère.
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7e Section. Administration des forêts.

8° Section. Administration des douanes et des contributions indirectes.
9e Section. Administration des manufactures de l'État (tabacs et poudres

à feu).

10e Section. Administration des postes.
11e Section. Remboursements et restitutions, non-valeurs, primes et

escomptes.
Service spécial de la fabrication des monnaies et médailles (Section unique).

MINISTÈRE DE LA GUERRE

1re Section. Administration centrale. Dépôt de la guerre.
2e Section. États-majors. Gendarmerie.

3e Section. Solde et entretien des troupes.
4e Section. Matériel de l'artillerie et du génie.
5e Section. Écoles militaires. Invalides de la guerre. Traitements tem-

poraires et secours. Dépenses secrètes.

Dotation de l'armée (Section unique).

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE

1re Section. Administration centrale. Dépenses secrètes.

2e Section. Administration générale.
3e Section. Services de la justice, de l'instruction publique et descultes.

Services financiers. Services maritimes.

4e Section. Colonisation. Travaux publics.

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES COLONIES

1re Section. Administration centrale. Conseils. Inspections générales.
2e Section. États-majors. Équipages. Troupes. Corps entretenus. Hôpi-

taux et vivres.

3e Section. Salaires d'ouvriers. Approvisionnements généraux. Travaux

hydrauliques. Poudres.
4e Section. Écoles navales. Service hydrographique et scientifique. Frais

d'impressions. Frais de voyage et dépenses diverses. Traitements tempo-
raires. Chiourmes.

5e Section. Service colonial.

Caisse des Invalides de la Marine ( Section unique).

MINISTÈBE DE L'INSTRUCTION TUBLIQUE

1re Section. Administration centrale.
2° Section. Services généraux de l'instruction publique.
3e Section. École normale supérieure et enseignement supérieur. Eta-

blissements scientifiques et littéraires.
4e Section. Instruction secondaire.
5e Section. Instruction primaire.
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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DU COMMERCE ET DES TRAVAUX PUBLICS

PREMIÈRE PARTIE. — Service ordinaire.

1reSection. Administration centrale.

2eSection. Personnel et service des travaux publics.

3eSection. Agriculture. Secours spéciaux.

4eSection. Commerce. Industrie. Établissements thermaux. Service sa-

nitaire. Secours aux colons de Saint-Domingue et autres.

5eSection. Travauxordinaires des ponts et chaussées. Matériel des mines.

DEUXIÈME PARTIE. — Travaux extraordinaires.

6eSection. Routes et ponts. Canaux et rivières. Travaux agricoles et

autres.

7eSection. Chemins de fer.

Écolecentrale des Arts et Manufactures (Section unique).

MINISTÈRE DE LA MAISON DE L'EMPEREUR ET DES BEAUX-ARTS

PREMIÈRE PARTIE. — Service ordinaire.

1reSection. Administration centrale. Archives de l'Empire. Correspon-
dancede l'empereur Napoléon Ier. Asile de Saverne.

2e Section. Beaux-arts et théâtres. Monuments historiques. Bâtiments

civils.
3eSection. Service des haras.

DEUXIÈME PARTIE. — Travaux extraordinaires.

4eSection. Travaux extraordinaires. Publication de l'ouvrage de M.Place,
surNinive.

Légion d'honneur (Section unique).

DEUXIÈME SÉRIE

ÉLECTIONS

Décret organique du 2 février 1852.

TITRE PREMIER

DU CORPS LÉGISLATIF

Art. 1er. Chaque département aura un député à raison de trente-cinq
mille électeurs; néanmoins, il est attribué un député de plus à chacun des
départements dans lesquels le nombre excédant des électeurs s'élève à

vmgt-cinq mille. En conséquence, le nombre total des députés au prochain



704 DROIT ADMINISTRATIF.

Corps législatif est de deux cent soixante et un 1. L'Algérie et les colonies
ne nomment pas de députés au Corps législatif.

2. Chaque département est divisé, par un décret du pouvoir exécutif.
en circonscriptions électorales égales en nombre aux députés qui lui sont
attribués par le tableau annexé a. la présente loi 8. Ce tableau sera révisé
tous les cinq ans. Chaque circonscription élit un seul député.

3. Le suffrage est direct et universel. Le scrutin est secret. Les électeurs
se réunissent au chef-lieu de leur commune.

Chaque commune peut néanmoins être divisée, par arrêté du préfet, en
autant de sections que le rend nécessaire le nombre des électeurs inscrits;

l'arrêté pourra fixer le siège de ces sections hors du chef-lieu de la

commune.

4. Les collèges électoraux sont convoqués par un décret du pouvoir
exécutif. L'intervalle entre la promulgation du décret et l'ouverture des

collèges électoraux est de vingt jours au moins.

3. Les opérations électorales sont vérifiées par le Corps législatif qui est

seul juge de leur validité.

6. Nul n'est élu ni proclamé député au Corps législatif, au premier tout

de scrutin, s'il n'a réuni : 1° la majorité des suffrages exprimés; 2° un

nombre égal au quart de celui des électeurs inscrits sur la totalité des listes

de la circonscription électorale. Au second tour de scrutin, l'élection a
lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre des votants; dans le cas

où les candidats obtiendraient un nombre égal de suffrages, le plus âgé
sera proclamé député.

7. Le député élu dans plusieurs circonscriptions électorales doit faire

connaître son option au président du Corps législatif dans les dix jours

qui suivront la déclaration de la validité de ces élections.

5. En cas de vacance par option, décès, démission ou autrement, le

collège électoral qui doit pourvoir à la vacance est réuni dans le délai de

six mois.

9. Les députés ne pourront être recherchés, accusés ni jugés en aucun

temps pour les opinions qu'ils auront émises dans le sein du Corps législatif.
10. Aucune contrainte par corps ne peut être exercée contre un député

durant la session et pendant les six semaines qui l'auront précédée ou suivie.

11. Aucun membre du Corps législatif ne peut, pendant la durée de la

session, être poursuivi ni arrêté en matière criminelle, sauf le cas de fla-

grant délit, qu'après que le Corps législatif a autorisé la poursuite.

TITRE II

DES ÉLECTEURS ET DES LISTES ÉLECTORALES

12. Sont électeurs sans condition de cens tous les Français âgés de

vingt et un ans accomplis, jouissant de leurs droits civils et politiques.

1. Voyez ci-dessus, art. 35 de la constitution et la note. — Voyez aussi le texte de l'ou-

vrage, n° 47.
2. Nous croyons inutile de reproduire ce tableau, qui n'a qu'un intérêt de statistique

électorale.
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13. La liste électorale est dressée, pour chaque commune, par le maire.

Elle comprend, par ordre alphabétique: 1° tous les électeurs habitant dans

la commune depuis six mois au moins; 2° ceux qui, n'ayant pas atteint,

lorsde la formation de la liste, les conditions d'Age et d'habitation, doivent

lesacquérir avant la clôture définitive.

14. Les militaires en activité de service et les hommes retenus pour le

servicedes ports ou de la flotte, en vertu de leur immatriculation sur les

rôlesde l'inscription maritime, seront portés sur les listes des communes

oùils étaient domiciliés avant leur départ. Ils ne pourront voter pour les

députésau Corps législatif que lorsqu'ils seront présents, au moment de

l'élection, dans la commune où ils seront inscrits.

15. Ne doivent pas être inscrits sur les listes électorales : 1° les individus

privésde leurs droits civils et politiques par suite de condamnation, soit à

despeinesafflictives ou infamantes, soit à des peines infamantes seulement ;
2° ceux auxquels les tribunaux, jugeant correctionnellement, ont interdit

ledroit de vote et d'élection, par application des lois qui autorisent cette

interdiction; 3° les condamnés pour crime à l'emprisonnement, par appli-
cationde l'art. 463 du Code pénal ; 4° ceux qui ont été condamnés à trois

moisde prison par application des art. 318 et 423 du Code pénal; 5° les

condamnéspour vol, escroquerie, abus de confiance, soustraction com-

misepar les dépositaires de deniers publics ou attentats aux moeurs, pré-
vus par les art. 330 et 334 du Code pénal, quelle que soit la durée de

l'emprisonnement auquel ils ont été condamnés; 6° les individus qui, par
application de l'art. 8 de la loi du 17 mai 1819 et de l'art. 3 du décret
du11 août 1848, auront été condamnés pour outrage à la morale publique
et religieuse ou aux bonnes moeurs, et pour attaque contre le principe de
la propriété et les droits de la famille; 7° les individus condamnés à plus
de trois mois d'emprisonnement en vertu des art. 31, 33, 34, 35, 36, 38,
39, 40, 41, 42, 45 et 46 de la présente loi; 8° les notaires, greffiers et

officiersministériels destitués en vertu de jugements ou décisions judi-
ciaires; 9° les condamnés pour vagabondage ou mendicité; 10° ceux qui
auront été condamnés à trois mois de prison au moins, par application
desart. 439, 443, 444, 445, 446, 447 et 452 du Code pénal ; 11° ceux qui
aurontété déclarés coupables des délits prévus par les art. 410 et 411 du

Codepénal et par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries;
12°les militaires condamnés au boulet ou aux travaux publics; 13° les

individus condamnés à l'emprisonnement par application des art. 38, 41,
43,et 48 de la loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de l'armée; 14° les

individus condamnés à l'emprisonnement par application de l'art. 1er de
la loi du 27 mars 1851 ; 15° ceux qui ont été condamnés pour délit d'usure ;

16 les interdits ; 17° les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée
soit par les tribunaux français, soit par jugements rendus à l'étranger,
maisexécutoires en France.

16 Les condamnés à plus d'un mois d'emprisonnement pour rébellion,
outrageset violences envers les dépositaires de l'autorité ou de la force

publique, pour outrages publics envers un juré à raison de ses fonctions,

45
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ou envers un témoin à raison de sa déposition, pour délits prévus par la
loi sur les attroupements et la loi sur les clubs, et pour infraction à la loi
sur le colportage, ne pourront pas être inscrits sur la liste électorale

pendant cinq ans, à dater de l'expiration de leur peine.
17. Les listes électorales qui ont servi au vote des 20 et 21 décem-

bre 1851 ' sont déclarées valables jusqu'au 31 mars 1853.

18. Les listes électorales sont permanentes; elles sont l'objet d'une
révision annuelle. Un décret du pouvoir exécutif déterminera les règles
et les formes de cette opération.

19. Lors de la révision annuelle, et dans les délais qui seront réglés par
les décrets du pouvoir exécutif, tout citoyen omis sur la liste pourra pré-
senter sa réclamation à la mairie. Tout électeur inscrit sur l'une deslistes

de la circonscription électorale pourra réclamer la radiation ou l'inscrip-
tion d'un individu omis ou indûment inscrit. Le même droit appartient
aux préfets et sous-préfets. Il sera ouvert, dans chaque mairie, un registre
sur lequel les réclamations seront inscrites par ordre de date. Le maire

devra donner récépissé de chaque réclamation. L'électeur dont l'inscrip-

tion aura été contestée en sera averti sans frais par le maire, et pourra

présenter ses observations.

20. Les réclamations seront jugées par une commission composée,à

Paris, du maire et des deux adjoints; partout ailleurs, du maire et de deux

membres du conseil municipal, désignés par le conseil.

21. Notification de la décision sera, dans les trois jours, faite aux par-
ties intéressées par le ministère d'un agent assermenté; elles pourront

interjeter appel dans les cinq jours de la notification.

22. L'appel sera porté devant le juge de paix du canton; il sera formé

par simple déclaration au greffe : le juge de paix statuera dans les dix

jours, sans frais ni forme de procédure, et sur simple avertissement, donné

trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées. Toutefois, si la

demande portée devant lui implique la solution préjudicielle d'une ques-

tion d'État, il renverra préalablement les parties à se pourvoir devant les

juges compétents, et fixera un bref délai dans lequel la partie qui aura

élevé la question préjudicielle devra justifier de ses diligences. Il sera

procédé, en ce cas, conformément aux art. 855, 856 et 858 du Codede

procédure.
23. La décision du juge de paix est en dernier ressort, mais elle peut

être déférée à la Cour de cassation. Le pourvoi n'est recevable que s'il est

formé dans les dix jours de la notification de la décision. Il n'est pas sus-

pensif; il est formé par simple requête, dénoncée' aux défendeurs dans les

dix jours qui suivent ; il est dispensé de l'intermédiaire d'un avocat à la

cour, et jugé d'urgence, sans frais ni consignation d'amende. Les pièces

et mémoires fournis par les parties sont transmis sans frais, par le greffier

de la justice de paix, au greffier de la Cour de cassation. La chambre des

requêtes de la Cour de cassation statue définitivement sur le pourvoi.

1. Ce vote est celui qui délégua le pouvoir constituant à Louis-Napoléon.
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24. Tous les actes judiciaires sont, en matière électorale, dispensés du

timbre et enregistrés gratis. Les extraits des actes de naissance nécessaires

pour établir l'âge des électeurs sont délivrés gratuitement, sur papier

libre, à tout réclamant. Ils portent en tête de leur texte renonciation de

leur destination spéciale et ne peuvent servir à aucune autre.

25. L'élection est faite sur la liste révisée pendant toute l'année qui suit

la clôture de la liste.

TITRE III

DES ÉLIGIBLES

26. Sont éligibles, sans condition de domicile, tous les électeurs âgés de

vingt-cinq ans.

27. Sont déclarés indignes d'être élus les individus désignés aux art. 15

et 16de la présente loi.

28. Sera déchu de la qualité de membre du Corps législatif tout député

qui, pendant la durée de son mandat, aura été frappé d'une condamnation

emportant, aux termes de l'article précédent, la privation du droit d'être

élu. La déchéance sera prononcée par le Corps législatif sur le vu des

piècesjustificatives.
29. Toute fonction publique rétribuée est incompatible avec le mandat

de député au Corps législatif. Tout fonctionnaire rétribué, élu député au

Corps législatif, sera réputé démissionnaire de ses fonctions par le seul

fait de son admission comme membre du Corps législatif, s'il n'a pas opté
avant la vérification de ses pouvoirs. Tout député au Corps législatif est

réputé démissionnaire par le seul fait de l'acceptation de fonctions

publiques salariées.

30. Ne pourront être élus dans tout ou partie de leur ressort pendant
les six mois qui suivraient leur destitution, leur démission ou tout

autrechangement de position, les fonctionnaires publics ci-après indiqués :

lespremiers présidents, les procureurs généraux, les présidents des tribu-

naux civils et les procureurs de la République, le commandant supérieur
desgardes nationales de la Seine, le préfet de police, les préfets et sous-

préfets, les archevêques, évêques et vicaires généraux, les officiers géné-
raux commandant les divisions et subdivisions militaires, les préfets
maritimes.

TITRE IV

DISPOSITIONS PÉNALES

31. Toute personne qui se sera fait inscrire sur la liste électorale sous
de faux noms ou de fausses qualités, ou aura, en se faisant inscrire, dissi-

muléune incapacité prévue par la loi, ou aura réclamé et obtenu une in-

scription sur deux ou plusieurs listes, sera punie d'un emprisonnement
d'un mois à un an et d'une amende de cent à mille francs.

32. Celui qui, déchu du droit de voter, soit par suite d'une condamna-
tion judiciaire, soit par suite d'une faillite non suivie de réhabilitation,
aura voté, soit en vertu d'une inscription sur les listes antérieure à sa



708 DROIT ADMINISTRATIF.

déchéance, soit en vertu d'une inscription postérieure, mais opérée sanssa
participation, sera puni d'un emprisonnement de quinze jours à trois mois
et d'une amende de vingt à cinq cents francs.

33. Quiconque aura voté dans une assemblée électorale, soit en vertu
d'une inscription obtenue dans les deux premiers cas prévus par l'art. 31
soit en prenant faussement les noms et qualités d'un électeur inscrit, sera
puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amendede
deux cents francs à deux mille francs.

34. Sera puni de la môme peine tout citoyen qui aura profité d'une

inscription multiple pour voter plus d'une fois.

35. Quiconque, étant chargé dans un scrutin de recevoir, compter ou

dépouiller les bulletins contenant les suffrages des citoyens, aura sous-

trait, ajouté ou altère des bulletins, ou lu un nom autre que celui inscrit,
sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende decinq
cents francs à cinq mille francs.

36. La même peine sera appliquée à tout individu qui, chargé par un

électeur d'écrire son suffrage, aura inscrit sur le bulletin un nom autre

que celui qui était désigné.
37. L'entrée dans l'assemblée électorale avec armes apparentes estinter-

dite. En cas d'infraction, le contrevenant sera passible d'une amendede
seize à cent francs. La peine sera d'un emprisonnement de quinze joursà

trois mois et d'une amende de cinquante francs à trois cents francs si les

armes étaient cachées.

38. Quiconque aura donné, promis ou reçu des deniers, effets ou valeurs

quelconques sous la condition; soit de donner ou de procurer un suffrage,
soit de s'abstenir de voter, sera puni d'un emprisonnement de trois moisà

deux ans et d'une amende de cinquante francs à cinq mille francs. Seront

punis des mêmes peines ceux qui, sous les mêmes conditions, auront fait

ou accepté l'offre ou la promesse d'emplois publics ou privés. Si le cou-

pable est fonctionnaire public, la peine sera du double.

39. Ceux qui, soit par voies de fait, violences on menaces contre un

électeur, soit en lui faisant craindre de perdre son emploi ou d'exposerà

un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, l'auront déterminé a

s'abstenir de voter, ou auront influencé son vote, seront punis d'un empri-
sonnement d'un mois à un an et d'une amende de cent francs à mille

francs; la peine sera du double si le coupable est fonctionnaire public.
40. Ceux qui, à l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres

manoeuvres frauduleuses, auront surpris ou détourné des suffrages, déter-

miné un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, seront punis d'un

emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de cent francs à deux

mille francs.

41. Lorsque, par attroupements, clameurs ou démonstrations mena-

çantes, on aura troublé les opérations d'un collège électoral, porté atteinte

à l'exercice du droit électoral ou à la liberté du vote, les coupables seront

punis d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende de

cent francs à. deux mille francs.
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42. Toute irruption dans un collège électoral, consommée ou tentée

avec violence en vue d'empêcher un choix, sera punie d'un emprison-

nement d'un an à cinq ans et d'une amende de mille francs à cinq

mille francs.

43. Si les coupables étaient porteurs d'armes, ou si le scrutin a été

violé, la peine sera la réclusion.

44. Elle sera des travaux forcés à temps si le crime a été commis par

suite d'un plan concerté pour être exécuté, soit dans toute la République,

soit dans un ou plusieurs départements, soit dans un ou plusieurs arron-

dissements.

45. Les membres d'un collège électoral qui, pendant la réunion, se seront

rendus coupables d'outrages et de violences, soit envers le bureau, soit

envers l'un de ses membres, ou qui, par voies de fait ou menaces, auront

retardé ou empêché les opérations électorales, seront punis d'un empri-

sonnement d'un mois à un an et d'une amende de cent francs à. deux mille

francs. Si le scrutin a été violé, l'emprisonnement sera d'un an à. cinq ans,

et l'amende de mille à cinq mille francs.

46. L'enlèvement de l'urne contenant les suffrages émis et non encore

dépouillés sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une

amendede mille à cinq mille francs. Si cet enlèvement a été effectué en

réunion et avec violence, la peine sera la réclusion.

4,7. La violation du scrutin faite, soit par les membres du bureau, soit

par les agents de l'autorité préposés à la garde des bulletins non encore

dépouillés, sera punie de la réclusion.

48. Les crimes prévus par la présente loi seront jugés par la cour d'as-

sises,et les délits par les tribunaux correctionnels; l'art. 463 du Code

pénal pourra être appliqué.
49. En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par la

présente loi et commis antérieurement au premier acte de poursuite, la

peine la plus forte sera seule appliquée.
50. L'action publique et l'action civile seront prescrites après trois mois

à partir du jour de la proclamation du résultat de l'élection.

51. La condamnation, s'il en est prononcé, ne pourra en aucun cas

avoir pour effet d'annuler l'élection déclarée valide par les pouvoirs com-

pétents, ou devenue définitive par l'absence de toute protestation régu-
lière formée dans les délais voulus par les lois spéciales.

52. Les lois antérieures sont abrogées on ce qu'elles ont de contraire aux

dispositions de la présente loi.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

53. Pour l'élection du président de la République une loi spéciale réglera
le mode de votation de l'armée 1.

1. Cette disposition est devenue sans objet, par suite du rétablissement de l'empire hérédi-
taire, en vertu du vole des 21 et 22 novembre 1852.
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54. Un décret réglementaire, rendu on exécution des dispositions de

l'art. 6 de la constitution, fixera: 1° les formalités administratives pour
la révision annuelle des listes; 2° toutes les dispositions relatives à la

composition, aux attributions et aux opérations des collèges électoraux.

Décret réglementaire du 2 février 1852.

TITRE PREMIER

RÉVISION ANNUELLE DES LISTES ÉLECTORALES

Art. 1er. La révision annuelle des listes électorales s'opère conformé-

ment aux règles qui suivent : du 1er au 10 janvier de chaque année, le

maire de chaque commune ajoute à la liste des citoyens qu'il reconnaît

avoir acquis les qualités exigées par la loi, ceux qui acquerront les condi-

tions d'âge et d'habitation avant le 1er avril et ceux qui auraient été pré-
cédemment omis. Il en retranche : 1° les individus décédés; 2° ceux dont

la radiation a été ordonnée par l'autorité compétente; 3° ceux qui ont

perdu les qualités requises par la loi ; 4° ceux qu'il reconnaît avoir été

indûment inscrits, quoique leur inscription n'ait pas été attaquée. Il tient

un registre de toutes ces décisions, et y mentionne les motifs et les pièces
à l'appui.

2. Le tableau contenant les additions et retranchements faits par le

maire à la liste électorale est déposé, au plus tard, le 15 janvier, au secré-

tariat de la commune. Ce tableau sera communiqué à tout requérant qui

pourra le recopier et le reproduire par la voie de l'impression. Le jour
même de ce dépôt, avis en sera donné par affiches aux lieux accoutumés.

3. Une copie du tableau et du procès-verbal constatant l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par l'article précédent, sera en même temps
transmise au sous-préfet de l'arrondissement, qui l'adressera, dans les

deux jours, avec ses observations, au préfet du département.
4. Si le préfet estime que les formalités et les délais prescrits par la loi

n'ont pas été observés, il devra, dans les deux jours de la réception du

tableau, déférer les opérations du maire au conseil de préfecture du dépar-

tement, qui statuera, dans les trois jours, et fixera, s'il y a lieu, le délai

dans lequel les opérations annulées devront être refaites.

5. Les demandes en inscription ou en radiation devront être formées

dans les dix jours à compler de la publication des listes 1.

6. Le juge de paix donnera avis des infirmations par lui prononcées
au

préfet et au maire dans les trois jours de la décision.

7. Le 31 mars de chaque année, le maire opère toutes les rectifications

1. Ce délai a été porté à vingt jours, en vertu du décret impérial du 13 janvier 18 66.
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régulièrement ordonnées, transmet au préfet le tableau de ces rectifica-

tionset arrête définitivement la liste électorale de la commune. La minute

dela liste électorale reste, déposé au secrétariat de la commune; le ta-

bleaurectificatif transmis au préfet reste déposée avec la copie de la liste

électoraleau secrétariat général du département. Communication en doit

toujoursêtre donnée aux citoyens qui la demandent.

8. La liste électorale reste jusqu'au 31 mars de l'année suivante, telle

qu'ellea été arrêtée, sauf néanmoins les changements qui y auraient été

ordonnéspar décision du juge de paix, et sauf aussi la radiation des

nomsdes électeurs décédés ou privés des droits civils et politiques par

jugementayant force de chose jugée.

TITRE II

DES COLLÈGES ÉLECTORAUX

9. Les collèges électoraux devront être réunis, autant que possible, un

dimancheou un jour férié.

10. Les collèges électoraux ne peuvent s'occuper que de l'élection pour

laquelleils sont réunis. Toutes discussions, toutes délibérations leur sont

interdites.

11. Le président du collège ou de la section a seul la police de l'as-

semblée.Nulle force armée ne peut, sans son autorisation, être placée
dansla salle des séances ni aux abords du lieu où se tient l'assemblée.

Lesautorités civiles et les commandants militaires sont tenus de déférer

àsesréquisitions.
12. Le bureau de chaque collège ou section est composé d'un président,

dequatre assesseurs et d'un secrétaire choisi par eux parmi les électeurs.
Dansles délibérations du bureau, le secrétaire n'a que voix consultative.

13. Les collèges et sections sont présidés par les maires, adjoints, et
conseillers municipaux de la commune; à leur défaut, les présidents sont

désignéspar le maire, parmi les électeurs sachant lire et écrire. A Paris,
lessections sont présidées, dans chaque arrondissement, par le maire, les

adjoints ou les électeurs désignés par eux.
14. Les assesseurs sont pris suivant l'ordre du tableau, parmi les con-

seillersmunicipaux sachant lire et écrire : à leur défaut, les assesseurs
sont les deux plus âgés et les deux plus jeunes électeurs présents sachant
lire et écrire.

15. Trois membres du bureau au moins doivent être présents pendant
tout le cours des opérations du collège.

16. Le bureau prononce provisoirement sur les difficultés qui s'élèvent
touchant les opérations du collège et de la section. Ses décisions sont
motivées. Toutes les réclamations et décisions sont inscrites au procès-

verbal ; les pièces ou bulletins qui s'y rapportent y sont annexés, après
avoir été parafés par le bureau.

17. Pendant toute la durée des opérations électorales, une copie offi-
cielle de la liste des électeurs, contenant les noms, domicile et qualifica-
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lions de chacun des inscrits, reste déposée sur la table autour de laquelle
siège le bureau.

18. Tout électeur inscrit sur cette liste a le droit de prendre part au
vote. Néanmoins ce droit est suspendu pour les détenus, pour les accusés
contumaces et pour les personnes non interdites, mais retenues, en vertu
de la loi du 30 juin 1838, dans un établissement public d'aliénés.

19. Nul ne peut être admis à voter s'il n'est inscrit sur la liste. Toute-

fois, seront admis au vote, quoique non inscrits, les citoyens porteurs
d'une décision du juge de paix ordonnant leur inscription, ou d'un arrêt
de la Cour de cassation annulant le jugement qui aurait prononcé leur
radiation.

20. Nul électeur ne peut entrer dans le collège électoral s'il est porteur
d'armes quelconques.

21. Les électeurs sont appelés successivement par ordre alphabétique.
Ils apportent leur bulletin préparé en dehors de l'assemblée. Le papier du

bulletin doit être blanc et sans signes extérieurs.

22. A l'appel de son nom, l'électeur remet au président son bulletin

fermé. Le président le dépose dans la boite du scrutin, laquelle doit, avant

le commencement du vote, avoir été fermée à deux serrures dont les clefs

restent, l'une entre les mains du président, l'autre entre celles du scru-

tateur le plus âgé.
23. Le vote de chaque électeur est constaté par la signature ou le pa-

raphe de l'un des membres du bureau apposé sur la liste en marge du

nom du votant.

24. L'appel étant terminé, il est procédé au réappel de tous ceux qui
n'ont pas voté.

25. Le scrutin reste ouvert pendant deux jours : le premier jour, depuis
huit heures du matin jusqu'à six heures du soir ; et le second jour, depuis

quatre heures du matin jusqu'à quatre heures du soir.

26. Les boîtes de scrutin sont scellées et déposées, pendant la nuit,

au secrétariat ou dans la salle de la mairie. Les scellés sont également

apposés sur les ouvertures de la salle où les boîtes ont été déposées.

27. Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouillement de la

manière suivante : la boîte du scrutin est ouverte et le nombre des bulle-

tins vérifié. Si ce nombre est plus grand ou moindre que celui des votants,

il en est fait mention au procès-verbal. Le bureau désigne parmi les élec-

teurs présents un certain nombre de scrutateurs sachant lire et écrire,

lesquels se divisent par tables de quatre au moins. Le président répartit
entre les diverses tables les bulletins à vérifier. A chaque table, l'un des

scrutateurs lit chaque bulletin à haute voix et le passe à un autre scru-

tateur; les noms portés sur les bulletins sont relevés sur des listes pré-

parées à cet effet.

28. Le président et les membres du bureau surveillent l'opération
du

dépouillement. Néanmoins, dans les collèges ou sections où il se sera pré-

senté moins de trois cents votants, le bureau pourra procéder lui-même,
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etsansl'intervention de scrutateurs supplémentaires, au dépouillement du

scrutin.

29. Les tables sur lesquelles s'opère le dépouillement du scrutin sont

disposéesde telle sorte que les électeurs puissent circuler à l'entour.

30. Les bulletins blancs, ceux ne contenant pas une désignation suffi-

santeou dans lesquels les votants se font connaître, n'entrent point en

comptedans le résultat du dépouillement, mais ils sont annexés au procès-
verbal.

31. Immédiatement après le dépouillement, le résultat du scrutin est

rendupublic et les bulletins autres que ceux qui, conformément aux art. 16

et30, doivent être annexés au procès-verbal, sont brûlés en présence des

électeurs.

32. Pour les collèges divisés en plusieurs sections, le dépouillement du

scrutin se fait dans chaque section. Le résultat est immédiatement arrêté

etsigné par le bureau; il est ensuite porté par le président, au bureau de

la première section qui, en présence des présidents des autres sections,

opèrele recensement général des votes et en proclame le résultat.

33. Les procès-verbaux des opérations électorales de chaque commune

sontrédigés en double. L'un de ces doubles reste déposé au secrétariat de

la mairie; l'autre double est transmis au sous-préfet de l'arrondissement,

qui le fait parvenir au préfet du département.
34. Le recensement général des votes, pour chaque circonscription élec-

torale,se fait au chef-lieu du département en séance publique. Il est opéré
parune commission composée de trois membres du conseil général. A Paris

le recensement est fait par une commission de cinq membres du conseil

général, désignés par le préfet de la Seine. Cette opération est constatée

parun procès-verbal.
35. Le recensement général des votes étant terminé, le président de la

commission en fait connaître le résultat. Il proclame député au Corps

législatif celui des candidats qui a satisfait aux deux conditions exigées
parl'art. 6 du décret organique.

30. Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue des suffrages
et le vote en sa faveur du quart au moins des électeurs inscrits, l'élection
estcontinuée au deuxième dimanche qui suit le jour de la proclamation
du résultat du scrutin.

37. Aussitôt après la proclamation du résultat des opérations électorales,
lesprocès-verbaux et les pièces annexées sont transmis, par les soins des

préfetset l'intermédiaire du ministre de l'intérieur, au Corps législatif.
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TROISIÈME SÉRIE

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE ET MUNICIPALE

Loi du 28 pluviôse an VIII.

TITRE PREMIER

DIVISION DU TERRITOIRE

Art. 1er Le territoire européen de la République sera divisé en dépar-
tements et arrondissements communaux, conformément au tableau annexé
à la présente loi ».

TITRE II

ADMINISTRATION

§ 1er. Administration de département.

2. Il y aura dans chaque département un préfet, un conseil de préfecture
et un conseil général de département, lesquels rempliront les fonctions exer-

cées maintenant par les administrations et commissaires de département.
Le conseil de préfecture sera composé de cinq membres 2, et le conseil

général sera de vingt-quatre dans les départemenls ci-après :

Aisne, Calvados, Charente-Inférieure, Côtes-du-Nord, Dordogne, Escaut.

Eure, Finistère, Haute-Garonne, Gironde, Isère, Ille-et-Vilaine, Jemmapes,

Loire-Inférieure, Lys, Maine-et-Loire, Manche, Mont-Blanc, Morbihan,

Nord, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Bas-Rhin, Saône-et-Loire;

Seine, Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Somme 3.
Le conseil de préfecture sera composé de quatre membres, et le conseil

général le sera de vingt dans les départements ci-après nommés :

Ain, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Charente, Côte-d'Or, Dyle, Gard,

Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Mayenne, Meurthe, Moselle, Oise, Ourte,

Basses-Pyrénées, Rhône, Sarthe, Yonne 4.

1. Ce tableau comprenait quatre-vingt-dix-huit départements, dont neuf ont cessé de faire

partie de la France. Les quatre vingt-neuf autres sont les départements actuels, sauf que ceux

du Golo et du Liamone ont été réunis en un seul, sous le nom de la Corse, que celui de Tarn-

et-Garonne a été ultérieurement créé par démembrement de ceux de la Haute-Garonne,
du

Lot, de Lot-et-Garonne et de l'Aveyron, et que ceux du Léman et du Mont-Blanc ont été rem-

placés par ceux de la Savoie et de la Haute-Savoie.
2. Aujourd'hui, le nombre des membres de chaque conseil de préfecture est fixé par la loi

du 21 juin 1865, conformément à ce que nous avons dit n° 379.
3. Parmi ces départements, ont cessé de faire partie de la France, ceux de l'Escaut, de

Jemmapes, de la Lys. Celui du Mont-Blanc a été remplacé par celui de la Haute-Savoie.
4. Parmi ces départements, ont cessé de faire partie de la France ceux de la Dyle et de

l'Ourte.
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Le conseil de préfecture sera composé de trois membres, et le conseil

généralle sera de seize, dans les départements ci-après nommés :

Allier, Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardèche, Ardennes,

Ariége,Aube, Aude, Cantal, Cher, Corrèze, Creuse, Doubs, Drôme, Eure-

et-Loir, Forêts, Gers, Golo, Hérault, Indre, Indre-et-Loire, Jura, Landes,

Liamone,Loire, Loir-et-Cher, Haute-Loire, Loiret, Lozère, Léman, Marne,

Haute-Marne, Meuse, Meuse-Inférieure, Deux-Nèthes, Nièvre, Hautes-

Pyrénées,Pyrénées-Orientales, Haut-Rhin, Sambre-et-Meuse, Haute-Saône,

Seine-et-Marne, Deux-Sèvres, Tarn, Var, Vaucluse, Vendée, Vienne,

Haute-Vienne, Vosges 1.

3. Le préfet sera chargé seul de l'administration.

4. Le conseil de préfecture prononcera sur les demandes de particuliers
tendantà obtenir la décharge ou la réduction de leur cote de contributions

directes;
Sur les difficultés qui pourraient s'élever entre les entrepreneurs de

travauxpublics et l'administration, concernant le sens et l'exécution des

clausesde leur marché ;
Sur les réclamations des particuliers qui se plaindront de torts et dom-

magesprocédant du fait personnel des entrepreneurs, et non du fait de

l'administration ;
Sur les demandes et contestations concernant les indemnités dues aux

particuliers, à raison des terrains pris ou fouillés pour la confection des

chemins,canaux ou autres ouvrages publics ;
Sur les difficultés qui pourront s'élever en matière de grande voirie;
Sur les demandes qui seront présentées par les communautés des villes,

bourgsou villages, pour être autorisées à plaider ;
Enfin, sur le contentieux des domaines nationaux.
5. Lorsque le préfet assistera au conseil de préfecture, il présidera ; en

casde partage, il aura voix prépondérante.
6. Le conseil général de département s'assemblera chaque année ;

l'époquede sa réunion sera déterminée par le gouvernement, la durée de
sasessionne pourra excéder quinze jours.

Il nommera un de ses membres pour président, un autre pour secrétaire.

Il fera la répartition des contributions directes entre les arrondissements

communaux du département.

Il statuera sur les demandes en réduction faites par les conseils d'arron-

dissement,les villes, bourgs et villages.
Il déterminera, dans les limites fixées par la loi, le nombre de centimes

additionnels dont l'imposition sera demandée pour les dépenses du dépar-
tement.

Il entendra le compte annuel que le préfet rendra de l'emploi des cen-
times additionnels qui auront été destinés à ces dépenses.

Parmi ces départements, ont cessé de faire partie de la France ceux des Forêts , de la

Meuse-Inférieure, des Deux-Nèthes et de Sambre-et-Meuse. Ceux du Golo et du Liamone furent

réunisplus tard en un seul, sous le nom de la Corse, qui fit partie de la troisième classe. Celui

deTarn-et-Garonne, ultérieurement créé, fut aussi compris dans cette classe. Celui du Léman
a été remplacé par celui de la Savoie.
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Il exprimera son opinion sur l'état et les besoins du département, et
l'adressera au ministre de l'intérieur.

7. Un secrétaire général de préfecture aura la garde des papiers et

signera les expéditions.

§ 2. Administration communale.

8. Dans chaque arrondissement communal, il y aura un sous-préfet et un
conseil d'arrondissement composé de onze membres.

9. Le sous-préfet remplira les fonctions exercées maintenant par les
administrations municipales et les commissaires de canton, à la réserve de
celles qui sont attribuées ci-après au conseil d'arrondissement et aux mu-

nicipalités.
10. Le conseil d'arrondissement s'assemblera chaque année : l'époque

de sa réunion sera déterminée par le gouvernement ; la durée de sa session

ne pourra excéder quinze jours.
Il nommera un de ses membres pour président, et un autre pour secré-

taire.

Il fera la répartition des contributions directes entre les villes, bourgs et

villages de l'arrondissement.
Il donnera son avis motivé sur les demandes en décharge, qui seront

formées par les villes, bourgs et villages.
Il entendra le compte annuel que le sous-préfet rendra de l'emploi des

centimes additionnels destinés aux dépenses de l'arrondissement.

Il exprimera son opinion sur l'état et les besoins de l'arrondissement et

l'adressera au préfet.
11. Dans les arrondissements communaux où sera situé le chef-lieu de

département, il n'y aura point de sous-préfet.

§ 3. Municipalités.

12. Dans les villes, bourgs et autres lieux pour lesquels il y a maintenant

un agent municipal et un adjoint, et dont la population n'excédera pas

deux mille cinq cents habitants, il y aura un maire et un adjoint; dansles
villes ou bourgs de deux mille cinq cents à cinq mille habitants, un maire,

et deux adjoints; dans les villes de cinq mille habitants à dix mille, un

maire, deux adjoints et un commissaire de police; dans les villes dont la

population excédera dix mille habitants, outre le maire, deux adjoints et

un commissaire de police, il y aura un adjoint par vingt mille habitants

d'excédant, et un commissaire par dix mille d'excédant.

13. Les maires et adjoints rempliront les fonctions administratives

exercées maintenant par l'agent municipal et l'adjoint : relativement à la

police et à l'état civil, ils rempliront les fonctions exercées maintenant par

les administrations municipales de canton, les agents municipaux et

adjoints.
14. Dans les villes de cent mille habitants et au-dessus, il y aura un

maire et un adjoint, à la place de chaque administration municipale; il y

aura de plus un commissaire général de police, auquel les commissaires
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depolice seront subordonnés, et qui sera subordonné au préfet : néanmoins

il exécutera les ordres qu'il recevra immédiatement du ministre chargé de

lapolice.
15. Il y aura un conseil municipal dans chaque ville, bourg ou autre

lieupour lequel il existe un agent municipal et un adjoint.

Lenombre de ses membres sera de dix dans les lieux dont la population

n'excèdepas deux mille cinq cents habitants; de vingt dans ceux où elle

n'excèdepas cinq mille ; de trente, dans ceux où la population est plus
nombreuse.

Ce conseil s'assemblera chaque année le lu pluviôse, et pourra rester

assembléquinze jours.
Il pourra être convoqué extraordinairement par ordre du préfet.
Il entendra et pourra débattre le compte des recettes et dépenses muni-

cipales,qui sera rendu par le maire au sous-préfet, lequel l'arrêtera défi-

nitivement.

Il réglera le partage des affouages, pâtures, récoltes et fruits communs.

Il réglera la répartition des travaux nécessaires à l'entretien et aux répa-
rationsdes propriétés qui sont à la charge des habitants.

Il délibérera sur les besoins particuliers et locaux de la municipalité, sur

lesemprunts, sur les octrois et contributions en centimes additionnels qui

pourront être nécessaires pour subvenir à ces besoins; sur les procès qu'il
conviendra d'intenter ou de soutenir pour l'exercice et la conservation des

droitscommuns.

16. A Paris, dans chacun des arrondissements municipaux, un maire et

deux adjoints seront chargés de la partie administrative et des fonctions

relativesà l'état civil.

Un préfet de police sera chargé de ce qui concerne la police et aura

soussesordres des commissaires distribués dans les douze municipalités.
17. A Paris, le conseil de département remplira les fonctions de conseil

municipal.

§ 4. Des nominations.

18. Le premier consul nommera les préfets, les conseillers de préfecture,
lesmembres des conseils généraux de département, le secrétaire général de

préfecture, les sous-préfets, les membres des conseils d'arrondissement, les

maires et adjoints des villes de plus de cinq mille habitants, les commis-
sairesgénéraux de police et préfets de police dans les villes où il en sera
établi.

19. Les membres des conseils généraux de département et ceux des con-
seils d'arrondissements communaux seront nommés pour trois ans : ils

pourront être continués.
20. Les préfets nommeront et pourront suspendre de leurs fonctions les

membres des conseils municipaux ; ils nommeront et pourront suspendre
lesmaires et adjoints dans les villes dont la population est au-dessous de

cinq mille habitants. Les membres des conseils municipaux seront nommés

Pour trois ans : ils pourront être continués.
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Loi du 22 juin 1833.

TITRE PREMIER

FORMATION DES CONSEILS GÉNÉRAUX

Art. 1er. Il y a dans chaque département un conseil général.
2. Le conseil général est composé d'autant de membres qu'il y a décan-

tons dans le département, sans pouvoir toutefois excéder le nombre de
trente.

3. Un membre du conseil général est élu, dans chaque canton, par une
assemblée électorale composée des électeurs et des citoyens portés sur la
liste du jury. Si leur nombre est au-dessous de cinquante, le complément
sera formé par l'appel des citoyens les plus imposés.

Dans les départements qui ont plus de trente cantons, des réunions de
cantons seront opérées conformément au tableau ci-annexé; de telle sorte

que le département soit divisé en trente circonscriptions électorales 1.

Les électeurs, les citoyens inscrits sur la liste du jury, et les plus im-

posés portés sur la liste complémentaire dans chacun des cantons réunis,
formeront une seule assemblée électorale.

4. Nul ne sera éligible au conseil général de département s'il ne jouildes
droits civils et politiques ; si, au jour de son élection, il n'est âgé devingt-
cinq ans, et s'il ne paye, depuis un an au moins, deux cents francs de

contributions directes dans le département.
Toutefois, si, dans un arrondissement de sous-préfecture, le nombredes

éligibles n'est pas sextuple du nombre des conseillers de département qui
doivent être élus par les cantons ou circonscriptions électorales de cet

arrondissement, le complément sera formé par les plus imposés.
5. Ne pourront être nommés membres des conseils généraux :
1° Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers depré-

fecture ;
2° Les agents et comptables employés à la recette, à la perception ouau

recouvrement des contributions, et au payement des dépenses publiques
de toute nature;

3° Les ingénieurs des ponts et chaussées et les architectes actuellement

employés par l'administration dans le département;
4° Les agents forestiers en fonctions dans le département et les employés

des bureaux des préfectures et sous-préfectures.
6. Nul ne peut être membre de plusieurs conseils généraux.
7. Lorsqu'un membre du conseil général aura manqué à deux sessions

consécutives, sans excuses légitimes ou empêchement admis par le con-

seil, il sera considéré comme démissionnaire, et il sera procédé à une nou-
velle élection conformément à l'art. 11.

1. Nous ne reproduisons pas le tableau dont il est question dans cet article, ce tableau

n'ayant plus d'utilité depuis que chaque canton nomme, dans tous les cas, son représentant
distinct au conseil général.
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8. Les membres des conseils généraux sont nommés pour neuf ans; ils

sontrenouvelés par tiers tous les trois ans, et sont indéfiniment rééligibles.
A la session qui suivra la première élection des conseils généraux, le

conseilgénéral divisera les cantons ou circonscriptions électorales du dé-

partementen trois séries, en répartissant autant qu'il sera possible dans

uneproportion égale les cantons ou circonscriptions électorales de chaque
arrondissement dans chacune des séries. Il sera procédé à un tirage au

sortpour régler l'ordre de renouvellement entre les séries. Ce tirage se fera

parle préfet en conseil de préfecture et en séance publique.

9. La dissolution d'un conseil général peut être prononcée par le roi ; en

cecas il est procédé à une nouvelle élection avant la session annuelle, et,
auplus tard, dans le délai de trois mois, à dater du jour de la dissolution.

10. Le conseiller de département élu dans plusieurs cantons ou circon-

scriptions électorales sera tenu de déclarer son option au préfet dans le

moisqui suivra les élections entre lesquelles il doit opter. A défaut d'op-
tiondansce délai, le préfet, en conseil de préfecture et en séance publique,

décidera,par la voie du sort, à quel canton ou circonscription électorale

leconseiller appartiendra.
Il sera procédé de la même manière lorsqu'un citoyen aura été élu à la

foismembre du conseil général et membre d'un ou plusieurs conseils d'ar-

rondissement.

11. En cas de vacance par option, décès, démission, perle des droits

civilsou politiques, l'assemblée électorale qui doit pourvoir à la vacance

seraréunie dans le délai de deux mois.

TITRE II

RÈGLES DE LA SESSION DES CONSEILS GÉNÉRAUX

12. Un conseil général ne peut se réunir s'il n'a été convoqué par le

préfet en vertu d'une ordonnance du roi, qui détermine l'époque et la

duréede la session.
Au jour indiqué pour la réunion du conseil général, le préfet donnera

lecturede l'ordonnance de convocation, recevra le serment des conseillers

nouvellement élus, et déclarera, au nom du roi, que la session est ouverte.

Lesmembres nouvellement élus qui n'ont pas assisté à l'ouverture de la

sessionne prennent séance qu'après avoir prêté serment entre les mains
duprésident du conseil général.

Le conseil formé sous la présidence du doyen d'âge, le plus jeune faisant
les fonctions de secrétaire, nommera au scrutin et à la majorité absolue
desvoix son président et son secrétaire.

Le préfet a entrée au conseil général ; il est entendu quand il le demande
etassiste aux délibérations, excepté lorsqu'il s'agit de l'apurement de ses

comptes.

13. Les séances du conseil général ne sont pas publiques ; il ne peut dé-
libérer que si la moitié plus un des conseillers sont présents; les votes sont
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recueillis au scrutin secret toutes les fois que quatre conseillers présents
le réclament.

14. Tout acte ou toute délibération d'un conseil général, relatifs à des

objets qui ne sont pas légalement compris dans ses attributions, sont nuls

et de nul effet. La nullité sera prononcée par une ordonnance du roi.

15. Toute délibération prise hors de la réunion légale du conseil général
est nulle de droit.

Le préfet, par un arrêté pris en conseil de préfecture, déclare la réu-

nion illégale, prononce la nullité des actes, prend toutes les mesures néces-

saires pour que l'assemblée se sépare immédiatement, et transmet son

arrêté au procureur général du ressort pour l'exécution des lois et l'ap-

plication, s'il y a lieu, des peines déterminées par l'art. 258 du Code pénal.
En cas de condamnation, les membres condamnés sont exclus du conseil

et inéligibles aux conseils de département et d'arrondissement, pendant te

trois années qui suivront la condamnation.

10. Il est interdit à tout conseil général de se mettre en correspondance
avec un plusieurs conseils d'arrondissement ou de département.

En cas d'infraction à cette disposition, le conseil général sera suspendu

par le préfet, en attendant que le roi ait statué.

17. Il est interdit à tout conseil général de faire ou de publier aucune

proclamation ou adresse.

En cas d'infraction à cette disposition, le préfet déclarera par arrêté que
la session du conseil général est suspendue : il sera statué définitivement

par ordonnance royale.
18. Dans les cas prévus par les deux articles précédents, le préfet trans-

mettra son arrêté au procureur général du ressort, pour l'exécution des

lois et l'application, s'il y a lieu, des peines déterminées par l'art. 123du

Code pénal.
19. Tout éditeur, imprimeur, journaliste ou autre, qui rendra publics

les actes interdits au conseil général par les art. 15, 16 et 17 sera passible
des peines portées par l'art. 123 du Code pénal.

TITRE III

DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

20. Il y aura dans chaque arrondissement de sous-préfecture un conseil

d'arrondissement composé d'autant de membres que l'arrondissement a de

cantons, sans que le nombre des conseillers puisse être au-dessous de neuf.

21. Si le nombre des cantons d'un arrondissement est inférieur à neuf,

une ordonnance royale répartira entre les cantons les plus peuplés le

nombre de conseillers d'arrondissement à élire pour complément.
22. Les conseillers d'arrondissement sont élus dans chaque canton par

l'assemblée électorale, composée conformément au premier paragraphe
de

l'art. 3.

Dans les départements où, conformément au deuxième paragraphe
du

môme art. 3, des cantons ont été réunis, les membres de cette assemblée
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électorale sont convoqués séparément dans leurs cantons respectifs pour
élire les conseillers d'arrondissement.

23. Les membres des conseils d'arrondissement peuvent être choisis

parmi tous les citoyens âgés de vingt-cinq ans accomplis, jouissant des

droits civils et politiques, payant dans le département, depuis un an au

moins,cent cinquante francs de contributions directes, dont le tiers dans

l'arrondissement, et qui ont leur domicile réel ou politique dans le dépar-
lement.Si le nombre des éligibles n'est pas sextuple du nombre des mem-

bresdu conseil d'arrondissement, le complément sera formé par les plus

imposés.Les incompatibilités prononcées par l'art. 5 sont applicables aux

conseilsd'arrondissement.

24. Nul no peut être membre de plusieurs conseils d'arrondissement, ni
d'un conseil d'arrondissement et d'un conseil général.

25. Les membres des conseils d'arrondissement sont élus pour six ans.
Ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans. A la session qui suivra
la première élection, le conseil général divisera en deux séries les can-
tonsde chaque arrondissement. Il sera procédé à un tirage au sort pour
régler l'ordre de renouvellement entre les deux séries. Ce tirage se fera

parle préfet en conseil de préfecture et en séance publique.
26. Les art. 7, 9, 10 et 11 de la présente loi sont applicables aux con-

seilsd'arrondissement.

TITRE IV

RÈGLES POUR LA SESSION DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

27. Les conseils d'arrondissement ne pourront se réunir s'ils n'ont été

convoquéspar le préfet, en vertu d'une ordonnance du roi, qui détermine

l'époqueet la durée de la session.
Au jour indiqué pour la réunion d'un conseil d'arrondissement, le sous-

préfet donne lecture de l'ordonnance du roi, reçoit le serment des con-

seillers nouvellement élus, et déclare, au nom du roi, que la session est

ouverte.

Les membres nouvellement élus qui n'ont point assisté à l'ouverture
de la session ne prennent séance qu'après avoir prêté serment entre les

mainsdu président du conseil d'arrondissement.

Le conseil, formé sous la présidence du doyen d'âge, le plus jeune
faisant les fonctions de secrétaire, nommera au scrutin et à la majorité
absoluedes voix, son président et son secrétaire.

Le sous-préfet a entrée dans le conseil d'arrondissement, il est entendu

quand il le demande, et assiste aux délibérations.
28. Les art. 13, 14, 15. 10, 17, 18 et 19 sont applicables à la session

desconseils d'arrondissement.

46
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TITRE V

DES LISTES D'ÉLECTEURS

29. Si un électeur qui, aux termes de l'art. 10 de la loi du 19 avril
1831 2, a choisi son domicile politique hors de son domicile réel, veut
néanmoins coopérer à l'élection des conseillers de département ou d'ar-

rondissement, dans le canton de son domicile réel, il sera tenu d'en faire
trois mois d'avance, une déclaration expresse aux greffes des justices de

paix du canton de son domicile politique et de son domile réel.

30. Les citoyens qui n'ont pas été portés sur la liste départementale
du jury, à cause de l'incompatibilité résultant de l'art. 383 du Code d'in-
struction criminelle, seront d'office, ou sur leur réclamation, inscrits

comme ayant droit de coopérer à l'élection des conseillers de département
ou d'arrondissement dans le canton de leur domicile réel.

31. La liste supplémentaire qui comprendra les citoyens désignés aux

deux articles précédents sera dressée par canton, dans les mêmes formes,
dans les mêmes délais et de la même manière que les listes électorales

prescrites par la loi du 19 avril 1831.

32. S'il y a moins de cinquante citoyens inscrits sur lesdites listes, le

préfet dressera une troisième liste comprenant les citoyens ayant domi-

cile réel dans le canton qui devront compléter le nombre de cinquante,
conformément à l'art. 3 de la présente loi. Cette liste sera affichée dans

toutes les communes du canton.

Toutes les fois que le nombre des citoyens portés sur la liste électorale

d'un canton ou sur la liste supplémentaire mentionnée à l'art. 31 ne s'élè-

vera pas au delà de cinquante, le préfet fera publier dans les communes

du canton une liste dressée dans la môme forme et contenant les noms

des dix citoyens susceptibles d'être appelés à compléter le nombre de

cinquante, par suite des changements qui surviendraient ultérieurement

dans les listes électorales ou du jury.
33. Tout citoyen payant dans un canton une somme de contributions

qui le placerait sur la liste des plus imposés, pourra se faire inscrire, bien

qu'il n'y ait point son domicile réel, en faisant la déclaration prescrite par
l'art. 29.

TITRE VI

DE LA TENUE DES ASSEMBLÉES ÉLECTORALES

34. Les assemblées électorales sont convoquées par le préfet au chef-

lieu de canton, et, lorsque l'assemblée comprend plus d'un canton, au

chef-lieu d'un des cantons réunis.

Toutefois, le préfet pourra désigner pour la tenue de l'assemblée le

chef-lieu d'une commune plus centrale ou de communications plus faciles.

1. Cette loi réglait les élections à la chambre des députés. Comme elle est aujourd'hui en-

tièrement abrogée, nous avons cru inutile de la comprendre dans notre recueil.
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35. Il n'y aura qu'une seule assemblée lorsque le nombre des citoyens

appelésà voter ne sera pas supérieur à trois cents. Au delà de ce nombre,

lepréfet prendra un arrêté pour diviser l'assemblée en sections; aucune

section ne pourra comprendre moins de cent ni plus de trois cents.

36. Si l'assemblée n'est pas fractionnée en sections, la présidence

appartient au maire du chef-lieu de canton.

Dans le cas contraire, le maire préside la première section. Les adjoints,

et, à défaut des adjoints, les membres du conseil municipal de cette com-

muneselon l'ordre du tableau, président les autres sections.

Le droit de suffrage est exercé par le président de l'assemblée et par les

présidents de section, même lorsqu'ils ne sont pas inscrits sur les listes.

37. Le président a seul la police de l'assemblée ou de la section où il

siège; les assemblées ne peuvent s'occuper d'aucun autre objet que des

électionsqui leur sont attribuées. Toutes discussions, toutes délibérations

leur sont interdites.

38. Nul ne peut se présenter armé dans l'assemblée.

39. Le président appelle au bureau, pour remplir les fonctions de scru-

tateurs, les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs présents

à la séance, sachant lire et écrire. Le bureau ainsi constitué désigne le

secrétaire.

40. Nul ne pourra être admis à voter s'il n'est inscrit, soit sur la liste

desélecteurs et du jury, soit sur la liste supplémentaire mentionnée à

l'art. 31, soit enfin sur la liste des plus imposés mentionnée à l'art. 32.

Ces listes seront affichées dans la salle et déposées sur le bureau du

président ; toutefois, le bureau sera tenu d'admettre à voter ceux qui se

présenteraient munis d'un arrêt de cour royale déclarant qu'ils font partie
d'unedes listes susdites, et ceux qui sont en instance, soit devant le tri-

bunal, soit devant le conseil de préfecture, au sujet d'une décision qui

aurait ordonné que leurs noms seraient rayés de la liste.

Cette admission n'entraînera aucun retranchement sur la liste complé-

mentaire des plus imposés.
41. Avant de voter pour la première fois, chaque membre de l'assem-

bléeprête le serment prescrit par la loi du 31 août 1830 1.

42. Chaque électeur, après avoir été appelé, reçoit du président un

bulletin ouvert, où il écrit ou fait écrire secrètement son vote par un élec-

teur de son choix sur une table disposée à cet effet et séparée du bureau;

puis il remet son bulletin écrit et fermé au président, qui le dépose dans

la boite destinée à cet usage.
43. La table placée devant le président et les scrutateurs sera disposée

de telle sorte que les électeurs puissent circuler à l'entour, pendant le

dépouillement du scrutin.
44. Les votants sont successivement inscrits sur une liste qui est ensuite

annexéeau procès-verbal des opérations, après avoir été certifiée et signée

par les membres du bureau.

1• Ce serment était ainsi conçu : « Je jure fidélité au roi des Français, obéissance à la

charte constitutionnelle et aux lois du royaume. "
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45. La présence du tiers plus un des électeurs inscrits sur les listes et
la majorité absolue des votes exprimés sont nécessaires au premier tour
de scrutin pour qu'il y ait élection.

Au deuxième tour de scrutin, la majorité relative suffit, quel que soit
le nombre des électeurs présents.

En cas d'égalité du nombre des suffrages, l'élection est acquise au plus

âgé.
46. Lorsque la boite du scrutin aura été ouverte et le nombre des bul-

letins vérifié, un des scrutateurs prendra successivement chaque bulletin.
le dépliera, le remettra au président, qui en fera la lecture à haute voix et
le passera à un autre scrutateur.

Immédiatement après le dépouillement, les bulletins seront brûlés en

présence de l'assemblée.

Dans les assemblées divisées en plusieurs sections, le dépouillement du

scrutin se fait dans chaque section; le résultat en est arrêté et signé par
les membres du bureau; il est immédiatement porté par le président de

chaque section au bureau de la première section, qui fait, en présence de-

présidents de toutes les sections, le recensement général des votes.

47. Les deux tours de scrutin prévus par l'art. 45 ci-dessus peuvent avoir

lieu le même, jour; mais chaque scrutin doit rester ouvert pendant trois

heures au moins.

Trois membres au moins du bureau, y compris le secrétaire, doivent

toujours être présents.
48. Le bureau statue provisoirement sur les difficultés qui s'élèvent au

sujet des opérations de l'assemblée.

49. En aucun cas, les opérations de l'assemblée électorale ne pourront
durer plus de deux jours.

50. Les procès-verbaux des opérations des assemblées, remis par les pré-

sidents, sont, par l'intermédiaire du sous-préfet, transmis au préfet, qui,

s'il croit que les conditions et formalités légalement prescrites n'ont pasété

observées, doit, dans le délai de quinze jours à dater de la réception du

procès-verbal, déférer le jugement de la nullité au conseil de préfecture,

lequel prononcera dans le mois.

51. Tout membre de l'assemblée électorale a le droit d'arguer les opéra-
tions de nullité. Si sa réclamation n'a pas été consignée au procès-verbal,
elle est déposée dans le délai de cinq jours à partir du jour de l'élection, au

secrétariat de la sous-préfecture, et jugée, sauf recours, par le conseil de pré-

fecture dans le délai d'un mois à compter de sa réception à la préfecture.
52. Si la réclamation est fondée sur l'incapacité légale d'un ou de plu-

sieurs membres élus, la question est portée devant le tribunal de l'arron-

dissement, qui statue, sauf l'appel. L'acte d'appel devra, sous peine de nul-

lité, être notifié dans les dix jours à la partie, quelle que soit la distance

des lieux. La cause sera jugée sommairement et conformément au § 4 de

l'art. 33 de la loi du 19 avril 1831.

53. Le recours au conseil d'État sera exercé par la voie contentieuse,

jugé publiquement et sans frais.
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54. Le recours devant le conseil d'État sera suspensif lorsqu'il sera exercé

par le conseiller élu.

L'appel des jugements des tribunaux ne sera pas suspensif lorsqu'il sera

interjeté par le préfet.

57. La présente loi n'est pas applicable au département de la Seine; il
serastatué à son égard par une loi spéciale.

Loi du 20 avril 1834 2.

TITRE PREMIER

DU CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE

Art. 1er. Le conseil général du département de la Seine se compose de

quarante-quatre membres.

2. Les douze arrondissements de la ville de Paris nomment chacun trois

membresdu conseil général du département, et les deux arrondissements

deSceaux et de Saint-Denis, chacun quatre. Les membres choisis par les

arrondissements de Paris sont pris parmi les éligibles ayant leur domicile

réelà Paris.

3. Les élections sont faites dans chaque arrondissement par des assem-
bléesélectorales convoquées par le préfet de la Seine.

Sont appelés à ces assemblées :
1° Tous les citoyens portés sur les listes électorales formées en vertu des

dispositions de la loi du 19 avril 1831 ;
2° Les électeurs qui, ayant leur domicile réel à Paris, ne sont pas portés

sur ces listes, parce qu'ils ont leur domicile politique dans un autre dépar-
tement où ils exercent et continueront d'exercer tous leurs droits d'élec-

teurs, conformément aux dispositions existantes ;
3° Les officiers des armées de terre et de mer en retraite, jouissant d'une

pension de retraite de douze cents francs au moins, et ayant, depuis cinq
ans, leur domicile réel dans le département de la Seine ;

4° Les membres des cours, ceux des tribunaux de première instance et
decommerce siégeant à Paris;

a0Les membres de l'Institut et autres sociétés savantes instituées par
une loi ;

6° Les avocats au conseil du roi et à la Cour de cassation, les notaires et

1. Nous omettons les art. 553 et 5 6, consacrés à des dispositions purement transitoires.
2. Cette loi est encore en vigueur dans toutes celles de ses dispositions qui ne sont pas

incompatibles avec la nouvelle législation, qui résulte de l'art. 1er du décret du 3 juillet 1848,
de l'art. 12 de la loi du 7 juillet 1852, de l'art. 14 de celle du 5 mai 1855, et de la loi du
18 juin 1859 sur l'extension des limites de Paris. Cette dernière loi a eu pour principal effet

dePorter à vingt, au lieu de douze, le nombre des arrondissements de la ville de Paris.
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les avoués, après trois ans d'exercice de leurs fonctions dans le départe-
ment de la Seine ;

7° Les docteurs et licenciés en droit inscrits depuis dix années non in-

terrompues sur le tableau des avocats près les cours et tribunaux dans le

département de la Seine;
8° Les professeurs au Collège de France, au Muséum d'histoire naturelle,

à l'école Polytechnique, et les docteurs et licenciés d'une ou de plusieurs
des facultés de droit, de médecine, des sciences et des lettres, titulaires des

chaires d'enseignement supérieur ou secondaire dans les écoles de l'État

situées clans le département de la Seine;
9° Les docteurs en médecine, après un exercice de dix années consécu-

tives dans la ville de Paris, dûment constaté par le payement ou par

l'exemption du droit de patente.
4. Sont appliquées à la confection des listes les dispositions de la loi du

19 avril 1831 qui y sont relatives.

5. Aucun scrutin n'est valable si la moitié plus un des électeurs inscrits

n'a voté.

Nul n'est élu s'il ne réunit la majorité absolue des suffrages exprimés.

Lorsqu'il y aura plusieurs membres du conseil général à élire, on pro-
cédera par scrutin de liste.

Après les deux premiers tours de scrutin, si l'élection n'est point faite,
le bureau proclame les noms des candidats qui ont obtenu le plus de suf-

frages en nombre double de celui des membres à élire. Au troisième tour

de scrutin, les suffrages ne pourront être valablement donnés qu'aux can-

didats ainsi proclamés.

Lorsque l'élection n'a pas pu être faite faute d'un nombre suffisant d'é-

lecteurs, ou est déclarée nulle pour quelque cause que ce soit, le préfet du

département de la Seine assigne un jour dans la quinzaine suivante, pour

procéder de nouveau à l'élection.

6. Les collèges électoraux et leurs sections sont présidés par le maire,

par ses adjoints, suivant l'ordre de leur nomination, et par les conseillers

municipaux de l'arrondissement ou de la commune où l'élection a lieu, sui-

vant l'ordre de leur inscription au tableau.

Les quatre scrutateurs sont les deux plus âgés et les deux plus jeunes des

électeurs présents; le bureau ainsi constitué désigne le secrétaire.

L'élection a lieu par un seul collège dans chacun des arrondissements

de Sceaux et de Saint-Denis.

7. La tenue des assemblées électorales a lieu conformément aux disposi-

tions contenues dans les art. 41, 43, 40, 47, 48, 49, 50, 51, 53, 56 et 58 de

la loi du 19 avril 1831, et les art. 50 et 51 de la loi du 21 mars 1831 1.

1. Cette loi étant aujourd'hui expressément abrogée par celle du 5 mai 1855 , nous avons

dû ne pas la comprendre dans notre recueil.
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TITRE II

DES CONSEILS D'ARRONDISSEKENT DU DÉPARTEMENT DU LA SEINE

8. Les conseillers d'arrondissement sont élus dans chacun des arrondis-

sementsde Sceaux et de Saint-Denis par des assemblées électorales com-

poséesdes électeurs appartenant à chaque canton, et portés sur les listes

conformément aux dispositions des art. 3 et 4 de la présente loi.

9. Il n'y aura point do conseil d'arrondissement pour la ville de Paris.

10. Toutes les dispositions de la loi du 22 juin 1833, sur l'organisation

départementale, qui ne sont pas contraires aux dispositions précédentes,
sontapplicables au conseil général du département de la Seine et aux con-

seilsdes arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis.

TITRE III

DE L'ORGANISATION MUNICIPALE DE LA VILLE DE PARIS

11. Le corps municipal de Paris se compose du préfet du département de

la Seine, du préfet de police, des maires, des adjoints et des conseillers

éluspar la ville de Paris.

12. Il y a un maire et deux adjoints pour chacun des douze arrondisse-

mentsde Paris.

Ils sont choisis par le roi, pour chaque arrondissement, sur une liste de

douzecandidats nommés par les électeurs de l'arrondissement. Ils sont

nomméspour trois ans et toujours révocables.

13. En exécution de l'article précédent, les électeurs qui ont concouru à

Paris à la nomination des membres du conseil général sont convoqués tous
les trois ans, pour procéder, par un scrutin de liste, à la désignation de

douzecitoyens réunissant les conditions d'éligibilité que la loi a détermi-
néespour les membres du conseil général. Ces candidats sont indéfiniment

rééligibles.
Pour que le scrutin soit valable, la majorité absolue des votes exprimés

estnécessaire au premier tour; la majorité relative suffit au second tour
descrutin.

14. Le conseil municipal de la ville de Paris se compose des trente-six
membresqui, en exécution des art. 2 et 3, sont élus par les douze arron-

dissements de Paris pour faire partie du conseil général du département de
la Seine.

15. Le roi nomme, chaque année, parmi les membres du conseil muni-

cipal, le président et le vice-président de ce conseil.
Le secrétaire est élu chaque année par les membres du conseil et parmi

eux.

16. Le préfet de la Seine et le préfet de police peuvent assister aux
séancesdu conseil municipal; ils y ont voix consultative.

17. Le conseil municipal ne s'assemble que sur la convocation du préfet

dela Seine. Il ne peut délibérer que sur les questions que lui soumet le

Préfet, et lorsque la majorité absolue de ses membres assiste à la séance.
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18. Il y a chaque année une session ordinaire, qui est spécialement con-
sacrée à la présentation et à la discussion du budget. Cette session ne peut
durer plus de six semaines. L'époque de la convocation doit être notifiéeà

chaque membre du conseil un mois au moins à l'avance.

19. Lorsqu'un membre du conseil a manqué à une session ordinaire et
à trois convocations extraordinaires consécutives, sans causes légitimes ou

empêchements admis par le conseil, il est déclaré démissionnaire par un
arrêté du préfet, et il sera procédé à une élection nouvelle.

20. Les membres du conseil municipal prêtent serment la première fois

qu'ils prennent séance, s'ils ne l'ont déjà prêté en qualité de membres du
conseil général.

21. Les dispositions des articles 5, 6, 18, 19, 20, 21 de la loi du 21 mars

1831, relatifs aux incompatibilités, et l'art. 11 de la loi du 22 juin 1833,
relatif aux cas de vacances, sont applicables aux maires et adjoints et aux

membres du conseil municipal de la ville de Paris.

Il en est de même des art. 27, 28, 29 et 30 de la loi du 21 mars 1831,
relatifs à l'irrégularité des délibérations des conseils municipaux et à leur

dissolution.

Loi du 18 juillet 1837.

TITRE PREMIER

DES RÉUNIONS, DIVISIONS OU FORMATIONS DE COMMUNES

Art. 1er. Aucune réunion, division ou formation de commune ne pourra
avoir lieu que conformément aux règles ci-après.

2. Toutes les fois qu'il s'agira de réunir plusieurs communes en une

seule, ou de distraire une section d'une commune, soit pour la réunir à

une autre, soit pour l'ériger en commune séparée, le préfet prescrira

préalablement dans les communes intéressées une enquête, tant sur le

projet en lui-même que sur ses conditions.

Les conseils municipaux, assistés des plus imposés, en nombre égala

celui de leurs membres, les conseils d'arrondissement et le conseil général,
donneront leur avis.

3. Si le projet concerne une section de commune, il sera créé, pour cette

section, une commission syndicale. Un arrêté du préfet déterminera le

nombre des membres de la commission.

Ils seront élus par les électeurs municipaux domiciliés dans la section;

et si le nombre des électeurs n'est pas double de celui des membres à élire,

la commission sera composée des plus imposés de la section.

La commission nommera son président. Elle sera chargée de donner son

avis sur le projet.
4. Les réunions et distractions de communes qui modifieront la compo-

sition d'un département, d'un arrondissement ou d'un canton, ne pour-

ront être prononcées que par une loi.
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Toutes autres réunions et distractions de communes pourront être pro-

noncéespar ordonnance du roi, en cas de consentement des conseils mu-

nicipaux délibérant avec les plus imposés, conformément à l'art. 2, ci-

dessus,et, à défaut de ce consentement, pour les communes qui n'ont pas

troiscentshabitants, sur l'avis affirmatif du conseil général du département.
Dans tous les autres cas, il ne pourra être statué que par une loi.

5. Les habitants de la commune réunie à une autre conserveront la

jouissanceexclusive des biens dont les fruits étaient perçus en nature.

Les édifices et autres immeubles servant à usage public deviendront

propriété de la commune à laquelle sera faite la réunion.

6. La section de commune érigée en commune séparée ou réunie à une

autre commune emportera la propriété des biens qui lui appartenaient
exclusivement.

Les édifices et autres immeubles servant à usage public, et situés sur
son territoire, deviendront propriété de la nouvelle commune, ou de la

communeà laquelle sera faite la réunion.

7. Les autres conditions de la réunion ou de la distraction seront fixées

par l'acte qui la prononcera.

Lorsqu'elle sera prononcée par une loi, cette fixation pourra être ren-

voyéeà une ordonnance royale ultérieure, sauf réserve, dans tous les cas,
detoutes les questions de propriété.

8. Dans tous les cas de réunion ou fractionnement de communes, les

conseilsmunicipaux seront dissous. Il sera procédé immédiatement à des

électionsnouvelles.

TITRE II

DES ATTRIBUTIONS DES MAIRES ET DES CONSEILS MUNICIPAUX

CHAPITRE PREMIER

DES ATTRIBUTIONS DES MAIRES

9. Le maire est chargé, sous l'autorité de l'administration supérieure :

1° De la publication et de l'exécution des lois et règlements;
2° Des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois;
3° De l'exécution des mesures de sûreté générale.
10. Le maire est chargé, sous la surveillance de l'administration supé-

rieure :

1° De la police municipale, de la police rurale et de la voirie munici-

pale, et de pourvoir à l'exécution des actes de l'autorité supérieure qui y
sont relatifs ;

2° De la conservation et de l'administration des propriétés de la com-

mune, et de faire en conséquence tous actes conservatoires de ses droits ;
3° De la gestion des revenus, de la surveillance des établissements com-

munaux et de la comptabilité communale ;
4° De la proposition du budget et de l'ordonnancement des dépenses;
8° De la direction des travaux communaux ;
6° De souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les adjudi-
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cations des travaux communaux, dans les formes établies par les lois et

règlements ;
7° De souscrire, dans les mêmes formes, les actes de vente, échange

partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, lorsque ce?
actes ont été autorisés conformément à la présente loi;

8° De représenter la commune en justice, soit en demandant, soit en
défendant.

11. Le maire prend des arrêtés à l'effet :

1° D'ordonner les mesures locales sur les objets commis par les lois à sa

vigilance et à son autorité ;
2° De publier de nouveau les lois et règlements de police, et de rap-

peler les citoyens à leur observation.

Les arrêtés pris par le maire sont immédiatement adressés au sous-

préfet. Le préfet peut les annuler ou en suspendre l'exécution.

Ceux de ces arrêtés qui portent règlement permanent ne seront exécu-

toires qu'un mois après la remise de l'ampliation constatée par les récé-

pissés donnés par le sous-préfet.
12. Le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels la loi

ne prescrit pas un mode spécial de nomination. Il suspend et révoque les

titulaires de ces emplois.

13. Le maire nomme les gardes-champêtres, sauf l'approbation du con-

seil municipal. Ils doivent être agréés et commissionnés par le sous-préfet;
ils peuvent être suspendus par le maire, mais le préfet peut seul les ré-

voquer.
Le maire nomme également les patres communs, sauf l'approbation du

conseil municipal. Il peut prononcer leur révocation.

14. Le maire est chargé seul de l'administration; mais il peut déléguer
une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints, et, en l'ab-

sence des adjoints, à ceux des conseillers municipaux qui sont appelés a

en faire les fonctions.
15. Dans le cas où le maire refuserait ou négligerait de faire un des

actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet, après l'en avoir requis,

pourra y procéder d'office par lui-même ou par un délégué spécial.
10. Lorsque le maire procède à une adjudication publique pour le

compte de la commune, il est assisté de deux membres du conseil muni-

cipal, désignés d'avance par le conseil, ou, à défaut, appelés dans l'ordre

du tableau.

Le receveur municipal est appelé à toutes les adjudications.
Toutes les difficultés qui peuvent s'élever sur les opérations préparatoires

de l'adjudication sont résolues, séance tenante, par le maire et les deux

conseillers assistants, à la majorité des voix, sauf le recours de droit.

CHAPITRE II

DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX

17. Les conseils municipaux règlent par leurs délibérations les objets

suivants :
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1° Le mode d'administration des biens communaux ;

2° Les conditions des baux à ferme ou à loyer dont la durée n'excède

pasdix-huit ans pour les biens ruraux, et neuf ans pour les autres biens;

3° Le mode de jouissance et la répartition des pâturages et fruits com-

munaux,autres que les bois, ainsi que les conditions à imposer aux parties

prenantes;

4° Les affouages, en se conformant aux lois forestières.

18. Expédition de toute délibération sur un des objets énoncés en l'ar-

ticleprécédent est immédiatement adressée par le maire au sous-préfet

quien délivre ou fait délivrer récépissé. La délibération est exécutoire si,

dansles trente jours qui suivent la date du récépissé, le préfet ne l'a pas

annulée,soit d'office, pour violation d'une disposition de loi ou d'un règle-
mentd'administration publique, soit sur la réclamation de toute partie
intéressée.

Toutefois, le préfet peut suspendre l'exécution de la délibération pendant
unautre délai de trente jours.

19. Le conseil municipal délibère sur les objets suivants :

1° Le budget de la commune, et en général toutes les recettes et les dé-

penses,soit ordinaires, soit extraordinaires ;
2° Les tarifs et règlements de perception de tous les revenus commun aux.

3° Les acquisitions, aliénations et échanges des propriétés communales,
leuraffectation aux différents services publics, et en général tout ce qui
intéresseleur conservation et leur amélioration ;

4° La délimitation ou le partage des biens indivis entre deux, ou plu-
sieurscommunes ou sections de commune ;

5° Les conditions des baux à ferme ou à loyer dont la durée excède dix-
huit ans pour les biens ruraux, et neuf ans pour les autres biens, ainsi que
cellesdesbaux des biens pris à loyer par la commune, quelle qu'en soit la

durée;
6° Les projets de constructions, de grosses réparations et de démoli-

tions,et en général tous les travaux à entreprendre ;
7° L'ouverture dos rues et places publiques et les projets d'alignement

devoirie municipale;
8° Le parcours et la vaine pâture;
9° L'acceptation des dons et legs faits à la commune et aux établisse-

mentscommunaux ;
10° Les actions judiciaires et transactions;
Et tous les autres objets sur lesquels les lois et règlements appellent les

conseilsmunicipaux à délibérer.
20. Les délibérations des conseils municipaux sur les objets énoncés à

l'article précédent sont adressées au sous-préfet.
Elles sont exécutoires sur l'approbation du préfet, sauf les cas où l'ap-

probation par le ministre compétent, ou par ordonnance royale, est pres-
critepar les lois ou par les règlements d'administration publique.

21. Le conseil municipal est toujours appelé à donner son avis sur les

objetssuivants :
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1° Les circonscriptions relatives au culte;
2° Les circonscriptions relatives à la distribution des secours publies-
3° Les projets d'alignement de grande voirie dans l'intérieur des villes,

bourgs et villages;
4° L'acceptation des dons et legs faits aux établissements de charité et

de bienfaisance ;

5° Les autorisations d'emprunter, d'acquérir, d'échanger, d'aliéner, de

plaider et de transiger, demandées par les mêmes établissements, et par
les fabriques des églises et autres administrations préposées à l'entretien
des cultes dont les ministres sont salariés par l'Etat ;

6° Les budgets et les comptes des établissements de charité et de bien-

faisance ;
7° Les budgets et les comptes des fabriques et autres administrations

préposées à l'entretien des cultes dont les ministres sont salariés par
l'État, lorsqu'elles reçoivent des secours sur les fonds communaux;

8° Enfin tous les objets sur lesquels les conseils municipaux sont appelés

par les lois et règlements à donner leur avis ou seront consultés par le

préfet.
22. Le conseil municipal réclame, s'il y a lieu, contre le contingent

assigné à la commune dans l'établissement des impôts de répartition.
23. Le conseil municipal délibère sur les comptes présentés annuelle-

ment par le maire;
Il entend, débat et arrête les comptes de deniers des receveurs, sauf

règlement définitif, conformément à l'art. 66 de la présente loi.

24. Le conseil municipal peut exprimer son voeu sur tous les objets

d'intérêt local.
Il ne peut faire ni publier aucune protestation, proclamation ou adresse.

25. Dans les séances où les comptes d'administration du maire sont

débattus, le conseil municipal désigne au scrutin celui de ses membres

qui exerce la présidence.
Le maire peut assister à la délibération ; il doit se retirer au moment où

le conseil municipal va émettre son vote. Le président adresse directement

la délibération au sous-préfet.
26. Lorsque, après deux convocations successives faites par le maire,

à huit jours d'intervalle et dûment constatées, les membres du conseil

municipal ne se sont pas réunis en nombre suffisant, la délibération prise

après la troisième convocation est valable, quel que soit le nombre des

membres présents.
27. Les délibérations des conseils municipaux se prennent à la majorité

des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
28. Les délibérations seront inscrites, par ordre de date, sur un registre

coté et paraphé par le sous-préfet. Elles seront signées par tous les mem-

bres présents à la séance, ou mention sera faite de la cause qui les aura

empêchés de signer.
29. Les séances de conseils municipaux ne sont pas publiques; leurs
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débatsne pourront être publiés officiellement qu'avec l'approbation de

l'autorité supérieure.
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que trois des membres pré-

sentsle réclament.

TITRE III

DES DÉPENSES ET RECETTES, ET DES BUDGETS DES COMMUNES

30. Les dépenses des communes sont obligatoires ou facultatives.

Sont obligatoires les dépenses suivantes :

1° L'entretien, s'il y a lieu, de l'hôtel de ville ou du local affecté à la

mairie;
2° Les frais de bureau et d'impression pour le service de la commune;
3° L'abonnement au Bulletin des lois;
4° Les frais de recensement de la population ;
5° Les frais des registres de l'état civil, et la portion des tables décen-

nalesà la charge des communes ;
6° Le traitement du receveur municipal, du préposé en chef de l'oc-

troi, et les frais de perception ;
7° Le traitement des gardes des bois de la commune et des gardes

champêtres;
8° Le traitement et les frais de bureau des commissaires de police, tels

qu'ils sont déterminés par les lois ;
9° Les pensions des employés municipaux et des commissaires de po-

lice, régulièrement liquidées et approuvées ;
10° Les frais de loyer et de réparation du local de la justice de paix,

ainsi que ceux d'achat et d'entretien de son mobilier, dans les communes

chefs-lieux de canton.
11° Les dépenses de la garde nationale, telles qu'elles sont déterminées

par les lois ;
12° Les dépenses relatives à l'instruction publique conformément aux

lois;
13° L'indemnité de logement aux curés et desservants, et autres mi-

nistres des cultes salariés par l'État, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment

affectéà leur logement;
14° Les secours aux fabriques des églises et autres administrations

préposéesaux cultes dont les ministres sont salariés par l'État, en cas

d'insuffisance de leurs revenus, justifiée par leurs comptes et budgets ;
15° Le contingent assigné à la commune, conformément aux lois, dans

la dépense des enfants trouvés et abandonnés ;
16° Les grosses réparations aux édifices communaux, sauf l'exécution

deslois spéciales concernant les bâtiments militaires et les édifices con-
sacrésau culte;

17° La clôture des cimetières, leur entretien et leur translation dans les
casdéterminés par les lois et règlements d'administration publique;

18° Les frais des plans d'alignement;
19° Les frais et dépenses des conseils de prud'hommes, pour les com-
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munes où ils siégent ; les menus frais des chambres consultatives desarts
et manufactures, pour les communes où elles existent;

20° Les contributions et prélèvements établis par les lois sur les biens
et revenus communaux ;

21° L'acquittement des dettes exigibles;
Et généralement toutes les autres dépenses mises à la charge descom-

munes par une disposition des lois.

Toutes dépenses autres que les précédentes sont facultatives.

31. Les recettes des communes sont ordinaires ou extraordinaires.
Les recettes ordinaires des communes se composent :

1° Des revenus de tous les biens dont les habitants n'ont pas la jouis-
sance en nature ;

2° Des cotisations imposées annuellement sur les ayant droit aux fruits

qui se perçoivent en nature ;
3° Du produit des centimes ordinaires affectés aux communes par les

lois de finances;
4° Du produit de la portion accordée aux communes dans l'impôt des

patentes ;
5° Du produit des octrois municipaux ;
6° Du produit des droits de place perçus dans les halles, foires, mar-

chés, abattoirs, d'après les tarifs dûment autorisés ;
7° Du produit des permis de stationnement et des locations sur la voie

publique, sur les ports et rivières et autres lieux publics;
8° Du produit des péages communaux, des droits de pesage, mesurage

et jaugeage, des droits de voirie et autres droits légalement établis;

9° Du prix des concessions dans les cimetières;
10° Du produit des concessions d'eau, de l'enlèvement des boueset

immondices de la voie publique, et autres concessions autorisées pour les

services communaux ;
11° Du produit des expéditions des actes administratifs et des actesde

l'état civil ;
12° De la portion que les lois accordent aux communes dans le produit

des amendes prononcées par les tribunaux de simple police, par ceuxde

police correctionnelle et par les conseils de discipline de la garde nationale;

Et généralement du produit de toutes les taxes de ville et de police
dont la perception est autorisée par la loi.

32. Les recettes extraordinaires se composent :

1° Des contributions extraordinaires dûment autorisées;
2° Du prix des biens aliénés;
3° Des dons et legs ;
4° Du remboursement des capitaux exigibles et des renies rachetées;

5° Du produit des coupes extraordinaires de bois ;
6° Du produit des emprunts;
Et de toutes autres recettes accidentelles.
33. Le budget de chaque commune, proposé par le maire, et voté par

le conseil municipal, est définitivement réglé et arrêté par le préfet.
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Toutefois, le budget des villes dont le revenu est de cent mille francs,

ou plus, est réglé par une ordonnance du roi.

Le revenu d'une commune est réputé atteindre cent mille francs lorsque

lesrecettes ordinaires constatées dans les comptes se sont élevées à cette

sommependant les trois dernières années.

Il n'est réputé être descendu au-dessous de cent mille francs que lors-

que, pendant les trois dernières années, les recettes ordinaires sont res-

téesinférieures à cette somme.

34. Les crédits qui pourraient être reconnus nécessaires après le règle-
ment du budget sont délibérés conformément aux articles précédents, et

autorisés par le préfet dans les communes dont il est appelé à régler le

budget, et par le ministre dans les autres communes.

Toutefois, dans ces dernières communes, les crédits supplémentaires

pour dépenses urgentes pourront être approuvés par le préfet.
35. Dans le cas où, par une cause quelconque, le budget d'une com-

mune n'aurait pas été approuvé avant le commencement de l'exercice, les

recettes et dépenses ordinaires continueront, jusqu'à l'approbation de ce

budget, à être faites conformément à celui de l'année précédente.
36. Les dépenses proposées au budget d'une commune peuvent être

rejetées ou réduites par l'ordonnance du roi ou par l'arrêté du préfet, qui

règle ce budget.
37. Les conseils municipaux peuvent porter au budget un crédit pour

dépenses imprévues.
La somme inscrite pour ce crédit ne pourra être réduite ou rejetée

qu'autant que les revenus ordinaires, après avoir satisfait à toutes les

dépenses obligatoires, ne permettraient pas d'y faire face, ou qu'elle excé-

derait le dixième des recettes ordinaires.

Le crédit pour dépenses imprévues sera employé par le maire, avec

l'approbation du préfet et du sous-préfet.
Dans les communes autres que les chefs-lieux de département ou d'ar-

rondissement , le maire pourra employer le montant de ce crédit aux

dépenses urgentes, sans approbation préalable, à la charge d'en informer

immédiatement le sous-préfet, et d'en rendre compte au conseil muni-

cipal dans la première session ordinaire qui suivra la dépense effectuée.

38. Les dépenses proposées au budget ne peuvent être augmentées, et
il ne peut y en être introduit de nouvelles par l'arrêté du préfet, ou l'or-

donnance du roi, qu'autant qu'elles sont obligatoires.
39. Si un conseil municipal n'allouait pas les fonds exigés pour une

dépense obligatoire, ou n'allouait qu'une somme insuffisante, l'allocation

nécessaire serait inscrite au budget par ordonnance du roi pour les com-

munes dont le revenu est de cent mille francs et au-dessus, et par arrêté
du préfet en conseil de préfecture, pour celles dont le revenu est inférieur.

Dans tous les cas, le conseil municipal sera préalablement appelé à en

délibérer.

S'il s'agit d'une dépense annuelle et variable, elle sera inscrite pour sa

quotité moyenne pendant les trois dernières années; s'il s'agit d'une dé-
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pense annuelle et fixe de sa nature, ou d'une dépense extraordinaire elle
sera inscrite pour sa quotité réelle.

Si les ressources de la commune sont insuffisantes pour subvenir aux

dépenses obligatoires inscrites d'office en vertu du présent article, il y
sera pourvu par le conseil municipal, ou, en cas de refus de sa part, au

moyen d'une contribution extraordinaire établie par une ordonnance du

roi, dans les limites du maximum qui sera fixé annuellement par la loi
de finances, et par une loi spéciale, si la contribution doit excéder ce
maximum.

40. Les délibérations du conseil municipal concernant une contribution
extraordinaire destinée à subvenir aux dépenses obligatoires, ne seront

exécutoires qu'en vertu d'un arrêté du préfet, s'il s'agit d'une commune

ayant moins de cent mille francs de revenu, et d'une ordonnance du roi,
s'il s'agit d'une commune ayant un revenu supérieur.

Dans le cas où la contribution extraordinaire aurait pour but de subve-

nir à d'autres dépenses que les dépenses obligatoires, elle ne pourra être

autorisée que par ordonnance du roi, s'il s'agit d'une commune ayant moins

de cent mille francs de revenu, et par une loi, s'il s'agit d'une commune

ayant un revenu supérieur.
41. Aucun emprunt ne pourra être autorisé que par ordonnance du roi.

rendue dans les formes des règlements d'administration publique, pour
les communes ayant moins de cent mille francs de revenu, et par une loi.

s'il s'agit d'une commune ayant un revenu supérieur.

Néanmoins, en cas d'urgence et dans l'intervalle des sessions, une or-

donnance du roi, rendue dans la forme des règlements d'administration

publique, pourra autoriser les communes dont le revenu est de cent mille

frans et au-dessus à contracter un emprunt jusqu'à concurrence du quart
de leurs revenus.

42. Dans les communes dont les revenus sont inférieurs à cent mille

francs, toutes les fois qu'il s'agira de contributions extraordinaires ou d'em-

prunts, les plus imposés aux rôles de la commune seront appelés à délibé-

rer avec le conseil municipal en nombre égal à celui des membres en

exercice.

Les plus imposés seront convoqués individuellement par le maire, au

moins dix jours avant celui de la réunion.

Lorsque les plus imposés appelés seront absents, ils seront remplacés en

nombre égal par les plus imposés portés après eux sur le rôle.

43. Les tarifs des droits de voirie sont réglés par ordonnance du roi,

rendue dans la forme des règlements d'administration publique.
44. Les taxes particulières dues par les habitants ou propriétaires, en

vertu des lois et des usages beaux, sont réparties par délibération du con-

seil municipal, approuvée par le préfet.
Ces taxes sont perçues suivant les formes établies pour le recouvrement

des contributions publiques.
45. Aucune construction nouvelle ou reconstruction entière ou partielle

ne pourra être autorisée que sur la production des projets et devis.
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Cesprojets et devis seront soumis à l'approbation préalable du ministre

compétentquand la dépense excédera trente mille francs, et à celle du pré-
fetquand elle sera moindre.

TITRE IV

DES ACQUISITIONS, ALIÉNATIONS, BAUX, DONS ET LEGS

46. Les délibérations des conseils municipaux ayant pour objet des acqui-

sitions, des ventes ou échanges d'immeubles, le partage de biens indivis,
sont exécutoires sur arrêté du préfet en conseil de préfecture, quand il

s'agitd'une valeur n'excédant pas trois mille francs, pour les communes

dontle revenu est au-dessous de cent mille francs, et vingt mille francs pour
lesautres communes.

S'il s'agit d'une valeur supérieure, il est statué par ordonnance du roi.

La vente des biens mobiliers et immobiliers des communes, autres que
ceuxqui servent à un usage public, pourra, sur la demande de tout créan-

cier porteur de titres exécutoires, être autorisée par une ordonnance du

roi, qui déterminera les formes de la vente.

47. Les délibérations des conseils municipaux ayant pour objet des baux

dont la durée devra excéder dix-huit ans ne sont exécutoires qu'en vertu

d'uneordonnance royale.

Quelle que soit la durée du bail, l'acte passé par le maire n'est exécutoire

qu'après l'approbation du préfet.
48. Les délibérations ayant pour objet l'acceptation des dons et legs

d'objetsmobiliers ou de sommes d'argent faits à la commune et aux établis-

sements communaux sont exécutoires en vertu d'un arrêté du préfet,

lorsquela valeur n'excède pas trois mille francs, et en vertu d'une ordon-

nancedu roi, lorsque la valeur est supérieure ou qu'il y a réclamations des

prétendant droits à la succession.
Les délibérations qui porteraient refus de dons et legs, et toutes celles

qui concerneraient des dons et legs d'objets immobiliers, ne sont exécu-

toiresqu'en vertu d'une ordonnance du roi.
Le maire peut toujours, à titre conservatoire, accepter les dons et legs

envertu de la délibération du conseil municipal : l'ordonnance du roi ou
l'arrêté du préfet, qui intervient ensuite, a effet du jour de cette accep-
tation.

TITRE V

DES ACTIONS JUDICIAIRES ET DES TRANSACTIONS

49. Nulle commune ou section de commune ne peut introduire une action
enjustice sans être autorisée par le conseil de préfecture.

Après tout jugement intervenu, la commune ne peut se pourvoir devant
un autre degré de juridiction qu'en vertu d'une nouvelle autorisation du

conseil de préfecture.

Cependant, tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le droit

d'exercer à ses frais et risques, avec l'autorisation du conseil de préfecture,
les actions qu'il croirait appartenir à la commune ou section, et que la

47
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commune ou section préalablement appelée à en délibérer aurait refuséou
négligé d'exercer.

La commune ou section sera mise en cause et la décision qui intervien-
dra aura effet à son égard.

50. La commune, section de commune ou le contribuable auquel l'auto-
risation aura été refusée, pourra se pourvoir devant le roi en conseil
d'État. Le pourvoi sera introduit et jugé en la forme administrative. Il

devra, à peine de déchéance, avoir lieu dans le délai de trois mois à dater
de la notification de l'arrêté du conseil de préfecture.

51. Quiconque voudra intenter une action contre une commune ou sec-
tion de commune sera tenu d'adresser préalablement au préfet un mémoire

exposant les motifs de sa réclamation. Il lui en sera donné récépissé.
La présentation du mémoire interrompra la prescription et lotîtes dé-

chéances.

Le préfet transmettra le mémoire au maire, avec l'autorisation de con-

voquer immédiatement le conseil municipal pour en délibérer.

52. La délibération du conseil municipal sera dans tous les cas trans-

mise au conseil de préfecture, qui décidera si la commune doit être auto-
risée à ester en jugement.

La décision du conseil de préfecture devra être rendue dans le délai de
deux mois à partir de la date du récépissé énoncé en l'article précédent.

53. Toute décision du conseil de préfecture portant refus d'autorisation

devra être motivée.
En cas de refus de l'autorisation, le maire pourra, en vertu d'une déli-

bération du conseil municipal, se pourvoir devant le roi en son conseil

d'État, conformément à l'art. 50 ci-dessus.

Il devra être statué sur le pourvoi dans le délai de deux mois, à partir du

jour de son enregistrement au secrétariat général du conseil d'État.

54. L'action ne pourra être intentée qu'après la décision du conseil de

préfecture, et, à défaut de décision dans le délai fixé par l'art. 52, qu'après

l'expiration de ce délai.
En cas de pourvoi contre la décision du Conseil de préfecture, l'instance

sera suspendue jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le pourvoi, et à défaut

de décision dans le délai fixé par l'article précédent, jusqu'à l'expiration de

ce délai.

En aucun cas, la commune ne pourra défendre à l'action, qu'autant

qu'elle y aura été expressément autorisée.

55. Le maire peut toutefois, sans autorisation préalable, intenter toute

action possessoire ou y défendre, et faire tous autres actes conservatoires

ou interruptifs des déchéances.
56. Lorsqu'une section est dans le cas d'intenter ou de soutenir une ac-

tion judiciaire contre la commune elle-même, il est formé, pour cette sec-

tion, une commission syndicale de trois ou cinq membres que le préfet
choisit parmi les électeurs municipaux, et, à leur défaut, parmi les citoyens
les plus imposés.

Les membres du corps municipal qui seraient intéressés à la jouissance
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desbiens ou droits revendiqués par la section, ne devront point partici-

perattr délibérations du conseil municipal relatives au litige.
Ils seront remplacés, dans toutes ces délibérations, par un nombre égal

d'électeurs municipaux de la commune que le préfet choisira parmi les

habitantsou propriétaires étrangers à la section.

L'action est suivie par celui de ses membres que la commission syndi-
caledésigne à cet effet.

57. Lorsqu'une section est dans le cas d'intenter ou de soutenir une ac-

tionjudiciaire contre une section de la même commune, il sera formé,

pour chacune des sections intéressées, une commission syndicale confor-

mémentà l'article précédent.
68. La section qui aura obtenu une condamnation contre la commune,

oucontre une autre section, ne sera point passible des charges ou contri-

butions imposées pour l'acquittement des frais et dommages-intérêts qui
résulteraient du fait du procès.

Il en sera de même à l'égard de toute partie qui aurait plaidé contre une

communeou section de commune.
59. Toute transaction consentie par un conseil municipal ne peut être

exécutéequ'après l'homologation par ordonnance royale, s'il s'agit d'objets
immobiliers ou d'objets mobiliers d'une valeur supérieure à 3,000 fr., et

par arrêté du préfet en conseil de préfecture dans les autres cas.

TITRE VI

COMPTABILITÉ DES COMMUNES

60. Les comptes du maire, pour l'exercice clos, sont présentés au conseil

municipal avant la délibération du budget. Ils sont définitivement approu-
véspar les préfets, pour les communes dont le revenu est inférieur à

100,000fr. et par le ministre compétent pour les autres communes.

61. Le maire peut seul délivrer des mandats. S'il refusait d'ordonnancer

unedépense régulièrement autorisée et liquidée, il serait prononcé par le

préfeten conseil de préfecture.
L'arrêté du préfet tiendrait lieu du mandat du maire.
62. Les recettes et dépenses communales s'effectuent par un comptable

chargéseul, et sous sa responsabilité, de poursuivre la rentrée de tous re-

venusde la commune et de toutes sommes qui lui seraient dues, ainsi que

d'acquitter les dépenses ordonnancées par le maire jusqu'à concurrence
descrédits régulièrement accordés.

Tous les rôles de taxe, de sous-répartitions et de prestations locales,
devront être remis à ce comptable.

63. Toutes les recettes municipales pour lesquelles les lois et règlements
n'ont pas prescrit un mode spécial de recouvrement, s'effectuent sur des

étatsdressés par le maire. Ces états sont exécutoires après qu'ils ont été

viséspar le sous-préfet.
Les oppositions, lorsque la matière est de la compétence des tribunaux

ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires, et la commune peut y
défendre sans autorisation du conseil de préfecture.
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64. Toute personne autre que le receveur municipal qui, sans autorisa-
tion légale, se serait ingérée dans le maniement des deniers de la commune
sera par ce seul fait constituée comptable ; elle pourra en outre être pour-
suivie en vertu de l'article 258 du Code pénal comme s'étant immiscée sans
titre dans des fonctions publiques.

65. Le percepteur remplit les fonctions de receveur municipal.
Néanmoins, dans les communes dont le revenu excède 30,000 fr., ces

fonctions sont confiées, si le conseil municipal le demande, à un receveur

municipal spécial. Il est nommé par le roi sur trois candidats que le conseil

municipal présente.
Les dispositions du premier paragraphe ci-dessus ne seront applicables

aux communes ayant actuellement un receveur municipal que sur la de-
mande du conseil municipal ou en cas de vacance.

66. Les comptes du receveur municipal sont définitivement apurés par
le conseil de préfecture, pour les communes dont le revenu n'excède pas
30,000 fr., sauf recours à la cour des comptes.

Les comptes des receveurs des communes dont le revenu excède 30,000
fr. sont réglés et apurés par ladite cour.

Les dispositions ci-dessus concernant la juridiction des conseils de pré-
fecture et de la cour des comptes sur les comptes des receveurs munici-

paux, sont applicables aux comptes des trésoriers des hôpitaux et autres

établissements de bienfaisance.

67. La responsabilité des receveurs municipaux et les formes de la comp-
tabilité des communes sont déterminées par des règlements d'adminis-

tration publique. Les receveurs municipaux sont assujettis, pour l'exécu-

tion de ces règlements, à la surveillance des receveurs des finances.

Dans les communes où les fonctions de receveur municipal et de percep-
teur sont réunies, la gestion du comptable est placée sous la responsabilité
du receveur des finances de l'arrondissement.

68. Les comptables qui n'auront pas présenté leurs comptes dans les

délais prescrits par les règlements pourront être condamnés, par l'autorité

chargée de les juger, à une amende de dix francs à cent francs, par chaque
mois de retard, pour les receveurs et trésoriers justiciables des conseils

de préfecture, et de cinquante francs à cinq cents francs, également par
mois de retard, pour ceux qui sont justiciables de la cour des comptes.

Ces amendes seront attribuées aux communes ou établissements que

concernent les comptes en retard.

Elles seront assimilées aux débets des comptables, et le recouvrement

pourra en être suivi par corps, conformément aux art. 8 et 9 de la loi

du 17 avril 1832.

69. Les budgets et les comptes des communes restent déposés à la

mairie, où toute personne imposée aux rôles de la commune a droit d'en

prendre connaissance.

Ils seront rendus publics par la voie de l'impression dans les communes

dont le revenu est de cent mille francs ou plus, et dans les autres quand le

conseil municipal a voté la dépense de l'impression.
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TITRE VII

DES INTÉRÊTS QUI CONCERNENT PLUSIEURS COMMUNES

70. Lorsque plusieurs communes possèdent des biens ou des droits par

indivis, une ordonnance du roi instituera, si l'une d'elles le réclame, une

commission syndicale composée de délégués des conseils municipaux des

communes intéressées.

Chacun des conseils élira dans son sein, au scrutin secret et à la majo-
rité des voix, le nombre de délégués qui aura été déterminé par l'ordon-

nancedu roi.

La commission syndicale sera renouvelée tous les trois ans après le

renouvellement partiel des conseils municipaux.
Les délibérations prises par la commission ne sont exécutoires que sur

l'approbation du préfet, et demeurent d'ailleurs soumises à toutes les règles
établies pour les délibérations des conseils municipaux.

71. La commission syndicale sera présidée par un syndic qui sera

nommé par le préfet et choisi parmi les membres qui la composent.
Les attributions de la commission syndicale et du syndic, en ce qui

louche les biens et les droits indivis, seront les mêmes que celles des con-

seils municipaux et des maires pour l'administration des propriétés com-

munales.

72. Lorsqu'un même travail intéressera plusieurs communes, les con-

seilsmunicipaux seront spécialement appelés à délibérer sur leurs intérêts

respectifs et sur la part de la dépense que chacune d'elles devra supporter.
Cesdélibérations seront soumises à l'approbation du préfet.

En cas de désaccord entre les conseils municipaux, le préfet prononcera,

après avoir entendu les conseils d'arrondissement et le conseil général. Si

lesconseils municipaux appartiennent à des départements différents, il sera

statué par ordonnance royale.
La part de la dépense définitivement assignée à chaque commune sera

portée d'office aux budgets respectifs, conformément à l'art. 39 de la pré-
senteloi.

73. En cas d'urgence, un arrêté du préfet suffira pour ordonner les tra-

vaux et pourvoira à la dépense à l'aide d'un rôle provisoire. Il sera procédé
ultérieurement à sa répartition définitive dans la forme déterminée par
l'article précédent.

TITRE VIII

DISPOSITION SPÉCIALE.

74. Il sera statué par une loi spéciale sur l'administration municipale de
la ville de Paris 1.

1. Cette loi spéciale n'ayant jamais été rendue, il s'ensuit que la loi générale reste appli-
cable à l'administration municipale de la ville de Paris, qui n'est soumise à des règles spé

-

ciales qu'en ce qui concerne son organisation.
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Loi du 10 mai 1838

TITRE PREMIER

DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX

Art. 1er. Le conseil général du département répartit chaque annéeles
contributions directes entre les arrondissements, conformément aux règles
établies par les lois

Avant d'effectuer cette répartition, il statue sur les demandes délibérées

par les conseils d'arrondissement en réduction du contingent assignéà
l'arrondissement.

2. Le conseil général prononce définitivement sur les demandes en
réduction de contingent formées par les communes, et préalablement sou-

mises au conseil d'arrondissement.

3. Le conseil général vote les centimes additionnels dont la perception
est autorisée par les lois.

4. Le conseil général délibère :

1° Sur les contributions extraordinaires à établir et les emprunts à con-

tracter dans l'intérêt du département ;
2° Sur les acquisitions, aliénations et échanges des propriétés départe-

mentales ;
3° Sur le changement de destination ou d'affectation des édifices dépar-

tementaux ;
4° Sur le mode de gestion des propriétés départementales;
5° Sur les actions à intenter ou à soutenir au nom du département,

sauf les cas d'urgence prévus par l'art. 36 ci-après ;
6° Sur les transactions qui concernent les droits du département;
7° Sur l'acceptation des dons et legs faits au département;
8° Sur le classement et la direction des routes départementales;
9° Sur les projets, plans et devis de tous les autres travaux exécutés

sur les fonds du département;
10° Sur les offres faites par des communes, par des associations ou des

particuliers pour concourir à la dépense des routes départementales ou

d'autres travaux à la charge du département;

11° Sur les concessions à des associations, à des compagnies ou a des

particuliers, de travaux d'intérêt départemental;
12° Sur la part contributive à imposer au département dans la dépense

des travaux exécutés par l'État et qui intéressent le département ;
13° Sur la part contributive du département aux dépenses des travaux

qui intéressent à la fois le département et les communes ;
14° Sur l'établissement et l'organisation des caisses de retraite ou autre

mode de rémunération en faveur des employés des préfectures et des sous-

préfectures ;
15° Sur la part de la dépense des aliénés et des enfants trouvés et aban-
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donnésqui sera mise à la charge des communes, et sur les bases de la

répartition à faire entre elles ;

16° Sur tous les autres objets sur lesquels il est appelé à. délibérer par

leslois fit règlements.
5. Les délibérations du conseil général sont soumises à l'approbation du

roi, du ministre compétent ou du préfet, selon les cas déterminés par les

loisou par les règlements d'administration publique,
6. Le conseil général donne son avis ;

1° Sur les changements proposés à la circonscription du territoire du

département, des arrondissements, des cantons et des communes, et à la

désignationdes chefs-lieux;
2° Sur les difficultés élevées relativement à la répartition de la dépense

des travaux qui intéressent plusieurs communes;
3° Sur l'établissement, la suppression ou le changement des foires et

marchés;
4° Et généralement sur tous les objets sur lesquels il est appelé à

donner son avis en vertu des lois et règlements, ou sur lesquels, il est

consulté par l'administration.
7. Le conseil général peut adresser directement au ministre chargé .de

l'administration départementale, par l'intermédiaire de son président, les

réclamations qu'il aurait à présenter dans l'intérêt spécial du département,
ainsi que son opinion sur l'état et les besoins des différents services

publics, en ce qui touche le département.
8. Le conseil général vérifie l'état des archives et celui du mobilier

appartenant au département.
9. Les dépenses à inscrire au budget du département sont :

1° Les dépenses ordinaires pour lesquelles il est créé des ressources

annuellesau budget de l'État;
2° Les dépenses facultatives d'utilité départementale ;
3° Les dépenses extraordinaires autorisées par des lois spéciales.
10. Les recettes du département se composent :

1° produit des centimes additionnels aux contributions directes affec-
tés par la loi de finances aux dépenses ordinaires des départements, et de
la partallouée au départementdans le fonds commun établi par la même loi ;

2° Du produit des centimes additionnels facultatifs votés annuellement

par le conseil général, dans les limites déterminées par la loi de finances ;
3° Du produit des centimes additionnels extraordinaires imposés en

vertude lois spéciales;

4° Du produit des centimes additionnels affectés par les lois générales
à diverses branches du service public ;

5° Du revenu et du produit des propriétés du département non affectées
à un service départemental ;

6° Du revenu et du produit des autres propriétés du département tant
mobilières qu'immobilières ;

7° Du produit des expéditions d'anciennes pièces ou d'actes de la pré-
fecture déposés aux archives ;
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8° Du produit des droits de péage autorisés par le gouvernement au

profit du département, ainsi que des autres droits et perceptions concédés
au département par les lois.

11. Le budget du département est présenté par le préfet, délibéré par
le conseil général et réglé définitivement par ordonnance royale.

Il est divisé en sections.

12. La première section comprend les dépenses ordinaires suivantes :
1° Les grosses réparations et l'entretien des édifices et bâtiments dépar-

tementaux;
2° Les contributions dues par les propriétés du département;
3° Le loyer, s'il y a lieu, des hôtels de préfecture et de sous-préfecture;
4° L'ameublement et l'entretien du mobilier de l'hôtel de préfecture ci

des bureaux de sous-préfecture 1;

5° Le casernement ordinaire de la gendarmerie;
6° Les dépenses ordinaires des prisons départementales

2;
7° Les frais de translation des détenus, des vagabonds et des formats

libérés';
3° Les loyers, mobiliers et menues dépenses des cours et tribunaux, et

les menues dépenses des justices de paix ;
9° Le chauffage et l'éclairage des corps de garde des établissements

départementaux;
10° Les travaux d'entretien des routes départementales et des ouvrages

d'art qui en font partie;
11° Les dépenses des enfants trouvés et abandonnés, ainsi que celles

des aliénés, pour la part afférente au département, conformément aux lois;

12° Les frais de route accordés aux voyageurs indigents;
13° Les frais d'impression et de publication des listes électorales et

du jury;
14° Les frais de tenue des collèges et des assemblées convoqués pour

nommer les membres de la Chambre des députés*, des conseils généraux
et des conseils d'arrondissement;

15° Les frais d'impression des budgets et des comptes des recettes et

dépenses du département;
16° La portion à la charge des départements dans les frais des tables

décennales de l'état civil ;
17° Les frais relatifs aux mesures qui ont pour objet d'arrêter le cours

des épidémies et des épizooties ;
18° Les primes fixées par les règlements d'administration publique pour

la destruction des animaux nuisibles;
19° Les dépenses de garde et de conservation des archives du dépar-

tement.

13. Il est pourvu à ces dépenses au moyen :

1° Des centimes affectés à cet emploi par la loi de finances ;

1. Voy. le texte de l'ouvrage, n°s 265 et 272.
2-3. Voy. le texte de l'ouvrage, n°s 265 et 272.
4. La Chambre des députés est aujourd'hui remplacée par le Corps législatif
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2° De la part allouée au département dans le fonds commun ;

3° Des produis éventuels énoncés aux n°s 6, 7 et 8 de l'art. 10.

14. Les dépenses ordinaires qui doivent être portées dans la première

section,aux termes de l'art. 12, peuvent y être inscrites, ou être augmen-

téesd'office jusqu'à concurrence du montant des recettes destinées à y

pourvoir, par l'ordonnance royale qui règle le budget.
15. Aucune dépense facultative ne peut être inscrite dans la première

sectiondu budget.
16. La seconde section comprend les dépenses facultatives d'utilité

départementale.
Le conseil général peut aussi y porter les autres dépenses énoncées en

l'art. 12.

17. Il est pourvu aux dépenses portées dans la seconde section du

budget, au moyen des centimes additionnels facultatifs et des produits
énoncésau n° 5 de l'art. 10.

Toutefois, après épuisement du maximum des centimes facultatifs em-

ployésà des dépenses autres que les dépenses spéciales, et des ressources

énoncéesau paragraphe précédent, une portion du fonds commun, dont

laquotité sera déterminée chaque année par la loi de finances, pourra être

distribuée au département à titre de secours, pour complément de la

dépensedes travaux de construction des édifices départementaux d'intérêt

généralet des ouvrages d'art dépendant des routes départementales 1.

La répartition du fonds commun sera réglée annuellement par ordon-

nanceroyale insérée au Bulletin des lois.

18. Aucune dépense ne peut être inscrite d'office dans cette seconde

section, et les allocations qui y sont portées par le conseil général ne

peuvent être ni changées ni modifiées par l'ordonnance royale qui règle
le budget.

19. Des sections particulières comprennent les dépenses imputées sur

descentimes spéciaux ou extraordinaires. Aucune dépense ne peut y être

imputée que sur les centimes destinés par la loi à y pourvoir.
20. Les dettes départementales contractées pour des dépenses ordinaires

seront portées à la première section du budget, et soumises à toutes les

règles applicables à ces dépenses.
Les dettes contractées pour pourvoir à d'autres dépenses seront inscrites

par le conseil général dans la seconde section; et dans le cas où il aurait
omisou refusé de faire cette inscription, il y sera pourvu au moyen d'une

contribution extraordinaire établie par une loi spéciale.
21. Les fonds qui n'auront pu recevoir leur emploi dans le cours de

l'exercice seront reportés après clôture sur l'exercice en cours d'exécution,
avec l'affectation qu'ils avaient au budget voté par le conseil général, et
lesfonds restés libres seront cumulés avec les ressources du budget nou-
veau suivant la nature de leur origine.

22. Le comptable chargé du recouvrement des ressources éventuelles

1. Cettedisposition a cesséd'être en vigueur. Voy. le texte de l'ouvrage, n° 265.
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est tenu de faire, sous sa responsabilité, toutes les diligences nécessaires

pour la rentrée de ces produits.
Les rôles et états de produits sont rendus exécutoires par le préfet et

par lui remis au comptable.
Les oppositions, lorsque la matière est de la compétence des tribunaux

ordinaires, sont jugées comme affaires sommaires.

23. Le comptable chargé du service des dépenses départementales ne

peut payer que sur des mandats délivrés par le préfet dans la limite des

crédits ouverts par les budgets du département.
24. Le conseil général entend et débat les comptes d'administration qui

lui sont présentés par le préfet :

1° Des recettes et des dépenses conformément aux budgets du département;
2° Du fonds de non-valeurs ;
3° Du produit des centimes additionnels spécialement affectés par leslois

générales à diverses branches du service public.
Les observations du conseil général sur les comptes présentés à son exa-

men sont adressées directement par son président au ministre chargé de

l'administration départementale.
Ces comptes, provisoirement arrêtés par le conseil général, sont défini-

tivement réglés par ordonnances royales.
25. Les budgets et les comptes du département définitivement réglés sont

rendus publics par la voie de l'impression,
26. Le conseil général peut ordonner la publication de tout ou partie de

ses délibérations ou procès-verbaux.
Les procès-verbaux rédigés par le secrétaire et arrêtés au commence-

ment de chaque séance contiendront l'analyse de la discussion : les noms

des membres qui ont pris part à cette discussion n'y seront pas insérés,

27. Si le conseil général ne se réunissait pas ou s'il se séparait sans avoir

arrêté la répartition des contributions directes, les mandements dos con-

tingents assignés à chaque arrondissement seraient délivrés par le préfet,

d'après les bases de la répartition précédente, sauf les modifications àpor-

ter dans le contingent en exécution dos lois..

28. Si le conseil ne se réunissait pas ou s'il se séparait sans avoir arrêté

le budget des dépenses ordinaires du département., le préfet, en conseil de

préfecture, établirait d'office ce budget, qui serait réglé par une ordon-

nance royale.
20. Les délibérations du conseil général relatives à des acquisitions, alié-

nations et échanges de propriétés departementales, ainsi qu'aux change-

ments de destination des édifiées et bâtiments départementaux, doivent

être approuvées par une ordonnance royale, le conseil d'État entendu.

Toutefois, l'autorisation du préfet en conseil de préfecture est suffisante

pour les acquisitions, aliénations et échanges, lorsqu'il ne s'agit que d'une

valeur n'excédant pas vingt mille francs,

30. Les délibérations du conseil général relatives au mode de gestion des

propriétés départementales sont soumises à l'approbation du ministre

compétent,
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En cas d'urgence, le préfet pourvoit, provisoirement à la gestion.
31. L'acceptation ou le refus des legs et donations faits au département

nepeuvent être autorisés que par une ordonnance royale, le conseil d'État

entendu.
Le préfet peut toujours à titre conservatoire accepter les legs et dons

faitsau département : l'ordonnance d'autorisation qui intervient ensuite

a effetdu jour de cette acceptation.
32. Lorsque les dépenses de constructions, de reconstructions ou répa-

rationsdes édifices départementaux sont évaluées à plus de cinquante
millefrancs, les projets et les devis doivent être préalablement soumis au

ministrechargé do l'administration des communes.

33.Les contributions extraordinaires que le conseil général voterait pour
subvenir aux dépenses du département ne peuvent être autorisées que

parune loi.

34. Dans le cas où le conseil général voterait un emprunt pour subvenir

àdes dépenses du département, cet emprunt ne peut être contracté qu'en
vertud'une loi.

35. En cas de désaccord sur la répartition de la dépense des travaux in-

téressantà la fois le département et les communes, il y est statué par
ordonnancedu roi, les conseils municipaux, les conseils d'arrondissement

et le conseil général entendus.
36. Les actions du département sont exercées par le préfet, en vertu des

délibérations du conseil général et avec l'autorisation du roi en son con-
seild'État.

Le département ne peut se pourvoir devant un autre degré de juridic-
tionqu'en vertu d'une nouvelle autorisation.

Lepréfet peut, en vertu des délibérations du conseil général et sans autre

autorisation, défendre à toute action.

En pas d'urgence, le préfet peut intenter toute action ou y défendre,
sansdélibération du conseil général ni autorisation préalable.

Il fait tous actes conservatoires ou interruptifs de la déchéance,

En cas de litige entre l'État et le département, l'action est intentée ou

soutenueau nom du département par le membre du eonseU.de préfecture
leconseilancien en fonctions.

37. Aucune action judiciaire autre que les actions possessoires ne peut,
à peine de nullité, être intentée contre un département, qu'autant que le

demandeura préalablement adressé au préfet un mémoire exposant l'ob-

jet et les,motifs de sa réclamation,

Il lui en est donné récépissé.
L'action ne peut être portée devant les tribunaux que deux mois après

la date du récépissé, sans préjudice des actes conservatoires.
Durant cet intervalle, le cours de toute prescription demeurera sus-

pendu,

38. Les transactions délibérées par le conseil général ne peuvent être
autoriséesque par ordonnance du roi, le conseil d'État entendu,
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TITRE II

DES ATTRIBUTIONS PES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

39. La session ordinaire du conseil d'arrondissement se divise en deux

parties : la première précède et la seconde suit la session du conseil général.
40. Dans la première partie de sa session, le conseil d'arrondissement

délibère sur les réclamations auxquelles donnerait lieu la fixation du con-

tingent de l'arrondissement dans les contributions directes.

Il délibère également sur les demandes en réduction de contribution!,
formées par les communes.

41. Le conseil d'arrondissement donne son avis:

1° Sur les changements proposés à la circonscription du territoire de

l'arrondissement, des cantons et des communes, et à la désignation de

leurs chefs-lieux ;
2° Sur le classement et la direction des chemins vicinaux de grande

communication ;
3° Sur l'établissement et la suppression ou le changement des foireset

des marchés;
4° Sur les réclamations élevées au sujet de la part contributive des

communes respectives dans les travaux intéressant à la fois plusieurs
communes ou les communes et le département;

5° Et généralement sur tous les objets sur lesquels il est appelé à don-

ner son avis en vertu des lois et règlements, ou sur lesquels il serait con-

sulté par l'administration.

42. Le conseil d'arrondissement peut donner son avis:

1° Sur les travaux des routes, de navigation et autres objets d'utilité

publique qui intéressent l'arrondissement;
2° Sur le classement et la direction des routes départementales qui inté-

ressent l'arrondissement;
3° Sur les acquisitions, aliénations', échanges, constructions et recon-

structions des édifices et bâtiments destinés à la sous-préfecture, au tribu-

nal de première instance, à la maison d'arrêt ou à d'autres services publics

spéciaux à l'arrondissement, ainsi que sur les changements de destination

de ces édifices;
4° Et généralement sur tous les objets sur lesquels le conseil général

est appelé à délibérer en tant qu'ils intéressent l'arrondissement.

43. Le conseil d'arrondissement peut adresser directement au préfet,

par l'intermédiaire de son président, son opinion sur l'état et les besoins

des différents services publics, en ce qui touche l'arrondissement.

44. Dans la seconde partie de sa session, le conseil d'arrondissement

répartit entre les communes les contributions directes.

45. Le conseil d'arrondissement est tenu de se conformer, dans la

répartition de l'impôt, aux décisions rendues par le conseil général sur les

réclamations des communes.

Faute par le conseil d'arrondissement de s'y être conformé, le préfet,
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enconseil de préfecture, établit la répartition d'après lesdites décisions.

En ce cas, la somme dont la contribution de la commune déchargée se

trouveréduite est répartie, au centime le franc, sur toutes les autres com-

munesde l'arrondissement.

46. Si le conseil d'arrondissement ne se réunissait pas, ou s'il se séparait

sansavoir arrêté la répartition des contributions directes, les mandements

descontingents assignés à chaque commune seraient délivrés par le pré-

fet,d'après les bases de la répartition précédente, sauf les modifications

à apporter dans le contingent en exécution des lois.

Décret du 3 juillet 1848 1

Art. 1er. Il sera procédé au renouvellement intégral des conseils muni-

cipauxde toutes les communes de la République et des conseils d'arron-

dissementet de département.
Les élections municipales auront lieu avant le 1er août prochain. Les

électionsdes conseils d'arrondissement et de département auront lieu avant

le1erseptembre suivant, et, dans tous les cas, avant la session ordinaire

decesconseils.

Il sera élu un membre du conseil général dans chaque canton.

La ville de Paris et le département de la Seine seront l'objet d'un décret

spécial.Toutefois, une commission provisoire, municipale et départemen-

tale,instituée dans le plus bref délai par le pouvoir exécutif, remplacera,

jusqu'à la promulgation prochaine de ce décret, le conseil dissous par le

gouvernement provisoire.
2. Jusqu'à ce que la constitution de la République ou des lois orga-

niquesaient réglé la composition et les formes d'élections des administra-

tionsmunicipales et départementales, les lois des 21 mars 1831 et 22 juin
1833seront maintenues, sauf les modifications suivantes :

3. Sont abrogés les art. 11 à 16 ; 32 à 42, l'art. 47 et les paragraphes

2,4, 5 et 6 de l'art. 44 de la loi du 21 mars 1831.

4• Sont abrogés les paragraphes 1 et 3 de l'art. 3, et les art. 4, 22, 23,
29à 33, 36, 39 à 42, 45, 46, § 1er, 47 et 49 de la loi du 22 juin 1833.

5. Les élections des conseillers municipaux seront faites par les citoyens

ayant leur domicile réel depuis six mois2 dans la commune, et appelés
à nommer les représentants du peuple, selon le décret du 5 mars dernier

et l'acte du gouvernement du 8 de ce mois 3.

6. A cet effet, la liste électorale, révisée par le maire en conseil muni-

cipal, sera publiée six jours avant l'époque de la réunion de l'assemblée

électorale. Les réclamations seront admises pendant cinq jours et jugées
Parle conseil municipal. La clôture des listes aura lieu le sixième jour.

1. Les dispositions de ce décret, relatives à l'organisation des corps municipaux, ont été
abrogéespar l'art. 51 de la loi du 5 mai 1835.

2. Il faut lire depuis un an, en venu d'une rectification insérée au Bulletin des Lois. .
3. Cesdeux actes n'étant plus en vigueur, nous avons cru inutile de les rapporter.
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7. Les sections établies dans les communes, en vertu de l'art. 44 dela
loi du 21 mars 1831, procéderont, par scrutin de liste, à l'élection descon-
seillers municipaux pour toute la commune. Les votes seront recensésau
bureau de la première section.

Dans les communes où il est établi des sections en vertu de l'art. 43 de

la loi du 21 mars 1831, et dans les communes régies par l'art. 44 dela
même loi, où le gouvernement, croira devoir maintenir les dispositions des

paragraphes 2, 4 et 5 de l'art. 44, les élections se feront séparément par
les électeurs des sections. Les sections pourront être convoquées simulta-

nément.

8. Sont déclarés applicables à l'élection des conseillers municipaux les

art. 20, 21, 22, 24, 27 et 29 de l'instruction du 8 mars dernier, sur les

élections à l'Assemblée nationale.

9. Sont éligibles au conseil municipal les citoyens inscrits sur les listes

électorales de la commune et âgés de vingt-cinq ans, et les citoyens ayant
atteint le même âge qui, sans y être domiciliés, y payent une contribution

directe.

Néanmoins, suivant la proportion établie par l'art. 15 de la loi du 21

mars 1831, le nombre de ces derniers ne pourra dépasser le quart des

membres du conseil.

10. Le maire et les adjoints seront choisis par le conseil municipal et

pris dans son sein.

Les maires et adjoints peuvent être suspendus par un arrêté du préfet;
mais ils ne seront révocables que par une décision du pouvoir exécutif.

La suspension ne pourra excéder trois mois. Les maires et adjoints révo-

qués no pourront être réélus pendant un an.

Dans les chefs-lieux d'arrondissement et de département et dans les com-

munes au-dessus de six mille âmes, les maires et adjoints seront choisis

par le pouvoir exécutif parmi les membres élus du conseil municipal-
11. L'élection des maires et adjoints sera faite par les membres du con-

seil municipal, au scrutin secret et individuel.

La majorité absolue sera nécessaire aux deux premiers tours de scrutin.

12. Les élections des conseillers généraux et des conseillers d'arrondis-

sement seront faites par les citoyens du canton ou de la circonscription

appelés à nommer les conseillers municipaux, conformément à ce qui a

été dit en l'art. 5 ci-dessus; ils seront réunis en une seule assemblée ouen

plusieurs sections. Les sections pourront être convoquées dans des com-

munes différentes.

13. Les dispositions de l'art. 6 ci-dessus sont applicables à la révision

des listes d'électeurs appelés à élire les conseillers de département et d'ar-

rondissement, si ce n'est que l'intervalle entre les publications des listes

et le jour de l'élection sera de sept jours, et que les listes, closes le sixième

jour dans chaque commune, seront transmises le septième jour au maire

de la commune dans laquelle se réunira l'assemblée ou la section élec-

torale.

14. Sont éligibles aux conseils d'arrondissement les électeurs âgés de
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vingt-cinq ans au moins, domiciliés dans l'arrondissement, et les citoyens

ayantatteint le même âge qui, sans y être domiciliés, y payent une contri-
butiondirecte.

Sontéligibles aux conseils généraux les électeurs âgés de vingt-cinq ans

aumoins, domiciliés dans le département, et les citoyens ayant atteint le
mêmeâge qui, sans y être domiciliés, y payent une contribution directe.

Néanmoins,le nombre de ces derniers ne pourra dépasser le quart desdits
conseils.Les incompatibilités prononcées par l'art. 5 de la loi du 22 juin
1833sont applicables aux conseillers d'arrondissement.

15. Les opérations des assemblées appelées à élire les conseillers de dé-

partementou d'arrondissement auront lieu selon les dispositions des art.

34,37,38,40, § 2 et 3 de l'art. 48 de la loi du 22 juin 1833, et des art. 20
et33 de l'instruction du gouvernement du 8 mars 1848.

Le bureau de chaque assemblée ou section sera présidé par le maire de
lacommune, ou, à défaut, par les adjoints ou conseillers municipaux, selon
l'ordredu tableau. Les scrutateurs, au nombre de six, seront pris parmi
lesplus âgés des maires, adjoints et conseillers municipaux des communes
ducanton ou de la circonscription sectionnaire, appelés au défaut les uns
desautres, selon l'ordre de ces diverses fonctions. Les présidents et scru-
tateurschoisiront le secrétaire. Les votes seront recensés au bureau de la

premièresection.
16. Il suffira, pour être élu membre d'un conseil d'arrondissement, ou

d'un conseil de département, d'avoir obtenu la majorité relative. Néan-

moins,nul ne peut être élu membre desdits conseils, s'il n'a obtenu le cin-

quièmedes suffrages exprimés. En cas d'égalité du nombre des suffrages,
l'électionest acquise au plus âgé.

17. S'il n'y a pas d'élection lors d'une première convocation, il sera

procédéà de nouvelles élections huit jours après, et dans les formes in-

diquéesci-dessus.
18. Les séances des conseils de département seront publiques, à moins

quela majorité des membres du conseil ne demande le comité secret.

Décret du 25 mars 1852

Art. Ier. Les préfets continueront de soumettre à la décision du mi-
nistrede l'intérieur les affaires départementales et communales qui affec-
tentdirectement l'intérêt général de l'État, telles que l'approbation des

budgetsdépartementaux, les impositions extraordinaires et les délimita-
tions territoriales; mais ils statueront, désormais sur toutes les autres
affairesdépartementales et communales qui, jusqu'à ce jour, exigeaient la
décisiondu chef de l'État ou du ministre de l'intérieur, et dont la nomen-
clatureest fixée par le tableau A ci-annexé.

2. Ils statueront également, sans l'autorisation du ministre de l'inté-

rieur, sur les divers objets concernant les subsistances, les encourage-

mentsà l'agriculture, l'enseignement agricole et vétérinaire, les affaires
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commerciales et la police sanitaire et industrielle dont la nomenclature
est fixée par le tableau B ci-annexé.

3. Les préfets statueront en conseil de préfecture, sans l'autorisation
du ministre des finances, mais sur l'avis ou la proposition des chefs de ser-

vice, en matière de contributions indirectes, en matières domaniales et

forestières, sur les objets déterminés par le tableau C ci-annexé.

4. Les préfets statueront également, sans l'autorisation du ministre des
travaux publics, mais sur l'avis ou la proposition des ingénieurs en chef,
et conformément aux règlements ou instructions ministérielles, sur tous
les objets mentionnés sur le tableau D ci-annexé.

5. Ils nommeront directement, sans l'intervention du gouvernement et

sur la présentation des divers chefs de service, aux fonctions et emplois
suivants : 1° les directeurs des maisons d'arrêt et des prisons départemen-
tales ; 2° les gardiens desdites maisons et prisons ; 3° les membres des

commissions de surveillance de ces établissements; 4° les médecins et

comptables des asiles publics d'aliénés ; 5° les médecins des eaux thermales

dans les établissements privés ou communaux ; 6° les directeurs et agents
des dépôts de mendicité ; 7° les architectes départementaux ; 8° les archi-

vistes départementaux; 9° les administrateurs, directeurs et receveurs des

établissements de bienfaisance; 10° les vérificateurs des poids et mesures;
11° les directeurs et professeurs des écoles de dessin et les conservateurs

des musées des villes; 12° les percepteurs surnuméraires; 13° les rece-

veurs municipaux des villes dont le revenu ne dépasse pas trois cent mille

francs; 14° les débitants de poudres à feu; 15° les titulaires des débits de

tabac simples dont le produit ne dépasse pas mille francs ; 16°les préposés
en chef des octrois des villes; 17° les lieutenants de louveterie ; 18° les

receveurs des bureaux de poste aux lettres dont le produit n'excède pas
mille francs; 19° les distributeurs et facteurs des postes; 20° les gardes
forestiers des départements, des communes et des établissements publics;
21° les gardes champêtres; 22° les commissaires de police des villes de

six mille âmes et au-dessous; 23° les membres des jurys médicaux ; 24°les

piqueurs des ponts et chaussées et cantonniers du service des routes;
23° les gardes de navigation, cantonniers, éclusiers, barragistes et ponton-

niers; 26° les gardiens de phares, les canotiers du service des ports mari-

times du commerce, baliseurs et surveillants des quais.
6. Les préfets rendront compte de leurs actes aux ministres compétents

dans les formes et pour les objets déterminés par les instructions que ces

ministres leur adresseront. Ceux de ces actes qui seraient contraires aux

lois et règlements, ou qui donneraient lieu aux réclamations des parties

intéressées, pourront être annulés ou réformés par les ministres compétents.
7. Les dispositions des art. 1, 2, 3, 4, et 5 ne sont pas applicables

au

département de la Seine, en ce qui concerne l'administration départemen-
tale proprement dite et celle de la ville et des établissements de bienfai-

sance de Paris 1.

1. Aujourd'hui, ces dispositions sont applicables au département de la Seine, comme a tous

les autres départements, en vertu du décret du 9 janvier 1861. Voy. le teste de l'ouvrage n°142.
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TABLEAU A

1° Acquisitions, aliénations et échanges de propriétés départementales
non affectées à un service public ; 2° affectation d'une propriété départe-
mentaleà un service d'utilité départementale, lorsque cette propriété n'est

déjàaffectée à aucun service ; 3° mode de gestion des propriétés départe-
mentales;4° baux de biens donnés ou pris à ferme et à loyer par le dépar-
tement; 5° autorisation d'ester en justice; 6° transactions qui concernent
lesdroits départementaux ; 7° acceptation ou refus des dons au départe-
ment,sans charge ni affectation immobilière, et des legs qui présentent le
mêmecaractère ou qui ne donnent pas lieu à réclamation ; 8° contrats à

passerpour l'assurance des bâtiments départementaux ; 9° projets, plans
et devis de travaux exécutés sur les fonds du département, et qui n'enga-
geraientpas la question de système ou de régime intérieur, en ce qui con-
cerneles prisons départementales ou les asiles d'aliénés ; 10° adjudication
detravaux dans les mêmes limites ; 11° adjudication des emprunts dépar-
tementaux dans les limites fixées par les lois d'autorisation; 12° accepta-
tiondes offres faites par des communes, des associations ou des particuliers
pour concourir à la dépense des travaux à la charge des départements;
13°concessions à des associations, à des compagnies ou à des particuliers
destravaux d'intérêt départemental; 14° acquisitions de meubles pour la

préfecture, réparations à faire au mobilier; 15° achat, sur les fonds dépar-
tementaux, d'ouvrages administratifs destinés aux bibliothèques des pré-
fectures et des sous-préfectures; 16° distribution d'indemnités ordinaires
etextraordinaires allouées sur le budget départemental aux ingénieurs des
pontset chaussées; 17° emploi du fonds de réserve inscrit à la deuxième
sectiondes budgets départementaux pour dépenses imprévues; 18° règle-
ment de la part des dépenses des aliénés, enfants trouvés et abandonnés
et orphelins pauvres, à mettre à la charge des communes, et bases de la
répartition à faire entre elles; 19° traités entre les départements et les
établissementspublics, ou privés d'aliénés ; 20° règlement des budgets des
asilespublics; 21° règlement des frais de transport, de séjour provisoire
etdu prix de pension des aliénés; 22° dispenses de concours à l'entretien
desaliénés réclamées par les familles; 23° mode et conditions d'admission
desenfants trouvés dans les hospices ; tarifs des mois de nourrice et de

pension, indemnités aux nourrices et gardiens, prix des layettes et vêtures ;
24°marchés de fournitures pour les prisons départementales, les asiles
d'aliénéset tous les établissements départementaux; 25° transfèrement des
détenus d'une prison départementale dans une autre prison du même

département; 26° création d'asiles départementaux pour l'indigence, la

vieillesse, et règlements intérieurs de ces établissements; 27° règlements
intérieurs des dépôts de mendicité; 28° règlements, budgets et comptes
des sociétés de charité maternelle; 29° acceptation ou refus des dons et
legsfaits à ces sociétés quand ils ne donnent pas lieu à réclamation ;

30°rapatriement des aliénés étrangers soignés en France et vice versa;
31°dépenses faites pour les militaires et les marins aliénés, et provisoire-

48
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ment pour les forçats libérés; 32° autorisation d'établir des asiles privés
d'aliénés; 33° rapatriement des enfants abandonnés à l'étranger ou d'en-
fants d'origine étrangère abandonnés en France; 34° tarif des droits de
location de place dans lès halles et marchés, et des droits de pesage, jau-
geage et mesurage; 33° budgets et comptes des communes, lorsque ces

budgets ne donnent pas lieu à des impositions extraordinaires; 36°
1

impo-
sitions extraordinaires pour dépenses facultatives pour une durée de cinq
années et jusqu'à concurrence de vingt centimes additionnels ; 37°2em-

prunts, pourvu que le terme du remboursement n'excède pas dix années,

lorsqu'il doit être remboursé au moyen des ressources ordinaires, ou lors-

que la création des ressources extraordinaires se trouve dans la compé-
tence des préfets; 38° pensions de retraite aux employés et agents des

communes et établissements charitables; 39° répartition du l'omis commun

des amendes de police correctionnelle; 40° mode de jouissance en nature

des biens communaux, quelle que soit la nature de l'acte primitif qui ait

approuvé le mode actuel; 41° aliénations, acquisitions, échanges, partage
de biens de toute nature, quelle qu'en soit la valeur; 42° dons et legsde

toutes sortes de biens, lorsqu'il n'y a pas réclamation des familles;
43° transactions sur toutes sortes de biens, quelle qu'en soit la valeur;
44° baux à donner ou à prendre, quelle qu'en soit la durée; 43° distrac-

tion de parties superflues de presbytères communaux, lorsqu'il n'y a pas

opposition de l'autorité diocésaine; 46° tarifs des pompes funèbres;
47° tarifs des concessions dans les cimetières; 48° approbation des mar-

chés passés de gré à gré; 49° approbation des plans et devis de travaux,

quel qu'en soit le montant, 50° plans d'alignements des villes, 51° cours

d'eau non navigables ni flottables, en tout ce qui concerne leur élargisse-
ment et leur curage; 52° assurances contre l'incendie ; 53° tarifs desdroits

de voirie dans les villes; 54° enfin, tous les autres objets d'administration

départementale, communale et d'assistance publique, sauf les exceptions

ci-après.
a. Changements proposés à la circonscription du territoire du départe-

ment, des arrondissements, des cantons et communes, et à la désignation
des chefs-lieux; b. contributions extraordinaires à établir et emprunts a

contracter dans l'intérêt du département; c. répartition du fonds commun

affecté aux dépenses ordinaires des départements; d. règlement des bud-

gets départementaux, approbation des virements de crédits d'un sous-clia-

pitre à un autre sous-chapitre de la première section du budget, quand il

s'agit d'une dépense nouvelle à introduire, et des virements de la seconde

et de la troisième section; e. règlement du report des fonds libres dépar-
tementaux d'un exercice sur un exercice ultérieur, et règlement des

comptes départementaux; f. changement de destination des édifices dépar-
tementaux affectés à un service public; g. fixation du taux maximum du

mobilier des hôtels de préfecture; h. acceptation ou refus des dons et legs

1 et 2. Ces deux paragraphes ayant été abrogés par l'art. 4 de la loi du 10 juin 1853,
le

droit antérieur a repris son empire sur ces deux points.
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faitsau département, qui donnent lieu à réclamation; i. classement, direc-

tion et déclassement des routes départementales ;j, approbation des règle-
ments d'administration et de discipline des prisons départementales;

k.approbation des projets, plans et devis des travaux à exécuter aux pri-
sonsdépartementales ou aux asiles publics d'aliénés, quand ces travaux

engagent la question de système ou de régime intérieur, quelle que soit

d'ailleurs la quotité de la dépense; l. fixation de la part contributive du

département aux travaux exécutés par l'État et qui intéressent le départe-
ment; m. fixation de la part contributive du département aux dépenses et

auxtravaux qui intéressent à la fois le département et les communes; n. or-

ganisation des caisses de retraite ou de tout autre mode de rémunération

oude secours en faveur des employés des préfectures ou sous-préfectures
etdesautres services départementaux; o. règlement du domicile de secours

pour les aliénés et les enfants trouvés, lorsque la question s'élève entre

deux ou plusieurs départements; p. suppression des tours actuellement

existants, ouverture de tours nouveaux ; q. approbation des taxes d'octrois ;
r. frais de casernement à la charge des villes, leur abonnement; s. impo-
sitions extraordinaires pour dépenses facultatives, lorsque les centimes

additionnels excèdent le nombre vingt, et que la durée de l'imposition dé-

passecinq ans ; t. emprunts, lorsque le terme du remboursement excédera
dix années ou que ce remboursement devra s'opérer au moyen d'une im-

position extraordinaire soumise à l'approbation de l'autorité centrale;
u. expropriation pour cause d'utilité publique, sans préjudice des conces-

sionsdéjà faites en faveur de l'autorité préfectorale par la loi du 21 mai

1836,relative aux chemins vicinaux ; v. legs, lorsqu'il y a réclamation de la

famille; x. ponts communaux à péage; y. création d'établissements de bien-

faisance (hôpitaux, hospices, bureaux de bienfaisance, monts-de-piété.

TABLEAU B

1° Autorisation d'ouvrir des marchés, sauf pour les bestiaux 1; 2° régle-
mentation complète do la boucherie, boulangerie et vente de comestibles
sur les foires et marchés; 3° primes pour la destruction des animaux nui-

sibles; 4° règlement des frais de traitement des épizooties; 5° approbation
destableaux de marchandises à vendre aux enchères par le ministère des

courtiers; 6° formation et autorisation des sociétés de secours mutuels qui
nerempliraient pas les formalités voulues pour être déclarées d'utilité pu-

blique; 7° examen et approbation des règlements de police commerciale

pour les foires, marchés, ports et autres lieux publics ; 8° autorisation des

établissements insalubres de première classe dans les formes déterminées

pourcette nature d'établissements, et avec les recours existant aujourd'hui
pour les établissements de deuxième classe; 9° autorisation do fabriques
et ateliers dans le rayon des douanes, sur l'avis conforme du directeur
desdouanes.

1.
Aujourd'hui, le même droit est conféré aux préfets pour les marchée aux bestiaux, en

vertu d'un décret spécial du 13 août 1864.
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TABLEAU C

1° Transactions ayant pour objet les contraventions en matière do poudre
à feu, lorsque la valeur des amendes et confiscations ne s'élève pas au delà
de mille francs; 2° location amiable, après estimation contradictoire de
la valeur locative, des biens de l'État, lorsque le prix annuel n'excède pas
cinquante francs; 3° concessions de servitudes à titre de tolérance tem-

poraire et révocables à volonté; 4° concessions autorisées par les lois des
20 mai 1836 et 10 juin 1847 des biens usurpés, lorsque le prix n'excède

pas deux mille francs; 3° cession de terrains domaniaux compris dans le
tracé des routes nationales, départementales et des chemins vicinaux;
6° échange de terrains provenant de déclassement de routes, dans le cas

prévu par l'art. 4 de la loi du 20 mai 1836; 7° liquidation de dépenses

lorsque les sommes liquidées ne dépassent pas deux mille francs; S0de-
mandes en autorisation concernant les établissements et constructions

mentionnés dans les art. 151, 132, 133, 134 et 133 du Code forestier; 9°

vente sur les lieux des produits façonnés provenant des bois des communes

et des établissements publics, quelle que soit la valeur de ces produits;
10° travaux à exécuter dans les forêts communales ou d'établisssements

publics pour la recherche ou la conduite des eaux, la construction desré-

cipients et autres ouvrages analogues lorsque ces travaux auront un but

d'utilité communale.

TABLEAU D

1° Autorisation, sur les cours d'eau navigables ou flottables, des prises
d'eau faites au moyen de machines, et qui, eu égard au volume du cours

d'eau, n'auraient pas pour effet d'en altérer sensiblement le régime;

2° autorisation des établissements temporaires sur lesdits cours d'eau,

alors même qu'ils auraient pour effet de modifier le régime ou le niveau

des eaux; fixation de la durée de la permission; 3° autorisation sur les

cours d'eau non navigables ni flottables de tout établissement nouveau,
tel que moulin, usine, barrage, prise d'eau d'irrigation, patouillet, bocard,
lavoir à mines; 4° régularisation de l'existence desdits établissements

lorsqu'ils ne sont pas encore pourvus d'autorisation régulière ou modi-

fications des règlements déjà existants ; 3° dispositions pour assurer le

curage et le bon entretien des cours d'eau non navigables ni flottables de

la manière prescrite par les anciens règlements ou d'après les usages

locaux; réunion, s'il y a lieu, des propriétaires intéressés en associations

syndicales ; 6° constitution en associations syndicales des propriétaires
intéressés à l'exécution et à l'entretien des travaux d'endiguement contre

la mer, les fleuves, rivières et torrents navigables ou non navigables, de

canaux d'arrosage ou de canaux de dessèchement, lorsque ces proprié-
taires sont d'accord pour l'exécution desdits travaux et la répartition des

dépenses ; 7° autorisation et établissement des débarcadères sur les bords

des fleuves et rivières pour le service de la navigation; fixation des tarifs
et des conditions d'exploitation de ces débarcadères ; 8° approbation

de
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laliquidation des plus-values ou des moins-values en fin de bail du maté-

riel des bacs affermés au profit de l'État; 9° autorisation et établissement

desbateaux particuliers; 10° approbation dans la limite des crédits ou-

vertsdes dépenses dont la nomenclature suit : a. acquisition de terrains,
d'immeubles, etc., dont le prix ne dépasse pas vingt-cinq mille francs;
b. indemnités mobilières; c. indemnités pour dommages; d. frais acces-

soiresaux acquisitions d'immeubles, aux indemnités mobilières et aux

dommagesci-dessus désignés; e. loyers de magasins, terrains, etc.; f. se-

coursaux ouvriers réformés, blessés, etc., dans les limites déterminées

par les instructions; 11° approbation de la répartition rectifiée des fonds

d'entretien et des décomptes définitifs des entreprises, quand il n'y a pas

d'augmentation sur les dépenses autorisées; 12° autorisation de la main-

levéedes hypothèques prises sur les biens des adjudicataires ou de leurs

cautions, et du remboursement des cautionnements après la réception
définitive des travaux; autorisation de la remise à l'administration des

terrains devenus inutiles au service.

Loi du 7 juillet 1852 1

Art. 1er. Dans les quatre mois qui suivront la promulgation de la pré-
senteloi, il sera procédé au renouvellement intégral des conseils géné-

raux, des conseils d'arrondissement et des conseils municipaux, ainsi

qu'àla nomination des maires et des adjoints.
2. Jusqu'à la loi définitive qui doit régler l'organisation départementale

etmunicipale, les élections auront lieu conformément aux lois existantes,
saufles modifications portées en la présente loi.

3. L'élection des membres des conseils généraux, des conseils d'arron-

dissement et des conseils municipaux aura lieu par commune, sur les

listesdressées pour l'élection des députés au Corps législatif, conformé-

mentaux dispositions des décrets du 2 février 1832.
Le préfet pourra, par un arrêté, diviser en sections électorales les

communes, quelle que soit leur population.
Pour l'élection des membres des conseils municipaux, il aura la faculté

defixer, par le même arrêté, le nombre des conseillers qui devront être

nomméspar chacune des sections.
Dansles communes qui comptent deux mille cinq cents âmes et plus, le

scrutin durera deux jours; il sera ouvert le samedi et clos le dimanche.

Dans les communes d'une population moindre, le scrutin ne durera

qu'unjour; il sera ouvert et clos le dimanche.
Le recensement des votes pour l'élection des membres des conseils géné-

raux et des conseils d'arrondissement sera fait au chef-lieu de canton.
4. Nul n'est élu membre desdits conseils au premier tour de scrutin s'il

n'aréuni :

1. Les dispositions de cette loi, relatives à l'organisation des corps municipaux, ont été,
abrogéespar l'art, 51 de la lui du 5 mai 1855.
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1° La majorité absolue des suffrages exprimés;
2° Un nombre de suffrages égal au quart de celui dos électeurs inscrits.
Au second tour dp scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative, quel

que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même
nombre de suffrages, l'élection est acquise au plus âgé.

5. Les président, vice-président et secrétaire sont nommés pour chaque
session et choisis parmi les membres du conseil par le président de la

République pour les conseils généraux, et par le préfet pour les conseils

d'arrondissement.

Les séances des conseils généraux ne sont pas publiques.
6. La dissolution des conseils généraux et des conseils d'arrondisse-

ment peut être prononcée par le président de la République. En ce cas, il

est procédé à une nouvelle élection avant la session annuelle, et, au plus

tard, dans le délai de trois mois à dater du jour de la dissolution.

7. Les maires et adjoints sont nommés par le président de la République
dans les chefs-lieux de département et d'arrondissement et dans les com-

munes de trois mille habitants et au-dessus.

Ils sont nommés par le préfet dans les autres communes.

Ils peuvent être suspendus par arrêté du préfet.
Ils ne peuvent être révoqués que par un décret du président de la Répu-

blique.
8. Les adjoints peuvent être pris, comme les maires, en dehors du con-

seil municipal.
Le maire préside le conseil municipal, il a voix prépondérante en cas

de partage. Les mêmes droits appartiennent à l'adjoint qui le remplace.
Dans tout autre cas, les adjoints pris en dehors du conseil ont seule-

ment voix consultative.

9. Les conseils municipaux peuvent être suspendus par le préfet; leur

dissolution ne peut être prononcée que par le président de la République.
En cas de dissolution, l'élection du nouveau conseil municipal a lieu

dans le délai d'une année.

40. En cas de dissolution ou de suspension du conseil municipal, le

préfet peut désigner, soit une commission qui remplira les fonctions du

conseil municipal, soit des citoyens pour assister le maire dans les actes

administratifs, spéciaux et déterminés, pour lesquels la loi ou les règle-

ments exigent le concours d'un ou de plusieurs conseillers municipaux.
11. Les membres des conseils généraux, dos conseils d'arrondissement

et des conseils municipaux, ainsi que les maires et les adjoints actuelle-

ment en exercice, conserveront leurs fonctions jusqu'à l'installation de

leurs successeurs élus ou nommés en exécution de la présente loi.

12. Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois et décrets qui régissent

spécialement le département de la Seine et la ville de Lyon.
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Loi du 5 mai 1855, sur l'organisation municipale

SECTION PREMIÈRE

COMPOSITION ET MODE DE NOMINATION DU CORPS MUNICIPAL

Art. 1er. Le corps municipal de chaque commune se compose du maire,

d'un ou de plusieurs adjoints et des conseillers municipaux.

Les fonctions dos maires, des adjoints et des autres membres du corps

municipal sont gratuites.
2. Le maire et les adjoints sont nommés par l'empereur dans les chefs-

lieux de département, d'arrondissement et de canton et dans les com-

munesde trois mille habitants et au-dessus.

Dans les autres communes, ils sont nommés par le préfet au nom de

l'empereur.
Ils doivent être Agés de vingt-cinq ans accomplis et inscrits dans la

commune au rôle de l'une des quatre contributions directes.

Les adjoints peuvent être pris, comme le maire, en dehors du conseil

municipal.
Le maire et les adjoints sont nommés pour cinq ans.

Ils remplissent leurs fonctions même après l'expiration de ce temps,

usqu'a l'installation de leurs successeurs.

Ils peuvent être suspendus par arrêté du préfet.
Cet arrêté cessera d'avoir effet s'il n'est confirmé dans le délai de deux

moispar le ministre de l'intérieur.

Les maires et les adjoints ne peuvent être révoqués que par décret de

l'empereur.

3. Il y a un adjoint dans les communes de deux mille cinq cents habi-

tantset au-dessous ; deux dans celles de deux mille cinq cent un à dix

mille habitants. Dans les communes d'une population supérieure, il pourra
êtrenommé un adjoint de plus par chaque excédant de vingt mille habitants.

Lorsque la mer, ou quelque autre obstacle, rend difficiles, dangereuses
oumomentanément impossibles les communications entre le chef-lieu et

unefraction de commune, un adjoint spécial, pris parmi les habitants de

cette fraction, est nommé en sus du nombre ordinaire. Cet adjoint spécial

remplit les fonctions d'officier de l'état civil, et peut être chargé de l'exé-

cution des lois et règlements de police dans cette partie de la commune.

4. En cas d'absence ou d'empêchement, le maire est remplacé par un

deses adjoints, dans l'ordre des nominations.

En cas d'absence ou d'empêchement du maire et des adjoints, le maire
est remplacé par un conseiller municipal désigné par le préfet, ou, à défaut
de celte désignation, par le conseiller municipal le premier dans l'ordre

du tableau.
Ce tableau est, dressé d'après le nombre des suffrages obtenus, et en sui-

vant l'ordre des scrutins.

5. Ne peuvent être ni maires ni adjoints :



760 DROIT ADMINISTRATIF.

1° Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux et conseillers de pré-
fecture ;

2° Les membres des cours, des tribunaux de première instance et des

justices de paix ;
3° Les ministres des cultes;
4° Les militaires et les employés des armées de terre et de mer en acti-

vité de service ou en disponibilité ;
5° Les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines en activité de

service, les conducteurs des ponts et chaussées et les agents voyers ;

6° Les agents et employés des administrations financières et des forêts,
ainsi que les gardes des établissements publics et des particuliers;

7° Les commissaires et agents de police ;
8° Les fonctionnaires et employés des collèges communaux et les insti-

tuteurs primaires communaux ou libres ;
9° Les comptables et les fermiers des revenus communaux et les agents

salariés par la commune.

Néanmoins, les juges suppléants aux tribunaux de première instance et

les suppléants de juges de paix peuvent être maires ou adjoints. Les agents
salariés du maire ne peuvent être ses adjoints.

Il y a incompatibilité entre les fonctions de maire et d'adjoint et le ser-

vice de la garde nationale.

6. Chaque commune a un conseil municipal composé do dix membres,
dans les communes de 500 habitants et au-dessous ;

De 12, dans celles de 501 à 1,500;
De 16, dans celles de 1,501 à 2,500;
De 21, dans celles de 2,501 à 3,500 ;
De 23, dans celles de 3,501 à 10,000 ;
De 27, dans celles de 10,001 à 30,000:
De 30, dans celles de 30,001 à 40,000;
De 32, dans celles de 40,001 à 30,000;
De 34, dans celles de 50,001 à 00,000 ;
De 36, dans celles de 60,001 et au-dessus.
7. Les membres du conseil municipal sont élus par les électeurs inscrits

sur la liste communale dressée en vertu de l'art. 13 du décret du 2 fé-

vrier 1852.

Le préfet peut, par un arrêté pris en conseil de préfecture, diviser les

communes en sections électorales.

Il peut, par le même arrêté, répartir entre les sections le nombre des

conseillers à élire, en tenant compte du nombre des électeurs inscrits.

8. Les conseillers municipaux doivent être âgés de vingt-cinq ans ac-

complis.
Ils sont élus pour cinq ans.

En cas de vacance dans l'intervalle des élections quinquennales, il est

procédé au remplacement quand le conseil municipal se trouve réduit aux

trois quarts de ses membres.

9. Ne peuvent être conseillers municipaux :
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1° Les comptables de deniers communaux et les agents salariés do la

commune;

2° Les entrepreneurs de services communaux ;

3° Les domestiques attachés à la personne ;

4° Les individus dispensés de subvenir aux charges communales, et ceux

qui sont secourus par les bureaux de bienfaisance.

10. Les fonctions de conseiller municipal sont incompatibles avec celles

1° De préfets, sous-préfets, secrétaires généraux, conseillers de préfec-

ture;
2° De commissaires et d'agents de police;
3° Demilitaires ou employés des armées de terre et de mer en activité

deservice ;
4° De ministres des divers cultes en exercice dans la commune.

Nul ne peut être membre de plusieurs conseils municipaux.
11. Dans les communes de cinq cents âmes et au-dessus, les parents au

degréde père, de fils, de frère et les alliés au même degré, ne peuvent être

enmême temps membres du conseil municipal.
12. Tout conseiller municipal qui, par une cause survenue postérieu-

rementà sa nomination, se trouve dans un des cas prévus par les art. 9,
10et 11, est déclaré démissionnaire par le préfet, sauf recours au conseil

depréfecture.
13. Les conseils municipaux peuvent être suspendus par le préfet; la

dissolution ne peut être prononcée que par l'empereur.
La suspension prononcée par le préfet sera de deux mois, et pourra être

prolongée par le ministre de l'intérieur jusqu'à une année; à l'expiration
dece délai, si la dissolution n'a pas été prononcée par un décret, le conseil

municipal reprend ses fonctions.

En cas de suspension, le préfet nomme immédiatement une commission

pourremplir les fonctions du conseil municipal dont la suspension a été

prononcée.
En cas de dissolution, la commission est nommée soit par l'empereur,

soitpar le préfet, suivant la distinction établie au paragraphe 1er de l'art.
2de la présente loi.

Le nombre des membres de cette commission ne peut être inférieur à la

moitié de celui des conseillers municipaux.
La commission nommée en cas de dissolution peut être maintenue en

fonctions jusqu'au renouvellement quinquennal.
14. Dans la ville de Paris, dans les autres communes du département de

la Seine, et dans la ville de Lyon, le conseil municipal est nommé par

l'empereur, tous les cinq ans, et présidé par un de ses membres, également
désigné par l'empereur.

Les conseils de Paris et de Lyon sont composés de trente-six membres 1.
Il n'est pas autrement dérogé aux lois spéciales qui régissent l'organisa-

tion municipale dans ces deux villes.

1. le conseil municipal de Paris est aujourd'hui composé de soixante membres, en vertu

dela loi du 16 juin 1859.
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SECTION II

ASSEMBLÉE DES CONSEILS MUNICIPAUX

15. Les conseils municipaux s'assemblent en session ordinaire quatre
fois l'année : au commencement de février, mai, août et novembre.

Chaque session peut durer dix jours.
Le préfet ou le sous-préfet prescrit la convocation extraordinaire du

conseil municipal, ou l'autorise sur la demande du maire, toutes les fois

que les intérêts de la commune l'exigent.
La convocation peut également avoir lieu, pour un objet spécial et déter-

miné, sur la demande du tiers des membres du conseil municipal, adressée

directement au préfet, qui ne peut la refuser que par un arrêté motivé. Cet

arrêté est notifié aux réclamants qui peuvent se pourvoir devant le ministre

de l'intérieur.

16. La convocation se fait par écrit et à domicile.

Quand le conseil municipal se réunit en session ordinaire, la convocation

se fait trois jours au moins avant celui de la réunion. Quand le conseil

municipal est convoqué extraordinairement, la convocation se fait cinq

jours au moins avant celui de la réunion. Elle contient, l'indication des ob-

jets spéciaux et déterminés pour lesquels le conseil doit s'assembler.

Dans les sessions ordinaires, le conseil peut s'occuper de toutes les ma-

tières qui rentrent dans ses attributions.

En cas de réunion extraordinaire, le conseil ne peut s'occuper que des

objets pour lesquels il a été spécialement convoqué. En cas d'urgence, le

sous-préfet peut abréger les délais de convocation.

17. Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité des

membres en exercice assiste à la séance.

Lorsque, après deux convocations successives, à huit jours d'intervalle

et dûment constatées,' les membres du conseil municipal no se sont pas
réunis en nombre suffisant, la délibération prise après la troisième convo-

cation est valable, quel que soit le nombre des membres présents.
18. Les conseillers siègent dans l'ordre du tableau.

Les résolutions sont prises à la majorité absolue des suffrages.
Il est voté au scrutin secret toutes les fois que trois des membres pré-

sents le réclament.

19. Le maire préside le conseil municipal, et a voix prépondérante en

cas de partage.
Les mêmes droits appartiennent à l'adjoint qui le remplace.
Dans tout autre cas, les adjoints pris en dehors du conseil ont seulement

droit d'y siéger avec voix consultative.

Les fonctions de secrétaire sont remplies par un des membres du con-

seil, nommé au scrutin secret et à la majorité des membres présents. Le

secrétaire est nommé pour chaque session.

20. Tout membre du conseil municipal qui, sans motifs légitimes, a

manqué à trois convocations successives, peut être déclaré démissionnaire
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parle préfet, sauf recours, dans les dix jours do la notification, devant le

conseilde préfecture.
21. Les membres du conseil municipal ne peuvent prendre part aux dé-

libérations relatives aux affaires dans lesquelles ils ont. un intérêt, soit en

leur nom personnel, soit comme mandataires.

22. Les séances des conseils municipaux ne sont pas publiques.
Les délibérations sont inscrites, par ordre de date, sur un registre coté

etparaphé par le sous-préfet.
Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou men-

tionest faite de la cause qui les a empêchés de signer.

Copie en est adressée au préfet ou au sous-préfet dans la huitaine.

Tout habitant ou contribuable de la commune a droit de demander

communication, sans déplacement, et de prendre copie des délibérations

duconseil municipal de sa commune.

23. Toute délibération d'un conseil municipal portant sur un objet étran-

gerà ses attributions est nulle de plein droit.

Le préfet, en conseil de préfecture, en déclare la nullité. En cas de ré-

clamation du conseil municipal, il est statué par un décret de l'empereur,
leconseil d'État entendu.

24. Sont également nulles de plein droit, toutes les délibérations prises

parun conseil municipal hors de sa réunion légale.
Le préfet, en conseil do préfecture, déclare l'illégalité do la réunion et

la nullité des délibérations.

25. Tout conseil municipal qui se mettrait en correspondance avec un

ou plusieurs autres conseils, ou qui publierait des proclamations ou adres-

ses,sera immédiatement suspendu par le préfet.
20. Tout éditeur, imprimeur, journaliste ou autre, qui rendra publics

les actes interdits au conseil municipal par les art. 24 et 25 de la présente
loi, sera passible des peines portées en l'art. 123 du Code pénal.

SECTION III

ASSEMBLÉE DES ELECTEURS MUNICIPAUX, ET VOIES DE RECOURS CONTRE

LES OPÉRATIONS ÉLECTORALES

27. L'assemblée des électeurs est convoquée par le préfet aux jours dé-

terminés par l'art. 33 de la présente loi.

28. Lorsqu'il y aura lieu de remplacer des conseillers municipaux élus

par des sections, conformément à l'art. 7 de la présente loi, ces remplace-
ments seront faits par les sections auxquelles appartenaient ces conseil-

lers.

29. Les sections sont présidées, savoir : la première par le maire, et les

autres successivement, par les adjoints, dans l'ordre de leur nomination,
et par les conseillers municipaux dans l'ordre du tableau.

30. Le président a seul la police de l'assemblée.
Les assemblées ne peuvent s'occuper d'autres objets que des élections
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qui leur sont attribuées. Toute discussion, toute délibération leur sont, in-
terdites.

31. Les deux plus âgés et les doux plus jeunes des électeurs présents
à l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire, remplissent les fonctions
de scrutateurs.

Le secrétaire est désigné par le président et les scrutateurs. Dans les
délibérations du bureau, il n'a que voix consultative.

Trois membres du bureau, au moins, doivent être présents pendant tout
le cours des opérations.

32. Les assemblées des électeurs communaux procèdent aux élections

qui leur sont attribuées au scrutin de liste.

33. Dans les communes de deux mille cinq cents habitants et au-dessus,
le scrutin dure deux jours; il est ouvert le samedi et clos le dimanche.

Dans les communes d'une population moindre, le scrutin ne dure qu'un

jour; il est ouvert et clos le dimanche.

34. Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s'élèvent sur les

opérations de l'assemblée

Ses décisions sont motivées.

Toutes les réclamations et décisions sont insérées au procès-verbal;
les pièces et les bulletins qui s'y rapportent y sont annexés après avoir

été paraphés par le bureau.

35. Pendant toute la durée des opérations, une copie de la liste des

électeurs certifiée par le maire, contenant les noms, domicile, qualifications
de chacun des inscrits, reste déposée sur la table autour de laquelle siège
le bureau.

36. Nul ne peut être admis à voter, s'il n'est inscrit sur cette liste.

Toutefois, seront admis à voter, quoique non inscrits, les électeurs

porteurs d'une décision du juge de paix ordonnant leur inscription, ou

d'un arrêt de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait pro-
noncé leur radiation.

37. Nul électeur ne peut entrer dans l'assemblée s'il est porteur d'armes

quelconques.
38. Les électeurs sont appelés successivement à voter par ordre alpha-

bétique.
Ils apportent leurs bulletins préparés en dehors de l'assemblée.
Le papier du bulletin doit être blanc et sans signe extérieur.

A l'appel de son nom, l'électeur remet au président son bulletin fermé.

Le président le dépose dans la boîte du scrutin, laquelle doit, avant le

commencement du vote, avoir été fermée à deux serrures, dont les clefs

restent l'une entre les mains du président, l'autre entre les mains du

scrutateur le plus âgé.
Le vote de chaque électeur est constaté sur la liste, en marge de son

nom, par la signature ou le paraphe de l'un des membres du bureau.

L'appel étant terminé, il est procédé au réappel, par ordre alphabé-

tique, des électeurs qui n'ont pas voté.
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39. Le président doit constater, au commencement de l'opération,
l'Heureà laquelle le scrutin est ouvert.

Le scrutin ne peut être fermé qu'après être resté ouvert pendant trois

heuresau moins.

Le président constate l'heure à laquelle il déclare le scrutin clos, et,

aprèscette déclaration, aucun vote ne peut être reçu.
40. Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouillement de la

manièresuivante :

La boîte du scrutin est ouverte et le nombre des bulletins vérifié.

Si ce nombre est plus grand ou moindre que celui des votants, il en est

fait mention au procès-verbal.
Le bureau désigne, parmi les électeurs présents, un certain nombre de

scrutateurs.

Le président et les membres du bureau surveillent l'opération du dé-

pouillement. Ils peuvent y procéder eux-mêmes, s'il y a moins de trois

centsvotants.

41. Si le dépouillement du scrutin ne peut avoir lieu le jour même, les

boitescontenant les bulletins sont scellées et déposées, pendant la nuit,
ausecrétariat ou dans une des salles de la mairie.

Les scellés sont également apposés sur les ouvertures du lieu où les

boites ont été déposées.
Le maire prend les autres mesures nécessaires pour la garde des boites

du scrutin.

42. Les bulletins sont valables, bien qu'ils portent plus ou moins de

nomsqu'il n'y a de conseillers à élire.

Les derniers noms inscrits au delà de ce nombre ne sont pas comptés.
Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une dési-

gnation suffisante, ou qui contiennent une désignation ou qualification

inconstitutionnelle, ou dans lesquels les votants se font connaître, n'en-

trent pas en compte dans le résultat du dépouillement, mais ils sont

annexés au procès-verbal.
43. Immédiatement après le dépouillement, le président proclame lo

résultat du scrutin.

Le procès-verbal des opérations électorales est dressé par le secrétaire ;
il est signé par lui et par les autres membres du bureau. Une copie éga-
lement signée du secrétaire et des membres du bureau en est aussitôt

envoyée au préfet par l'intermédaire du sous-préfet.
Les bulletins, autres que ceux qui doivent être annexés au procès-

verbal, sont brûlés en présence des électeurs.

44. Nul n'est élu au premier tour de scrutin, s'il n'a réuni : 1° la majo-
rité absolue des suffrages exprimés; 2° un nombre de suffrages égal au

quart de celui des électeurs inscrits. Au deuxième tour de scrutin, l'élec-

tion a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre des votants. Les

deux tours de scrutin peuvent avoir lieu le même jour.
Dans le cas où le deuxième tour de scrutin ne peut avoir lieu le même

jour, l'assemblée est de droit convoquée pour le dimanche suivant.
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Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l'élec-
tion est acquise au plus âgé.

45. Tout électeur a le droit d'arguer de nullité les opérations de l'as-

semblée dont il fait partie.
Les réclamations doivent être consignées au procès-verbal, sinon elles

doivent être, à peine de nullité, déposées au secrétariat de la mairie,
dans le délai de cinq jours, à dater du jour de l'élection. Elles sont

immédiatement adressées au préfet par l'intermédiaire du sous-préfet:
elles peuvent aussi être directement déposées à la préfecture ou à la sous-

préfecture dans le même, délai de cinq jours.
Il est statué par le conseil de préfecture, sauf recours au conseil d'Etat.

Si le conseil de préfecture n'a pas prononcé dans le délai d'un moisà

compter de la réception des pièces à la préfecture, la réclamation est

considérée comme rejetée. Les réclamants peuvent se pourvoir au conseil

d'État dans le délai de trois mois.

En cas de recours au conseil d'État, le pourvoi est jugé sans frais.

43. Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes légalement

prescrites n'ont pas été remplies, peut également, dans le délai de quinze

jours à dater de la réception du procès-verbal, déférer les opérations
électorales au conseil de préfecture.

Le recours au conseil d'État contre la décision du conseil do préfecture
est ouvert, soit au préfet, soit aux parties intéressées, dans les délais et

les formes réglés par l'article précédent.
47. Dans tous les cas où une réclamation, formée en vertu de la pré-

sente loi, implique la solution préjudicielle d'une question d'État, le con-

seil de préfecture renvoie les parties à se pourvoir devant les juges com-

pétents, et fixe un bref délai dans lequel la partie qui aura élevé la question

préjudicielle doit justifier de ses diligences.
48. Dans le cas où l'annulation de tout ou partie des élections est de-

venue définitive, l'assemblée des électeurs est convoquée dans un délai qui
ne peut excéder trois mois.

49. Dans les six mois qui suivront la promulgation de la présente loi, il

sera procédé au renouvellement intégral des conseils municipaux ainsi

qu'à la nomination des maires et adjoints.
Les membres des conseils municipaux, les maires et adjoints actuelle-

ment en exercice, continueront leurs fonctions jusqu'à l'installation de

leurs successeurs.

SECTION IV

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

50. Dans les communes chefs-lieux de département, dont la population
excède quarante mille âmes, le préfet remplit les fonctions de préfet de

police, telles qu'elles sont réglées par les dispositions actuellement en vi-

gueur de l'arrêté des consuls du 12 messidor an 8.

Toutefois, les maires desdites communes restent chargés, sous la sur-
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veillancedu préfet, et sans préjudice des attributions tant générales que

spécialesqui leur sont conférées par les lois :

1° De tout ce qui concerne l'établissement, l'entretien, la conservation

desédifices communaux, cimetières, promenades, places, rues et voies pu-

bliques,ne dépendant pas de la grande voirie ; l'établissement et la répara-
liondes fontaines, aqueducs, pompes et égouts;

2° De la police municipale, en tout ce qui a rapport à la sûreté et à la

liberté du passage sur la voie publique, à l'éclairage, au balayage, aux

arrosements, à la solidité et à la salubrité des constructions privées;
Aux mesures propres à prévenir et à arrêter les accidents et fléaux ca-

lamiteux, tels que les incendies, les épidémies, les épizooties, les déborde-

ments;

Aux secours à donner aux noyés;

A l'inspection de la salubrité des denrées, boissons, comestibles et autres

marchandises mises en vente publique, et de la fidélité de leur débit;
3° De la fixation des mercuriales;

4° Des adjudications, marchés et baux.

Les conseils municipaux desdites communes sont appelés, chaque

année,à voter, sur la proposition du préfet, les allocations qui doivent

êtreaffectées à chacun des services dont les maires cessent d'être chargés.
Cesdépenses sont obligatoires.
Si un conseil n'allouait pas les fonds exigés pour ces dépenses, ou n'al-

louait qu'une somme insuffisante, l'allocation nécessaire serait inscrite au

budgetpar un décret impérial, le conseil d'État entendu.

51. Sont abrogées la loi du 21 mars 1831, et les dispositions du décret

du3 juillet 1848 et de la loi du 7 juillet 1852, relatives à l'organisation des

corpsmunicipaux.

Décret du 13 avril 1861, modifiant, celui du 25 mars 1852,

sur la décentralisation administrative.

Art. 1er. Les préfets statueront désormais sur les affaires départemen-
taleset communales qui exigeaient jusqu'à ce jour la décision du ministre

de l'intérieur, et dont la nomenclature suit, par addition au tableau A

annexé au décret du 25 mars 1852: 1° approbation des conditions des

souscriptions à ouvrir et des traités de gré à gré à passer pour la réalisa-

lion des emprunts des villes qui n'ont pas cent mille francs de recettes

ordinaires; 2° fixation de la durée des enquêtes qui doivent avoir lieu, en

vertu de l'ordonnance du 18 février 1834, pour les travaux de construction

dechemins vicinaux d'intérêt commun et de grande communication ou de

pontsà péage situés sur ces voies publiques, quand ils n'intéressent que les

communes d'un même département; 3° règlement des indemnités pour

dommages résultant d'extraction de matériaux destinés à la construction
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des chemins vicinaux de grande communication; 4° règlement des frais

d'expertise mis à la charge de l'administration, notamment en matière de
subventions spéciales pour dégradations extraordinaires causées aux che-
mins vicinaux de grande communication ; 5° secours aux agents des che-
mins vicinaux de grande communication; 6° gratifications aux mêmes

agents; 7° affectation du fonds départemental à des achats d'instruments
ou à des dépenses d'impressions spéciales pour les chemins vicinaux de

grande communication; 8° approbation, dans les maisons d'arrêt, de jus-
tice et de correction, des dépenses suivantes : rations et fournitures sup-
plémentaires, registres, imprimés, fournitures de bureau, secours de route

aux libères, frais de traitement dans les hospices et asiles, frais de chaus-

sure aux détenus voyageant à pied, ferrement et déferrement des forçats;
9° approbation, dans les maisons centrales, des dépenses suivantes : in-

demnités à raison du prix des grains, rations supplémentaires, fournitures

d'écoles, indemnités aux moniteurs, allocation des frais de transport en

voiture aux infirmes libérés et sans ressources, travaux de réparations aux

bâtiments et logements jusqu'à trois cents francs; 10° examen et rectifi-

cation des statuts présentés par les sociétés de secours mutuels qui de-

mandent l'approbation; 11° autorisation des versements votés par ces

sociétés pour la création ou l'accroissement de leur fonds de retraite;
12° pensions de retraite aux sapeurs-pompiers communaux ; 13° autorisa-

tion de transports de corps d'un département dans un autre département
et à l'étranger; 14° congés aux commissaires de police n'excédant pas

quinze jours; 15° congés n'excédant pas quinze jours aux employés des

maisons centrales, d'arrêt, de justice et de correction.

2. Les préfets statueront aussi, sans l'autorisation du ministre de l'agri-

culture, du commerce et des travaux publics, mais sur l'avis ou la pro-

position des ingénieurs en chef, en ce qui concerne les n°s 1, 2, 3, 4 et 5,
sur les divers objets dont suit la nomenclature, par addition aux tableauxB
et D annexés au décret du 25 mars 1852 : 1° approbation des adjudications
autorisées par le ministre pour travaux imputables sur les fonds du trésor

ou des départements, dans tous les cas où les soumissions ne renferment

aucune clause extraconditionnelle, et où il n'aurait été présenté aucune

réclamation ou protestation; 2° approbation des prix supplémentaires

pour des parties d'ouvrages non prévues au devis, dans le cas où il nedoit

résulter de l'exécution de ces ouvrages aucune augmentation dans la

dépense; 3° fixation de la durée des enquêtes à ouvrir dans les formes

déterminées par l'ordonnance du 18 février 1834, lorsque ces enquêtes
auront été autorisées en principe par le ministre, et sauf le cas où les

enquêtes doivent être ouvertes dans plusieurs départements sur un même

projet; 4° établissement de prises d'eau pour fontaines publiques dans les

cours d'eau non navigables ni flottables, sous la réserve des droits des

tiers; 5° répartition entre l'industrie et l'agriculture, des eaux des cours

d'eau non navigables ni flottables, de la manière prescrite par les anciens

règlements ou les usages locaux ; 6° règlement dos frais des visites annuelles

des pharmacies payables sur les fonds départementaux; 7° autorisation
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de fabriques d'eaux minérales artificielles; 8° autorisation de dépôt d'eau

minérale naturelle ou artificielle 1.

3. Les préfets statueront également, sans l'autorisation du ministre des

finances, sur les objets ci-après, par addition à la nomenclature du

tableau C du décret du 25 mars 1852 : 1° approbation des adjudications

pour la mise en ferme des bacs; 2° règlement, dans le cas où il n'est pas

dérogéau tarif municipal, des remises allouées aux percepteurs receveurs

desassociations de desséchement.

4. Ils statueront aussi, sans l'autorisation du ministre de l'instruction

publique et des cultes, sur les objets suivants : 1° répartition de la moitié

du fonds de secours alloué au budget pour les écoles, les presbytères et

les salles d'asile ; 2° autorisation donnée aux établissements religieux de

placer en rentes sur l'État les sommes sans emploi provenant de rembour-

sement de capitaux.

. 5. Ils nommeront directement, sans l'intervention du gouvernement et

sur la présentation des divers chefs de service, par addition à l'art. 5 du

décret du 25 mars 1852, aux fonctions et emplois suivants : 1° les membres

descommissions de surveillance des maisons d'arrêt, de justice et de cor-

rection ; 2° les employés de ces établissements, aumôniers, médecins, gar-
diens-chefs et gardiens; 3° les archivistes départementaux dans les condi-

tions déterminées par l'art. 1er du décret du 4 février 1850; 4° les surnu-

méraires de l'administration des lignes télégraphiques, dans les conditions

déterminées par les règlements; 5° les commissaires de police des villes

desix mille âmes et au-dessous; 6° le tiers des percepteurs de la dernière

classe; 7° les surnuméraires contrôleurs des contributions directes, dans

lesconditions déterminées par les règlements ; 8° les surnuméraires des con-

tributions indirectes, dans les conditions déterminées par les règlements ;

9° les directeurs des bureaux publics pour le conditionnement des soies et

laines; 10° les médecins des épidémies; 11° les membres des commissions

chargées de la surveillance du travail des enfants dans les manufactures ;
12° les titulaires des débits de tabac dont le produit ne dépasse pas
mille francs; 13° les gardiens des salines ; 14° les canotiers de la naviga-

tion; 15° les ouvriers employés dans les manufactures de tabac.

6. Les sous-préfets statueront désormais, soit directement, soit par

délégation des préfets, sur les affaires qui, jusqu'à ce jour, exigeaient la

décision préfectorale, et dont la nomenclature suit : 1° légalisations, sans

les faire ratifier par les préfets, des signatures données dans les cas sui-

vants : 1° actes de l'état civil chaque fois que la légalisation du sous-

préfet est requise ; 2° certificats d'indigence ; 3° certificats de bonne vie et

moeurs; 4° certificats de vie; 5° libération du service militaire; 6° pièces
destinées à constater l'état de soutien de famille ; 2° délivrance des passe-

ports ; 3° délivrance des permis de chasse ; 4° autorisation de mise en circu-

1. Il faut ajouter à cette énuméralion l'autorisation des abattoirs publics, en vertu du

décret du 1er août 1864, et celle des foires et marchés aux bestiaux, en vertu du décret du

13 août 1804.

49
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lation des voitures publiques ; 5° autorisation des loteries de bienfaisance

jusqu'à concurrence de deux mille francs; 6° autorisation de changement
de résidence dans l'arrondissement des condamnés libérés; 7° autorisation
de débits de boissons temporaires ; 8° approbation des polices d'assurance

contre l'incendie des édifices communaux; 9° homologation des tarifs des

concessions dans les cimetières, quand ils sont établis d'après les condi-

tions fixées par arrêté préfectoral; 10° homologation des tarifs des droits
de pesage, jaugeage et mesurage, lorsqu'ils sont établis d'après les condi-

tions fixées par arrêté préfectoral; 12° autorisation des battues pour la

destruction des animaux nuisibles dans les bois des communes et des

établissements de bienfaisance; 13° approbation des travaux ordinaires et

de simple entretien des bâtiments communaux dont la dépense n'excède

pas mille francs, et dans la limite des crédits ouverts au budget ; 14° bud-

gets et comptes des bureaux de bienfaisance; 15° conditions des baux à

ferme des biens des bureaux de bienfaisance, lorsque la durée n'excède pas
dix-huit ans; 16° placement des fonds des bureaux de bienfaisance;
17° acquisitions, ventes et échanges d'objets mobiliers des bureaux de bien-

faisance; 18° règlement du service intérieur clans ces établissements;
19° acceptation par les bureaux de bienfaisance des dons et legs d'objets
mobiliers ou de sommes d'argent, lorsque leur valeur n'excède pas trois

mille francs, et qu'il n'y a pas réclamation des héritiers, Les sous-préfets
nommeront les simples préposés d'oclroi.

7. L'art. 6 du décret du 25 mars 1852 est applicable aux décisions

prises par les préfets en vertu du présent décret. Les sous-préfets rendront

compte de leurs actes aux préfets, qui pourront les annuler ou les réformer,
soit pour violation des lois et règlements, soit sur la réclamation des

parties intéressées, sauf recours devant l'autorité compétente.

Loi du 18 juillet 1866, sur les conseils généraux.

Art. 1er. Les conseils généraux statuent définitivement sur les affaires

ci-après désignées, savoir :

1° Acquisitions, aliénation et échange de propriétés départementales
mobilières ou immobilières, quand ces propriétés ne sont pas affectées à

l'un des services énumérés au n° 4 ;
2° Mode de gestion des propriétés départementales;
3° Baux de biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, quelle qu'en soit

la durée ;
4° Changement de destination des propriétés et des édifices départe-

mentaux autres que les hôtels de préfecture et de sous-préfecture et les

locaux affectés aux cours et tribunaux, au casernement de la gendarme-
rie et aux prisons ;

5° Acceptation ou refus de dons et legs faits au département sans charge
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ni affectation immobilière, quand ces dons et legs ne donnent pas lieu à

réclamation ;

6° Classement et direction des routes départementales, lorsque le tracé

desdites routes ne se prolonge pas sur le territoire d'un autre départe-

ment; projets, plans et devis des travaux à exécuter pour la construction,

la rectification ou l'entretien des routes départementales; le tout sauf

l'exécution des lois et règlements sur l'expropriation pour cause d'utilité

publique;
Projets, plans et devis de tous autres travaux à exécuter sur les fonds

départementaux ;

7° Classement et direction des chemins vicinaux de grande communica-

tion; désignation des chemins vicinaux d'intérêt commun; désignation des

communes qui doivent concourir à la construction et à l'entretien desdits

chemins; le tout sur l'avis des conseils municipaux et d'arrondisse-

ment;

Répartition des subventions accordées sur les fonds départementaux aux

chemins vicinaux de grande communication ou d'intérêt commun;
8° Offres faites par des communes, par des associations ou des particu-

liers pour concourir à la dépense des routes départementales ou d'autres

travaux à la charge des départements ;
9° Déclassement des routes départementales, des chemins vicinaux de

grande communication et d'intérêt commun, lorsque leur tracé ne se pro-

longe pas sur le territoire d'un ou de plusieurs départements;
10°Désignation des services auxquels sera confiée l'exécution des tra-

vauxsur les chemins vicinaux de grande communication et d'intérêt com-

mun, et mode d'exécution des travaux à la charge du département autres

queceux des routes départementales;
11°Emploi de fonds libres provenant d'emprunts ou de centimes ex-

traordinaires recouvrés ou à recouvrer dans le cours de l'exercice;
12° Assurances des bâtiments départementaux;
13° Actions à intenter ou à soutenir au nom du département, sauf les

casd'urgence, dans lesquels le préfet pourra agir conformément à l'ar-
ticle 36 de la loi du 10 mai 1838 ;

14° Transactions concernant les droits des départements;
15° Recettes et dépenses des établissements d'aliénés appartenant au dé-

partement; approbation des traités passés avec des établissements privés
oupublics pour le traitement des aliénés du département;

16° Service des enfants assistés.

Les délibérations prises par les conseils généraux sur les matières énon-
céesaux nos 6, 7, 15 et 16 ci-dessus sont exécutoires si, dans le délai de

deux mois à partir de la clôture de la session, un décret impérial n'en a

passuspendu l'exécution.
2. Les conseils généraux peuvent voter, dans la limite d'un maximum

qui sera annuellement fixé par la loi de finances, des centimes extraordi-
naires affectés à des dépenses extraordinaires d'utilité départementale.

Ils peuvent voter également les emprunts départementaux remboursa-
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bles dans un délai qui ne pourra excéder douze années, sur ces centimes
extraordinaires ou sur les ressources ordinaires.

3. Les délibérations par lesquelles les conseils généraux statuent défini-

tivement sont exécutoires si, dans un délai de deux mois à partir de la clô-
ture de la session, elles n'ont pas été annulées pour excès de pouvoir ou

pour violation d'une disposition de la loi ou d'un règlement d'adminis-

tration publique.
Cette annulation ne peut être prononcée que par un décret rendu dans

la forme des règlements d'administration publique.
4. Le conseil général fixe, chaque année, le maximum du nombre des

centimes extraordinaires que les conseils municipaux sont autorisés à vo-

ter, pour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires d'utilité

communale. Si le conseil général se sépare sans l'avoir fixé, le maximum

arrêté pour l'année précédente est maintenu jusqu'à la session suivante.

Le maximum ne peut dépasser vingt centimes.

5. Chaque année, le préfet présente au conseil général le relevé de tous

les emprunts communaux et de toutes les contributions extraordinaires

communales qui ont été votés depuis sa session précédente, avec indication

du chiffre total des centimes extraordinaires et des dettes dont chaque
commune est grevée.

Le préfet soumet également au conseil général le compte annuel de l'em-

ploi des ressources municipales affectées aux chemins vicinaux de grande
communication et d'intérêt commun.

6. Le budget départemental est divisé en budget ordinaire et budget ex-

traordinaire.

Les dépenses comprises aujourd'hui dans les première, deuxième, qua-
trième et cinquième sections des budgets départementaux forment le bud-

get ordinaire.

Les recettes du budget ordinaire se composent :

1° Du produit des centimes additionnels portant sur les contributions

foncière et personnelle-mobilière, votés annuellement par le conseil

général dans les limites déterminées par la loi de finances.

Ces centimes comprendront à l'avenir les sept centimes qui forment

aujourd'hui le fonds commun;'
2° Des produits éventuels énoncés aux numéros 5, 6, 7 et 8 de l'art. 10

de la loi du 10 mai 1838;
3° Du produit des centimes autorisés pour les dépenses des chemins

vicinaux et de l'instruction primaire, dont l'affectation spéciale est main-

tenue.

Les recettes du budget extraordinaire se composent :

1° Du produit des centimes extraordinaires votés annuellement par le

conseil général dans les limites déterminées par la loi de finances, ou

autorisés par des lois spéciales;
2° Du produit des biens aliénés;
3° Des dons et legs;
4° Du remboursement des capitaux exigibles et des rentes rachetées;
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5° Du produit des emprunts ;

6° De toutes autres recettes accidentelles.

A l'avenir, les forêts et les bois de l'État acquitteront les centimes

additionnels ordinaires et extraordinaires affectés aux dépenses des dépar-
tementsdans la proportion de la moitié de leur valeur imposable, le tout

sanspréjudice des dispositions de l'article 13 do la loi du 21 mai 1836 et

del'article 3 de la loi du 12 juillet 1865.

Tout centime additionnel, soit ordinaire, soit extraordinaire, qui serait

ultérieurement établi en sus de ceux actuellement autorisés, portera sur

toutes les contributions directes.

7. Il est créé, sur les ressources générales du budget, un fonds sur

lequel les départements dont la situation financière l'exige reçoivent une

allocation.

Ce fonds est fixé à la somme de 4 millions de francs. Il est inscrit au

budget du ministère de l'intérieur; la répartition en est réglée annuelle-

ment par un décret impérial rendu en conseil d'État.

8. Les départements qui, pour assurer le service des chemins vicinaux

et de l'instruction primaire n'auront pas besoin de faire emploi de la

totalité des centimes spéciaux établis en exécution des lois des 21 mai

1836 et 15 mars 1850, pourront en appliquer le surplus aux autres

dépenses de leur budget ordinaire.

Les départements qui seraient en situation d'user de la faculté autorisée

par le paragraphe précédent et n'en feraient pas usage ne pourront rece-

voir aucune allocation.

9. Les fonds qui n'auront pu recevoir leur emploi dans le cours de

l'exercice seront reportés, après clôture, sur l'exercice en cours d'exécu-

tion, avec l'affectation qu'ils avaient au budget voté par le conseil général.
Les fonds libres seront cumulés, suivant la nature de leur origine, avec

les ressources de l'exercice en cours d'exécution, pour recevoir l'affecta-

tion nouvelle qui pourra leur être donnée par le conseil général dans le

budget rectificatif de l'exercice courant.

Les conseils généraux peuvent porter au budget un crédit pour dépenses
imprévues.

10. Si un conseil général omet d'inscrire au budget un crédit suffisant

pour l'acquittement des dépenses suivantes :

1° Loyer et entretien des hôtels de préfecture et de sous-préfecture;
2° Casernement ordinaire des brigades de gendarmerie;
3° Loyer, mobilier et menues dépenses des cours et tribunaux, et

menues dépenses des justices de paix,
Il y est pourvu au moyen d'une contribution spéciale portant sur les

quatre contributions directes et établie par un décret impérial dans les

limites du maximum fixé annuellement par la loi de finances, ou par une

loi, si la contribution doit excéder ce maximum.
Le décret est rendu dans la forme des règlements d'administration

publique. Il est inséré au Bulletin des lois.
11. Aucune dépense autre que celles énoncées en l'article précédent
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ne peut être inscrite d'office dans le budget ordinaire, et les allocations

qui sont portées par le conseil général ne peuvent être ni changées ni
modifiées par le décret impérial qui règle le budget.

12. Les dispositions financières de la présente loi ne seront applicables

qu'à partir de l'exercice 1868.

13. Sont applicables à l'administration du département de la Seine les

dispositions de la présente loi, celles de la loi du 10 mai 1838 et celles du

décret du 25 mars 18 2.

14. Nonobstant les dispositions de l'article précédent, le département
de la Seine ne pourra établir aucune imposition extraordinaire ni con-

tracter aucun emprunt sans y être autorisé par une loi.

15. Toutes les dispositions de lois antérieures demeurent abrogées en ce

qu'elles ont de contraire à la présente loi.

QUATRIÈME SÉRIE

TRAVAUX PUBLICS

Loi du 16 septembre 1807

TITRE PREMIER

DESSECHEMENT DES MARAIS

Art. 1er. La propriété des marais est soumise à des règles particulières.
Le gouvernement ordonnera les dessèchements qu'il jugera utiles ou

nécessaires.

2. Les dessèchements seront exécutés par l'État ou par des concession-

naires.

3. Lorsqu'un marais appartiendra à un seul propriétaire, ou lorsque tous

les propriétaires seront réunis, la concession du desséchement leur sera

accordée, s'ils se soumettent à l'exécuter dans les délais fixés conformé-

ment aux plans adoptés par le gouvernement.
4. Lorsqu'un marais appartiendra à un propriétaire ou à une réunion

de propriétaires qui ne se soumettront pas à dessécher dans les délais et

selon les plans adoptés, ou qui n'executeront pas les conditions auxquelles
ils se sont soumis ; lorsque les propriétaires ne seront pas tous réunis;

lorsque parmi lesdits propriétaires, il y aura une ou plusieurs communes,

la concession du desséchement aura lieu en faveur des concessionnaires

dont la soumission sera jugée la plus avantageuse par le gouvernement;
celles qui seraient faites par des communes propriétaires, ou par un cer-

tain nombre de propriétaires réunis, seront préférées à conditions égales.
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5. Les concessions seront faites par des décrets rendus en conseil

d'Etat, sur des plans levés ou sur des plans vérifiés et approuvés par les

ingénieurs des ponts et Chaussées, aux conditions prescrites par la pré-
senté foi, aux conditions qui seront établies par les règlements généraux
à intervenir, et aux charges qui seront fixées à raison des circonstances

locales.
6. Les plans seront levés, vérifiés et approuvés aux frais des entrepre-

neurs de dessèchement : si ceux qui auront fait la première soumission

et fait lever ou vérifier les plans ne demeurent pas concessionnaires, ils

seront remboursés par ceux auxquels la concession sera définitivement

accordée.

Le plan général du marais comprendra tous les terrains qui seront pré-
sumésdevoir profiter du dessèchement. Chaque propriété y sera désignée,
et son étendue exactement circonscrite.

Au plan général seront joints tous les profils et nivellements néces-

saires; ils seront, le plus possible, exprimés sur le plan des cotes parti-
culières.

TITRE II

FIXATION DE L'ÉTENDUE, DE L'ESPÈCE ET DE LA VALEUR ESTIMATIVE

DES MARAIS AVANT LE DESSÈCHEMENT

7. Lorsque le gouvernement fera un dessèchement, ou lorsque la conces-

sion aura été accordée, il sera formé entre les propriétaires un syndicat,
à l'effet de nommer les experts qui devront procéder aux estimations

Statuées par la présente loi.

Les syndics seront nommés par le préfet; ils seront pris parmi les pro-

priétaires les plus imposés, à raison des marais à dessécher. Les syndics
seront au moins au nombre de trois, et au plus au nombre de neuf, ce

qui sera déterminé dans l'acte de concession.

8. Les syndics réunis nommeront et présenteront un expert au préfet
du département.

Les concessionnaires en présenteront un autre ; le préfet nommera un

tiers expert.
Si le dessèchement est fait par l'État, le préfet nommera le second

expert, et le tiers expert sera nommé par le ministre de l'intérieur.

9. Lés terrains des marais seront divisés en plusieurs classes, dont le

Nombre n'excédera pas dix et ne pourra être au-dessous de cinq : ces

classes seront formées d'après les divers degrés d'inondation. Lorsque la

valeur des différentes parties du marais éprouvera d'autres variations que
celles provenant des divers degrés de submersion, et dans ce cas seule-

ment, lés classes seront formées sans égard à ces divers degrés, et tou-

jours de manière à ce que toutes les terres de même valeur présumée
soient dans la même classe.

10. Le périmètre des diverses classes sera tracé sur le plan cadastral

qui aura servi de base à l'entreprise.
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Ce tracé sera fait par les ingénieurs et les experts réunis.

11. Le plan, ainsi préparé, sera soumis à l'approbation du préfet; il

restera déposé au secrétariat de la préfecture pendant un mois; les parties
intéressées seront invitées, par affiches, à prendre connaissance du plan,
à fournir leurs observations sur son exactitude, sur l'étendue donnée aux

limites jusques auxquelles se feront sentir les effets du dessèchement, et

enfin sur le classement des terres.

12. Le préfet, après avoir reçu ces observations, celles en réponse des

entrepreneurs du dessèchement, celles des ingénieurs et des experts,

pourra ordonner les vérifications qu'il jugera convenables.

Dans le cas où, après vérification, les parties intéressées persisteraient
dans leurs plaintes, les questions seront portées devant la commission

constituée par le titre x de la présente loi.

13. Lorsque les plans auront été définitivement arrêtés, les deux ex-

perts nommés par les propriétaires et les entrepreneurs de dessèchement

se rendront sur les lieux; et après avoir recueilli tous les renseignements

nécessaires, ils procéderont à l'appréciation de chacune des classes com-

posant le marais, eu égard à sa valeur réelle au moment do l'estimation

considérée dans son état de marais, et sans pouvoir s'occuper d'une esti-

mation détaillée par propriété.
Les experts procéderont en présence du tiers expert qui les départa-

gera s'ils ne peuvent s'accorder.

14. Le procès-verbal d'estimation par classe sera déposé pendant un

mois à la préfecture. Les intéressés en seront prévenus par affiches ; et,
s'il survient des réclamations, elles seront jugées par la commission.

Dans tous les cas, l'estimation sera soumise à ladite commission pour
être jugée et homologuée par elle : elle pourra décider outre et contre

l'avis des experts.
15. Dès que l'estimation aura été définitivement arrêtée, les travaux

de dessèchement seront commencés; ils seront poursuivis et terminés

dans les délais fixés par l'acte de concession, sous les peines portées audit

acte.

TITRE III

DES MARAIS PENDANT LE COURS DES TRAVAUX DE DESSÈCHEMENT

16. Lorsque, d'après l'étendue des marais ou la difficulté des travaux,
le dessèchement ne pourra être opéré dans trois ans, l'acte de concession

pourra attribuer aux entrepreneurs du dessèchement une portion, en

deniers, du produit des fonds qui auront les premiers profité des travaux
de dessèchement.

Les contestations relatives à l'exécution de cette clause de l'acte de con-

cession seront portées devant la commission.
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TITRE IV

DES MARAIS APRÈS LE DESSÈCHEMENT ET DE L'ESTIMATION

DE LEUR VALEUR

17. Lorsque les travaux prescrits par l'État ou par l'acte de concession

seront terminés, il sera procédé à leur vérification et réception.
En cas de réclamations, elles seront portées devant la commission, qui

lesjugera.
18. Dès que la reconnaissance des travaux aura été approuvée, les

experts respectivement nommés par les propriétaires et par les entrepre-
neursdu dessèchement et accompagnés du tiers expert procéderont de con-

cert avec les ingénieurs à une classification des fonds desséchés, suivant leur
valeur nouvelle et l'espèce de culture dont ils seront devenus susceptibles.

Cette classification sera vérifiée, arrêtée, suivie d'une estimation, le tout

dansles mêmes formes ci-dessus prescrites pour la classification et l'esti-

mation des marais avant le dessèchement.

TITRE V

RÈGLES POUR LE PAYEMENT DES INDEMNITÉS DUES PAR LES PROPRIÉTAIRES

ET DE CELLES DUES AUX PROPRIÉTAIRES EN CAS DE DÉPOSSESSION

19. Dès que l'estimation des fonds desséchés aura été arrêtée, les entre-

preneurs du desséchement présenteront à la commission un rôle contenant;
1° Le nom des propriétaires;
2° L'étendue de leur propriété;
3° Les classes dans lesquelles elle se trouve placée, le tout relevé sur le

plan cadastral ;
4° L'énonciation de la première estimation, calculée à raison de l'étendue

etdes classes ;
5° Le montant de la valeur nouvelle de la propriété depuis le dessèche-

ment, réglée par la seconde estimation et le second classement;
6° Enfin, la différence entre les deux estimations.

S'il reste dans le marais des portions qui n'ont pu être desséchées, elles

nedonneront lieu à aucune prétention de la part des entrepreneurs du des-

sèchement

20. Le montant de la plus-value obtenue par le dessèchement sera divisé

entre le propriétaire et le concessionnaire, dans les proportions qui auront

été fixées par l'acte de concession.

Lorsqu'un dessèchement sera fait par l'État, sa portion dans la plus-
value sera fixée de manière à le rembourser de toutes ses dépenses. Le

rôle des indemnités sur la plus-value sera, arrêté par la commission et

rendu exécutoire par le préfet.
21. Les propriétaires auront la faculté de se libérer de l'indemnité par

eux due en délaissant une portion relative de fonds calculée sur le pied
de la dernière estimation; dans ce cas, il n'y aura lieu qu'au droit fixe
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d'un franc, pour l'enregistrement de l'acte de mutation de propriété.
22. Si les propriétaires ne veulent pas délaisser des fonds en nature, ils

constitueront une rente sur le pied de quatre pour cent, sans retenue; le

capital de cette rente sera remboursable, même par portions, qui cepen-
dant ne pourront être moindres d'un dixième et moyennant vingt-cinq
capitaux 1.

23. Les indemnités dues aux concessionnaires ou au gouvernement, à
raison de la plus-value résultant des dessèchements, auront privilège sur
la plus-value, à la charge seulement de faire transcrire l'acte de conces-
sion ou le décret qui ordonnera le dessèchement au compte de l'Etat dans
le bureau ou dans les bureaux des hypothèques de l'arrondissement ou
des arrondissements de la situation des marais desséchés.

L'hypothèque de tout individu inscrit avant le dessèchement sera res-
treinte au moyen de la transcription ci-dessus ordonnée sur une portion
de la propriété égale en valeur à la première valeur estimative des
terrains desséchés.

24. Dans le cas où le dessèchement d'un marais ne pourrait être opéré
par les moyens ci-dessus organisés et où, soit par les obstacles de la

nature, soit par des oppositions persévérantes des propriétaires, on ne

pourrait parvenir au dessèchement, le propriétaire ou les propriétaires
de la totalité des marais pourront être contraints à délaisser leur propriété
sur estimation faite dans les formes déjà prescrites.

Cette estimation sera soumise au jugement et à l'homologation d'une

commission formée à cet effet; et la cession sera ordonnée sur le rapport
du ministre de l'intérieur, par un règlement d'administration publique.

TITRE VI

DE LA CONSERVATION DES TRAVAUX DE DESSECHEMENT

25. Durant le cours des travaux de dessechement, les canaux, fossés,

rigoles, digues et autres ouvrages, seront entretenus et gardés aux frais
des entrepreneurs du desséchement.

26. A compter de la réception des travaux, l'entretien et la garde seront
à la charge des propriétaires, tant anciens que nouveaux. Les syndics
déjà nommés, auxquels le préfet pourra en adjoindre deux ou quatre pris

parmi les nouveaux propriétaires, proposeront au préfet des règlements
d'administration publique qui fixeront le genre et l'étendue des contribu-
tions nécessaires pour subvenir aux dépenses.

Là commission donnera son avis sur ces projets de règlement, et, en

les adressant au ministre proposera aussi la création d'une administration

composée de propriétaires, qui devra exécuter les travaux ; il sera statué
sur le tout en conseil d'État.

27. La conservation des travaux de desséchement, celle des digues

1. Ces expressions signifient moyennant vingt-cinq fois le montant de la rente annuelle ;
ce qui est parfaitement juste, puisque la rente avait été constituée au denier vingt-cinq.
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contre les torrents, rivières et fleuves, et sur les bords des lacs et de la

mer, est commise à l'administration publique. Toutes réparations et dom-

magesseront poursuivis par voie administrative, comme pour les objets
degrande voirie. Les délits seront poursuivis par les voies ordinaires, soit

devant les tribunaux de police correctionnelle, soit devant les cours crimi-

nelles, en raison des cas.

TITRE VII

DES TRAVAUX DE NAVIGATION, DES ROUTES, DES PONTS, DES RUES, PLACES,

QUAIS DANS LES VILLES, DES DIGUES, DES TRAVAUX DE SALUBRITÉ DANS

LES COMMUNES.

28. Lorsque, par l'ouverture d'un canal de navigation, par le perfec-
tionnement de la navigation d'une rivière, par l'ouverture d'une grande

route, par la construction d'un pont, un ou plusieurs départements; un

ou plusieurs arrondissements seront jugés devoir recueillir une améliora-

tion à la valeur de leur territoire, ils seront susceptibles de contribuer aux

dépensesdes travaux par voie de centimes additionnels aux contributions,
et ce dans les proportions qui seront déterminées par des lois spéciales.

Ces contributions ne pourront s'élever au delà de la moitié de là

dépense; le gouvernement fournira l'excédant.

29. Lorsqu'il y a lieu à l'établissement ou au perfectionnement d'une

petite navigation, d'un canal de flottage, à l'ouverture ou à l'entretien de

grandes routes d'un intérêt local, à la construction ou à l'entretien de

ponts sur lesdites routes ou sur des chemins vicinaux, les départements
contribueront dans une proportion, les arrondissements les plus intéressés,
dans une autre; les communes les plus intéressées, d'une manière encore

différente : le tout selon les degrés d'utilité respective.
Le gouvernement ne fournira de fonds, dans ce cas, que lorsqu'il le

jugera convenable ; les proportions des diverses contributions seront

réglées par des lois spéciales.

30. Lorsque par suite des travaux déjà énoncés dans la présente loi,

lorsque par l'ouverture de nouvelles rues, par la formation de places nou-

velles, par la construction de quais ou par tons autres travaux publics
généraux, départementaux ou communaux, ordonnés ou approuvés par le

gouvernement, des propriétés privées auront acquis une notable augmen-
tation de valeur, ces propriétés pourront être chargées de payer une

indemnité qui pourra s'élever jusqu'à la valeur de la moitié des avantages
qu'elles auront acquis : le tout sera réglé par estimation dans les formes

déjà établies par la présente loi, jugé et homologué par la commission qui
aura été nommée à cet effet.

31. Les indemnités pour payement de plus-value seront acquittées, au
choix des débiteurs, en argent ou en renies constituées à quatre pour cent

net, ou en délaissement d'une partie de la propriété, si elle est divisible;
ils pourront aussi délaisser en entier les fonds, terrains ou bâtiments
dont la plus-value donne lieu à l'indemnité, et ce sur l'estimation réglée
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d'après la valeur qu'avait l'objet avant l'exécution des travaux desquels
la plus-value, aura résulté.

Les art. 21 et 23, relatifs aux droits d'enregistrement et aux hypo-

thèques, sont applicables aux cas spécifiés dans le présent article.

32. Les indemnités ne seront dues par les propriétaires des fonds voi-

sins de travaux effectués que lorsqu'il aura été décidé, par un règlement

d'administration publique rendu sur le rapport du ministre de l'intérieur 1

et après avoir entendu les parties intéressées, qu'il y a lieu à l'application
des deux articles précédents.

33. Lorsqu'il s'agira de construire des digues à la mer ou contre les

fleuves, rivières ou torrents navigables ou non navigables, la nécessité eu

sera constatée par le gouvernement, et la dépense supportée par les pro-

priétés protégées, dans la proportion de leur intérêt aux travaux, sauf les

cas où le gouvernement croirait utile d'accorder des secours sur les fonds

publics.
34. Les formes précédemment établies et l'intervention d'une commis-

sion sont appliquées à l'exécution du précédent article.

Lorsqu'il y aura lieu de pourvoir aux dépenses d'entretien ou de répa-
ration des mêmes travaux, du curage des canaux qui sont en même temps

de navigation et de dessèchement, il sera fait des règlements d'adminis-

tration publique qui fixeront la part contributive du gouvernement et des

propriétaires. Il en sera de même lorsqu'il s'agira de levées, de barrages,
de pertuis, d'écluses, auxquels des propriétaires de moulins ou d'usines

seront intéressés.

35. Tous les travaux de salubrité qui intéressent les villes et les com-

munes seront ordonnés par le gouvernement et les dépenses supportées

par les communes intéressées.

36. Tout ce qui est relatif aux travaux de salubrité sera réglé par l'ad-

ministration publique; elle aura égard, lors de la rédaction du rôle de la

contribution spéciale destinée à faire face aux dépenses de ce genre de

travaux, aux avantages immédiats qu'acquerraient telles ou telles pro-

priétés privées, pour les faire contribuer à la décharge de la commune

dans des proportions variées et justifiées par les circonstances.

37. L'exécution des deux articles précédents restera dans les attributions

des préfets et des conseils de préfecture.

TITRE VIII

DES TRAVAUX DE ROUTE ET DE NAVIGATION RELATIFS A L'EXPLOITATION

DES FORÊTS ET DES MINIÈRES

38. Lorsqu'il y aura lieu d'ouvrir ou de perfectionner une route ou des

moyens de navigation dont l'objet sera d'exploiter avec économie des fo-

1. Dans ce cas, comme dans tous ceux où la loi du 16 septembre 1807 prescrivait qu'il fût

statué sur le rapport du ministre de l'intérieur, le ministre de l'intérieur est aujourd'hui rem-

placé par celui des travaux publics, à moins qu'il ne s'agisse de travaux des villes ou de bâti-
ments civils.
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rets ou bois, des mines ou minières, ou de leur fournir un débouché,
toutes les propriétés de celte espèce, générales, communales ou privées

qui devront en profiter, seront appelées à contribuer pour la totalité de

la dépense, dans les proportions variées des avantages qu'elles devront en

recueillir.

Le gouvernement pourra néanmoins accorder sur les fonds publics les

secours qu'il croira nécessaires.

39. Les propriétaires se libéreront dans les formes énoncées aux art. 21,
22et 23 de la présente loi.

40. Les formes d'estimation et l'intervention de la commission orga-

nisée par la présente loi seront appliquées à l'exécution des deux précé-
dents articles.

TITRE IX

DE LA CONCESSION DE DIVERS ODJETS DÉPENDANT DU DOMAINE

41. Le gouvernement concédera, aux conditions qu'il aura réglées, les

marais, lais et relais de la mer, le droit d'endiguage, les accrues, atterris-

sements et les alluvions des fleuves, rivières et torrents, quant à ceux de

cesobjets qui forment propriété publique ou domaniale.

TITRE X

DE L'ORGANISATION ET DES ATTRIBUTIONS DES COMMISSIONS SPÉCIALES

42. Lorsqu'il s'agira d'un desséchement de marais ou d'autres ouvra-

ges déjà énoncés en la présente loi et pour lesquels l'intervention d'une

commission spéciale est indiquée, cette commission sera établie ainsi qu'il
suit.

43. Elle sera composée de sept commissaires; leurs avis ou leurs déci-

sions seront motivées : ils devront, pour les prononcer, être au moins au

nombre de cinq.
44. Les commissaires seront pris parmi les personnes qui seront présu-

mées avoir le plus de connaissances relatives, soit aux localités, soit aux

divers objets sur lesquels ils auront à prononcer.
Ils seront nommés par l'empereur.
45. Les formes de la réunion des membres de la commission, la fixation

des époques de ses séances et des lieux où elles seront tenues, les règles

pour la présidence, le secrétariat et la garde des papiers, les frais qu'en-
traîneront ses opérations, et enfin tout ce qui concerne son organisation,
seront déterminés, dans chaque cas, par un règlement d'administration

publique.
46. Les commissions spéciales connaîtront de tout ce qui est relatif au

classement des diverses propriétés avant ou après le dessèchement des

marais, à leur estimation, à la vérification de l'exactitude des plans ca-

dastraux, à l'exécution des clauses des actes de concession relatives à la

jouissance par les concessionnaires d'une portion des produits, à la véri-
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fication et à la réception des travaux de dessèchement, à la formation et

à la vérification du rôle de plus-value des terres après le dessèchement;
elles donneront leur avis sur l'organisation du mode d'entretien des travaux

de dessèchement; elles arrêteront les estimations dans le cas prévu par
l'art. 24, où le gouvernement aurait à déposséder tous les propriétaires
d'un marais; elles connaîtront des mêmes objets, lorsqu'il s'agira de

fixer la valeur des propriétés avant l'exécution de travaux d'un autre

genre, comme routes, canaux, quais, digues, ponts, rues, etc., et après

l'exécution desdits travaux et lorsqu'il sera question de fixer la plus-
value.

47. Elles ne pourront, en aucun cas, juger les questions de propriété,
sur lesquelles il sera prononcé par les tribunaux ordinaires, sans que, dans

aucun cas, les opérations relatives aux travaux ou l'exécution des déci-

sions de la commission puissent être retardées ou suspendues.

TITRE XI

DES INDEMNITÉS AUX PROPRIÉTAIRES POUR OCCUPATION DE TERRAINS

48. Lorsque, pour exécuter un dessèchement, l'ouverture d'une nou-

velle navigation, un pont, il sera question de supprimer dos moulins et

autres usines, de les déplacer, modifier, ou de réduire l'élévation de leurs

eaux, la nécessité en sera constatée par les ingénieurs des ponts et chaus-

sées. Le prix de l'estimation sera payé par l'État, lorsqu'il entreprend les

travaux; lorsqu'ils sont entrepris par des concessionnaires, le prix de

l'estimation sera payé avant qu'ils puissent faire cesser le travail des

moulins et des usines.

Il sera d'abord examiné si l'établissement des moulins et usines est légal,
ou si le titre d'établissement ne soumet pas les propriétaires à voir démolir

leurs établissements sans indemnité, si l'utilité publique le requiert.
49. Les terrains nécessaires pour l'ouverture des canaux et rigoles de

dessèchements, des canaux de navigation, de routes, de rues, la forma-

tion de places et autres travaux reconnus d'une utilité générale, seront

payés à leurs propriétaires, et à dire d'expert, d'après leur valeur avant

l'entreprise des travaux, et sans nulle augmentation du prix d'estimation.

50. Lorsqu'un propriétaire fait démolir volontairement sa maison, lors-

qu'il est forcé de la démolir pour cause de vétusté, il n'a droit à indem-

nité que pour la valeur du terrain délaissé, si l'alignement qui lui est

donné par les autorités compétentes le force à reculer sa construction.

51. Les maisons et bâtiments dont il serait nécessaire de faire démolir

et d'enlever une portion pour cause d'utilité publique légalement reconnue

seront acquis en entier, si le propriétaire l'exige, sauf à l'administration

publique ou aux communes à revendre les portions de bâtiments ainsi

acquises et qui ne seront pas nécessaires pour l'exécution du plan. La ces-

sion par le propriétaire à l'administration publique ou à la commune et la

revente seront effectuées d'après un décret rendu en conseil d'État, sur
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le rapport du ministre de l'intérieur dans les formes prescrites par la loi.

52. Dans les villes, les alignements, pour l'ouverture des nouvelles rues,

pour l'élargissement des anciennes qui ne font point partie d'une grande

route, ou pour tout autre objet d'utilité publique, seront donnés par les

maires conformément au plan dont les projets auront été adressés aux

préfets, transmis avec leur avis au ministre de l'intérieur, et arrêtés en

conseild'État.

En cas de réclamation de tiers intéressés, il sera de même statué en

conseild'État sur le rapport du ministre de l'intérieur.

53. Au cas où, par les alignements arrêtés, un propriétaire pourrait
recevoir la faculté de s'avancer sur la voie publique, il sera tenu de payer
la valeur du terrain qui lui sera cédé. Dans la fixation de cette valeur, les

experts auront égard à ce que le plus ou moins de profondeur du terrain

cédé,la nature de la propriété, le reculement du reste du terrain bâti ou

nonbâti loin de la nouvelle voie, peuvent ajouter ou diminuer de valeur

relative pour le propriétaire.
Au cas où le propriétaire ne voudrait point acquérir, l'administration

publique est autorisée à le déposséder de l'ensemble de sa propriété, en lui

payant la valeur telle qu'elle était avant l'entreprise des travaux. La ces-

sion et la revente seront faites comme il a été dit en l'art. 51 ci-dessus.

54. Lorsqu'il y aura en même temps à payer une indemnité à un pro-

priétaire pour terrains occupés, et à recevoir de lui une plus-value pour
desavantages acquis à ses propriétés restantes, il y aura compensation

jusqu'à concurrence, et le surplus seulement, selon les résultats, sera payé
aupropriétaire ou acquitté par lui.

55. Les terrains occupés pour prendre les matériaux nécessaires aux

routes ou aux constructions publiques pourront être payés aux proprié-
taires comme s'ils eussent été pris pour la route même. Il n'y aura lieu à

faire entrer dans l'estimation la valeur des matériaux à extraire, que dans

lescas où l'on s'emparerait d'une carrière déjà en exploitation ; alors les

dits matériaux seront évalués d'après le prix courant, abstraction faite de

l'existence et des besoins de la route pour laquelle ils seraient pris, ou des

constructions auxquelles on les destine.

56. Les experts, pour l'évaluation des indemnités relatives à une occu-

pation de terrain dans les cas prévus au présent titre, seront nommés,

pour desobjets de travaux de grande voirie, l'un par le propriétaire, l'autre

parle préfet; et le tiers expert, s'il en est besoin, sera de droit l'ingé-
nieur en chef du département. Lorsqu'il y aura des concessionnaires, un

expert sera nommé par le propriétaire, un par le maire de la ville, ou de

l'arrondissement pour Paris, et le tiers expert par le préfet.
57. Le contrôleur et le directeur des contributions donneront leur avis

sur le procès-verbal d'expertise, qui sera soumis par le préfet à la délibé-

ration du conseil de préfecture; le préfet pourra, dans tous les cas, faire

faire une nouvelle expertise.
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TITRE XII

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

58. Les indemnités pour plus-value, dues à raison des travaux déjà en-

trepris et spécialement à raison des travaux de dessèchement, seront

réglées d'après les dispositions de la présente loi. Des règlements d'admi-

nistration publique statueront sur la possibilité et le mode d'application
à chaque cas ou entreprise particulière, et alors l'organisation et l'inter-

vention de la commission spéciale seront toujours nécessaires.

59. Toutes les lois antérieures cesseront d'avoir leur exécution en ce

qui serait contraire à la présente.

Loi du 3 mai 1841

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES

Art. 1er. L'expropriation pour cause d'utilité publique s'opère par au-

torité de justice.
2. Les tribunaux ne peuvent prononcer l'expropriation qu'autant que

l'utilité en a été constatée et déclarée dans les formes prescrites par la

présente loi.

Ces formes consistent :

1° Dans la loi ou l'ordonnance royale qui autorise l'exécution des tra-

vaux pour lesquels l'expropriation est requise ;
2° Dans l'acte du préfet qui désigne les localités ou territoires sur les-

quels les travaux doivent avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte

pas de la loi ou de l'ordonnance royale;
3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet détermine les propriétés

particulières auxquelles l'expropriation est applicable.
Cette application ne peut être faite à aucune propriété particulière

qu'après que les parties intéressées ont été mises en état d'y fournir leurs

contredits selon les règles exprimées au titre II.
3. Tous grands travaux publics, routes royales, canaux, chemins de

fer, canalisation des rivières, bassins et docks, entrepris par l'État, les

départements, les communes, ou par des compagnies particulières, avec

ou sans péage, avec ou sans subside du trésor, avec ou sans aliénation du

domaine public, ne pourront être exécutés qu'en vertu d'une loi qui ne

sera rendue qu'après une enquête administrative.

Une ordonnance royale suffira pour autoriser l'exécution des routes

départementales, celle des canaux et chemins de fer d'embranchement de

moins de vingt mille mètres de longueur, des ponts et de tous autres

travaux de moindre importance.
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Cette ordonnance devra également être précédée d'une enquête1.
Les enquêtes auront lieu dans les formes déterminées par un règlement

d'administration publique.

TITRE II

DES MESURES D'ADMINISTRATION RELATIVES A L'EXPROPRIATION

4. Les ingénieurs ou autres gens de l'art chargés de l'exécution des

travaux lèvent, pour la partie qui s'étend sur chaque commune, le plan

parcellaire des terrains ou des édifices dont la cession leur paraît nécessaire.

5. Le plan desdites propriétés particulières, indicatif des noms de

chaque propriétaire, tels qu'ils sont inscrits sur la matrice des rôles, reste

déposé pendant huit jours à la mairie de la commune où les propriétés
sont situées, afin que chacun puisse en prendre connaissance.

6. Le délai fixé à l'article précédent ne court qu'à dater de l'avertisse-

ment, qui est donné collectivement aux parties intéressées, de prendre
communication du plan déposé à la mairie.

Cet avertissement est publié à son de trompe ou de caisse dans la com-

mune, et affiché tant à la principale porte de l'église du lieu qu'à celle de

la maison commune.

Il est en outre inséré dans l'un des journaux publiés dans l'arrondisse-

ment, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des journaux du département.
7. Le maire certifie ces publications et affiches; il mentionne sur un

procès-verbal qu'il ouvre à cet effet, et que les parties qui comparaissent
sont requises de signer, les déclarations et réclamations qui lui ont été

faites verbalement, et y annexe celles qui lui sont transmises par écrit.

8. A l'expiration du délai de huitaine prescrit par l'art. 5, une com-

mission se réunit au chef-lieu de la sous-préfocture.
Cette commission, présidée par le sous-préfet de l'arrondissement, sera

composée de quatre membres du conseil général du département ou du

conseil de l'arrondissement désignés par le préfet, du maire de la com-

mune où les propriétés sont situées, et de l'un des ingénieurs chargés de

l'exécution des travaux.

La commission ne peut délibérer valablement qu'autant que cinq de ses

membres au moins sont présents.
Dans le cas où le nombre des membres présents serait de six, et où il y

aurait partage d'opinions, la voix du président sera prépondérante.
Les propriétaires qu'il s'agit d'exproprier ne peuvent être appelés à

faire partie de la commission.

9. La commission reçoit pendant huit jours les observations des pro-

priétaires.
Elle les appelle toutes les fois qu'elle le juge convenable. Elle donne

son avis.

1. La distinction faite par cet article n'existe plus : aujourd'hui, un décret impérial suffit

pour toute espèce de travaux. Voy. le texte de l'ouvrage, n° 449.

50
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Ses opérations doivent être terminées dans le délai de dix jours; après

quoi le procès-verbal est adressé immédiatement par le sous-préfet
au préfet.

Dans le cas où lesdites opérations n'auraient pas été mises à fin dansle
délai ci-dessus, le sous-préfet devra, dans les trois jours, transmettre au

préfet son procès-verbal et les documents recueillis.

10. Si la commission propose quelque changement au tracé indiqué

par les ingénieurs, le sous-préfet devra, dans la forme indiquée par l'art. 6,
en donner immédiatement avis aux propriétaires que ces changements

pourront intéresser. Pendant huitaine, à dater de cet avertissement, le

procès-verbal et les pièces resteront déposés à la sous-préfecture; les par-
ties intéressées pourront en prendre communication sans déplacement et

sans frais et fournir leurs observations écrites.

Dans les trois jours suivants, le sous-préfet transmettra toutes les pièces
à la préfecture.

11. Sur le vu du procès-verbal et des documents y annexés, le préfet

détermine, par un arrêté motivé, les propriétés qui doivent être cédées,et

indique l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en prendre possession.

Toutefois, dans le cas où il résulterait de l'avis de la commission qu'il y
aurait lieu de modifier le tracé des travaux ordonnés, le préfet surseoira

jusqu'à ce qu'il ait été prononcé par l'administration supérieure.
L'administration supérieure pourra, suivant les circonstances, ou statuer

définitivement, ou ordonner qu'il soit procédé de nouveau à tout ou partie
des formalités prescrites par les articles précédents.

12. Les dispositions des art. 8, 9 et 10 ne sont point applicables au cas

où l'expropriation serait demandée par une commune, et dans un intérêt

purement communal, non plus qu'aux travaux d'ouverture ou de redres-

sement des chemins vicinaux.

Dans ce cas, le procès-verbal prescrit par l'art. 7 est transmis, avec

l'avis du conseil municipal, par le maire au sous-préfet, qui l'adressera

au préfet avec ses observations.
Le préfet en conseil de préfecture, sur le vu de ce procès-verbal, et

sauf l'approbation de l'administration supérieure, prononcera comme il

est dit en l'article précédent.

TITRE III

DE L'EXPROPRIATION ET DE SES SUITES, QUANT AUX PRIVILÈGES, HYPOTHÈQUES

ET AUTRES DROITS RÉELS

13. Si des biens de mineurs, d'interdits, d'absents, ou autres incapables,
sont compris dans les plans déposés en vertu de l'art. 5, ou dans les modi-
fications admises par l'administration supérieure, aux termes de l'art. 11
de la présente loi, les tuteurs, ceux qui ont été envoyés en possession

provisoire et tous représentants des incapables peuvent, après autorisation

du tribunal, donnée sur simple requête en la chambre du conseil, le minis-

tère public entendu, consentir aimablement à l'aliénation desdits biens.
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Le tribunal ordonne les mesures de conservation ou de remploi qu'il
juge nécessaires.

Cesdispositions seront applicables aux immeubles dotaux et aux majo-
rats 1.

Les préfets pourront, dans le même cas, aliéner les biens des départe-
mentss'ils y sont autorisés par délibération du conseil général ; les maires
ou administrateurs pourront aliéner les biens des communes ou établisse-
mentspublics, s'ils y sont autorisés par délibération du conseil municipal
ou du conseil d'administration, approuvé par le préfet en conseil de pré-
fecture.

Le ministre des finances peut consentir à l'aliénation des biens de

l'État, ou de ceux qui font partie de la dotation de la couronne, sur la

proposition de l'intendant de la liste civile 2.
A défaut de conventions amiables, soit avec les propriétaires des ter-

rains ou bâtiments dont la cession est reconnue nécessaire, soit avec ceux

qui les représentent, le préfet transmet au procureur du roi dans le res-
sortduquel les biens sont situés la loi ou l'ordonnance qui autorise l'exé-
cution des travaux et l'arrêté mentionné en l'art. 11.

14. Dans les trois jours, et sur la production des pièces constatant que
lesformalités prescrites par l'art. 2 du titre 1er, et par le titre II de la

présente loi, ont été remplies, le procureur du roi requiert et le tribunal

prononce l'expropriation pour cause d'utilité publique des terrains ou
bâtiments indiqués dans l'arrêté du préfet.

Si dans l'année de l'arrêté du préfet, l'administration n'a pas poursuivi
l'expropriation, tout propriétaire dont les terrains sont compris audit
arrêté peut présenter requête au tribunal. Cette requête sera communi-

quéepar le procureur du roi au préfet, qui devra, dans le plus bref délai,
envoyer les pièces, et le tribunal statuera dans les trois jours.

Le même jugement commet un des membres du tribunal pour remplir
lesfonctions attribuées par le titre IV, chapitre II, au magistrat directeur
du jury chargé de fixer l'indemnité, et désigne un autre membre pour le

remplacer au besoin.
En cas d'absence ou d'empêchement de ces deux magistrats, il sera

pourvu à leur remplacement par une ordonnance sur requête du président
du tribunal civil.

Dans le cas où les propriétaires à exproprier consentiraient à la ces-

sion, mais où il n'y aurait point accord sur le prix, le tribunal donnera
acte du consentement, et désignera le magistrat directeur du jury, sans

qu'il soit besoin de rendre le jugement d'expropriation, ni de s'assurer que
les formalités prescrites par le titre II ont été remplies.

45. Le jugement est publié et affiché, par extrait, dans la commune de

1. Les majorats n'existent plus aujourd'hui qu'en faveur des appelés déjà nés ou conçus lors
de la promulgation de la loi du 7 mai 1849, dans la limite de deux degrés successifs, à partir
du premier titulaire.

2. Aujourd'hui, d'après le sénatus-consulte du 23 avril 1856, le ministre de la maison de

l'empereur a seul qualité pour consentir à l'aliénation des biens qui font partie de la dotation
de la couronne sans le concours du ministre des finances.
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la situation des biens, de la manière indiquée en l'art. 6. Il est en outre
inséré dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement, ou, s'il n'en
existe aucun, dans l'un de ceux du département.

Cet extrait, contenant les noms des propriétaires, les motifs et le dispo-
sitif du jugement, leur est notifié au domicile qu'ils auront élu dans l'ar-
rondissement de la situation des biens, par une déclaration faite à la
mairie de la commune où les biens sont situés ; et, dans le cas où cette
élection de domicile n'aurait pas eu lieu, la notification de l'extrait sera
faite en double copie au maire et au fermier, locataire, gardien ou régis-
seur de la propriété.

Toutes les autres notifications prescrites par la présente loi seront faites
dans la forme ci-dessus indiquée.

16. Le jugement sera, immédiatement après l'accomplissement des
formalités prescrites par l'art. 15 de la présente loi, transcrit au bureau
de la conservation des hypothèques de l'arrondissement, conformémentà
l'art. 2181 du Code civil.

17. Dans la quinzaine de la transcription, les privilèges et les hypo-
thèques conventionnelles, judiciaires ou légales seront inscrits.

A défaut d'inscription dans ce délai, l'immeuble exproprié sera affranchi
de tous privilèges et hypothèques, de quelque nature qu'ils soient, sans

préjudice des droits des femmes, mineurs et interdits sur le montant de

l'indemnité, tant qu'elle n'a pas été payée ou que l'ordre n'a pas été réglé
définitivement entre les créanciers.

Les créanciers inscrits n'auront, dans aucun cas, la faculté de suren-
chérir ; mais ils pourront exiger que l'indemnité soit fixée conformément
au titre IV.

18. Les actions en résolution, en révocation, et toutes autres actions
réelles ne pourront arrêter l'expropriation ni en empêcher l'effet. Le droit
des réclamants sera transporté sur le prix, et l'immeuble en sera affranchi.

19. Les règles posées dans le premier paragraphe de l'art. 15, et dans
les art. 16, 17 et 18, sont applicables dans le cas de conventions amiables

passéesentre l'administration et les propriétaires.
Cependant l'administration peut, sauf les droits des tiers, et sansaccom-

plir les formalités ci-dessus tracées, payer le prix des acquisitions dont
la valeur ne s'élèverait pas au-dessus de cinq cents francs.

Le défaut d'accomplissement des formalités de la purge deshypothèques
n'empêche pas l'expropriation d'avoir son cours, sauf, pour les parties
intéressées, à faire valoir leurs droits ultérieurement dans les formes
déterminées par le titre IV de la présente loi.

20. Le jugement ne pourra être attaqué que par la voie du recours en

cassation et seulement pour incompétence, excès de pouvoir ou vices de
forme du jugement.

Le pourvoi aura lieu, au plus tard, dans les trois jours à dater de la

notification du jugement, par déclaration au greffe du tribunal. Il sera

notifié dans la huitaine soit à la partie au domicile indiqué par l'art. 15,
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soit au préfet ou au maire, suivant la nature des travaux, le tout à peine
de déchéance.

Dans la quinzaine de la notification du pourvoi, les pièces seront adres-

sées à la chambre civile de la Cour de cassation, qui statuera dans le

mois suivant.

L'arrêt, s'il est rendu par défaut, à l'expiration de ce délai, ne sera pas

susceptible d'opposition.

TITRE IV

DU RÈGLEMENT DES INDEMNITÉS

CHAPITRE PREMIER

MESURES PRÉPARATOIRES

21. Dans la huitaine qui suit la notification prescrite par l'article 15, le

propriétaire est tenu d'appeler et de faire connaître à l'administration les

fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'usufruit, d'habitation ou

d'usage, tels qu'ils sont réglés par le Code civil, et ceux qui peuvent récla-

mer des servitudes résultant des titres mêmes du propriétaire ou d'autres

actes dans lesquels il serait intervenu; sinon il restera seul chargé envers

eux des indemnités que ces derniers pourront réclamer.

Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits par
l'avertissement énoncé en l'art. 6, et tenus de se faire connaître à l'admi-

nistration dans le même délai de huitaine; à défaut de quoi ils seront

déchus de tous droits à l'indemnité.

22. Les dispositions de la présente loi relatives aux propriétaires et à

leurs créanciers sont applicables à l'usufruitier et à ses créanciers.

23. L'administration notifie aux propriétaires et à tous autres intéressés

qui auront été désignés, ou qui seront intervenus dans le délai fixé par
l'art. 21, les sommes qu'elle offre pour indemnités.

Ces offres sont, en outre, affichées et publiées conformément à l'art. 6

de la présente loi.

24. Dans la quinzaine suivante, les propriétaires et autres intéressés

sont tenus de déclarer leur acceptation, ou, s'ils n'acceptent pas les offres

qui leur sont faites, d'indiquer le montant de leurs prétentions.
25. Les femmes mariées sous le régime dotal, assistées de leurs maris,

les tuteurs, ceux qui ont été envoyés en possession provisoire des biens

d'un absent, et autres personnes qui représentent les incapables, peuvent
valablement accepter les offres énoncées en l'art. 23, s'ils y sont autorisés

dans les formes prescrites par l'art. 13.

26. Le ministre des finances, les préfets, maires ou administrateurs,

peuvent accepter les offres d'indemnité pour expropriation des biens

appartenant à l'État, à la couronne 1, aux départements, communes ou

1.. Voy . la note sous l'avant-dernier alinéa de l'art. 13.



790 DROIT ADMINISTRATIF.

établissements publics, dans les formes et avec les autorisations prescrites

par l'art. 13.

27. Le délai de quinzaine, fixé par l'art. 24, sera d'un mois dans les cas

prévus par les art. 25 et 26.

28. Si les offres de l'administration no sont pas acceptées dans les délais

prescrits par les art. 24 et 27, l'administration citera devant le jury, qui
sera convoqué à cet effet, les propriétaires ot tous autres intéressés qui
auront été désignés, ou qui seront intervenus, pour qu'il soit procédé au

règlement des indemnités de la manière indiquée au chapitre suivant. La

citation contiendra renonciation des offres qui auront été refusées.

CHAPITRE II

DU JURY SPÉCIAL CHARGÉ DE RÉGLER LES INDEMNITÉS

29. Dans sa session annuelle, le conseil général du département désigne,

pour chaque arrondissement de sous-préfecture, tant sur la liste des élec-

teurs que sur la seconde partie do la liste du jury 1, trente-six personnes
au moins et soixante-douze au plus, qui ont leur domicile réel dans l'ar-

rondissement, parmi lesquelles sont choisis, jusqu'à la session suivante

ordinaire du conseil général, les membres du jury spécial appelé, lo cas

échéant, à régler les indemnités dues par suite d'expropriation pour cause

d'utilité publique.
Le nombre des jurés désignés pour le département de la Seine sera de

six cents 2.

30. Toutes les fois qu'il y a lieu de recourir à un jury spécial, la pre-
mière chambre de la cour royale dans les départements qui sont le siége
d'une cour royale, et, dans les autres départements, la première chambre

du tribunal du chef-lieu judiciaire, choisit en la chambre du conseil, sur

la liste dressée en vertu de l'article précédent pour l'arrondissement dans

lequel ont lieu les expropriations, seize personnes qui formeront le jury

spécial chargé de fixer définitivement le montant de'l'indemnité, et, en

outre, quatre jurés supplémentaires; pendant les vacances, ce choix est

déféré à la chambre de la cour ou du tribunal chargé du service des vaca-

tions. En cas d'abstention ou de récusation des membres du tribunal, le

choix du jury est déféré à la cour royale.
Ne peuvent être choisis :

1° Les propriétaires, fermiers, locataires des terrains et bâtiments dési-

gnés en l'arrêté du préfet pris en vertu de l'art. H, et qui restent à

acquérir ;
2° Les créanciers ayant inscription sur lesdits immeubles;
3° Les autres intéressés désignés ou intervenant en vertu des art. 21 et 22.

1. Aujourd'hui, la formation du jury, en matière criminelle, n'est plus régie par les mêmes

principes qu'en 1841; mais c'est toujours sur la liste de ce jury qu'est formée celle du jury
spécial d'expropriation.

2. Il est de deux cents pour l'arrondissement de Lyon, aux termes de la loi du 22 juin 1884.
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Les septuagénaires seront dispensés, s'ils le requièrent, des fonctions

dejuré.
31. La liste des seize jurés et des quatre jurés supplémentaires est trans-

misepar le préfet au sous-préfet, qui, après s'être concerté avec le magis-
trat directeur du jury, convoque les jurés et les parties en leur indiquant,
au moins huit jours à l'avance, le lieu et le jour de la réunion. La notifi-

cation aux parties leur fait connaître les noms des jurés.
32. Tout juré qui, sans motifs légitimes, manque à l'une des séances ou

refuse de prendre part à la délibération, encourt une amende de cent francs
aumoins et do trois cents francs au plus.

L'amende est prononcée par le magistrat directeur du jury.
Il statue en dernier ressort sur l'opposition qui serait formée par le juré

condamné.

Il prononce également sur les causes d'empêchement que les jurés pro-

posent, ainsi que sur les exclusions ou incompatibilités dont les causes ne
seraient survenues ou n'auraient été connues que postérieurement à la

désignation faite en vertu de l'art. 30.

33. Ceux des jurés qui se trouvent rayés de la liste par suite des empê-
chements, exclusions ou incompatibilités prévus à l'article précédent sont

immédiatement remplacés par les jurés supplémentaires, que le magistrat
directeur du jury appelle dans l'ordre de leur inscription.

En cas d'insuffisance, le magistrat directeur du jury choisit, sur la liste

dressée en vertu de l'art. 29, les personnes nécessaires pour compléter le

nombre des seize jurés.
34. Le magistrat directeur du jury est assisté, auprès du jury spécial,

dugreffier ou commis greffier du tribunal, qui appelle successivement les

causes sur lesquelles le jury doit statuer, et tient procès-verbal des opé-
rations.

Lors de l'appel, l'administration a le droit d'exercer deux récusations

péremptoires, la partie adverse a le même droit.

Dans le cas où plusieurs intéressés figurent dans la même affaire, ils

s'entendent pour l'exercice du droit de récusation; sinon le sort désigne
ceux qui doivent en user.

Si le droit do récusation n'est point exercé, ou s'il ne l'est que partiel-

lement, le magistrat directeur du jury procède à la réduction des jurés au

nombre de douze, en retranchant les derniers noms inscrits sur la liste.

35. Le jury spécial n'est constitué que lorques les douze jurés sont pré-
sents.

Les jurés ne peuvent délibérer valablement qu'au nombre de neuf au

moins.

36. Lorsque le jury est constitué, chaque juré prête serment de remplir
ses fonctions avec impartialité.

37. Le magistrat directeur met sous les yeux du jury :

1° Le tableau des offres et demandes notifiées en exécution des art. 23

et 24;
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2° Les plans parcellaires et les titres ou autres documents produits par
les parties à l'appui de leurs offres et demandes.

Les parties ou leurs fondés de pouvoir peuvent présenter sommairement

leurs observations.

Le jury pourra entendre toutes les personnes qu'il croira pouvoir
l'éclairer.

Il pourra également se transporter sur les lieux, ou déléguer à cet effet

un ou plusieurs de ses membres.

La discussion est publique; elle peut être continuée à une autre séance.

38. La clôture do l'instruction est prononcée par le magistrat directeur

du jury.
Les jurés se retirent immédiatement dans leur chambre pour délibérer,

sans désemparer, sous la présidence de l'un d'eux, qu'ils désignent à

l'instant même.

La décision du jury fixe le montant de l'indemnité ; elle est prise à la

majorité des voix.

En cas de partage, la voix du président du jury est prépondérante.
39. Le jury prononce des indemnités distinctes en faveur des partie?

qui les réclament à des titres différents, comme propriétaires, fermiers,

locataires, usagers, et autres intéressés dont il est parlé à l'art. 21.

Dans le cas d'usufruit, une seule indemnité est fixée par le jury, eu

égard à la valeur totale de l'immeuble; le nu-propriétaire et l'usufruitier

exercent leurs droits sur le montant de l'indemnité au lieu de l'exercer sur

la chose.

L'usufruitier sera tenu de donner caution; les père et mère ayant l'usu-

fruit légal des biens de leurs enfants en seront seuls dispensés.

Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit ou sur la qualité des réclamants,

et toutes les fois qu'il s'élève des difficultés étrangères à la fixation du

montant de l'indemnité, le jury règle l'indemnité indépendamment de ces

litiges et difficultés, sur lesquels les parties sont renvoyées à se pourvoir
devant qui de droit.

L'indemnité allouée par le jury ne peut, en aucun cas, être inférieure

aux offres de l'administration, ni supérieure à la demande do la partie
intéressée.

40. Si l'indemnité réglée par le jury ne dépasse pas l'offre de l'admi-

nistration, les parties qui l'auront refusée seront condamnées aux dépens.
Si l'indemnité est égale à la demande des parties, l'administration sera

condamnée aux dépens.
Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre de l'administration, et

inférieure à la demande des parties, les dépens seront compensés de

manière à être supportés par les parties et l'administration, dans les pro-

portions de leur offre ou de leur demande avec la décision du jury.
Tout indemnitaire qui no se trouvera pas dans le cas des art. 25 et 20

sera condamné aux dépens, quelle que soit l'estimation ultérieure du jury,
s'il a omis de se conformer aux dispositions de l'art. 24.

41. La décision du jury, signée des membres qui y ont concouru, est
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remisepar le président au magistrat directeur, qui la déclare exécutoire,
statuesur les dépens, et envoie l'administration en possession de la pro-

priété, à la charge par elle de se conformer aux dispositions des art. 53, 54
et suivants.

Cemagistrat taxe les dépens, dont le tarif est déterminé par un règle-
mentd'administration publique.

La taxe no comprendra que les actes faits postérieurement à l'offre de

l'administration ; les frais des actes antérieurs demeurent, dans tous les

cas,à la charge de l'administration.

42. La décision du jury et l'ordonnance du magistrat directeur ne

peuvent être attaquées que par la voie du recours en cassation, et seule-

mentpour violation du premier paragraphe de l'art. 30, de l'art. 31, des

deuxième et quatrième paragraphes de l'art. 34, et des articles 35, 36, 37,

38, 39 et 40.
Le délai sera de quinze jours pour ce recours, qui sera d'ailleurs formé,

notifié et jugé comme il est dit en l'art. 20 ; il courra à partir du jour de

la décision.

43. Lorsqu'une décision du jury aura été cassée, l'affaire sera renvoyée
devant un nouveau jury, choisi dans le même arrondissement.

Néanmoins la cour de cassation pourra, suivant les circonstances, ren-

voyer l'appréciation de l'indemnité à un jury choisi dans un des arrondis-

sementsvoisins, quand même il appartiendrait à un autre département.
Il sera procédé, à cet effet, conformément à l'art. 30.

44. Le jury ne connaît que des affaires dont il a été saisi au moment de

saconvocation, et statue successivement et sans interruption sur chacune

deces affaires. Il ne peut se séparer qu'après avoir réglé toutes les indemni-

tés dont la fixation lui a été ainsi déférée.

45. Les opérations commencées par un jury, et qui ne sont pas encore

terminées au moment du renouvellement annuel do la liste générale men-

tionnée en l'art. 29, sont continuées jusqu'à conclusion définitive, par le

mêmejury.
46. Après la clôture des opérations du jury, les minutes de ses décisions

elles autres pièces qui se rattachent auxdites opérations sont déposées au

greffedu tribunal civil de l'arrondissement.

47. Les noms des jurés qui auront fait le service d'une session ne pour-
ront être portés sur le tableau dressé par le conseil général pour l'année

suivante.

CHAPITRE III

DES RÈGLES A SUIVRE POUR LA FIXATION DES INDEMNITÉS

48. Le jury est juge de la sincérité des titres et de l'effet des actes qui
seraient de nature à modifier l'évaluation de l'indemnité.

49. Dans le cas où l'administration contesterait au détenteur exproprié
le droit à une indemnité, le jury, sans s'arrêter à la contestation dont il

renvoie le jugement devant qui de droit, fixe l'indemnité comme si elle
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était due, et le magistrat directeur du jury en ordonne la consignation,
pour que ladite indemnité reste déposée jusqu'à ce que les parties se
soient entendues ou que le litige soit vidé.

50. Les bâtiments dont il est nécessaire d'acquérir une portion pour
cause d'utilité publique seront achetés en entier, si les propriétaires le

requièrent par une déclaration formelle adressée au magistrat directeur
du jury, dans les délais énoncés aux art. 24 et 27.

Il en sera de même de toute parcelle de terrain qui, par suite du mor-

cellement, se trouvera réduite au quart de la contenance totale, si toute-
fois le propriétaire ne possède aucun terrain immédiatement contigu, et
si la parcelle ainsi réduite est inférieure à dix ares.

51. Si l'exécution des travaux doit procurer une augmentation de valeur
immédiate et spéciale au restant de la propriété, cette augmentation sera

prise en considération dans l'évaluation du montant de l'indemnité.
52. Les constructions, plantations et améliorations no donneront lieu à

aucune indemnité, lorsque, à raison de l'époque où elles auront été faites
ou de toutes autres circonstances dont l'appréciation lui est abandonnée,
le jury acquiert la conviction qu'elles ont été faites dans la vue d'obtenir
une indemnité plus élevée.

TITRE V

DU PAYEMENT DES INDEMNITÉS

53. Les indemnités réglées par le jury seront préalablement à la prise
de possession, acquittées entre les mains des ayants droit.

S'ils se refusent à les recevoir, la prise do possession aura lieu après
offres réelles et consignation.

S'il s'agit de travaux exécutés par l'État ou les départements, les offres

réelles pourront s'effectuer au moyen d'un mandat égal au montant de

l'indemnité réglée par le jury: ce mandat, délivré par l'ordonnateur com-

pétent, visé par le payeur, sera payable sur la caisse publique qui s'y

trouvera désignée.
Si les ayants droit refusent de recevoir le mandat, la prise de possession

aura lieu après consignation en espèces.
54. Il ne sera pas fait d'offres réelles toutes les fois qu'il existera des

inscriptions sur l'immeuble exproprié ou d'autres obstacles au versement

des deniers entre les mains des ayants droit ; dans ce cas, il suffira que les

sommes dues par l'administration soient consignées, pour être ultérieure-

ment distribuées ou remises, suivant les règles du droit commun.

55. Si, dans les six mois du jugement d'expropriation, l'administration

ne poursuit pas la fixation de l'indemnité, les parties pourront exiger qu'il

soit procédé à ladite fixation.

Quand l'indemnité aura été réglée, si elle n'est ni acquittée ni consignée

dans les six mois de la décision du jury, les intérêts courront de plein

droit à l'expiration de ce délai.
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TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

56. Les contrats de vente, quittances et autres actes relatifs à l'acquisi-

tiondes terrains, peuvent être passés dans la forme des actes administra-

tifs:1a minute sera déposée au secrétariat de la préfecture : expédition en

seratransmise à l'administration des domaines.

57. Les significations et notifications mentionnées en la présente loi

serontfaites à la diligence du préfet du département de la situation des

biens.

Elles peuvent être faites tant par huissier que par tout agent de l'admi-

nistration dont les procès-verbaux font foi en justice.
58. Les plans, procès-verbaux, certificats, significations, jugements,

contrats,quittances et autres actes faits en vertu de la présente loi seront

viséspour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y aura lieu à la formalité

del'enregistrement.
Il ne sera perçu aucuns droits pour la transcription des actes au bureau

te hypothèques.
Les droits perçus sur les acquisitions amiables faites antérieurement

auxarrêtés du préfet seront restitués, lorsque, dans le délai de deux ans

à partir de la perception, il sera justifié que les immeubles acquis sont

compris dans ces arrêtés. La restitution des droits ne pourra s'appliquer

qu'àla portion des immeubles qui aura été reconnue nécessaire à l'exécu-

tiondes travaux.

59. Lorsqu'un propriétaire aura accepté les offres de l'administration,
lemontant de l'indemnité devra, s'il l'exige et s'il n'y a pas eu contesta-
donde la part des tiers dans les délais prescrits par les art. 24 et 27, être
verséà la caisse des dépôts et consignations pour être remis ou distribué
àqui de droit, selon les règles du droit commun.

60.Si les terrains acquis pour des travaux d'utilité publique ne reçoivent
pascette destination, les anciens propriétaires ou leurs ayants droit peu-
venten demander la remise.

Le prix des terrains rétrocédés est fixé à l'amiable, et s'il n'y a pas

accord,par le jury, dans les formes ci-dessus prescrites. La fixation par
le jury ne peut, en aucun cas, excéder la somme moyennant laquelle les

terrains ont été acquis.
61. Un avis publié de la manière indiquée en l'art. 6 fait connaître les

terrains que l'administration est dans le cas de revendre. Dans les trois

moisde cette publication, les anciens propriétaires qui veulent réacquérir
lapropriété desdits terrains sont tenus de le déclarer, et dans le mois de
la fixation du prix, soit amiable, soit judiciaire, ils doivent passer le con-
trat de rachat et payer le prix, le tout à peine de déchéance du privilège
queleur accorde l'article précédent.

62. Les dispositions des art. 60 et 61 ne sont pas applicables aux ter-
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rains qui auront été acquis sur la réquisition du propriétaire, en vertu de
l'art. 50, et qui resteraient disponibles après l'exécution des travaux.

63. Les concessionnaires des travaux publics exerceront tous les droits
conférés à l'administration et seront soumis à toutes les obligations qui lui
sont imposées par la présente loi.

64. Les contributions de la portion d'immeuble qu'un propriétaire aura
cédée ou dont il aura été exproprié pour cause d'utilité publique conti-
nueront à lui être comptées pendant un an, à partir de la remise de la

propriété, pour former son cens électoral 1.

TITRE VII

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES

CHAPITRE PREMIER.

65. Lorsqu'il y a urgence de prendre possession des terrains non bâtis

qui seront soumis à l'expropriation, l'urgence sera spécialement déclarée

par une ordonnance royale.
66. En ce cas, après le jugement d'expropriation, l'ordonnance qui dé-

clare l'urgence et le jugement seront notifiés, conformément à l'art. 13,au

propriétaire et au détenteur, avec assignation devant le tribunal civil.

L'assignation sera donnée à trois jours au moins; elle énoncera la somme

offerte par l'administration.

67. Au jour fixé, le propriétaire et les détenteurs seront tenus dodé-

clarer la somme dont ils demandent la consignation avant l'envoi en pos-
session.

Faute par eux de comparaître, il sera procédé en leur absence.

68. Le tribunal peut se transporter sur les lieux ou commettre un juge

pour visiter les terrains, recueillir tous les renseignements propres à en

déterminer la valeur, et en dresser, s'il y a lieu, un procès-verbal descrip-
tif. Cette opération devra être terminée dans les cinq jours à dater du

jugement qui l'aura ordonnée.

Dans les trois jours do la remise de ce procès-verbal au greffe, lo tribu-

nal déterminera la somme à consigner.
69. La consignation doit comprendre, outre le principal, la somme

nécessaire pour assurer pendant deux ans le payement des intérêts à cinq

pour cent.

70. Sur le vu du procès-verbal de consignation et sur une nouvelle assi-

gnation à deux jours de délai au moins, le président ordonne la prise de

possession.
71. Le jugement du tribunal et l'ordonnance du président sont exécu-

toires sur minute, et ne peuvent être attaqués par opposition ni par appel-
72. Le tribunal taxera les dépens qui seront supportés par l'adminis-

tration.

I. Celle disposition n'a plus d'application depuis la suppression du cens Électoral cl
l' éta-

blissement du suffrage universel.
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73. Après la prise de possession, il sera, à la poursuite de la partie la

plusdiligente, procédé à la fixation définitive de l'indemnité, en exécution

dutitre IV de la présente loi.

74. Si cette fixation est supérieure à la somme qui a été déterminée par
letribunal, le supplément doit être consigné dans la quinzaine de la noti-

ficationde la décisjon du jury, et à défaut, le propriétaire peut s'opposer
àla continuation des travaux.

CHAPITRE 11

75. Les formalités prescrites par les titres I et II de la présente loi ne

sontapplicables ni aux travaux militaires ni aux travaux de la marine

royale.
Pour ces travaux, une ordonnance royale détermine les terrains qui

sontsoumis à l'expropriation.
76. L'expropriation ou l'occupation temporaire, en cas d'urgence, des

propriétésprivées qui seront jugées nécessaires pour des travaux de forti-

fication, continueront d'avoir lieu conformément aux dispositions pres-
critespar la loi du 30 mars 1831.

Toutefois, lorsque les propriétaires ou autres intéressés n'auront pas

acceptéles offres de l'administration, le règlement définitif des indemnités

auralieu conformément aux dispositions du titre IV ci-dessus.

Seront également applicables aux expropriations poursuivies en vertu
dela loi du 30 mars 1831, les art. 10,17, 18, 19 et 20, ainsi que le titre VI

dela présente loi.

TITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

77. Les lois des 8 mars 1810 et 7 juillet 1833 sont abrogées.

Loi du 21 juin 1865, sur les associations syndicales.

TITRE PREMIER

DES ASSOCIATIONS SYNDICALES

Art. 1er. Peuvent être l'objet d'une association syndicale, entre proprié-
taires intéressés, l'exécution et l'entretien de travaux :

1° De défense contre la mer, les fleuves, les torrents et les rivières

navigables ou non navigables ;
2° De curage, approfondissement, redressement et régularisation des

canaux et cours d'eau non navigables ni flottables et des canaux de dessé-

chement et d'irrigation;
3° De desséchement des marais ;
4° Des étiers et ouvrages nécessaires à l'exploitation des marais salants;
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5° D'assainissement des terres humides et insalubres ;
6° D'irrigation et de colmatage ;
7° De drainage ;
8° De chemins d'exploitation et de toute autre amélioration agricole

ayant un caractère d'intérêt collectif.

2. Les associations syndicales sont libres ou autorisées.

3. Elles peuvent ester en justice par leurs syndics, acquérir, vendre,
échanger, transiger, emprunter et hypothéquer.

4 L'adhésion à une association syndicale est valablement donnée par
les tuteurs, par les envoyés en possession provisoire et par tout repré-
sentant légal pour les biens des mineurs, des interdits, des absentset

autres incapables, après autorisation du tribunal de la situation des biens,
donnée sur simple requête en la chambre du conseil, le ministère public
entendu. Cette disposition est applicable aux immeubles dotaux et aux

majorats.

TITRE II

DES ASSOCIATIONS SYNDICALES LIBRES

5. Les associations syndicales libres se forment sans l'intervention de

l'administration.

Le consentement unanime des associés doit être constaté par écrit.

L'acte d'association spécifie le but de l'entreprise ; il règle le mode

d'administration de la société et fixe les limites du mandai confié aux

administrateurs ou syndics ; il détermine les voies et moyens nécessaires

pour subvenir à la dépense, ainsi que le mode de recouvrement des

cotisations.

6. Un extrait de l'acte d'association devra, dans le délai d'un mois à

partir de sa date, être publié dans un journal d'annonces légales de l'ar-

rondissement ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des journaux du dépar-
tement. Il sera, en outre, transmis au préfet et inséré dans le recueil

des actes de la préfecture.
7. A défaut de publication dans un journal d'annonces légales, l'as-

sociation ne jouira pas du bénéfice de l'art. 3. L'omission de cette forma-

lité ne peut être opposée aux tiers par les associés.

8. Les associations syndicales libres peuvent être converties en asso-

ciations autorisées par arrêté préfectoral, en vertu d'une délibération

prise par l'assemblée générale, conformément à l'art. 12 ci-après, sauf les

dispositions contraires qui pourraient résulter de l'acte d'association.

Elles jouissent, dès lors, des avantages accordés à ces associations par

les art. 15, 16, 17, 18 et 19.

TITRE III

DES ASSOCIATIONS SYNDICALES AUTORISÉES

9. Les propriétaires intéressés à l'exécution des travaux spécifiés dans

les n°s 1, 2, 3, 4, 5 de l'art. 1er, peuvent être réunis, par arrêté préfec-
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toral, en association syndicale autorisée, soit sur la demande d'un ou

plusieurs d'entre eux, soit sur l'initiative du préfet.

10. Le préfet soumet à une enquête administrative, dont les formes sont

déterminées par un règlement d'administration publique, les plans,

avant-projets, et devis des travaux, ainsi que le projet d'association.

Le plan indique le périmètre des terrains intéressés et est accompagné
del'état des propriétaires de chaque parcelle.

Le projet d'association spécifie le but de l'entreprise et détermine les

voieset moyens nécessaires pour subvenir à la dépense.
H. Après l'enquête, les propriétaires qui sont présumés devoir pro-

fiter des travaux sont convoqués en assemblée générale par le préfet,

qui en nomme le président, sans être tenu de le choisir parmi les mem-

bresde l'assemblée.

Un procès-verbal constate la présence des intéressés et le résultat de la

délibération. Il est signé par les membres présents et mentionne l'adhésion

deceux qui ne savent pas signer.
L'acte contenant le consentement par écrit de ceux qui l'ont envoyé

encette forme est mentionné dans le procès-verbal et y reste annexé.

Le procès-verbal est transmis au préfet.
12. Si la majorité des intéressés, représentant au moins les deux tiers

de la superficie des terrains, ou les deux tiers des intéressés, représen-
tant plus de la moitié de la superficie, ont donné leur adhésion, le préfet
autorise, s'il y a lieu, l'association.

Un extrait de l'acte d'association et l'arrêté du préfet, en cas d'autori-

sation, et, en cas de refus, l'arrêté du préfet, sont affichés dans les com-

munesde la situation des lieux et insérés dans le Recueil des Actes de la

préfecture.
13. Les propriétaires intéressés et les tiers peuvent déférer cet arrêté

auministre des travaux publics dans le délai d'un mois, à partir de l'af-

fiche.

Le recours est déposé à la préfecture et transmis, avec le dossier, au

ministre dans le délai de quinze jours.
Il est statué par un décret rendu en conseil d'État.
14. S'il s'agit des travaux spécifiés aux numéros 3, 4 et 5 de l'art. 1er,

les propriétaires qui n'auront pas adhéré au projet d'association pour-
ront, dans le délai d'un mois ci-dessus déterminé, déclarer à la préfec-
ture qu'ils entendent délaisser, moyennant indemnité, les terrains leur

appartenant et compris dans le périmètre. Il leur sera donné récépissé de

la déclaration. L'indemnité à la charge de l'association sera fixée confor-

mément à l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836.

15. Les taxes ou cotisations sont recouvrées sur des rôles dressés par
le syndicat chargé de l'administration de l'association, approuvés, s'il y a

lieu, et rendus exécutoires par le préfet.
Le recouvrement est fait comme en matière de contributions directes.

16. Les contestations relatives à la fixation du périmètre des terrains
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en différentes classes, au classement des propriétés en raison de leur inté-

rêt aux travaux, à la répartition et à la perception des taxes, à l'exécu-

tion des travaux sont jugées par le conseil de préfecture, sauf recours

au conseil d'État.

Il est procédé à l'apurement des comptes de l'association selon les

règles établies pour les comptes des receveurs municipaux.

17. Nul propriétaire compris dans l'association ne pourra, après le dé-

lai de quatre mois, à partir de la notification du premier rôle des

taxes, contester sa qualité d'associé ou la validité de l'association.

18. Dans le cas où l'exécution des travaux entrepris par une associa-

tion syndicale autorisée exige l'expropriation de terrains, il y est pro-
cédé conformément aux dispositions de l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836,

après déclaration d'utilité publique, par décret rendu au conseil d'État.

19. Lorsqu'il y a lieu à l'établissement de servitudes, conformément

aux lois, au profit d'associations syndicales, les contestations sont ju-

gées suivant les dispositions de l'art. 5 de la loi du 10 juin 1854.

TITRE IV

DE LA REPRÉSENTATION DE LA. PROPRIÉTÉ DANS LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

ET DES SYNDICS

20. L'acte constitutif de chaque association fixe le minimum d'intérêt

qui donne droit à chaque propriétaire de faire partie de l'assemblée gé-
nérale.

Les propriétaires de parcelles inférieures au minimum fixé peuvent se

réunir pour se faire représentera l'assemblée générale par un ou plusieurs
d'entre eux, en nombre égal au nombre de fois que le minimum d'intérêt

se trouve compris dans leurs parcelles réunies.

L'acte d'association détermine le maximum de voix attribué à un môme

propriétaire, ainsi que le nombre de voix attaché à chaque usine, d'après

son importance, et le nombre de voix attribué aux usiniers réunis.

21. Le nombre des syndics, leur répartition s'il y a lieu, entre di-

verses catégories d'intéressés et la durée de leurs fonctions seront détei-

minés par l'acte constitutif de l'association.

22. Les syndics sont élus par l'assemblée générale parmi les intéres-

sés.

Lorsque les syndics doivent être pris dans diverses catégories, la

liste d'éligibilité est divisée en sections correspondantes à ces diverses ca-

tégories.
Les syndics seront nommés par le préfet, dans le cas où l'assemblée

générale, après deux convocations, ne se serait pas réunie ou n'aurait pas

procédé à l'élection des syndics.
23. Dans le cas où, sur la demande du syndicat, il est accordé une sub-

vention par l'État, par le département ou par une commune, celle subven-

tion donne droit à la nomination, par le préfet, d'un nombre de syndics
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proportionné à la part que la subvention représente dans l'ensemble de

l'entreprise.
24. Les syndics élisent l'un d'eux pour remplir les fonctions de direc-

teur, et, s'il y a lieu, un adjoint qui remplace le directeur en cas d'ab-

senceou d'empêchement.
Le directeur et l'adjoint sont toujours rééligibles.

TITRE V

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

25. A défaut, par une association, d'entreprendre les travaux en vue

desquels elle aura été aulorisée, le préfet rapportera, s'il y a lieu et après
une mise on demeure, l'arrêté d'autorisation.

Il sera statué par un décret rendu en conseil d'Élat si l'autorisation a

été accordée en celte forme.

Dans le cas où l'interruption ou le défaut d'entretien des travaux en-

trepris par une. association pourrait avoir des conséquences nuisibles à

l'intérêt public, le préfet, après mise en demeure, pourra faire procéder
d'office à l'exécution des travaux nécessaires pour obvier à ces consé-

quences.
26. La loi du 16 septembre 1807 et celle du 14 floréal an XI con-

tinueront à recevoir leur exécution, à défaut de formation d'associations
libres ou autorisées, lorsqu'il s'agira de travaux spécifiés aux nos 1,2 et 3
de l'art. 1er de la présente loi.

Toutefois, il sera statué à l'avenir par le conseil de préfecture sur les

contestations qui, d'après la loi du 16 septembre 1807, devaient être jugées
par une commission spéciale.

En ce qui concerne la perception des taxes, l'expropriation et l'établis-
sement de servitudes, il sera procédé conformément aux art. 15, 16,18
et 19 de la présente loi.

CINQUIÈME SÉRIE

COMPTABILITÉ

Loi du 16 septembre 1807

TITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA COUR DES COMPTES

Art. 1er. Les fonctions do la comptabilité nationale seront exercées par
une cour des comptes.

2. La cour des comptes sera composée d'un premier président, trois

51



802 DROIT ADMINISTRATIF.

présidents, dix-huit maîtres des comptes, de référendaires au nombre qui
sera déterminé par le gouvernement, un procureur général et un greffier
en chef.

3. Il sera formé trois chambres, chacune composée d'un président, six

maîtres aux comptes ; le premier président peut présider chacune des

chambres.

4. Les référendaires sont chargés de faire les rapports ; ils n'ont point
voix délibérative. Les décisions seront prises, dans chaque chambre, à la

majorité des voix ; et, en cas de partage, la voix du président est prépon-
dérante.

5. Chaque chambre ne pourra juger qu'à cinq membres au moins.

6. Les membres de la cour des comptes seront nommés à vie par l'em-

pereur. Les présidents pourront être changés chaque année.

7. La cour des comptes prend rang immédiatemment après la Cour de

cassation, et jouit des mêmes prérogatives.
8. Le premier président, les présidents et le procureur général prêtent

serment entre les mains de l'empereur.
9. Le prince archi-trésorier 1 reçoit le serment des autres membres.
10. Le premier président a la police et la surveillance générale.

TITRE II

DE LA COMPÉTENCE DE LA COUR DES COMPTES

H. La cour sera chargée du jugement des comptes des recettes du tré-

sor, des receveurs généraux de départementa et des régies et administra-

tions des contributions indirectes ; des dépenses du trésor, dos payeurs

généraux, des payeurs d'armée, des divisions militaires, des arrondissements

maritimes et des départements ;
Des recettes et dépenses des fonds et revenus spécialement alfectés aux

dépenses des départements et des communes dont les budgets sont arrêtés

par l'empereur.
12. Les comptables des deniers publics en recettes et dépenses sont tenus

de fournir et déposer leurs comptes au greffe de la cour, dans les délais

prescrits par les lois et règlements ; et, on cas de défaut ou do retard des

comptables, la cour pourra les condamner aux amendes et aux peines pro-
noncées par les lois et règlements.

13. La cour réglera et apurera les comptes qui lui seront présentés; elle

établira par ses arrêts définitifs si les comptables sont quittes, ou en avance

ou en débet.

Dans les deux premiers cas, elle prononcera leur décharge définitive,
et ordonnera main-levée et radiation des oppositions et inscriptions hypo-
thécaires mises sur leurs biens à raison de la gestion dont le compte est

jugé.

1. La dignité d'archi-trésorier n'existant plus, c'est le ministre des finances qui remplit
aujourd'hui la mission conférée par cet article.

2. Ces comptables sont aujourd'hui désignés sous le nom de trésoriers-payeurs généraux.
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Dansle troisième cas, elle les condamnera à solder leur débet au trésor

dansle délai prescrit par la loi.

Danstous les cas, une expédition de ses arrêts sera adressée au ministre du

trésor1 pour en faire suivre l'exécution par l'agent établi près de lui.

14. La cour, nonobstant l'arrêt qui aurait jugé définitivement un compte,

pourraprocéder à sa révision soit sur la demande du comptable, appuyée
depièces justificatives recouvrées depuis l'arrêt, soit d'office, soit à la ré-

quisitiondu procureur général pour erreur, omission, faux ou double em-

ploireconnus par la vérification d'autres comptes.
13. La cour prononcera sur les demandes en réduction, en translation

d'hypothèques, formées par des comptables encore en exercice, ou par
ceuxhors d'exercice dont les comptes ne sont pas définitivement apurés,
enexigeant les sûretés suffisantes pour la conservation des droits du trésor.

16. Si, dans l'examen des comptes, la cour trouve des faux ou des con-

cussions,il en sera rendu compte au ministre des finances et référé au grand

jugeministre do la justice, qui fora poursuivre les auteurs devant les tri-

bunauxordinaires.

17. Les arrêts de la cour contre les comptables sont exécutoires; et, dans

le cas où un comptable se croirait fondé à attaquer un arrêt pour vio-

lationdes formes ou de la loi, il se pourvoira dans les trois mois pour tout

délai,à compter de la notification de l'arrêt, au conseil d'État, conformé-

mentau règlement sur le contentieux.

Le ministre des finances et tout autre ministre, pour tout ce qui con-

cerneson déparlement, pourront faire, dans le même délai, leur rapport à

l'empereur, et lui proposer le renvoi au conseil d'État de leur demande en

cassationdes arrêts qu'ils croiront devoir être cassés pour violation des

formesou de la loi.
18. La cour ne pourra, en aucun cas, s'attribuer de juridiction sur les

ordonnateurs, ni refuser aux payeurs l'allocation des payements par eux

faits,sur des ordonnances revêtues des formalités prescrites, et accompa-

gnéesdesacquits des parties prenantes et des pièces que l'ordonnateur aura

prescrit d'y joindre.

TITRE 111

DES FORMES DE LA VÉRIFICATION ET DU JUGEMENT DES COMPTES

19. Les référendaires seront tenus de vérifier par eux-mêmes tous les

comptesqui leur seront distribués.
20. Ils formeront sur chaque compte deux cahiers d'observations : les

premièresrelatives à la ligne de compte seulement, c'est-à-dire aux charges
et souffrances dont chaque article du compte leur aura paru susceptible,

relativement au comptable qui le présente ;

1. Le ministre du trésor public était alors distinct du ministre des finances; aujourd'hui,

il n'y a plus que le ministre des finances pour tout le scrvice financier.
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Les deuxièmes, celles qui peuvent résulter de la comparaison de la
nature des recettes avec les lois et de la nature des dépenses avec les
crédits.

21. La minute des arrêts est rédigée par le référendaire rapporteur, et

signée de lui et du président de la chambre; elle est remise avec les pièces
au greffier en chef; celui-ci la présente à la signature du premier président,
et ensuite en fait et signe les expéditions.

22. Au mois de janvier de chaque année, le prince ardu-trésorier pro-
posera à l'empereur le choix de quatre commissaires, qui fumeront, avec
le premier président, un comité particulier chargé d'examiner les obser-
vations faites, pendant le cours de l'année précédente, par les référen-

daires. Ce comité discute ces observations, écarte celles qu'il ne juge pas
fondées, et forme des autres l'objet d'un rapport, qui est remis par le pré-
sident au prince archi-trésorier, lequel la porte à la connaissance de l'em-

pereur 1.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

23. Il pourra être formé une quatrième chambre temporaire, composée
d'un président et six maîtres aux comptes pour les jugements des comptes
arriérés.

Il sera pourvu, par des règlements d'administration publique, à l'ordre

du service de la cour des comptes et à toutes les mesures d'exécution dela

présente.

Décret du 28 septembre 1807

TITRE II 2

DIVISION DES CHAMDRES

Art. 3. La première chambre sera chargée du jugement des comptes re-

latifs aux recettes publiques ;
La deuxième, du jugement des comptes relatifs aux dépenses publiques;
La troisième, de juger les comptes des recettes et dépenses des com-

munes dont les budgets sont arrêtés par nous.

4. Les dix-huit maîtres des comptes seront distribués entre les Irois cham-

bres par le premier président.
5. S'il survient, au jugement d'un compte, des difficultés qui présentent

une question générale, le président de la chambre en informera le premier

président, qui en référera au ministre des finances, pour y être pourvu s'il

y a lieu.

1. Voy. le texte de l'ouvrage, n° 740.
2. Nous avons omis le titre 1er, qui n'était relatif qu'à la première nomination et à l'instal-

lation des membres de la cour des comptes.
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6. Chaque chambre se formera en bureau.

7. Un référendaire ne pourra être chargé deux fois de suite de la véri-

fication des comptes du même comptable.

De même, un maître des comptes ne pourra être nommé deux fois de

suite rapporteur des comptes du même comptable.

8. Le premier président présidera chaque chambre toutes les fois qu'il le

jugera convenable.

9. S'il se trouve dans le cas d'être suppléé pour des fonctions qui lui

sont spécialement attribuées, il sera remplacé par le plus ancien des pré-
sidents.

10. Les présidents seront, en cas d'empêchement, remplacés, pour le

service dos séances, par le doyen de la chambre.

11. En cas d'empêchement d'un maître des comptes, il sera, pour com-

pléter le nombre indispensable, remplacé par un maître d'une autre cham-

bre qui ne tiendrait pas séance, ou qui se trouverait avoir plus que le

nombre nécessaire.

12. En cas de vacance d'une place de maître des comptes, le premier

président en donnera avis à notre ministre des finances, qui joindra à sa

présentation une liste do dix référendaires distingués par leur talent et leur

zèle.

13. Nul ne pourra être président, maître des comptes ou procureur gé-

néral, s'il n'est âgé de trente ans accomplis.

TITRE III

DES RÉFÉRENDAIRES

14. Le nombre des référendaires est provisoirement fixé à quatre-vingts;
ils seront divisés en deux classes, savoir : dix-huit de la première, et

soixante-deux de la seconde l.

On ne pourra être de la première classe, si l'on n'a été de la seconde au

moins deux ans.

On passera de la deuxième classe à la première, moitié par ancienneté

et moitié par le choix du gouvernement.
13. Nul ne pourra être référendaire, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans ac-

complis.
16. L'ordre des nominations clans chaque classe établira le rang entre

eux.

17. Les référendaires ne seront spécialement attachés à aucune

chambre.

18. Les référendaires de première classe assisteront, à tour de rôle, et

en nombre égal à celui des maîtres, aux cérémonies publiques et aux dé-

putations.
19. Le premier président fera entre les référendaires la distribution

des comptes, et indiquera la chambre à laquelle le rapport devra être fait.

1. Ces nombres sont aujourd'hui changés. Voy. le texte de l'ouvrage, n° 728.
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20. Les réclamations sur l'attribution ou sur les retards des rapports
seront portées devant le premier président qui y statuera.

Les attributions générales déterminées par l'art. 3 n'empêchèrent pas

que lo premier président ne puisse, suivant que l'exigera l'expédition des

affaires, renvoyer à une chambre des rapports qui ne seraient pas dans

ses attributions spéciales.

21. Les référendaires pourront entendre les comptables, ou leurs fon-

dés de pouvoirs, pour l'instruction des comptes : la correspondance sera

préparéo par eux, et remise au président de la chambre où devra être

fait le rapport, qui, s'il l'approuve, la fera expédier par le greffier.

22. Lorsqu'un compte exigera que plusieurs référendaires concourent à

sa vérification, le premier président désignera un référendaire de première
classe qui sera chargé de présider à ce travail, de recueillir les cahiers

d'observations de chaque référendaire, et de faire lo rapport à la cham-

bre. Tous les référendaires qui auront pris part au travail des vérifi-

cations seront tenus d'assister aux séances de la chambre pendant le

rapport.
23. Il sera disposé des salles de travail où se réuniront, pour la vérifi-

cation des comples qui l'exigeront, les référendaires chargés d'en l'aire en

commun la vérification.

24. Après la vérification terminée, les référendaires rédigeront, pour

chaque compte, un rapport raisonné dans lequel ils présenteront la com-

position des recettes et des dépenses ; ils relèveront toutes les difficultés

relatives à la ligne de compte seulement, proposeront les forcements de

recettes, les radiations de dépenses, et les charges qu'ils jugeront devoir

être établies contre les comptables. Ils formeront la balance des comptes;
ils présenteront le résultat final de leur opération. Ils remettront particu-
lièrement le deuxième cahier d'observations proscrit, par l'art. 20 de la loi

du 16 septembre au maître auquel, conformément à l'art. 28 ci-après, le

rapport du référendaire aura été distribué.

25. Les référendaires, aussitôt qu'ils auront préparé un rapport, en re-

mettront note au greffier, qui tiendra un registre particulier pour chaque
chambre par ordre de numéros.

26. Les référendaires sont appelés à faire leur rapport suivant le tour

de rôle : le président de la chambre pourra néanmoins donner la préfé-
rence au rapport d'une affaire urgente.

27. Le compte, les bordereaux dressés de recettes et de dépenses, et

le rapport et les pièces, seront mis sur le bureau pour y avoir recours au

besoin.

28. Le rapport du référendaire terminé, le président de la chambre en

fera la distribution à un maître qui sera tenu :

1° De vérifier si le référendaire a fait lui-même le travail auquel il était

tenu ;

2° Si les difficultés élevées par les référendaires sont fondées ;

3° Enfin, d'examiner par lui-même les pièces au soutien de quelques
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chapitres du compte, pour s'assurer que le référendaire en a soigneuse-
ment vérifié toutes les parties.

Le président de la chambre nommera, en même temps que le maître

rapporteur, doux ou un plus grand nombre de référendaires, s'il est né-

cessaire, lesquels seront chargés de vérifier si les cahiers établis par le

référendaire rapporteur l'ont été exactement, et d'en rendre compte au

maître rapporteur.
29. Le maître fera à la chambre un rapport motivé sur tout ce qui sera

relatif à la ligne do compte seulement, et il remettra particulièrement au

premier président le deuxième cahier des observations du référendaire,

avecsos observations personnelles, s'il y a lieu, pour en être par le pre-
mier président fait l'usage prescrit par la loi du 16 septembre ; les référen-

daires qui auront concouru à la première vérification y assisteront.

30. Nul ne prendra la parole dans les discussions et délibérations sans

l'avoir obtenue du président.
31. Le référendaire rapporteur donnera son avis qui ne sera que con-

sultatif; le maître rapporteur opinera, et chaque maître successivement

dans l'ordre de sa nomination.

Si différents avis sont ouverts, on ira une deuxième fois aux opinions, et

les maîtres qui voudraient auparavant faire des observations nouvelles

pourront être autorisés par le président. Il recueillera les opinions après

que la discussion sera terminée et prononcera l'arrêt.

32. Le président de la chambre tiendra ou fera tenir pendant le rap-

port, par l'un des maîtres, la minute du compte soumis au jugement de la

chambre, et chaque décision sera portée sommairement à la marge de

l'article du compte auquel elle se rapporte.
33. Après que les arrêts définitifs sur chaque compte seront rendus et

les minutes signées, le compte et les pièces seront remis, par le rappor-

teur, au greffier en chef, qui fera mention des arrêts sur la minute du

compte, et déposera le tout aux archives.

34. Il sera dressé le dernier jour de chaque mois, par le greffier en

chef, un relevé de tous les comptes qui avaient été distribués avant le mois
aux référendaires, et dont ils n'ont pas fait le rapport. Cet état sera pré-
senté au premier président et communiqué au procureur général, pour y
être pourvu suivanl l'exigence des cas.

35. Le premier président pourra appeler ceux des référendaires qui ne

rempliront pas leur devoir et leur donner les avertissements nécessaires.

Il pourra même, en cas de récidive, après avoir entendu le référendaire

en présence des présidents et du procureur général, le censurer.

Enfin, si par la gravité des circonstances, il y a lieu à la privation tem-

poraire du traitement ou à la suspension de fonctions, il en fera son rap-

port au ministre des finances.
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TITRE IV

MINISTÈRE PUBLIC

36. Le procureur général ne peut exercer son ministère que par voie
de réquisition.

37. Il fera dresser un état général de tous ceux qui doivent présenter
leurs comptes à la cour. Il s'assurera si, ou non, ils sont exacts à les pré-
senter dans les délais fixés par les lois et règlements, et requerra contre
ceux en retard l'application des peines.

38. Il s'assurera si les chambres tiennent régulièrement leurs séances,
si les référendaires font exactement leur service; et en cas de négligence,
il adressera au premier président les réquisitions nécessaires pour y

pourvoir.
39. Il adressera au ministre du trésor public les expéditions des arrêts

de la cour, et suivra devant elle l'instruction et le jugement des demandes
à fin de révision pour cause d'erreurs, omissions, faux ou doubles em-

plois reconnus à la charge du trésor public, des départements ou des com-

munes.

40. Toutes les demandes en mainlevée, réduction et translation d'hy-

pothèques, seront communiquées au procureur général avant d'y être

statué.

41. Toutes les fois qu'un référendaire élèvera contre un comptable une

prévention de faux ou de concussion, le procureur général sera appelé en

la chambre et entendu dans ses conclusions avant d'y être statué.

42. Notre procureur général pourra prendre communication de tous les

comptes dans l'examen desquels il croira son ministère nécessaire, et la

chambre pourra même l'ordonner d'office.

43. En cas d'empêchement du procureur général, les fonctions du mi-

nistère public seront momentanément remplies par celui des maîtres des

comptes que le ministre des finances désignera.
44. Le procureur général est tenu de correspondre avec les ministres sur

les demandes qu'ils pourront lui faire, de renseignements pour l'exécution

des arrêts, les mainlevées, radiations ou restrictions des séquestres, sai-

sies, oppositions et inscriptions hypothécaires, et remboursement d'avances

des comptables.

TITRE V

DU GREFFE, DES ARCHIVES ET DES HUISSIERS

45. Le greffier en chef doit être âgé de trente ans accomplis.
46. Il assistera aux assemblées générales et y tiendra la plume.
47. Il est chargé de tenir les différents registres et celui des délibéra-

tions de la cour.

48. Il est chargé de veiller à la garde et conservation des minutes des

arrêts, d'en faire faire les expéditions, et de la garde des pièces qui lui

sont confiées et de tous les papiers du greffe.
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49. Les comptes déposés par les comptables seront enregistrés par ordre

dedates et de numéros, du jour qu'ils seront présentés.
50. Le greffe de la cour sera ouvert tous les jours, excepté les dimanches

et les fêtes, aux heures fixées par le premier président.
51. Les premières expéditions des actes et des arrêts de la cour seront

délivrées gratuitement aux parties. Les autres seront soumises à un droit

d'expédition do soixante-quinze centimes par rôle.

52. Le président de la chambre fera porter en marge des minutes des

arrêts le nom de tous les maîtres présents à la séance.

53. Les expéditions exécutoires do la cour seront, rédigées ainsi qu'il
suit :

« N (le prénom de l'empereur), par la grâce de Dieu et les consti-

« tutions de l'Empire 1, à tous présents et à venir, salut :

« La cour des comptes a rendu l'arrêt suivant :

(Ici copie de l'arrêt.)

« Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce requis de mettre ledit

« arrêt à exécution, et à tous commandants et officiers de la force publi-
«que de prêter main-forte lorsqu'ils eu seront légalement requis.

« En foi de quoi, le présent arrêt a été signé par le premier président de

« la cour et par le greffier. »

54. Le greffier signera et délivrera les certificats, collationnés et ex-

traits de tous les actes émanant du greffe, des archives et dépôts, et la

correspondance avec les comptables.
En cas d'empêchement, le président commettra un commis-greffier.
55. Il sera nommé, sur la présentation du greffier en chef, le nombre de

commis nécessaires à son service.

56. Il y aura, près la cour, des huissiers au nombre nécessaire pour son

service.

TITRE IX 2

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

72. Les dépenses do la cour des comptes seront ordonnancées par notre

ministre des finances.

73. Le premier président, après avoir pris l'avis des présidents et en-

tendu les conclusions du procureur général, arrêtera l'état des menues

dépenses de la cour et du greffe; il le remettra à notre ministre des fi-

nances pour être soumis à notre approbation.
74. Lorsqu'une nouvelle nomination sera faite, le pourvu présentera nos

lettres de nomination au premier président do la cour, qui en donnera

communication à noire procureur général; et celui-ci prendra les ordres

1. Aujourd'hui, ces derniers mots sont remplacés par ceux-ci : et la volonté nationale.
2. Nous omettons les tit. 0, 7 et 8 qui ne présentent aucun intérêt général, étant relatils

aux traitements, aux costumes et aux congés.
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du prince archi-trésorier. sur les jour et houre pour son admission au
serment.

75 1. Après le serment prêté, le nouveau pourvu sera reçu à la cour,
chambres assemblées.

SIXIÈME SÉRIE

JURIDICTION

Décret réglementaire du 22 juillet 1806

TITRE PREMIER

DE L'INTRODUCTION ET DE L'INSTRUCTION DES INSTANCES

SECTION PREMIÈRE

DES INSTANCES INTRODUITES AU CONSEIL D'ÉTAT A LA REQUÊTE

DES PARTIES

Art. 1er. Le recours des parties au conseil d'État en matière contentieuse

sera formé par requête signée d'un avocat au conseil; elle contiendra l'ex-

posé sommaire des faits et des moyens, les conclusions, les noms et

demeure des parties, renonciation dos pièces dont on entend se servir et

qui y seront jointes.
2. Les requêtes, et en général toutes les productions des parties seront

déposées au secrétariat du conseil d'État; elles y seront inscrites sur un

registre suivant leur ordre de dates, ainsi que la remise qui en sera faite

à l'auditeur nommé par le grand-juge pour préparer l'instruction.
3. Le recours au conseil d'État n'aura point d'effet suspensif, s'il n'en

est autrement ordonné.

Lorsque l'avis de la commission établie par notre décret du 11 juin
dernier 2 sera d'accorder le sursis, il en sera fait rapport au conseil d'Etat

qui prononcera.
4. Lorsque la communication aux parties intéressées aura été ordonnée

par le grand-juge, elles seront tenues de répondre et de fournir leurs dé-

fenses dans les délais suivants :

Dans quinze jours, si leur demeure est à Paris, ou n'en est pas éloignée
de plus de cinq myriamètres ;

Dans le mois, si elles demeurent à une distance plus éloignée dans le

1. Nous omettons les quatre derniers articles comme ayant pour objet des mesures transi-

toires.
2. Voyez le texte de l'ouvrage, n. 754.
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ressort de la cour d'appel de Paris, ou dans l'un des ressorts des cours

d'appel d'Orléans, Rouen, Amiens, Douai, Nancy, Metz, Dijon et Bourges;
Dans deux mois, pour les ressorts des autres cours d'appel en France;
Et à l'égard des colonies et des pays étrangers, les délais seront réglés

ainsi qu'il appartiendra par l'ordonnance de soit communiqué.
Ces délais commenceront à courir du jour de la signification de la re-

quêteà personne ou domicile par le ministère d'un huissier.

Dans les matières provisoires ou urgentes, les délais pourront être

abrégéspar le grand-juge.
5. La signature de l'avocat au pied de la requête, soit en demande, soit

en défense, vaudra constitution et élection de domicile chez lui.

6. Le demandeur pourra, dans la quinzaine après les défenses fournies,
donner une seconde requête, et le défendeur répondra dans la quinzaine
suivante.

Il ne pourra y avoir plus de doux requêtes de la part de chaque partie,

y compris la requête introductive.

7. Lorsque le jugement sera poursuivi contre plusieurs parties, dont les
unesauraient fourni leurs défenses et les autres seraient en défaut de les

fournir, il sera statué à l'égard de toutes par la même décision.

8. Les avocats des parties pourront prendre communioation des pro-
ductions de l'instance au secrétariat sans frais.

Les pièces ne pourront en être déplacées, si ce n'est qu'il y en ait minute

ou que la partie y consente.
9. Lorsqu'il y aura déplacement de pièces, le récépissé, signé de l'avoca

portera son obligation de les rendre dans un délai qui ne pourra excéder
huit jours; et, après ce délai expiré, le grand-juge pourra condamner per-
sonnellement l'avocat en dix francs au moins de dommages et intérêts par

chaque jour de retard, et même ordonner qu'il sera contraint par corps.
10. Dans aucun cas, les délais pour fournir ou signifier requête ne seront

prolongés par l'effet des communications.
H. Le recours au conseil contre la décision d'une autorité qui y ressortit

ne sera pas recevable après trois mois du jour où cette décision aura été

notifiée.

12. Lorsque, sur un semblable pourvoi fait dans le délai ci-dessus pres-

crit, il aura été rendu une ordonnance de soit communique, cette ordon-

nance devra être signifiée dans le délai de trois mois, sous peine de dé-

chéance 1.

13. Ceux qui demeurent hors de la France continentale auront, outre

le délai de trois mois énoncé dans les deux articles ci-dessus, celui qui est

réglé par l'art. 73 du Code de procédure civile 2.

14. Si, d'après l'examen d'une affaire, il y a lieu d'ordonner que des faits

desécritures soient vérifiés, ou qu'une partie soit interrogée, le grand-

1. Ce délai est aujourd'hui de deux mois, en vertu du décret du 2 novembre 1864. Voy. le
'cite de l'ouvrage, n. 848.

2. Voy. le texte de l'ouvrage, n. 848.
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juge désignera un maître des requêtes, ou commettra sur les lieux; il ré-

glera la forme dans laquelle il sera procédé à ces actes d'instruction.
15. Dans tous les cas où les délais ne sont pas fixés par le présent dé-

cret, ils sont déterminés par ordonnance du grand-juge.

SECTION II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX AFFAIRES CONTENTIEUSES INTRODUITES

SUR LE RAPPORT D'UN MINISTRE

16. Dans les affaires contentieuscs introduites au conseil sur le rapport
d'un ministre, il sera donné, clans la forme administrative ordinaire, avis

à la partie intéressée de la remise au grand-juge des mémoires et pièces
fournis par les agents du gouvernement, afin qu'elle puisse prendre com-

munication dans la forme prescrite aux art. 8 et 9, et fournir ses réponses
dans le délai du règlement. Le rapport du ministre ne sera pas commu-

niqué.
17. Lorsque, dans les affaires où le gouvernement a des intérêts oppo-

sés à ceux d'une partie, l'instance est introduite à la requête de celte par-

tie, le dépôt qui sera fait au secrétariat du conseil, de la requête et des

pièces, vaudra notification aux agents du gouvernement ; il en sera de

même pour la suite de l'instruction.

TITRE II

UES INCIDENTS QUI PEUVENT SURVENIR PENDANT L'INSTRUCTION

D'UNE AFFAIRE

§ 1er. Des demandes incidentes.

18. Les demandes incidentes seront formées par une requête sommaire

déposée au secrétariat du conseille grand-juge en ordonnera, s'il y a

lieu, la communication à la partie, intéressée, pour y répondre dans les

trois jours de la signification, ou autre délai qui sera déterminé.

1!). Les demandes incidentes seront, jointes au principal, pour y être sta-
tué par la même décision.

S'il y avait lieu néanmoins à quoique disposition provisoire et urgente,
le rapport en sera fait par l'auditeur à la prochaine séance do la commis-

sion, pour y être pourvu par le conseil ainsi qu'il appartiendra.

§ 2. — De l'inscription de faux.

20. Dans le cas de demande on inscription de faux contre une pièce

produite, le grand-juge fixera le délai dans lequel la partie qui l'a produite
sera tenue de déclarer si elle entend s'en servir.

Si la partie ne satisfait pas à cette ordonnance, ou si elle déclare qu'elle
n'entend pas se servir de la pièce, cette pièce sera rejetée.

Si la partie fait la déclaration qu'elle entend se servir de la pièce, le

conseil d'État statuera sur l'avis de la commission, soit on ordonnant qu'il
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serasursis à la décision de l'instance principale jusqu'après le jugement

defaux par le tribunal compétent, soit en prononçant la décision défini-

tive , si elle no dépend pas de la pièce arguée de faux.

§ 3. — De l'intervention.

21. L'intervention sera formée par requête; le grand-juge ordonnera,
s'il y a lieu, que cette requête soit communiquée aux parties, pour y ré-

pondre dans le délai qui sera fixé par l'ordonnance; néanmoins la déci-

sion de l'affaire principale qui serait instruite ne pourra être retardée par
une intervention.

§ 4. — Des reprises d'instance, et constitution de nouvel avocat.

22. Dans les affaires qui ne seront point en état d'être jugées, la procé-
dure sera suspendue par la notification du décès do l'une des parties, ou

par le seul fait du décès, de la démission, do l'interdiction ou de la desti-

tution de son avocat.

Cette suspension durera jusqu'à la mise en demeure pour reprendre
l'instance ou constituer avocat.

23. Dans aucun des cas énoncés en l'article précédent, la décision d'une

affaire en état ne sera différée.

24. L'acte de révocation d'un avocat par sa partie est sans effet pour la

partie adverse, s'il ne contient pas la constitution d'un autre avocat.

§ 5. — Du disaveu.

25. Si une partie veut former un désaveu relativement à des actes ou

procédures faits on son nom ailleurs qu'au conseil d'État, et qui peuvent
influer sur la décision de la cause qui y est portée, sa demande devra être

communiquée aux autres parties. Si le grand-juge estime que le désaveu

mérite d'être instruit, il renverra l'instruction et le jugement devant les

juges compétents, pour y être statué dans le délai qui sera réglé.
A l'expiration do ce délai, il sera passé outre au rapport de l'affaire

principale, sur le vu du jugement du désaveu, ou faute de le rapporter.
26. Si le désaveu est relatif à des actes ou procédures faits au conseil

d'État, il sera procédé contre l'avocat sommairement, et dans les délais

fixés par le grand-juge.

TITRE III

§ 1er. — Des décisions du conseil d'État.

27. Les décisions du conseil contiendront les noms et qualités des par-

ties, leurs conclusions et le vu des pièces principales.
28. Elles ne seront mises à exécution contre une partie qu'après avoir

été préalablement signifiées à l'avocat au conseil qui aura occupé pour elle.
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fi 2.— De l'opposition aux décisions rendues par défaut.

29. Les décisions du conseil d'État rendues par défaut sont susceptibles

d'opposition. Cette opposition ne sera point suspensive, à moins qu'il n'en
soit autrement ordonné.

Elle devra être formée clans le délai de trois mois, à compter du jour
où la décision par défaut aura été notifiée : après ce délai, l'opposition ne
sera plus recevable 1.

30. Si la commission est d'avis que l'opposition doive être reçue, elle
fera son rapport au conseil qui remettra, s'il y a lieu, les parties dans le
même état où elles étaient auparavant.

La décision qui aura admis l'opposition sera signifiée dans la huitaine,
à compter du jour de cette décision, à l'avocat de l'autre partie.

31. L'opposition d'une partie défaillante à une décision rendue contradic-

toirement avec une autre partie ayant le même intérêt ne sera pas recevable.

§ 3. — Du recours contre les décisions contradictoires.

32. Défenses sont faites sous peine d'amende, et même, en cas do réci-

dive, sous peine de suspension ou de destitution, aux avocats en notre

conseil d'État, de présenter requête en recours contre une décision con-

tradictoire, si ce n'est en ces deux cas :

Si elle a été rendue sur pièces fausses;
Si la partie a été condamnée faute de représenter une pièce décisive qui

était retenue par son adversaire 2.

33. Ce recours devra être formé dans le même délai et admis de la

môme manière que l'opposition à une décision par défaut 3.
34. Lorsque le recours contre une décision contradictoire aura été

admis dans le cours de l'année où elle avait été rendue, la communication

sera faite soit au défendeur, soit au domicile de l'avocat qui a occupé

pour lui, et qui sera tenu d'occuper sur ce recours, sans qu'il soit besoin

d'un nouveau pouvoir.
35. Si le recours n'a été admis qu'après l'année depuis la décision, la

communication sera faite aux parties à personne ou domicile, pour y
fournir réponse dans le délai du règlement.

36. Lorsqu'il aura été statué sur un premier recours contre une déci-

sion contradictoire, un second recours contre la même décision no sera

pas recevable; l'avocat qui aurait présenté la requête sera puni de l'une

des peines énoncées en l'art. 32.

§ 4. — De la tierce opposition.

37. Ceux qui voudront s'opposer à des décisions du conseil d'État ren-

dues en matière contentieuse, et lors desquelles ni eux ni ceux qu'ils

1. Le délai de l'opposition est aujourd'hui de deux mois en vertu du décret du 2 no-

vembre 1864. Voy. le texte de l'ouvrage, n. 852.
2. Voy. le texte de l'ouvrage, n. 852.
3. Le délai de ce recours, comme celui de l'opposition, est aujourd'hui de deux mois, en

vertu du décret du 2 novembre 1804. Voy. le texte de l'ouvrage, n. 852.
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représentent n'ont été appelés, ne pourront former leur opposition que

parrequête en la forme ordinaire ; et, sur le dépôt qui en sera fait au

secrétariat du conseil, il sera procédé conformément aux dispositions du

titre premier.
38. La partie qui succombera dans sa tierce opposition sera condamnée

àcent cinquante francs d'amende, sans préjudice des dommages-intérêts
dela partie, s'il y a lieu.

39. Les art. 34 et 35 ci-dessus, concernant les recours contre les déci-

sionscontradictoires, sont communs à la tierce opposition.
40. Lorsqu'une partie se croira lésée dans ses droits ou sa propriété,

par l'effet d'une décision do notre conseil d'État rendue en matière non

contentieuse. elle pourra nous présenter une requête pour, sur le rapport

quinous en sera fait, être l'affaire envoyée, s'il y a lieu, soit à une section
duconseil d'État, soit à une commission.

§ 5. — Des dépens.

41. En attendant qu'il soit fait un nouveau tarif des dépens, et statué
surla manière dont il sera procédé à leur liquidation, on suivra provisoi-
rement les règlements antérieurs relatifs aux avocats au conseil, et qui
sontapplicables aux procédures ci-dessus 1.

42. Il ne sera employé, dans la liquidation des dépens, aucun frais de

voyage,séjour ou retour dos parties, ni aucuns frais de voyage d'huissier

audelà d'une journée.
43. La liquidation et la taxe des dépens seront faites à la commission du

contentieux par un maître des requêtes, et sauf révision par le grand-juge.

TITRE IV

§ 1er.
— Des avocats au conseil.

44. Les avocats en notre conseil d'État auront, conformément à notre

décretdu 11 juin dernier, le droit exclusif de faire tous actes d'instruction
et de procédure devant la commission du contentieux.

45. L'impression d'aucun mémoire ne passera en taxe.

Lesécritures seront réduites au nombre de rôles qui sera réputé suffisant

pour l'instruction de l'instance.
46. Les requêtes et mémoires seront écrits correctement et lisiblement

an demi-grosse seulement; chaque rôle contiendra au moins cinquante

lignes, et chaque ligne douze syllabes au moins ; sinon, chaque rôle où il

setrouvera moins de lignes et de syllabes sera rayé en entier, et l'avocat

seratenu de restituer ce qui lui aurait été payé à raison de ces rôles.

47. Les copies signifiées des requêtes et mémoires ou autres actes seront

écrites lisiblement et correctement ; elles seront conformes aux originaux
et l'avocat on sera responsable.

1. Le tarif des dépens, actuellement en vigueur, est celui fixé par l'ordonnance du 18 jan-
vier 1820.
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48. Les écritures des parties, signées par les avocats au conseil, seront
sur papier timbré.

Les pièces par elles produites ne seront pas sujettes au droit d'enregis-
trement, à l'exception des exploits d'huissier, pour chacun desquels il sera

perçu un droit fixe d'un franc.

N'entendons néanmoins dispenser les pièces produites devant notre con-

seil d'État des droits d'enregistrement auxquels l'usage qui en serait fait

ailleurs pourrait donner ouverture.

N'entendons pareillement dispenser du droit d'enregistrement les pièces

produites devant notre conseil d'État, qui, par leur nature, sont soumises

à l'enregistrement dans un délai fixe.

49. Les avocats au conseil seront, suivant les circonstances, punis de

l'une des peines ci-dessus 1, dans le cas de contravention aux règlements
et notamment s'ils présentent comme contentieuses des affaires qui nele

seraient pas, ou s'ils portent en notre conseil d'État des affaires qui
seraient de la compétence d'une autre autorité.

50. Les avocats au conseil prêteront serment entre les mains de notre

grand-juge, ministre de la justice.

§ 2. — Des huissiers au conseil.

51. Les significations d'avocat à avocat, et celles aux parties ayant leur

demeure à Paris, seront faites par des huissiers au conseil.

Ordonnance royale du 1er juin 1828

Art. 1er. A l'avenir, le conflit d'attribution entre les tribunaux et l'auto-

rité administrative ne sera jamais élevé en matière criminelle.

2. Il ne pourra être élevé de conflit en matière de police correction-

nelle que dans les deux cas suivants :
1° Lorsque la répression du délit est attribuée, par une disposition

législative, à l'autorité administrative;
2° Lorsque le jugement à rendre parle tribunal dépendra d'une question

préjudicielle dont la connaissance appartiendrait à l'autorité adminis-

trative, en vertu d'une disposition législative.
Dans ce dernier cas, le conflit ne pourra être élevé que sur la question

préjudicielle.
3. Ne donneront pas lieu au conflit :

1° Le défaut d'autorisation, soit de la part du gouvernement lorsqu'il

s'agit de poursuites dirigées contre ses agents, soit de la part du conseil

de préfecture lorsqu'il s'agira de contestations judiciaires dans lesquelles
les communes ou les établissements publics seront parties ;

1. Cespeines sont celles prononcées par l'art. 32.
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2° Le défaut d'accomplissement des formalités à remplir devant l'admi-
nistration préalablement aux poursuites judiciaires.

4. Hors le cas prévu ci-après par le dernier paragraphe de l'art. 8 de
la présente ordonnance, il ne pourra jamais être élevé de conflit après
desjugements rendus en dernier ressort ou acquiesces, ni après des arrêts
définitifs.

Néanmoins, le conflit pourra être élevé en cause d'appel, s'il ne l'a pas
été en première instance ou s'il l'a été irrégulièrement, après les délais

prescrits par l'art. 8 de la présente ordonnance.

5. A l'avenir le conflit d'attributions ne pourra être élevé que dans les
formes et de la manière déterminées par les articles suivants.

6. Lorsqu'un préfet estimera que la connaissance d'une question portée
devant un tribunal do première instance est attribuée, par une disposition
législative, à l'autorité administrative, il pourra, alors même que l'admi-
nistration ne serait pas en cause, demander le renvoi de l'affaire devant
l'autorité compétente. A cet effet, le préfet adressera au procureur du roi
un mémoire dans lequel sera rapportée la disposition législative qui attri-
bue à l'administration la connaissance du litige.

Le procureur du roi fera connaître, dans tous les cas, au tribunal la

demandeformée par le préfet, et requerra le renvoi si la revendication
lui paraît fondée.

7. Après que le tribunal aura statué sur le déclinatoire, le procureur du
roi adressera au préfet, dans les cinq jours qui suivront le jugement, copie
de ses conclusions ou réquisitions et du jugement rendu sur la compé-
tence.

La dale de l'envoi sera consignée sur un registre à ce destiné.

8. Si le déclinatoire est rejeté, dans la quinzaine de cet envoi pour tout

délai, le préfet du département, s'il estime qu'il y ait lieu, pourra élever

le conflit. Si le déclinatoire est admis, le préfet pourra également élever
le conflit dans la quinzaine qui suivra la signification de l'acte d'appel, si

la partie interjette appel du jugement. ;
Le conflit pourra être élevé dans ledit délai, alors même que le tribunal

aurait avant l'expiration de ce délai, passé outre au jugement du fond.

9. Dans tous les cas, l'arrêté par lequel le préfet élèvera le conflit et

revendiquera la cause devra viser le jugement intervenu et l'acte d'appel
s'il y a lieu; la disposition législative qui attribue à l'administration la

connaissance du point litigieux y sera textuellement insérée.

10. Lorsque le préfet aura élevé le conflit, il sera tenu de faire déposer
sonarrêté et les pièces y visées au greffe du tribunal.

Il lui sera donné récépissé de ce dépôt sans délai et sans frais.

11. Si, dans le délai de quinzaine, cet arrêté n'avait pas été déposé au

greffe, le conflit ne pourrait plus être élevé devant le tribunal saisi de

l'affaire.

12. Si l'arrêté a été déposé au greffe en temps utile, le greffier le remet-

tra immédiatement au procureurdu roi, qui le communiquera au tribunal

réuni dansla chambre du conseil, et requerra que, conformément à l'art. 27
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de la loi du 21 fructidor an III, il soit sursis à toute procédure judiciaire.
13. Après la communication ci-dessus, l'arrêté du préfet et les pièces

seront rétablis au greffe, où ils resteront déposés pendant quinze jours.
Le procureur du roi en préviendra de suite les parties ou leurs avoués,
lesquels pourront en prendre communication sans déplacement, et re-

mettre, dans le même délai de quinzaine, au parquet du procureur du roi,
leurs observations sur la question de compétence avec tous les documents
à l'appui.

14. Le procureur du roi informera immédiatement notre garde des

sceaux, ministre secrétaire d'État au département de la justice, de l'ac-

complissement desdites formalités, et lui transmettra en même temps
l'arrêté du préfet, ses propres observations et celles des parties , s'il y a

lieu, avec toutes les pièces jointes.
La date de l'envoi sera consignée sur un registre à ce destiné.
Dans les vingt-quatre heures de la réception de ces pièces, le ministre

de la justice les transmettra au secrétariat général du conseil d'Etat et il

en donnera avis au magistrat qui les lui aura transmises.

15. Il sera statué sur le conflit au vu des pièces ci-dessus mentionnées,
ensemble des observations et mémoires qui auraient pu être produits, par
les parties ou leurs avocats, dans le délai do quarante jours à dater de

l'envoi des pièces au ministère de la justice.
Néanmoins ce délai pourra être prorogé, sur l'avis du conseil d'Etat et

la demande des parties, par notre garde des sceaux ; il ne pourra en aucun
cas excéder deux mois 1.

10. Si les délais ci-dessus fixés expirent sans qu'il ait été statué sur le

conflit, l'arrêté qui l'a élevé sera considéré comme non avenu, et l'in-

stance pourra être reprise devant les tribunaux.

17. Au cas où le conflit serait élevé dans les matières correctionnelles

comprises dans l'exception prévue par l'art, 2 de la présente ordonnance,
il sera procédé conformément aux art. 6, 7 et 8.

Décret organique du 25 janvier 1852

TITRE PREMIER

FONCTIONS ET COMPOSITION DU CONSEIL D'ÉTAT

Art. 1er. Le conseil d'État, sous la direction du président de la Répu-

blique, rédige les projets de loi et en soutient la discussion devant le

Corps législatif. II propose les décrets qui statuent : 1° sur les affaires

administratives dont l'examen lui est déféré par des dispositions législa-
tives ou réglementaires ; 2° sur le contentieux administratif; 3° sur les

1. Ces délais ont été changés par l'ordonnance du 12 mars 1831. V. le texte de l'ouvrage,
n° 879.
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conflits d'attributions entre l'autorité administrative et l'autorité judi-
ciaire. Il est nécessairement appelé à donner son avis sur tous les décrets

portant règlement d'administration publique ou qui doivent être rendus
dans la forme de ces règlements. Il connaît des affaires de haute police
administrative à l'égard des fonctionnaires dont les actes sont déférés à
saconnaissance par le président de la République. Enfin il donne son avis

sur toutes les questions qui lui sont soumises par le président de la Ré-

publique ou par les ministres.

2. Le conseil d'État est composé : 1° d'un vice-président du conseil
d'État nommé par le président de la République ; 2° de quarante à cin-

quante conseillers d'État en service ordinaire ; 3° de conseillers d'État en
serviceordinaire hors section, dont le nombre ne pourra excéder celui de

quinze; 4° de conseillers d'État en service extraordinaire dont le nombre
nepourra s'élever au delà de vingt; 5° de quarante maîtres des requêtes
divisés en deux classes de vingt chacune ; 6° de quarante auditeurs divisés
en deux classes do vingt chacune. Un secrétaire général ayant titre et

rang de maître des requêtes est attaché au conseil d'État].

3. Les ministres ont rang, séance et voix délibérative au conseil d'État.

4. Le président de la République nomme et révoque les membres du
conseil d'État.

5. Le conseil d'État est présidé par le président de la République, ou,
enson absence, par le vice-président du conseil d'État. Celui-ci préside
également, lorsqu'il le juge convenable, les différentes sections adminis-

trative, et l'assemblée du conseil d'État délibérant au contentieux.

C. Les conseillers d'État en service ordinaire, et les maîtres des requêtes,
ne peuvent être sénateurs ni députés au Corps législatif; leurs fonctions
sont incompatibles avec toutes autres fonctions publiques salariées. Néan-

moins, les officiers généraux de l'armée de terre et de mer peuvent être

conseillers d'État en service ordinaire. Dans ce cas, ils sont, pendant
toute la durée de leurs fonctions, considérés comme étant en mission hors

cadre, et ils conservent leurs droits à l'ancienneté.

7. Les conseillers d'État en service ordinaire hors sections sont choisis

parmi les personnes qui remplissent de hautes fonctions publiques. Ils

prennent part aux délibérations de l'assemblée générale du conseil d'Élat
et y ont voix délibérative. Ils ne reçoivent, comme conseillers d'État,
aucun traitement ou indemnité.

8. Le président de la République peut conférer le titre de conseiller

d'État en service extraordinaire aux conseillers d'État en service ordinaire
ou hors sections qui cessent de remplir ces fonctions.

9. Les conseillers d'État en service extraordinaire assistent et ont voix

délibérative à celles des assemblées générales du conseil d'État auxquelles
ils ont été convoqués par un ordre spécial du président de la République.

1. Cette composition du conseil d'État a été modifiée par le décret du 25 novembre 1853 ,
et par divers décrets ultérieurs. Voy. le texte de l'ouvrage, n° 758.
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TITRE II

FORMES DE PROCÉDER

§ 1er.

10. Le conseil d'État est divisé en six sections, savoir: section de légis-

lation, justice et affaires étrangères ; section du contentieux ; section de l'in-

térieur, de l'instruction publique et des cultes ; section des travaux pu-

blics, de l'agriculture et du commerce; section de la guerre et de la marine:

section des finances. Cette division pourra être modifiée par un décret du

pouvoir exécutif.

11. Chaque section est présidée par un consciller d'Etat en service ordi-

naire nommé, par le présidentde la République, président de section.

12. Les délibérations du conseil d'État sont prises en assemblée générale
et à la majorité des voix sur le rapport fait par les conseillers d'Etat pour
les projets de loi et les affaires les plus importantes, et par les maîtres des

requêtes pour les autres affaires. Les maîtres des requêtes et les auditeurs

de première classe assistent à l'assemblée générale. Néanmoins, les auditeurs

de première classe ne peuvent assister qu'en vertu d'une autorisation spé-
ciale aux assemblées générales présidées par le président de la République.
Les maîtres des requêtes ont voix consultative dans toutes les affaires, et

voix délibérative dans celles dont ils font le rapport.
13. Le conseil d'État ne peut délibérer qu'au nombre de vingt membre?.

ayant voix délibérative, non compris les ministres. En cas de partage, la

voix du président est prépondérante.
14. Les décrets rendus après délibération de l'assemblée générale du

conseil d'État mentionnent seuls : le conseil d'État entendu. Les décrets

rendus après délibération d'une ou plusieurs sections indiquent les sections

qui ont été entendues.

15. Le présidentde la République désigne trois conseillers d'État pour
soutenir la discussion de chaque projet de loi présenté au Corps législatif
ou au Sénat. L'un de ces conseillers peut-être pris parmi les conseillers en

service ordinaire hors sections.

16. Seront observées, à l'égard des fonctionnaires publics dont la

conduite sera déférée au conseil d'État, les dispositions du décrel du 11

juin 1806.

§ 2. — Matières contentieuscs.

17. La section du contentieux est chargée de diriger l'instruction écrite

et de préparer le rapport de toutes les affaires contentieuses, ainsi que des

conflits d'attributions entre l'autorité administrative et l'autorité judiciaire.
Elle est composée de six conseillers d'État, y compris le président, et du

nombre de maîtres des requêtes et d'auditeurs déterminé par le règlement.
Elle ne peut délibérer si quatre au moins de ses membres ayant voix déli-

bérative ne sont présents. Les maîtres des requêtes ont voix consultative

I. Elle a été, eu effet, modifiée par le décret du 5 octobre 1804. Voy. le texte de l'ou-

vrage, n° 759.
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dans toutes les affaires, et voix délibérative dans celles dont ils sont rappor-
teurs. Les auditeurs ont voix consultative dans les affaires dont ils font le

rapport.
18. Trois maîtres des requêtes sont désignés par le président de la Répu-

blique pour remplir, au contentieux administratif, les fonctions de commis-

saire du gouvernement. Ils assistent aux délibérations de la section du

contentieux.

19. Le rapport des affaires est fait au nom de la section, en séance pu-

blique de l'assemblée du conseil d'État délibérant au contentieux. Cette

assemblée se compose : 1° des membres de la section; 2° de dix conseillers

d'État désignés par le président de la République, et pris en nombre égal
dans chacune des autres sections. Ils sont, tous les deux ans, renouvelés

par moitié; cette assemblée est présidée par le président de la section du

contentieux.

20. Après le rapport, les avocats des parties sont admis à présenter des

observations orales. Le commissaire du gouvernement donne ses conclusions

dans chaque affaire.

21. Les affaires pour lesquelles il n'y a pas eu constitution d'avocat ne

sont portées en séance publique que si ce renvoi est demandé par l'un des

conseillers d'État de la section ou par le commissaire du gouvernement,

auquel elles sont préalablement communiquées et qui donne ses conclusions.

22. Les membres du conseil d'État ne peuvent participer aux délibéra-

lions relatives aux recours dirigés contre la décision d'un ministre, lorsque
cette décision a été préparée par une délibération de la section à laquelle
ils ont pris part.

23. Le conseil d'État ne peut délibérer au contentieux si onze membres

au moins ayant voix délibérative ne sont présents. En cas de partage la

voix du président est prépondérante.
24. La délibération n'est pas publique. Le projet de décret est transcrit

sur le procès-verbal des délibérations, qui fait mention des noms des mem-

bres présents ayant délibéré. L'expédition du projet est signée par le pré-
sident de la section du contentieux, et remise par le vice-président du

conseil d'État au président de la République. Le décret qui intervient est

contre-signe par le garde des sceaux, ministre de la justice. Si ce décret

n'est pas conforme au projet proposé par le conseil d'État, il est inséré au

Moniteur et au Bulletin des lois. Dans tous les cas, le décret est lu en séance

publique.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

25. Les traitements sont fixés ainsi qu'il suit : le vice-président du

conseil d'État, 80,000 fr. ; les présidents de section, 35,000 fr. ; les con-

seillers d'État, 25,000 fr. ; les maîtres des requêtes de première classe,

10,000 fr. ; les maîtres des requêtes de seconde classe, 6,000 fr. ; les au-

diteurs de première classe, 2,000 fr. ; le secrétaire général du conseil d'État,

5,000 fr. Les auditeurs de seconde classe ne recevront aucun traitement.

26. Un décret déterminera l'ordre intérieur des travaux du conseil, la
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répartition des affaires entre les sections, les affaires administratives qui
doivent être portées à l'assemblée générale du conseil d'État, et celles qui

peuvent n'être soumises qu'aux sections; la répartition et le roulement des

membres du conseil entre les sections; enfin, toutes les mesures d'exécution

non prévues au présent décret.

27. La loi du 3 mars 1849 est abrogée; toutes les dispositions des lois

et règlements antérieurs, qui ne sont pas contraires au présent décret,

sont maintenues.

Décret réglementaire du 30 janvier 1852

TITRE PREMIER

DES SECTIONS

Art. 1er. Il est tenu dans chaque section doux rôles sur lesquels sont

inscrites, d'après leur ordre de date, toutes les affaires, l'un pour les

affaires urgentes, l'autre pour les affaires ordinaires. Le président dela
section nomme un rapporteur pour chaque affaire; néanmoins, cette dési-

gnation peut être faite par le vice-président du conseil d'État. Le prési-
dent de la section désigne celles des affaires qui sont réputées urgentes,
soit par leur nature, soit par les circonstances spéciales. Le présidentde
la section du contentieux distribue également les affaires entre les trois

maîtres des requêtes qui remplissent les fonctions de ministère public.
2. La date de la distribution des affaires, avec l'indication de leur nature,

est inscrite sur un registre particulier, qui reste à la disposition du prési-
dent de la section pendant la séance.

3. Les rapporteurs doivent présenter leurs rapports dans le délai le

plus bref, et dans l'ordre déterminé par le président de la section. Les

affaires portées au rôle comme urgentes sont toujours à l'ordre du jour;

et, si l'instruction est terminée, le rapport doit être prêt, au plus tard, à

la deuxième séance qui suit l'envoi des pièces. Lorsqu'une affaire exige
un supplément d'instruction, le rapporteur doit en entretenir la section

au commencement de la première séance qui suit la remise du dossier

entre ses mains; après la décision de la section, il prépare la correspon-
dance et remet son travail au secrétaire de la section chargé de faire expé-
dier. La correspondance avec les ministres est signée par le président de

section; en matière contentieuse, ainsi que pour les conflits, les actes

d'instruction et les soit communiqué aux parties sont signés par le prési-
dent de la section du contentieux.

4. Le secrétaire de chaque section tient note sur un registre spécial des

affaires délibérées à chaque séance, et de la décision prise par la section.

Il y fait mention de tous les membres présents.
Le secrétaire de la section du contentieux remplit égalemenl les fonc-

tions de secrétaire à la séance publique du conseil d'État délibérant au

ontentieux, conformément à l'art. 19 du décret du 25 janvier.
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5. Dans le cas de réunion de plusieurs sections, les lettres de convoca-

tion contiennent la notice des affaires qui doivent y être traitées. Le vice-

président du conseil d'État préside les diverses réunions de sections. En

son absence, la réunion est présidée par le président de la section qu'il
désigne.

6. Aucune section ne peut délibérer si trois conseillers d'État au moins

ne sont présents. En l'absence du président de la section, la présidence

appartient au plus ancien, ou, à défaut d'ancienneté, au plus âgé des con-

seillers d'État présents.
7. Les diverses sections administratives sont chargées de l'examen des

affaires afférentes aux divers départements ministériels auxquels elles cor-

respondent. Elles sont également chargées, sur le renvoi du président de

la République, do rédiger les projets de loi qui se rapportent aux matières

rentrant dans les attributions de ces départements. Le vice-président du

conseil d'État peut toujours réunir la section de législation à telle autre

section spécialement chargée de la préparation d'une loi ou d'un règle-
ment d'administration publique.

8. En outre des affaires qui lui sont déférées, la section de législation,
de justice et des affaires étrangères est chargée de l'examen des affaires

relatives ; 1° à l'autorisation des poursuites intentées contre les agents du

gouvernement; 2° aux prises maritimes.
9. Toutes les liquidations de pension sont révisées par la section des

finances. Cette section fait à l'assemblée générale le rapport des projets
de règlements relatifs aux caisses de retraite des administrations publiques.

TITRE II

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

10. A l'assemblée générale, tout membre du conseil d'État doit être
revêtu de son costume; les conseillers d'État portent le petit uniforme.

H. En l'absence du président de la République, le vice-président du
conseil d'État dirige les débats et pose les questions à résoudre. A son

défaut, l'assemblée générale est présidée par le président de section qu'il
désigne pour le remplacer. Nul ne peut prendre la parole sans l'avoir
obtenue. Les votes ont lieu par assis et levé ou par appel nominal.

12. Le procès-verbal contient les noms des conseillers d'État présents.
Les conseillers d'État et les maîtres des requêtes qui sont empêchés de se

rendre à la séance doivent en prévenir d'avance le vice-président du con-
seil d'État. En cas d'urgence, les rapporteurs empêchés doivent, de l'agré-
ment du président de la section, remettre l'affaire dont ils sont chargés à
un de leurs collègues.

13. Sont portés à l'assemblée générale du conseil d'État les projets de
loi et les projets de règlements d'administration publique; les projets de

décrets qui ont pour objet : 1° l'enregistrement des bulles et autres actes
du Saint-Siège ; 2° les recours pour abus ; 3° les autorisations de congré-
gations religieuses et la vérification de leurs statuts; 4° les prises mari-
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limes; 5° les concessions de portions du domaine de l'État, et les conces-

sions des mines, soit en France, soit en Algérie; 6° l'autorisation ou la
création d'établissements d'utilité publique fondés par les départements,
les communes ou les particuliers; 7° l'établissement de routes départemen-

tales, des canaux et chemins de fer d'embranchement qui peuvent être

autorisés par décrets du pouvoir exécutif » ; 8° la concession de dessèche-

ments ; 9° la création de tribunaux de commerce et de conseils de prud'¬
hommes, la création ou la prorogation des chambres temporaires dans

les cours ou tribunaux; 10° l'autorisation des poursuites intentées contre

les agents du gouvernement; 11* les naturalisations, révocations et modi-

fications des autorisations accordées à des étrangers d'établir leur domicile
en France 3; 12° l'autorisation aux établissements d'utilité publique, aux

établissements ecclésiastiques, aux congrégations religieuses, aux com-

munes et départements, d'accepter des dons et legs dont la valeur excéde-

rait 50,000 francs; 13° les autorisations de sociétés anonymes, tontines,

comptoirs d'escompte et autres établissements de même nature; 14° l'éta-

blissement des ponts avec ou sans péage3; 15° le classement des établis-

sements dangereux, incommodes ou insalubres; la suppression de ces

établissements dans les cas prévus par le décret du 15 octobre 1810;
16° les tarifs des droits d'inhumation dans les communes de cinquante
mille âmes; 17° les établissements ou suppressions de tarifs d'octroi elles

modifications à ces tarifs; 18° l'établissement de droits de voirie dans les

communes de plus de vingt-cinq mille âmes; 19° les caisses de retraites

des administrations publiques départementales ou communales ; 20° les

diverses affaires qui, n'étant pas désignées dans le présent article, sont,

après examen par une section, renvoyées à l'assemblée générale par ordre

du président de la République; 21° enfin, les affaires qu'à raison de leur

importance les présidents de sections, d'office ou sur la demande de la

section, croient devoir renvoyer à l'examen de ladite assemblée, ainsi

que celles sur lesquelles le gouvernement demande qu'elle soit appelée à

délibérer 4.

14. Il est dressé par le secrétaire général, pour chaque séance, un rôle

des affaires qui doivent être délibérées en assemblée générale. Ce rôle est

divisé en deux parties, sous les noms de grand ordre et petit ordre. Il

mentionne le nom du rapporteur, contient la notice de chaque affaire.

Cette notice est rédigée par le rapporteur, communiquée au président de

la section au nom de laquelle le rapport doit être fait, et transmise im-

médiatement au secrétaire général du conseil d'État par le secrétaire dela
section.

15. Le rôle du grand ordre comprend : 1° les projets de lois et règle-

1. Voy. la loi du 3 mai 1841, art. 3, et le texte de l'ouvrage, n. 449. — Voy. aussi, en

ce qui concerne les routes départementales, la loi du 18 juillet 1806, art. 1er, et le textede

l'ouvrage, n°s 269 et 270.
2.-3. Voy. le texte de l'ouvrage, n. 830.
I. Plusieurs des cas que cet article énumere ont cessé d'être compris dans les attributions

du conseil d'État, en vertu du décret du 25 mars 1852. Voy. le texte de l'ouvrage, n. 830.
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ments d'administration publique; 2° les affaires désignées dans les nos 1,

2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de l'art. 13; 3° les affaires qui,

aprèsexamen fait par une section, sont renvoyées à l'assemblée générale

par ordre du président de la République; 4° les affaires comprises au

n°21 de l'art. 13, lorsque le président de la section ou le gouvernement de-

mande qu'elles soient inscrites sur le rôle du grand ordre; 5° les affaires

dupetit ordre pourront également, sur la demande du président d'une sec-

tion, être portées au grand ordre. Le rôle du petit ordre comprend toutes

lesautres affaires portées à l'assemblée générale.
16. Le rôle du grand ordre est imprimé et adressé aux conseillers d'État,

aux maîtres des requêtes et aux auditeurs, deux jours au moins avant la
séance. Sont imprimés et distribués en même temps que le rôle du grand
ordre, s'ils n'ont pu l'être antérieurement, les projets de loi et règlements
d'administration publique rédigés par les sections, les amendements et
avis proposés par les sections; enfin les documents à l'appui desdits pro-
jets dont l'impression aura été jugée nécessaire par les sections. Los docu-
ments non imprimés sont déposés au secrétariat général du conseil d'État
le jour où a lieu la distribution du rôle et des impressions. Il y sont tenus
à la disposition des membres du conseil. Il n'est dérogé aux règles qui pré-
cèdent que dans les cas d'urgence.

TITRE III

DU CONSEILD'ÉTAT DÉLIBÉRANTAU CONTENTIEUX

17. Le rôle de chaque séance publique du conseil d'État est proposé

parle commissaire du gouvernement chargé de porter la parole à la séance;
il est arrêté par le président. Ce rôle imprimé et contenant sur chaque
affaire une notice sommaire rédigée par le rapporteur, est distribué, qua-
tre jours au moins avant la séance, à tous les conseillers d'État de service

au conseil délibérant au contentieux, ainsi qu'aux maîtres des requêtes et

auditeurs de la section du contentieux. Il est également remis aux avocats

dont les affaires doivent être appelées.
18. Les membres du conseil d'État doivent se rendre à la séance publi-

que à l'heure indiquée par le rôle, et en costume. Le secrétaire tient note

desconseillers d'État présents et dont les noms doivent être inscrits au

bas du décret à la délibération duquel ils ont pris part.

19. Tous les rapports au contentieux sont faits par écrit. Les questions

poséespar les rapports sont communiquées, sans déplacement, aux avo-

cats des parties quatre jours avant la séance. Sont applicables à la tenue

desséances publiques du conseil d'État les dispositions des art. 88 et sui-

vants du Code de procédure civile.
20. Le procès-verbal des séances mentionne l'accomplissement des dis-

positions des art. 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 du décret organique du

25janvier. Dans le cas où ces dispositions n'ont pas été observées, le dé-

cret qui intervient peut être l'objet d'un recours en révision, lequel est

introduit dans les formes do l'art. 33 du règlement du 22 juillet 1806.
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21. Les décrets rendus après délibération du conseil d'État délibérant
au contentieux portent : Le conseil d'État au contentieux entendu Los
décrets rendus après la délibération de la section du contentieux, confor-
mément aux dispositions de l'art. 21, mentionnent que la section a étéen-
tendue. Au commencement de chaque séance, le secrétaire lit les décrets
délibérés dans les séances précédentes et approuvés par le président de la

République. Ils sont déposés au secrétariat général, où les avocats et les

parties sont admis à en prendre connaissance sans déplacement.
22. Le vice-président du conseil d'État nomme et révoque tous les em-

ployés du conseil d'État. Ceux qui font partie du secrétariat sont nommés
sur la proposition du secrétaire général.

23. Le secrétaire général signe seul et certifie les expéditions des actes,

décrets, avis du conseil d'État, délivrées aux personnes qui ont qualité pour
les réclamer.

24. La bibliothèque du conseil d'État est placée sous la direction du

vice-président du conseil d'État.

25. Sont maintenues les dispositions dos décrets, ordonnances ou règle-
ments antérieurs, qui ne sont pas contraires au présent décret.

Loi du 21 juin 1865, sur les conseils de préfecture

Art. 1er. Le conseil de préfecture est composé de huit membres, ;

compris le président, dans le département de la Seine, de quatre mem-

bres dans les départements suivants : Aisne, Bouches-du-Rhône, Calvados,

Charente-Inférieure, Côtes-du-Nord, Dordogne, Eure, Finistère, Gard.

Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Ille-et-Vilaine, Isère, Loire, Loire-

Inférieure, Maine-et-Loire, Manche, Meurthe, Morbihan, Moselle, Nord,

Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-Loire.

Seine-Inférieure, Seine-et-Oise, Somme, et de trois membres dans les au-

tres départements.
2. Nul ne peut être nommé conseiller de préfecture s'il n'est âgéde

vingt-cinq ans accomplis, s'il n'est, en outre, licencié en droit, ou s'il

n'a rempli, pendant dix ans au moins, des fonctions rétribuées dans

l'ordre administratif ou judiciaire, ou bien s'il n'a été, pendant le même

espace de temps, membre d'un conseil général ou maire.

3. Les fonctions de conseiller de préfecture sont incompatibles avec un

autre emploi public et avec l'exercice d'une profession.
4. Chaque année, un décret de l'empereur désigue, pour chaque dépar-

tement , celui de la Seine excepté, un conseiller de préfecture qui devra

présider le conseil en cas d'absence ou d'empêchement du préfet.
5. Il y a, dans chaque préfecture, un secrétaire général titulaire.

Il remplit les fonctions de commissaire du gouvernement. Il donne ses

conclusions dans les affaires contentieuses.

Les auditeurs au conseil d'État attachés à une préfecture peuvent y

être chargés des fonctions du ministère public.
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6. En cas d'insuffisance du nombre des membres nécessaires pour déli-

bérer, il y est pourvu conformément à l'arrêté du 10 fructidor an IX et

au décret du 16 juin 1808.

7. Il y a, auprès de chaque conseil, un secrétaire greffier nommé par
le préfet et choisi parmi les employés de la préfecture.

8. Les séances des conseils de préfecture statuant sur les affaires con-

tentieuses sont publiques.
9. Après le rapport, qui est fait sur chaque affaire par un des conseil-

lers, les parties peuvent présenter leurs observations, soit en personne,
soit par mandataire.

La décision motivée est prononcée en audience, après délibéré hors.la

présence des parties.
10. Les comptes des receveurs des communes et des établissements de

bienfaisance ne sont pas jugés en séance publique.
H. A l'avenir, seront portées devant les conseils de préfecture toutes

les affaires contentieuses dont le jugement est attribué au préfet en con-

seil de préfecture, sauf recours au conseil d'État.

12. Le recours au conseil d'État, contre les arrêtés des conseils de

préfecture relatifs aux contraventions dont la répression leur est confiée

par la loi, peut avoir lieu par simple mémoire, déposé au secrétariat

général de la préfecture ou à la sous-préfecture, et sans l'intervention

d'un avocat au conseil d'État.

Il est délivré au déposant récépissé du mémoire qui doit être transmis

immédiatement, par le préfet, au secrétariat général du conseil d'État.

13. Sont applicables aux conseils do préfecture les dispositions de

l'art. 85 et des art. 88 et suivants du titre V du Code de procédure civile,
et celle de l'art. 1036 du même Code.

14. Un règlement d'administration publique déterminera provisoire-
ment :

1° Les délais et les formes dans lequels les arrêtés contradictoires ou

non contradictoires des conseils de préfecture peuvent être attaqués ;
2° Les règles de la procédure à suivre devant les conseils de préfec-

ture, notamment pour les enquêtes, les expertises et les visites de lieux;
3° Ce qui concerne les dépens.
Il sera statué par une loi dans un délai de cinq ans.

Décret du 12 juillet 1865, sur le mode de procéder devant

les conseils de préfecture

Art. 1er. Les requêtes et mémoires introductifs d'instance, et, en géné-
ral, toutes les pièces concernant les affaires sur lesquelles le conseil de

préfecture est appelé à statuer pour la voie contentieuse, doivent être

déposés au greffe du conseil. Ces pièces sont inscrites, à leur arrivée, sur
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le registro d'ordre qui doit être tenu par le secrétaire-greffier ; elles sont
en outre, marquées d'un timbre qui indique la date de l'arrivée.

2. Immédiatement après l'enregistrement des requêtes et mémoires
introductifs d'instance, le préfet ou le conseiller qui le remplace désigne
un rapporteur auquel le dossier de l'affaire est transmis dans les vingt-

quatre heures.

3. Le rapporteur est chargé, sous l'autorité du conseil de préfecture,
de diriger l'instruction de l'affaire : il propose les mesures et les actes

d'instruction. Avant tout, il doit vérifier si les pièces dont la production
est nécessaire pour le jugement de l'affaire sont jointes au dossier.

4. Sur la proposition du rapporteur, le conseil de préfecture règle les

communications à faire aux parties intéressées, soit des requêtes et mé-

moires introductifs d'instance, soit des réponses à ces requêtes et mémoires.

Il fixe, eu égard aux circonstances de l'affaire, le délai qui est accordé

aux parties pour prendre communication des pièces et fournir leurs dé-

fenses ou réponses.

5. Les décisions prises par le conseil pour l'instruction des affaires dans

les cas prévus par l'article précédent, sont notifiées aux parties dans la

forme administrative. Il est donné récépissé do cette notification. A défaut

de récépissé, il est dressé procès-verbal de la notification par l'agent qui
l'a faite. Le récépissé ou le procès-verbal est transmis immédiatement au

greffe du conseil de préfecture.
6. Lorsque les parties sont appelées à fournir des défenses sur les

requêtes ou mémoires introductifs d'instance, comme il est dit en l'art. 4

ci-dessus, ou à fournir des observations en vertu de l'art. 29 de la loi du

21 avril 1832, elles doivent être invitées on même temps à faire connaître

si elles entendent user du droit de présenter des observations orales à la

séance publique où l'affaire sera portée pour ètre jugée.
7. La communication aux parties se fait au greffe sans déplacement des

pièces.

8. Lorsqu'il s'agit de contraventions, il est procédé comme il suit, à

moins qu'il n'ait été établi d'autres règles par la loi. Dans les cinq jours

qui suivent la rédaction d'un procès-verbal de contravention et son affir-

mation, quand elle est exigée, le sous-préfet fait faire, au contrevenant,

notification de la copie du procès-verbal, ainsi que de l'affirmation, avec

citation devant le conseil de préfecture. La notification et la citation sont

faites dans la forme administrative.

La citation doit indiquer au contrevenant qu'il est tenu de fournir ses

défenses écrites dans le délai de quinzaine, à partir de la notification qui
lui est faite, et l'inviter à faire connaître s'il entend user du droit de pré-
senter des observations orales. Il est dressé acte de la notification et de la

citation. Cet acte doit être envoyé immédiatement au sous-préfet; il est

adressé par lui, sans délai, au préfet, pour être transmis au conseil de

préfecture et y être enregistré, comme il est dit en l'art. 1er. Lorsque le

rapporteur a été désigné, s'il reconnaît que les formalités prescrites dans
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les3eet 4e alinéas du présent article n'ont pas été remplies, il en réfère au

conseilpour assurer l'accomplissement de ces formalités.

9. Lorsque l'affaire est en état de recevoir une décision, le rapporteur

préparele rapport et le projet de décision.

10. Le dossier, avec le rapport et le projet de décision, est remis au

secrétaire greffier, qui le transmet immédiatement au commissaire du

gouvernement.
H. Le rôle de chaque séance publique est arrêté par le préfet ou par le

conseiller qui le remplace, sur la proposition du commissaire du gouver-
nement.

12. Toute partie qui a fait connaître l'intention de présenter des obser-

vations orales doit être avertie, par lettre non affranchie, à son domicile

ou à celui de son mandataire ou défenseur, lorsqu'elle en a désigné un,
du jour où l'affaire sera appelée en séance publique. Cet avertissement

seradonné quatre jours au moins avant la séance.

13. Les arrêtés pris par les conseils de préfecture dans les affaires con-

tentieuses mentionnent qu'il a été statué en séance publique. Ils contien-

nent les noms et conclusions des parties, le vu des pièces principales et

desdispositions législatives dont ils font l'application. Mention y est faite

quele commissaire du gouvernement a été entendu; ils sont motivés. Les

nomsdes membres qui ont concouru à la décision y sont mentionnés. La

minute est signée par le président, le rapporteur et le secrétaire greffier.
14. La minute des décisions des conseils de préfecture est conservée au

greffe, pour chaque affaire, avec la correspondance et les pièces relatives
à l'instruction. Les pièces qui appartiennent aux parties leur sont remises

sur récépissé, à moins que le conseil de préfecture n'ait ordonné que quel-
ques-unes de ces pièces resteraient annexées à sa décision.

15. L'expédition des décisions est délivrée aux parties intéressées par
le secrétaire général.

Le préfet fait transmettre aux administrations publiques expédition des

décisions dont l'exécution rentre dans leurs attributions.
10. Les décisions des conseils de préfecture doivent être transcrites,

par ordre de date, sur un registre dont la tenue et la garde sont confiées
au secrétaire greffier. Tous les trois mois, le président du conseil s'assure

que le registre est à jour.
17. Lorsque la section du contentieux du conseil d'État pense qu'il est

nécessaire, pour l'instruction d'une affaire dont l'examen lui est soumis,
dese faire représenter des pièces qui sont déposées au greffe d'un conseil

de préfecture, le président de la section fait la demande de ces pièces au

préfet. Le secrétaire de la section adresse au secrétaire-greffier un récé-

pissé des pièces communiquées : il sera fait renvoi du récépissé, lorsque
les pièces auront été rétablies au greffe du conseil de préfecture.

FIN
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85. Annulation des actes inconstitutionnels.
86. Propositions de projets de loi d'un grand intérêt national.
87. Propositions de modifications à la constitution.
88. Examen des pétitions.
89. Mesures d'urgence en cas de dissolution du Corps législatif.
90. Tenue des séances.
91. Compte rendu et reproduction intégrale des débats par la sténo-

graphie.
92. Ajournement, prorogation cl clôture des sessions du Sénal.

93. Dotation du Sénat.
94. Administration et comptabilité du Sénat.
95. Prérogatives individuelles des sénateurs.

TITRE III. — DUPOUVOIREXÉCUTIF.

96. Caractères essentiels du pouvoir exécutif.
97. Ses caractères d'après les institutions en vigueur.
98. Prérogatives qu'il tient de la constitution.
99. Prérogatives qu'il tient du sénatus-consulte du 25 décembre 1852.

100. Modifications introduites par le sénatus-consulte du 31 décembre

1801.

TITRE IV. — DE LA RÉGENCEDE L'EMPIRE.

101. Transition.
102. Durée de la minorité de l'empereur.
103. Régence déférée par l'empereur précédent.
104. Régence de l'impératrice mère.
105. Régence des princes français.
106. Régence élective.
107. Entrée en exercice do la régence.
108. Ponctions de la régence.
109. Cessation et vacance do la régence.

110. Garde de l'empereur mineur.

111. Composition du conseil de régence.
112. Sa convocation et sa présidence.
113. Ses attributions.
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TITRE V. — DE LA HAUTE COURDE JUSTICE.

114. Motifs de l'institution d'une haute cour de justice.
115. Son origine.
116. Sa juridiction et sa compétence.
117. Sa composition.
118. Composition de chaque chambre.

119. Composition du haut jury.
120. Formes de l'instruction.

121. Formes de l'examen et du jugement.

LIVRE II

DES AGENTS ADMINISTRATIFS.

122. Principe de l'administration active.

123. Division de ce livre.

TITRE PREMIER, — DES AGENTSDIRECTS.

124. Notion générale des agents directs.

125. Division de ce titre.

CHAPITRE PREMIER. — DES MINISTRES.

126. Définition dès ministres.

127. Leur origine.
128. Pouvoir chargé de fixer leur nombre et leurs attributions.
129. Leur nombre.
130. Leur nomination et leur révocation.
131. Leurs attributions:
132. Leur responsabilité.
133. Conseil des ministres et conseil privé.
134. Fonctions analogues à celles des ministres.

CHAPITRE II. — DES PRÉFETS.

135. Définition des préfets.
136. Leur origine.
137. Leur nomination et leur révocation.
138. Leur résidence.
139. Leur remplacement temporaire.
140. Leurs attributions.
141. Leurs arrêtés.
142. Règles spéciales pour les départements de la Seine et du Rhône.
143. Règles spéciales pour les départements dont le chef-lieu a plus

de quarante mille habitants.
144. Règles spéciales pour l'Algérie.
145. Règles spéciales pour les colonies.
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CHAPITRE III. — DES SECRÉTAIRESGÉNÉRAUXDE PRÉFECTURE.

146. Définition des secrétaires généraux de préfecture.
147. Leur origine.
148. Leur nomination et leur révocation.

149. Leur remplacement temporaire.
150. Leurs attributions.

151. Règles spéciales pour l'Algérie et les colonies.

CHAPITRE IV. — DES SOUS-PRÉFETS.

152. Définition des sous-préfets.
153. Leur origine.
154. Leur nombre.

155. Leur nomination et leur révocation.
156. Leur remplacement temporaire.
157. Leurs attributions.

138. Règles spéciales pour l'Algérie et les colonies.

CHAPITRE V. — DES MAIRESET DES ADJOINTS.

159. Définition des maires et des adjoints.
160. Division de ce chapitre.

SECTIONPREMIÈRE.— Règles applicables aux maires et aux adjoints.

161. Définition des communes.
162. Leur origine.
163. Leur administration avant 1789.

164. Leur administration depuis 1789.

165. Leur caractère légal.
166. Leurs biens.
167. Leur formation, leur suppression et leur division en sections.

168. Origine des maires et des adjoints.
169. Leur nomination.
170. Leurs conditions d'aptitude.
171. Incompatibilités qui les frappent.
172. Gratuité de leurs fonctions.
173. Durée de leurs fonctions.

174. Leur suspension.
175. Leur révocation.

SECTIONII. — Règles spéciales aux maires.

176. Division générale des attributions des maires.

177. Attributions d'ordre judiciaire et civil.

178. Attributions d'ordre administratif.
179. Attributions d'administration générale.
180. Attributions d'administration municipale.
181. Administration de la commune.
182. Nomination aux emplois communaux.
183. Direction de la police municipale.
184. Arrêtés des maires.
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SECTIONIII. — Règles spéciales aux adjoints.

185. Nombre des adjoints.
180. Division générale de leurs attributions.
187. Attributions de suppléance.
188. Attributions de délégation.
189. Attributions de concurrence.
190. Adjoints spéciaux.

SECTIONIV. — Dispositions exceptionnelles pour Paris, Lyon et autres villes
ou communes, ainsi que pour l'Algérie et les colonies.

191. Origine de la commune de Paris.

192. Organisation actuelle de sa municipalité active.

193. Attributions de sa municipalité active.
194. Origine de la commune de Lyon.
195. Organisation actuelle de sa municipalité active.

196. Attributions de sa municipalité active.

197. Restrictions apportées au pouvoir municipal dans les communes
du département de la Seine, autres que Paris.

198. Restrictions apportées au pouvoir municipal dans certaines com-

munes d'autres départements.
199. Restrictions apportées au pouvoir municipal dans les chefs-lieux

de département ayant plus de quarante mille babilants.

200. Caractère des communes en Algérie.
201. Règles concernant leur administration active.

202. Caractère des communes dans les colonies.

203. Règles concernant leur administration active.

CHAPITRE VI. — DES COMMISSAIRESDE POLICE.

204. Définition des commissaires de police.
205. Leur origine.
200. Leur nombre.
207. Leur nomination et révocation.
208. Leurs attributions.

209. Commissaires généraux et centraux de police.
210. Commissaires spéciaux de police.
211. Commissaires cantonaux.
212. Règles spéciales pour Paris, Lyon et autres villes ou communes.

213. Règles spéciales pour l'Algérie et les colonies.

TITRE IL — DES AGENTSAUXILIAIRES.

214. Notion générale des agents auxiliaires.
215. Première division des agents auxiliaires.
216. Agents auxiliaires généraux.
217. Administrations centrales des ministères.
218. Administrations financières.
219. Autres administrations générales.
220. Agents auxiliaires départementaux.
221. Agents auxiliaires communaux.
222. Agents auxiliaires algériens.
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223. Agents auxiliaires coloniaux.

224. Deuxième division des agents auxiliaires.
225. Troisième division des agents auxiliaires.

LIVRE III

DES CONSEILS ADMINISTRATIFS.

226. Principe de l'administration consultative.
227. Première division des conseils administratifs.
228. Conseils administratifs généraux.
229. Conseils administratifs départementaux.
230. Conseils administratifs communaux.
231. Conseils administratifs algériens.
232. Conseils administratifs coloniaux.
233. Deuxième division des conseils administratifs.
234. Conseils purement consultatifs.
235. Conseils de gestion.
230. Conseils de répartition.
237. Conseils contentieux.
238. Division de ce livre.

TITRE PREMIER. — DES CONSEILSGÉNÉRAUXDE DÉPARTEMENT.

239. Définition des conseils de département.
240. Leur origine.
241. Division de ce litre.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'ORGANISATIONDES CONSEILSGÉNÉRAUXDE
DÉPARTEMENT.

242. État actuel de la législation.
243. Nombre des membres de chaque conseil général.
244. Électeurs qui les nomment.
245. Formes de l'élection.
246. Conditions d'éligibilité.
247. Incompatibilités.
248. Durée des fonctions.
249. Remplacements individuels.
250. Sessions des conseils généraux.
251. Dissolution des conseils généraux.

CHAPITRE II. — DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX DE DÉPARTEMENT.

252. Du département considéré comme personne civile.
253. Division générale des attributions des conseils de département.
254. Attributions exercées sans contrôle.
255. Attributions exercées sous le contrôle du pouvoir législatif.
256. Répartition des contributions.
257. Notions générales sur les contributions.
258. Contribution foncière et cadastre.
259. Contribution personnelle et mobilière.
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260. Contribution des portes et fenètres.
261. Contribution des patentes.
262. Contributions à répartir et règles de la répartition.
263. Conséquences du droit de répartition.
264. Sanction de l'obligation do répartition.
265. Vote des centimes additionnels.

266. Fixation du maximum des centimes communaux extraordinaires.
267. Autres attributions soumises au contrôle du pouvoir législatif.
268. Attributions exercées sous le contrôle du pouvoir exécutif.
269. Décisions.
270. Exécution des décisions.

271. Délibérations proprement dites.
272. Budget du département.
273. Comptabilité départementale.
274. Exécution des délibérations proprement dites.
275. Avis.
276. Voeux.
277. Tenue des séances.
278. Forme des délibérations eu général.
279. Prohibitions faites aux conseils généraux.
280. Prérogatives individuelles des conseillers de déparlement.

CHAPITRE III.— RÈGLES SPÉCIALES AU DEPARTEMENT DE LA SEINE, A L'AGERE
ET AUX COLONIES.

281. Objet des règles spéciales au département de la Seine.
282. Législation antérieure.
283. Législation actuelle.
284. Objet des règles spéciales à l'Algérie.
283. Organisation du conseil supérieur.
286. Attributions du conseil supérieur.
287. Organisation des conseils généraux.
288. Attributions des conseils généraux.
289. Objet des règles spéciales aux conseils généraux des colonie;,
290. Organisation de ces conseils.
291. Attributions de ces conseils.

TITRE IL — DESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

292. Définition des conseils d'arrondissement.
2193. Lear origine.
2M. Division de ce titre.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'ORGANISATION DES CONSEILS
D'ARRONDISSEMENT.

295. État actuel de la législation.
296. Nombre des membres do chaque conseil, d'arrondissement.
297. Electeurs qui les nomment.
298, Formes de l'élection;

299. Conditions d'éligibilité,
300 Incompatibilités
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301. Durée des fonctions.

302. Remplacements individuels.

303. Sessions des conseils d'arrondissement.
304. Dissolution des conseils d'arrondissement.

CHAPITRE II. — DES ATTRIBUTIONS DES CONSEILS D'ARRONDISSMENT.

305. Du caractère de l'arrondissement.
300. Division générale des attributions des conseil; d'arrondissement.
307. Attributions relatives aux contributions.
308. Attributions relatives à tout autre objet.
309. Avis.
310. Voeux.
311. Tenue des séances.
312. Forme des délibérations en général.
313. Prohibitions faites aux conseils d'arrondissement.
314. Prérogatives individuelles des conseillers d'arrondissement.

TITRE III. — DESCONSEILSMUNICIPAL.

315. Définition des conseils municipaux.
316. Leur origine.
317. Division de ce titre.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'ORGANISATONDESCONSEILSMUNICIPAL.

318. État actuel de la législation.
319. Nombre des membres de chaque conseil municipal.
320. Électeurs qui les nomment.
321. Formes de l'élection.
322. Conditions d'éligibilité.
323. Incapacités.
324. Incompatibilités.
325. Durée des fonctions.
320. Remplacements individuels,
327. Sessions des conseils municipaux.
328. Dissolution de» conseils municipaux.
329. Suspension des conseils municipaux.

CHAPITRE II. — DESATTRIBUTIONSDESCONSEILS MUNICIPAL.

330. Caractère légal des conseils municipaux.
331. Division générale de leurs attributions.
332. Attributions en matière de contributions nationales.
333. Commissions des répartiteurs.
334. Attributions en toute autre matière que tes contributions natio-

nales.
335. Réglements.
336. Délibérations proprement dites.
337. Budget, de la commune.
338. Comptabilité communale.
339. Principales recette de la commune, commes communaux.

et;

octrois.
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340. Exécution des délibérations proprement dites.
341. Avis.

342. Voeux.
343. Tenue des séances.

344. Forme des délibérations, en général.
345. Prohibitions faites aux conseils municipaux.
346. Prérogatives individuelles des conseillers municipaux.

CHAPITRE III.
—

RÈGLES SPÉCIALES AUX VILLES DE PARIS ET DE LYON, AUX

COMMUNES DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE AUTRES QUE PARIS, A L'ALGÉRIE ET

AUX COLONIES.

347. Objet des règles spéciales à Paris.
348. Législation antérieure.

349. Législation actuelle.
330. Objet des règles spéciales à Lyon.
351. Législation antérieure.
352. Législation actuelle.
333. Objet des règles spéciales aux communes du département de lu

Seine, autres que Paris.
354. Législation spéciale à l'Algérie.
355. Législation spéciale aux colonies.

LIVRE IV

DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS.

3bfi. Principe de l'administration contentieuse.

357. Division de ce livre.

TITRE PREMIER. — DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVEET DU CONTENTIEUX
ADMINISTRATIF EN GÉNÉRAL.

358. De la juridiction en général.
359. De la juridiction administrative.

360. Son origine.
361. Critiques dont elle a été l'objet, quant à son principe.
362. Critiques dont elle a été l'objet, quant à son organisation.
363. Sa division on gracieuse et contentieuse.

364. Caractère de la juridiction administrative contentieuse par rap-

port à la juridiction judiciaire.
365. Son caractère par rapport au pouvoir exécutif.
366. Ses divers degrés.
367. Ses principales divisions.
368. Son tribunal ordinaire ou de droit commun.
369. Du contentieux judiciaire et du contentieux administratif.
370. Des matières gracieuses et des matières contentieuses.
371. Conclusion.

TITRE II. — DESTRIBUNAUXADMINISTRATIFSJUGEANTA CHARGED'APPEL.

372. Objet de ce titre.
373. Sa division.
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CHAPITRE PREMIER. — DUSCONSEILSDE PRÉFECTURE.

374. Définition des conseils de préfecture.
375. Leur origine.
376. Leurs divers caractères.

377. Division de ce chapitre.

SECTIONPREMIÈRE.— De l'organisation des conseils de préfecture.

378. État actuel de la législation.
379. Nombre des membres de chaque conseil de préfecture.
380. Leur nomination et leur révocation.
381. Incompatibilités qui les frappent.
382. Leur réunion en conseil.
383. Prérogatives individuelles attachées à la qualité de conseiller de

préfecture.

SECTIONII.
— Des attributions consultatives des conseils de préfecture.

384. Origine et caractère des avis donnés par les conseils de préfecture.
385. Enumération générale des cas dans lesquels les lois prescrivent

de consulter ces conseils.
386. Effet du décret-loi du 25 mars 1832 sur les attributions consulta-

tives des conseils de préfecture.
387. Effet de la loi du 21 juin 1865 sur les mêmes attributions.
388. Effet de la loi du 18 juillet 1866, sur les marnes attributions.
389. Conclusion.

SECTIONIII. — Des attributions delibératives des conseils de préfecture.

390. Origine et objet du pouvoir propre des conseils de préfecture en

matière non contenlieuse.
391. Autorisation de plaider pour les communes.
392. Actions en responsabilité, intentées contre les communes en vertu

de la loi du 10 vendémiaire an IV.
393. Autorisation de plaider pour les sections de communes.
394. Pour les communes ayant des intérêts communs.
393. Pour les hospices et établissements de bienfaisance.
390. Pour les fabriques cl autres établissements analogues.
397. Caractère des fonctions remplies par les conseils de préfecture,

relativement aux autorisations de plaider.
398. Formalités analogues aux autorisations de plaider.
399. Procès des départements.
400. Procès de l'État.
401. Conséquences du défaut ou refus d'autorisation, et du défaut

d'accomplissement des formalités préalables.
402. Attributions delibératives des conseils de préfecture, en d'autres

matières que les autorisations de plaider.

SECTIONIV. — Des attributions contentieuses des conseils de préfecture
en général.

403. Origine et. progrès des attributions contentieuses des conseils de

préfecture.



842 TABLE MÉTHODIQUE.

404. Caractère de leur juridiction.
405. Leur ressort territorial.
406. Principaux objets de leur compétence.

SECTIONV. — De la compétence des conseils de préfecture en matière de
contributions.

407. Principe de compétence en matière de contributions.
408. Division de cette section.

§ 1. — Des contributions directes et du contentieux les concernant.

409. Renvoi pour les contributions directes proprement dites.
410. Enumération des autres contributions directes.
411. Impôt sur les biens de mainmorte.
412. Prestations pour les chemins vicinaux.
413. Redevances sur les mines.
414. Compétence du conseil de préfecture en matière de contributions

directes.
415. Genre de réclamations dont il connaît.
416. Qualité que doit avoir le demandeur.
417. Conséquences de l'attribution faite au conseil de préfecture.
418. Compétence du conseil de préfecture en matière cadastrale.
419. Compétence du conseil de préfecture relativement aux mutations

de cotes.
420. Compétence du conseil de préfecture par rapport aux percepteurs.

§ 2. — Des contributions indirectes et de la compétence à leur égard.

421. Énumération des contributions indirectes.
422. Droits d'enregistrement, de timbre, de greffe et d'hypothèques.
423. Principes généraux des lois fiscales, au sujet des droits d'enregis-

trement.
424. Combinaison de la loi civile avec les lois fiscales.
425. Droits de timbre et de transmission sur les titres d'actions et

d'obligations.
426. Compétence en ces diverses matières.
427. Droits de douanes.
428. Compétence en cette matière.
429. Droits sur les sels.
430. Droits sur les sucres.
431. Monopole des tabacs.
432. Monopole des poudres.
433. Droits sur les boissons.
434. Compétence en ces diverses matières.
435. Taxes perçues par l'administration des postes.
436. Compétence en cette matière.
437. Compétence exceptionnelle du conseil de préfecture, au sujet des

contributions indirectes.

SECTION VI. — De la compétence des conseils de préfecture en matière de

travaux publics,

438. Définition des travaux publics.
439. Division de cette section.
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§ l. — Du contentieux des travaux publics hors du cas d'expropriation.

440. Divers objets du contentieux des travaux publics, hors du cas

d'expropriation.
441. Texte des alinéas 2, 3 et 4 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse

an VIII.
442. Contentieux entre l'administration et les entrepreneurs.
443. Contentieux entre les entrepreneurs et les tiers, pour torts et

dommages.
444. Contentieux entre les entrepreneurs et les tiers, pour fouilles et

extraction de matériaux.
445. Contentieux entre l'administration et les tiers.
446. Renvoi pour le contentieux relatif aux plus-values.

§ 2. — De l'expropriation pour cause d'utilité publique.

447. Exposé historique de la législation.
448. Cas auxquels s'applique la loi du 3 mai 1841.
449. Déclaration d'utilité publique, ou autorisation des travaux.
450. Application de l'utilité publique, ou mesures d'administration re-

latives à l'expropriation.
451. Cession amiable des propriétés soumises à l'expropriation.
452. Jugement d'expropriation.
453. Effets de la cesssion amiable.
454. Effets du jugement d'expropriation.
455. Mesures préparatoires pour le règlement des indemnités.
456. Jury spécial chargé de régler les indemnités.
457. Instruction contradictoire devant le jury.
458. Règles à suivre pour la fixation des indemnités.
459. Décision du jury.
460. Ordonnance d'exécution par le magistrat directeur.
461. Payement des indemnités.
462. Prise de possession en cas d'urgence.
463. Rétrocession des terrains non employés aux travaux publics.
464. Droits des particuliers, lorsque les règles de l'expropriation pour

cause d'utilité publique n'ont pas été observées à leur égard.
465. Cas auxquels la loi du 3 mai 1841 ne s'applique qu'en partie.

SECTIONVII. — De la compétence des conseils de préfecture en matière de

voirie.

466. Définition de la voirie.
467. Division de cette section.

§ 1er, — De la grande voirie.

468. Texte do l'alinéa 5 do l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.
469. Définition do la grande voirie, par opposition à la petite voirie.
470. Règles spéciales pour Paris.

471. Chemins de fer.
472. Routes impériales et départementales.
473. Autres routes faisant partie de la grande voirie.
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474. Double objet do la compétence du conseil de préfecture en ma-
tière de grande voirie.

473. Anticipations.
476. Contraventions.
477. Pénalités.

§ 2. — De la petite voirie.

478. Objet de la petite voirie.
479. Chemins vicinaux et ruraux.
480. Compétence du conseil de préfecture.
481. Compétence judiciaire.

§ 3. — De l'alignement.

482. Définition de l'alignement.
483. Alignement en matière de grande voirie.
484. Alignement en matière de voirie urbaine.
483. Alignement en matière de chemins vicinaux.
486. Contentieux de l'alignement.
487. Droit de préemption au profit des riverains.

§ 4. — De la police du roulage.

488. Objet de la police du roulage.
489. Lois du 29 floréal an X et du 7 ventôse an XII.
490. Loi du 30 mai 1851.
491. Compétence du conseil de préfecture.
492. Compétence judiciaire.

§ 5. — Du régime des eaux.

493. Division générale des eaux au point de vue administratif.
494. Eaux du domaine public.
495. Lais et relais de la mer.

496. Chemin de halage et marchepied.
497. Usines et concessions.

498. Contentieux des eaux du domaine public.
499. Cours d'eau non navigables ni flottables.
300. Usines et règlements d'eau.
301. Contentieux des cours d'eau non navigables ni flottables.
302. Droit de pêche.
303. Irrigations.
504. Drainage.
505. Endiguements.
506. Curage des petits cours d'eau.
307. Dessèchement des marais.

SECTIONVIII.
— De la compétence des conseils de préfecture en matière d'as-

sociations syndicales.

508. Définition des associations syndicales.
509. Leur origine.
310. Objets pour lesquels elles peuvent être formées.
311. Leurs diverses espèces.
312. Associations syndicales libres.
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513.Associations syndicales autorisées.

514.Privilèges accordés à ces dernières.

515.Conversion des associations libres en associations autorisées.
510.Syndicats forcés.

517.Compétence judiciaire.
518. Compétence du jury d'expropriation.
519.Compétence du conseil de préfecture.
520.Mesures d'ordre public, en matière d'associations syndicales.

SECTIONIX. — De la compétence des conseils de préfecture en matière de
domaine national.

521. Définitions.

522.Division de cette section.

§ 1er. — Domaine public.

523. Objet du domaine public.
524. Caractères du domaine public.
525. Contentieux en cette matière.

§ 2. — Du domaine de l'État et des domaines nationaux.

526. Objet du domaine de l'État.
527. Objet des domaines nationaux.
528. Forêts de l'État.
529. Bois soumis au régime forestier.
530. Défrichements.
531. Caractères du domaine de l'Éta.
532. Sesdivers modes d'aliénation.
533. Son administration.
334. Texte de l'alinéa 7 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.
335. Étendue et motifs de l'attribution faite au conseil de préfecture.
530. Compétence actuelle du conseil de préfecture.
337. Compétence de ce conseil au sujet des forêts domaniales.
338. Contentieux relatif aux baux des biens de l'État.

§ 3. — Bu domaine de la couronne.

839. Objet du domaine de la couronne.
540. Ses caractères.
341. Son administration.
342. Contentieux en cette matière.
343. Domaine privé du souverain.

§ 4. — Des domaines engagés ou échangés.

344. Législation antérieure à 1789.
345. Législation postérieure à 1789.
346. Compétence du conseil de préfecture.

§ 5. — Des apanages et du domaine extraordinaire.

347. Caractères des apanages.
348. Origine, développement et suppression du domaine extraordinaire.

549. Contentieux en ces matières.
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§ 6. — Dit domaine départemental ou communal.

550. Objet du domaine départemental ou communal.
531. Sa division et ses caractères.
552. Contentieux.

§ 7. — Des divers genres de propriété privée qui dépendent de l'autorité
administrative.

553. Transition.
554. Brevets d'invention.
553. Dessins et marques de fabrique.
536. Propriété littéraire et artistique.
537. Règles de compétence en cette matière.

SECTIONX. — De la compétence des conseils de préfecture en matière d'éta-
blissements dangereux, insalubres ou incommodes.

358. Définition des établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes.

539. Législation.
300. Compétence administrative.

561. Compétence du conseil de préfecture en particulier.
562. Compétence judiciaire.
303. Assainissement des logements insalubres.

SECTIONXI. — De la compétence des conseils de préfecture en matière de
servitudes militaires.

304. Objet des servitudes militaires.

565. Servitudes défensives autour des places fortes.
566. Compétence du conseil de préfecture.
567. Compétence du jury d'expropriation.
568. Servitudes pour la fabrication de la poudre.
569. Servitudes à raison du voisinage des magasins à poudre.
570. Servitudes du rayon-frontière.

SECTIONXII. — De la compétence des conseils de préfecture en matière de
marchés de fournitures.

571. Définition des marchés de fournitures.
572. Conditions et formes de ces marchés.
373. Règles générales de compétence à leur égard.
574. Compétence du conseil de préfecture.
375. Compétence judiciaire.

SECTIONXIII. — De la compétence des conseils de préfecture en matière
de mines.

576. Définition des mines, minières et carrières.
577. Législation.
578. Contentieux.
579. Compétence du conseil de préfecture.
580. Compétence judiciaire.
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SECTIONXIV. — De la compétence des conseils de préfecture en matière

d'administration communale.

581. Objet précis de cette section.

582. Rappel des cas déjà indiqués où le conseil do préfecture est com-

pétent en matière d'administration communale.

383. Indication de quelques nouveaux cas.

SECTIONxv. — De la compétence des conseils de préfecture en matière

de comptabilité.

584. Cas dans lesquels le conseil de préfecture est compétent en

matière de comptabilité.
585. Caractère de son attribution à cet égard.

SECTION XVI. — De la compétence des conseils de préfecture en

matière d'élections.

586. Contentieux des élections politiques.
387. Compétence du conseil de préfecture relativement aux élections

politiques de tout ordre.

388. Relativement aux élections départementales.
589. Relativement aux élections municipales.
390. Compétence judiciaire.
391. Compétence du conseil de préfecture en matière d'élections non

politiques.

SECTIONXVII. — De la forme des délibérations des conseils de préfecture ;

de la procédure suivie devant eux, et des voies de recours contre leurs

décisions.

392. Objet de cette section.

393. Sa division.

§ 1er. — De la forme des délibérations des conseils de préfecture en

matière non contentieuse.

394. Nombre de membres nécessaires pour pouvoir délibérer.

395. Partage de voix.
396. Rédaction de la délibération.

§ 2. — Du recours contre les décisions des conseils de préfecture en matière

non contentieuse.

497. Recours, en matière d'autorisation de plaider, pour les com-

munes.
398. En matière d'autorisation de plaider, pour les établissements

publics.
599. En matière d'autorisations de mainlevées, pour les établisse-

ments de charité.
600. Principes communs à tous les cas de recours.

§ 3. — De la procédure devant les conseils de préfecture en matière

contentieuse.

(601. Principes généraux.
602. Demande ou introduction d'instance.
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603. Instruction écrite.
604. Débat oral.
605. Incidents.

§ 4. — Des décisions des conseils de préfecture en matière contentieuse.

606. Diverses espèces de décisions.
607. Leur forme.

608. Leur interprétation.
609. Leur exécution.
610. Dépens.

§ 5. — Des voies de recours contre les décisions des conseils de préfecture en
matière contentieuse.

611. Opposition.
612. Appel.
613. Tierce opposition.
614. Exclusion de toute autre voie de recours.

§. 6. — Des procédures spéciales.

613. Observations communes à toutes les procédures spéciales.
616. Procédure spéciale en matière de contributions directes.
617. En matière de travaux publics.
618. En matière de grande voirie.
619. En matière de contraventions analogues à celles de la grande

voirie.
620. En matière de police du roulage.
621. En matière d'élections.

SECTIONXVIII. — Des conseils de préfecture de l'Algérie.

622. Origine de ces conseils.
623. Leur organisation.
624. Leurs attributions.
625. Suppression des conseils placés près des commandants du terri-

toire militaire.

SECTIONXIX. — Des conseils privés des colonies.

626. Transition.
627. Origine des conseils privés.
628. Leur composition.
629. Leurs attributions.
630. Institutions analogues aux conseils privés.

CHAPITRE II. DE LA JURIDICTIONCONTENTIEUSEDES MAIRES, DESSOUS-

PRÉFETS,DES PRÉFETSET DES MINISTRES.

631. Notions générales.
632. Division de ce chapitre.

SECTIONPREMIÈRE.— De la juridiction contentieuse des maires.

633. Exemples de juridiction contentieuse des maires.
634. Procédure et voies de recours.
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SECTIONII.
— De la juridiction contentieuse des sous-préfets.

635. Exemples de juridiction contentieuse des sous-préfets.
636. Procédure et voies de recours.

SECTIONIII.
— De la juridiction contentieuse des préfets.

637. Observations générales.
638. Principaux cas de juridiction contentieuse du préfet seul.
639. Suppression graduelle de la juridiction contentieuse du préfet en

conseil de préfecture.
640. Conclusion.
641. Procédure.
642. Voies de recours.

SECTIONIV. — De la juridiction contentieuse des ministres.

643. Caractères généraux de la juridiction contentieuse des ministres.
644. Juridiction sur appel.
645. Juridiction directe.
646. Pensions civiles ou militaires.
647. Liquidation de la dette publique et déchéances.
048. Marchés de fournitures.
049. Procédure.
650. Voies de recours.

CHAPITRE III. — DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS SPÉCIAUX, DU DEGRÉ

INFÉRIEUR.

651. Objet de ce chapitre.
652. Sa division.

SECTIONPREMIÈRE.— Des conseils de recensement en matière de garde
nationale.

653. But de l'institution de la garde nationale.
654. Son caractère antérieur et son caractère actuel.
655. Composition des conseils de recensement.
656. Leurs attributions.

SECTION II. — Des préfets maritimes.

657. Objet de la juridiction contentieuse des préfets maritimes.

058. Origine et législation actuelle de l'inscription maritime.

639. Contentieux en cette matière.

SECTIONIII. — Des conseils académiques et des conseils départementaux
d'instruction publique.

660. But de l'institution des conseils académiques.
661. Son caractère antérieur et son caractère actuel.
662. Composition des conseils académiques.
663. Leurs attributions.
664. But de l'institution des conseils départementaux d'instruction

publique.
665. Leur composition.
166. Leurs attributions.
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SECTIONIV. — Des commissions administratives contentieuses.

067. Objet de cette section.

668. Sa division.

§ Ier. — Des commissions contentieuses de travaux publics.

669. Législation antérieure.
670. Législation actuelle.
071. Commissions de plus-values.
072. Leur composition.
073. Leurs attributions
074. Autres commissions de travaux publics.

§ 2. — Des commissions contentieuses de liquidation.

673. Caractère et objet des commissions de liquidation.
070. Exemples d'institution de ces commissions.
077. Leur degré d'autorité.

TITRE III. — DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS JUGEANT EN DERNIER

RESSORT.

078. Objet de ce titre.
679. Sa division.

CHAPITRE PREMIER. — DES CONSEILSSANITAIRES.

080. Objet de la police sanitaire.
081. Législation en cette matière.
082. Composition des conseils sanitaires.
083. Leurs attributions.

CHAPITRE II. — DES CONSEILS DE RÉVISION POUR LE RECRUTEMENT DE

L'ARMÉE DE TERRE ET DE MER.

684. Notions générales sur le recrutement militaire.
683. Composition des conseils de révision.
680. Leurs attributions.

CHAPITRE III. DES JURYS ET DES CONSEILS DE RÉVISION EN MATIÈRE W.

GARDE NATIONALE.

087. Composition des jurys de révision.
088. Leurs attributions.
689. Composition des conseils de révision.
690. Leurs attributions.

CHAPITRE IV. — DE LA COMMISSION DES MONNAIES.

691. Notions générales sur les établissements monétaires.
692. Composition de la commission des monnaies.
693. Ses attributions.

CHAPITRE V. — DU CONSEILIMPÉRIAL DE L'INSTRUCTIONPUBLIQUE.

094. Origine du conseil impérial de l'instruction publique.
695. Sa composition.
690. Ses attributions.
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CHAPITRE VI. — DE LA COURDES COMPTES.

697. Définition de la cour des comptes.
698. Division de ce chapitre.

SECTIONPREMIÈRE.— Notions générales sur la comptabilité publique.

699. Objet de la comptabilité publique.
700. Ses principales divisions.
701. Séparation de l'ordonnateur et du comptable
702. Comptabilité législative.
703. Budget des recettes.
704. Budget des dépenses.
705. Répartition des crédits législatifs.
700. Distribution mensuelle des fonds.
707. Liquidation des dépenses.
708. Ordonnancement des dépenses.
709. Payement des dépenses.
710. Règlement définitif du budget.
711. Comptes des ministres.
712. Dette inscrite.
713. Dette fondée.
714. Amortissement.
715. Cautionnements.
716. Dette viagère.
717. Dette flottante.
718. Comptabilité administrative.
719. Comptabilité des ordonnateurs.
720. Comptabilité des comptables.
721. Comptabilité judiciaire.
722. Comptabilités spéciales.
723. Comptabilité-matières.
724. Résumé.

SECTIONII. — De l'origine de la cour des comptes.

725. Anciennes chambres des comptes.
726. Institutions intermédiaires.
727. Création de la cour des comptes.

SECTIONIII. — De l'organisation de la cour des comptes.

728. Composition de la cour des comptes.
729. Sa division en chambres.
730. Règles de nomination.
731. Attributions spéciales de chaque ordre de fonctionnaires.

732. Caractère de la cour des comptes.

SECTIONIV. — Des attributions de la cour des comptes.

733. Compétence territoriale de la cour des comptes.
734. Division de cette section.
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§ 1er. — De la juridiction de la cour des comptes.

733. Personnes auxquelles ne s'applique pas la juridiction de la cour
des comptes.

736. Personnes auxquelles elle s'applique.
737. Ses caractères.
738. Son objet.

§ 2. — Du contrôle de la cour des comptes.

739. Personnes auxquelles s'applique le contrôle de la cour des

comptes.
740. Contrôle sur les ordonnateurs.
741. Contrôle sur les comptables en matières.

SECTION V. — De la procédure suivie devant la cour des comptes, et des roies
de recours contre ses décisions.

742. Objet de cette section.
743. Formes de la vérification préalable.
744. Formes du jugement.
743. Sa rédaction.
746. Ses effets.
747. Recours en révision.
748. Recours en cassation.

TITRE IV. — DU CONSEIL D'ÉTAT.

749. Définition du conseil d'État.

750. Division de ce titre.

CHAPITRE PREMIER. — DE L'ORIGINE ET DES CARACTÈRESESSENTIELS

DU CONSEIL D'ÉTAT.

751. Ancien conseil d'État.

752. Institutions intermédiaires.
753. Conseil d'État nouveau, en l'an VIII.

754. Transformations successives du conseil d'Étal, depuis l'an VIII jus-

qu'en 1848.
733. Conseil d'État d'après la constitution de 1848.
756. Conseil d'État actuel.
737. Caractères essentiels du conseil d'État aux diverses époques do son

histoire.

CHAPITRE II. — DE L'ORGANISATIONDU CONSEIL D'ÉTAT.

738. Composition du conseil d'État.
759. Sa division en sections.
760. Règles de nomination.
761. Attributions spéciales des divers ordres de fonctionnaires du con-

seil d'État.
762. Caractère actuel du conseil d'État.

CHAPITRE III. — DES ATTRIBUTIONS DU CONSEILD'ÉTAT.

763. Division générale des attributions du conseil d'Etat.
764. Division de ce chapitre.
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SECTIONPREMIÈRE.— Des attributions administratives du conseil d'État.

765. Objet de ces attributions.

766. Projets de lois.
767. Projets de sénatus-consultes.

768. Projets de règlements d'administration publique.
769. Projets de décrets impériaux.
770. Avis.

SECTION n. — Des attributions mixtes du conseil d'État.

771. Objet de ces attributions.
772. Énumération des principales d'entre elles.
773. Division de cette section.

§ 1er. — Des actes relatifs aux cultes.

774. Principes généraux sur les rapports de l'État avec les cultes.
775. Autorisations diverses relativement aux cultes.
770. Recours pour abus.
777. Son origine.
778. Cas d'abus.
779. Compétence.
780. Instruction.
781. Décision.

§ 2. — Des mises en jugement, ou de la garantie constitutionnelle
des agents du gouvernement.

782. Objet de ce paragraphe.
783. Origine de la garantie constitutionnelle.
784. Motifs de son établissement.
785. Personnes auxquelles elle s'applique.
786. Faits qu'elle couvre.
787. Poursuites pour lesquelles elle a lieu,

788. Instruction des mises en jugement.

§ 3. — Des autorisations de plaider.

789. Objet de ce paragraphe.
790. Cas dans lesquels les autorisations de plaider sont demandées au

conseil d'État.
791. Mode d'instruction.

§ 4. _ Des autorisations de dons et legs.

792. Objet de ce paragraphe.
793. Mode d'instruction.

§ 5. — Des concessions de mines ; des autorisations de travaux

publics, d'usines ou de sociétés.

794. Objet de ce paragraphe.
795. Mode d'instruction.

§ 6. — Des naturalisations.

790. Législation antérieure.
797. Législation actuelle.
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798. Instruction.
799. Décision.

§ 7. — Des changements de noms.

800. Législation.
801. Mode d'instruction.

§ 8. — De la mission de haute police administrative.

802. Origine de cette mission.
803. Son caractère et son objet.
804. Instruction.
805. Décision.

§ 9. — Des prises maritimes.

806. Définition des prises maritimes.
807. Objet de la compétence administrative.
808. Législation antérieure.
809. Législation actuelle.
810. Commissions locales.
811. Conseil des prises.
812. Instruction devant le conseil d'État.

§ 10. — Du recours dont sont susceptibles les décisions rendues
en matière mixte.

813. Objet du recours.
814. Son caractère.
815. Explication de l'art. 40 du décret du 22 juillet 1800.

SECTIONIII. — Des attributions contentieuses du conseil d'État.

816. Objet de ces attributions.
817. Caractères de la juridiction du conseil d'État.

818. Diverses manières dont elle s'exerce.
819. Juridiction de cassation.
820. Juridiction d'appel.
821. Juridiction de premier et dernier ressort.

CHAPITRE IV. — DE LA FORME DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ÉTAT EN

MATIÈRE NON CONTENTIEUSE.

822. Objet de ce chapitre.
823. Sa division.

SECTIONPREMIÈRE— Des assemblées de section.

824. Composition de chaque section.
823. Ses attributions.
826. Ses délibérations.
827. Sections réunies.
828. Forme du décret.

SECTIONII.
— De l'assemblée générale.

829. Composition de l'assemblée générale.
830. Ses attributions.
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831. Ses délibérations.

832. Forme du décret.

833. Prérogatives individuelles des membres du conseil d'État.

CHAPITRE V. — DE LA PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL D'ÉTAT EN MATIEUE

CONTENTIEUSE.

834. Objet de ce chapitre.
835. Sa division.

SECTIONPREMIÈRE.— De la section du contentieux.

836. Composition de cette section.
837. Ses attributions.
838. Ses délibérations.
839. Attributions de son président.
840. Forme du décret.

SECTIONH. — Du conseil d'État délibérant au contentieux.

841. Composition du conseil d'État délibérant au contentieux.
842. Ses attributions.
843. Ses séances.
844. Ses délibérations.
845. Forme du décret.
846. Observations générales.

SECTIONIII. — De la procédure.

847. Notions générales.
848. Instances introduites à la requête des parties.
849. Instances introduites sur le rapport d'un ministre.
850. Incidents.
851. Décisions.
852. Voies de recours.
853. Dépens.
834. Officiers ministériels.

TITRE V. — DESCONFLITS.

855. Définitions.
856. Division de ce titre.

CHAPITRE PREMIER. — DU CONFLITPOSITIFD'ATTRIBUTIONS.

857. Nature et caractère du conflit positif d'attributions.
858. Division de ce chapitre.

SECTIONPREMIÈRE.— Exposé historique de la législation.

859. Ancien régime.
860. Régime intermédiaire.
861. Régime do l'arrêté du 13 brumaire an X.
862. Régime de l'ordonnance, du 12 décembre 1821.
863. Régime de l'ordonnance du 1er juin 1828.
864. Régime de la constitution de 1848.
865. Régime actuel.
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SECTIONII. — De l'élévation du conflit.

800. Définitions.
867. Juridictions contre lesquelles le conflit ne peut pas être élevé.
868. Causes pour lesquelles il ne peut pas être élevé.
869. Époque de l'instance où cesse le droit de l'élever.
870. Autorité compétente pour l'élever.
871. Règles générales sur les formes prescrites.
872. Déclinatoire préalable.
873. Arrêté de conflit.
874. Sa communication au tribunal.
873. Sa transmission au conseil d'État.

SECTIONIII. — Du jugement du conflit.

876. Instruction.
877. Décision.
878. Forme et effet du décret.
879. Délais.

CHAPITRE II. — DU CONFLITNÉGATIFD'ATTRIBUTIONS.

880. Nature et caractère du conflit négatif d'attributions.
881. Législation antérieure.
882. Législation actuelle.

CHAPITRE III. — DESCONFLITSDE JURIDICTIONSADMINISTRATIVES.

883. Nature et caractère des conflits de juridictions adminislratives.
884. Règles les concernant.
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RECUEIL DES LOIS CONSTITUTIONNELLES OU ADMINISTRATIVES

LES PLUS IMPORTANTES ET LES PLUS USUELLES

PREMIÈRE SÉRIE. — ACTES CONSTITUTIONNELS.

Constitution du 14 janvier 1832.

Sénatus-consulte du 23 décembre 1852.

Sénatus-consulte du 31 décembre 1861.

DEUXIÈME SÉRIE. — ÉLECTIONS.

Décret organique du 2 février 1832.
Décret réglementaire du 2 février 1832.

TROISIÈME SÉRIE. — ADMINISTRATIONDÉPARTEMENTALEET COMMUNALE.

Loi du 28 pluviôse an VIII.
Loi du 22 juin 1833.
Loi du 20 avril 1834.
Loi du 18 juillet 1837.
Loi du 10 mai 1838.
Décret du 3 juillet 1848.
Décret du 23 mars 1832.
Loi du 7 juillet 1852.
Loi du 5 mai 1855.
Décret du 13 avril 1861.
Loi du 18 juillet 1800.

QUATRIÈME SÉRIE. - TRAVAUX PUBLICS.

Loi du 16 septembre 1807.
Loi du 3 mai 1841.
Loi du 21 juin 1865.

CINQUIÈME SÉRIE. — COMPTABILITÉ.

Loi du 16 septembre 1807.

Décret du 28 septembre 1807.

SIXIÈME SÉRIE. — JURIDICTION.

Décret réglementaire du 22 juillet 1806.

Ordonnance royale du 1er juin 1828.
Décret organique du 23 janvier 1832.
Décret réglementaire du 30 janvier 1852.
Loi du 21 juin 1863.
Décret du 12 juillet 1863.





TABLE ALPHABETIQUE

DES MATIÈRES

NOTA.— Toutes les indications de cette table portent renvoi aux

numéros et non aux pages.

A

ABUS.— Voy. Recours pour abus.

ACADÉMIES.— Leur origine et leur nombre, 660 et 661 ; fonctions des

recteurs et. des inspecteurs, id., 219 et 224; composition et attributions
desconseils académiques, 662 et 663; composition et attributions des
conseils départementaux d'instruction publique, 664 à 666.

ACTEADMINISTRATIF.— Sa définition et ses diverses espèces, 369 ; en

quoi consistent les actes réglementaires, contractuels et administratifs

proprement dits, id.; quelles sont les règles de compétence à l'égard de
chacune de ces catégories, id.

ACTIONSJUDICIAIRES: — de l'État ou contre l'État, 400; des départe-
ments ou contre eux, 399; des communes ou contre elles, 391 et 392;
dessections de commune entre elles, ou contre la commune dont elles
font partie, 393; de plusieurs communes ayant des intérêts communs,
394; des hospices et établissements de bienfaisance, 395; des fabriques,
consistoires et établissements analogues, 390; du domaine de la cou-

ronne, 542; du domaine privé de l'Empereur, 543.

ADJOINTSAUX MAIRES.— Leur définition, 139; leur origine, 168; leur

nomination, 109; leurs conditions d'aptitude, 170; incompatibilités qui
les frappent, 171 ; gratuité de leurs fonctions, 172; durée de leurs fonc-

tions, 173; leur suspension, 174; leur révocation, 175; leur nombre,
183; leurs attributions, soit comme suppléants du maire, soit en vertu
desa délégation, soit concurremment avec lui, 186 à 189.

ADJOINTSSPÉCIAUX.— Origine, caractère et objet de cette institu-

tion, 190.

ADMINISTRATIONACTIVE.— Son principe et ses caractères, 122; sa divi-
siongénérale en agents directs et agents auxiliaires, 123.

— CENTRALEDE DÉPARTEMENT.— A quelle époque existait et en quoi
consistait cette institution, 136, 240, 300 et 373.

— COMMUNALE.— Ses agents directs, 159 à 190; ses agents auxiliaires,
221; ses conseils, 230 et 318 à 346.

ADMINISTRATIONCONSULTATIVE.— Son principe et ses caractères, 226 ;
sesdiverses divisions, soit par rapport aux agents directs, soit à raison
du caractère et de l'objet de ses attributions, 227 à 237.

ADMINISTRATIONCONTENTIEUSE.— Son principe et ses caractères, 356,
sadivision générale en tribunaux à charge d'appel, tribunaux de der-
nier ressort et conseil d'État, 357.



860 TABLE ALPHABÉTIQUE

— DÉPARTEMENTALE.— Ses agents directs, 133 à 158; ses agonis auxi-
liaires, 220; ses conseils, 229 et 239 a 314.

ADMINISTRATIONDE DÉPARTEMENT.— A quelle époque existait et en quoi
consistait cette institution, 136, 240, 360 et 373.

— DE DISTRICT.— A quelle époque existait et en quoi consistait cette
institution, 153, 293, 300 et 375.

—
GÉNÉRALE. — Ses agents directs, 126 à 134: ses agents auxiliaires,

216 à 219; ses conseils, 228 et 749 à 854.

ADMINISTRATIONMUNICIPALE.— Voy. Administration communale.
— MUNICIPALEDE CANTOX.— A quelle époque existait et en quoi con-

sistait cette institution, 153, 104, 293 et 310.

ADMINISTRATIONS: — centrales des ministères, 217; financières, 218;
de l'instruction publique, des lignes télégraphiques, des ponts et chaus-

sées, des mines, des haras, de l'armée de terré, de l'armée de mer, 219.

AFFOUAGE.— En quoi consiste-t-il et comment est-il réglé, 335; qu'est-
ce que le rôle d'affouage, 339; compétence du conseil de préfecture au

sujet du rôle d'affouage, 410 et 414.

AGENTS ADMINISTRATIFS.— Leur division en directs et auxiliaires, 123;
caractère commun des agents directs, 124; leur hiérarchie et leur énu-
mération, 125; caractère commun des agents auxiliaires, 214; leurs

principales divisions, soit par rapport aux agents directs, soit par rap-

port à la nature de leur emploi, soit par rapport à leur degré d'auto-

rité, 210 à 225.

AGENTS DU GOUVERNEMENT.— Leur définition, 785; leur mise en juge-

ment, 782 à 788.

AGENTS MUNICIPAUX. — A quelle époque existait et eu quoi consistait
cette institution, 133 et 104.

AGENTS NATIONAUX DE DISTRICT.— A quelle époque existait et en quoi
consistait cette institution, 293.

— DE MUNICIPALITÉ.— A quelle époque existait et en quoi consistait

cette institution, 316.

ALGÉRIE. — Son gouvernement général, 134; sa division en provinces
et en départements, en territoire civil et en territoire militaire, 144;
ses préfets et ses généraux divisionnaires, id.; ses secrétaires généraux
de préfecture, 151; ses arrondissements et ses sous-préfets, 158; sescom-

munes, ses maires et ses adjoints, 200 et 201 ; ses commissaires civils,

201 ; ses commissaires de police, 213; ses agents auxiliaires, 222; son

conseil supérieur, 283 et 286 ; ses conseils généraux, 287 et 288 ; sescon-

seils de préfecture, 622 à 024; ce qu'étaient ses conseils des affaires

civiles, 625.

ALIGNEMENT. — Sa définition et ses effets, 482; ses règles en matière

de grande voirie, 483; en matière de voirie urbaine, 484; en matière

de chemins vicinaux, 485; contentieux le concernant, 486; droit de

préemption des terrains retranchés de la voie publique, au profit des

propriétaires riverains, 487.

AMORTISSEMENT.— Son objet et différence de son organisation on

France et en Angleterre, 714 ; administration et surveillance de la caisse

chargée d'y pourvoir, id.
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APANAGES.— Leur origine, leur nature et leur suppression, 547.

APPELCOMMED'ABUS. — Voy. Recours pour abus.

ARMÉE.— Voy. Recrutement et Inscription maritime.

ARRÊTÉ: — du gouvernement, 7 et 9 ; des ministres, 131 ; des pré-

fets, 141 ; des préfets en conseil de préfecture, 141 et 384 ; des maires,

184; des conseils de préfecture, 390 et 607 à 609.

ARRONDISSEMENTSMARITIMES.— Quel en est le nombre, et comment

ils sont administrés, 219.

ARRONDISSEMENTPOLITIQUE.— Son origine et ses caractères, 133 et 303;
son administration active, 152 à 137; son administration consultative,
292 à 314.

ASSOCIATIONSSYNDICALES.— Leur définition et leur origine, 308 et

509; cas auxquels elles s'appliquent et leurs diverses espèces, 510 et
311; règles relatives à leur formation et à leur administration, 512 à

310 et 520 ; contentieux les concernant, 517 à 519.

ATELIERSDANGEREUX,INSALUBRESou INCOMMODES.— Voy. Établissements

dangereux, insalubres ou incommodes.

AUDITEUR: — à la Cour des comptes, 728, 730 et 731 ; au conseil

d'État, 738, 700 et 701.

AUTORISATIONDE DONSET LEGS. — Dans quels cas elle est requise et

comment elle est donnée, 792 et 793.

AUTORISATIONDE PLAIDER: — pour les communes, 391 et 392; pour
les sections de communes, 393 ; pour les communes ayant des intérêts

communs, 394 ; pour les hospices et établissements de bienfaisance,
393 ; pour les fabriques et autres établissements analogues, 396; carac-

tère des fonctions du conseil de préfecture en cette matière, 397; effets

du défaut ou refus d'autorisation, 401 ; recours admis.en pareil cas, 597,
598 et 600; instruction du recours, 791.

AUTORITÉADMINISTRATIVE.— Son objet, 11; ses principaux caractères,

12, 13, 14 et 15; sa division générale, 13.

AUTORITÉJUDICIAIRE.— Son vrai caractère, 10; sa séparation de l'au-

torité administrative, 14; son incompétence absolue en matière conten-

tieuse administrative, 304.

AVIS : — des conseils généraux de département, 275 et 277, 278 et

279; des conseils d'arrondissement, 308 et 309; 312 et 313 ; des conseils

municipaux, 334 et 341, 344 et 345; des conseils de préfecture, 384
à 389; du conseil d'État, 770.

B

BAUX ADMINISTRATIFS.— Leurs formes, et règles de compétence à leur

égard, 533, 538 et 532.

BIENS COMMUNAUX.— Leur origine et leur nature, 166; leur adminis-

tration, et règles de compétence à leur égard, 550 à 532.

— DEMAINMORTE.— En quoi ils consistent, et quel est l'impôt spécial
dont ils sont frappés, 411.
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BOIS. —
Voy. Forets.

BOISSONS.— Voy. Droits sur les boissons.

BONS DU TRÉSOR.— Leur caractère et leur objet, et limites apportées
à leur émission, 717.

BREVETS D'INVENTION. — En quoi ils consistent; quelles sont leurs
formes, leur durée, leurs causes de nullité et de déchéance, 554 ; règles
de compétence à leur égard, 557.

BUDGET : — de l'État, 66 et 67; 703, 704, et 710; des départements,
272 ; des communes, 337.

BUREAU DE COMPTABILITÉNATIONALE. — A quelle époque existait et en

quoi consistait cette institution, 720.

BUREAUX DE BIENFAISANCE.— Leur origine et leur but, 395; règles con-
cernant les mainlevées d'inscriptions hypothécaires prises à leur

profit, 402 et 599.

C

CADASTRE.— Son origine, son objet et son mode d'exécution, 258;
règles de compétence à son égard, 418; instruction des affaires conten-

tieuses le concernant, 616.

CAISSE: — d'amortissement, 218 et 714; des dépôts et consignations,
218 et 722; de la dotation de l'armée, 722; d'épargne, 717; des inva-

lides de la marine, 722.

CANAUX. — Quels en sont les diverses espèces, et quels sont ceux qui
font partie de la grande voirie, 409.

CARRIÈRES. — En quoi elles consistent, et qu'est-ce qui les distingue
des mines et minières, 576.

CAUTIONNEMENTS.— Quel en est le but, et comment il se rattachent
à la fois à la dette inscrite et à la dette flottante, 717.

CENTIMES ADDITIONNELS: —généraux, 205; départementaux, 265; com-

munaux, 266 et 339.

CENTRALISATION ADMINISTRATIVE.— Son origine, son objet, ses effets et

ses atténuations successives, 13.

CHAMBRES: —
d'agriculture, 229; consultatives des arts et manufac-

tures, id.; de commerce, id.; de la cour des comptes, 729.

CHAMBRESDES COMPTES.— A quelle époque existait et en quoi consistait
cette institution, 725.

CHANGEMENTDE NOMS.— Législation, 800; mode d'instruction, 801;
nature et délais de l'opposition, 813.

CHEFS-LIEUX DE DÉPARTEMENTSAYANT PLUS DE 40,000 HABITANTS.— Com-

ment et pourquoi la direction de la police municipale y est déférée au

préfet, 199, 212.

CHEMIN DE HALAGE. — En quoi consiste la servitude dont il est l'objet,
et dans quels cas donne-t-elle lieu à indemnité, 490.

CHEMINSDEFER. — Comment ils font partie de la grande voirie, 469 ;

règles concernant leur construction, leur exploitation et leur police, 471.
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CHEMINSBUBAUX.— Ce qui les distingue des chemins vicinaux, 479.

CHEMINSVICINAUX. — Leur division en vicinaux ordinaires, vicinaux
d'intérêt commun et vicinaux de grande communication, 479; compé-
tence du conseil de préfecture à leur égard, 480.

CIRCONSCRIPTIONSTERRITORIALES.—Pouvoir chargé d'en opérer les chan-

gements, et mode d'instruction suivi à cet effet, 167 et 267.

CIRCULAIRESMINISTÉRIELLES.— Leur objet et leur autorité légale, 7
et 131.

CITOYEN.— Ce qui en constitue la qualité, 33.

COLONIES.— Leurs gouverneurs, 145 ; leurs communes, leurs maires
et leurs adjoints, 202 et 203 ; leurs commissaires de police, 213 ; leurs

agents auxiliaires, 223 ; leur comité consultatif, 228 ; leurs conseils

généraux, 289 à 291 ; leurs conseils privés ou d'administration, 620
à 630.

COMITÉS: — central des directeurs du ministère de la guerre, 228 ;
spéciaux de chaque arme, id. ; consultatif des colonies, id.; consultatif
deschemins de fer, id. ; consultatif des hospices, 395.

— DU CONSEILD'État. — A quelle époque existait et en quoi consistait
cette institution, 754 et 755.

COMMISSAIRESDELA MARINE.— Leur hiérarchie et leurs fonctions, 219.

— DEPOLICE: — ordinaires, 204 à 208: généraux et centraux, 209

spéciaux, 210; cantonaux, 211.

COMMISSAIRESRÉPARTITEURS.— Voy. Commissions.

COMMISSIONDE COMPTABILITÉNATIONALE.— A quelle époque existait et
en quoi consistait cette institution, 726.

COMMISSIONS: — administratives contentieuses, 667 à 677 ; adminis-

tratives des hospices, 395 ; des monnaies, 691 à 693 ; des répartiteurs,
333 ; de prises maritimes, 810.

COMMUNAUX.— A quelle classe de biens communaux s'applique cette

qualification, 106.

COMMUNEDE LYON. — Son origine et son administration active, 194 à

196; sa police, 212 ; son administration consultative, 350 à 352.

— DE PARIS. — Son origine et son administration active, 191 à 193;
sa police, 212 ; son administration consultative, 347 à 349.

COMMUNES.— Leur définition, 161 ; leur origine, 102 ; leur adminis-

tration avant 1789, 103; leur administration depuis 1789, 164; leur

caractère légal, 165; leurs biens, 166; leur formation, leur suppres-
sion et leur division en sections, 167; leur budget, 337 ; leur compta-

bilité, 338; leurs principales recettes, 339; leurs actions judiciaires,
391 et 394; leur responsabilité, 392.

COMMUNESRURALESOU LE POUVOIRMUNICIPALESTRESTREINT.— En quoi
consistent ces restrictions et quels en sont les motifs, 197 et 198,
212, 253.

COMPÉTENCEADMINISTRATIVE.— Ses règles générales, 369 et 370; son

objet et ses limites en matière de contributions, 407, 414 à 420; de tra-
vaux publics, 440 à 446, 669 a 674; de grande voirie, 474 à 477; de

petite voirie,.480; d'alignement, 486; de police du roulage, 491 ; de
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régime des eaux, 498 et 301 ; d'associations syndicales, 519; de domaine
public, 523 ; de domaine de l'État, 534 à 538; de domaines engagés ou
échangés, 546; de domaine départemental ou communal, 332; d'éta-
blissements dangereux, insalubres ou incommodes, 560 et 561 ; d'assai-
nissement de logements insalubres, 563; de servitudes militaires, 566;
démarchés de fournitures, 573, 574 et 648; de mines, minières et
carrières, 378 et 579; d'administration communale, 381 à 383; de
comptabilité, 584 et 585, 735 à 738; d'élections, 587 à 389, 591; de

pensions civiles ou militaires, 646 ; de dette publique et de déchéan-
ces, 647 ; de garde nationale, 656, 688 et 690 ; d'inscription maritime,
657 à 659; d'enseignement, 660 à 666, 694 à 690; de liquidation d'in-

demnités, 675 à 677; de police sanitaire, 680 à 683 ; de recrutement

militaire, 684 à 686; de monnaies et médailles, 691 à 693 ; en matières

diverses, 633, 635, 644 et 645, 821.

COMPÉTENCEJUDICIAIRE. — Ses règles générales, 364 et 369; son objet
et ses limites en matière de contributions, 407, 426, 428, 434 et 436;
de travaux publics, 442 à 445; d'expropriation pour cause d'utilité

publique, 452; de grande voirie, 475; de petite voirie, 481 ; de police
du roulage, 492 ; de régime des eaux, 498 et 501 ; d'associations syndi-
cales, 517; de domaine public, 523 ; de domaine de l'État, 536 et 538;
de domaine départemental ou communal, 552; de propriété indus-

trielle et littéraire, 557; d'établissements dangereux, insalubres ou

incommodes, 562; de marchés de fournitures, 573 ; de mines, minières
et carrières, 380; d'élections, 590.

COMPTABILITÉPUBLIQUE.— Son objet, 699; ses principales divisions,
700 ; comptabilité législative, 68 et 702 à 717 ; comptabilité adminis-

trative, 701 et 718 à 720; comptabilité judiciaire, 721 et 725 à 738;

comptabilité départementale, 273; comptabilité communale, 338;

comptabilités spéciales, 722 ; comptabilité-matières, 723 ; règles fon-

damentales de la comptabilité publique, à tous ses degrés, et sous toutes

ses formes, 724.

COMPTABLES.— Leur distinction et séparation d'avec les ordonna-

teurs, 701 ; comptables en deniers, 700, 720, 273 et 338 ; en matières,
700 et 723.

COMPTES: — de deniers, 700; de matières, 700; des ministres, 711;

des ordonnateurs, 719; des comptables, 720.

CONFLITS. — Définitions, 853; conflit positif d'attributions, 857 à 879;
conflit négatif d'attributions; 880 à 882; conflits de juridictions admi-

nistratives, 883 et 884.

CONSEIL D'ÉTAT. — Sa définition, 749; son origine et son histoire, 751

à 756 ; ses caractères essentiels aux diverses époques, 757 ; sa compo-
sition actuelle, 758 ; sa division en sections, 739 ; nomination de ses

membres, 760 ; attributions spéciales de ses divers fonctionnaires, 761;
son caractère actuel, 762; division générale de ses attributions, 763;

ses attributions administratives, 765 à 770; ses attributions mixtes, 771

à 815; ses attributions contentieuses, 816 à 821 ; forme de ses délibé-

rations en matière non contentieuse, 822 à 832 ; prérogatives indivi-

duelles de ses membres, 833; instruction devant la section du conten-

tieux, 836 à 840 ; forme des délibérations du conseil d'État en matière

contentieuse, 841 à 840; procédure a suivre devant lui, 847 à 854.
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CONSEILDES MINISTRES.— Sa composition et son caractère, 133.
— DE RÉGENCE.— Sa composition, 111 ; sa convocation et sa prési-

dence, 112; ses attributions, 113.
— DES PRISES.— Sa composition et ses attributions, 811.
— IMPÉRIAL DE L'INSTRUCTIONPUBLIQUE. — Son origine, 094; sa

composition, 095; ses attributions, 090.
— PRIVÉDE L'EMPEREUR. — Sa composition et son caractère, 133.
— SUPÉRIEURDE L'ALGÉRIE. — Sa composition, 283 ; ses attribu-

tions, 280.

CONSEILLER: — d'État, 700, 761 et 833; général de département, 243
à 249, 280; d'arrondissement, 290 à 302, 314; municipal, 319 à 320,
340; de préFecture, 379 à 383; maître des comptes, 730 et 731 ; réfé-
rendaire à la cour des comptes, id.

CONSEILS : — d'administration de la justice, 228; du sceau des

titres, id.; d'administration des cultes, id.; des inspecteurs généraux
des établissements de bienfaisance et des prisons, id.; d'administration
des lignes télégraphiques, id.; général d'agriculture, id.; général des

manufactures, id.; général du commerce, id.; supérieur du com-

merce, de l'agriculture et de l'industrie ; id., d'amirauté, id. ; des tra-
vaux de la marine, id. ; d'administration de chaque régie financière, id.;
des bâtiments civils, id. ; de la maison de l'Empereur, id.; de fa-

brique, 230 et 390; de prud'hommes, 391.

CONSEILSACADÉMIQUES.— But de leur institution, 600; leur caractère
antérieur et leur caractère actuel, 661 ; leur composition, 662; leurs

attributions, 603.

CONSEILSD'ARRONDISSEMENT.— Leur définition, 292; leur origine, 293;
nombre de leurs membres, 296 ; leur élection, 297 et 298, 380 à 588 ;
conditions d'éligibilité et incompatibilités, 299 et 300; durée des fonc-

tions, 301; remplacements individuels, 302; sessions, 303; dissolu-

tion, 304; attributions, 300 à 310; tenue des séances et forme des

délibérations, 311 et 312 ; prohibitions, 313 ; prérogatives individuelles
des conseillers d'arrondissement, 314.

CONSEILSDÉPARTEMENTAUXD'INSTRUCTIONPUBLIQUE. — But de leur insti-

tution, 064; leur composition, 005; leurs attributions, 606.

CONSEILSDE PRÉFECTURE.— Leur définition, 374, leur origine, 373;
leurs divers caractères, 376 ; nombre de leurs membres, 379; leur nomi-

nation et leur révocation, 380 ; incompatibilités, 381 ; leur réunion en

conseil, 382; prérogatives individuelles des conseillers de préfec-

ture, 383; attributions consultatives des conseils de préfecture, 384
a 389; leurs attributions délibéralives, 390 à 402; leurs attributions

confentieuses en général, 403 à 400 ; leur compétence en matière de

contributions, 407 et 413 à 420, 437 ; de travaux publics, 441 à 443;
de grande voirie, 474 à 477; de petite voirie, 480; de police du rou-

lage, 491 ; de régime des eaux, 498 et 301 ; d'associations syndicales, 519 :
de domaine de l'État, 334 à 338 ; de domaine départemental ou com-

munal, 552; d'établissements dangereux, insalubres et incommo-

des, 561; de servitudes militaires, 360; de marchés de fourni-

tures, 374; de mines, minières et carrières, 379; d'administration com-

munale, 381 a 583; de comptabilité, 584 et 585; d'élections, 587 à 589,
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391; forme des délibérations des conseils de préfecture en matière non
contentieuse, 594 à 590 ; recours en matière non contentieuse, 597 à 600;
procédure devant les conseils de préfecture en matière conten-

tieuse, 601 à. 003 ; forme de leurs décisions en matière contentieuse, 606
à 610; recours dont elles sont passibles, 011 à 014; procédures spé-
ciales, 010 à 021.

CONSEILSDE PRÉFECTUREDE L'ALGÉRIE. — Leur origine, 022: leur com-

position, 623; leurs attributions, 624 ; conseils qui en tenaient lieu en
territoire militaire, 625.

CONSEILSDE RECENSEMENT.— Leur composition, 635 ; leurs attribu-

tions, 636.
— DE RÉVISION: — en matière de recrutement, 085 et 080; en

matière de garde nationale, 089 et 690.

CONSEILSGÉNÉRAUXDE DÉPARTEMENT. — Leur définition, 2311; leur

origine, 240; nombre de leurs membres, 243; leur élection, 244 et

243, 386 à 388; conditions d'éligibilité et incompatibilités, 240 et 247;
durée des fonctions, 248; remplacements individuels, 2 4!); ses-

sions, 250; dissolution, 251; attributions, 253 à 270; tenue des séances
et forme des délibérations, 277 et 278 ; prohibitions, 279 ; prérogatives
individuelles des conseillers de département, 280.

CONSEILSGÉNÉRAUXDE L'ALGÉRIE. — Leur composition, 287; leurs

attributions, 288.

CONSEILSGÉNÉRAUXDES COLONIES. — Leur composition, 290; leurs

attributions, 291.

CONSEILS MUNICIPAUX. — Leur définition, 313; leur origine, 310;
nombre de leurs membres, 319; leur élection, 320 et 321,580, 587

et 589; conditions d'éligibilité, incapacités et incompatibilités, 322 fà

324; durée des fonctions, 325; remplacements individuels, 320; ses-

sions, 327; dissolution, 328; suspension, 329; attributions, 331 à 342;
tenue des séances et forme des délibérations, 343 et 5 44; prohibi-
tions, 345; prérogatives individuelles des conseillers municipaux, 'M.

CONSEILSMUNICIPAUXDE L'ALGÉRIE. — Leur composition et leurs attri-

butions, 354.

CONSEILSMUNICIPAUXDES COLONIES.— Leur composition et leurs attri-

butions, 353.

CONSEILSPRIVÉSCES COLONIES.— Leur origine, 027 ; leur composition,
628; leurs attributions, 029; conseils qui en tiennent lieu dans les petites

colonies, 630.

CONSEILSSANITAIRES.— Objet de la police sanitaire, 080; législation en

cette matière, 081 ; composition des conseils sanitaires, 082; leurs attri-

butions, 683.

CONSISTOIRES: — protestants, 396 ; israélites, id.

CONSTITUTIONDE 1791. — Son organisation des pouvoirs, 0; droits

qu'elle garantissait, 19 à 31; comment elle organisait la régence du

royaume, 102 à 106; comment elle organisait la haute cour natio-

nale, 115.
— DE 1848. — Son organisation des pouvoirs, 6 ; droits qu'elle recon-

naissait au pouvoir exécutif, 98; comment elle organisait la haute cour
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de justice, 117. à 121 ; comment elle organisait le conseil d'État, 755:
comment elle organisait le tribunal des conflits, 804.

— DE 1852. — Son organisation des pouvoirs, 0 et 17; droits qu'elle

garantit, 19 à 32; ses bases fondamentales, 87; modifications qu'elle

peut recevoir, id.; annulation des actes qui lui sont contraires, 85; ses

trois pouvoirs législatifs, 34 a 95; son pouvoir exécutif, 90 à 100; com-
ment elle organise la haute cour de justice, 114 à 121 ; comment elle

organise le conseil d'État, 758 à 702.

CONSTITUTIONS.— Leur objet, leurs diverses espèces et leur énuméra-

tion depuis 1789, 6.

CONTENTIEUXADMINISTRATIF. — Sa distinction d'avec le contentieux

judiciaire, 309; sa distinction d'avec les matières gracieuses administra-

tives, 370.

— JUDICIAIRE.— Sa distinction d'avec le contentieux administratif, 309.

CONTRIBUTIONDES PATENTES.— Son origine, son assiette et ses exemp-

tions, 201.
— DES PORTESET FENÊTRES.—Son origine, son assiette et ses exemp-

tions, 200.

— FONCIÈRE.— Son origine, son assiette et ses exemptions, 258.

— PERSONNELLEET MOBILIÈRE.— Son origine, son assiette et ses exemp-

tions, 259.

CONTRIBUTIONS.— Leur principe et leurs caractères généraux, 257 ;
leur division en directes et indirectes, id.

— DIRECTES.— Leur nature et leur mode de perception, 257 et 407;
leur division en contributions de répartition et contributions de quo-

tité, 257 ; énumération des unes et des autres, 257 et 410 ; divers degrés
de répartition, 202 à 204, 307, 333 ; réclamations et contentieux, 407 et

415 à 420; procédure, 010.

— INDIRECTES.— Leur nature et leur mode de perception, 237 et 407;
leur énumération, 421; contentieux les concernant, 407, 420, 428,

434, 430.

CORPSLÉGISLATIF. — Sa composition, 47 ; élection de ses membres, 48
a 34, 580 et 587; durée de leurs fonctions, 55; remplacements indivi-

duels, 50 ; règles des sessions, 37 à 59 ; discussion et vote de l'adresse à

l'empereur, 00 ; discussion et vote des projets de lois, 61 à 04; règles
des voles financiers, 05 à 68; tenue des séances, comptes rendus et

publications, 69 à 72; prorogation et dissolution, 73 et 74; dotation et

administration, 75 et 70 ; garanties personnelles des députés, 77.

COUR DUS COMPTES.— Sa définition, 097; son origine, 725 à 727 ; sa

composition, 728; sa division en chambres, 729; nomination de ses

membres, 730; attributions spéciales de ses divers fonctionnaires, 731;
son caractère, 732 ; sa compétence territoriale, 733 ; sa juridiction pro-

prement dite sur les comptables en deniers, 733 a 738 ; son contrôle sur

les ordonnateurs, 740; son contrôle sur les comptables en matières, 741;

procédure devant la cour des comptes, 742 à 740; recours contre ses

décisions, 747 et 748.

COURSD'EAU NON NAVIGABLESNI FLOTTABLES.— A quels caractères on

les reconnaît, 499, règles concernant les usines qui y sont établies, 300;
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règles de compétence a leur égard, 501 ; règles relatives à leur cu-

rage, 500.

CRÉDITS.— Leurs diverses espèces, 07 et 704; leur vote par le pou-
voir législatif, id.; leur répartition administrative par le pouvoir exé-

cutif, 703; leur distribution mensuelle par les soins du ministre des

finances, 700.

CULTES. — Principes généraux sur les rapports de l'Etal avec les

cultes, 774; autorisations diverses relatives aux cultes, 390 et 775;
recours pour abus, 770 à 781; mise en jugement des ministres des

cultes, 785.

D

DÉCHARGESET RÉDUCTIONS.— En quoi les demandes de ce genre durè-

rent de celles en remise ou modération, 415.

DÉCHÉANCES.— Autorité compétente pour prononcer les déchéances
encourues par les créanciers de l'État, 647.

DÉCISIONS DES CONSEILS GÉNÉRAUX DE DÉPARTEMENT. —
Leur objet et

leurs caractères, 209 ; leur exécution, 270.

DÉCRETS ET ACTES SEMBLABLES. Leurs diverses espèces et leur auto-
rité constitutionnelle, 7 à 9 et 709.

DÉFRICHEMENTS. — Motifs et nature des restrictions qui y sont appor-

tées, 330.

DÉLIBÉRATIONS: — des conseils généraux de département, 271 à 274

270 et 279; des conseils d'arrondissement, 307, 312 et 315 ; des conseils

municipaux, 331, 330 à 340, 344 et 345 ; des conseils de préfecture,
594 à 590, 000 à 009 ; de la cour des comptes, 742 à 740 ; du conseil

d'État, 822 à 832 ; 838 et 844.

DEMANDES EN DÉGRÈVEMENT. — Quelles sont l'étendue et la portée de

cette expression, 415.

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS. — En quoi ils consistent, 120; pouvoir

chargé d'en fixer le nombre et les attributions, 128 ; leur nombre anté-

rieur et leur nombre actuel, 129.

DÉPARTEMENT POLITIQUE. — Son origine et son caractère, 130 et 252;
son administration active, 135 à 141 ; son administration consultative,

242 à 280; actions judiciaires le concernant, 399.
— DU RHÔNE. — En quoi l'autorité préfectorale y diffère-t-elle de ce

qu'elle est dans les autres départements, 142.
— DE LA SEINE. — En quoi l'autorité préfectorale y est-elle soumise

à des règles spéciales, 142; en quoi son conseil général diffère-t-il des
autres conseils généraux, 281 à 283.

DÉPARTEMENTSDEL'ALGÉRIE. —Règles spéciales les concernant, quanta
leur constitution territoriale, et quant à l'autorité des prérets, 144 ; re-
lativement à l'institution des conseils généraux, 287 et 288.

— DONTLE CHEF-LIEUA PLUSDE 40,000 HABITANTS.— En quoi l'autorité

préfectorale y diffère-t-elle des autres départements, 143.

DÉPENS.—Règles les concernant devant le jury d'expropriation, 400;
devant les conseils de préfecture, 610 ; devant, le conseil d'Etat. 853.
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DÉPENSESPUBLIQUES.— Leur liquidation, 707 ; leur ordonnancement,
708; leur payement, 709 ; contentieux et déchéances, 047.

DESSINSDE FABRIQUE.— En quoi ils consistent et comment la propriété
on est acquise et conservée, 555 ; règles de compétence à leur égard,
557.

DETTEPUBLIQUE: — Inscrite, 712 ; fondée ou consolidée, 713; viagère,
716; flottante, 717; contentieux et déchéances, 947.

DIRECTOIREDE DÉPARTEMENT.— A quelle époque existait et en quoi con-
sistait cette institution, 130 et 240.

— DE DISTRICT.— A quelle époque existait et en quoi consistait cette

institution, 153 et 293.

DISTRICT.— En quoi différait-il de l'arrondissement, 153.

DOMAINE. — Définitions, 521 ; diverses espèces de domaine, 522; do-
maine public, 523 à 525 ; de l'État, 320, 528, 531 à 538 ; de la couronne,
539 à 542 ; privé de l'empereur, 545 ; extraordinaire, 548 et 349 ; dépar-
temental ou communal, 550 à 552.

DOMAINES: — nationaux, 527 ; engagés ou échangés, 544 à 346.

DOUANES.— Voy. Droits de douanes.

DRAINAGE.— Son objet, ses règles et ses privilèges, 504.

DROIT. — Sa division en public et privé, 1 ; objet du droit public, 2 ;
sources du droit public, 5 et 6; objet du droit administratif, 3 ; sources
du droit administratif, 7, 8 et 9.

DROIT DE PECHE.— Règles concernant son exercice en mer, dans les
fleuves et rivières navigables ou flottables, et dans les petits cours

d'eau, 502.

DROITSGARANTISPAR LA CONSTITUTION.— Énumération de ces droits,
19; séparation des pouvoirs, 20 ; vote de l'impôt, 21 ; responsabilité du

gouvernement, 22 ; égalité civile, 23 ; liberté individuelle, 24 ; liberté

religieuse, 25 ; liberté de la presse, 20 ; droit de réunion, 27; droit de

pétition, 28 ; inviolabilité de la propriété, 29 ; indépendance de la jus-
tice, 30; institution d'une force publique, 31.

DROITSDE DOUANES.— Origine, objet et caractère de ces droits, 427 ;
règles do compétence à leur égard, 428.

— D'ENREGISTREMENT,DE TIMBRE, DE GREFFEET D'HYPOTHÉQUÉS.— Ori-

gine, objet et caractère de ces divers droits, 422 ; principes généraux
des lois fiscales, 423 ; combinaison de la loi civile avec les lois fiscales,
424 ; règles do compétence en matière d'enregistrement et de timbre,
426.

— DE TIMBRE ET DE TRANSMISSION SUR LES TITRES D'ACTIONS ET D'OBLIGA-

TIONS.— But et caractère de ces droits, 425 ; règles de compétence à

leur égard, 426.
— SURLESBOISSONS.— Origine, objet et diverses espèces de ces droits,

433 ; régies do compétence à leur égard, 434.

— SUR LES SELS.— Origine , objet et caractère de ces droits, 429 ;

règles de compétence à leur égard, 434.
— SURLESSUCRES.— Origine, objet et caractère de ces droits, 430 ;

règles de compétence à leur égard, 434.
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E

ÉGALITÉ — civile, 23 ; politique, 33.

ÉGLISE GALLICANE. —
Voy. Libertés de l'Église gallicane.

ÉLECTIONS: — législatives, 48 à 54, 586 et 587 ; départementales, 214

à 247, 297 à 300, 587 et 588 ; municipales, 320 à 324, 387 et 589 ; des

conseils de prud'hommes, 591.

EMPEREUR.— Sa dignité héréditaire, 33 et 30; sa famille, 37 et 38 ; sa

puissance législative, 39 à 43 ; sa puissance executive, 90 à 100 ; ses droits

relativement à la régence de l'empire, 101 à 113 ; durée de sa mino-

rité, 102 ; sa garde durant la minorité, 110.

EMPLOYÉS.— Leur distinction d'avec les fonctionnaires publics, 121
et 214; leurs diverses catégories, 215 à 225.

EMPLOYÉSDES MAIRIES. — Leur modo de nomination et de rétribu-

tion, 182 et 221.
— DES PRÉFECTURESET DES SOUS-PRÉPECTURES.— Leur mode de nomi-

nation et de rétribution, 210.

ENDIGUEMENTS.— Leur objet et leur mode d'exécution, 505.

ENREGISTREMENT. — Voy. Droits d'enregistrement.

ÉTABLISSEMENTSDANGEREUX, INSALUBRESOU INCOMMODES.— Leur défi-

nition, 558; règles prescrites pour leur autorisation, 559; compétence
administrative à leur égard, 500 et 501 ; compétence judiciaire, 502.

EXERCICEFINANCIER.— Sa définition, 702; son ouverture, id.; sa clô-

ture, id. et 710; sa péremption, 647 et 710.

EXPROPRIATIONPOUR CAUSED'UTILITÉ PUBLIQUE. — Historique et état

actuel de la législation, 99 et 100,447, 448 et 405; déclaration d'utilité

publique, 99, 100 et 449; mesures administratives, préalables à l'expro-

priation, 450; cession amiable, 451 et 453; jugement d'expropriation,
452 et 454 ; règlement de l'indemnité par le jury d'expropriation, 455
à 460 ; payement de l'indemnité, 461 ; prise de possession en cas d'ur-

gence, 462; rétrocession des terrains non employés, 463; droits des

particuliers en cas d'illégalité, 404.

F

FARRIQUESD'ÉGLISES.— Leur organisation, 390; règles concernant
leurs procès, id.

FLEUVESET RIVIÈRESNAVIGABLESOU FLOTTABLES.—A quels caractères on

les reconnaît, 494 ; servitude de halage et de marchepied établi on
leur faveur, 496 ; règles concernant les usines qui y sont créées, 497;

règles de compétence à leur égard, 498.

FONCTIONNAIRESPUBLICS.—Leur distinction d'avec les employés, 123

et 214 ; comment tous les fonctionnaires publics ne sont pas agents du

gouvernement, 785.
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FONCTIONSANALOGUESA CELLESDESMINISTRES.— Énumération et carac-
tères de ces diverses fonctions, 134.

FORÊTSCOMMUNALES.— Leur soumission au régime forestier, 528 ;
contentieux les concernant, 552.

— DES PARTICULIERS.— Restrictions apportées au droit de défriche-

ment, 530.
— DOMANIALESou DE L'ÉTAT. — Règles concernant leur gestion, 526;

contentieux les concernant, 537.
— SOUMISESAU RÉGIMEFORESTIER.— Quelles sont-elles et comment

sont-elles régies, 529.

FOURNITURES.— Voy. Marchés de fournitures.

G

GARANTIE CONSTITUTIONNELLEDESAGENTSDU GOUVERNEMENT.— Son ob-

jet, 782; son origine, 783; ses motifs, 784; personnes auxquelles elle

s'applique, 785; faits qu'elle couvre, 780; poursuites pour lesquelles
elle a lieu, 787; instruction dont elle est l'objet, de la part du conseil

d'État, 788.

. GARDENATIONALE.— But de son institution, 633; son caractère anté-
rieur et son caractère actuel, 654 ; composition et attributions des con-
seils de recensement, 655 et 656; composition et attributions des jurys
de révision, 687 et 688; composition et attributions des conseils de

révision, 689 et 690.

GÉNÉRALITÉS.— Nombre et caractère de ces circonscriptions territo-
riales sous l'ancien régime, et comment elles étaient administrées, 136.

GOUVERNEURGÉNÉRALDE L'ALGÉRIE. — Objet et caractère de ses fonc-

tions, 134.

GOUVERNEURSCOLONIAUX.— Nature de leurs attributions, 145.

H

HALAGE. — Voy. Chemin de halage.

HAUT JURY. — Sa composition, 119; comment il procède à l'examen
et au jugement des accusés, 121.

HAUTE COURDE JUSTICE.— Son origine, 114 et 115; sa juridiction et
sa compétence, 110 ; sa composition, 117 et 118 ; comment elle instruit
et juge les affaires qui lui sont soumises, 120 et 121.

HAUTE POLICEADMINISTRATIVE.— Origine de la mission confiée à cet

égard au conseil d'État, 802; son caractère et son objet, 803; instruc-
tion des affaires de cette nature, 804; règles de la décision, 805.

HÔPITAUX ET HOSPICES.— Comment ils sont administrés, 395; com-
ment sont exercées et autorisées les actions qui les intéressent, id.;

règles concernant les mainlevées d'inscriptions hypothécaires prises
à leur profit, 402 et 599.
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I

IMPÔT DES PATENTES.— Voy. Contribution des patentes.
— DES TORTESET FENÊTRES.— Voy. Contribution des portes et fenêtres.
— FONCIER.— Voy. Contribution foncière.
— PERSONNELET MOBILIER. — Voy. Contribution personnelle et mobilière.

— SURLES BIENS DE MAINMORTE.— Son but, son caractère, son assiette
et ses exemptions, 411.

— SUR LES CHEVAUXET VOITURES.— Époque de son établissement et
de sa suppression, 410.

— SUR LES VALEURSMOBILIÈRES.— Voy. Contribution personnelle et mobi-

lière, contribidion des patentes, droits île timbre et de transmission sur les
titres d'actions et d'obligations.

IMPÔTS. —
Voy. Contributions.

IMPÔTSDIRECTS.— Voy. Contributions directes.
— INDIRECTS.— Voy. Contributions indirectes.

INDEMNITÉS DIPLOMATIQUESOULÉGISLATIVES.— Contentieux relatif à leur

liquidation, 673 à 077.

INSCRIPTIONMARITIME. — Son origine, son objet cl sa législation, 658;
contentieux la concernant, 659.

INSPECTIONSADMINISTRATIVES.— Leur caractère et leurs diverses caté-

gories, 224.

INSTRUCTIONPUBLIQUE.— Voy. Académies, conseils académiques, conseils

départementaux d'instruction publique, conseil impérial de l'instruction pu-
blique, université.

INSTRUCTIONSMINISTÉRIELLES.— Leur objet et leur degré d'autorité, 7

et 131.

INTENDANCESSANITAIRES.— En quoi consistait cette institution, et com-
ment elle se rattache à celle des conseils sanitaires, 681.

INTENDANT. — Quelle était sa mission et son autorité sous l'ancien

régime, 136.

— MILITAIRE. — Organisation et attribulions du corps de l'intendance

militaire, 219.

IRRIGATION.— Son objet, son mode d'exécution, et servitudes établies
en sa faveur, 503.

J

JURIDICTIONADMINISTRATIVE. — Sa définition, 338 et 359; son origine
360; critiques dont elle a été l'objet, 361 et 302; sa division en gra-
cieuse et contentieuse, 303 et 370 ; caractères essentiels de la juridic-
tion contentieuse, 364 et 305; ses divers degrés, 300; ses principales,
divisions, 307; son tribunal ordinaire ou de droit commun, 308.

JURIDICTIONJUDICIAIRE. —
Voy. Autorité judiciaire.
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JURYD'EXPROPRIATION.— Sa composition, 450; sa compétence en ma-
tière d'expropriation, 457 à 400; en matière de servitudes militai-

res, 567; d'associations syndicales, 518.

JURYSDE RÉVISION.— Leur composition, 687 ; leurs attributions, 088.

L

LAIS ET RELAISDE LA MER.— En quoi ils consistent, à quel genre de

domaine ils se rattachent, et quelles sont les règles de leur conces-

sion, 495.

LIBERTÉ: — individuelle, 24; des cultes, 25 et 774; de la presse, 20.

LIBERTÉSDE L'EGLISE GALLICANE.— Ce qu'elles sont, et quelle est leur

sanction, 778.

LOGEMENTSINSALUBRES. — Contentieux relatif à leur assainisse-

ment, 563.

Loi. — Sa préparation par le conseil d'État, 766; sa proposition au

Corps législatif, 42; sa discussion et son vote, 61 à 64; son examen par
le Sénat, 83 ; sa sanction , 43 ; sa promulgation, 43 et 98 ; comment le
Sénat peut en provoquer la présentation et dans quels cas, S0.

Lois ET ACTESSEMBLABLES.— Leurs diverses espèces et leur autorité

constitutionnelle, 7 et 8, 706 et 707.

LYON. — Voy. Commune de Lyon.

M

MAIRES. — Leur définition, 159; leur origine, 108; leur nomina-

tion, 109; leurs conditions d'aptitude, 170 incompatibilités qui les frap-
pent, 171 ; gratuité de leurs fonctions, 172: durée de leurs fonctions, 173;
leur suspension, 174; leur révocation, 175; leurs attributions, 170
à 183; leurs arrêtés, 184; leur juridiction en matière contentieuse, 633
et 634.

MAÎTRESDES COMPTES.— Leur nomination et leurs attributions, 730
et 731.

— DES REQUÊTES.— Leur nomination et leurs attributions, 700
et 761.

MANDATSDE PAYEMENT.— En quoi ils consistent, et ce qui les distin-

gue des ordonnances de délégation, 708.

MARAIS.— Règles administratives concernant leur dessèchement, 507 ;
contentieux en cette matière, 517 à 519.

MARCHEPIED.— En quoi la servitude de marchepied diffère-t-elle de
celle de halage, 496 ?

MARCHÉSDE FOURNITURES.— Leur définition, 571; leurs conditions et

leurs formes, 572; règles générales de compétence à leur égard, 573 ;

compétence du conseil do préfecture, 574 ; compétence des minis-

tres, 648; compétence judiciaire, 575.
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MARQUESDE FABRIQUE.— Comment s'acquiert et se conserve leur pro-

priété, 555 ; règles de compétence à leur égard, 557.

MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES.— Définitions, 576; législation, 577;
autorisations et concessions, 794 et 795 ; contentieux, 378 ; compétence
du conseil de préfecture, 579 ; compétence judiciaire, 580.

MINISTRE D'ÉTAT. — Quel est son vrai caractère, et quelles sont ses

attributions, 129 et 134.

— DE LA MAISONDE L'EMPEREUR.— Quelle est sa mission et quelles sont
ses attributions, 120 et 134.

MINISTRES. — Leur définition, 120; leur origine, 127; pouvoir chargé
de fixer leur nombre et leurs attributions, 128; leur nombre, 129; leur

nomination et leur révocation, 130; leurs attributions, 131; leur res-

ponsabilité, 132 et 785; leur juridiction en matière contentieuse, 043
à 650.

— D'ÉTAT. — A quelle époque existait et en quoi consistait cette insti-

tution, 134.

— SANSPORTEFEUILLE.— Leur caractère et leur mission, 134.

MISES EN JUGEMENT.— Ce que signifie cette expression, 782; instruc-

tion des mises en jugement, 788.

MONNAIES. — Notions générales sur les établissements monétaires;

691; composition de la commission des monnaies, 692; ses attribu-

tions, 693.

MONOPOLEDES POUDRES.— Son but, ses motifs et ses effets, 432.

— DES TABACS.— Son origine, sa durée et son étendue, 431.

MUNICIPALITÉ.— En quoi cette expression est synonyme, et en quoi
elle diffère de celle de commune, 107.

MUTATIONS DE COTES.— Quel en est l'objet, et comment il y est sta-

tué, 419.

N

NATURALISATIONS.— Législation antérieure, 796; législation actuelle,

797; instruction, 798; décision, 799.

NOMS. — Voy. Changements de noms.

0

OCTROISMUNICIPAUX.— Leur origine, leur objet, et règles do leur ex-

ploitation, 339; contentieux les concernant, 437.

ORDONNANCESDE PAYEMENTET DE DÉLÉGATION.—En quoi elles diffèrent

des mandats de payement, 708.

— ROYALES.— Leurs diverses espèces et leur autorité constitution-

nelle, 7 et 9.

ORDONNATEURS.— Leur définition et leur séparation d'avec les comp-

tables, 701 ; leur comptabilité, 719, 273 et 338.
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P

PARIS.— Voy. Commune de Paris.

PAYS D'ÉTATSET PAYSD'ÉLECTIONS.— En quoi ils différaient les uns des

autres, 136.

PENSIONS.— Leurs principales divisions, 710; contentieux les concer-
nant, 640.

PERCEPTEURS.—Leurs attributions relativement à la comptabilité mu-

nicipale, 182; compétence des conseils de préfecture à leur égard, 420.

PÉTITION. —Auprès de qui peut s'exercer le droit de pétition, 28; com-
ment il s'exerce auprès du Sénat, 88.

PLUS-VALUES.— En quoi elles consistent, et contentieux les concer-

nant, 440 et 071 à 073.

POLICE.— Sa définition et ses principales divisions, 183; police de la

voirie, 400 à 487; du roulage, 488 à 492; des eaux, 493 à 507; des éta-
blissements dangereux, insalubres ou incommodes, 558 à 503 ; des ser-
vitudes militaires, 504 à 569; des mines, minières et carrières, 570 à

580; sanitaire, 080 à 083.

POSTES.— Voy. Taxes perçues par l'administration des postes.
POUDRES.— Objet de leur monopole et administration chargée d'en

percevoir les produits, 432 ; servitudes établies pour la fabrication de la

poudre et pour la sûreté des magasins à poudre, 568 et 509.

POUVOIRSPUBLICS.— Leur caractère et leur division, 10; pouvoirs légis-

latifs, 34 à 95; pouvoir exécutif, 90 à 100.

PRÉFET DE LA SEINE. — Son caractère particulier et ses attributions

précises, 142.

— DE POUCE. — Son caractère particulier et ses attributions pré-

cises, 142.
— DU RHÔNE. — En quoi son autorité est-elle plus étendue que celle

des autres préfets, 142.
— D'UN DÉPARTEMENTDONTLE CHEF-LIEUA PLUS DE 40,000 HABITANTS.

— En quoi son autorité diffère-t-elle de celle des autres préfets, 143.

PRÉFETS.— Leur définition, 135; leur origine, 136; leur nomination
et leur révocation, 137; leur résidence, 138; leur remplacement tempo-

raire, 139; leurs attributions, 140; leurs arrêtés, 141; leur juridiction
en matière contentieuse, 037 à 042.

PRÉFETSMARITIMES.— Leur ressort territorial et leurs attributions,

219; leur juridiction contentieuse en matière d'inscription maritime,
057 à 059.

PRESTATIONSPOURLES CHEMINSVICINAUX.— Objet, origine et caractères
de cet impôt, 412; contentieux le concernant, 414.

PRISESMARITIMES.—Leur définition, 806; compétence administrative
à leur égard, 807; législation antérieure, 808; législation actuelle,809;
commissions locales, 810; conseil des prises, 811; instruction devant le

conseil d'État, 812.
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PROCÉDURE: — devant les conseils de préfecture, 001 à 610, 015 à 021:
devant les maires, 344 ; devant les sous-préfcls, 030 ; devant les préfet:-,
041; devant les ministres, 049; devant la cour des comptes, 742 à 740;
devant le conseil d'État, 847 a 851, 853 et 854.

PROPRIÉTÉARTISTIQUEET LITTÉRAIRE. — Son objet, ses conditions et sa

durée, 550; règles de compétence à son égard, 537.

PROPRIÉTÉINDUSTRIELLE.— Voy. Brevets d'invention, dessins et marqua-
de fabrique.

R

RECOURS: — en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique,
452, 459 et 460; contre les décisions des conseils de préfecture en ma-
tière non contentieuse, 597 à 600; contre les décisions des conseils de

préfecture en matière contentieuse, 611 à 614; contre les décisions con-
tentieuses des maires, 634; contre les décisions contentieuses des sous-

préfets, 630; contre les décisions contentieuses des préfets, 042; contre
les décisions contentieuses des ministres, 050; contre les arrêts de la

cour des comptes, 747 et 748; contre les décisions du conseil d'État, en
matière mixte, 813 à 815; contre les décisions du conseil d'État, en ma-

tière contentieuse, 852.

RECOURSPOURABUS.— Son objet, 776 ; son origine, 777 ; cas d'abus,

778; compétence, 779; instruction, 780 ; décision, 781.

RECRUTEMENT. — Notions générales sur le recrutement militaire,
684 ; composition des conseils de révision, 685 ; leurs attributions, 686.

REDEVANCESSURLES MINES.— Objet, origine et caractères de cet impôt,
413; contentieux le concernant, 414.

RÉGENCEDE L'EMPIRE. — Quand elle a lieu, 102; comment elle est

déférée, 103 à 100; ses fonctions, 107 et -108; sa fin, 109 ; son conseil,
111 à 113.

RÉGIME DES EAUX. — Division générale des eaux, au point de vue

administratif, 493 ; eaux du domaine public, 494; lais et relais de la

mer, 495 ; chemin de halage et marchepied, 490; usines et conces-

sions sur les eaux du domaine public, 497 ; contentieux les concer-

nant, 498; cours d'eau non navigables ni flottables, 499; usines et

règlements d'eau par rapport à eux, 500; contentieux les concernant,

501 ; droit de pêche, 502; irrigations et drainage, 503 et 304; endigue-
ments et curage des petits cours d'eau, 505 et 500 ; desséchement des

marais, 507.

RÉGIME FORESTIER.— En quoi il consiste, et quels bois y sont soumis,
528 et 529.

RÈGLEMENTS: — d'administration publique, 9, 708, 822 et 823 ; des

conseils municipaux, 335 et 344 ; d'eau, 500.

REMISES ET MODÉRATIONS.— En quoi les demandes de ce genre diffè-

rent de celles en décharge ou réduction, 415.

ROULAGE. — Objet de la police du roulage, 488 ; législation, 489 et

490; compétence administrative, 491; compétence judiciaire, 492;

procédure devant le conseil de préfecture, 620.
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ROUTES.— Leur distinction en impériales et départementales, cl
attribution des unes et des autres à la grande voirie, 400 et 472 ; com-
pétence du conseil de préfecture à leur égard, 474'à 477; routes stra-
tégiques, 473.

S

SECRÉTAIRED'ETAT. — A quelle époque existait et en quoi consistait
celte institution, 134.

— GÉNÉRALDU CONSEILD'ÉTAT. — Quel est son titre et son rang dans
le conseil d'État, 738 et 701.

SECRÉTAIRESD'ETAT. — Pourquoi cette qualification est-elle donnée
aux ministres, 120.

— DE MAIRIE. — Caractère antérieur et caractère actuel de leurs fonc-
tions, 182 et 221.

— GÉNÉRAUXDE MINISTÈRES.— Leur nomination et leurs fonctions,
217.

— DE PRÉFECTURE.— Leur définition, 140; leur origine, 147; leur
nomination et leur révocation, I 48 ; leur remplacement temporaire,
149; leurs attributions, 130.

SECTIONSDE COMMUNE.—Leur formation et suppression, 107; leurs
actions judiciaires, 393.

— DU CONSEILD'ÉTAT. — Leur nombre et leur composition, 739, 824
et 830 ; leurs attributions, 825 et 837 ; règles de leurs délibérations,
320, 827 et 838.

SELS. — Règles concernant leur exploitation, 576 et 577 ; droits éta-
blis sur leur consommation, 429.

SÉNAT.— Sa composition, 78 ; ses caractères essentiels et sa mission,
79; règles des sessions, 80 et 81; discussion et vote de l'adresse à

l'empereur, 82 ; examen des projets de lois, 83 ; vote des sénatus-con-

sultes, 84; autres attributions du Sénat, 83 à 89 ; tenue des séances et

comptes rendus, 90 et 91 ; prorogation et clôture des sessions, 92; dota-
tion et administration, 93 et 94 ; prérogatives individuelles des séna-

teurs, 95.

SÉNATUS-CONSULTE.— Sa préparation par le conseil d'État, 767; sa

proposition au Sénat, 44; son vote, 84; sa sanction, 45; sa promulga-

tion, 45 et 98.

SÉNATUS-CONSULTESET ACTESSEMBLABLES.— Leurs diverses classes et

leur autorité constitutionnelle, 7, 8 et 767.

SERMENT:— des fonctionnaires publics, 40; du régent ou de la

régente de l'empire, 107.

SERVITUDESD'UTILITÉ PUBLIQUE:— de fouilles ou d'extraction de maté-

riaux pour les travaux publics, 444; d'alignement, 482; de halage et

marchepied , 490 ; dans l'intérêt de l'irrigation, 503 ; pour faciliter le

drainage, 504; dans l'intérêt des associations syndicales, 514 et
517;

de non-défrichement, 530; pour assurer la défense des places fortes,
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505 à 307; pour la fabrication de la poudre, 508; pour la sûreté de;

magasins à poudre, 569; pour la défense des frontières, 570.

SESSIONS: — du Corps législatif, 57 et 73 ; du Sénat, 80 et 92; de-
conseils généraux de département, 230; des conseils d'arrondissement.

303; des conseils municipaux, 327.

SOCIÉTÉS ANONYMES! — Règles concernant leur autorisation, 794
et 793.

SOUS-PRÉFETS.— Leur définition, 152; leur origine, 133; leur nombre.

154; leur nomination et leur révocation, 135 ; leur remplacement
temporaire, 156 ; leurs attributions, 157 ; leur juridiction en matière

contentieuse, 635 et 630.

SOUS-SECRÉTAIRESd'ÉTAT. — Leur origine cl leur caractère, 134.

SUCRES.— Droits établis sur leur consommation, 430.

SYNDICATSFORCÉS.— Cas dans lesquels ils peuvent être établis, et

règles de leur formation, 510; contentieux les concernant, 517 à 319.

T

TABACS. — Administration chargée d'en surveiller la culture et d'en

diriger la fabrication, 218; caractère et durée du monopole dont ils

sont l'objet, 431 ; administration chargée d'en percevoir les produits,
218 et 431.

TAXES PERÇUESPAR L'ADMINISTRATIONDESPOSTES.— Leur origine, leur

caractère et leurs diverses espèces, 435 ; contentieux les concer-

nant, 430.

TRAVAUX PUBLICS. — Leur définition et leurs diverses espèces, 438

leur autorisation, 99, 100, 449, 794 et 793; contentieux les concernai)!

devant les conseils de préfecture, 440 à 445; contentieux les concer-

nant devant les commissions spéciales, 009 à 074; procédure qui leur

est applicable devant les conseils de préfecture, 017; expropriation à

laquelle ils donnent lieu, 447 à 405.

TRIBUNAL DESCONFLITS.—A quelle époque existait-il, et comment était-

il composé, 804; quelles étaient ses attributions, id. et 881.

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS.— Leur définition, 303; leurs principales
divisions, 307; tribunal ordinaire du degré inférieur, 508; tribunal
ordinaire du degré supérieur, 817; conseils de préfecture, 374 à 025,
conseils privés des colonies, 020 à 030 ; maires, 033 et 034 ; sous-préfets,
033 et 030 ; préfets, 037 à 042 ; ministres, 043 à 050 ; conseils de recen-

sement en matière de garde nationale, 653 à 050; préfets maritimes,
037 à 659 ; conseils académiques, 660 à 663 ; conseils départementaux
d'instruction publique, 664 à 666; commissions contentieuses de travaux

publics, 609 à 674; commissions contentieuses de liquidation, 675 à 077;
conseils sanitaires, 080 à 083 ; conseils de révision en matière de re-

crutement, 684 à 686; jurys et conseils de révision en matière de garde

nationale, 687 à 690; commission des monnaies, 091 à 093; conseil

impérial de l'instruction publique, 094 à 096; cour des comptes, 097 à

748; conseil d'État, 749 à 834.
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U

UNIVERSITÉ.— Son origine et ses transformations successives, 060 ;
sesconseils locaux, 600 à 000; son conseil supérieur, 094 à 096.

USAGESDANSLES BOISET FORÊTS.— Leurs diverses espèces, leur carac-
tère, leur exercice et leur rachat, 528 et 529.

USINES: — sur les fleuves et rivières navigables ou flottables, 497 ;
sur les cours d'eau non navigables ni flottables, 500; dangereuses, in-
salubres ou incommodes, 558 à 502.

V

VENTES ADMINISTRATIVES.— Leurs formes, 532 ; contentieux les con-
cernant, 534 à 530, 552.

VOEUX: — des conseils généraux de département, 270 et 278; des
conseils d'arrondissement, 310 et 312; des conseils municipaux, 342
et 344.

VoiRiE. — Sa définition, 400; grande voirie, 468 à 477, 483, 618;
petite voierie, 478 à 481 ; voirie urbaine ou municipale, 478 et 484;
voirie vicinale et rurale, 478 et 479, 485.

ADDITIONS

A FAIRE PAR SUITE DE CHANGEMENTS DE LÉGISLATION

PENDANT L'IMPRESSION DE L'OUVRAGE

N° 62, concernant le droit d'amendement devant le Corps législatif. —

Aujourd'hui, en vertu de l'art. 3 du sénatus-consulte du 18 juillet -1866,
les amendements non adoptés par la commission ou par le conseil

d'État peuvent être pris en considération par le Corps législatif et ren-

voyés à un nouvel examen de la commission.

N°57, concernant la durée des Sessions ordinaires du Corps législatif. —

Aujourd'hui, en vertu du § 1er de l'art. 4 du sénatus-consulte précité,
cette durée n'est plus limitée d'avance à trois mois, sauf prorogation.
Les sessions ordinaires se prolongent jusqu'à ce qu'un décret impérial
en ait prononcé la clôture.

N° 75, concernant l'indemnité des députés au.Corps législatif. — Aujour-

d'hui, en vertu des §§ 2 et 3 de l'art. 4 du même sénatus-consulte, cette

indemnité est fixée à 12,500 fr. pour chaque session ordinaire, quelle
qu'en soit la durée; mais, en cas de session extraordinaire elle con-

tinue à être réglée à raison de 2,500 fr par mois.
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L'ouvrage dont nous publions aujourd'hui la cinquième édition a du son succès à la

clarté de sa méthode, à la concision de son style, à la rigoureuse exactitude de sa doctrine.

Malheureusement, depuis l'apparition de l'édition précédente, M. Cabantous a été enlevé

à la science du droit administratif, qu'il avait tant contribué à populariser. Nous avons

dû, en conséquence, faire appel au concours d'un de ses collègues de la Faculté de droit

de Nancy.

L'ouvrage a été soumis à une révision scrupuleuse, que rendaient nécessaire tant les



changements politiques dont notre pays est si souvent le théâtre, que les nombreuses lois

rendues depuis sept ans sur les matières du droit public et administratif. Des parties
entières du livre ont dû être refaites par le continuateur de M. Cabantous. Tels sont les

chapitres consacrés à l'Assemblée nationale, aux Elections et au Pouvoir exécutif. Tel

est encore le titre consacré aux Conseils généraux, et aux Commissions départementales,

qui contient un commentaire complet et très-détaillé de la grande loi du 10 août 18711.

Les attributions des Conseils municipaux ont dû être mises au courant de la loi du 24 juil-
let 1867, et enfin il a fallu compléter les chapitres antérieurement consacrés anx Impôts,

qui ont été si considérablement multipliés, au Recrutement de l'armée, au Conseil a"Etat,
au Tribunal des conflits, etc., etc.

Ainsi augmenté et mis au courant de la législation actuelle, l'ouvrage de M. Cabantous

peut être considéré comme le plus complet et le plus généralemcnt utile de tous les traités

élémentaires publiés jusqu'à ce jour sur le droit administratif.
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1 vol. in-8 10 fr.

Le livre de M. Mourlon sur la procédure obtient le même succès que les Repétitions écrites sur le Code

Napoléon ; quatre éditions en huit années ont consacré le mérite et l'utilité de cet ouvrage. Tout éleve qui

possédera son Mourlon est certain de répondre avec succès à ses examinateurs.
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